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PROCLAM'ATION.

PRoVINcE DU BAS'
CANADA. SYDENHAM.

VICTORI., par la Gr4ce de DIEU, REIJVE du Royaume Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi.

A tous nos affectionnés sujets qui ces présentes verront:
SALUT.

ATTENDU que pour le bon Gouvernement de nos Provinces
du Haut et du Bas-Canada, et pour la sécurité des droits et libertés
et l'avancement des intérêts de toutes les classes de nos sujets en icelles,
il est par un Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, fait et passé en la quatrième année de notre Règne, intitulé,
"Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour

le Gouvernement du Canada," entr'autres choses statué, qu'il nous
sera loisible, de l'avis de notre Conseil Privé, de déclarer, ou autoriser
le Gouverneur Général de nos dites deux Provinces du Haut et du Bas-
Canada, à déclarer que depuis et après tel jour qui sera fixé, par telle
Proclamation, (le dit jour devant être fixé sous quinze mois de Calen-
drier, après.la passation du dit Acte,) les dites deux Provinces formeront
et seront une Province sous le nom de Province du Canada, et à l'avenir
les dites Provinces formeront et seront une Province sous le nom susdit,
à compter et à partir du jour ainsi fixé. Et vu que dans l'exercice du
pouvoir à nous ainsi donné, par le dit Acte, nous avons, le dixième jour
d'Août, mil huit cent quarante, de l'avis de notre Conseil PXivé, autorisé
le Gouverneur des dites deux Provinces du Haut et du Bat-Canada, à
déclarer par Proclamation, que tel jour et à compter de tel jour, à être fixé
dans telle Proclamation, le dit jour étant dans les quinze mois de Calen-
drier, immédiatement après la passation du dit Acte, les dites deux
Provinces, formeraient et seraient une Province sous le nom de Province
du Canada.

Maintenant sachez en conséquence, que notre très-fidèle et bien
aimé Conseiller, CHARLES, BARON SYDENHAM,notre Gouverneur
Général de nos dites deux Provinces du Haut et du Bas- Canuda, con-
formément aux dispositions du dit Acte, et par et en vertu du pouvoir et
de l'autorité dont nous l'avons revêtu comme susdit, a jugé convenable
de déclarer, et il est déclaré par la présente notre Proclamation: Royale,
que les dites Provinces, le et à compter du DIXIEME jour du
présent mois de FEVRIER, formeront et seront une Province sous le
nom de Province du Canada; ce dont tous nos affectionnés sujets et tous
autres y concernés doivent prendre connaissance et e conduire en
-nséauence.

Proclnaation dtcia-
".le Prov ce"

Unies.



Proclamation.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre nos présentes Let-
tres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province du Bas- Canada : Témoin notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-Honorable CHARLES, BARON SY-..
DENHAM, de Sydenham, dans le Comté de Kent et de
Toronto, en Canada, Gouverneur. Général de l'Amérique
Britannique du Nord, Capitaine Général et Gouverneur en
Chef de nos Provinces du Bas-Canada, et du Haul-Canada,
de la .Nourdle Ecosse, du JVouvedu Brunwick, et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral en icelles; à notre Hôtel du
Gouvernement, en notre Cité de Montréal, en notre dite Pro-
vince du Bas-Canada, le cinquième jour de Février, de l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent quarante et un, et dans la
quatrième année de notre Règne.

Par Ordre,
D. DALY,

Secrétaire de la Province.

PRO C LA M AT 1O N.

PROVI<CZ DU
CaxmA». SYDENHAM.

VICTOR1., par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume- Un
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi.

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province
du Canada, et à nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Pro-
vince, et à tous nos sujets affectionnés que ces présentes pourront
concerner

SALUT.

ATTENDU que c'est notre désir et détermination, aussitôt que
possible, de rencontrer notre peuple de notre dite Province, et d'avoir
son avis en Parlement Provincial ; Nous faisons connaître par les pré-
sentes notre volonté et plaisir Royal, de convoquer un Parlement
Provincial; et nous déclarons en outre, que de l'avis de notre Conseil
Exécutif, nous avons ce jour donné des ordres pour l'émanation de nos
Writs, en due forme, pour convoquer un Parlement Provincial, en notre
dite Province, lesquels Writs seront datés de VENDREDI, le
DIX-NEUVIEME jour de FEVRIER courant, et retournables
JEUDI, le HUITIEME jour d'AVRIL prochain.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait rendre nos présentes Let-
tres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de
notre dite Province du Canada : Témoin notre très-fidèle et

rant lintention , con.
pqsl.r un Pairlenent
Provineia.



Proclamation.

bien-aimé le Très-Honorable CHARLES, BARON SYDEN-
HAM, de Sydenham, dans le Comté de Kent, et de Toronto
en Canada, un de nos Très-Honorables Consdillers Privés,
Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, et
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Provinces du
Canada, de la Xouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral en icelles; à
notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de Montréal,
en notre dite Province du Canada, le QUINZIEME jour
de FEVRIER, dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent
quarante et un, et dans la quatrième année de notre Règne.

~S.
TRobiAs ANIIoT,

Grefier de la Couronne en Chancellerie.

PROCL ANA T ION.

PROVINCE DU SYDENHAM.

DIE U, REIXJE du Royaume
d'Irlande, Protectrice de la Foi.

A nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province,
et à tous nos sujets affectionnés que ces présentes pourront concerner:

SALUT.

SACHEZ, que notre désir et détermination étant de rencontrer,
aussitôt que possible, notre Peuple de notre dite Province, et d'avoir son
avis en Parlement Provincial: Par les présentes, de l'avis et consente-
ment de notre Conseil Exécutif, Nous convoquons et sommons lAs-
semblée Législative, de et pour la dite Province, de se rencontrer en
notre Ville de Kingston, JEUDI, le HUITIEME jour d'AVRIL pro-
chain, pour alors et là conférer et traiter avec les grands hommes et le
Conseil Législatif de notre dite Province.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre nos présentes Let-
tres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province du Canada: Témoin Notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable CHARLES, BARON SYDENHAM,
de Sydenham, dans le Comté de Kent et de Toronto en Canada,
Gouverneur Général de l'Amérique du Nord, Capitaine Général
et Gouverneur en Chef de nos Provinces du Bas-Canada, et du
Haut-Canada, de la .NAouvelle Ecosse, du 1ouveau Brunswick,

Proclamation convro-
qunt ile Abee-nble
du Parlement d onn la
Ville (le King.lon, pour
le 8ATril.

VICTORIJI, par la Gràce de
Uni de la Grande-Bretagne et



et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral en icelles:
à notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de AMontréal,
en notre dite Province du Canada, le QUINZIEME jour
de FEVRIER, de l'année de notre Seigneur, mil huit cent
quarante et un, et dans la quatrième année de notre Règne.

S.
Trioimas Amor0,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PRO CLAM AT ION.

PPoVINcE DU
CaANA.

SYDENHAM.

VICTORI.d par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi.

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province
du Canada, et à nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir
dans l'Assemblée Législative de notre dite Province, sommés et appelés
à une Assemblée du Parlement Provincial de notre.dite Province, en notre
Ville de Kingston, qui devait commencer et être tenue le HUITIEME
jour du présent mois d'AVRIL, et à chacun de vous-

SALUT.

proclaniatioli lirtir-
e.ant lai t,

gag "e""

AT TENDU, que pour diverses affaires urgentes et difficiles,
nous concernant, ainsi que l'état et la défense de notre dite Province, nous
vous avions sommés et commandés d'être présents aux temps et lieu
susdits, pour traiter, agir et conclure sur ces choses qui, dans notre dit
Parlement Provincial auraient été alors proposées et délibérées ; nous
avons jugé à propos, pour diverses causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, de proroger notre dit Parlement Provincial,
au VINGT-SIXIEME jour de MAI prochain, de sorte que vous,
ni aucun de vous ne serez, le dit huitième jour du présent mois d'Avril,
tenus ni obligés de paraître en notre dite Ville ; car nous voulons
que vous et chacun de vous soyez entièrement déchargés à cet égard,
vous Commandant, et par la teneur de ces présentes enjoignant ferme-
ment à vous et à chacun de vous, et à tous autres intéressés à cet égard,
que vous ayez à paraître et paraissiez personnellement, le dit VINGT-
SIXIEME jour de MAI prochain, en notre Tovnship de Kingston,
pour procéder à l'EXPEDITION DES AFFAIRES, et traiter, faire,
agir et conclure sur ces choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être
ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le Conseil Commun
de notre dite Province.

viii Proclamation.



Proclanation.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Pa-
tentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite
Province du Canada: 'Iémoin notre Très-fidèle et lien-
aimé le Très-Honorable Charles, Baron Sydenham, de 2y-
denlam, dans le Comté de Kent, et de Toronto, en Canada-
un de nos Conseillers en notre Très-Honorable Conseil Privé,
Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Provinces
du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral en icelles ; à
notre Hôtel du Gouvernement, ennotre Cité de Montréal,
dans notre dite Province du Canada, ce sixième jour d'Avril,
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent quarante-un,
et dans la quatrième de notre Règne.

THOMAS AMIOT,
Greffier de la Coaronne en Chancellerie.

PR OC L AM AT 1O N.

PPoVIYcE ]
CAnADA. • SYIJ.ENHAM.

VICTORIJ1 par la Gr4ce de DIEU, REIVE du Royaumc
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi.

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province
du Canada, et à nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir
dans l'Assemblée Législative de notre dite Province, sommés et appelés
à une Assemblée du Parlement Provincial de notre dite Province, en notre
Township de Kingston, qui devait commencer et être tenue le Vingt-
sixième jour de Mai prochain, et à chacun de vous-

SALUT.

ATTENDU, que pour diverses affaires urgentes et difficiles,
Nous concernant, ainsi que l'état et la défense de notre dite Province,
Yous vous avions sommés et commandés d'être présents aux temps et
lieu susdits, pour traiter, agir et conclure sur ces choses qui, dans notre
dit Parlement Provincial auraient été alors proposées et délibérées:
Nous avons jugé à propos, pour diverses causes et considérations qui
Nous y engagent spécialement, de propoger notre dit Parlement Provin-
cial, de sorte que vous, ni aucun de vous ne serez, le dit vingt-sixième
jour de Mai, tenus ni obligés de paraître en notre dit Township de Kiigston ;

protigmfttion coIflo-
q1'2pt le PxarImcnt au
14 Jui0, pour 1111c 
ditiirn dles vlres.



c doProclamation.

car nous voulons que vous et chacun de vous soyez entièrement déchargés
à cetégard,vous commandant,et par le teneur de ces présentes enjoignant
fermement à vous et à chacun de vouset à tous autres intéressésà cet égard,
que vous -ayez à paraitre et paraissiez personnellement le QUATOR-
ZIEME jour de JUIN prochain, en notre Townshtip de Kingston susdit,
pour procéder à l'EXPEDITION DES AFFAIRES, et traiter, faire
agir et conclure sur ces choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être
ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le Conseil Commun de
notre dite Province.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait rendre nos présentes Let-
tres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de
notre dite Province du Canada : Témoin notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-Honorable CHARLES, BARON SYDEN-
J-IAM, de Sydenham, dans le Comté de Kent, et de Toronto
en Canada, un de nos Très-Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, et
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Provinces du
C'anada, de la Jouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswcick, et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral en icelles: à
notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de Montréal,
en notre dite Province du Canada, le TREIZIEME jour
d'AVRIL, dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent
quarante et un, et dans la quatrième année de notre Règne.

S.
rffoMîes AMeIOT,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.



xi
BUREAU DU GREFFIER DE LA COUnONNE EN CHANCELLEnRE,

Kingston, 14e Juin, 1841.

RETOUa daté le dix-neuvième jour de Février dernier et contenant les Noms des
Membres choisis pour servir dans l'Assemblée Législative du Caada, con-
formément aux Writs émanés par Son Excellence, le Très-Honorable CmARLEs,
BAnÀxoN SYDENivAM, de Sydenham, dans le Comté de Kent, et de Toronto,
en Canada, un de nos Très-Honorables Conseillers Privés, Gouverneur Gé-
néral de l'Amérique Britannigte du Nord, Capitaine Général et Gouverneur
en Chef de nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau.
Brunswick-, et de l'Ile du Prince Edouard, et Vice-Amiral en icelles.

Lieux par
les Membr

été él

1 Champlain
2 Ottawa
3 [vaudreuil
4 iBeauharnoi
5 Verchères
6 Richelieu
7 St. Hyacin

8 égantic {
9Tro is.Riviè

10 Thuville
11 L-Islet
12 Lotbinière
13 Dorchester
14 Saguenay
15 St. Mauric
16 Rimouski
17 Kamourask
18 Missisquoi
10 Sherbrooke
20 Drummond
21 Yamnaska
22 Gaspék
23 Bonaventur
24 Berthier
25 Québec
26 Do. Cité
27 Montréal
'28 Do. Cité
29 Montmoren
30 Portneuf
31 Nicolet
32 Bellechasse
33 Leinster
34 Terrebonne
35 Lac des De
36 Huntingdor
37 Chambly
38 Standstead
39 Shefford
40 Sherbrooke
41 Glengarry
42 Storrnont
48 Prescott
44 Russell

es ont umcarmapporteurs
is.

(A) Ls. Guillet
J. Finlayson Taylor
Michel Lefebvre

s William Bowron
Alexis Pinet
Robert Harrower

the S. F. Lespérance
Ville de Daniel Burray
res Thos.l Burn

Hiram Hitchcock
Sas. Oliver
J. B Moreau
J. Bte. Bonneville
J, Bte. Duberger

e E. Sicard deCarufel
Pierre Gauvreau

a J. Bte. Martin
Samuel Maynard
Chs. Whitcher
Fredk. K. Stoyart
Ant. Bazin
il. Bissett Johnston

e L. G. Le Bell
O. C. Drolet
J. F. A. Perrault
Arch. Campbell
Ed. M. Leprohon
John Dyde

cy W. H. Lemoine
(B) Paul Bigue

Bazil Lupien
Leger Launière
Phil. Mount

(tagnes John McKenzio
ux Mon- Daniel De Hartel

J. B. Farin
Auguste Delisle

(C) John Chamberlain
(D) James Botham
(Ville) John Felton

Alex. McMartin
James Pringle
Chs. P. Treadwell
Robert Lang

Membres élus.

RE'NE, JOSEPH KIMBE1R. .,
CHARLES DEwEY DAY.
JOHN SirsoN. ,
Jonx Wii. DUNsCOMB.
HNRY DEsalviEREs.
Daxs BENjMiN ViGER.
TUoMAs BOUTRILLIER.
HoN. DomNICK DALY.
CuAnILEs RI&ExM OGiEN.
MELcHioB ALPHoNSE DESALAnERsui
ETIENNE S. TAcHE'.-
J. BTE. ISAIE NOEL.
ANToINE CEs. TAScnEIREAu.
ETIENNE PARENT.
JosEpii En. TLuRCOTTE.
MICHEL BoRNE.
ADrABLE BERiTiHiLOT.
ROBERT JoVEs.
JohN fMOORE.
RODJERT NUGENT WATTS.
JosEFK GUILLAUiM!E BARTHE.
ROBERT CHRISTIE.
JoHN -RonrNsoN HAMIITON.
DAviD MORItisoN ARMsTRONG.
JoN NEILSON.
DÂviD BURNET & HENRY BLACK.
ALExANDRE MAUpicE DELIsLE.
HON. GEO. MOFFATT & B. HOLMES.
FRED. AUGUSTE QUESNEL.
Tziomas CusixNG AYLWIN.
AUGUSTIN NORBERT MORIN.
AUGUSTIN GUILLlUMiE RUEL.
JEAN MOYsE RAvMOND.
MICHAEL McCULLOCH.
COLIN RonRTsoN.
AUsTriN CioviLL1EiL.
JonN YULE, Jn.
MARcUs CHIL».
STEPHEN SEwEL FOSTERI.
El3nwAnn HALE.
JOUN SANDFiELD McDONALD.
ALEXANDER-McLEAN.
DONAL».MCDONALD.
WILLIAM HENBY DRAPER.

( ette indcnture a été rapportée avec le Writ, en Françiis, mais j'ai depuis reçu une secondt IL 'ture
(B cett in sonture et on Freçai seulement, et PElectionslest tenue le seize Mars, au lieu du vingt- deux,3our rlx~ 1par 1. Commission de V'Olficier Rapporteur.

C) Le Retour a éti reçu après le jouir fixé pour le dit retour.
(D) Le retour a été reçu après le jour fixé pour le dit retour.

letîquels



Noms des Membres.

RETOUR des noms des Membres élus, &c.-Cntinué.

Lieux par lesquels
les Membres ont OfficiersRapporteurs Membres élus.

été élus.

Cornwall
Dundas
Grenville
Leeds
Brockvill
ILanark
Carleton
Bytowi
Frontena
Kingston
Prince E
Lennox&

(Ville de)

e(Ville de)

(Ville de)
c
(ville de)

dvard
Addington

57 1Hastings
58 Northumberland,

Division sud
59 iNorthumberland,

IDivision nord (E)
60Durham
6 1 Toronto (Cité le)
62 York Ierè Division
63 do. 2e. do.
6.1 do. Se. (10.
65 do. 4e. do.
66 Simcoe
67 I-alton,Division Est
68 do. Ouest
69 Wentivortli
70 Hamilton (Ville de)
71 Lincoln, Div'ision

Nord
72 Lincoln, do. Sud
73 Haldimand
74 Niagara (Ville de)
75 Norfolk
76 Oxford
77 Middlesex
78 London (Ville le)
79 Essex (F)
80 Kent (G)
Si Huron

Guy C. Wood
Robert Cline
A diel Sherwood
G. Crawford
Jas. Jessup
A. C. McMillan
G. R. Burke
G. W. Baker
Thos. Kirkpatrick
Jas. Sampson
Owen McMalion
Allan McDonell
G. W. Dunbar?

Moodie
J. Steele

A. S. Fraser

H. S. Reid

R. Stanton
B. Thorn
J. Hector
L. Heyden
C. Scadding
S. Richardson
R. G. Beaslev
A. J. Ferguson
Alex. Mcl)oell
A. Bowen
B. Y. McKeys
G. McMiken
FI. W. Nelles
J. S. Alma
J. B. Crause
Jas. Ingersoll
John Wilson
John Wilson
Robt. Mercer
G. W. Foote
IHy. Hyndman

SOLOMON YOUMANS CIIESLEY.
JoHN COOK.
SAMUEL CRANE.
JAMES MORRIS.
GEORGE SHERwOOD.
MALCOLM CAMERON.
JAMES JOHNsTON.
STEWART DERBISHIRE.
HENRY SMITH, Junior.
ANTHONY MANAHAN.
JOHN P. ROBLIN.
JOHN SOL. CARTWRIGHT.

HONLE. RoBERT BALDWIN.

GEORGE MORSs BOSWELL.

JoHN GILCHRIST.

JOHN TUcKER WLLiAMs.
ý HONBLE. JOHN HY. DUJNN, &

IsAAc BUCHANAN.
JAMES HERVEY PRICE.
GEORGE DUGGAN, Junior.
JAMEs EDWARD SMALL.
ROBERT BALDwIN.
ELMES STEELE.
CALEB HOPKINS.
JAMEs DURAND.
HERMANUS SMITH.
ALLAN NAPIER MACNAB.

WX. H. MERRIT.

DAVID THORDURN.
DAVID THoiPsoN.
EDWARD CLARKE CAMPBELL.
ISRAEL WOOD POWELL.
FRANCIS HINcKS.
THOMAS PAREE.
HAMILTON HARTLEY KILLALY.
JOIHN PRINRE.
Retour Spécial.
JJAMes McGILL STRACHAN.

(E) Cette indenture n'est pas dans la forme ordinaire, et le Writ n'a pas été rapporté pour certaines raisons
énoncées dans l'affidavit de l'Oflicier Rapporteur.

(F) Le retour a été reçu après le jour fixé pour le dit retouré.
(G) Point de Membre rapporté.

THOMAS AMIOT,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier, Assemblée Législative.



· JOURNAIJX
DE

LASSEMBLÉE LÉGISLATIVE
DU

CANADA.

SESS. 1841,

Parliamentum Provincialæ CanadS, inceptum et tentum in IA Parement s'assem-

Villa Regiopoli, die Lune, 14 0 die Junii, anno regni Domine bl'

NostrS VIcTon12, Dei Gratiâ, Britanniarum Regine, Fidei
Defensoris, 40 ; Annoque Doinini 1841.

LEQUEL jour, étant le premier jour de la réunion de ce Parlement,
pour la Dépeche des Affaires,

Son Excellence le Très-Honorable Carles, Baron Sydenham, Gou-
verneur Général, ayant, par sa Proclamation ci-annexée,. datée du
cinquième jour de Février dernier, déclaré la Réunion des Provinces du
Haut et du Bas-Canada en une Province, sous le nom de la Province
du Canada, et ayant par ses Writs de Sommation émanés sous le Grand
Sceau de la Province, datés à la Maison du Gouvernement, dans la Cité
de Montréal, le dix-neuvième'jour de Février aussi dernier, convoqué un
Parlement Provincial, lesquels Writs de Sommation étaient retourna-
bles le huitième jour d'Avril suivant, et le dit Parlement Provincial ayant
été, par plusieurs Proclamations, prorogé de temps à autre jusqu'à ce
jour, pour la Dépêche des Affaires; PHonôrable Levius P. Sherwood, Commiaires pour

William Hepb1urn, et Thomas Airkpatrick, Ecuyers, Commissaires bres pr e Mm-
autorisés en vertu d'un Dedimus Potestatem à administrer le Serment
aux Membres du Conseil Législatif et de lPAssemblée Législative, se, sont
rendus à Midi, dans la Chambre destinée aux Séances de lAssemblée, où,
William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de l'Assemblée Législative,
s'est trouvé conformément à son devoir; etThomasAmiotEcuyer,Greffier
de la Couronne en Chancellerie, ayant remis au, dit M. Lindsay un Rôle
contenant une Liste des nomsýdes Membres dont il a été fait rapport pour
servir dans ce Parlement Provincial (dont Copie est ci-annexée), les Com-
missaires ont adiministré le Serment requis aux Membres qui se, sont
présentés; ce qui étant fait, et les Membres ayant souscrit le Rôle conte. emes étant a.er

nant le Serment, ils ont pris leurs siéges•dans lAssemblée. mentés prennent leurs
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Proecamatn lue.

51. CumilUer eOja,
Orateur.

La Chaibre s'ajouIrne.

A 1.841.

La Proclamation convoquant la Législature pour la Dépêche des
Affaires i été alors lue par le Greffier;

La 33e Section de lActe Impérial, 3e et 4e Victoria, Chap. 35,
ayant aussi été lue;

Augustin Norbert Morin, Ecuyer, Membre représentant le Comté de
Nicolet, s'est levé, et, s'adressant au Greffier (qui s'est aussi levé, et, après
l'avoir fait remarquer, s'est assis), a proposé à la Chambre, pour son
Orateur, Austin Cuvillier, Ecuyer, dans laquelle Motion il a été secondé
par William Hamilton Merrit. Ecuyer, Membre représentant la Subdi-
vision Nord de Lincoln.

Sur quoi il s'est élevé des Débats.
La Chambre ayant alors demandé la Question, elle a été en consé-

quence mise par le Greffier, et
Résolu, dans l'Affirmative, nemine contradicente, que Austin

Cuvillier, Ecuyer, soit l'Orateur de cette Chambre.
Et le Greffier ayant déclaré M. Cuvillier dûment élu, il a été conduit

au Fauteuil par M.Morin et M. Merritt, où étant, sur le degré d'en haut,il
a fait ses humbles remercîmens à la Chambre du grand honneur qu'elle
avait bien voulu lui conférer, en le choisissant pour être son Orateur;

Après quoi, il s'est assis dans le Fauteuil, et alors la Masse (qui était
auparavant sous la Table) a été mise sur la Table.

M. Simpson s'adressant alors à M. l'Orateur, a proposé, secondé par
M. John S. McDonald,

Que la Chambre s'ajourne maintenant à Demain, à DeuxHeures, P.M..
Sur quoi la Chambre s'est divisée;
Et des Membres étant nommés pour recueillir les Voix,
M. Ayliwin, pour PAffirmative,
M. Manaaham, pour la Négative,
La Division a été comme suit:

Pour, 47;
Contre, 27.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative;
Et la Chambre s'est en conséquence ajournée à Demain, à Deux

Heures, P. M.

Martis, 15° die Junii;

Anno 40 Victorie Regin, 1841.

La Chambre étant assemblée, et M. l'Orateur ayant pris le Fauteuil;

ceqpour se rndre Il a été apporté un Message par Frederick Starr Jarvis, Ecuyer,Iouwernur Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immédi-

ate de cette Honorable Chambre dans la Chambre du Conseil Législatif

.1. lrteur et la
C hamrne ne rendent
à l Chambe du con-
sdil.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la Chambre dans la
Chambre du Conseil.

Et alors, M. lOrateur a parlé à leffet suivant, savoir:
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Qu'il plaise à Votre Excellence.

L'Assemblée Législative a, -conformément à la loi, procédé à P'élec-
tion d'un Orateur; je suis la personne sur laquelle son choix est tombé.

- Si, dans l'exécution des devoirs importans de ma charge, il, m'arrivait
en aucun temps detomber en erreur, je supplie:que la faute puisse m'être
imputée, et non à lAssemblée, dont j'ai- l'honneur d'être le- serviteur; et
afin qu'elle puisse mieux remplir ýses devoirs envers Sa Majesté:et son
Pays, je réclame, en son nom et pour elle, pariune humble Pétition, tous
ses droits et priviléges; particulièrèment qu'elle puisse avoir la liberté de
la parole pour mieux conduire ses débats, accès à la persome de Votre
Excellence dans toutes les occasions convenables, et que ses procédés
puissent recevoir de Votre Excellence l'interprétation la plus favorable.

M. l'Orateur réclame
les PrivaLes de l'Al-
scuiblée.

Alors l'Honorable Orateur du Conseil Législatif a dit :

Son Excellence le Gouverneur Général se, confie pleinement dans le Priviléges accordée.

devoir et l'attachement de lAssemblée envers la Personne de Sa Majesté
et son Gouvernement, et, ne doutant point que ses procédés seront con-
duits avec sagesse, modération et prudence, elle accorde, et en toutes les
occasions elle reconnaîtra et permettra l'exercice de ses priviléges consti-
tutionnels.

Jai aussi ordre de vous assurer, que PAssemblée aura un prompt
accès auprès de Son Excellence, en toutes les occasions convenables, et
qu'elle interprêtera toujours de la manière la plus favorable ses procédés,
ainsi que vos paroles et vos actions.

La Chambre étant- de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que J'Assemblée s'était rendue dans N. I'Ortur ait rap.

la Chambre du Conseil Législatif, et qu'il-avait informé- Son Excellence Port q!eue a re
que le choix de l'Orateur était tombé sur lui, et aussi qu'il avait, au nom' son Excellence, &c.
de lAssemblée, et pour elle, réclamé, par une humble Pétition à
Son Excellence, tous ses. droits et priviléges; qu'elle puisse jouir de la
liberté de la parole dans 'ses débats, et avoir accès à la personne de Son -

Excellence, lorsque l'occasion le requerra, et que tous ses, procédés puis-
sent recevoir de Son Excellence linterprétation la plus favorable; sur-
quoi, Son Excellence avait bien voulu dire que, sans hésiter et avec plaisir,
elle lui allouait et accordait tous ses priviléges, aussi amplement qu'ils ont
jamais été ci-devant accordés et alloués, ainsi qu'un. prompt accès
à Son Excellence, en toutes les occasions convenables, et qu'elle inter-
prêtera toujours de la manière la plus favorable ses procédés ainsi que ses
paroles et ses actions.

Ordonné, QueM. le Procureur Général Draper ait la permission Bil pour des Retour,
d'introduire unBill pour obliger les Juges de Paix à faire des Retours des Juges de Paix, lu.

des condamnations et amendes.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et la pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de ce jour çn trois

semaines.

Une, Pétition de T. Parker, et autres, du Comté de ffasings,- dans Pétition au su et de'

le District de Victoria, a été présentée à la Chambre par Sir Allan P'Election de as

Macnob ; laquelle a été reçue, et lue, exposant:
Qu'après avis public, il a été tenu 'une Election dans la Ville de

Belleville , Comté de Hastings, Province du Canada, Lundi le ,22 Mars

4 Pict.
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dernier, et les jours suivans, à l'effet de choisir.une: personne convenable
pour représenter le Comté de Hastings en Parlement.

,Que les Candidats étaient lHonorable Robert Baldwin,, de la: Cité
de Toronto, et Edmund Murney, Ecuyer, d3 la Ville de Belleville.

Que Samedi le 27 Mars 1841, lOfficier Rapporteur déclara P7Hono-
rable Robert Baldwin dûament élu, vu qu'il apparaissait par les-voix.
enrégistrées qu'il avait une:majorité de trente-six voix; mais l'Officier,
Rapporteur avait refusé le scrutin demandé par. le dit -Edmund Murney-,
Ecuyer, qui prétendait avoir la majorité légale des voix données au PoU.

Qu'il a été entréun Prdtêt contre le Retourdu dit Robert Baldwin,
pour divers motifs; et les Pétitionnaires prient cette Honorable Chambre
de vouloir bien prendre en considération -leur humble Pétition ainsi; que
le Protêt, et en disposer selon l'équité et lajustice

Les Pétitionnaires prennent la liberté d'exposer, que le dit Honora-
ble Roberi Baldwin ne devrait pas être Membre pourle Comté de
Bastings, parce qu'il est contraire à tout précédent, contraire à la loi et
à la Constitution, qu'aucune personne déja élue .puisse être Candidat,
pour une autre Ville, Comté ou Division (Riding). Le dit Robert Bald-
win se présenta comme Candidat, le huit Mars dernier, au lieu désigné
par l'Officier Rapporteur pour l'Election du quatrième Riding du Comté
de York, Province du Hati-Canada, pour choisir une personne convena-
ble pour le représenter en Parlement. Le dit Robert Baldwin adressa
la parole aux lecteurs du dit quatrième Riding de Yore, sollicita, leurs
suffrages, et fÙt en conséquence élu par eux pour représenter le quatrième,
Riding de York, et déclaré élu par l'Officier Rapporteur de ce Riding:
Il résulte de tous ces faits, qu'ils sont prêts à établir devant cette Honora-
ble Chambre, qu'il est clair et évident que le dit Robert Baldwin a éié élu
Membre du dit quatrième Riding, et qu'il ne pouvait, ni d'après les précé-
dens, ni d'après la loi et la Constitution, devenir Candidat pour aucune
autre Ville, Comté ou Riding, puisqu'il n'avait pas résigné le siége pour
lequel il avait été élu. Et néanmoins les Pétitionnaires exposent, qu'en
dépit de ces faits et de ces circonstances, le dit Robert Baldwin, contraire-
nient aux précédens, à la loi et la Constitution, s'est présenté au.Hustings,
dans la Comté de Hastings, le 22 Mars 1841, jour fixé pour l'élection
d'une personne convenable pour représenter le dit Comté en Parlement ;
et qu'il a là, adressé la parole aux Electeurs et sollicité leur suffiages; et
qu'étant alors élu, et de fait le Représentant du dit quatrième Riding du
Comté de York, le dit Robert Baldwin était inhabile à se porter Candi-
dat, puisque par là, l'on diminuait le nombre des Représentans -de la
Province, et l'on enlevait une voix à la Représentation ;-ets que les voix
données en sa faveur, l'étaient à une personne qui, déjà élue comme
Membre par d'autres Commettans, ne pouvait. les recevoir ;-que son
Retour pour le dit quatrième Ridingdu Comté de York était un avis légal,
suffisant et valide pour les Electeurs du Comté de Hasiiigs, que les votes
donnés au dit Robert Baldwiin étaient perdus et jetés au vent,- l'Officier
Rapporteur ne pouvant légalement en prendre connaissance,-et que par
conséquent le dit Robert Baldwin ne pouvait pas légalement,être déclaré
élu. -

D'après tous ces motifs, les Pétitionnaires, demandent humblement
qne le Retour du dit Robert Baldwin, comme Membre siégeant du dit
Comté de Hastings, soit mis de côté, et qu'il plaise à cette Honorable
Chambre vouloir bien amender ou faire amender ce Retour, de manière à
ce que le dit Edmund Murnej soit déclaré le Membre siégeant, du. dit'
Comté de Hastings ; ou qu'il lui, plaise, pour les -motifs susdits, et par,
suite de la disqualification du dit Robert Baldwin, déclarer la dite Election
du Comté de Hastings, tenue le 22 Mars, et lesr jours suivans,; et tous.
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les procédés qui y ont eu 'lieu, nuls et de nul effet;-et que le siége
dans cette Chambre, pour le dit Comté de Hastings, soit déblaré
vacant.

Les Pétitionnaires prennent de plus la liberté d'exposer, que le dit
Robert Baldwin ne devrait pas être Membre du dit Comté de Hastings,
parce que, contrairement à la loi et à la Constitution, l'on a employé 'inti-
midation à un degré alarmant contre - les partisans qui appuyaient le dit
Edmund Murney, Ecuyer, de la manière suivante, savoir: Que le dit
Robert Baldwinet le Comité qui appuyait son Election, ont, en violation
de la paix et de la Constitution, etdans la-vue de supprimer les voix et les
votes d'un grand nombre des Electeurs du Comté de kastings, et d'inti-
mider et éloigner du Poil les dits Electeurs, employé, payé et gardé au
Husings ou inrüs du Poll où FOfficier Rapporteur recevait les voix, un
nombre consid'rable d'Hommes de chantier,de Fiers-à-bras et de Bandits
armés de cannes, de- bâtons et autres armes offensives, et qui n'étaient pas
Electeurs du Comté de Hastings. Et les Pétitionnaires exposent respectu-
eusement,que le dit Roberi Baldwin et son Comité ont encouragé secrète-
ment par leurs conseils, les dits Hommes de chantier et Fiers-à-bras ainsi.
payés et gardés, à se conduire, et en effet, qu'ils se sont conduits d'une ma-
nière brutale, violente et tumultueuse, employant des expressions et des
gestes menaçants contre les personnes qui venaient voter en faveur du dit
Edmund Murney ; et qu'ils ont repoussé avec violence et insulté les dits
Electeurs, à tel point que ces derniers ont été obligés, pour maintenir la
paix et préserver'leur vie, et comme seul moyen de pouvoir donner leurs
voix, de feindre qu'ils étaient en faveur du dit Robert Baldwin; et qu'alors
et alors seulement -les dits Hommes de chantier, Fiers-à-bras, leur ont
permis d'approcher du Hustin'Igs, et les ont poussés de main en main
vers le Hustings ou la place du Poll" Et les Pétitionnaires expo-
sent de plus, que par là, plusieurs des Franc-tenanciers qui étaient
personnellement connus des dits Hommes de chantiér, Fiers--bras et Ban-
dits ou de quelques-uns d'entr'eux, comme partisans du dit Edmund
Murney, ont été repoussés et privés de voter, et que par là,. le dit Edmund
Murney a perdu l'appui d'un grand nombre des Electeurs susdits.

Pour tous ces derniers motifs, les Pétitionnaires demandent humble-
ment que le Retour du dit Robert Baldwin; comme Membre du .dit
Comté de Hastings, soit mis de côté ; et que cette' Honorable Chambre
veuille bien l'amender ou le faire .amender, de. manière à"déclarer le dit
Edmund Murney, Membre du dit, Comté îde' Hastings, ou que cette
Honorable Chambre, pour les motifs susdits, veuille bien déclarer que
l'Election poui le dit Comté de fasIings, tenue le 22 Mars, et les jours
suivans, ainsi que tous les procédés qui y 'ont eu lieu, ont été et sont nuls
et de nul effet; et que le siége'dans cette-Chambre.pour le dit Comté de
Hastings, est vacant.

Les Pétitionnaires prennent de plus la liberté d'exposer, que le dit
Robert Baldwin ne devrait pas être Membre de dit Comté de Hastings,
parce que, contrairement à là loi et . la Constitution, un nombre consi-
dérable des voixenrégistrées en faveur du;dit Robert Baldwinont'été don-
nées par des gens qui ne sont pas Franc-tenanciers du Comté de Hastings,
et par conséquent laimajorité en vertu de laquelle le dit Robert Baldwin a
été déclaré élu, n'a d'existence:ni en fait'ni en loi,'et a été' et est une ma-
jorité spécieuse seulemeni;-et parce quele dii Edmzund Murney a reçu
un plus grand nombre de voix légales que le dit Roberï Baldwin, et qu'un
plus grand nombre encore de vou* légales et, valables en, faveur de ce pre-
mier, a été rejeté par l'Officier iRapporteuir, d'une manière illégale' et
sans motif En conséquence, les Pétitionnaires ,demandent que le Re-
tour du dit Robert Baldwin soit mis de côté, et que cette Honorable



1 5 Juni. A. 1841

L'orateur aft rapport
de la Harague e Son
Excellence.-

Chambre veuille bien amender ou faire amender ce Retour, de manière
à déclarer le dit Edmund Murney Membre du dit Comté de Hastings.

Les Pétitionnaires prennent de plus la liberté d'exposer, que par les
preuves qu'ils soumettront au Comité qui sera ci-après nommé par ,ette
Honorable Chambre, il apparaîtraý clairement, selon eux, que POfficier
Rapporteur s'est conduit pendant toute 'Election, avec une partialité
injustifiable, et était évidemment préjugé en faveur du dit Robert Baldwin,
s'appuyant illégalement et uniquement sur l'opinion de ce dernier; et que,
malgré la demande des Magistrats, de désarmer les Fiers-à-bras et Bret-
teurs susdits, il a suivi lopinion contraire, et a. agi en conséquence,
et rejeté la demande des Magistrats.

Et les Pétitionnaires exposent de plus, que par le refus de l'Officier
Rapporteur d'intervenir et empêcher los dits Hommes de chantier Fiers-à-
bras et Bandits d'offrir des 'obstâcles aux Franc-tenanciers qui venaient
voter pour le dit Edmund Murney, il lui a été fait une injustice grave ; et
ils pensent que la circonstance seule, de ce que lOfficier Rapporteur a
intrigué après sa 'nmination comme tel, pour le dit Robert Balduin,
viendra fortement à l'appui de l'accusation qu'ils portent contre lui.

Pour tous ces derniers motifs, les Pétitionnaires demandent humble-
ment que le dit Robern Bldwin soit déclaré n'êre pas le Membre sié-
geant du dit Comté de Hastings, mais que cette Honorable Chambre
veuille bien amender ou faire amender' le Retour, de telle manière qe
Edmun4 Murnzey soit déclaré le Membre siégeant du dit Comtié, ou que
cette Honorable Chambre, pour-les motifs susdits, voudra bien déclarer
que P'Election pour le dit Comté de Hasings, ainsi que tous les procédés
qui y ont eu lieu, ont été et sont niils et de nul -effet, et que .le siége dans
cette Honorable Chambre, pour le dit Comté de Hastings, est vacant.

Ordonné, Que la dite Pétition deneure sur la Table.

M. POrateur à alors fait rapport, que lorsque cette Chambre s'était
rendue ce jour auprès de Son Excellence le Gouverneur Général, dans la
Chambre du Conseil Législatif, il avait plu à Son Excellence de faire
une Harangue aux deux Chambres du Parlement Provincial, et que, pour
prévenir des erreurs; il en avait obtenu une Copie, qu'il a lue à la Cham-
bre; et elle est comme suit:

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,-et
Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

uan e l louerture
de la ssion.

J'ai cru devoir vous réunir à l'époque la plus rapprochée que le per-
mettaient les circonstances de la Province, et les devoirs qui me sont
imposés par lActe Impérial pour l'Union des Canadas, sous lequel dette
Législature est constituée; et c'est avec une sincère satisfaction que je
vous rencontre mainteniant poui délibérer sur les graves et importans
intérêts confiés à nos soins.

Un sujet de Sa Majesté, un habitant de cette Province a été détenu
par contrainte dans les Etats voisins, accusé d'un prétendu crime. L'Exé-
cutif de cette Province n'a perdu aucin temps à faire des remontrances
contre ce procédé, et l'on a pourvu à assurer à cet individu des moyens
de défense, en attendant l'action ultérieure du Gouvernement de Sa
Majesté. Le Représentant de la Reine à Washington, a depuis été
chargé de demander 'sa libération; Jé n'ai pas eicore appris quel a été lé
résultat de cette demande, -mais j'ai reçu'ordre de la Reine d'assurer ses
fidèles suijets en Canada, que Sa 'Majesté était'fermement résolue de les
protéger de tout le poids de:sa puissance.
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Ia été 'pris des a'rrilgeïe s ansle cours de l'Été déiiek d'âýi
lesquels, sous les directions de la Trésorerie, les Taux destfrais de Postë
entre toutes les parties de cette Colonie et le'Rjäi-ïnnë-Uni ònt été grande-
ment 'réduits; et"le'Députe1aîtVGénéral des Postes-a, d'après nîes
directiorns,fÉit'des arrangem*eis pou i-as'orteréIsý Lettres d'ne mnuriièïêî
plus exp'éditive t et plus r'é ulière. J'aiii~noimé ne 'Comnission pour
s'enquérir d sytme en- entié"dû ù'r&aut des Pâstës de Pmerjue
Britanniq'eu TNord, et'je rm'atténds avec confiarice que ' résultät dé
ses'travaux sera établissemèrit d'unPkui procur-ra deiles cöiiii-
nicatiois intérieures par ia'Pôsteri éefte Colonie, des äiilioratioiis
égales à,celleà que nous n avoe déjà obtémiùes dans les .conimunications
avec la-Mr-Patrië.

Plusieurs sujets d'nie ive importance au biêi-être futùè de la Pio-
vince rélainent d'abo-d votre attertion;- "et j'ai dônné ordre de dresser
des Bills sur qlèl'ues-uns tk 'esoijéts, et'ilà seront soumis'à vos délibé-
rations.

Parmi ces objets, le plus importaint dis la conjoncture aëtuëlle des
affaires, c'est ladoption de inesres poir 'dévloppér les ressouices de la
Pré'inc, par des travaux 'ùblics étendus et murèrment pesés. Cette
question affëcte viverment létablissément' rapide du "Pays,-la valeuèr
des propriétés de chaquécio èni s'1 ,trouve établi,--Pavancement de
sa fortune à venir.

L'amélioration de la nviadtion, dopuis le ries du La Erié -et du
Lac furoä jusqu'à 1'Océan-lPétablssemënt de nouvelles cominunications
intérieùres dans les Districtý'dTint'ériè r, sont dés tra vä qui'èxigeit de
grandesdépenses, iais ùi q rriitent de rappoitér des avantages prio-
portionnels. Pouri les entreprendrè avec succès, il faudra sans'doute des
fonds considérablés, et les'Finänces,däns 'état actuel où elles se trouvent,
sembleraient en déferidrë l'ssai. 'Mais 'j'ai la satisfaction de 'vous infor-
iner, que j'ai reçu d àGo''veirneerieit de Sa Majesté l'autorisation de dé.
clarer qu'il est prêt à demander au Parlemient'Impérial'à venir en aidë
de ces entreprises importantes., Dans la pleine persuasion que la paix et
la tranquillité règneront heureuseréxùt de rouveau er cette Province, sous
la Constitution établie par le. Parlement, et qu'il n'est besoin que de faire
dpai-îre les difficultés les plus iéssantes pour'hâter rapideiént sa pros-
perité, il proposera au Parlement en donnant pour garantie la Tiésore-
rie Inpériale,ùn Eþrt d'it'ne'sornme de 'pas moins d'u rfnilliied4emi,
sterling,' dansle' double 'ut d1aider la Proviice à 'dinmiiïere^ids de
l'intérêt sïr la 'Dette publique, ,et dela"ï mettre en 'état'de coitinuer ses.
grands tïa'ax publics'dornt le prdgrêsTété arrêté'depuis qùel ques an-
riér par'deiiùIés finii^s. e daracrai'oëdre de vo s sournttre
une mesure qui embrassra' un plan pour cet objet, et je~voús mettrai
sous les yeux, pour votre information et'elle du. Peuple dii Caiada, les
Extraits des Dépêches qui me donnent'uiie'assurance aussf satisfaisantë.

En rapport immédiat avec cet emploi de capitaux pour les'travaux
publics, se "trouve le sujet de 'Eiùigration ainsi quë 'la disposition et
létablissement des Terres publiques. il n'existe pas' en cette Province de
moyens plus/cërtains 'de'fre refluersähäs rives:PEmiation de'la Mère-
Patrié, et d'établir e idéfinitivel'Eiijgrée'ommè'coloii ei prpritaire'e
cétte ColoÏnië, que le m'ousoii.dê l sí aurer dJ'Peinloià:son arrivée sur
:nos bords. 'aide du"ParleInrit' p'our lés, travaux prIlics;uijourrört
être èitreî·is ioit pòuivoirT cela n d-_artie; iais dang la vue
d'encouragér' encore TpluEs rnir.tro, jé suis: autorisê" à vous déclarer
que le Gouvernemirrit"de Sa'Màjestéest p r "à assisFret faàiliter leéps-
sagé de l'Emnigré,' du Port öù il s'eèmbàrjuéjusqu'à l'endroitbùo son travail
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pourra être profitable, et qu'il sera proposé au Parlement Impérial un
vote d'argent à cet effet.

Les conditions que le Gouvernement de Sa Majesté appose à cette
mesure, vous seront soumises. Pappellerai en même temps votre attention
au projet pour l'établissement et la disposition des Terres publiques.

Il paraît vivement à désirer, que le principe de donner au Peuple
l'administration locale de ses affaires, qui est déjà en opération jusqu'à un
certain point dans cette partie de la Province que Don désignait ci-devant
comme le Haut-Canada, y reçoive une application encore plus étendue, et
que le Peuple y exerce le pouvoir de contrôler ses propres affaires locales
à un plus haut degré. Jai donné. ordre de vous soametre une mesure
sur cet objet, et j'appelle vivement votre attention à l'établissement
d'une forme de gouvernement qui donne au Peuple la régie de ses affaires
locales pour les Districts de la Province qui ne l'ont. pas encore obtenue,
de nature à être satisfaisante pour le Peuple,et propre à la fois à conserver
intacte la prérogative de la Couronne, et maintenir l'administration de la.
justice pure de tout esprit de parti et d'excitation populaire.

Pourvoir convenablement à l'éducation du Peuple est un des premiers
devoirs de P!Etat, et le besoin s'en fait particulièrement sentir en cette
Province d'une. manière grave. L'établissement d'un système efficace,.
qui puisse mettre à la portée de tous les bienfaits de l'instruction, est une
tâche difficile; mais son importance immense exige qu'elle soit entreprise.
Je recommande la considération, de ce sujet à vos plus mûres réflexions;
et c'est avec la plus vive sollicitude que je donnerai à vos travaux toute la
coopération en mon pouvoir. Si l'on trouvait.impossible de concilier les
divergences d'opinions, de manière à. obtenir une mesure qui rencontrât
l'assentiment de tois, je me flatte du moins qu'il sera pris des mesures qui
auront l'effet de vous porter vers un système mieux perfectionné, et de
diminuer grandement les difficultés qui pèsent maintenant sur le Peuple-
de cette Province, sujet à adopter ci-après les améliorations que le temps
et l'expérience pourront signaler.

Messieurs dela Chamrnre-d'ssemblëé,

Les Comptes Financiers de la Province vous seront immédiatement
mis sous-les yeux, et je donnerai ordre que les Estimations pour le Service
Public vous soient. soumises sous le moindre délai possible. Je compte.
sur votre coopération relativement aux Mesures Financières q.u'il sera de
mon devoir de vous proposer, pour vous mettre en état de vous prévaloir
des avantages que le Gouvernement de Sa Majesté se propose d'offrir, et
pour mettre à effet les améliorations publiques qui sont considérées comme
les plus vivement à désirer. Je veillerai avec soin à ce que tous les de..
niers que vous pourrez affecter pour ce dernier objet, soient employés avec
économie et aient leur entier eflet..

Honorables Messieurs et IPMessieurs,

Je me repose sur votre sagesse et votre prudence pour régler les di-
vers importans objets qui devront nécessairement venir devant vous. Le
Canada, uni sous une Constitution que la Législature Impériale a établie
avec un désir sincère de promouvoir le bien-être de cette partie de lEm-
pire Britannique, ne peut manquer d'être florissant, sous des conseils
sages et prudens. L'assistance généreuse que je vous ai déjà annoncée,--
la détermination prise par le Gouvernement, ainsi que je suis autorisé à
vous le dire, d'employer annuellement une somme considérable pour la
défense militaire de la Province,-la résolution formelle arrêtée que j'ai
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ordre de la Reine de vous signifier, que ses Possessions dans lmérigue
Septentrionale seront maintenues à tout hasard comme partie de son Em-
pire, sont un gage de la sincérité avec laquelle la Mère-Patrie désire pro-
mouvoir la prospérité du Canada, et aider la mise à effet des nouvelles
Institutions qu'elles a établies. Les regards de lAngleterre sont attachés
avec anxiété sur le résultat de ce grand essai. S'il réussit, l'assistance
du Parlement dans vos entreprises-la confiance des Capitalistes Britan-
niques dans le crédit que vous pourrez réclamer d'eux-la sécurité que
le Peuple Britannique ressentira, en recherchant vos rives et s'établissant
sur votre sol fertile, pourront porter les améliorations à un degré sans
exemple jusqu'à ce jour. L'accroissement rapide du Commerce et de
l'Emigration, pendant les derniers dix-huit mois, nous offre une ample
preuve de l'effet que produit la tranquillité pour rétablir la confiance et
promouvoir la prospérité. Puisse nulle dissension n'obscurcir la pers-
pective flatteuse qui s'ouvre devant vous-puissent vos efforts être cons-
tamrnent dirigés vers les grandes améliorations locales dont la Province
ressent tant le besoin-et, sous la faveur de cette Providence, qui jusqu'à
présent a conservé cette partie des Possessions Britanniques, puissent
vos conseils être guidés de manière à assurer à la Reine des sujets
loyaux et affectionnés, et au Canada réuni, un Peuple heureux et
prospère.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Thoriurn,
Ordonné, Que cinq cents Exemplaires de la Harangue de Son

Excellence le Gouverneur Général, prononcée ce jour aux deux Cham-
bres du Parlement Provincial, soient imprimées dans chacune des langues
Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, Que la Harangue de Son Excellence le Gouverneur

Général, prononcée ce jour aux deux Chambres de la Législature Pro-
vinciale, soit référée à un Comité de toute la Chambre Vendredi
prochain.

Une Pétition de James W. Sharrard et Thomas Henery, Minis-
tres Chrétiens, du Home District, a été présentée à la Chambre par M.
Sr all; laquelle a été reçue et lue, exposant : Que les Pétitionnaires
croient à l'Ancien et au Nouveau Testament, et les regardent comme la
règle de leur conduite.

Qué lès Communians de leur Secte sont au nombre d'environ 1200,
et que leur Congrégation compte environ 2500 âmes.

Que les deux tiers de leur Secte sont Sujets Britanniques.
Qu'ils ne sont pas autorisés à célébrer les mariages, ni à posséder

des terres.
Qu'ils ne désirent pas obtenir de plus grands priviléges que ceux

dont jouissent certaines autres Sectes religieuses.
Qu'ils demandent la passation d'une Loi pour leur permettre de

célébrer les mariages et posséder des terres pour certaines fins.
Et de plus, qu'ils soient entendus à la Barre de la Chambre au sujet

de leur croyance religieuse.
Ordonné, Que la dite Pétition demeure. sur la Table.

Sur Motion de M. Simpson, secondé par M. Child,
Résolu, Qu'un Comité spécial de sept Membres soit nommé pour

dresser des Règles et Règlemens pour la régie de cette Chambre ; que
c

ar. gue à être
limprlrne.

Iarnngue roférCe.

Pëêition pour pou-
voir celebrcr des nla-
riages et poeder les
terres.

Rè2gl4s et ICIlem sde la hwbe
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comité suri .

Frais de Poste.

Bill d3 pécher de
Ga»pë.

les Règlemens des deux ci-devant Chambres du Haut et du Bas-Canada
soient par lui consultés, pour se guider; avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records, et faire rapport sur iceux, avec toute la
diligence convenable.

Ordonné, Que M. Simpson, M. Aylhin, M. Cameron, Sir Allan
MJacnub, M. Neilson, M. Prince et M. Tlwrburn composent le dit
Comité.

Sur Motion de M. Thorburn, secondé par M. Morrie,
Ordonné, Que le Greffier soit chargé de porter au compte des

Contingens de cette Chambre, les Frais de poste sur toutes Lettres dont
le poids n'excòdera pas une once, et sur tous les Papiers imprimés
adressés aux ou par les Membres de cette Chambre, durant la Session
actuelle, pourvu que lorsque les Pétitions à cette Chambre y seront
incluses, les frais de poste sur icelles soient chargés sans restrictions
quant au poids.

Ordonné, Que M. Hiamillon ait la permission d'introduire un Bill
pour régler les Pêches dans le District de Gaspé.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chamb6re, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Une Pétition de J. Woods, et autres, du Western District, a été
présentée à la Chambre par Sir Allan Macnab; laquelle a été reçue et
lue, exposant:

Que l'Election d'un Membre, pour représenter le Comté de Kent
dans cette Honorable Chambre, commença dans la Ville de Chatham, dans
le dit Comté, Lundi le vingt-deuxième jour de Mars dernier. George
Wade Footfe, Ecuyer, Shérif lu Western District, était l'Officier Rap-
porteur, et l'Honorable Samuel B. Harrison et Joseph Woods, un de
vos Petitionnaires, étaient les Candidats qui ont sollicité les suffrages des
Electeurs du dit Comté. Le Poll s'ouvrit, et l'Election se trouvant con-
testée ils continuèrent comme Candidats depuis l'ouverture du Poll,
savoir, depuis le Lundi jusqu'au Samedi suivant, époque fixée . ar la loi
pour tenir PElection. Que pendant tout le cours de l'Eiection, les
Electeurs de M. Harrison eurent la même facilité que les partisans du
dit Joseph Woods de faire enrégistrer leurs voix sur le Livre de Poll ;
et qu'à la clôture du Poll, le Samedi soir, dernier jour fixé par la loi
pour tenir lElection, le dit Joseph Woods, un de vos Pétitionnaires, avait
la majorité des voix, ainsi qu'il le fut déclaré publiquement du Hustings
par l'Oflicier Rapporteur. Que d'après la loi et l'usage suivi dans les
Elections de cette Province, le dit Josept Woods aurait dû être aussitôt
déclaré dûment élu par le dit Officier Rapporteur, et les Indentures
nécessaires passées par certains Electeurs du Comté, et votre Pétition-
naire, le dit Josrph Voods, aurait dû être déclaré dûment élu par le dit
Oficier Rapporteur, pour servir pour le Comté de Kent dans cette
Honorable Chambre; mais, au lieu de suivre une voie aussi simple et de
faire un tel retour, le dit Officier Rapporteur a illégalement et frauduleu-
sement refusé de passer les Indentures requises et de faire telle déclara-
tion ou retour, mais a attesté sur le Writ d'Election, comme vos Péti-
tionnaires ont tout lieu de croire, que le dit Joseph Woods avait la
majorité des voix, et qu'un scrutin avait été demandé par certains Francs-
tenanciers du dit Comté, réclamant pour M. Harrison la majorité des
voix légitimes, lequel scrutin devait se faire par l'Officier Rapporteur et

Eleetiiae rec ztà.
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deux autres personnes, dont une serait nommée par chaque Candidat.
Que le dit Joseph& Woods refusa, à la clôture du dit -Poll, le dernier jour
de l'Election, et a toujours-refusé depuis, de procéder au scrutin, convain-
cu que, d'après la loi en force en cette Province, aucun scrutin ne pouvait
avoir lieu sur la légitimité des voix, si ce n'est devant, cette Honorable
Chambre, ou un Comité nommé par elle, et que de semblables procédures
conduites par l'Officier Rapporteur ou en sa présence seraient illégales et
inusitées, et qu'il n'a pas été fait de pareil scrutin. Qu'il est évident que
la conduite de l'Officier Rapporteur, en refusant -de rapporter le dit
Joseph Woods, et en faisant un retour tel que ci-dessus, a été non-
seulement illégale et injuste, mais qu'en cette occasion et en plusieurs
autres, pendant et après l'élection, elle a été partiale, inconvenante et
indigne de la confiance placée en -lui comme tel Officier Rapporteur, et
tendant à anéantir les droits et priviléges de la grande masse des
Electeurs du dit Comté, et à détruire la Franchise électorale.

Vos Pétitionnaires prient-en conséquence cette Honorable Chambre
de vouloir ordonner au dit George Wade Foote, Ecuyer, le dit Officier
Rapporteur, de changer et amender son dit retour, et de rapporter à
cette Honorable Chambre le dit Joseph Woods, comme dûment élu par
une majorité de quarante trois voix.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Ordonné, Que M. Aylw'in ait la permission. d'introduire un Bill
pour mieux assurer l'indépendance et l'intégrité des Juges.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Samedi prochain.
Ordonné, Que cent Exemplaires du dit Bill soient imprimés -poiùr

l'usage des Membres de cette Chambre.

Une Pétition de John Decow, et autres, du Comté de Ilaldimiand,
dans le District de Niagara, a été présentée à la Chambre par M.
Merritt ; laquelle a été reçue et lue, demandant qu'il soit passé un Acte
pour établir une Compagnie sous le nom de " La Compagnie de Haldi-
" mand pour la Fabrique des Verreries."

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Jacob Gross et Daniel'High, Ministres de l'Eglise
des Ménonistes, et autres, a été présentée à la Chambre par M. Merriti;
laquelle a été reçue et lue, demandant que les Lois de 1836, relatives aux
amendes de Milice, soient rétablies et mises en force.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Alexander Garner, et autres, , du Township de
Gainsborough, dans le Niagara District, a été présentée à la Chambre
par M. Merriu ; laquelle a été reçue et lue, demandant un Octroi de
cinquante louis pour achever un certain Chemin.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de John Cole, du Township de Louth, dans le District
de Niagara, a été présentée à la Chambre par M. Merrit ; laquelle a
été reçue et luc, exposant : Qu'il a servi dans le Haut-Canada, comme
Soldat Britannique, dans plusieurs engagemens, pendant la dernière
Guerre avec les EtAts-Unis, sous les ordres du Capitaine Alexander
Cameron, décédé ; qu'il est maintenant âgé-de soixante et dix ans, et est

Bll pouer Ilindépem-
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sans appui, presque aveugle, décrépit et très pauvre, et prie que sa
Pétition soit prise en considération, et qu'il lui soit accordé une Pension.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

°jhnsiaIar te Une Pétition de John Kalar, du Comté de Lincoln, dans le
de augemeniuu. -Niagarea District, a été présentée à la Chambre par M.Meriti ; laquelle

a été reçue et lue, exposant : Qu'il a été rendu des Jugemens injustes
contre lui par la Cour des Requêtes et la Cour de District, dans le dit
District; et demandant qu'il lui soit fait justice.

Ordonné. Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Pétition pour ^rr& Une Pétition de Adam Stnll et Peter Lanpnan, du Township derages de IkflýiOa. Granthan, a été présentée à la Chambre par M. .Merriti ; laquelle a
été reçue et lue, exposant: Qu'ils reçoivent chacun une Pension de vingt
louis par an, en vertu d'un Acte du Parlement Provincial, passé en 1838;
qu'ils ont été privés de leurs Pensions pendant deux années après la
passation du dit Acte, quoiqu'ils aient rempli les conditions voulues par
cet Acte; et priant qu'il leur soit accordé telle rémunération à laquelle ils
ont droit comme Sujets fidèles et d'une loyauté éprouvée.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Pétition demndint Une Pétition du Président et des Directeurs de la Compagnie du
pour finir le Havre de Havre de Grinsk, a été présentée à la Chambre par M. Merrit;
Griinbshy, ou qu'iW
foîrni c partie des Tra. laquelle a été reçue et lue, exposant: Qu'il a été accordé un Acte d'incor-

ux es. poration en 1835, pour construire un Hâvre à l'embouchure 40, Mile
Creek, dans le Township de Grimsby, avec un Capital de £3000. Qu'il
a été souscrit une somme de £1200, sur laquelle on a payé celle de
£417 19 5; que par suite de la dépréciation des propriétés et des affaires
en ce Pays, depuis plusieurs années, et vu l'absence de capitaux dispo-
nibles, les Pétitionnaires sont hors d'état d'effectuer ces travaux ; et ils
demandent en conséquence un Octroi de £1500 pour cet objet, ou que
cette entreprise forme partie des Travaux Publics.

Ordonné, Que la dite Pétion demeure sur la Table.

e E cetiis, libere Ordonné, Que M. Baldwin, ait la permission d'introduire un Bill'
pour mieux pourvoir à la liberté des Elections dans cette Province, etpour
d'autres fins y mentionnées.

Ti a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

fui au ljut cdeq.N;n- Ordonné, Que M. Hamilon ait la permission d'introduire un Billtaires danN le D)ibtict
de Gapé· pour amender une certaine Ordonnance passée dans la troisième année

du Règne de Sa Majesté, intitulée " Ordonnance pour pourvoir d'une
" manière permanente au manque de ïNotaires dans le District Inférieur
" de Ga.spé, et pour faire disparaître les doutes y mentionnés."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi pro
chain.

e "c..onde Niae Une Pétition de Robert Alelville et John McBride, Electeurs de
la Ville de Niagara, a été présentée à la Chambre par M. Baldwin.;
laquelle a été reçue et lue, exposant

Qu'à la dernière Election d'un Membre pour la Ville de Niagara,
Henry John Boulton, Ecuyer, et Edwoard Clarke Campbell, Ecuyer,
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étaient Candidats pour la représentation de la dite Ville.
Que le Poll a été demandé et accordé, et que John L. Alma, Ecuyer,

a agi en qualité d'Officier Rapporteur.
Que pendant la dite Election, le dit John L. Alma s'est conduit

d'une manière illégale, arbitraire, violente et partiale, au grand préjudice
des partisans du dit Henry John Boulton, et du dit Candidat lui-même,
et qu'il a agi d'une manière eontraire à son devoir comme Officier Rap.
porteur.

Que le dit Officier Rapporteur a fréquemment décidé des questions
contre le dit Henry John Boulton, sous l'influence de la passion et de
l'irritation, à tel point qu'il était tout à fait hors d'état de porter un juge-
ment sain et impartial ; qu'il a refusé d'entendre les raisons qui lui étaient
données contre la marche qu'il suivait, et s'est prononcé d'une manière
arbitraire, avec passion et des gestes violents, contre le droit des Electeurs
de voter en faveur du dit Henry John Boulton, dans des circonstances
où le sentiment de la justiee et une attention calme et sans. préjugés au-
raient produit sur son. esprit un rêsultat contraire..

Que le dit John L. lma a volontairement, sciemment et illégale-
ment reçu des voix frauduleuses en fàveur du dit Edward Clark Camp-
bell, et rejeté celles d'Electeurs dûment qualifiés en fhveur du dit Hn-
ry John Boulton,.-et que, par ce moyen, grand nombre de voix fraudu-
leuses et spécieuses en apparence ont été enrégistrées au Pol pour le dit
Edward Clarke Campbell, et nombres, de v.oix légales pour son adver-
saire ont été refusées.

Que le cinquième jour d'e l'Election, à la clôture du Poli, le dit
Officier Rapporteur déclara, du consentement des Candidats, que le PoîL
serait clos définitivement le jour suivant, (dernier jour de l'Eleetion) à
cinq heures, qui avaient été tous les 'jours prêcêdens l'heure de l'ajourne-
ment ; que cet accord avait été rendu publie- par l'Officier Rapporteur;:
qu'il avait à plusieurs reprises déclarê, le dernier jour de l'Election, sa.
détermination de clore le Poll à cette heure,. et que cela. était bien et.
clairement entendu par les Electeurs et les Candidats;.

Que vers les trois heures de l'après-midi, le dernier jour de l'Elec-
tion, l'Officier Rapporteur annonça publiquement son intention de don-
ner sa propre voix cinq minutes avant cinq, heures, époque de la clôture
du Poll,-et, comme l'heure approchait, l'Officier Rapporteur tenait sa.
montre à la. main, le dit Henry John Boulton étant alors nominalement-
en minorité;' que néanmoins, à cinq heures, le dit Henry John Boulton
avait reçu un égal nombre de voix que son adversaire,-et que l'Officier
Rapporteur ayant alors déclaré les voix égales, annonça " qu'il ne re-
" cevrait plus de voix, que le Poll était clos, les;voix égales, et qu'il ne
" ferait pas de retour. "

Qu'en efflet il ferma le Poll, les. Electeurs se séparèrent et les Can-
didats partirent, dans la ferme croyance que le Pol était définitivement clos-;
néanmoins, l'Officier Rapporteur, après avoir consulté privément quelques
partisans du dit Edward Clarke Campbell, en la présence de ce der-
nier, mais en l'absence du dit Henry John Boulton, se détermina à ou-
vrir de nouveau le Poli vers les. six heures.

Que l'accord des Candidats et de l'Officier Rapporteur de clore le
Poli, Samedi à cinq heures de l'après-midi, était parfaitement juste pour
tous les partis, et donnait à chaque Electeur en ville tout le loisir de vo-
ter avant cette heure ; que les Voteurs étaient très peu venus de l'avant le
Vendredi, et dix personnes seulement avaient voté pendant toute la jour-
née du Samedi, -et que si quelqu'un des. Electeurs n'avait pas voté
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avant cinq heures, quand le Poil ajourna, c'était sa propre faute, puis-
qu'il y avait eu de longs intervalles ou aucun Electeur ne s'était présen-
té, et que par conséquent l'Officier Rapporteur était tenu de clore le
Poli à l'heure fixée, même si quelque Electeur se fût présenté pour
voter après ce temps.

Que néanmoins, d'après l'avis des amis du dit Edward Clarke
Campbell, le dit Officier Rapportcur ouvrit de nouveau le Poil, illéga-
lement, sans la connaissance ou le consentement, et en l'absence du dit
Henry John Boulion, et reçut bientôt après les suffrages de Robert Reid
et Thomas Buggans, qui, de notoriété publique, n'avaient pas le droit de
voter, donnant par là au dit Edward Clarke Campbell une majorité spé-
cieuse et apparente, en violation de son devoir comme Officier Rapporteur,
et portant une atteinte manifeste à la pureté des Elections.

Que le dit Edward Clarke Campbell lui-même, ou par ses agens,
directeurs ou autres personnes employées par lui avant et pendant l'Elec-
tion, s'est rendu coupable de corruption et autres menées illégales pour
se procurer desVoteurs qui n'avaient pas le droit de voter, et en engager
d'autres, qui avaient ce droit, à voter pour luile dit Edward Clarke Camp-
bell, et à s'abstenir de voter pour le dit Henry Johtn Boulton, et s'assurer
par là un siège dans le présent Parlement.

Que le dit Edward Clarce Campbell, ses agens ou employés ont
construit ou fait construire à ses frais et dépens, et après l'émanation du
Writ d'Election pour la ville, sur divers terrains vacans dans la dite ville
de Niagara, cédés par Actes de transport, plusieurs petits bâtimens aux-
quels on a donné le nom de maisons, et construits de manière à pouvoir
facilement être transportés d'un lieu à un autre ;-que cela a été fait
pour donner le droit de suffrage aux personnes qui possédaient ou préten-
daient posséder ces terrains en vertu de tels transports, sous le prétexte
que ces bâtimens étaient des maisons, quoique de fait et en réalité ils ne
l'étaient pas au désir des Actes du Parlement passés à cet égard, et cela
en violation de la franchise électorale et de la pureté des Elections ;-
que ces circonstances et autres établissant que le droit de suffrage fondé
sur la possession de ces terrains et bâtimens n'était que spécieux et
apparent, ont été pleinemen. admises et reconnues devant IOfficier Rap-
porteur, au Poil, avant que ces voix illégales aient été reçues ;-et né-
anmoins, avec la pleine connaissance des faits et des circonstances qui,
entachaient ces voix, le dit Officier Rapporteur les a admises en faveur
du dit Edward Clarke Campbell, contrairement à son devoir. Que par
ce moyen et diverses autres menées illégales, il paraît sur ce Livre du
Poli que le dit Edward Clarke Campbell a obtenu la majorité des voix,
tandis que de fait la majorité des Electeurs bona.fide, de la ville, ont vo-
té et offert de voter pour le dit Henry John Boulton.

Pourquoi les Pétitionnaires prient humblement cette Honorable
Chambre d'accueillir favorablement leur Pétition, et déclarer nul et illégal
le Retour du dit Edward Clarke Campbell, et que le dit Henry John
Boulton aurait dû être proclamé élu ; et ils demandent de plus que le
Retour du dit Writ d'Election soit amendé, et que le dit Henrij John
Boulton soit déclaré dûment élu et Membre siégeant pour la dite Ville
de Niagara, ou que la Chambre apporte tel autre remède qu'elle jugera
convenable dans sa sagesse.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Sur Motion de M. Hale, secondé par M. Cameron,
Règles di Bas-ca- Résolu, Qu'en attendant le Rapport du Comité Spécial, nommé

Cod pour dresser des Règles et Règlemens, pour la régie de cette Chambre,
les Règles et Règlemens de la partie de cette Province, ci-devant la
Province du Bas-Canada, soient adoptés et. suivis.
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Sur Motion de Sir Allan Macnab, seco'ndé par M. Strachan,
Ordonné, Que M. le Procureur Général Ogden et M. le Procureur Regsee et Bèglemen.

Général Draper soient ajoutés au Comité Spécial nommé pour dresser
des Règles et Règlemens pour la régie de cette Chambre.

Alors, sur Motion de M. Cartwright, secondé par M. Cameron,
La Chambre s'est ajournée à Demain, à Une Heure, P. M.

Mercuril, 160 Junii;

Anno 4 0 Victoriæ Reginæ, 1841.

Sur Motion de Sir Altan Macnab, secondé par M. Prince,
Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de

la Couronne en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Elec-
tion d'un Chevalier de Comté, pour servir dans le présent Parlement,
pour le Comté de Middlesex, au lieu et place de Thomas Parke,
Ecuyer, qui, depuis son Election, a accepté la charge d'Arpenteur Gé-
néral de Sa Màjesté pour cette Province.

Une Pétition de William Dunlop, Ecuyer, de Gairraid, dans le
Comté de Huron, a été présentée à la Chambre par M. Prince ; laquelle
a été reçue et lue, exposant:

Que lors de la dernière Election pour le Comté de Huron, le Péti-
tionnaire et James .McGill Strachan, Ecuyer, de la Cité de Toronto, se
trouvaient les seuls Candidats pour la représentation du dit Comté, et
que Henry Iyndman, Ecuyer, du dit Comté, exerçait la charge d'Offi-
cier Rapporteur à la dite Erection.

Qu'un Poll ayant été demandé pour chacun des Candidats, cette
réquisition fut accordée, et qu'il fut de suite procédé à 'Election depuis
le vingt-deuxième jour de Mars jusqu'au vingt-septième du même mois,
lorsque le dit Officier Rapporteur déclara que la majorité se trouvait en
faveur du dit James McGill Strachan, le nombre de votes donnés pour
le Pétitionnaire étant de 140, et pour le dit James. MJIcGill Stracan,,
de 159 ; sur quoi le dit James McGill Strachan fut par- fe dit Officier
Rapporteur rapporté comme dûment élu.

Que, durant la dite Election, diverses personnes invoquant leur droit
de voter relativement à des propriétés qu'elles tenaient en vertu de titres,.
furent admises à donner ainsi leurs votes pour le dit James MGili
S&rachan, lesquels votes furent enrégistrés en sa faveur, nonobstant que.
ces personnes n'avaient aucun droit de voter à la dite Election, attendu
qu'elles n'étaient pas en possession actuelle de ces propriétés, et qu'elles
n'avaient pas touché les rentes et profits des propriétés au sujet des-
quelles elles votaient, en vertu de leurs'titres respectifs, pour les douze mois
de Calendrîer précédemment à la dite Election; et nonobstant encore que
les titres susdits, en vertu desquels ces personnes tenaient ces.propriétés,
et à l'égard desquelles elles avaient ainsi voté, ne se trouvaient pas avoir été
enrégistrés douze mois de Calendrier avant la tenue de telle
Election.

i;ouve,n %Vrit àc
ex1 edier pour Nid-
d1escec-

Péttion~ contre LIE-
lection die Huroit.
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Que de même il aurait aussi été donné et reçu des votes en faveur-
du dit James IcGill Strachan, par des personnes qui de fait, au temps:
de la dite Election, n'avaient aucun droit dans les propriétés,à l'égard
desquelles elles ont voté, et qu'en outre diverses personnes auraient
voté à la dite Election, en faveur du dit James McGill Strachan, qui.
n'avaient pas atteint l'âge révolu de vingt-et-un ans.

Qu'en admettant ainsi à voter à la dite Election des individus qui, par-
les moyens ci-dessus, et diverses autres incapacités légales, se trouvaient
disqualifiées à voter pour aucun Candidat à la dite Election, le dit James
McGill Sirachan a obtenu une majorité apparente de dix votes, et a été
en conséquence rapporté pour siéger dans cette Honorable Chambre-
pour le dit Comté de Huron, au grand préjudice du Pétitionnaire, qui a
obtenu dans la dite Election, ainsi qu'il a l'espoir de pouvoir le constater
par le moyen d'un scrutin du Pol, une majorité de voix bonnes et légales;
ce qui lui donne le droit de prendre son siège dans cette Honorable.
Chambre, comme le Membre représentant le dit Comté.

Le Pétitionnaire conclut donc humblement à ce que le dit James
McGill Strachan soit déclaré non élu, et à ce que lui le Pétitionnaire-
soit déclaré dûment élu, et soit substitué au lieu et place du dit James
McGill Strachan, et prenne son siège comme Chevalier pour représen-
ter le dit Comté dans le présent Parlement Provincial, et qu'il plaise à
cette Honorable Chambre accor%.X"r au Pétitionnaire tel autre secours que
le mérite du cas pourra requérir.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une . Pétition de David Roblin, et autres, Francs-tenanciers des
Comtés incorporés de Lenox et Addington, dans le District de
Midland, a été présentée à la Chambre par M. Hincks ; laquelle a été
reçue et lue, exposant :

Que les Pétitionnaires sont Francs-tenanciers des Comtés incorporés
de Lenox et Addingion, dans le District de Midland, de la dite Pro-
vince, et comme tels ont droit de voter à lPElection d'un Membre pour.
représenter les dits Comtés incorporés dans l'Assemblée Législative de-
la dite Province.

Que lors de l'Election d'un Membre de l'Assemblée Législative
pour les dits Comtés incorporés, tenue à Bath, le Lundi quinzième jour
de Mars dernier, Benjamin Ham, Ecuyer, et John &olomon Cart-
wright, Ecuyer, furent respectivement proposés comme Candidats pour
représenter les dits Comtés incorporés dans la dite Assemblée Législa-
tive, et que Allan McDonell, Ecuyer, le Shérif du dit District de Mid-
land, agissait comme Officier Rapporteur et présidait à la dite Election.

Que le dit John Solomon Cartwright, par le moyen de présens,
de traitemens, récompenses ou faveurs, ou promesses de présens,.trai-
temens, récompenses ou faveurs, payés, donnés ou offerts, ou
promis d'être payés ou donnés par lui-même ou d'autres, en
qualité d'amis, d'agens, de Comités ou de soutiens, à divers
Francs-tenanciers et Electeurs des dits Comtés, et par menaces et intimi-
dations, et autres actes illégaux, aurait induit divers des dits Electeurs à
donner leurs votes à la dite Election en faveur de lui le dit Johni Slo-
mon Cartwright, et que le dit Allan McDonell,, aurait admis les votes
de ces Electeurs pour le dit>John Solomon Cartwright.

Que le dit John dl&omon Cartwright, par le moyen de ces pré-
sens, traitemens ou faveurs,, on promesses d'iceux, ainsi que par le moyen
des menaces et intimidations susdites, et autre voies corruptrices et
illégales, est devenu et se trouve disqualifié de siéger dans le présent
Parlement, comme Membre de l'Assemblée Législative, et n'aurait pas dû
être rapporté comme Membre pour les dits Comtés à la dernière Election
susdite.
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Que durant le cours de la dite Election, le dit Al&ln McDonell,
en sa dite qualité d'Officier Rapporteur,, s'est conduit duàe manière
arbitraire, partialé; illégale et avec violence,; dans la:vue ditimidèr les
Electeurs à la dite 'Election, et- afin de favoriser le dit. Jollm So?.lomon
Cartwright,' et que par ces moyens les Franes-tenanciers qui. désiraient
donner et enrégistrer leurs votes en faveur- du- di Benjamin HIani ont
été empêchés de le faire, et que le. dit, Allen McDoneil, e»- refusant de
recevoir les voix justes et légales qui étaient offertes pour le dit: Beja-
min Ham, ainsi que par sa conduite arbitraire,: partiale, illégale et
violente, iurait induitle dit Benjamin Hanm i abandonner la contestation,
tandis qu'il restait encore beaucoup de voix édonner, et- lorsgue-ensuité
le dit .l1lan McDonell a illégalement et indêment rapporté le: dit John
Solomon Cartwright, comme étant dûment éla quoique ce dernier fit
et soit disqualifié, et ne puisse siéger dans l'Assemblée Législative, et- que
la majorité des suffrages soit spécieuse et collusoire.;.-et finalement, que
le Pétitionnaire réclame pour lui la majorité des suffrages: valables.

Pourquoi les Pétitionnaires prient humblement la Chambre de s'eu-
quérir des mérites de là dite Election; et de la conduite du dit John
Solomon Cartwright et de Allan MDonell, et ordonner.àe dit Allan
McDonell d'amender le Retour qu'il a fait du -dit Johrn Slomon Cari-
irright, et d'insérer le nom du dit Benjamin ahi, dans le Retour, à la
place de celui du dit John Solomon Cartwri*gt, disqualifié,ý à cause de
ses intrigues, de ses menées illégales et- de là corrtiption, qu'il a employées
et inhabile à siéger dans PAssemblée Législative,;-ou de faire émaner
un nouveau Writ pour l'Election d'une personne convenable pour repré-
senter les dits Comtés de Lenox et Addington,.ern remplacement du dit
John Solomon Cartwridht. Les Pétitionnaires demandent qu'il leur soit
permis de produire des preuves à Pappui- de leu's allégués; devant tel
Comité de cette Honorable Chambre qui sera lîomné pour décider les
mérites de la dite Election.

Ordonnéi Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Benjamin Ham, du Township de Ernestown, a été
présentée à. la Chambre par M. Hincks ; laquelle a été reçue et. lue,
exposant: Qu'à l'Election d'un Memùbre pour les Comtés. réunis de
Lenox et .ddinglon, au, Premier Parlement de la Province Unie
du Canada, qui a eu lieu au Village de Bah, Lundi le quin-
zième Mars dernieri le Pétitionnaire et John &lomon Cartwright,
le Membre siégeant, ont été proposés comme Candidats pour représenter
les dits Comtés réunis dans l'Assemblée Législative du Premier. Parle-
ment, et que Allan .MdDonell, Ecuyer, Shérif du District de Midlaüd,
était l'Officier Rapporteur et a présidé la dite Election.

Que par ses largesses, ses préséns, et, la corruption qu'il a employée,
ou que ses amis, agens ou partisans ont donnés, employés ou promis pour
lui à divers Francs-tenanciers et Electeurs des dits Comtés ;-et par les
menaces, l'intimidation, la corruption et autres menées illégales, le dit
.Join Solomon Catieright a engagé plusieurs Electeurs à voter pour
lui, et que le dit JohM JtDonell a reçu les voix de ces Electeurs pour
le dit John Solomon Carwright.

Que vu les largeýsëš,. les présens et les proniesses qu'il en a faites,
et les menaces, Pintimidätion et la coruption qu'il a employées pendant
le cours de la dite Election; le dit John &lemôn Cartwrighi s'est
disqualifié et ne peut siéger·dahs le Parlement actuël, comme Membre de
l'Assemblée Législativê, et ne devrait pas avoir été déclaré élu pour les
dits Comtés.

Pétiton contre l'E-
lection de Lenox et
.Addington.

4 Vict.
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Que, pendant la dite Election, le dit Allan McDonell l'Officier
Rapporteur s'est conduit d'une manière arbitraire, illégale, partiale et
hautaine, intimidant les Electeurs et favorisant le dit John Solomon
Cartwrght ;-et que par suite, les Electeurs qui désiraient donner
leurs suffrages au Pétitionnaire n'ont pu le faire ;-que le dit Allan
McDonell, en refusant de recevoir les voix légales qui se présentaient pour
le Pétitionnaire, et par sa conduite arbitraire, partiale, illégale et hautaine,
a forcé le Pétitionnaire à abandonner la lutte, quoiqu'il y e£It encore bien
des voix à donner ;-et que le dit Allan McDonell a illégalement
proclamé élu le dit John Solomon Cartwright, quoique ce dernier fût
et soit disqualifié, et ne puisse siéger dans l'Assemblée Législative, et
que la majorité des suffrages en sa faveur soit spécieuse et collusoire;-
et finalement, que le Pétitionnaire réclame pour lui la majorité des
suffrages valables.

Pourquoi le Pétitionnaire prie humblement la Chambre de s'en-
quérir des mérites de la dite Election, et de la conduite du dit John
Solomon CartwrighIt et de Allan McDonell, et ordonner au dit Allan
McDonell d'amender le Retour qu'il a fait du dit John Solomon Cart-
wright, et d'insérer le nom du Pétitionnaire dans le Retour, à la place de
celui du dit John Solomon Cartwright, disqualifié à cause de ses intri-
gues, de ses menées illégales, et de la corruption qu'il a employée, et
inhabile à siéger dans l'Assemblée Législative ;-ou de faire émaner un
nouveau Writ pour l'Election d'une personne convenable pour repré-
senter les dits Comtés d.e Lenox et Addington, en remplacement du dit
John Solomon Cartwright.

Le Pétitionnaire demande qu'il lui soit permis de produire des
preuves à l'appui de ses allégués, devant tel Comité de la Chombre
qui sera nommé pour décider les mérites de la dite Election.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers Francs-tenanciers, résidans dans le District
de Gore, a été présentée à la Chambre par M. Durand ; laquelle a
été reçue et lue, demandant à être incorporés pour établir un Chemin
de barrière sur la montagne, à l'est de la propriété de M. Rees Tunis, de
East Flanborough, dans le District de Gore.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Cyprian Morgan, du Township de Yonge, dans
le District de Johnstown, a été présentée à la Chambre par M. Morris ;
laquelle a été reçue et lue, exposant : Qu'il désire jouir des droits et
piviléges d'un sujet Britannique, et priant qu'il soit passé une loi pour
lui conférer ces droits et priviléges.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Harvey Clarke, du Township de Yonge, dans le
District de Johnstown, a été présentée à la Chambre par M. Morris;
laquelle a été reçue et lue, faisant la même demande que ci-dessus.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Robert J. Turner, de la Ville de Kingston, a été
présentée à la Chambre par M. Price ; laquelle a été reçue et lue,
exposant : Que le Pétitionnaire a été dûment admis. Solliciteur et Pro-
cureur ;-qu'il a pratiqué pendant dix-huit ans, en Angleterre, dans les
Cours de Chancellerie, du Banc de la Reine, des Plaids Communs, et de
l'Echiquier, et a été employé en cette Province Dour dresser des Actes.
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légaux ;-que désirant pratiquer comme Solliciteur dans la Cour de
Chancellerie, et Procureur dans la Cour du Banc de la Reine, il demande-
humblement qu'il soit passé un Acte pour autoriser la Cour de Chancel-
lerie et la Cour du Banc de la Reine en cette Province, rrespectivement,
de lui permettre de pratiquer en icelles comme Solliciteur et Pro-
cureur.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondë par M. Aylwin,
Ordonné, Que T/umnas Amiot, Ecuyer, Greffier de la Couronne

en Chancellerie, comparaisse devant cette Chambre, demain le dix-
septième du courant, avec le Retour du Comté de Kent, et qu'il le dépose
devant cette Chambre.

Une Pétition de divers Electeurs du Comté de Montréal, a été
présentée à la Chambre par lHonorable M. Neilson; laquelle a été
reçue et lue, exposant:

Qu'il a été tenu une Election, Lundi, le vingt-deuxième Mars dernier,
dans le Village de St. Laurent, par E. M. Leproihon, Officier Rap-
porteur, à l'effet de choisir un Membre pour représenter le Comté dans
l'Assemblée de la Province.

Les Candidats étaient A. M. Delisle et James Leslie; ce dernier
ayant paru avoir la levée des mains en sa faveur, les partisans de A. M.
Delisle demandèrent le Poll, lequel fut ouvert par POfficier Rapporteur,
(lui continua à recevoir les voix des Electeurs, sans interruption pendant
environ l'espace d'une heure.

A cette époque, la majorité en faveur de James Leslie augmentait
rapidement, quand ses partisans furent assaillis d'une manière brutale par
un nombre de Bretteurs salariés et autres partisans du dit A.. M.Delisle;
dans cette lutte il fut tué une personne, et plusieurs autres furent
grièvement blessées.

En conséquence de cette émeute, l'Officier Rapporteur ajourna le
Poll au lendemain, afin de se procurer, comme il le déclara publiquement,
l'assistance de la Force armée, pour le mettre en. état de maintenir
l'ordre.

Le lendemain matin, l'Officier Rapporteur ouvrit de nouveau le Poll,
malgré qu'on lui eût refusé l'assistance de la Force armée, et qu'il sût
que le Village était occupé par un corps d'hommes considérable venu
d'un Comté éloigné, dans la partie de Province ci-devant connue comme
le Haut-Canada, et par un nombre immense de partisans du dit
A. M. Delisle, à la tête desquels se trouvait un homme qui, le soir aupa.
ravant, lui avait corseillé de l'accompagner à l'Election avec des armes
à feu, pour venger la mort du Bretteur qui avait été tué le jour précédent,
et empêcher le retour du dit James Leslie.

Les Electeurs résidans à St. Laurent furent chassés de leurs de-
meures par ces hommes, et ceux d'entr'eux qui étaient venus des Paroisses
voisines préférèrent s'en retourner plutôt que d'avoir recours à la
violence, car le säng aurait coulé, avant-qu'ils eussent pu approcher du
Poil.

Election contestee du
comté de lent.

Election contestee
d ° Comté de Iont
réa-l.

Malgré ces événemens, et le Protêt de l'autre Candidat, l'Officier
Rapporteur n'en crut pas moins devoir proclamer A. M Delisle,
dûment élu.

Pourquoi les Pétitionnaires demandent humblement,. qu'attendu les
violences auxquelles les partisans du dit A. M. Delisle se sont livrés,
pour empêcher les Electeurs de donner paisiblement leurs voix, il plaise
à la Chambre déclarer que James Leslie soit proclamé élu, puisqu'il'

4 Fict.
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avait la pluralité' des voir au commencement, de- l'émeute et lorsque le
Poll a' été ajourné ;-ou faire annullkr l'Election, et donner l'occasion air
Comté d'élire librement la personÉe- de son choix;

Dans ce dernier cas, les'Pétitionnaires prient la Chambre de vouloir
bien adopter telles mesures qui lui paraîtront convenables dans sa sagesse,
pour prévenir le renouvellement de semblables scènes ; autrement ils
devront cesser d'exercer leur franchise électorale, ou aller armés au Poll,
pour résister efficacement à toute tentative que l'on pourrait faire pour
les priver de la jouissance de leurs droits constitutionnels.

Les Pétitionnaires exposeùt de plus à là Chambre;, qu'il serait néces-
saire d'instituer immédiatement une Enquête sur les événemens disgra-
cieux qui ont eu lieu à plusieurs Elections du District de Montréal, afin
de punir d'une manière exemplaire les conspirateurs qui' ont osé, au, moyen!
de bandes armées de bandits salariés, assaillir, maltraiter et assommer les
Electeurs, et leur imposer, comme Représentans, des personnes en qui
ils n'oit pas de confiance.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Election conteste du Une Pétition de James Leslie, Marchand de la Cité de Montréal-
comte de Montré,i. a été présentée à la Chambre par l'Honorable M. Neilson; laquelle a

été reçue et lue, exposant :
Qu'il a été tenu une Election, par E. M. Leprohon, Ecuyer,

Oqficier Rapporteur, Lundi le vingt-deuxième Mars dernier, à l'effet de
choisir un Membre pour représenter le Comté dans l'Assemblée de la
Province.

Que les Candidats étaient A. AI. Delisle, Ecuyer, l'un des Greffiers
de la Paix pour le District, et le Pétitionnaire. Ce dernier ayant paru
aVoir la levée des mains en sa faveur, les partisans de A. M. Delisie
demandèrent le Poll, qui fut ouvert par l'Officier Rapporteur; et il
continua à recevoir les voix des Electeurs, sans interruption pendant
environ l'espace d'une heure.

Qu'à cette époque, la majorité en faveur de votre Pétitionnaire aug.
nientait rapidement, quand ses partisans furent assaillis d'une manière
brutàle par tn nombre de Bretteurs salariés et autres pai-tisans de A. M.
Delisle ; pendant cette lutte, il fut tué une personne, et plusieurs autres
furent grièvement blessées.

Qu'en conséquence de cette émeute, l'Officier Rapporteur ajourna
le Poll au lendemain, afin de se procurer, comme il le déclara publique.
ment, l'assistance Militaire, pour le mettre en état de conserver l'ordre.

Que lë lendemain matin, l'Officier Rapporteur ouvrit de nouveau le
Poll, quoiqu'on lui eût refusé l'assistance de la Force armée, et qu'il
sût que le Village était occupé par un corps d'hommes considérable,
venu d'im Comté éloigné, dans cette partie de la Province ci-devant le
Haut-Canada, et par un nombre immense de partisans du dit A. M.
Delisie, à la tête desquels se trouvait un homme qui, le soir auparavant,
leur avait conseillé de l'accompagner à l'Election avec des armes à feu,
pour venger la moi-t du Bretteur qui avait été tué le jour précédent; et
pour ernpêcher le retour de votre Pétitionnaire.-

Que les Electeur résidans à St. Laurent furent chassés de lèùrs
demeures par ces hommes ; et ceux qui étaient venus des Paroisse voi-
sines préférèient sans retourner, plutôt que d'avoir recours à la violence;
car le sang aurait coulé, avant de pouvoir approcher du Poll.

que nialgré: èeš &énefins et le Protêt de votre Pétitionnaire,
l'Officier Rappoiteur crut deioir proclamer A. M Delislk, dûment
élu.

20
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Pourquoi votre Pétitionnaire demande que par suite de la violence à
laquelle les partisans de A. M. Delisle ont eu recours, pour empêcher les
Electeurs de donner paisiblement leurs voix, il plaise à votre' Honorable
Chambre déclarer que votre Pétitionnaire qui, au commencement de
Pémeute, et lorsque le Poll a été ajourné, avait la pluralité des voix, soit
proclamé élu ; ou faire annuller P'Election, et donner l'occasion au Comté
d'élire librement la personne de son choix.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de William Walker, et autres, Habitans de la Cité de
Québec, a été présentée à la Chambre par l'Honorable M. Neilson;
laquelle a été reçue et lue, exposant :

Que le Commerce d'exportation des Bois et Madriers de cette Pro-
vince s'est accru considérablement, sous les droits protecteurs établis
par le Parlement Impérial et maintenus depuis, à l'exception de l'impo-
sition d'un Droit de 10s. sur les Bois du Canada, en 1821 ;-et -que les
habitans des Colonies ont compté sur les règlemens établis par les Actes
du Parlement Impérial sans aucunes sollicitations de leur part. Que les
Manufactures Britanniques sont achetées en grande partie au moyen de
ce commerce ; que l'alarme est devenue générale, et que l'on craint un
changement dans la protection qui a été accordée jusqu'à présent au
dit Commerce, vu les procédés récens du Parlement Impérial ;-et
demandant à PAssemblée de faire telles représentations à Sa Majesté
qu'elle jugera convenables, dans sa sagesse.

Ordonné. Que la dite Pétition demeure sur la Table.
Ordonné, Que cent Exemplaires de la dite Pétition soient imprimés

dans les langues Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Une Pétition de divers Habitans du Home District a -été pré-
sentée à la Chambre par M. Small; laquelle a été reçue et lue, exposant:

Que l'usage s'est introduit généralement de passer des -Actes de
transport, sans égard à la loi du Douaire ;-qu'il s'est élevé une question
qui devra causer beaucoup de difficultés et de procès en l'absence de
toute loi bien définie à cet égard, relativement au droit des veuves aux
améliorations faites par les maris sur les terres après l'acte de transport ;
et demandant qu'il soit passé un Acte pour remédier à cet inconvé-
nient.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de George Rykert, et autres, Habitans du District de
Niagara, a été présentée à la Chambre par M. Merritt ; laquelle a été
reçue et lue, exposant :

Que depuis 1834, ils ont d'année en année adressée des Mémoires
au Parlement Provincial, pour demander Pétablissement d'une Banque à
Saint Catharines ; que la Chambre d'Assemblée,'à plusieurs reprises, a
passé un Bill pour donner une Charte à cette Banque, mais qu'il n'a
jamais reçu l'Assentiment Royal ; qu'on leur- a refusé les privilêges qui
avaient été accordés à d'autres parties de la Province,-et demandant,
vu l'accroissement des affaires sur le Canal de Welland, et généralement
dans le District, que la Chambre veuille bien leur accorder une Charte-
avec un Capital de cinq cents mille louis.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.
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Une Pétition de John Grubb, Thomas Mussan, et autres, Habi-
tans des Townships de Etobicolce, Vaughan, King, et autres lieux, dans
le Home District, a été présentée à la Chambre par M.. Price ; laquelle
a été reçue et lue, exposant :

Que le Chemin qui conduit de Peacock Inn, dans Dundas Street,
et traverse les dits Townships est le seul grand débouché d'une partie riche
et fertile du Home District ;-que si la totalité ou partie de ce Chemin
était pontée, égouttée et redressée, cela contribuerait grandement à aug-
menter la prospérité des habitans du dit Township et autres ; que l'on
pourrait imposer un droit de péage pour payer le principal et l'intérêt de
£3,500, laquelle somme suflirait pour améliorer le dit Chemin, au désir-
des Pétitionnaires, l'espace de six milles. En, conséquence, les Pétition-
naires demandent qu'il soit passé un Bill pour les autoriser à faire un
emprunt de £3,500, ou telle autre somme que la Chambre jugera néces-
saire pour cette amélioration.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Ordonné, Que M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill-
pour le soulagement des personnes infirmes et hors d'état de gagner leur-
vie.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Lundi le vingt-
huit du courant.

Une Pétition de divers Mabitans établis sur les terres de Grand
River, dans le Comté de I-Ialdirnand, dans le District de Niagara, et
autres lieux voisins, dans le District de Gore, a été présentée à la Chambre-
par M. Thompson; laquelle a été reçue et lue, exposant la nécessite
de construire un Pont sur Grand River, au Village de Caledonia, Comté.
de-Haldimand. Les Pétitionnaires et autres ont déjà souscrit environ
£400 pour établir un Pont sur Grand River, au dit endroit, et ils obtien--
draient facilement une somme suffisante pour cet objet, s'il était passé une
loi pour les y autoriser,-et demandant qu'il soit effectivement passé une.
loi.pour cet objet, les autorisant à prélever des péages, ou sous tels autres,
règlemens qu'il plaira à la Chambre prescrire et imposer.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Sur Motion de M. Black, secondé par l'Honorable M. Moffatt,
Résolu, Que le Greffier de cette Chambre soit autorisé à souscrire

aux Papiers-nouvelles publiés en cette Province, pour être déposés sur la.
Table de la Bibliothéque, et pour compléter les liasses qui s'y trouvent déjà
à l'usage des Membres.

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill pour
améliorer l'administration de la Justice criminelle-en cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel. a été
reçu,·et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en quinze
jours.

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et consolider les Lois de cette Province qui ont rapport au Larcin,
et autres offenses y relatives.
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la 'Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en quinze
jours.

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill pour nil-Bénéfice du

abroger divers Statuts de cette Province, concernant le Bénéfice du Clergé maes a cin, dom.-

et le Larcin, et autres offenses y relatives, les dommages malicieux causés ac.
auxpropriétés et les offenses contre les personnes.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en quinze
jours.

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill pour Biu-ornses contn

amender et consolider les Lois de cette Province, relatives aux offenses " p"ro"nes.

contre les personnes.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en quinze

jours.

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill pour Biu-dommges mai

amender et consolider les Lois de cette Province, relatives aux dommages c'eux aux proprietéa.

malicieux causés à la propriété.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en quinze

jours.

Une Pétition de Ichabod Wing, de Chiautauque, dans l'Etat de Pétition de Ichaboa

New-York, a été présentée à la Chambre par M. Mirris; laquelle a été de't. "
rugue et lue, exposant:

Qu'en l'année 1813, le Pétitionaire fut sommé de prendre les armes
comme milicien, mais qu'étant membre ou associé de la Société nommée
Quakersou Amis, des scrupules de conscience l'empêchèrent d'obéir à

cet ordre ;-qu'il fut condamné à l'amende et emprisonné dans la prison du
District;-que pendant son emprisonnement, savoir, le septième Février
1813, un Parti de Soldats des Etats-Unis, sous - les ordres du
Capitaine Forsyth, s'empara de la dite prison, et conduisit le Pétitionnaire
et plusieurs sujets Britanniques prisonniers à Ogdensburgh, dans l'Etat
de New-Yorke ;-qu'il n'a jamais porté les armes contre le Gouvernement
Britannique, ni prêté le serment d'allégéance à aucune puissance étrangère,
ni rien fait de contraire à son devoir comme sujet Britannique.-Que lors-
qu'il a été fait prisonnier comme susdit, il était propriétaire de quatre cents
acres de terre dans les, 5e et 6e concessions d'Elizabethtown, qui ont été
confisqués et sont dévolus à la Couronne, par suite de ýce qu'il avait laissé
la Province, et ont été vendus ;-et demandent qu'il lui soit permis de
traverser l'enquête en'vertu de laquelle sa terre a été confisquée, ou, toute
autre indemnité qu'il plaira à la Chambre lui accorder.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de A. Gigonell, Jean Bie. Constantin, et autres, Electeurs Pétition-Eection
du Comté de Terrebonne a été présentée à la Chambre par M. Ayiwin ; eeomcté

laquelle a été reçue et lue, exposant:



24 16° Junii. A. 184L.

Qu'une Election a eu lieu Lundi le vingt-deux Mars dernier, à
l'endroit communément appelé New Glasgow, dans le dit Comté, à l'effet
d'élire un Membre pour représenter le dit Comté de Terrebonne dans
['Assemblée Législative de la Province, et que John McKenzie, Ecuyer,.
exerçait la charge d'Officier Rapporteur.

Que les Candidats étaient Louis Hipolite Lafontaine, Ecuyer,,
Avocat, de la Cité de Montréal, et le Dr. Michael McCulloch, Médecin,.
du même lieu, et que tous deux se présentèrent au Hlustings.

Qu'après les formalités préliminaires prescrites par la Loi, le dit
Officier Rapporteur somma les Electeurs, alors présens, de nommer la
personne dont ils désiraient faire choix, pour représenter le dit Comté dans
l'Assemblée ; que le dit Louis Hypolite Lafontaine eut alors la levée des
mains en sa faveur, sur quoi le Dr. Michael Mc Culloch ou quelques-uns.
de ses partisans demandèrent le Poll; que le dit Louis Hypolite Lafon:
taine fut ensuite contraint, au milieu du tumulte et d'actes de violence.
accompagnés d'effusion de sang, de se retirer, en protestant contre POfficier-
Rapporteur,-et que le dit Michael McCulloch fut illégalement et indû-.
ment proclamé, par rOfficier Rapporteur, le Membre élu pour le dit
Comté.

Et les Pétitionnaires demandent maintenant, que la dite Election et la
Proclamation du dit Officier Rapporteur, qui déclare le dit Michael
McCulloch élu. pour le dit Comté, soient annullées et mises de côté, en-
tr'autres pour les raisons suivantes, viz:

1er. Parce que le Hustings n'a pas été tenu à l'endroit désigné dans-
les annonces du dit Officier Rapporteur.

2e. Parce qu'après avoir lu le Writ d'Election dans un certain endroit,.
le dit Officier Rapporteur jugea à propos de recevoir les suffrages:
des Electeurs dans une maison située plus loin et ailleurs, et qu'à la con-
naissance du dit Officier Rapporteur, cette maison était alors et là
entourée et gardée par plusieurs centaines d'hommes armés de bâtons.
et autres armes offensives, dont la plupart étaient étrangers au Comté et
n'avaient pas le droit de voter, le tout tramé dans la vue et l'intention
d'empêcher les Electeurs de voter à la dite Election.

3e. Parce que le dit Officier Rapporteur a procédé à la dite Election,
en présence de plusieurs centaines d'hommes armés de bâtons et autres-
armes offensives, sans avoir pris les moyens de les disperser, arrêter ou-
faire retirer du Hustings, et sans même en faire la tentative, et qu'il a
alors et là dit et déclaré qu'il était tout à, fait incapable d'interposer son
autorité pour maintenir l'ordre et la paix, et donner aux Electeurs un
libre accès au Hustings.

4e. Parcequ'avant et pendant les procédés du dit Officier Rapporteur-
à la dite Election, en sa présence,. et à sa connaissance, plusieurs Elec-
teurs, en se rendant au lieu de l'Eleetion, ont été assaillis et battus avec-
des bâtons et autres armes offensives, sans que le dit Officier Rapporteur
ait pris les moyens de les protéger, et qu'il a alors déclaré qu'il était
incapable de maintenir l'ordre et la paix à la dite Election.

5e. Parce qu'il a été commis; lors des procédés du dit Officier Rap-
porteur, des scènes de violence telles que les Electeurs paisibles n'ont pu.
exercer librement leur fr'anchise électorale, et que d'après les menaces et-la,
conduite d'un grand nombre de personnes qui, lors des procédés du dit
Officier Rapporteur et en sa présence, étaient alors-armées de bâtons et
autres armes offensives, il était évident que les Electeurs paisibles du dit
Comté ne pourraient approcher du Poll pour donlier leurs suffrages, sans
occasioner de nouvelles scènes de violence, qui auraient été suivies inévita-
blement de l'effusion de sang et du meurtred'un grand nombre de personnes.
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6e. Parce que lors des procédés du dit Officier Rapporteur, et- à l'en-
droit même où se tenait l'Election, plusieurs personnes ont été cruelle-
ment maltraitées et battues avec des bâtons et autres armes offensives, au
nombre desquelles se trouvait le nommé Toussaint Rose, de St. Martin, dans
le dit Comté, lequel est mort depuis des blessures qu'il a reçues pendant
la dite Election.

7e. Parce qu'en conséquence des actes de violence et d'intimidation
rapportés plus haut, et pour éviter de plus grands troubles et une plus
grande effusion de sang, il ne restait d'autres ressources au dit Louis Hy-
pulite Lafontaine, l'un des Candidats, ainsi qu'aux Electeurs qui désiraient
lui donner leurs suffrages, que de se retirer du lieu de l'Election, et de pro-
tester contre la dite Election et les procédés du dit Officier Rapporteur.

Se. Parce que des bandes d'hommes à gages, étrangers au Comté et
armés de bâtons et autres armes offensives, ont été amenées de lieux distans
et éloignés de la Province, au lieu de l'Election, par les partisans du dit
Michael McCulloch, dans la vue d'effrayer, intimider et même tuer et assas-
siner les Electeurs paisibles, à la dite Election.

9e. Parce que, contrairement à la loi, le dit Dr. Michael .McCullock
a, lui-même, à ses frais et dépens, et par l'entremise d'autres personnes et
partisans, avant et pendant la dite Election, ouvert ou fait ouvrir des maisons
d'entretien public, et qu'il les a soutenues ou fait payer à même ses pro-
pres deniers.

Les Pétitionnaires sont prêts à prouver tous ces allégués.
Pourquoi les Pétitionnaires prient la Chambre de prendre leur Pétition

en sa sérieuse considération, et déclarer nulle et illégale l'Election susdite,
ainsi que la proclamation que le dit Officier Rapporteur a faite -de la per-
sonne du dit Dr. Michael McCulloch pour représenter les Electeurs -du
dit Comté de Terrebonne dans l'Assemblée Législative de la Province ;-et
ils prient la Chambre de vouloir bien adopter telles mesures qu'elle jugera
convenables dans sa sagesse pour empêcher le renouvellement de sembla-
bles scènes à l'avenir; sinon qu'ils devront cesser d'exercer leur franchise
électorale, ou se rendre armés au Poll pour s'opposer efficacement à toute
tentative que l'on pourrait faire pour les priver de lajouissance de leurs
droits constitutionnels.

Les Pétitionnaires désirent de plus avec instances en appeler solen-
nellement à la Chambre, et lui représenter la nécessité d'une Enequête im-
médiate sur les événemens disgracieux qui ont eu lieu dans plusieurs
Elections de ce District, afin de punir, comme ils le méritent, les conpira-
teurs qui ont osé, à l'aide de bandes armées de bandits salariés, maltraiter
et assassiner les Electeurs, et leur imposer comme Représentans des per-
sonnes en qui ils n'ont aucune confiance.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table

Une Pétition de Louis FT. Lafontaine, Ecuyer, de la Cité de Montreal, Pétition contre VE-lection de Terrebonnie
a été présentée à la Chambre par M. .ylwin; -laquelle a été reçue et
lue, exposent :

Qu'une Election a eu lieu, Lundi le vingt-deux Mars -dernier, à l'en-
droit communément appelé New Glasgow, dans le dit Comté, à l'effet d'élire
un Membre pour représenter le dit Comté de Terrebonne, dans l'Assemblée
Législative de la Province, et que John McKenzie, Ecuyer, exerçait
la charge d'Officier Rapporteur.

Que les Candidats étaient .Michael fcCulloch, Ecuyer, Médecin, de
la Cité de Montréal, et le Pétitionnaire; et que tous deux se présentèrent
au Rustings.
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Qu'après les formalités préliminaires voulues par la loi, le dit
Officier Rapporteur somma les Electeurs alors présens de nommer la per-
sonne dont ils désiraient faire choix pour représenter le dit Comté de
Terrebonne dans l'Assemblée ;-que le dit Louis Hypolite Lafontaine eut
alors la levée des mains en sa faveur; sur quoi le Dr. Michael McCulloch
ou quelques-uns de ses partisans demandèrent le Poll;-que le dit Louis
Hypolite Lafontaine fut ensuite forcé, au milieu du tumulte, et d'actes de
violence accompagnés d'effusion de sang, de se retirer, en protestant contre
l'Officier Rapporteur, et que le dit Michael McCulloch fut illégalement et
indûment proclamé par l'Officier Rapporteur le Membre élu pour le dit
Comté.

Le Pétitionnaire demande humblement que la dite Election, et la
proclamation du dit Officier Rapporteur, qui déclare le dit Michael
McCulloch élu pour le dit Comté, soient annullées et mises de côté,
entr'autres pour les raisons suivantes, viz:

1er. Parce que le Hustings n'a pas été tenu à l'endroit désigné dans
les annonces du dit Officier Rapporteur.

2e. Parce que, après avoir lu le Writ d'Election dans un certain
endroit, le dit Officier Rapporteur se décida à recevoir les suffrages des
Electeurs dans une maison située plus loin et dans un autre endroit; et
qu'à la connaissance du dit Officier Rapporteur, cette maison était alors
et là gardée et entourée par plusieurs centaines d'hommes armés de bâ-
tons et autres armes offensives, étrangers au Comté, et n'y ayant pas le
droit de voter, le tout tramé dans la vue et avec l'intention d'empêcher les
Electeurs de voter à la dite Election.

Se. Parce qu'avant et pendant les procédés du dit Officier Rapporteur
à la dite Election, en sa présence et à sa connaissance, plusieurs des
Electeurs, en se rendant au lieu de l'Election, ont été assaillis et battus
avec des bâtons et autres armes offensives, sans que le dit Officier Rap-
porteur ait pris les moyens de les protéger, déclarant alors et là qu'il
était incapable de maintenir l'ordre et la paix à la dite Election.

4e. Parce qu'il a été commis, lors des procédés du dit Officier
Rapporteur, des scènes de violence telles, que les Electeurs paisibles
n'ont pu exercer librement leur franchise électorale,-et que d'après les
menaces et la conduite d'un grand nombre de personnes, qui lors des pro-
cédés du dit Officier Rapporteur, et en sa présence, étaient ainsi armées
de bâtons et autres armes offensives, il était évident que les Electeurs
paisibles du dit Comté ne pourraient approcher du Poll pour donner leurs
voix, sans occasioner de nouvelles scènes de violence, qui auraient inévi-
tablement été suivies de l'effusion de sang et du meurtre d'un grand nom-
bre de personnes.

5e. Parce que lors des procédés du dit Officier Rapporteur, et à
l'endroit même où se tenait l'Election, plusieurs personnes ont été cruel-
lement battues et maltraitées avec des bâtons et d'autres armes offensives,
au nombre desquelles se trouvait le nommé Toussaint Rose, de St. Martin,
dans le dit Comté, qui est mort depuis des blessures qu'il a reçues pendant
la dite Election.

6e. Parce qu'en conséquence des actes de violence et d'intimidation
rapportés plus haut, et pour éviter de plus grands troubles et une plus
grande effusion de sang, il ne restait d'autre ressource au Pétitionnaire, l'un
des Candidats, ainsi qu'aux Electeurs qui désiraient lui donner leurs
suflrages, que de se retirer du lieu de l'Election, et de protester contre la
dite Election et les procédés du. dit Officier Rapporteur.

7e. Parce que des bandes d'hommes à gages, étrangers au Comté et
armés de bâtons et autres armes offensives, ont été amenées de lieux dis-
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tans et éloignés de la Province, au lieu de l'Election, par les partisans du
dit Michael McCulloch, dans la vue d'effrayer, intimider, battre et même
tuer et assassiner les Electeurs paissibles, à la dite Election.

8e. Parce que, contrairement à la loi, le dit Dr. Michael -McCulloch a,
lui-même, à ses frais et dépens, et par l'entremise d'autres personnes et
partisans, avant et pendant la dite Election, et dans les limites du dit
Comté, ouvert ou fait ouvrir des maisons d'entretien public, et qu'il les a
soutenues ou fait payer à même ses propres deniers.

Et le Pétitionnaire est prêt à prouver tous ces allégués.
Pourquoi le Pétitionnaire prie la Chambre de prendre sa Pétition en

sa sérieuse considération, et déclarer nulle et illégale l'Election susdite,
ainsi que la Proclamation que le dit Officier Rapporteur a faite de la
personne du dit Michael McCulloch, pour représenter les Electeurs du dit
Comté de Terrebonne, dans l'Assemblée Législative de cette Province du
Canada.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Alors, sur Motion de M. Henry Smith, secondé par M. familton,
La Chambre s'est ajournée à Demain.

Jovis, j7° Junii;

Anno 4 0 Victoriæ Regine, 1841.

M. l'Orateur a informé la Chambre, que David Roblin et Benjamin cautionament-
Ham avaient donné le Cautionnement ordinaire requis par la Loi, rela- igid*°"t
tivement à l'Election contestée des Comtés réunis de Lenox et
Addington.

Une Pétition de divers Electeurs du Comté de Rouville, a été pré- Pétitiondes Electeurs
sentée à la Chambre par M. Quesnel; laquelle a été reçue et lue, expo- de a").(Election
sant:

Que Lundi le huit Mars dernier, il a été tenu une Election au Village
de Fleury'sville, Comté de Rouville, aux fins d'élire un Membre pour
représenter le dit Comté de Rouville dans l'Assemblée de la Province, et
que Hiram Hitchcock remplissait les fonctions d'Officier Rapporteur.
Que les Candidats étaient Timothée Franchère, Ecuyer, et M. A. De
Salaberry, Ecuyer ; ce premier étant déclaré avoir la levée des mains en
sa faveur, les partisans du dit M. A. De Salaberry demandèrent le Poll,
et l'Officier Rapporteur accéda à cette demande, et continua ce jour-là,
sans interruption, à recevoir les voix des Electeurs. Que Mardi le
second jour du Poll, la majorité en faveur du Pétitionnaire augmentait
rapidement, lorsqu'on vit dans la maison du Poll un grand nombre des
partisans du dit A. M. De, Salaberry,Ecuyer, armés de bâtons et autres
armes offensives, empechant par des menaces les Electeurs de Timothée
Franchère d'exercer leurs droits constitutionnels. Qu'à 'la clôture du
Poll, M. Franchère, ayant alors une majorité d'environ cent cinquante
voix, les partisans de son adversaire assaillirent d'une manière violente et
brutale les Electeurs de Timothée Franchère, Ecuyer, et les obligèrent de
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laisser la place. Que Mercredi matin, plusieurs traînes doubles arrivèrent
au Poll contenant chacune huit à dix personnes, qui toutes étaient connues
comme partisans de M. A. De Salaberry, portant des pavillons, et armées
de bátons appelés Shillalaghs. A l'ajournement du Poll à une heure de
l'après-midi, Timothée Franchère avait encore une majorité de cent vingt-
et-une voix sur son adversaire. En retournant au Poll, à deux heures,
Timothée Franchère, Ecuyer, et environ deux cents Electeurs qui l'accom-
pagnaient sans armes, furent assaillis avec des armes meurtrières par un
nombre de Bretteurs à gages, qui s'élancèrent sur eux de l'Auberge
occupée par le nommé Goodenough; il en résulta qu'un nommé Julien
Choquet fut tué, et que nombre de personnes furent blessées d'une manière
grave ; et, non satisfaits de cette violation de la loi, ils poursuivirent après
l'ouverture du Poil, jusqu'au Village Français, les Electeurs paisibles et
inoffensifs qui désiraient vivement enrégistrer leurs voix en faveur de
Timothée Franchère, Ecuyer ; et, poussés par la plus noire malice, ils se
livrèrent à des excès honteux, enfonçant et brisant les fenêtres et les
portes des maisons appartenant à Messieurs Gariépy et Darche :-bien
plus, plusieurs de ces hommes entrèrent dans la Chambre du Poll avec
leurs armes encore toutes teintes de sang, et là, en présence de l'Officier
Rapporteur et durant les heures du Poll, menacèrent la vie des Electeurs
de Timothée Franchère, Ecuyer, sans que l'Officier Rapporteur les arretât
ou désapprouvât en aucune manière; bien au contraire, il les'encouragea
tacitement en les laissant faire, quoique ces personnes eussent été
désignées par les Electeurs qui réclamaient son intervention officielle.
Par suite de cette violence et de ce que l'entrée du Poll était obstruée et
fermée par la force et les armes, les seules voix qui furent données à comp-
ter de ce moment le furent en faveur de M. A. De Salaberry, Ecuyer.

Par ces moyens, les Electeurs résidant dans le village furent chassés de
leurs demeures, et ceux qui étaint venus des Paroisses voisines ou éloignées
préférèrent s'en retourner plutôt que d'avoir recours à des actes de violence
qui auraient été suivis d'effusion de sang, sans même pouvoir approcher du
Poll. Nonobstant cela, Timothée Franchère,Ecuyer, avait encore à la clôture
du Poll une majorité de cinquante-et-une voix. Qu'entr'autres actes de
violence et de corruption, les Pétitionnaires exposent à la Chambre,qu'il a été
fait des promesses et offert et donné de l'argent à plusieurs personnes pour
leurs suffrages, et que des Tavernes ont été tenues ouvertes par des partisans
de M. 4. De Salaberry, à sa connaissance, et en violation de la loi. Que
malgré ces faits et le Protêt de Timothée Franchère, Ecuyerl'Officier Rap-
porteur a cru devoir continuer le Poll, afin d'assurer la majorité des voix à
M. A. De Salaberry, et de le déclarer dûment élu.

Pourquoi les Pétitionnaires prient humblement la Chambre (attendu
les actes de violence et les autres moyens de corruption que les partisans du
dit M. A. De Salaberry, Ecuyer, ont employés pour empêcher les Electeurs
de donner leurs voix librement et paisiblement), de vouloir bien déclarer
que Tinothée Franchère, Ecuyer, qui, à la clôture du Poll, Mercredi soir,
avait la majorité des suffrages, aurait dû être déclaré élu, ou faire annuller
cette Election, et donner au Comté l'occasion d'élire librement un Membre
de son choix.

Dans cette dernière hypothèse, les P~étitionnaires prient la Chambre
de vouloir bien adopter telle mesure qu'elle jugera convenable pour préve-
nir le renouvellement de semblables scènes à l'avenir; autrement ils de-
vront cesser d'exercer leur franchise électorale, ou sortir armés pour résister
efficacement à toutes tentatives que l'on pourrait faire pour les empêcher
d'exercer leurs droits constitutionnels.
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Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Timothée Franchère, Marchand de la Paroisse de Pétition de T. Fran-

St. Mathias, dans le District de ontréal, a été présentée à la Chambre to de M. A. De

par M. -Quesnel ; laquelle' a été reçue et lue, exposant : -
Que Lundi le huit Mars dernier, une Election eut lieu au Village

de Henrysville, Comté 'de Rouville, aux fins d'élire un Membre pour
représenter le dit Comté dans l'Assemblée de la Province, et Riram
Hitchcock remplissait les fonctions d'Officier Rapporteur, conformément au
Writ de Sa Majesté. Que les Candidats étaient JM. A. De SalabemJ,
Ecuyer, de la Paroisse 'de Chambly, dans le dit District, et le Pétition-
naire. Qu'après les formalités d'usàge, le Pétitionnaire ayant la levée
des mains en.sa faveur, les partisans ' du dit M. .4. De Salaberry de-
mandèrent le Poll, 'ce qui leur fut'accordé ; et l'Oflicier Rapporteur
commença à recevoir les voix des Electeurs, et continua à le faire. ce
jour-là sans interruption. Que Mardi. le second jour du Poll, la majorité
en faveur du Pétitionnaire augmentait rapidement, lorsqu'on vit un grand
nombre des partisans du dit M. A De Salaberry dans la maison du Poil,
armés de bâtons et autres armes offensives, en violation de la paix
et du Writ de '*Sa Majesté, et empêchant,- par des menaces et des
gesticulations violentes, les partisans du Pétitionnaire de donner leurs
suffrages en sa faveur. , Que le second jàür à la clôture du Poil, le Péti-
tionnaire ayant alors une majorité d'environ cent cinquante voix, les par-
tisans de son adversaire, armés de bâtons, de cannes et autres. armes
offensives, assaillirient d'une manière violente et brutale les Electeurs du
Pétitionnaire, et les 'obligèrent de laisser la place. Que Mercredi, le
troisième jour du Poil, on vit les partisans du dit JX. A. De 'Salaberry
arriver au Poil dans des traînes doubles contenant chacune huit à dix
personnes avec des pavillons, et armés de bâtons et autres armes offen-
sives, et qu'à l'ajournement du Poli à' une' heure de 'l'après-midi, le Péti-
tionnaire -avait encore une majorité de cent vingt-et-une voix. Qu'en re-
tournant au Poli, le même jour, le Pétitionnaire et un grand nombre d'Elec-
teurs qui l'accompagnaient d'une manière paisible et sans armes, furent
assaillis par nombre de partisans du dit M. A. De Salaberry, armés de
cannes, de bâtons et autres armes offensives, et que plusieurs des Elec-
teurs du Pétitionnaire furent grièvement blessés :-que l'un d'eux,
nommé Julien Choquet, est mort depuis des blessures qu'il a reçues à la
dite Election; et que, non satisfaits de cette violation de la loi, ils poursuivi-
rent les partisans du Pétitionnaire et les empêchèrent d'approcher du
Poli et de donner leurs voix à ce dernièr., Que plusieurs de ces' hommes
ainsi armés de cannes, de bâtons et autres armes offensives entrèrent dans
la Chambre du Poil en présence de, lOfficier Rapporteur, menaçant la
vie des Electeurs pendant les heures du Poil ;-qu'ils ne furent ni répri-
mandés ni arrêtés, mais au contraire tacitement approuvés, puisqu'on les
laissait faire, quoique ces personnes' eussent été signalées par les Elec-
teurs qui réclamaient son intervention 'officielle., Qu'attendu qu'un grand
nombre de gens 'armés ont empêché les -Electeurs d'approcher du Poli et
de donner leurs voix en faveur dïi Pétitionnaire, et ont repoussé les' parti-
sans du Pétitionnaire, par toutes' sortes de menaces 'et de mauvais trai-
temens, il résulte que la dite Election n'a pas été libre, nais qu'au
contraire, le Pétitionnaire n'a pu être déclaré dtunentëlu, comme il aurait
diû l'être, et que le' dift'M."A. De Salaberry s'èst assuré par là, d'unie
manière illégale, violente et corrompue, un' Retour faux et injuste, comme
Membre' pour le dit Comté. Qu'avant et:pendant l'Election; les partisans
du dit' M. A. De Salaberry ont dépensé des -sommes 'considérables
d'argent pour frustrer la liberté de la dite Election, et payer et nourrir'
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la force armée et les gens tumultueux désignés plus haut ;-que des
tavernes ont été tenues ouvertes, et des boissons enivrantes distribuées aux
partisans duidit M. A. De Salaberry, en violation de la loi. Que de fait
et en loi, le Pétitionnaire a été dûment élu pour le dit Comté, et. que
l'insertion du nom du dit M. A. De Salaberry, dans le Retour du dit
Riram Hitchcock, est illégale et frauduleuse, et de plus un acte de violence
ouverte contre les droits et lcs libertés des Electeurs du dit Comté.
Pourquoi le Pétitionnaire prie humblement la Chambre de vouloir bien
s'enquérir soigneusement des faits énoncés dans sa Pétition, et ofdonner
que la prétendue Election du dit M. A. De Salaberry soit annullée; et le
nom du Pétitionnaire inséré dans le dit Retour à la place de celui du dit
Ar. A. De Salaberry, et qu'il soit permis au Pétitionnaire de prendre son
siége en conséquence;-et que la Chambre voudra bien en outre ordon-
ner à cet égard ce qui lui paraîtra conforme à la loi et à la justice.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de William Henderson Edwoods, et diverses autres per-
sonnes de couleur, a été présentée à la Chambre par l'Honorable M.
Dunn; laquelle a été reçue et lue, exposant :

Qu'elles ont émigré des Etats-Unis de l'Ame'rique, sont maintenant
établies dans la Cité de 7oronto et les environs, désirent posséder des
terres, et prient qu'il soit passé une loi pour les naturaliser.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

M. Simpson, du Comité Spécial nommé pour préparer et dresser des
Règles et Règlemens pour la régie de cette Chambre, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité ; lequel a été lu de nouveau à la Table
du Greffier, comme suit :

Le Comité nommé pour préparer et dresser des Règles et Règle-
mens pour la régie de la Chambre, et auquel les Règles des deux ci-de-
vant Chambres du Haut et du Bas-Canada ont été renvoyées, a l'honneur
de faire rapport :-

Qu'en obéissance aux instructions de la Chambre, il a dressé un
Code de Règles et Rògleinens pour la régie de la Chambre, qu'il a
annexé à ce Rapport, et il le soumet respectueusement à la considération
de la Chambre.

Par Ordre du Comité.
JonN SMPSON, Prident.

Une Pétition de Jocob De Witt, Ecuyer, de la Cité de Montréol, a été
présentée à la Chambre par M. Morin ; laquelle a été reçue et lue,
exposant :

Que dans le cours de Mars dernier, l'Election d'un Membre du
Parlement, pour le Comté de Beauhornois, eut lieu, conformément au Writ
de Sa Majesté, dûment émané à cet effet; que le Poll fut ouvert, et le
lieu de l'Election placé à Ormestown, dans le dit Comté de Beauharnois,
le huitième jour du dit mois de Mars dernier; cette Election devant se
continuer conformément à la loi. Que votre Pétitionnaire qui avait re-
présenté le dit Comté de Beauharnois, nombre d'années, dans la ci-devant
Assemblée du Bas Canada, fut sollicité par une grande majorité des
Francs-tenanciers, qualifiés, à se porter Candidat pour la charge élevée de
Représentant du dit Comté, dans le Parlement actuel; et en conséquence
se présenta comme Candidat à l'ouverture du Poll ; et, étant dûment
qualifié, fut présent à la dite Election pour recevoir les suffrages des
Francs-tenanciers comme susdit. Que néanmoins, quôique l'on dût, en
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droit et en justice, se conformer au Writ de Sa Majesté et aux principes
de la Constitution Britannique, ils n'en furent pas moins violés et enfreints,
dans cette prétendue Election, tant par l'Officier Rapporteur, William
Bowron, Ecuyer, que par un grand nombre d'individus armés et disposés
à la violence, dont la majeure partie étaient étrangers au Comté de Beau-
harnois, ou n'y avaient pas le droit de voter. - Ces gens, avec quelques-uns
des Electeurs de l'autre Candidat, J. W. Dunsconb, Ecuyer, qui étaient
aussi armés, et empêchèrent ouvertement et constamment par la violence,
par la force et les armes, et au moyen de la corruption, les Electeurs
libres et inoffensifs du Comté, de donner leurs voix dans cette Election,
en faveur de votre Pétitionnaire. Que le dit William Bowron a agi, pen-
dant la dite Election, avec partialité ; qu'il était inu par des motifs cor-
rompus; que pendant tout le temps de cette Election et long-temps après,
il s'est montré illégalement partisan actif du dit J. W. Dunscomb ; qu'il s'est
opposé avec violence à votre Pétitionnaire, et à la détermination bien con-
nue de la grande majorité des Electeurs qui appuyaient votre Pétitionnaire ;
et que le dit William Bowron, ignorant d'ailleurs la langue d'une grande
partie des Electeurs, et, par suite, incapable de conduire convenablement
la dite Election, était de fait, pendant cette Election, un partisan
actif et violent du dit J W. Dunscomb. Que le dit William Bowron,
avant d'être nommé Officier Rapporteur, s'est transporté dans le, Comté,
à différentes reprises, et est entré dans une ample correspondancepour
solliciter les Electeurs à soutenir le dit J. W. Dunscomb, et opposer votre
Pétitionnaire; et que le dit William Bowrnn a même été envoyé avec un
autre individu, par les partisans du dit J. W Dunscomb, pour l'inviter à se
présenter à la dite Election. Qu'étant nommé Officier Rapporteur dans
l'intervalle, le dit William 3owron n'a pas cessé pour cela d'intriguer en
faveur de l'adversaire de votre Pétitionnaire, mais a persévéré dans sa
conduite coupable, et disposé les choses de manière à proclamer le dit
J. W. Dunscomb dûment élu, malgré la volonté bien connue des Electeurs ;
et il est même allé au point de conseiller à un Hôtellier, dans les environs
du Poli, de ne faire aucuns grands préparatifs pour recevoir les Electeurs,
vu que l'Election ne devait sous aucune circonstance durer plus de deux
jours. Que.le dit Comté contient plus de sept cents milles quarrés, habités
par une population dense ; et qu'à la dernière Election Générale, le Poll du-
rapendant près de trois semaines, le dit W. Bowron étant alors lui-même Can-
didat. Qu'un grand nombre d'individus armés empêchaient les Electeurs
d'approcher du Poll et de donner leurs suffrages au Pétitionnaire, et
tenaient les Electeurs éloignés par toutes sortes de menaces et de mau-
vais traitemens ; d'où il résulte que l'Election n'était pas libre ; et le
danger pour la vie et la sûreté des Electeurs était tel, que le dit J, W.
Dunscomnb a été proclamé Membre avec une majorité apparente d'environ
cent cinquante voix, tandis que le Comté contient près de quatre mille
Voteurs, dont les trois quarts étaient à une distance et étaient même en
chemin pour venir voter pour le Pétitionnaire, mais en ont été empêchés
par la violence et par une force armée, et forcés de s'en retourner, par
des'hommes armés, portant l'uniforme, de Volontaires, alors au service de
Sa Majesté, lesquels étaient encouragés, tant par leurs Officiers Supé-
rieurs, que par le dit W. Bowron et le dit J. W. Dunscomb. Que cette force
Militaire, et autres partisans organisés étrangers au Comté,- et qui n'y
avaiént pas le droit de suffrage ont empêché votre Pétitionnaire d'être
élu, comme il aurait dû lêtre, ,et ont assuré illégalement, au dit J. W.
Dunscomb un Retour faux et mensonger, comme Membre du, dit Comté.
Que dès avant et pendant la dite prétendue Election, de grandes sommes
d'argent ont été dépensées par des personnes inconnues au Pétitionnaire,
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dans la vue de frustrer la liberté de l'Election et de payer et nourrir une
force armée, et autres personnes turbulentes ;-qu'un grand Moulin, et la
maison du Meunier ont été convertis 'en une Taverne pour y, distribuer
des boissons enivrantes à ceux' qui voudraient se déclarer partisans du
dit J. W. Dunscomb ;-qu'une barre a été spécialement établie à cet effet
dans le Moulin, avant l'Election,et qu'elle est restée ouverte pendant l'E-
lection;et quelque temps après. Que la dite force Militaire et autres parti-
sans armés se' sont servis, pendant cette Election, d'armes meurtrières,
bâtons et autres armes offensives, pour empêcher les Electeurs de voter
en faveur du Pétitionnaire ;' que les Voteurs de ce dernier ont été
détenus et forcés de se retirer, leurs voitures jetées hors du chemin, et
plusieurs même d'entr'eux obligés de voter pour le dit J. W. Dunscomb,
contre leur volonté ; que d'autres ont été battus jusqu'à la mort ou
autrement maltraités et blessés par les partisans de J. W. Dunscomb ;
tandis qu'au contraire aucun des partisans de ce dernier n'a reçu la
plus légère blessure ; et que les Voteurs de votre Pétitionnaire
se sont conduits de la manière la plus paisible, et se sont confor-
més à la loi, et au vrai sens et à l'esprit du Writ de Sa Majesté.
Qu'il a été fait des menaces, long-temps avant l'Election, dans toute
l'étendue du Comté, pour intimider les Electeurs du Pétitionnaire, et
cela par des partisans et même par des personnes qui remplissaient les
fonctions de Magistrats, dont plusieurs même menacèrent de tuer les
Habitans, s'ils venaient voter. Que le second jour de la dite prétendue
Election il s'éleva une émeute près du Poll, causée par un violent assaut
des partisans du dit J. W. Dunscomb, et, que là-dessus le dit Wi/liam
Bowron donna publiquement avis à haute voix qu'il ·ajournait le Poll
pendant une heure entière ; qu'en conséquence, les Voteurs du Péti-
tionnaire se dispersèrent pour revenir au temps fixé ; mais qu'aussitôt
qu'ils se furent éloignés, et peu de minutes après, l'Officier Rapporteur
commença de nouveau à recevoir les voix en faveur de J. W. Dunscomb,
dont les partisans étaient restés près du Poll, ayant eu connaissance de
ce qui devait arriver ; et que depuis ce temps, les partisans du Pétitionraire
n'ayant pu avoir accès au Poll, le Pétitionnaire crut devoir résigner sous
Protêt, et en appeler à l'Honorable Chainbre. Que de fait et en loi,
le Pétitionnaire a été dûment élu pour le dit Comté, dans cette Election,
et que l'insertion du nom de J. W. Dunsconb, dans le Retour de l'Officier
Rapporteur, était illégale, frauduleuse et injuste, et un acte de violence-
et d'empiétation sur les droits et les libertés des Electeurs du dit Comté.
Pourquoi, le Pétitionnaire prie humblement l'Honorable Chambre de
vouloir bien ordonner une Enquête soignée des faits énoncés dans cette
Pétition, et déclarer en conséquence la prétendue Election du dit J. W.
Dunscomb nulle et non avenue, et insérer dans le dit Retour le nom de votre
Pétitionnaire au lieu de celui du dit J. W. Dunscomb, et permettre à votre
Pétitionnaire de prendre son siége en conséquence ; et le Pétitionnaire
prie de plus l'Honorable Chambre de vouloir bien déclarer, et ordon-
ner sur cette matière, tel qu'il appartiendra selon la justice et l'équité.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Pétition conre 'E. Une Pétition de divers Electeurs du Comté de Vaudreuil a été pré-
sentée à la Chambre par M. Morin ; laquelle a été reçue et lue, exposant:

Qu'il a été tenu une Election au Village des Cèdres, dans le dit
Comté, Lundi, le huit Mars dernier, afin d'élire un Membre pour représen-
ter le Comté dans l'Assemblée de la Province, et que Michel Lefebvre,
Ecuyer, remplissait les fonctions d'Oflicier Rapporteur.
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Les ·Candidats étaient John Simpson et André Jobin, Ecuyers ; ce
dernier étant déclaré rapporté par la levée des mains en sa- faveur, les
partisans de J. Sinpson demandèrent un Poll, qui fut ouvert par l'Officier
Rapporteur, et ce dernier continua à recevoir les voix des Electeurs jus-
qu'à quatre heures, puis ajourna au lendemain, neuf Mars. Ce jour-là,
l'Officier Rapporteur continua à recevoir les voix jusqu'à environ deux
heures et demie, sans interruption ; alors la majorité d'André Jobin était
d'environ soixante voix, et s'accroissait rapidement, quand ses partisans fu-
rent assaillis d'une manière brutale, par un nombre de Bretteurs à gages et
autres partisans de J. Simpsom, E cuyer ; plusieurs des partisans d'André
.Jobin furent grièvement blessés, et tous furent chassés du Poll, et privés
d'y retourner, par une foule de Fiers-à-bras et de bandits armés de
bâtons et autres armes, à la tête desquels se trouvait un nommé Roebuck,
beau-fils de J. Simpson; et depuis lors, les partisans d'A. Jobin ne purent
avoir accès au Poll. En dépit de ces événements et -du Protêt d'A.
Jobin, l'Officier Rapporteur crut néanmoins devoir déclarer le dit J.
Simpson comme dûment élu.

Pourquoi les Pétitionnaires demandent humblement, vu la violence
employée par le dit John Simpson et ses partisans, à sa connaissance, pour
empêcher les Electeurs de donner leurs suffrages paisiblement, qu'il plaise
à votre Honorable Chambre déclarer, qu'A.Jobin, qui, au commencement de
la lutte, avait la majorité des suffrages, aurait dû être élu, ou que l'Elec-
tion est nulle, et que les Electeurs du'Comté devraient avoir l'occasion
d'élire librement la personne de leur choix.

Dans ce dernier cas, vos Pétitionnaires prient votre Honorable Cham-
bre de vouloir bien prendre telles mesures, qui lui paraîtront convenables,
dans sa sagesse, pour prévenir le renouvellement de semblables scènes à
l'avenir ; autrement ils seront obligés d'abandonner l'exercice de leur
franchise électorale, ou se rendre armés au Poll, pour s'opposer efficace-
ment à toute tentative que l'on pourrait faire pour leur interdire l'exer-
cice de leurs droits constitutionnels.

Les Pétitionnaires prient de plus cette Honorable Chambre, solen-
nellement et avec instances, de vouloir bien ordonner une Enquête im-
médiate relativement aux événements disgracieux qui ont eu lieu à plu-
sieurs Elections du District de Montre'al, afin de punir, d'une manière
exemplaire, les conspirateurs qui ont osé, au moyen des bandes armées de
bandits salariés, assaillir et assommer les Electeurs, et leur imposer, comme
Représentants, des personnes en qui ils n'ont aucune confiance.

Ordonné, Que la dite.Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition d'André Jobin, Ecuyer, a été présentée à la-Chambre pétition contre 1'E-
par M. Morin ; laquelle a été reçue et lue, exposant: lection devaudreuil.

Qu'il a été tenu une Election au Village des Cèdres, dans le dit
Comté, Lundi le huit Mars dernier, afin d'élire un Membre pour repré-
senter le Comté dans l'Assemblée de la Province, et que Michel Lefebvre,
E cuyer, remplissait les fonctions d'OfficierRapporteur.

Les Candidats étaient John Simpson, Ecuyer, et le Pétitionnaire;
la levée des mains étant en faveur de ce dernier, les partisans de John
Simpson demandèrent un Poll. L'Officier Rapporteur accéda à cetté
demande, et continua à recevoir les voix des Electeurs jusqu'à quatrè
heures, puis il ajourna au lendemain, neuf Mars ; ce jour-là, l'on continua
à recevoir les voix jusqu'à environ deux heures et demie, sans interrup-
tion ;-la majorité du Pétitionnaire était alors d'environ soixante voix et



17° Jutnii.

Bill des Héritiers et
Légtares.

iR.les et Règemex
rerés à~ uncote

de toute la chambre.

Vection de Kent.

Retour référ à un
Comité de toute la
Chambre.

itésolations sur I'E-
jection de Kent rap-
portées.

A. 1841'

augmentait rapidement, quand ses partisans furent assaillis de la manière
la plus brutale par un grand nombre de Bretteurs à gages et
autres partisans de J. Simpson ; plusieurs des partisans du Pétition-
naire furent grièvement blessés, chassés du Poll, et privés d'y avoir accès
par une foule de Fiers-à-bras et de Bandits armés de bâtons, à la tête
desquels se trouvait un nommé Roebuckt, beau-fils du dit J. Simpson.

En dépit de ces évémens et du Protêt du Pétitionnaire, l'Officier
Rapporteur crut néanmoins devoir déclarer le dit J. Simpson dûment
élu.

Pourquoi le Pétitionnaire prie cette Chambre, vu la violence em-
ployée par le'dit J. Simpson et ses partisans, pour empêcher les Electeurs
de donner librement leurs voix, de vouloir bien déclarer l'Election du dit
J. Simpson nulle et non avenue, ainsi que la Proclamation de l'Officier
Rapporteur, qui déclare le dit J. Simpson dûment élu, comme Membre
pour le Comté de Vaudreuil, dans la Chambre d'Assemblée de cette
Province ;-et que le Pétitionnaire au contraire est dûment élu, ou
ordonner une nouvelle Election.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Ordonné, Que M. John S. McDonald ait la permission d'introduire
un Bill pour amender l'Acte relatif aux Héritiers et Légataires.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi
prochain.

Sur Motion de M. Sinpson, secondé par M. Hanilton,
Ordonné, Que les Règles et Règlemens pour la régie de cette

Chambre, rapportés par le Comité Spécial, soient référés à un Comité
de toute la Chambre, ce jour, et que ce soit alors le second Ordre du
jour.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Hincks,
Ordonné, Qu'il soit permis de prendre en considération l'Entrée sur

le Livre des Ordres du jour, relative à l'Election du Comté de Kent.
Conformément à l'Ordre de la Chambre d'hier, le Greffier de la

Couronne en Chancellerie a remis le Retour pour le Comté de Kent.
Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Morin,
Ordonné, Que le dit Retour soit maintenant référé à un Comité de

toute la Chambre.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taschereau a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Taschereau a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions ; lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table
du Greffier, et adoptées par la Chambre ; et elles sont comme suit :

Résolu, Qu'il appert par le Retour de l'Officier Rapporteur nommé
pour présider la dernière Election d'un Membre pour le Comté de Kent,
qu'à la clôture de la dite Election, Joseph Woodb, Ecuyer, l'un des Can-
didats avait la majorité des voix, et que, nonobstant cela, le dit Officier
Rapporteur, George Wade Foote, Ecuyer, n'a ni déclaré, ni rapporté le
dit Joseph Woods, comme dûment élu.
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Résolu, Que le dit Joseph Woods, Ecuyer, aurait dû être rapporté
comme Chevalier représentant le Comté de Kent dans le présent Parlement.

Résolu, Que le dit Joseph Woods a le droit de siéger dans cette
Chambre comme Représentant pour le Comté de Kent, réservant néan-
moins aux Candidats et Electeurs les droits de contester la dite Election,
s'ils le trouvent convenable, conformément à la loi, à la justice, et à
l'usage parlementaire.

Résolu, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie comparaisse
devant cette Chambre, et amende le Retour pour le dit Comté de Kent,
déclarant qu'à la dite Election, le dit Joseph Wnods a été dûment élu
pour représenter le dit Comté.

Conformément à la dernière des Résolutions ci-dessus, le Greffier de
la Couronne en Chancellerie est comparu devantla Chambre, et a amendé
le Retour du dit Comté de Kent, en déclarant, qu'à la dite Election le dit
Joseph Woods a été dûment élu pour représenter le dit Comté de Kent.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur les
Règles et Règlemens pour la régie de cette Chambre, rapportés par le
Comité Spécial, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demain.

Joseph Woods, Ecuyer, Membre pour le Comté de Kent, ayant pré-
alablement prêté le Serment, conformément à la loi, et souscrit devant les
Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siège dans la Chambre.

Alors, sur Motion de M. Aylwin, secondé par M. Hamilton,
La Chambre s'est ajournée à Demain, à Dix Heures, A. M.

Retour pour le Comrt6
de Kent amezd6.

La Chambre en Co-
r sur s RèIeo
et Règ°em°.

progtèi.

M. Woods prendmoihO
iège.

Veneris, 180 Junii;

Anno 40 VictoriæS Reginæ, 1841.

Dix Heures, A. M.

Robert Christie,Ecuyer, Membre pour le Comté de Gasp, ayant
préalablement prêté le Serment, conformément à la loi, et souscrit devant
les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la
Chambre.

Sur Motion de M. Morris, secondé par l'Honorable M. Dunn,
Résolu, Qu'il soit immédiatement nommé un Comité permanent de

cinq Membres, pour surveiller les Impressions de cette Chambre, durant
la présente Session.

M. Christie prenad son
uiège.

Comité sur li Im-
pressions.

4 Vict.
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Ordonné, Que M. Morris, M. Boswell, M. Dunscomb, M. Neilson
et M. Parent composent le dit Comité.

Bill-chemin et Pont Ordonné, Que le Capitaine Steele ait la permission d'introduire un
de 'viuimbury. Bill pour amender un Acte de cette partie de la Province ci-devant dé-

nommée le Haut-Canada, intitulé " Acte pour pourvoir à la confection et
" à l'entretien des Chemin et Pont de Gwillimbury Ouest, et pour
" autoriser l'établissement d'une Barrière sur iceux."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a ét&
reçu, et lu pour la première fois.

Péitioni de Wiliam Une Pétition du Révérend Williaz King, et autres, Habitans des.
1Cm ; re. Townships de Bury et Lynwicc, a été présentée à la Chambre par M.

Cartwright; laquelle a été reçue et luc, exposant:
Que le manque d'Ecoles suffisantes pour la génération naissante de-

vra exposer la société en général à des inconvéniens graves; représen-
tant l'entière impossibilité d'y pourvoir. au moyen de contributions privées,
et l'inconvenance de n'introduire dans les Ecoles, pour l'instruction de
la jeunesse, que des Extraits seulement de la parole de Dieu ;
et demandant que la Traduction reçue de la Bible non abrégée soit
reconnue comme le Livre de Classe qui devra être enseigné universellement
dans toutes les E coles publiques et Séminaires de la Province, où l'on.
instruit les Enfans Protestans.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Pétition de Vern Une Pétition de G. Frederick Verhoeff, Lewis Davenport, Thomas M.
tre d Taylor et . Babcock, a été présentée à la Chambre par M. Prince;

laquelle a été reçue et lue, exposant :
Que les Pétitionnaires sont établis, depuis nombre d'années, dans

cette partie de la Province ci-devant appelée le Haut-Canada, et y ont dé-
pensé des sommes considérables en améliorations,-qu'ils désirent couler
le restant de leurs jours en Canada, et devenir sujets de Sa Majesté la
Reine de la Grande-Bretagne, et demandent humblement qu'il soit passé
une loi pour leur permettre de posséder des biens immobiliers en cette
Province, et en disposer, et jouir des droits et priviléges de sujets Bri-
tanniques.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

pétition de liacbiwls Une Pétition de divers Francs-tenanciers et Habitans résidans sur la
Rivière Ristig ouche, dans le Comté de Bonaventure, a été présentée à la
Chambre par M. Christie ;Iaquelle a été reçue et lue, exposant:

Que par la loi, l'Election des Représentants de ce Comté se faisait ci-
devant à New-Carlisle et Carleton.

Que néanmoins la loi a été enfreinte et mise de côté lors de la dernière
Election, et que le Poll n'a été tenue qu'à Carlisle ; que la grande masse
des Electeurs du Comté, qui résidait de 50 à 120 milles du Poll, n'a pu s'y
transporter, qu'elle a été en conséquence privée de sa franchise électorale;
et de l'occasion d'exprimer ses sentimens sur le choix d'un Représentant ;
qu'elle a été prise par surprise, et n'a pu exercer sa franchise électo-
rale par l'acte et le fait de l'Exécutif.

Les Pétitionnaires prient la Chambre de vouloir bien instituer une
Enquête à cet égard, et de prendre des mesures pour empêcher le renou-
vellement de l'injustice et de la fraude électorale dont ils se plaignent.

Les Pétitionnaires exposent de plus, que si l'Officier Rapporteur du
Comté était autorisé à l'avenir à tenir le Poll dans chacun des principaux
endroits du Comté, savoir, à la mission de Ristigouche, à Carleton, à Rich-

36



4 'Vîct.. SP, JUnii. 8,7

mond, Bonaventure, Carlisle, et au Port Daniel,. intervertissant l'ordre
successivement à chaque Election, cela contribuerait puissamment à éta-
blir l'ordre, encourager là morale, et les , bonnes moeurs, et maintenir la
stabilité du Gouvernement.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers .Habitans de ,Shoolbred, sur le Ristigouche, Pét;tion desanlbre
et autres lieux, a été présentée à la Chambre par M. Christiei; laquelle a relative aux Electicu.

été reçue et lue,. exposant:
Qu'en fixant le lieu du.Poll à New Cgrlisle, seulement à la dernière

Election, les Pétitionnaires ont été privés de l'occasion d'exprime- leurs
sentiments sur le choix d'un Représentant, et virtùellement:privés de la
franchise électorale ; la distance entre le lieu de leurs résidences et
New Carlisle étant de plus de 60 milles., Que par la loi, l'Election pour
le Comté de Bonaventure se tenait invariablement à New Carlisle et Car-
leton. (cette dernière place n'étant qu'à douze milles de Sioolbred) ; et les
Pétitionnaires, dans la croyance. que· le .même motif, savoir: -(la facilité
des Habitans) qui avait engagé la Législature du Bas -Canada à fixer les
lieux du Poll près de leurs établissemens, engagerait pareillement l'Exé-
cutif à suivre. la même marche, et choisir les mêmes places pour l'Elec-
tion, ont été déçus dans', leur »attente, et pris par surprise en, apprenant
que l'Election ne devait se,tenir qu'à New Carlisle seulement, et-ils ont
par là été privés de leurs droits.

Les Pétitionnaires ont lieu de croire que cela a-, été fait dans la vue
d'empêcher la majorité-des .Habitans du Comté d'exprimer leurs senti-
ments, à la, dernière Election, comme de, fait ils Pont'été ;. et. qué c'est
là une fraude électorale de la nature la plus évidente et la plus criante.

Pourquoi les -Pétitionnaires- prient 'humblèment cette . Honorable
Chambre de vouloir bien prendre des mesures efficaces pour empêcher le
renouvellement des abus.et de la fraude dont ils se plaignent;. et ils prennent
aussi la liberté de suggérer respectueusement, que; l'on contribuerait essen-
tiellement au bien public, si, à l'avenir, dans toutes leïs Elections du Comté,
l'on plaçait les lieux du Poll dans différents chefs-lieux. du. Comté,. depuis
la mission de Ristigouche jusqu'au Port Daniel.

Ordonné, Que la dite Pétition.demeure sur la Table..

Une Pétition de divers Francs-tenanciers et Habitans du -Comté de Pétition de 13onaven-
Bonaventure a été ,présentée à la Chambre par M. Christie; laquelle a été tW'e, contxel'Election

reçue et lue, exposant :d . Robinson Ha-

Que la dernière Election d'un Représentant; pour ce Comté, a été
caractérisée par des actes de violence- et.de corruption sans exemple jus-
qu'à ce jour, et que John Robinson Hamilton a obtenu un siège- dans la
Chambre par des moyens-illégaux, tantôt par -l'intrigue et »la corruption,
tantôt par les menaces, et en ouvrant des maisons d'entretien public dans
le voisinage du rHusings, et en plusieurs autreslieux; et.que, le dit John
Robinson lamilton, et d'autres partisans pour'lui, y ont distribué' gratuite-
ment des liqueurs fortes'et enivrantes -pour assurer son Electiona.

Qu'indépendamment.de, cela,:la, grande, masse des:hElecteurs du
Comté a été privée de Poccasion de .voter,à .'Election, et virtuellement
défranchisée ; le lieu du Poil (New£arlisle:) étant placé à l'extrémité et
dansla partie la moins:populeusedu:Comté,,distante decdie à'trente ,lieues
des établissemensles plus denses., n *

Que par la loiPEléction setenaitci-devant à NeunCarlisleet ,àCar-.
leten, lieur distants l'un de. lautre de;quarante-cinq nilles; mais que dans
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Motivn pou1r x,! lnmer
des Conitúa. per-
nI.neal.

cette dernière occasion la loi a été mise de côté, et New Carlisle
choisi exclusivement ; par ce moyen, la majorité du Comté n'a pas été
consultée sur le choix d'un Représentant, mais privée de tout vote dans
cette Election, de la même manière que si elle n'y eût été nullement con-
cernée ou intéressée.

Que quoiqu'il soit de notoriété. publique que la corruption la plus
patente et la plus éhontée a été mise en usage pour procurer au dit John
Robinson Hamilton un siége dans la Chambre, néanmoins, Péloignement du
Comté du siège de la Législature rendra difficile la preuve de cette
corruption, de ces intrigues et de cette influence indue de la part du dit
John Robinson Hamilton, ou de ses amis, à moins que l'Honorable Chambre
ne leur donne l'occasion d'interroger dans le Comté même les personnes
qui y résident et qui ont eu connaissance des faits.

Que les Pétitionnaires n'oseraient prendre sur eux de signaler l'im-
portance d'une représentation saine et intègre du peuple dans l'Assemblée
Législative de la Province, votre Honorable Chambre doit en être vive-
ment pénétrée; mais les Pétitionnaires se plaignent que la dernière Elec-
tion a été emportée par la corruption et par une influene indue,-que le
Comté de Bonaventure ne s'est pas exprimé, et qu'il'ne lui a pas été même-
permis de le faire constitutionnellement. Que John Robinson Eomilton,
illégalement proclamé Représentant du Comté, l'a été au mépris des
sentiments et de l'opinion de la majorité du Comté, qui a été privée de son
juste droit de participer à la dernière Election, et par l'intrigue et la
corruption. Et les Pétitionnaires exposent respectueusement en termi-
nant, qu'ils sont prêts a établir ces faits, quand et en tel temps qu'il plaira à
cette Honorable Chambre instituer une Enquête, et les admettre à prou-
ver leurs allégués.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

L'Honorable M. Moffatt a proposé, secondé par M. JMerrit, qu'il
soit maintenant choisi au scrutin un Comité de sept Membres, pour pré
parer des Listes de Membres de cette Chambre, qui devront composer
des Comités Permanens ; et en faire rapport avec toute la diligence
convenable :

Premier, De PRIVILEGES;
Second, De GRIEFs;
Troisième, Des CouRs DE JUSTICE;

Quatrième, Des COMPTES PUBLICS;

Cinquième, De L'EDUCATION ET DES EcoLES;
Sixième, De ComMERcE ;
Septième, D'AGRICULTURE;
Huitième, Des CHEMINS ET DES AMELIORATIONS PUELIQUES;
Neuvième, Des TERREs PUBLIQUES ET DES DROITS SEIGNEU-

RIAUX;
Dixième, Des Lois EXPIRANTEs ET BILLS GROSSOTES

Onzième, Des BILLs PRIVES;
Douzième, Des HopiTAUx ET JNSTITUTIONS DE CH.ARITE;
Treizième, Des DEPENSES CONTINGENTES ET AUTRES OBJETS

RELATIFS Aux DEPARTEMENS INTERIEURS DE

CETTE CHAMBRE.
Lesquels Comités auront pouvoir de faire rapport à la' Chambre deý

temps à autre de leurs observations et opinions -sur les sujets et choses

qui leùr seront renvoyés par cette Chambre, par Bill ou autrement, sur les
objets pour lesquels: ils seront constitués, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

A.1841
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Alors, sur Motionde M., Thorburn,'secondé.par M. Prince.
Ordonné,' Que Demain à Onze Heures, A. M., cette Chambre pro-

cédera à choisir au scrutin un Comité pour nommer les dits Comités
Permanens.

M. Henry Smith a proposé, secondé par M. .4ywin, qu'il soit nommé
un Comité Spécial de cinq Membres, pour prendré en considération le
Retour fait par George Wade Foote, Ecuyer, au Writ'd'Eleciiori pour le
Comté de Ient. ainsi que sa conduite à cet égard;'avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records, et d'en faire rapport.

La Question ayant été mise- sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans ,la Négativ'e.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur les
Règles et Règlemens pour la régie de cette Chambre, rapportés par le
Comité Spécial, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait passé les dites

Règles et Règlemens; ce dont il avait ordre de faire rapport à la' Cham-
bre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Demain.

Alors, sur Motion de M. Simpson, secondé par M. Cartwright,
La Chambre s'est ajournée à Trois Heures, P. M. ce jour.

Veneris 180 die Junii.

Trois Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur la
Harangue de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux Chambres
dela Législature Provinciale, étant lu'

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit* Comité.
M. .Morris a pris le Fauteuil duComité ; et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demandér' p~riission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demain, dans la Séance de Paprès-midi:

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:

Motion pnur nommer
un comité, chnrgé de

l'E

Comité6 de tonte la
Chambre sur les Rè-
gles et Ra lemens.

Comité de toute la*
Chambre sur la B-
ranu de SnEcl
lencee à l'overturee
de la Session.

Rapport de progrès.

Comité devant siéger
de nouveau d=auimu.

Kingstoni 18 Juin,1841.

Ayant accepté.la charge de Collecteur del Douane au Lettre de 1.' Mana-
Port de Toronto, ce qui rend vacant mon siège dans- l'Assemblée:Légis-
lative que vous. présidez, je prends.la-libeté'devous annoncer sans délai
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Nouveau Writ d'E-
lection à expédier
po"r Ki"gstou.

Bill1 au sujet d. No-
taires dzin, le District
de Gaspé, lu;

Référé a un Comité.

cette circonstance, afin que la. Ville de Kingston, que j'avais l'honneur de
représenter, puisse bientôt élire un Membre pour me remplacer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant humble Serviteur,
A. MAx.NAy.

L'Honorable Orateur
de l'Assemblée Législative.f

Sur Motion de l'Honble. M. Daly, secondé par l'Honorable M. Dunn,
Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de la

Couronne en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Election
d'un Membre pour servir dans le présent Parlement Provincial pour la
Ville de Kingston, en remplacement de Anthony Manahan, Ecuyer, qui a
résigné.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender une certaine Ordon-
nance passée dans la troisième année du Règne de Sa Majesté, intitulée
" Ordonnance pour pourvoir d'une manière permanente au manque de
" Notaires dans le District Inférieur de Gaspé, et pour faire disparaître les
" doutes y mentionnés," a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Ramilton, M. Black, M. Christie, M. Morin et
M. Viger composent le dit Comité.

Alors, sur Motion de M. .Aylwin, secondé par M. Taschereau,
La Chambre s'est ajournée à Demain, à Onze Heures, A. M.

Sabbati, 190 Junii;

Anno 40 Victoriæ Reginæ, 1841.

Onze Heures, A. M.

Cautionnement donné
pour l'Elcetion con-
testée (le liastings.

Et pour l'Election
contestéec c Huron.

Péitiun rour fermer
un certai Citein ;l,
El .1teîhltowu.

M. l'Orateur a informé la Chambre, que Charles Wiliard et John R.
Forsyth avaient donné le Cautionnement ordinaire requis par la Loi, au
sujet de l'Election contestée du Comt& de Hastïgs.:

M. l'Orateur a aussi, informé la Chambre, que James Sampson et
Joseph Bruce avaient donné le Cautionnement ordinaire requis par la Loi,
au sujet de l'Election contestée du Comté de Huron. - -

Une Pétition de divers Habitans de Elizabethtown a été présentée à
la Chambre par M. Morris; laquelle a'étéiréçueet lue, exposant:

Que-le terrain is à partýtpourun Chemin entre-leslotsNose.Trénte et
Trente-et-un, dans la Huitième Concession de Elizabtihtowstraverseun
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marécage considérable et une rangée de rochers élevés, et a été jugé:-léga-
lement comme très impropre à faire un Chemin. Que certains individus
s'efforcent d'ouvrir le dit Chemin et d'y employer une partie des deniers
accordés par la loi, au grand préjudice.des Pétitionnaires et des voyageurs,
attendu que tous les travaux requis par le Statut sont encore trop peu
considérables pour rendre les Chemins ordinaires passables,-qu'il serait
de l'intérêt de la Société que le dit Chemin fût vendu, et les deniers en
provenant employés à améliorer les Chemins pratiqués ;-et demandant à
la Chambre de ratifier la condamnation du dit -Chemin,-ou. ordonner,
dans sa sagesse, ce qui lui paraîtra plus avaûtageux.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

UnePétition des Francs-tenanciers des Townships de Rawdon, Kilkenny
et Kildare, a été présentée à la Chambre par M..-Holmes; laquelle a été
reçue et lue, exposant:

Que le Comté de Leinster .envoyait ci-devant quatre Membres au
Parlement, mais qu'en vertu de l'Acte récent qui unit les Provinces du
Haut et du Bas-Canada, le dit Comté n'a droit d'élire actuellement qu'un
seul Représentant. Qu'en conséquence, les Pétitionnaires, moins nombreux
que les habitans d'origineFrançaise des seigneuries comprises dans le dit
Comté, sont privés de pouvoir choisir.leur Représentant ;-et demandant
que les dits Townships de Rawdon, Kilkenny et.Kildare,.ensemble avec
les Townships en arrière d'iceux, qui n'ont pas encore été arpentés, puis-
sent envoyer un Représentant au Parlement, et qu'ils ne soient pas érigés en
un District Municipal avec les habitans des seigneuries.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Emory Osgood Tyler a été présentée à la Chambre
par M. Roblin ; laquelle a été reçue et lue, exposant :

Que le Pétitionnaire est né dans les Etats-Unis ;-qu'il a émigré en
cette Province avant la Rébellion, et prêté le serment d'allégéance en
1836 ;-qu'il a acheté des terres en cette Province, et réclame les droits
et priviléges d'un sujet Britannique.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure surla Table.

Une Pétition de Donald, Calder, et diveris autres, du Township de
Thorah, dans le Comté de Simcoe, a été présentée à la Chambre par le
Capitaine Steele ; laquelle a été reçue et lue, exposant :

Qu'en 1839, un certain Chemin a été tracé depuis la Rivière Talbot
jusqu'au Chemin communément- appelé 'Brock Road, près des moulins
qui appartiennent au dit Calder, dans le Township de Thorah. Que l'Ins-
pecteur des Chemins, Arad Smalley, Ecuyer, l'engagea à laisser passer ce
Chemin sur.sa terre, attendu 'qu'on pourrait trouver unsite plus convenable
et plus économique àla"fois pour un Pont au-dessus des moulins que sur la
ligne de concession, l'informant en même temps qu'il aurait droit au terrain
ainsi abandonné. Que le Pétitionnairequi réside à une distance d'environ
soixante et dix milles, n'a fait application qu'àprès l'expiration de six
mois, et qu'on lui répondit:alors qu'il était.trop. tard ;-et-'demandant qu'il
soit passé un Acte autorisant le transport:-en sa faveur de la dite partie du
Chemin, au lieu et place de celui qu'il a donné comme susdit.

Ordonné, Que ladite Pétitiondemeure sur la Table.

L'Ordre du jour pour .luedlaý Chambre procède auchoix de Membres
au scrutin, pour un Comité aux fins de nommer les Comités Permanens de
-cette Chambre, étant lu;

Ptition desi Habitans
de Rawdon, }Cillcenny
et Kildare, demandant
une extension de la
franchise électorale et
et à ne pas tre coin-

ri dans certains

Pétition de E. 0.
pour être,

Pétition de Donald
Calder, demandant la
propriété d'un certain
Chemin, pour lindemu
nisýer de celui qui
passe sur sa terre.

Ordre du jour pour
choisir au scrutin un

At
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M. le Procureur Général Ogden a proposé, secondé par M. le Pro-
cureur Général Draper, que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi
prochain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

M. Durand, du Comité de toute la Chambre sur les Règles et Règle-
mens pour la régie de cette Chambre, rapportés par le Comité Spécial, a.
tait rapport des dites Règles et Règlemens, conformément à l'Ordre, lesquels
Règles et Règlemens ont été lus de nouveau à la Table du Greffier, comme
suit

RtGLES ET RÈGLEMENS

Pour le gouvernement de l'Assemblée Législative.

AsSEMBLEES ET AJOURNEMENTS DE LA CHAMBRE.

1. REsoLU-Que cette Chambre s'assemblera à une heure de l'après-
midi, et si à une heure le QuoRuM n'est pas complêt, M. l'Orateur pour-
ra prendre le Fauteuil et ajourner.

2. Lorsque la Chambre s'ajourne, les Membres doivent tenir leurs
places, jusqu'à ce que l'Orateur quitte le Fauteuil.

3. Que toutes les fois que l'Orateur sera obligé d'ajourner la Cham-
bre faute d'un QuoRum, l'heure à laquelle tel ajournement sera fait et les
noms des Membres, alors présents, seront insérés dans les Journaux.

QUORUM.

4. Que sur l'apparence d'un QuoRum, l'Orateur prendra le Fauteuil,
et les Membres seront appelés à l'ordre.

5. Que l'Orateur prendra toujours le Fauteuil lorsque l'Huissier de
la Verge noire sera à la porte, quel que soit le nombre des Membres alors
présents.

DEs MMUTES.

6. Qu'immédiatement après que l'Orateur aura pris sa place, les
Minutes du jour précédent seront lues par le Greffier, afin que s'il se
trouve des erreurs, elles soient corrigées par la Chambre.

L'ORATEuR.

7. Que l'Orateur fera observer l'ordre et le DEcoRUm, et.décidera
toutes questions d'ordre, sauf appel à la Chambre.

8. Que l'Orateur ne prendra aucune part aux débats, ni nevotera en
aucun cas, excepté lorsque la Chambre sera également divisée ; alors il
pourra donner les raisons de son vote ; il sera debout et découvert, quand il
s'adressera à la Chambre.
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9. Que quand l'Orateur sera requis d'expliquer un point d'ordre ou
de pratique, il doit citer la règle applicable au cas, sans argument ni com-
mentaire.

DES MEMBRES.

10. Que chaque Membre, avant de parler,' se levera découvert et
s'adressera à l'Orateur.

11. Que quand. deux, ou plusieurs Membres se leveront en même
tems, l'Orateur nommera le Membre qui parlera le premier; mais l'autre
ou les autres pourront en appeler à la Chambre, -'ils ne sont pas contents
de la décision de l'Orateur, en mettant la Question,," Qui s'est levé le
premier ?"

12. Que tout Membre présent; lorsqu'une question est mise aux voix,
doit voter sur icelle, à moins qu'il n'en soit excusé par la Chambre, ou
qu'il ne soit personnellement intéressé dans la question; pourvu que tel
intérêt ait rapport à quelque profit pécuniaire, ou qu'il soit d'une
nature particulière à l'égard du Membre, et non d'un intérêt commun avec
le sujet en général, auquel cas il ne devra pas voter.

13. Que lorsque l'Orateur pose la question, aucun Membre ne doit
sortir ou traverser la Chambre ; quand un Membra parle; on ne doit tenir
aucun discours pour l'interrompre, éxcepté pour-l'appeler à l'ordre, et on
ne doit pas passer entre lui et le Fauteuil.

14. Un Membre appelé à l'ordre doit.s'asseoir, à moins qu'il ne lui
soit permis de s'expliquer ; et s'il en appelle à la Chambre, le cas sera
décidé sans débat ; et s'il n'y a point d'appel à la Chambre, la décision de
l'Orateur sera suivie.

15. Aucun Membre -ne parlera qu'avecrespect de laReine ou d'au-
cun de la Famille Royale, ou de la Personne qui aura l'administration du
Gouvernement de cette Province,; ni ne fera usage de propos indécent ou
impropre contre les procédés de la Chambre, ou contre aucun Membre
particulier, ét ne parlera que sur la questionen débat.

16. Que chaque Membre ýa droit de requérir que la question ou mo-
tion en débat soit lue pour son information, en aucun teis des débats;
mais non pas de manière à interrompre le Membre qui parle.

17. Qu'àucun Membre ne parlera plus d'une fois sur une, même ques-
tion, sans lu perinission ýde:la Chambre; excepté - pour 'une explication
d'une parti6 essentielle de son discours, laquelle pourroitavoir été mal en-
tendue ; mai's alors il n'introduira aucune matière nouvelle.

18. Qu'aucun Membre ne doit parler plus d'une fois, sans permission
de la Chanibre, sur la Question préalablei,

19. Que tout Memübrépnut en tout tems demander que les, Etrangers
vuident la Chambre, et alors l'Orateur ordonnera immédiatement au Ser-
gent d'Arnies d'en faire exécuter l'ordresans débats;-,,
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20. Il est recommandé à chaque Membre qui voudra sortir de la
Chambre, pendant la séance, de dire au Sergent d'Armes l'endroit où on
pourra le trouver en cas de besoin.

21. Qu'aucun Membre, pendant la session, ne pourra s'absenter pour
plus d'une séance à la fois, sans une permission expresse de la Chambre.

22. Que cette Chambre n'accordera aucun congé d'absence, (à moins
qu'il n'y ait quarante Membres présens en ville,) que sur des affaires des
plus urgentes et accidentelles, spécialement exposées à cette Chambre.

Du CONSEIL LECIsLATIF.

23. Que le Maître en Chancellerie, qui assiste au Conseil Législatif,
soit reçu en qualité de son Messager à la table du Greffier, les Membres
assis, où il remettra le Message dont il sera chargé de la part du Conseil
Législatif.

24. Que tous les Messages de cette Chambre à l'Honorable Conseil
Législatif, soient envoyés par un Membre de cette Chambre.

25. Que lorsque cette Chambre jugera nécessaire de demander une
Conférence avec le Conseil Législatif, les raisons à être données par cette
Chambre, sur l'objet de-la Conférence, seront déduites et passées par la
Chambre, avant qu'il soit nommé un Messager pour faire la dite demande.

25. Que les Messages de l'Honorable Conseil Législatif seront reçus
dans cette Chambre, aussitôt qu'ils auront été annoncés par le Sergent
d'Armes.

27. Que les Conseillers Législatifs, qui désireront entendre les débats,
pourront avoir des sièges hors de la Barre, dans un endroit destiné à
cette fin, sujets à se retirer quand on vi ddera la Chambre.

DES ETRANGERS.

28. Que les Etrangers admis dans la Chambre, durant les séances,
qui feront du bruit ou se conduiront irrégulièrement, seront commis à la
garde du Sergent d'Armes, pour subir le jugement de cette Chambre.

Du JOURNAL, &c.

29. Que des Copies du Journal traduit dans la langue Française se-
ront mises sur la Table tous les jours, pour l'usage des Membres; et aussi
Copies des Discours du Trône, des Adresses, Messages et entrées des
autres procédés et délibérations de la Chambre, sur la demande qui ensera
faite par deux Membres.

30. Qu'une Copie du Journal de cette Chambre soit .délivrée à Son
Excellence le Gouverneur, avant midi de chaque jour, après avoir été lue
et approùvée par la Chambre, certifiée par le Greffier.

31. Que le Greffier fasse immédiatement un Index aux Journaux de
cette Chambre, référant aux diverses matières y contenues; et qu'à la
fin de chaque Session du Parlement, il fasse un semblable Index aux
Journaux.
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32. Que jusqu'à ce que cette Chambre adopte la mesure de faire
imprimer ses votes tous les jours, cette Chambre consent à ce que le
Conseil Législatif puisse faire inspecter les Journaux de cette Chambre
de la même manière que cette Chambre peut, par l'usage Parlementaire,
faire inspecter les Journaux du Conseil Législatif.

LES REGLES DE LA CHAMBRE.

33. Que les Règles de la Chambre seront observées dans les Comi-
tés de toute la Chambre, autant qu'elles seront applicables, excepté la
Règle qui limite le nombre de fois qu'on a droit de parler.

34. Que dans tous les cas imprévus, on aura recours aux Règles,
Usages et formes du Parlement; lesquels seront suivis jusqu'à ce que
cette Chambre juge à propos de faire une Règle ou des Règles applica-
bles à tels cas imprévus.

DIVISIoN DE LA CHAMBRE.

35. Que sur une division dans la Chambre, les noms de ceux qui
ont voté pour ou contre la question, doivent être entrés sur les Minutes,
si deux Membres le requièrent.

DES MOTIONS ET QUESTIONS.

36. Qu'une motion pour ajourner est toujours d'ordre.

37. Qu'une Motion pour que le Président laisse le Fauteuil est tou-
jours d'ordre, et doit être décidée avant toute autre Motion.

3S. Qu'aucune Motion ne sera débattue ou posée, à moins qu'elle
ne soit par écrit et secondée; et quand une Motion sera secondée, elle sera
lue en Anglais et en Français par l'Orateur, s'il possède ces deux langues;
sinon, l'Orateur donnera lecture dans celle de ces deux langues qui lui
sera familière, et la lecture en l'autre langue sera faite par le Greffier à la
Table, ou son Député, avant d'être débattue.

39. Qu'après qu'une Motion sera lue par l'Orateur, elle sera censée
être en la possession de la Chambre; elle pourra néanmoins être en tout tems
retirée par permission de la Chambre, avant d'être décidée ou amendée.

40. Quand une question est en débat, aucune Motion ne doit être
reçue, à moins qu'elle ne soit pour l'amender, la remettre à un Comité,
l'ajourner à un certain jour, ou pour la Question préalable, ou pour
ajourner.

41. La Question préalable, jusqu'à ce qu'elle soit décidée, exclut
tout amendement et débat sur la question principale ; et doi.t être dans les
mots suivants "La Question principale sera--elle maintenant mise?"

42. Que jusqu'à ce qu'une Motion, pour référer une question à un
Comité, soit décidée, on ne peut proposer aucune Motion d'amendement
sur la question principale.
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43. Que toutes questions, soit en Comité ou dans la Chambre, se-
ront mises dans l'ordre qu'elles auront été proposées.

44. Qu'aucune Motion, précédée d'une préface ou préambule, ne
sera admise dans cette Chambre.

45. Que toute Motion, quelle qu'elle soit, lorsqu'elle est secondée,
doit être reçue et lue par l'Orateur, excepté dans les cas prévus par les
Règles de la Chambre.

46. Qu'il sera du devoir de l'Orateur, lorsqu'il croira qu'une Motion
par lui reçue et lue peut être contraire aux Règles ou Priviléges de cette
Chambre, de l'en avertir aussitôt avant que la Question soit mise sur telle
Motion, et de citer la Règle applicable au cas.

AJus ET SUBSIDES.

47, Si aucune Motion est faite dans la Chambre pour aucune Aide,
Subside, impôt ou charge sur le Peuple, la considération et débat de telle
Motion ne doit pas se faire tout de suite, mais elle sera ajournée jusqu'à
tel jour subséquent que la Chambre jugera à propos de fixer, et alors
l'objet sera référé à un Comité général de la Chambre ; et 12 rapport de
son opinion sera fait, avant qu'aucune résolution ou vote ne soit passé sur
l'objet en question.

48. Que tous Aides et Subsides accordés à Sa Majesté parla Légis-
lature du Canada, sontle seul don de l'Assemblée de cette Province ; et
que tous Bills pour accorder telles Aides et Subsides doivent commencer
dans l'Assemblée parce que c'est le droit incontestable de l'Assemblée
de diriger et de fxer dans chacun de ces Bills, les fins, les buts, considé-
rations, conditions, limitations et qualifications de tels dons, lesquels ne
peuvent être altérés par le Conseil Législatif.

49. Qu'afin d'accélérer les affaires de la Législature, la Chambre ne
doit pas insister sur le privilége réclamé et exercé par elle, en rejetant
des Bills, venant du Conseil Législatif, par la raison qu'ils imposent des
peines pécuniaires, et en rejetant des amendements faits par le Conseil
Législatif, parce qu'ils introduisent ou altèrent les pénalités pécuniaires
imposées par les Bills qui lui sont envoyés par la Chambre ; pourvu que
telles pénalités imposées en iceux, soient seulement pour punir ou pré-
venir les crimes et offenses, et qu'elles ne tendent pas à mettre une
charge sur le sujet, soit comme Aides et Subsides accordées à Sa Majesté,
ou pour aucuns effets généraux et spéciaux par le moyen de droits, péa-
ges, cotisations, ou autrement.

DUS BILLS PUBLICs.

50. Que tout Bill Public sera introduit par une Motion, afin d'avoir
permission d'introduire tel B3ill, dont le titre sera spécifié dans la Motion,
ou par une Motion afin de nommer un Comité pour le préparer et le sou-
mettre à la Chambre ; ou par un ordre de la Chambre sur le rapport d'un
Comité.

51. Qu'aucun Bill ne sera renvoyé à un Comité ni amendé avant
qu'il ait été lu deux fois.
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52. Que tout amendement doit être rapporté à la Chambre par le
Président à sa place ; après le rapport, le Bill sera de nouveau sujet aux
débats et amendemens dans la Chambre, avant que la question pour le
grossoyer soit proposée.

53. Que tout Bill recevra trois différentes lectures, chacune à diffé-
rons jours, avant qu'il soit passé, excepté dans les occasions urgentes et
extraordinaires, et dans ce cas il pourra être lu deux ou trois fois dans un
jour.

54. Que quand un Bill est lu dans la Chambre, le Greffier doit en
certifier la lecture et la date sur le dossier.

55. Que les Bills référés à un Comité de toute la Chambre, seront
premièrement*lus en entier par le Greffier, puis par le Président, et en-
suite discutés, clause par clause ; le préambule et le titre seront considé-
rés en dernier lieu.

56. Que quand un Bill est passé par la Chambre, le Greffier doit le
certifier et mettre la date au bas du Bill.

57. Qu'on procédera de la même manière, tant pour les Bills qui
auront pris leur origine et passé dans le Conseil Législatif, que pour ceux
qui auront pris leur origine dans cette Chambre.

58. Il sera du devoir du Greffier en Loi, après la présente Session, de
réviser tous les BillsPublics, après la première lecture; après avoir fait telle
révision, il y mettra les initiales de son nom, il certifiera en encre rouge sur
le dossier des dits Bills, qu'ils sont corrects, et le dit Grefdier en Loi sera
responsable de la due exécution de tel devoir en obéissance à cette Ré-
solution: et afin qu'il puisse être informé régulièrement des Bills qui
auront été lus une première fois, il sera du devoir du plus ancien Greffier
des Comités de cette Chambre, de lui fournir, chaque jour pendant la
Session, une Liste des Bills qui auront été lus pour la première fois, et du
jour qui aura été fixé pour la seconde lecture, et que dans tous les étages
subséquents de tels Bills, le dit Greffier en Loi sera aussi responsable
d'iceux, et verra qu'ils soient corrects, dans le cas où des amendements y
auraient été faits ; et que le dit Greffier en Loi fera un abrégé (Breviat)
de chaque tel Bill, avant la seconde lecture.

59. Que tous Bills tant Publics que Privés et les abrégés d'iceux,
seront imprimés, avant la seconde lecture, pour l'usage des Membres de
la Législature, à moins que la Chambre ne dispense, dans certains cas,
de telle impression, à l'exception néanmoins de certains Bills de continua-
tion d'Actes, ou Bills de Remboursements, ou autres Bills courts qui n'in-
troduisent aucune innovation importante, de l'impression desquels M.
l'Orateur pourra de lui-même dispenser.

DEs BILLS PRIVES.

60. Tout Bill Privé doit être introduit par Requête, présentée par un
Membre, et secondée.

61. Qu'il ne sera pas permis d'introduire aucun Bill sur aucune
Pétition tendante à proposer aucun ouvrage à faire par péage ou droits
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imposés à cette fin, dans aucun lieu particulier, avant que telle Pétition
ait été référée à un Comité, qui en examinera l'objet et fera rapport à la
Chambre.

62. Que lorsqu'aucune Pétition ou Bill présenté à la Chambre, aura
été référé à un Comité pour en examiner le sujet, et en faire le rapport
qui lui paraîtra convenable, la Chambre n'admettra aucuns des Pétitionnaires
à être entendus par eux ou leur Conseil, contre telle Pétition ou Bill,
jusqu'à ce qu'il ait été d'abord fait rapport du sujet à la Chambre.

63. Que le Président d'aucun Comité sur un Bill Privé, ne doit
siéger avant d'en avoir afliché notice dans le vestibule de la Chambre, huit
jours d'avance.

64. Que toutes personnes dont l'intérêt ou la propriété peut être
affecté par aucun Bill Privé, comparaîtront personnellement devant le
Comité pour donner leur consentement, et si elles ne peuvent comparaître
personnellement, elles enverront leur consentement par écrit, qui sera
prouvé devant le Comité par un ou plusieurs témoins.

65. Que lorsqu'aucun Bill sera soumis à la Chambre pour confirmer
des Lettres Patentes, une vraie Copie des dites Lettres Patentes sera
annexée au dit Bill.

6G. Avant qu'il soit présenté à cette Chambre aucune Pétition pour
obtenir permission d'introduire un Bill Privé pour ériger un Pont ou des
Ponts, pour régler quelque Commune, pour ouvrir quelque Chemin de
Barrière, ou pour accorder à quelque individu ou à des individus quelque
droit ou privilége exclusif quelconque, ou pour altérer ou renouveler
quelque Acte du Parlement Provincial pour de semblables objets, il sera
donné notice de la demande qu'on se propose de faire, dans un des Papiers
publics du District, publiés en Anglais, et dans l'un de ceux publiés en
Français, s'il y en a, et par une affiche posée à la porte des Eglises des
Paroisses ou Townships qui pourront être intéressés à telle application,
ou à l'endroit le plus public, s'il n'y a point d'Eglise, pendant deux mois
avant que telle Pétition soit présentée.

67. Qu'à l'avenir cette Chambre ne recevra des Pétitions pour des
Bills Privés que dans les premiers quinze jours de chaque Session.

68. Que cette Chambre ne recevra des Bills Privés que dans les
premiers vingt-quatre jours de chaque Session.

69. Que cette Chambre ne recevra aucun Rapport de Comité Spé-
cial, sur aucun tel Bill Privé, que dans les premiers quarante jours de
chaque Session.

70. Après la présente Session, et avant qu'il soit présenté à cette
Chambre aucune Pétition pour obtenir permission d'introduire un Bill
Privé pour ériger un Pont de Péage, la personne ou les personnes qui se
proposeront de pétitionner pour tel Bill, en donnant la Notice ordonnée
par la Règle Soixante-et-sixième, donneront aussi, en même tems et de la
même manière, un avis notifiant les taux qu'elles se proposeront de de-
mander, l'étendue du privilége, l'élévation des Arches, Pespace entre les



4 Vict. 190 Junié. 49

Culées' ou Piliers, pour lé- passage des- Cageux, Cages- et Bâtim;ens, et-
mentionnant si elles se proposent de bâtir un Pont-levis ou. non, et lý'e
dimensions de tel Pont-levis.

71. Que-tous les frais et dépenses occasionnés par- les Bills Privés
qui accordent quelque avantage ou privilége exclusif, et les- procé-
dures y relatives dans cette Chambre, ne doivent pas- retomber sur le
Public, et qu'il est juste et raisonnable que partie de ces frais et dépenses
soit supportée par ceux qui demandent les dits Bills; et une somme qui ne-
sera- pas moindre que £20 sera déposée entre les mains- du- Greffier de-
cette Chambre-par-le Pétitionnaire avant que la Pétition soit reçue.

72. Que le- Greffier de cette, Chambre soit tenu, aussitôt après la
Proclamation émanée pour la Convocation dut Parlement Provincial pour
la dépêche des affaires, d'annoncer dans la Gazette de Québec et autres
Papiers-nouvelles, publiés' en cette Province, jusqu'à la tenue da Parle-
ment, le jour auquel doit expirer, suivant les Règles de cette Chambre,
le délai pour recevoir les Requêtes pour des Bills Privés, et que le dit
Greffier soit aussi tenu d'annoncer, par une Notice affichée dans les Cham-
bres de Comités Spéciaux, et dans le Vestibule de cette Chambre, dès le
premier jour de chaque Session, le jour où, suivant les Règles de cette
Chambre, doivent expirer les délais pour recevoir les Requêtes pour des
Bills. Privés, les Rapports sur les Requêtes, et aussi les Rapports sur les
Bills sur ces Requêtes.

DES PETITIONs, MEMOIREs, &C.

73. Toutes Requêtes, Mémoires ou autres papiers adressés à la
Chambre d'Assemblée, seront présentés par un Membre siégeant, et celui
qui les aura présentés sera responsable à la Chambre, qu'ils ne contien-
nent rien d'impropre ni d'indécent.

74. Que lorsqu'il sera présenté à la Chambre une Requête tendant à
l'incorporation d'aucun nombre de personnes pour faire aucun Commerce
ou Trafic, ceux des Membres de cette Chambre qui sont actuellement
dans le cas d'être incorporés, en conséquence de telle Requête, pour faire
tel Commerce ou Trafic, sont personnellement intéressés dans toutes
questions qui peuvent s'élever sur telle Requête et sur toutes procédures
subséquentes qui en peuvent résulter.

LECTURE DEs DoCUMENTS MIS DEVANT LA CHAMBRE.

75. Que tous Documents mis devant la Chambre, ou référés aux
Comités pour leur considération, doivent être de droit lus une fois par le
Greffier ou le Président à la table, mais une fois lus à la Chambre ou dans
un Comité, alors, comme tout autre papier qui appartient à la Chambre,
il faut une Motion pour en avoir lecture ; et, si on objecte, on prendra le
sens de la Chambre cu du Comité.

DEs COMITES.

76. En formant un Comité de toute la Chambre, l'Orateur quittera le
fauteuil, et un Président sera nommé pour présider auComité, et il aura la
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même autorité que l'Orateur de la Chambre; et dans tout autre Comité
le Président aura la même autorité.

77. Que la manière de nommer un Comité spécial, sera première-
ment :-de déterminer le nombre dont il consistera, ensuite chaque MeIm-
bre en proposera un, dont le nom sera pris par écrit par le Greffier; ceux
qui auront le plus de voix, seront pris successivement jusqu'à ce que le
nombre ait été complété ; et s'il s'élève aucune difficulté sur ce tque deux
Membres ou plus, auraient un nombre égal de voix, l'opinion de la Cham-
bre sera prise, quand à la préférence ; mais il sera toujours entendu,
qu'aucun Membre, qui se sera déclaré ou aura demandé une division
contre le corps ou la substance du Bill, Motion ou matière, à renvoyer au
Comité, lors de la lecture d'icelui, ne sera pas nommé pour faire partie
du Comité sur un tel Bill, Motion ou matière.

78. Que tout Membre qui introduira un Bill, Pétition ou Motion sur
quelques objets, qui pourront être réfères à un Comité, sera un du nombre
du Comité, sans qu'il soit nommé par la Chambre.

79. Que sur le nombre des Membres nommés pour composer un
Comité, ce sera la majorité de tout le nombre choisi, qui dans tous les
cas sera un Quorum compétent pour procéder aux affaires, lorsque le
nombre qui devra former tel Quorum ne sera pas spécialement fixé dans
la Motion de nomination.

DEs MESSAGERS.

80. L'Orateur de la Chambre nommera les Messagers ; mais il sera
toujours entendu que le Membre qui aura fait la Motion pour le Message,
sera de droit un du nombre des dits Messagers, et que tout Membre qui se
sera déclaré, ou aura demandé une division contre le dit Message, ou
contre le sujet d'icelui, ne pourra être nommé un des Messagers.

DEs ORDRES DU JouR.

81. L'Ordre du jour doit avoir préférence sur toute Motion devant la
Chambre.

82. Qu'il soit une Règle permanente de cette Chambre, que lorsque
quelque Ordre du jour se trouvera perdu par un Comité de toute la Cham-
bre, qui se levera faute de Quorum, ou par un ajournement de la Chambre,
faute de Quorum, les ordres ainsi perdus seront considérés en succession
comme les premières questions sur lesquelles la Chambre devra procéder
à sa première réunion.

DES PRIVILEGES.

83. Lorsque queklue matière de privilége se présentera, elle sera
immédiatement prise en considération.

BIBLIOTHEQUE.

84. Un Catalogue des Titres, Editions, Formats, prix d'achat et frais
des Livres, sera tenu par le Greffier de la Chambre, et auquel en sera
donné la garde et la responsabilité.
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85. Que la Bibliothéque sera déposée dans la Chambre-de Comité,
ou le Bureau du Greffier, ou aucune autre partie de cette Chambre, dinsi
qu'il paraîtra le plus convenable ci-après à M. l'Orateur.

86. Qu'aucune personne n'aura droit d'avoir accès aux Livres, à
l'exception du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la Personne ayant
l'administration du Gouvernement, des Membres des Conseils, Exécutif
et Législatif, et de la Chambre d'Assemblée, et des Officiers des .deux
Chambres pour le tems d'alors. Quel'on pourra avoir accès aux Livres
à toutes les heures durant les Sessions 'de la Législature, et le Mardi,de
chaque semaine, depuis dix heures du matin jusqu'à trois, heui·és de.
l'après-midi, durant les prorogations';' mais on ne permettrà à aucune
personne, sous quelque, prétexte que ce soit, à. l'exception du Gouver-
neur, Lieutenant-Gouverneur, ou la Peisonne ayant l'administration. du,
Gouvernement, d'en emporter aucun hors de cet Edifide.

S7. Que le Greffier fera régulièrement un Rapport à la Chambre, par
la voie de M. l'Orateur, à l'oùverture de chaque Session, de l'état
actuel de la Bibliothèque.

88. Le Greffier de cette Chambre est autorisé à faire venir chaque
année la continuation des ouvrages périodiques 'de la Bibliothéque de
cette Chambre.

HEUREs DES BUREAUx.

89. Que les Heures des Bureaux pour les Officiers de cettè Chambre,
ainsi que pour les Ecrivains extraordinaires, employés durant la Sessin,
seront depuis neuf heures du matin jusqu'à midi,.et depuis .une heuré 'de
l'après-midi jusqu'à huit heures, et de là jusqu'à *ce que'les affaires' du
jour soient expédiées.

VACANcEs DANS LES BUREAUX.

90. Avant de pourvoir à aucune des places de cette Chambre qui
pourraient devenir vacantes, il sera fait une enquête touchant la nécessité
de telle place, le montant des salaires et émolumens qui y sont attachés,
et tels salaires serdnt de nouveau fixés lors de chaque mutation.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS.

91. Que le Greffier de cette 'Chambre mettra devant cette Chambre
dans le cours de chaque Session, un Tableau Général dès Imprttions
et des Exportations de cette Province, pris sur les Retours qui pourront
être mis devant cette Chambre, par ordre de son Excellence le Gouver-
neur en Chef; que le dit Greffier mettra aussi devant cette'Cliambre, à la
prochaine Session, un semblable Tableau pour les sept dernières années,
et fera imprimer le dit Tableau, pour qu'il soit ajouté à lAppendie du
Journal de l'année prochaine, et chaque année, il fera imprimer un sem-
blable Tableau, pour être de même inséré dans l'Appendice des Journaux
d'alors.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant sépa'émenÏ Question de conco
mise sur chacune des dites Règles et Règlemens.
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Motion pour retran-
cheer la 7[e Eèglc

Étles dites Règles et Règlemens, depuis la première jusqu'à la soi-
xante et dixième, inclusivement, ayant été séparément lues de nouveau,
et la Question de concours ayant été séparément mise sur icelles, elles
ont été unanimement adoptées.

La soixante et oizième'des dites Règles et Règlemens étant lue de
nouveau ;

M. .Merrztt a proposé, secondé par M. Thompson, que la dite Règle
soitbiffée, vu qu'elle impose une restriction inutile et peut avoir l'effet
d'empêcher les individus de demander une Incorporation pour améliorer
le Pays au moyen de canaux, de chemins de fer, etc., et prévenir l'intro-
duction et la concentration de capitaux pour les usages publics.

La Question ayant été'niise sur la dite Motion,la Chambre s'est divisée
sur icellé ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :

Pour.

La ie Rgle adoptéc.

Regles et Règlemena
à imprimner.

L'ordre dujour sur l
Bil .our "'ifn( "IupC-
dtncet de. JtI«,e eit
reluisi.

Boswell,
Chesley,
Durand,
McLean,
Roblin,
Thompson,

Boutillier,
Cook,
Hale,
Merritt,
Henry Smith,
Thorburn,

Buchanan,
Crane,
Hincks,
Morrie,
Harmanus Smith,
Williams,--24.

Contre.
Barthe, Berth'eTot, Black,
Christie,- Soll. GênI. Day,- Delisle,
DesRivières, Dunn, Dunscombö,
Johnston, Kimber, McCultoclt,
John . McDoral, Moffatt, Moore,.
Neilson, Noel, Éarent,
Quesnel, Raymond, sall,
Strachan, Turcotte, Watts,
Yulè. 34.

Ainsi elle È passé dans la Négative.
La Question étant alors mise sur la dite soixante et onzième Règle,

efl à été adoptée par la Chambre.
Le reste dés dites Règles et Règlemets étant séparément lus de nou-

veau, et la Question de concours étant séparément mise sur iceux, ils ont
été unanimement adoptés, et,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les dites
Règles et RëgleImens.

Sir l4otiön de I'Hôndrable M. Neilson, secondé par M. Taschereau,
Résolu, Qu'une Copie dés dites Règles et Règlemens soit commu-

iiiquée jii'i inéssage au Conseil Législatif.
Ordoné, Que l'Hoforablé M. Neilson porte le dit Message au

Consèil Législatif.

drdtn>ié, Qùe ti'dis ctts Rxen1plaires des dites Règles et Règle-
mens, en Anglais, et deux cents Exemplaires en Français, soient imprimés
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Ordre du jour pour la se-cohde lecture du Bill pour mieux assurer
'indépendance et l'intégrité des Juges, étant lu;

Armstrong,
Canpbell,
Duggan,
Holmes;
Powell,
Steele,

Aylwin,
Cartwright,
De Salaberry,
Foster,
D. âicDonald,
Miorin,
Price,
Sherwood,
Woods,
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour amender un Acte de cette partie de la
Province ci-devant dénommée le Haut-Canada, intitulé " Acte pour pour-
" voir à la confection et à l'entretien des Chemin et Pont de Gwillirnbury
" Ouest, et pour autoriser l'établissement d'une Barrière sur iceux," soit
lu une seconde fois Vendredi prochain.

Une Pétition de Jacques Alexandre Tailhades, Gentilhomme, a été
présentée à la Chambre par l'Honorable M. Mofatt; laquelle a été reçue
et lue, exposant:

Que le Pétitionnaire, Gentilhomme et Avocat de France, est domi-
cilié en cette-Province, et réside depuis plusieurs années dans la Cité de
.Montréal.-Qu'il a suivi une cléricature régulière pendant près de quatre
ans,-et comme il a suivi un cours régulier d'études en France .et a déjà
été admis comme Avocat pour l'Université, il demande qu'il lui soit permis
de se présenter à l'examen à l'expiration de la quatrième année de sa
cléricature, de la même manière que ceux qui ont fait un cours régulier
d'études.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne
à Trois Heures, P. M. ce jour.

Alors, sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M.
Cameron,
- La Chambre s'est ajournée.

Sabbati, 190 die Juni.

Trois Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur la
Harangue de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux Chambres
de la Législature Provinciale, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Morris a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
Lundi prochain.

Alors, sur Motion de M. Aylwin, secondé par M. le Procureur
Général Ogden,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Bi Pour l'tmbIisse-nint dit Chetasi, de
Giilnbury ài être lu
une seconde fois Ven-
'"redi.

Ptition de . A. Tail-
liaaeb pour tre nanis
^ Platiuc" r comme
2%vorat.

Comité de toute la
Chambre sur la Ra-
ranue de Son Excel-

lnele Gouverneur
Géné Pl~louverture
de la sion.

Lapportae Progrès.

4' Vict. 53
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Lun, 210 Junii,

Anno 50 Victoriæ Regine, 1841.

Sur Motion de M. Simpson, secondé par le Capitaine Steele,
Assi.tant Gremier à Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre nomme un Assistant
nozu,,wer. Greffier.

P2tjtiou de diter., Une Pétition de divers Marchands de Bois, et autres, a été présentée
à la Chambre par M. Cameron ; laquelle a été reçue et lue, exposant:

pour nommer dc h,- Que 1000 à 1200 Vaisseaux prennent actuellement leur chargement
et Meu" de Bois au Port de Québec ;-qu'il n'existe aucune loi pour régler la

manière de le mesurer et l'inspecter ;-que les acheteurs emploient
généralement leurs propres serviteurs comme Iiispecteurs et Mesureurs
de Bois ;-que les Pétitionnaires n'ont aucune confiance en ces personnes,
et sont obligés ou de se soumettre à leurs décisions ou d'entrer en procès
avec le marchand riche et puissant de Québec, ce qui entraînerait leur
ruine ;-et demandant une loi pour régler ce Commerce d'une manière
juste et équitable, et donner l'inspection et le mesurage du Bois à des
personnes indépendantes à la fois du vendeur et de l'acheteur.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

S (c Joi C. Une Pétition de John Clough Moulton, du Township de York, a été
" présentée à la Chambre par M. Price ; laquelle a été reçue et lue,

exposant :
Que le Pétitionnaire est venu des Etatb-Unis en 1830, et a résidé en

cette Province depuis cette époque.
Que depuis 1835 jusqu'à 1840, il a été Instituteur d'une Ecole

Elémentaire dans le Home District, et a eu sa part des deniers publics,-
et que, depuis cette époque, l'octroi lui a été refusé parce qu'il n'était pas
sujet Britannique.

Que le Pétitionnaire désire demeurer en cette Province et de suivre
sa profession d'Instituteur, et il demande en conséquence à être
naturalisé.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Petition de di vers l: Résolu, Que la Pétition de divers Habitans du Home District, pré-
sentée à la Chambre le seize du courant, soit référée à un Comité Spécial

Coinite Spécial. de trois Membres, pour en faire rapport, avec toute la diligence conve-
nable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Résolu, Que M. Small, M. Cartwright et M. Boswell composent le
dit Comité.

Jkéitioii du Bireotde Une Pétition du Bureau de Commerce de Montreal, relativement à
. a l'Usure, a été présentée à la Chambre par lHonorable M. Mqffatt;

L-. lois contre I'uture
erévuquuée rn laquelle a été reçue et lue, exposant:

tqu' soit Qu'il existe en Canada une loi qui règle le taux d'intérêt exigible
PLriu1c tre er pour prêt d'argent ; que ce taux est limité a pas plus de six par cent;

etcolre lu le.bitt qu'une forte pénalité est imposée contre toute infraction de cette loi,
4111 1% di- iUltelLt dits. qu'on appelle usure. Que les Pétitionnaires croient que c'est une aussi
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grande erreur d'assigner une valeur fixe au numéraire que de limiter le
prix d'un quart de farine ou d'une aune de drap; que la valeur du
numéraire varie de temps à autre ; et qu'en lui assignant une valeur fixe,
le numéraire, lorsqu'il est rare, disparaît de la circulation, ce qui entraîne
la ruine de la masse. Que cette loi est éludée tous les jours sous toutes
les formes et de toutes les manières possibles, et que l'emprunteur est non-
seulement tenu de payer un intérêt plus fort, mais encore de récompenser
le prêteur pour le risque qu'il court ; qu'il en résulte que la classe riche
des prêteurs ne veut souvent prêter à aucun taux, ni à aucunes condi-
tions. Que cette loi a été passée à une époque où cette question était
peu comprise, et lorsqu'il existait un préjugé superstitieux contre tout
prêt d'argent à intérêt ; mais que les mêmes causes n'existant plus, il
n'est plus nécessaire de continuer cette loi.

Qu'il est juste et convenable de fixer un taux quand il n'existe pas
de contrat particulier, et que le taux actuel est raisonnable ; niais que
les parties devraient avoir la faculté de faire tel accord que bon leur
semble à cet égard.

Que les lois contre l'Usure ont été abrogées en partie dans le
Royaume-Uni, au grand avantage du Commerce, et que cette mesure est
encore plus nécessaire dans cette Province, à cause de la rareté de
l'argent et des facilités de le faire profiter.

Qu'il existait une loi dans la ci-devant Province du Haut-Canada,
d'après laquelle tout Billet ou Compte portait intérêt dès l'instant qu'il
devenait du, soit qu'il fût protesté ou non ; qu'il semble juste qu'une
semblable loi devienne générale dans toute la Province du Canada ;-et
demandant que cette partie de la loi contre l'Usure, qui impose une pénalité
pour tout prêt d'argent à plus de six par cent d'intérêt, soit abrogée, et
que la loi de la ci-devant Province du I-aut-Canada, qui alloue l'intérêt
sur tous Billets et Comptes, aussitôt qu'ils sont dus, devienne générale
pour toute la Province Unie.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition du Bureau de Commerce de Montréal, relative aux
Inspecteurs de Lard, Bouf, Farine, Potasse, &c. a été présentée à la
Chambre par l'Honorable M. Mo§att ; laquelle a été reçue et lue,
exposant:

Qu'il existe en Canada certaines Lois et Ordonnances qui exigent
que les objets suivans, savoir : la Fleur, la Farine, le Bouf, le Lard et les
Alkalis soient inspectés avant l'exportation par des Inspecteurs légale-
ment nommés, et qui imposent une pénalité contre ceux qui exportent
ces objets sans une telle inspection.

Que ces lois ont produit un grand bien dans la Province, alors qu'on
empaquetait mal ces objets, et que l'exportation était trop peu considé-
rable pour faire connaître avantageusement sur les marchés les manufac-
tures d'un établissement.

Que maintenant qu'il s'est formé de grands établissemens, d'un nom
et d'une réputation connus, la nécessité de cette inspection n'existe plus
da nsbien des cas ;-que néanmoins certains effets devront être inspectés,
et que cette charge et ces fonctions devront être continuées ;-mais qu'à
l'égard des grands établissemens dont il vient d'être parlé, et dont l'étampe
ou la marque est bien connue, l'inspection est non-seulement inutile, mais
bien souvent nuisible, en laissant passer pour médiocres des articles qui
auraient dû être étampés comme d'une qualité supérieure,-et qui vendus
d'après l'étampe du fabriquant ou de l'empaqueteur, seraient estimés selon
leur qualité ; et alors, il serait de lintérêt de ces derniers, non pas de

Pétition du fureait
de Commerce de
Montréal, pour de-
mander un change-
nient d.ins Ieç lois
cd'inspectine.
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fabriquer et empaqueter ces articles ou produits simplement pour l'ins-
pection, mais afin de donner la plus grande satisfaction possible.

Que la nécessité de cette inspection, et les frais et le temps perdu,soit
pour inspecter, empaqueter, charger et décharger, empêcbent l'écoule-
ment par cette Province d'une grande quantité des produits des Etats
voisins, d'un Port à un autre; ce qui donnerait de l'emploi à nos berges
et journaliers, et contribuerait puissamment à augmenter les revenus de
nos canaux et autres travaux publics.

Pourquoi les Pétitionnaires demandent que les dispositions des
Actes ou Ordonnances qùi règlent la manière d'inspecter la Fleur et la
Farine, le Bouf, le Lard et les Alkalis, et qui imposent une pénalité pour
toute contravention à ces Actes, soient abrogées, pourvu que le manufac-
turier ou empaqueteur soit tenu, dans tous les cas, de mettre son nom et
son adresse, et marquer la qualité et le poids des articles ou produits, de
la même manière que l'Inspecteur est lui-même actuellement tenu de le
faire, laissant d'ailleurs ces Actes ou Ordonnances en pleine force et
vigueur.

Ordonné, Que la ditePétition demeure sur la Table.

Une Pétition du Bureau de Commerce de JMontréal, au sujet du
Cours de la Monnaie, a été présentée à la Chambre par l'Honorable M.
Moffiatt ; laquelle a été reçue et lue, exposant:

Que par les mesures prises dans la ci-devant Province du Haut-Cana-
da, par rapport au Cours Monétaire, il existe une différence dans le Cours
Monétaire des deux ci-devant Provinces du Haut et du Bas-Canada, qui
entrave grandement le Commerce, et maintenant que ces Provinces sont
unies,est mauvaise enprincipe et anomale dans ses effets.

Que le Cours Monétaire de la ci-devant Province du Haut- Canada
a subi une grande dépréciation, le Chelin Anglais et le Six deniers étant
substitués à un taux bien au-delà de leur valeur,à la Piastre du Continent
Américain.

Que dans la ci-devant Province du Bas-Canada, certaines espèces:
nommées Ecus ou Demi-piastres Françaises, ont été mises en circulation à
un taux bien au-delà de leur valeur, mais la quantité en étant limitée, le mal
qui en résulte l'est pareillement.

Que la Livre Courante est absolument imaginaire, et que le calcul de sa
valeur en Cours Sterling est fondé sur l'erreur, est un inconvénient pratique,
et tend à donner les idées les plus incorrectes de sa valeur aux Etrangers.

Qu'il est très essentiel que toutes Provinces Britanniques de l'Amérique
dit Nord, possèdent un Cours Monétaire uniforme, ét que ce Cours
Monétaire, s'il est possible, soit celui du Royaume-Uni.

Que l'un des modes que le Bureau a déjà suggérés, savoir, de rendre
la Piastre et la Demi-piastre du Continent Américain la seule offre légale
de paiement, présente des objections telles, depuis son rapport (provenant
en partie de la grande valeur de l'Or dans les Etat-Unis, et de la suspen-
sion fréquente des paiemens en espèces par les Banques, d'où l'on peut
seulement se procurer ces Piastres et Demi-piastres), que le Bureau pré-
voit des obstacles insurmontables à son adoption, même si les frais du
retrait des espèces ainsi évaluées au-delà de leur valeur n'étaient pas trop
forts pour les moyens et les ressources de la Province.

Que la fabrication d'une nouvelle Monnaie Provinciale serait non-
seulement dispendieuse, mais exposerait de plus la Province à la rareté
ou à une surabondance du numéraire, selon les fluctuations et les exigences
du Commerce.

Que la quantité d'espèces d'Or nommées Souverains, que les Emigrés
apportent en cette Province, suffit non-seulement pour établir et mainte-
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nir une bonne circulation métallique, mais aussi pour laisser un excédant
pour l'exportation.

Qu'il est très important qu'en arrivant ici, l'Emigré retrouve le même
Cours monétaire que dans son pays natal, afin d'en connaître la valeur,
employer les espèces qu'il a apportées avec lui, et expliquer à ses amis la
valeur des propriétés, des produits, des gages et des moyens de
subsistance.

Que la seule difficulté serait de régler les contrats et engagemens
existans, premièrement, d'après une base équitable ; secondement,-de
manière à ne pas trop perdre en rappelant les espèces ayant cours au-
delà de leur valeur réelle ; et troisièmement, de manière à éviter tous les
calculs embrouillés et d'une solution difficile.

Qu'il n'existe qu'un seul moyen de régler cette difficulté, viz: en
donnant au Souverain sterling, qui serait la seule offre légale de paiement,
une valeur courante assez élevée, pour ne rien faire perdre à la Province
par le retrait des espèces actuelles, ni trop élevée pour être inique et
injuste en principe;-la valeur des Souverains serait alors, au taux le plus
bas, de vingt quatre chelins et six deniers courant,-au taux le plus éle-
vé, de vingt cinq chelins:-l'avantae de ce dernier taux étant qu'il n'y
aurait aucune perte pour la Province, ni aucunes fractions à compter et
calculer.

En conséquence, les Pétitionnaires prient la Chambre de vouloir bien
donner sa sanction à un Bill pour réduire le numéraire du Canada en
Cours sterling, comme dans le Royaume-Uni, en rendant le Souverain
Britannique en Or la seule offre légale de paiement, (l'Argent Britannique
n'étant reçu qu'à un montant limité,) et en donnant au Souverain, pour
l'ajustement des comptes actuels, une valeur de vingt quatre chelins et
six deniers à vingt cinq chelins, courant.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler les
Pêches dans le District de Gaspé, étant lu;'

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur la
Harangue de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux Chambres
de la Législature Provinciale, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. .Morris a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé quel

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
demain.

L'Ordre du jour pdur la seconde lecture du Bill pour mieux assurer
l'indépendance et l'intégrité des Juges, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.-

Alors, sur Motion de M. Aylwin, secondé par M. Damition,
La Chambre s'est ajournée à Demain, à Dix Heures, A. M.

Seconde lecture du
Bil pour régler les
Pèches de Gaspe,
remise.

comité de toute la
chambrc sur lalla-
leungue dle Son Excel-
lence le Gouverneur
Général, l'uverture
Ze la Sessio.

Rapprt de progrs.

Seconde lecture du
Bill pour l'Indépen
<ance de" Juges,
rem-se.
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Lettre du Sergent
d'.ixmeb.

Petitin de cert.Éins
Hiabitaxi, du Comté de
Leeda, demandant uziv
111dl:ntjité.

Pétition de divers Ha-
bitan e Iuisfl, pour
l'ne Prime dI'encour-
gensent aux Agricul-
leurs.

Martis, 22° Junii;

Anno 5 Victoriæ Regine, 1841.

Dix Heures, A. M.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:

Kingston, 22 Juin, 1841.

Monsieur,

N'ayant été nommé Sergent d'Armes que quelques jours avant la réu-
nion du Parlement, je me suis trouvé dans la nécessité de laisser mes affai-
res privées dans un état embarrassé ; et comme je désire retourner chez
moi, pendant quelque temps, oserai-je solliciter de vous la faveur de de-
mander à l'Assemblée la permission de faire remplir mes devoirs de Ser-
gent d'Armes par un Député ?

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant humble Serviteur,
GEO. K. CHISHOLM,

Sergent d'Armes.

A l'Honorable Orateur
d ea Chambre d'Assemblée,

&c., &c., &c.

Une Pétition de divers Habitans du Comté de Leeds, dans le District
de Johnstown, a été présentée à la Chambre par M. Morris; laquelle a été
reçue et lue, exposant:

Que le Chemin macadamisé de Victoria, qui part de près la ville de
Brockville, traverse les terres des Pétitionnaires.-Que la plupart des
matériaux pour le construire ont été pris sur leurs terres ;-que l'on a
enlevé des pierres et de la terre en plusieurs endroits, pour le dit chemin,
laissant les terres dans un état impossible à cultiver. Que plusieurs de
leurs champs ont été convertis en Communes, et leurs récoltes endom-
magées ;-qu'ils ont encouru de grandes dépenses pour enclore leurs
champs, ainsi coupés par morceaux ; que dans une instance en particulier,
32 arbres fruitiers ont été détruits par le Chemin qu'on a fait passer dans
un verger ; -que les Pétitionnaires n'ont reçu aucune compensation, quoi-
que ces dommages aient été causés en 1838 ;-et qu'ils demandent en
conséquence une indemnité.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers Habitans du Township de Innisfl a été pré-
sentée à la Chambre par le Capitaine Steele ; laquelle a été reçue et lue,
exposant:

Que faute de lois pour la protection et l'encouragement des Agricul-
teùrs, le grand produit de la Province (le Blé) ne trouve pas un prix
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suffisant sur les marchés ;--et demandant à la Chambre de prendre des
mesures pour y remédier.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition des Personnes qui se nomment Chrétiens selon la Bible, Pétitiondae personnes

a été présentée à la Chambre par M. William; laquelle a ét> rçue et s nome""n la
Blible I pour clcznan-lue, exposant: Š""&.as"elueexpoant:der l'autorisation de

Que les Pétitionnaires éprouvent de la difficulté à se procurer les pos5ecer des terres.

titres nécessaires pour les sites des Chapelles, et Cimetières, attendu qu'ils
ne sont pas autorisés à posséder des terres à perpétuité ;-et demandent
à être relevés de cette incapacité légale.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Sur Motion de M. Hincks, secondé par M. Price,
Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se formçxa en Comité Lois contre l'Usre

de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'am.ender les
Lois relatives à l'Usure en cette Province.

Résolu, Que la Compagnie d'Assurance Britannique et Américaine sur Lao -e '
la Vie et contre les accidens du Feu soit requise de donner à la Legisla- et Américaineequise1 de donner un Etat de
ture un Etat de ses affaires ;-établissant le montant de ses assurances sen","aire s.

sur les différentes espèces de propriété ;-le montant des primes d'as-
surances ;-le montant des assurances dans chacune des principales C'iés
et Villes du Haut-Canada, et dans chaque Distriçt, indépendamment des
Villes ;-aussi un Etat des transactions de Pannée dernière, établissant le
montant des primes demandées et des pertes encourues, ainsi que des
dépenses contingentes de la Compagnie.

Résolu, Que la Pétition de James W Sharrard- et TAomas Henery, Pétitionde James.

Ministres Chrétiens, du Home District, présentée à la Chambre le quinze Hentry rérée hun
du courant, soit référée à un Comité Spéeial de cinq Membres, pour en faire comits Spécial.
rapport, avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papirs et reçords.

Ordonné, Que M. Small, M. Williams, M. Price, M. Hi t
Roblin composent le dit Comité. e

Ordonné, Que la Pétition des Perso4nes qui se nomaent Chrétiens
selon la Bible, soit référée an dit Comité.

Ordonné, Que M. Small ait la permission d'introduire un Bill pour
permettre aux Membres de l'Assemblée Législatiye, pour la partiéde la Bil pour permettre

Province qui constituait ci-devant la Province du Hft-Cat4? a" de rési- "' cr.mbre de..ré

gner en certains cas, et po.ur d'autres fins.
Il a en conséquence présenté le dit Bià la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordm é, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lqndi prochain.

Une Pétition de Israel Williars, et autres, de la Ville de Hamilton,
a été présentée à la Chambre par. M. RamanM mit ; aýquelle a été rion de r5rae,lue, exposant et autreu,
reçue et lue, exposant demandant à ètre an-

Que les Pétitionnaires résident depuis long-tems dans la Province, turni56.

et désirent devenir sujets de Sa Majesté. ;-et demandant qu'il soit passé
une Loi pour les autoriser à devenir sujets, en prêtans le serment pres-
crit par la loi.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

5 Vic t.
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Pétition de divers Une Pétition de divers Habitans de Gore District, a été présentée à
Habitans de Gore Dis- M St aule éér''e le
triet, pour amender la Chambre par M. Harmanus Smith ; laquelle a été reçue et lue, ex-
les actes qui ont rap- osant:
macadamiés. Que par les Lois relatives aux Chemins macadamisés, les personnes

qui résident de l'un et l'autre côté du Chemin, à la distance d'un demi-
mille, sont tenues d'y travailler, ou de composer à raison de deux chelins
et demi par jour ; et que l'argent ainsi reçu doit être employé par les
Commissaires à entretenir le Chemin en bon état. -

Que comme aucune partie de cet argent ne peut être employée à
améliorer les. Chemins, dans l'étendue de ce demi-mille, qui conduisent
aux dits Chemins macadamisés, et qui devraient être réparés par les tra-
vaux requis par la Loi, les dits Chemins sont devenus impraticables ;-et
demandant d'amender la Loi, de manière à obliger les Commissaires, à
même l'argent versé entre leurs mains, à réparer les Chemins situés dans
l'étendue du demi-mille des Chemins macadamisés, et qui y conduisent.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Pétition de certains Une Pétition de divers Habitans du Township de Oaldand, a été
Habitans duTownaP présentée à la Chambre par M. Powell ; laquelle a été reçue et lue, ex-de Oaland, deman- hmr a .Pwl eudant à C-tre annexcs posant
au District de Talbot. Que ce Township consiste en une étendue de terre de forme trian-

gulaire, sur la devanture du Township de Townsend, et est enclavé clans
le Comté de Oxford.

Que le dit Comté de Oxford est érigé en un District séparé; et que
les Pétitionnaires ont un bien plus long trajet à faire pour assister aux
Cours de Justice que s'ils étaient annexés au District de Talbot détaché
du Comté de Norfolk, auquel le dit Township appartenait ci-devant;-et
demandant, puisque l'Acte d'Union des deux Provinces ne le défend pas,
que le Township de Oakland soit annexé au District de Talbot et en
forme partie.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Pétition de certains Une Pétition de divers Habitans du Comté de Porneuf, a été présen-
,aitan¿ ," o de tée à la Chambre par M. Aylwin ; laquelle a été reçue et lue, exposant:
le certines Ordon- Que les Pétitionnaires n'ont pas été représentés dans le Conseil

nances du Conseil
Spécial. Spécial de la ci-devant Province du Bas- Canada, et que ce Conseil a pas-

sé des lois qui imposent des charges et des taxes sur leurs personnes et
leurs propriétés. Qu'au nombre des Ordonnances qui ont été passées sont
celles: pour établir une Police dans les Cités de Quebec et de Montréal;-
pour étendre les dispositions de la dernière Ordonnance ;--pour amélio-
rer les grands Chemins;-pour introduire une nouvelle forme de Voitures
pour les Chemins d'Hiver ;-pour établir des Conseils de District ;-pour
établir des Bureaux d'Enrégistrement,-et pour établir des Cours et
Prisons de District.

Que ces Ordonnances n'ont pas reçu leur assentiment, et sont
vexatoires et onéreuses ; ils demandent en conséquence qu'elles soient
révoquées, et ne servent plus de précédent à l'introduction d'une législa-
ture aussi dangereuse qu'inconstitutionnelle.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table. -

°°tito e a"i°s, Une Pétition de Simon M1cKenzie, Thomas G. Chapman, Donald Mc-
demandant une in- Kenzie, A/ex. Fraser et John D. SIcKenzie, du District de Gore, a étédemnit6 pour perte de(,
terre, lar buite d'un présentée à la Chambre par M. Durand ; laquelle a été reçue et lue, ex-
arpentage errone. posant:

60
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Que. les Pétitionnaires sont propriétairgs. de certaines -lots irrégu-
liers de terre dans le Township, de Beverly, District de Gore. , Que l'ar-
pentage de ce Township se trouvant .erroné, les Commissaires nommés
pour fixer et désigner les limites des Townships, en marquant celles-de ce
Township, ne leur ont pas donné leur juste mesure.-- Que dans leur sen-
tence, les Commissaires s'expriment dans les termes suivans': " Et le
Bureau des Commissaires est d'avis, que la position malheureuse des
diverses personnes quireprésentent feuJohn, Clement, concessionnaire de
la Couronne, pour les lots F. G. et J. dans les sixième, septième et, nu-
vième concessions dans le dit Township de Beverly est telle (puisque l'on
ne peut trouver ni la mesure'ni la quantité,,de leurs terres), qu'à moins
que le Gouvernement ne leur accorde une indemnité, les Commissaires
ne connaissent aucune source dont on pourra les indemniser de leurs
pertes." Que la quantité de terre qui leur. manque est de plus de six
cents acres; que la perte des Pétitionnaires, d'après l'évaluation des : dits
Commissaires, se monte comme suit, savoir: -Simon .McKenzie, £78-
Donald J. McKenzie, £405-Alexander Fraser, £278--Thomas G.. Chap-
man, £413 5s.-et John D. McKenzie, £688., . Qu'aucune autre per-
sonne n'a souffert dans le dit Township. Les Pétitionnaires prient en
conséquence la Chambre de vouloir bien accuciller leur .-demande,.et leur
accorder telle indemnité qui lui paraîtra raisonnable. .

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur la
Harangue de Son Excellence le Gouverneur Général, aux deux Chambres
de la Législature Provinciale, étant.lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Morris a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Ré-

solutions ; lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptées par la Chambre ; et elles sont comme suit :--

Résolu-Que cette Chambre remercie humblement. Son Excellence
de la Harangue pr.ononcée du Trône, à l'ouverture de la présente Session.

Résolu-Que cette Chambre apprécie vivement les motifsqui ont
engagé Son Excellence à réunir le Parlement Provincial aussitôt , que
les circonstances de la Province, et les de.voirs imposés à Son Excellence
par l'Acte Impérial pour l'Union des, Canadas, sous lequel cette: Législa-
ture est constituée, ont pu le permettre ; et- c'est avec reconnaissance.que
nous voyons la satisfaction que témoigne Son Excellence de nous; ren-
contrer maintenant pour délibérer, sur les graves etinmportans intérêts
confiés aux soins du Parlement Provincial.

Résolu-Que cette Chambre apprend avec plaisir que l'Exécutifn'a
perdu aucun tems à faire des remontrances contre la détention .forcée,
dans les Etats-Unis, d'un sujet de Sa Majesté, habitant de cetteProvince,
accusé d'un prétendu crime ;ì que l'on a pourvu, à assurer à- cet individu
des moyens de défense, -en attendant l'action ultérieure du gouverrement
de Sa Majesté, et que le Représentant de la Reine,: à Washington, a ; de-
puis éte chargé de demander sa libération.

comtc. dc toute là
chanibre our lit fia-

log e d SonliEx-
c.1-cnceà A l>aiertitre(le la 5sdon.

Résolutions en rt'-
ponse à l' Iarngi.
de Son Excellence:
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Résolu- Que cette Chambre reçoit, avec les sentimens de la plus
vive reconnaissance, l'assurance que Son Excellence nous a donnée, par
ordre de la Reine, que Sa Majesté est fermement résolu de protéger ses
fidèles sujets en Canada, de tout le poids de sa puissance.

Résolu-Que cette Chambre est vivement pénétrée des avantages
que la Province a retirés et devra retirer des arrangemens d'après
lesquels, par les ordres de la Trésorerie, les frais de Poste entre toutes
les parties de cette Colonie et le Royaume-Uni ont été grandement réduits,
ainsi que des arrangemens que le Député Maître Général des Postes a
faits, par ordre de Son Excellence, pour transporter les lettres d'une ma-
nière plus expéditive et plus régulière entre les différentes parties de cette
Province ; et cette Chambre s'attend avec confiance, avec Son Excel-
lence, que le résultat des travaux de la Commission qu'il a plu à Son
Excellence de nommer, pour s'enquérir du système en entier du Bu-
reau des Postes de l'Amérique Britannique du Nord, sera l'établissement
d'un plan qui procurera dans les communications intérieures par la Poste
en cette Colonie, des améliorations égales à celles que nous avons déjà
obtenues dans les. communications avec la Mère-Patrie.

Résolu-Que cette Chambre donnera une prompte et sérieuse at-
tention aux divers sujets d'une vive importance au bien-être futur de la
Province, qui le réclament ; et Son Excellence peut être persuadée
que toutes les mesures que Son Excellence ordonnera de mettre sous les
yeux de cette Chambre, recevront aussitôt toute sa considération.

Résolt-Parmi ces objets, cette Chambre sent que le plus important,
c'est l'adoption de mesures pour développer les ressources de la Province,
par des travaux publics étendus et mûrement pesés ; et que cette ques-
tion affecte vivement Pétablissement rapide du pays, la valeur des propri-
étés de chaque citoyen qui-s'y trouve établi, l'avancement de sa fortune
à venir.

Résolu-Cette Chambre partage l'avis de Son Excellence, que l'a-
mélioration de la navigation, depuis les rives du Lac Erié et du Lac
Huron, jusqu'à l'Océan, est une entreprise qui exige de grandes- dépenses,
mais qui promet de rapporter des avantages proportionnels. Cette Cham-
bre sent bien la difficulté d'entreprendre ces travaux, dans l'état actuel
des finances de la Province ; elle apprend avec reconnaisance et plaisir que
Son Excellence a reçu du Gouvernement de Sa Majesté, Pautorisation de
déclarer qu'il est prêt à demander au Parlement Impérial à venir en
aide de ces entreprises importantes; et que, dans la pleine persuasion que
cL paix et la tranquillité seront heureusement rétablies en cette Province,

sous la Constitution établit pr le Parlement, et qu'il n'est besoin seulement
que de faire disparaître les diflicukés les plus pressantes pour bâter rapi-
dement sa prospérité, il proposera au Parlement, en donnant pour ga-
rantie la Trésorerie Impériale, un Emprunt d'une somme de pas moins
d'un million et demi sterling, dans le double but d'aider la Province à
diminuer le poids de l'intérêt-de la Dette publique, et de la mettre en état
de continuer ses grands travaux publics, dont le progrès a été arrêté de-
puis quelques années par des difficultés financières. Cette Chambre
donnera toute son attention à la mesure que Son Excellence se propose
de lui soumettre, embrassant un plan pour ces importans objets ; et elle
recevra, avec gratitude, les Extraits des dépêches qui pourront lui être
soumis, pour son information et pour celle du Peuple du Bas-Canada,
dans lesquels cette assurance satisfaisante des intentions du gouverne-
ment de Sa Majesté a été communiquée par Son Excellence.
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Résolu-Que l'émigration et la disposition des terres publiques, sont
des sujets si étroitement liés au bien-être de la Province, que la Chambre
ne peut faire autrement que de prendre le plus vif intérêt. à toutes les
mesures qui se rattachent à ces objets, et elle partage cordialement l'o-
pinion de Son Excellence, qu'il n'existe pas en cette Province de moyens
plus certains de faire refluer sur ces rives l'émigration de la Mère-Patrie,
et d'établir en définitive l'émigré comme colon et propriétaire en cette Co-
lonie, que de pouvoir lui assurer de l'emploi à son arrivée sur nos bords,
et que l'aide du Parlement pour les travaux publics qui pourront être
entrepris ici pourvoira à cela, en grande partie. Mais la Chambre est
heureuse d'apprendre qu'elle recevra de l'assistance dans cette grande
entreprise, et que dans la vue d'encourager encore plus l'émigration, Son
Excellence est autorisée à lui déclarer, que le gouvernement de SaMajesté
est prêt à assister et faciliter le passage de l'émigré du port où il s'embarque
jusqu'à l'endroit où son travail pourra lui être profitable, et qu'il sera
proposé au Parlement Impérial un Vote d'argent à cet effet. Cette Cham-
bre sera heureuse de recevoir toute communication que Son Excellence
pourra lui faire à ce sujet; et elle ne manquera pas- de donner sa plus
mûre considération à tout projet pour l'établissement .et la disposition des
terres publiques, qu'il plaira a Son Excellence de :uumettre à ses dé-
libérations.

Résolu-Que cette Chambre considérera avec. la plus vive attention
toutes les mesures que Son Excellence pourra lui soumettre, pour donner
une application encore plus étendue, au principe de donner au peuple
l'administration locale de ses affaires, dans cette partie de la Province,
ci-devant le Iaut-Canadri, pour mettre le peuple en état de pouvoir
contrôler ses propres affaires locales, à un plus haut degré ; et pour
l'établissement d'une forme de Gouvernement qui donne au peuple la
régie de ses affaires locales pour les Districts de la Province qui ne l'ont pas
encore obtenue, de nature à être satisfaisante pour le peuple, et propre à
la fois à conserver intacte la prérogative de la Couronne, et maintenir lad-
ministration de la Justice pure de tout esprit de parti et d'excitation
populaire.

Résolu-Que Son Excellence peut être persuadée, que cette Chan-
bre regarde l'éducation du peuple comme un sujet de la plus grande im-
portance, et qu'elle regrette sincèrement que le manque de bonnes dispo-
sitions législatives à cet égard se soit fait sentir depuis si long-temps en
cette Province. Cette Chambre sent que l'établissement d'un système
efficace qui puisse mettre à la portée de tous les bienfaits de l'instruction,
est une tâche difficile ; mais elle en ressent en même temps -toute lim-
portance ; et ce sujet sera l'objet de sa plus vive attention et de ses plus
mûres délibérations. Elle remercie humblement Son Excellence de sa
promesse de donner sa coopération à ses travaux, et, elle se flatte qu'à
l'aide de cette coopération, elle pourra obtenir une mesure qui, si elle
ne réussit pas à concilier les divergences d'opinion, de manière à ren-
contrer l'assentiment de- tous, aura du moins l'effet d'introduire un sys-
tème plus parfait, et de diminuer grandement les difficultés qui pèsent
maintenant sur le peuple de cette Province, sujet à adopter ci-après les
améliorations que le temps et l'expérience pourront signaler. -

Résolu-Que cette Chambre remercie Son Excellence de l'assu-
rance qu'elle a donnée que les Comptes Financiers de la Province, et les
Estimations pour le Service public lui seront soumis sans retard; et, tout
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en donnant sa prompte et sérieuse attention aux mesures financières que
Son Excellence pourra lui soumettre, pour rendre l'assistance qu'offre
le Gouvernement de Sa Majesté avantageuse à la Province, elle n'en sera
pas moins reconnaissante envers Son Excellence de sa promesse, que
tous les deniers qui seront affectés pour cet objet, seront employés avec
économie et efficacité.

Résolu-Que cette Chambre remercie humblement Son Excellence
de l'expression de sa confiance en elle, pour régler les divers importans
objets qui devront nécessairement venir devant elle ; et elle s'efforcera de
conduire ses délibérations, de manière que le Canada-Uni ne puisse man-
quer d'être florissant sous une constitution qui, quoiqu'elle puisse ci-
après exiger quelque modification, n'en convainc pas moins la Chambre
que la Législature Impériale l'a établie avec le désir sincère de promou-
voir le bien-être de cette partie de l'Empire Britannique.

Résolu-Que cette Chambre reçoit avec gratitude, comme gages de
la sincérité avec laquelle la Mère-Patrie désire promouvoir la prospérité
du Canada, et aider la mise à effet des nouvelles Institutions qu'elle a
établies, l'assistance généreuse que Son Excellence lui a annoncée ; la
résolution du Gouvernement, annoncée par Pentremise de Son Excel-
lence, d'employer annuellement une somme considérable pour la défense
Militaire de la Province, et la résolution formelle et arrêtée que Son
Excellence a signifiée à cette Chambre, au nom de Sa Majesté, que ses
possessions dans l'Amérique du Nord seront maintenues à tout hasard
comme partie de son Empire. Cette Chambre sait que les regards de
l'Angleterre sont attachés' avec anxiété sur le résultat de grand essai.
Elle fera tous ses efforts pour en assurer le succès, et elle ose se flatter
que l'assistance du Parlement dans ses entreprises, la confiance des capi-
talistes Britanniques dans le crédit qu'elle pourra réclamer d'eux, la sécu-
rité que le peuple Britannique ressentira, en recherchant ces rives et en
s'établissant sur ce sol fertile, pourront hâter les améliorations de la-Pro-
vince, à un degré sans exemple jusqu'à ce jour. L'accroissement rapide
du commerce et de l'émigration pendant le cours des derniers dix-huit
mois, offre à cette Chambre une ample preuve de l'effet que produit la
tranquillité pour rétablir la confiance et promouvoir la prospérité. Cette
Chambre désire ardemment que nulle dissension ne vienne obscurcir la
perspective flatteuse qui s'ouvre devant elle, que ses efforts puissent être
constamment dirigés vers les grandes améliorations pratiques dont la Pro-
vince ressent tant le besoin, et que sous la faveur de cette Province, qui
jusqu'à présent a conservé cette partie des possessions Britanniques, les
conseils de cette Chambre puissent être guidés de manière à assurer à la
Reine des sujets loyaux et affectionnés, et au Canada réuni un peuple
heureux et prospère.

Résolu, Que les dites Résolutions soient référées à un Comits Spé-
cial de cinq Membres, pour préparer et rapporter un Projet d'Adresse,
en réponse à la Harangue de Son Excellence le Gouverneur Général,
aux deux Chambres, à l'ouverture de la présente Session du Parlement
Provincial.

.Ordonné, Que M. Cameron, M. Black, M. Dunscomb, M. Merritt
et M. Moffatt composent le dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler les
Pêches dans le District de Gaspé, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

64
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer
l'indépendance et l'intégrité des Juges, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Alors, sur Motion de M. .Morris, secondé par M. Price,
La Chambre s'est ajournée.

Et du Bill pour 'in-
dépendance des Juges.

Mercurdi, 230 Junii;

Anno 5 © Victorio Regine, 1841.

M. l'Orateur a informé la Chambre que, conformément à son Ordre G. B. Faribault Ecu-
de Lundi dernier, le Greffier avait nommé George Barthélemi Faribault, §°fer a
Ecuyer, pour être Assistant Greffier de cette Chambre.

Sur Motion de M. Simpson, secondé par l'Honorable M. Dunn,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans la dite nomination.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante .

Kingston, 23 Juin, 1841.

Monsieur,

Je demande, avec la permission de la Chambre d'Assemblée, qù'il Lettre du serzent
me soit permis de nommer M. John Roy mon Député comme Sergent
d'Armes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant humble Serviteur,
GEO. K. CHISHOLM,

Sergent d'Armes.

A l'Honorable Orateur
de la Chambre d'Assemblée.

Ordonné, Que M. Kimber ait la permission de s'absenter de- cette
Chambre, depuis le vingt-quatre du courant.

Une Pétition du Bureau Médical du District "de Montréal, a été
présentée à la Chambre par M. McCulloch, laquelle a été reçue et lue;exposant la nécessité d'exiger plus d'instruction. et d'études de la part des
Etudians qui se proposent d'étudier la Médecine, qu'ils ne sont obligés
d'en avoir à présent ;-et demandant à la Chambre de prendre-ce sujet

cogé d a sence ac-
cd . K.ximbar.

Pétition pour établir
des règlemenspoules
EtudianeeImm decme,

5 Fict.
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en sa sérieuse considération, et établir tels règlemens pour améliorer
l'Education Médicale en cette Province,qu'elle croira sages et convenables.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Rapport di Projet M. Cameron, du Comité Spécial auquel ont été référées les Résolu-
àHrangue esor tions de cette Chambre, sur la Harangue de Son Excellence le Couver-
EcceInence. neur Général, aux deux Chambres de la Législature Provinciale, aux fins

de préparer et rapporter le Projet d'une Adresse en réponse à la dite
Harangue, fondée sur les dites Résolutions, a fait rapport à la Chambre
du dit Projet d'une Adresse, lequel a été lu de nouveau à la Table du
Greffier, et est comme suit.:-

A Son Excellence le Très-Honorable Charles, Baron Sydenham,
de Sydenham, dans le Comté de Kernt et Toronto en Canada;
l'un des Membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa
Majesté, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du
Nord, et, Capitaine Général et Gouverneur en Chef des
Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, et de l'Isle du Prince Edward, et Vice Amiral
en icelles, &c., &c., &c..

QU'IL PILISE A VOTRE EXCELLENCE-

Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, l'Assemblée Légis-
lative de la Province du Canada,. réunis en Parlement,, remercions très
humblement Votre Excellence de la Harangue prononcée du Trône, à
l'ouverture de la présente Session.

Nous apprécions. vivement les motifs qui ont engagé Votre Excellence
à réunir le Parlement Provincial aussitôt que l'ont permis les circons-
tances de la Province, et les devoirs imposés à Votre Excellence par
l'Acte Impérial pour l'Union des Canadas, sous lequel cette Législature
est constituée : et c'est avec reconnaissance que nous voyons la satisfac-
tion que témoigne Votre Excellence de nous rencontrer maintenant pour
délibérer sur les graves et importans intérêts confiés aux soins du Parle-
ment Provincial.

Nous apprenons avec plaisir que l'Exécutif n'a perdu aucun tems à
faire des remontrances contre la détention forcée dans les Etats- Unis d'un
sujet de Sa Majesté, habitant de cette Province, accusé d'un prétendu
crime ;. que l'on a pourvu à assurer à cet individu des moyens de défense,
en attendant l'action ultérieure du Gouvernement de Sa Majesté ;-et que
le Représentant de la Reine,, à Washington, a depuis été chargé de deman-
der sa libération.

Nous recevons avec les sentimens de 1a plus vive reconnaissance,
l'assurance que Votre Excellence nous a donnée, par ordre de la Reine,
que Sa. Majjesté est fermement résolue de protéger ses fidèles sujets en
Canada de tout le poids de sa puissance.

Nous sommes vivement pénétrés des avantages que la Province a
retirés, et devra retirer des arrangemens d'après lesquels, par ordre de la
Trésorerie, les frais de Poste entre toutes les. parties de cette Colonie et
le Royaume-Uni ont été grandement réduits.; ainsi que des arrangemens
que le Député Maître Général des Postes a faits, par ordre de Votre Ex-
cellence, pour transporter les lettres d'une-manière plus expéditive et plus
régulière, entre les différentes parties de cette Province, et nous nous atten-
dons avec confiance que le résultat des travaux de la commission qu'il a
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plu à Votre Excellence de nommer, pour s'enquérir du système en entier
du Bureau des Postes de PAmérique Britannique du Nord, sera l'établis-
sement d'un plan qui procurera dans les communications intérieures par
la Poste en cette Colonie, des améliorations égales à celles que nous
avons déjà obtenues dans les communications avec la Mère-Patrie.

Nous donnerons notre prompte et sérieuse attention aux divers sujets
d'une vive importance au bien-être futur de la Province, qui le réclament ;
et Votre Excellence peut être persuadée que toutes les mesures qu'elles
donnera ordre de nous mettre sous les yeux recevront aussitôt toute notre
considération.

Parmi ces objets, nous sentons que le plus important, c'est l'adop-
tion de mesures pour développer les ressources de la Province, par des
travaux publics étendus et mûrement pesés ;-et que cette question affecte
vivement l'établissement rapide du Pays·-la valeur des propriétés de
chaque citoyen qui s'y trouve établi,-l'avancement de sa fortune à
venir.

Nous partageons l'avis de Votre Excellence, que l'amélioration de la
navigation, depuis les rives du Lac Erié et du Lac Huron, jusqu'à
l'Océan, est une entreprise qui exige de grandes dépenses, mais qui pro-
met de rapporter des avantages proportionnels. Nous connaissons les
difficultés de cette entreprise dans l'état actuel des finances de la Province,
et nous apprenons avec reconnaissance et plaisir que Votre Excellence a
reçu du Gouvernement de Sa Majesté l'autorisation de déclarer, qu'il est
prêt à demander au Parlement Impérial à venir en aide de ces entreprises
importantes ; et qué, dans la pleine persuasion que la paix et la tranquillité
seront heureusement rétablies en cette Province, sous la Constitution éta-
blie parle Parlement, et qu'il n'est besoin seulement que de faire disparaître
les difficultés les plus-pressantes pour hâter rapidement sa prospérité, il
proposera au Parlement, en donnant pour garantie la Trésorerie Impéria-
le, un Emprunt d'une somme de pas moins d'un million et demi sterling,
dans le double but d'aider la Province à diminuer le poids de l'intérêt
de la Dette publique, et de la mettre en état de continuer ces grands tra-
vaux publics, dont le progrès a été interrompu, depuis quelques années, par
des difficultés financières.

Nous donnerons toute notre attention à la mesure que Votre Ex-
cellence se propose de nous soumettre, et qui embrasse un plan pour ces
importants objets ; et nous recevrons, avec gratitude, les Extraits des
dépêches qui pourront nous être soumis, pour notre information et pour
celle du Peuple du Canada, dans lesquel cette assurance satisfaisante
des intentions du Gouvernement de Sa Majesté a été communiquée par
Votre Excellence.

Nous partageons cordialement l'opinion de Votre Excellence, que
l'E migration et la disposition des terres publiques sont des sujets si étroite-
ment liés au bien-être de la Province, que nous ne pouvonsfaire autrement
que de prendre le plus vif intérêt à toutes- les mesures qui se rattachent à
ces objets, et qu'il n'existe pas en cette Province de moyens plus certains
de faire refluer sur nos rives l'émigration de la Mère-Patrie, et d'établir en
définitive l'Emigré comme colon et propriétaire en cette Colonie, que de
pouvoir lui assurer de l'emploi à son arrivée sur nos bords. L'aide du
Parlement pour les travaux publics qui pourront être entrepris ici, pour-
voira à cela, en grande partie. Mais nous sommes heureux d'apprendre
que nous recevrons encore de l'assistance dans cette grande entreprise,
et que, dans la vue d'encourager encore plus l'Emigration, Votre Excel-
lence est autorisée à nous déclarer, que le Gouvernement de Sa Majesté
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est prêt à assister et faciliter le passage de l'Emigré, du Port où il s'em-
barque jusqu'à l'endroit où son travail pourra être profitable, et qu'il sera
proposé au Parlement Impérial un Vote d'argent à cet effet. Nous serons
heureux de recevoir toute communication que Votró Excellence pourra
nous faire à ce sujet; et nous ne manquerons pas de donner notre plus
mûre considération à tout projet pour l'établissement et la disposition
des terres publiques, qu'il plaira à Votre Excellence de soumettre à nos.
délibérations.

Nous considérerons avec la plus vive attention toutes les mesures que
Votre Excellence pourra nous soumettre, pour donner une application
encore plus étendue, au principe de donner au peuple l'administration
locale de ses affaires dans cettepartie de la Province, ci-devant le Haut-
Canada ;-pour mettre le peuple en état de pouvoir contrôler ses propres
affaires locales à un plus haut degré ;-et pour l'établissement d'une
forme de Gouvernement qui donne au peuple la régie de ses affaires lo-
cales, pour les Districts de la Province qui ne l'ont pas encore obtenue,
de nature à être satisfaisante pour le peuple, et propre à la fois à conser-
ver intacte la prérogative de la Couronne, et maintenir l'administration
de la justice pure de tout esprit de parti et d'excitation populaire.

Votre Excellence peut être persuadée que nous regardons l'éduca-
tion du peuple comme un sujet de la plus grande importance, et que nous
regrettons sincèrement que le manque de bonnes dispositions législatives
à cet égard, se soit fait sentir depuis si long-tems en cette Province.
Nous sentons que l'établissement d'un système efficace qui puisse mettre à
portée de tous, les bienfaits de l'instruction, est une tâche difficile;
mais nous en sentons en même tems l'immense importance, et ce sujet se-
ra l'objet de notre plus vive attention et de nos plus mûres délibérations.
Nous remercions humblement Votre Excellence de sa promesse de don-
ner sa coopération à nos travaux, et nous nous flattons, qu'à l'aide de cette
coopération, nous pourrons obtenir une mesure qui, si elle ne réussit pas;
à concilier les divergences d'opinien, de manière à rencontrer l'assenti-
ment de tous, aura du moins l'effet d'introduire un système mieux perfec-
tionné, et de diminuer grandement les difficultés qui pèsent maintenant
sur le peuple de cette Province, sujet à adopter c.-après les améliorations
que le tems et l'expérience pourront signaler.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'elle a donnée
que les Comptes Financiers de la Province, et les Estimations pour le Ser-
vice public nous seront soumis avec le moins de retard possible; ettout en
donnant notre prompte et sérieuse attention aux mesures financières que
Votre Excellence pourra nous soumettre, pour rendre l'assistance qu'offre
le Gouvernement de Sa Majesté, avantageuse à la Province, nous n'en
serons pas moins reconnaissans envers Votre Excellence, pour sa promesse
que tous les deniers qui seront affectés pour cet objet seront employés
avec économie et efficacité.

Nous remercions humblement Votre Excellence de l'expression de
sa confiance en nous, pour régler les divers importans objets qui devront
nécessairement venir devant nous ; et nous nous efforcerons de conduire
nos délibérations, de manière que la Canada-Uni sous une Constitution
établie par le Parlement Impérial, avec le désir sincère de promouvoir le
bien-être de cette partie de l'Empire Britannique, et sujette aux modifica-
tions que l'expérience pourra exiger par la suite, ne puisse manquer de
prospérer.

Nous recevons avec gratitude, comme gages de la sincérité avec la-
quelle la Mère-Patrie désire promouvoir la prospérité du Canada, et aider
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la mise à effet des nouvelles Institutions qu'elle a établies-l'assistance
généreuse que Votre Excellence nous a annoncée,-Ia détermination
prise parle Gouvernement, ainsi que Votre Excellence est autorisée à
le dire, d'employer annuellement une Somme considérable pour la dé-
fense Militaire de la Province,-et la résolution formelle et arrêtée que
Votre Excellence nous a signifiée au nom de Sa Majesté, que ses Posses-
sions de l'Amérique du Nord seront maintenues à tous hasards comme
partie de son Empire. Nous savons que les regards de l'Angleterre sont
attachés avec anxiété sur le résultat du grand essai qui est maintenant
le sujet d'une épreuve en cette Province. Nous ferons tous nos efforts
pour en assurer le succès, et nous osons nous flatter que l'assistance du
Parlement dans nos entreprises-la confiance des capitalistes Britanni-
ques dans le crédit que nous pourrons réclamer d'eux-la sécurité que le
Peuple Britannique ressentira, en recherchant nos rives et s'établissant
sur notre sol fertile, pourront hâter les améliorations dé la Province à un
degré sans exemple jusqu'à ce jour. L'accroissement rapide du Com-
merce et de l'Emigration, pendant le cours des derniers dix-huit mois,
nous offre une ample preuve de l'effet que produit la tranquillité pour
établir la confiance et promouvoir la prospérité. Nous prions sincèrement
que nulle dissension ne vienne obscurcir la perspective flatteuse qui
s'ouvre devant nous,-que nos efforts puissent être constamment dirigés
vers les grandes améliorations pratiques dont la Province ressent tant le
besoin,-et que, sous la faveur de cette Providence qui jusqu'à présent
a conservé -cette partie des Possessions Britanniques, nos conseils
puissent être guidés de manière à assurer à la Reine des sujets loyaux
et affectionnés, et au Canada réuni, un peuple heureux et prospère.

M. Cameron a proposé, secondé par le Capitaine Steele, que la
Question de concours soit maintenant séparément mise sur chaque Para-
graphe de la dite Adresse.

L'IHon. M. Neilson aproposé en amendement, secondé par M. Jurin,
que tousles mots.après "Que", dans ladite Motion, soient retranchés, et les
suivans substitués: " le Projet suivant d'une Adresse en réponse à la
" Harangue de Son Excellence soit adopté par cette Chambre."

Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, l'Assemblée Lé-
gislative de la Province du Canada, remercions très-humblement Votre
Excellence duDiscours prononcé du Trône à-l'ouverture de la présente
Session.

Nous recevons avec respect la déclaration de Votre Excellence, que
vous nous avez assemblés aussitôt que le permettaient les circonstances
de la-Province,.et les devoirs qui vous étaient imposés par l'Acte Impérial
pour l'Union des Canadas.

C'est avec un vif intérêt que nous avons apprisde Votre Excellence,
qu'un sujet de Sa Majesté, habitant de cette Province, a été détenu par la
force dans les Etats-Unis, et nous recevons avec reconnaissance l'assurance
que Votre Excellence a été autorisée à donner, que c'est la détermina-
tion formelle de Sa Majesté d'accorder sa protection puissante à ses
sujets en cette Province.

Nous sommes reconnaissants des arrangements que, communique
Votre Excellence, au moyen desquels le Gouvernement de Sa Majesté a
réduit les taux de la Poste entre cette Colonie et le Royaume-Uni, et de
ce que le transport des lettres dans la Province, d'une manière plus
prompte. et plus régulière, a été effectué sous la direction, de Votre Ex-
cellence, et nous verrons avec satisfaction toute amélioration. dans le Dé-
partement de la Poste, qui pourra nous mettre à cet- égard dans une
condition égale à celle où se trouve la Mère-Patrie.

Amendemente NI.
Neilon au Projet d'A-
dresse en réponse à la
Harangue.
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Nous demandons qu'il nous soit permis d'assurer Votre Excellence
que tous les Messages venant d'elle, sur des sujets qui peuvent être
d'une grande importance pour le mbien-être futur de cette Province, re-
cevront notre plus sérieuse attention.

L'amélioration de la Navigation et l'établissement des communica-
tions intérieures, sont des objets essentiels à la prospérité générale ; et
nous recevons avec reconnaissance l'information que Votre Excellence a
communiquée, que le Gouvernement de Sa Majesté est disposé à hâter
leur avancement. Lorsqu'il plaira à Votre Excellence de mettre devant
nous les Dépêches qui contiennent cette assurance, tous ses sujets rece-
vront notre très respectueuse considération.

Nous porterons aussi notre plus sérieuse attention sur l'Emigration
et la concession et l'établissement des Terres publiques, en tant que liés
à l'emploi de capitaux dans les travaux publics, et c'est pour nous le
sujet d'une vive satisfaction que l'information communiquée. par Votre
Excellence, que le Gouvernement de Sa Majesté est disposé à aider les
E migrés à se rendre aux parties de la Province où leur travail .pourra
être profitable. Toute mesure judicieuse qui pourra paraître propre à
alléger les souffrances de nos co-sujets du Royaume-Uni, qui laissent
leurs foyers dans la vue d'améliorer leur sort dans cette Province, recevra
notre prompt concours.

. Nous remercions particulièrement Votre Excellence de ses déclara-
tions en faveur du Gouvernement Local, et que le Peuple doit exercer à
un plus haut degré le pouvoir de régir ses propres affaires locales. Lors-
que la mesure viendra sous notre considération, nous ne manquerons pas
de respecter la prérogative de la Couronne, tout en nous efforçant d'as-
surer une administration de la justice indépendante et impartiale.

Nous concourons entièrement avec Votre Excellence dans l'impor-
tance de donner toute facilité à l'Education générale du peuple. Tan-
dis que nous serons toujours prêts à respecter les droits de tous à la jouis-
sance égale des avantages de l'instruction, nous espérons que nos travaux
vers cette fin, pour lesquels nous avons la promesse de la coopération de
Votre Excellence, se trouveront par l'événement avoir été heureux.

Il sera particulièrement de notre devoir de donner notre attention la
plus sérieuse aux Comptes Publics et aux Estimations pour le Service
Public qui nous seront soumis -ar Votre Excellence, ainsi qu'à toutes
mesures financières que Votre Excellence pourra nous mettre sous les
yeux, relativement aux Revenus prélevés en cette Province, ou qui pour-
ront tendre en aucune manière à imposer des charges sur nos Coin-
mettants.

Votre Excellence peut être persuadée, qu'en remplissant nos devoirs
envers Sa Majesté et nos Commettans, nous veillerons constamment à ce
que tous nos procédés soient marqués au coin de la sagesse et de la
prudence. Conformément à nos obligations comme Sujets de la Cou-
ronne Britannique, et tenus à la fidélité par les liens les plus sacrés, nous
nous sommes réunis en obéissance à un Acte du Parlement Impérial et
aux Writs de Sa Majesté, pour donner notre avis et consentement
aux lois qui seront jugées nécessaires pour la paix, le bien-être, et le
Gouvernement du Canada; quoique nous ne puissions faire autrement
que de regretter que la partie la plus populeuse de la Province, qui cons-
tituait ci-devant la Province du Bas- Canada, en vertu de l'Acte du Par-
lement de 1791, n'ait pas été consultée sur la Constitution du Gouverne-
ment que l'on substitue maintenant à celle qui était établie en vertu-de ce
même Acte ; et qu'il y ait des traits dans l'Acte qui constitue maintenant
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le Gouvernement du Canada, qui sont incompatibles avec la justice, et
répugnent aux droits communs des sujets Britanniques.

Nous n'en ferons pas moins nos efforts pour remplir les devoirs qui
nous sont maintenant dévolus, dans le véritable esprit d'hommes libres
Britanniques, dans l'espoir que la justice prévaudra finalement, et qu'elle
rétablira la confiance et la prospérité que Votre Excellence désire -voir
renaître, et auxquelles nous, ainsi que notre postérité, avons le plus grand
intérêt.

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

Division sorl' aen
dement de bM. Neilson.

Pour.

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Boutillier,,
Christie,

Black,
Boswell,
Buchanan,
Burnet,
Cameron,
Campbell,
Cartwright,
Chesley,
Cook,
Crane,
Daly,
Day, Soll. Gén.
Delisle,

DesRivières,
Durand,
Hamilton,
Iincks,
Hopkins,
Kimber,

Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Proc.
Dunn,
Dunscomb,
Duggan,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Holmes,
Johnston,
Jones,
Killaly,

Morin,
Neilson,
Noël,
Parent,
Price,
Quesnel,

Raymond,
Ruel,
Small,
Taschereau,
Turcotte,
Viger. 25.

Contre.
McCulloch, Robertson,
McDonald, (Pres.)Roblin,

Gén. McDonald,( Glen.)Simpson,
.McLeau, . KMith, (Fron.)
Macnab, Sir A. Sherwood,
Merritt, Steele,
Mofjatt, Strachan,
Moore, Thompson,
Morris, Watts,
Ogden, Proc. Gén. Williams
Powell, Woods,
Prince, Yule. 50.

Ainsi cllc a passé dans la Négative. •

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a été
unanimement adoptée.

Les Paragraphes de la dite Adresse, depuis le premier jusqu'au
septième, inclusivement, ayant, été séparément lus de nouveau, et là
Question de concours ayant été séparément mise .sur iceux, ils ont été
unanimement adoptés.

Lé huitième Paragraphe de la dite Adresse ayant été lu de nouveau;
M. Hinccs a proposé en amendement, secondé par M. Price, que les

mots " sous la Constitution établie par le Parlement" soient retranchés
du dit Paragraphe.

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Li motion lirinci-
Pale est a g aréc

Les Paragraphes de-
puis le Ilirjiuqu'au 7oe
donlt agréés.

Amendement pro-
posé au 8e poragrarhe.

Pour.

Armstrong,
-aylwin
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Boutillier,

Christie, -
DesRivières,
Durand,
Hincks,
Kimber,

Morin,
Neilson,
Noël,
Parent,
Price, .,

Quesnel,
Raymond,
Ruel,
Turcotte,
i7iger.. 21.,
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Black,
Boswell,
Buchanan,
Day, Soll. Gén.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Froc. Gén.
Dunn,
Dunscomb,
Duggan,
Foster,
Gilchrist,
Hale,

Le Se Patragraphe eât
aidopté.

Let; Parzigrapjhes de-
pu:isle 9ieju.;qu'au 13e
sot acréé.

La chambre se divise
i,"r la motion de M.

Caineron.

Contre.
Burnet, Cartwright, Cook,
Cameron, Chesley, Crane,.
Campbell, Child, Daly,
Holmes, Moore, Smith, ( Went.)
Johnston, Morris, Sherwood,
Jones, Ogden, Proc. Gén. Steele,
Killaly, Powel, Strachan,
McCulloch, Prince, Thompson
McDonald,(Pres.)Robertson, Thorburn,
McDonald,(Glen.) Roblin, Watts,
McLean, Simpson, Williams,.
.lacnab, Sir A. Small, Woods,
Merritt, Smith, (Fron.) Yule.-54.
Moffatt,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur le huitième Paragraphe de la-

dite Adresse, il a été unanimement adopté.
Les Paragraphes de la dite Adresse, depuis le neuvième jusqu'au

treizième inclusiment, ayant été séparément lus de nouveau, et la Ques-
tion de concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été unani-
mement adoptés.

Le quatorzième Paragraphe de la dite Adresse ayant été lù de
nouveau;

M. Cameron a proposé en amendement, secondé par M. Merritt, que
les mots " pourront être ci-après requises" soient retranchés du dit Para-
graphe, et les.suivants substitués : "que l'expérience pourra exiger par la
suite."

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement ; et les- noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Black,
Cameron,
Crane,
Derbishire,
Dunscomb,
Hamilton,
McCulloch,
Merritt,
Prince,
Henry Smith;
Thorburn,
Yule. 45.

Armstrong,
Boutillier,
Des Rivières,
Jones,
Morris,
Price,
Smal4
Turcotte,

Boswell,
Cartwright,
Daly,
De Salaberry,
Foster,
Holmes,
D. McDoiald,
Mofatt,
Robertson,
Steele,
Watts,

Buchanan,
Ckesley,
Soll. GénI. Day,
Proc. Génl. .Di'aper,
Gilchrist,
Johnston;
John S. -McDonald,
Moore,
Roblin,
Sirachan,
Williams,

Burnet,
Child,
Delisie,
Dunn,
Hale,
Killalj,
McLean,
Proc. G. Ogden,
Simpson,
Thompson,
Woods,

Contre.

Aylwin, B'aldwin;
Campbell, Christie,
Duggan, Durand,
Kimber, Sir Allan Macnab,
Neilson, Noël,
Quesnel& Raymond,
Harmanus Smith, Shenvood,
Taschereau, Viger. 31.

Barthe,
Cook,
Hincks,
Morin,
Parent,
Powell,
Ruel,

L'Amendement est Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative;
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La Question ayant été alors mise sur le quatorzième Paragraphe de la
dite Adresse, tel qu'amendé,

La Chambre s'est divisée de nouveau:
Pour, 45 ;
Contre, 31.

Ainsi il a été emporté dans l'Affirnative.
Le quinzième et dernier Paragraphe de la dite Adresse ayant été lu

de nouveau, et la Question de concours ayant été mise sur icelui, il a été
unanimement adopté, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Adresse.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le

Gouverneur Général par toute la Chambre.
Ordonné, Que M. Cameron, le Capitaine Steele, M. Prince et M.

Simpson se rendent auprès. de Son Excellence le Gouverneur Général,
pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette Chambre
avec son Adresse.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a adopté un Code de Règlemens, pour lui

servir de règle de conduite, ainsi qu'une certaine Résolution sur le même
sujet; et ilen transmet Copies, ci-jointes, pour l'information de l'Assemblée
Législative.
Chambre du Conseil Législatif,

22 Juin, 1841.
ROBERT S. JAMESON,

Orateur.

"Il a été proposé qu'il soit
"Résolu, Qu'une Copie manuscrite des Règlemens adoptés par cette

" Chambre soit communiquée en la manière ordinaire à Son Excellence
" le Gouverneur Général et à l'Assemblée Législative."

" La dite Résolution ayant été lue deux fois, et la Question de con-
" cours mise sur icelle, elle a été adoptée par la Chambre, et elle a été

"Ordonnée, en conséquence."

Extraits conformes, tirés du Journal du Conseil Législatif, Mardi, le
vingt-deuxième jour de Juin, 1841.

JAMES FITZGIBBON,
Grefiler du Conseil Législatif.

Et aussi-
M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé " Acte pour changer,

" pour un temps limité, le lieu des Séances de la Commission- de la

L'Adresse est agréée.

l resag du Conseil
Législatif, avec un
Coie de Règles et
Règlemens.

Résolution du Conseil
égislatif'

Message du Conseil
LCgislà:if.

23' Junii.
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Billn d Conseil Légis.
latif.-Sice glu la
comssion relative
ailértiecr et et
gataitcs.

Pétition de <iverà~la
bituî du Cointz (le
Frontenac, contre 'E-
lection. de Ilcry
Simuth Jr. Ecîîycr.

ci-devant Province du Hlaut-Canada, relative aux Héritiers et Léga-
taires, et pour d'autres fins y mentionnées," auquel il demande le

concours de l'Assemblée.
Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour cbanger,
pour un temps limité, le lieu des séances de la Commission de la
ci-devant Province du Haut-Canada, relative aux Héritiers et Légataires,

" et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

Une Pétition (le divers Habitans du Comté de Frontenac a été pré-
sentée à la Chambre par M. Prince; laquelle a été reçue et lue, expo-
sant :

Que les Pétitionnaires résident dans le Comté de Frontenac, District
de Midland ; qu'ils sont Francs-tenanciers, et que comme tels ils ont droit
de voter à l'élection d'un Membre pour représenter le dit Comté, dans
l'Assembléc Législative de la Province.

Que lors de l'E lectioni qui a eu lieu à Kingston, Lundi, le huit Mars
dernier, Henryt Smith, Junr. et James Mathewson, Ecuyers, ont été propo-
sés comme Candidats pour représenter le dit Comté dans l'Assemblée
Législative; et que Thomas Kirkpatrick était l'Ollicier Rapporteur et a
présidé la dite Election.

Que par ses largesses, ses présens et la corruption qu'il a employée,
ou que ses amis, agens, comités ou partisans ont donnés, employés ou
promis pour lui à divers Francs-tenanciers et Electeurs du dit Comté ; et
par les menaces, l'intimidation, la corruption et autres menées illégales, le
dit Henry Smnith a engagé plusieurs Electeurs à voter pour lui, et que le
dit Thomas Kirkpalrick a reçu les voix de ces Electeurs pour le dit Renry
Smith.

Que vu les largesses, les intrigues, les présens et les promesses
qu'il en a faites, et les menaces, l'intimidation et la corruption qu'il a
employées, le dit Henry Smith s'est disqualifié et ne peut siéger dans
le Parlement actuel, comme Membre de l'Assemblée Législative, et ne
devrait pas avoir été proclamé élu à la dite Election.

Que pendant la dite Election, le dit Thomas Krkpatrick s'est conduit
d'une manière arbitraire, illégale, partiale et tyrannique, intimidant les
Electeurs, et favorisant le dit Henry Snith ; et que, par suite, les Elec-
teurs qui désiraient donner leurs suffrages au dit James .Mathewson n'ont
pu le faire:-que, contrairement à la loi et à l'usage suivi dans les Elec-
tions de cette Province, et sans motif suflisant, le dit Thomas JKirkpatrick
a éloigné ou fait éloigner du Hustings, le Conseil, Inspecteur ou Procu-
reur du dit James JMathewson, et l'a ainsi privé de l'aide et de Passistance
du dit Conseil, Procureur ou Inspecteur ;-que le dit Thomas Kirkpatrick,
en refusant de recevoir les voix légales qui se présentaient pour le dit
James Mathewson, et par sa conduite arbitraire, partiale, illégale et tyran-
nique, et en le privant de l'aide de son Conseil et Inspecteur, a forcé le
dit .James fathewson à abandonner la lutte, quoiqu'il restât encore beau-
coup de voix à donner ; et que le dit 7homas Kirkpatrick a illégalement
proclamé le dit Hennr Smith dûment élu, quoique le dit Henry Snith
fût et soit disqualifié, et ne puisse siéger dans la dite Assemblée Lé-
gislative, et que la majorité des suffrages en sa faveur soit spécieuse et
collusoire; et que le dit James Matheuson réclame pour lui la majorité
des suffrages valables, et prétend qu'il aurait été élu pour le dit Comté,
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sans la mauvaise foi et la conduite illégale mentionnées plus haut. Les
Pétitionnaires pricnt en conséquence la Chambre, de vouloir bien s'en-
quérir des mérites de la dite Election, et de la conduite du dit Henrj
smith, et de l'Oiicier Rapporteur, et d'amender le Retour, en insérant le
nom du dit James Mathfewson, au lieu de celui du dit Henry Smitlh ; ou
de faire émaner un nouveau Writ pour l'Election d'une personne con-
venable pour représenter le dit Comté, en remplacement du dit Hnry
Smzith. Et les Pétitionnaires demandent de plus, qu'il leur soit permis de
produire des preuves à l'appui de leurs allégués, devant tel Comité que
la Chambre voudra bien nommer pour décider les mérites de cette
Pétition. •

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

M. l'Orateur a informé la Chambre, que Edward Noble et JPilliam
Ferguson avaient donné le Cautionnement ordinaire requis par la Loi,
relativement à l'Election contestée du Comté de Frontenlac.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Christie,
Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en

Comité de toute la Chambre, pour considérer les Ordres adoptés par la
ci-devant Chambre d'Assemblée du Bas- Cunada,pour régler ses procédés
dans les contestations d'Elections, dans cette Province.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte
relatif aux Héritiers et Légataires, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au vingt-cinquième
jour du mois prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre procède par la voie du
scrutin, au choix de Membres d'un ,Comité chargé de nommer les
Comités Permanens de cette Chambre, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler les Pêches dans le
District de Gaspé a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. flamilton, M. Christie, M. Burnet, M. Mofatt
et M. Dunscomb composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour mieux assurer l'indépendance
et l'intégrité des Juges a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Aylwin, M. le Procureur Général .Draper, M.
Black, M. Baldwin et M. Price composent le dit Comité.

Alors, sur Motion de M. Aylwin, secondé par M. Derbishire-,
La Chambre s'est ajournée.

M. l'Orateur anence
quunCionnernent a

Comité de toute la
Chamubre Vendredi
prchatin, pour consi-
dérer les Ordlres de

l'-àsernblée du Bas-
Calnada, sur les cou-
testations d'Elcctiolis.

L'ordre du jour pour
la 'econde lecture du
Bill pour amender
l'Acte relatif aux ifeS-
riticrs et Légataires
eut remis.

L'ordre dujour pour
imonumier un Comité
chargé de nommer les
Comités Permnans,
eut remis.

Le Bil des Pêches de
Cailé est tu une
seconde fois.

Ce Bill1 eut référé à un
Comité.

Le comité estnommé.

L e B i 11 u r 1in d é -
pedl'c tes Ju5es est.
ueune seconEdc lois, et

référé . un Comité
Spécial.

Le Comité est nomméd.
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Jovis, 210 Junii ;

Anno 50 Victorim Reginai, 1841.

Son Excellence le
Gouvernuir Général
fait "avoir A l n-
bre qu'il recevra son
Adresse à trois heures.

Pétitinn du Ministre
et dles iNembres (le
S 'is ýAmlic7ui,

ei q c

d le conu
Lhrc e classe.

M. Cameron, accompagné des autres Messagers, a fait rapport, qu'en
obéissance aux ordres de la Chambre, ils s'étaient rendus auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général, pour savoir de Son Excellence quand
il lui plairait recevoir cette Chambre avec son Adresse, et qu'il avait
plu à Son Excellence fixer ce jour à trois heures de l'après-midi, pour
recevoir la Chambre à la Maison du Gouvernement.

Une Pétition du Ministre et des Membres de l'Eglise Anglicane,
résidans dans St. Arnand Ouest, a été présentée à la Chambre par l'Ho-
norable M. .Mffait ; laquelle a été reçue et lue, exposant :-Que les
Pétitionnaires voient avec alarme l'ignorance, et les maux qu'elle entraîne
à sa suite et répand généralement dans toute la société, et qui devront
fondre sur la génération naissante, faute d'Ecoles;-qu'ils sentent l'entière
impossibilité de les établir, surtout dans les nouveaux établissemens, à
l'aide de contributions particulières, et pensent qu'il est du devoir de tout
Gouvernement sage et bienfaisant de pourvoir à donner une instruction
suffisante à ses sujets de toutes les classes ;-et qu'avec la plus entière
confiance dans la sagesse de la Chambre, ils la prient instamment de faire
de cette question l'objet de ses premières délibérations.

Que tout-en désirant répandre l'éducation généralement dans la Pro-
vince, les Pétitionnaires sont bien convaincus que l'Education, pour pro-
duire un bien et des avantages réels au peuple, doit être fondée sur la
sagesse infaillible de Dieu, telle que révélée par sa parole.

Que tout en admettant une pleine liberté de conscience pour tous, ils
regardent néanmoins la Bible comme le don le plus sacré que Dieu ait
fait à l'homme,-et qu'ils seraient très fachés de voir ce précieux don
soustrait en tout ou en partie à la jeunesse de la Province. Qu'ils croient
consciencieusement que la Bible, telle que donnée par Dieu, doit être
reçue et admise dans son entier, et que l'on ne peut y ajouter ni en re-
trancher sans témérité, -car, comme toute Ecriture vient de l'inspiration
de Dieu même, et qu'il a déclaré qu'elle était utile et avantageuse, de
diverses manières et pour des fins diverses, les Pétitionnaires croient
qu'ils rempliraient mal leurs devoirs comme Chrétiens, et par suite, comme
croyant au Livre entier de la Révélation, s'ils ne répudiaient toute tentative
d'introduire dans les E coles qui seront établies à l'avenir, des Extraits seule-
ment des Saintes Ecritures, par lesquels on abrège ou mutile la parole
de Dieu, et s'ils ne condamnent également les sélections imparfaites
d'hommes non inspirés, substituées à la parole inspirée du Très-Iaut, qui
a été expressément révélée aux hommes pour leur bien et pour leur servir
de règle de conduite.

Pourquoi les Pétitionnaires demandent humblement, que la Bible,
selon la traduction reçue, soit non-seulement reconnue comme le Livre
de classe que l'on enseignera universellement dans toutes Ecoles publi-
ques et Séminaires de la Province, où les Enfans Protestans recevront leur
éducation ; mais en outre, qu'elle soit mise entre les mains des Ecoliers,

A. 1841.
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entière et non abrégée, et qu'aucune partie du Livre sacré ne Coit être
soustraite à leurs yeux.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition du Président et des Directeurs de la Compagnie d'Assu-
rance du Canada, contre les accidens du Feu, a été présentée à la Chambre
par M. Black ; laquelle aété reçue et lue, exposant :-Que depuis l'éta-
blissement de cette association, en 1840, elle a transigé, et fait encore
actuellement des affaires considérables.

Que le capital de la Compagnie est de £100,000, divisé en 4000
parts de £25 chaque, dont £58,000 sont pris et souscrits, et cinq par cent
payés ; qu'un autre versement de cinq par cent doit être immédiate-
ment demandé, ce qui fera dix par cent sur le capital souscrit.

Que la dite Association accorde un rabais de trente trois et demi par
cent aux Actionnaires qui font assurer parla Compagnie.

Que vu la modicité de chaque part, dont on exige le paiement d'une
partie seulement, savoir, dix par cent, tout Propriétaire dans la Cité de
Québec, pourra devenir actionnaire, et par là, assurer au taux le plus bas
possible.;-avantage qui ie se rencontre pas chez les autres Institutions
semblables dont les parts sont quatre fois plus considérables.

Que les part sont si modiques, que ce motif a engagé un grand nom-
bre, sinon la plupart des Propriétaires à petite fortune, à acheter des parts
dans la dite association, et ils sont devenus tellement intéressés en consé-
quence à éteindre les incendies, qu'on a remarqué trois fois plus d'activité
aux incendies depuis l'établissement de la dite association dans la Cité de
Québec.

Que dans la vue de transiger ses affaires avec encore plus d'avantage,
la Compagnie désire obtenir une Charte d'Incorporation, sous les nom et
raison susdits.

Pourquoi les Pétitionnaires prient humblement la Chambre de vouloir
bien donner son assentiment à un Acte pour incorporer la dite association,
pour les fins et sous les nom et raison susdits.

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité Spécial de
cinq Membres, pour en examiner le contenu et en faire rapport, avec toute
la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Black, M. Moffait, M. Viger, M. Baldwin et M.
Dunsconb composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de Jacob Gross et Daniel High, Ministres
de l'Eglise des Ménonistes, et autres, présentée à la Chambre le quinze
du courant, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pourvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. .Merrit, Sir Allan Macnab, M. Prince, M. Bald-
win et M. Boswell composent le dit Comité.

A l'Heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus à la
Maison du Gouvernement, avec l'Adresse de cette Chambre.

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, que cette Chambre s'était rendue auprès

de Son Excellence le Gouverneur Général, avec son Adresse, à laquelle
Son Excellence avait bien voulu faire la réponse suivante: ,

Pétition du Président
et des Directeurs de
la Compagnie d'lAo-
surance du i. ao
demandant un Acte
d'Iucolporition.

1'° dite Pti°on est
référée is un Comitc
spécial.

LeComité estnommé.

La Pétition de J.
Grosi et D. High est
référée à un Comité
spécial.

LeConitéest nommé.

lat t'ambre se rend à
la DMaibou du Gouv.
avec l'Adtrcse.

M. l'Oratcnr fait rap
Ir<rt de la réponse 
l'Adresse et réponse
à la Harangue.

V 1
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Réponse.

La Pétition de R. J.
'rueer est rééée .
ul coité spécial

Ledit Comaits est non-
lac.

La Pétition de divers
}7rancs-teinfCiers du
District de Gore, 't
référée à u comité
S:Pdcilid.

Le dit comité est
nouilli:.

Un Bill pour stablir
tics Ecoles d'anato-
mie eut lu.

i.aêsutinnde George
R ct t autres est

érde.h un comité
Special.

Le dit comité est
nommé.

Motin pour que le
Grellier sousscrive Ru
NMirror of Parliruncut,
perdue.

La .ouscription aux

Pspiei-nouvclles 
est

rléré 6 un cornké
Spécial.

Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

Je vous remercie de votre Adresse, et je vous assure que je me re-
pose entièrement sur votre sagesse et votre prudence pour m'assister dans
tout ce qui pourra tendre à augmenter la prospérité du peuple du
Canada.

Résolu, Que la Pétition de Robert J. Turner, de la Ville de
Kingston, présentée àla Chambre le seize du courant, soit référée à un
Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en.faire
rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Price, M. Prince, M. Baldwin, M. Cari wright et
M. Small composent le dit Comité.

Résoly, Que la Pétition de divers Francs-tenanciers résidans dans le
District de Gore, présentée à la Chambre le seize du courant, soit référée
à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la diligence convenable, par.Bill ou autrement,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Durand, M. JWlerritt, M. Price, M. Hopkins et
M. Thorburn composent le dit Comité.

Ordonné, Que M. Simpson ait la permission d'introduire un Bill
pour l'établissement d'Ecole d'Anatomie et pour l'encouragement de la
Science Anatomique.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois.

Ordonné. Que le dit Bill soit lu une seconde fois Jeudi
prochain.

Résolu, Que la Pétition de George Rykprt, et autres, Habitans du
District de Niagara, présentée à la Chambre le seize du courant, soit
référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Merriti, M. Holmes, M. Johnston, M. Torburn
et M. Mofait composent le dit Comité.

M. Prince a proposé, secondé par M. Hinckcs, qu'il soit enjoint au
Greffier de souscrire pour cinq cents Exemplaires du Conadian Mirror
of Parliament, pour un mois, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

M. Simpson a proposé, secondé par M. Durand, que le sujet de la
souscription de la Chambre aux Papiers-nouvelles de la Province, soit
référé à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

La Question ayant été mise sur la dite .Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et



240 Juni.

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. Simpson, M. Aylwin, M. Parent, M. Prince et

I. lincks composent le dit Comité.

Sir Allan Macnab a lu à sa place une Pétition de .4dpheus Todd, de
la Cité de Toronto, Député Bibliothécaire de la ci-devant Assemblée
Provinciale du Haut-Canada.

M. Draper, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, pour la
Province du Canada, s'est levé à sa place, et a dit, que Son Excellence
le Gouverneur Général lui avait donné ordre d'informer la Chambre,
que Son Excellence concourradans telles mesures pour l'appropriation
d'argent, pour les dépenses contingentes de la Chambre, que la dite Cham-
bre pourra, durant la présente Session, juger nécessaires.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant:
Qu'en sa qualité de Député Bibliothécaire de la ci-devant Législature

du Haut-Canada, le Pétitionnaire a eu continuellement la preuve de la
nécessité d'un ouvrage sur l'usage et les priviléges parfementaires, pour
éviter le trouble d'avoir constamment- recours-aux Journaux du-Parlement
Impérial, et autres autorités parlementaires indispensables ;-qu'il se
décida en conséquence, au printemps 1839, a entreprendre lui-même la
compilâtion d'un ouvrage propre à atteindre ce but; et qu'ayant d'amples
ressources à sa disposition, par sa position dans la Bibliothèque, il y
dévoua tout son temps, et fut en état, la Session suivante, d'avancer cet
ouvrage assez pour le présenter à la Chambre d'Assemblée, sous le titre
de " Usages et Priviléges des deux Chambres du Parlement," et qu'il
reçut l'entière approbation de l'Orateur.

Que cet ouvrage a été renvoyé à un Comité Spécial, à la recomman-
dation duquel il a été ordonné d'en imprimer 500 Copiest; qu'après. Pavoir
examiné, le Comité en témoigna toute. sa satisfaction.; que la considération
de la rémunération à lui donner fut ajournée à une époque ultérieure,et
qu'on lui accorda seulement une somme modique pour en surveiller
l'inpression.

.Que le Pétitionnaire déclara alors privément à l'Orateur et à un des
Membres du Comité, que la somme laplus modique qu'il-pouvait réclamer,
par forme de rémunération pour cet ouvrage, était. £200, et: que. cette
somme même ne Pindemniserait qu?à peine, du tems quil a employé à. sa
compilation, sans parler de son travail et de ses peines,. de:son expérience
et des recherches. qu'il lui a contées;;; le Pétitionnaire; soumet en con-
séquence sa demande à la-considération de: la, Chambre, et la prie de lui,
accorder telle rémunération qu'elle jugera. raisonnable..

Ordonné, Que la dite Pétition demeure- sur la Table,

Letlit ConàitCé e..
1loJmê.

LatPétitin gin AIjliceU.
Tudti c,: hw-.

Pêlitionl de Alilic.it
Tcidd.

M. Hamilton a proposé,. secondê par M..Sherwood, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

La, Question: ayantété-mise suria dite Motion, iL s'en, est suivi une
division, et la dite. Motion a passé dans la Négative.

Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill pour Le Bail relatif aux

mettre les Aubains en état dei posséder des, Biens immeubles en- cette Aubna es' lu.

Province.
• Il-a en conséquence-présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et- ru pour la première foiS.
.Ordonné; Que le dit -Bill soit· lu une seconde.: fois, Jeudi pro-

chain.

5 Vict.
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o)rdre, du lotir peut
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Le Bill relatif aux
Héritiers et L-g.-tti-
i-e, e3t lu asie seconde
loiN.

Petitiun de diver.41n-
tiits.dc$t. Eu.tiIclc,
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nité ienuir l'incendie

Ileu E, liic

Pélition dc divers

nala e rIAtignant des
OrdonnsnCce 1)nMécu.
pairte Conseil Spécial-

L'Ordre du jour pour que la Chambre procède au scrutin à choisir
les Membres d'un Comité chargé de nommer les Comités Permanens de
cette Chambre, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain, et que ce
soit alors le premier Ordre du jour.

Conformément à l'Ordre, leBill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour changer, pour un temps limité, le lieu des séances de la Commis-
" sion de laci-devant Province du IHaut-Canadarelative aux Héritiers et Lé-
" gataires, et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu une seconde fois.

Sur Motion de M. le Procureur Général Draper, secondé par l'Ho-
norable M. Viger,

Ordonnê, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chambre
demain.

Alors, sur Motion de M. Bostwetl, secondé par M. Thorburn,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 250 Junii;

Anno 5.0 Victorim Regine, 1841.

Une Pétition de divers Habitans de la Paroisse de St. Eustache, m
été présentée à la Chambre par l'Honorable M. Neilson ; laquelle a été.
reçue et lue, exposant:

Que lors de la Rébellion en 1827, les Troupes jugèrent nécessaire
d'incendier, entr'autres E difices, l'Eglise Paroissiale et le Couvent de St.
Eustache ; que les bandes d'hommes armés qui ont pris possession du
Village et amené cette catastrophe, étaient tous, à peu d'exceptions près;
des paroisses voisines ; que les Pétitionnaires considèrent qu'il est bien
dur qu'ils soient si sévèrement puinis pour les actes d'hommes et d'étran-
gers sur lesquels ils n'avaient pas de contrôle. Qu'une Estimation de la
valeur des Edifices, ainsi détruits par l'incendie, a été mise devant les
Commissaires nommés pour s'enquérir de ces réclamations, et le Priseur
du Gouvernement a depuis estimé la valeur des dits Edifices, mais que
les Pétitionnaires n'ayant rien obtenu, concluent que le Rapport des Com-
missaires n'a pas été favorable.

Que la récolte du Blé a manqué, depuis plusieurs années, et les
labitans sont appauvris en conséquence; et que les Pétitionnaires se

trouvent hors d'état, sans l'aide de la Législature, de rebâtir le Temple,
où ils avaient l'habitude d'adorer leur Dieu, et le Couvent destiné à
l'éducation de leurs enfans ; et ils prient la Chambre d'accueillir favora-
blement leur Pétition.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers Habitans de la ci-devant Province du Bas-
Canada, a été présentée à la Chambre par l'Honorable M. Neilson; laquelle
a été reçue et lue, exposant : (Voir Pétition des Habitans de Port-
neuf, Page 55.)

A. 184 1



5 Vict. 25° Junii.

M. Morin a présenté à la Chambre le Rapport du Commissaire - ient.,we.
nommé pour déterminer les sites où seront placés les Phâi-cs qui doivent ,er 1 e,îcî à érir

être érigés sur les Isles St Piaut et Sc. tarie, et pour établir la part snrear
d'argent nécessaire pour le soutien de chacun d'eux à l'avenir.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (A.), à la fin de ce volume.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, Que les Officiers des Banques de cette Province, qui

ont des Chartes, soient tenus respectivement de mettre devant cette
Chambre, un Etat des affaires des dites Banques, tel que requis par les
Actes d'Incorporation.

M. Morris, du Comité Permanent nommé pour surveiller les inpres-
sions de cette Chambre, durant la présente Session, a présenté à la
Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Greflier, comme suit :

Votre Comité prend la liberté de recommander à votre Honorable
Chambre les Journaux du dernier Parlement de la ci-devant Province du
Haut-Cunada, comme modèle pour l'impression des Journaux de l'Assem-
blée Législative de cette Province.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.

Une Pétition des Membres de la Société des Dames Bienveillantes
de lontréal, a été présentée à la Chambre par l'Honorable M. Mofttau;
laquelle a été reçue et lue, exposant:

Que cette Institution a originairement été établie à. Mo»tréal, en
1832, pour les Veuves et les Orphelins de ceux qui sont morts lu Coléra
qui avait exercé ses ravages dans cette Cité, et qu'elle a depuis servi d'A-
sile à toutes les Veuves et Orphelins sans appui ou moyens de subsistance.

Que cette Institution a été soutenue par des contributions volontaires,
et par la libéralité de la Législature, et qu'elle a récemment étendu la
sphère de son utilité, en donnant une instruction morale et religieuse à
ceux qui dépendent de sa charité.

Que les avantages et les bienfaits de cette Institution seraient bien
plus grands, si l'on accordait à ses Membres les priviléges de l'Incorpora-
tion, avec pouvoir de posséder des biens immeubles à un montant limité.

Pourquoi les Pétitionnaires demandent qu'il soit passé une loi pour incor-
porer la dite Société à telles conditions que la Chambre voudra bien exiger.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers Habitans de la Seigneurie de Foucault, a été
présentée à la Chambre par M. De Salaberry ; laquelle a été reçue et lue,
exposant:

Que dans la nuit du 30 Décembre 1838, pendant que plusieurs des
Pétitionnaires étaient absens de chez eux, et occupés àremplir le devoir
Militaire, un parti considérable de Rebelles, de Réfugiés et de Bandits
Américains de Vermont, sous les-ordres de James W. Grogan, aussi réfu-
gié, entra dans la Province à Beach R(idge, chassa, ai milieu de cette nuit
froide et rigoureuse, plusieurs familles qui reposaient dans leurs lits,et
incendia les demeures de plusieurs des Pétitionnaires, avec tout ce qu'el-
les contenaient de hardes, ameublemens et provisions, ainsi que leurs
granges, étables et dépendances, grains, bestiaux, foin &c.

Que quelques jours après, Messrs. Leclerc et Delisle, de la Police de
Montréal, prisèrent et estimèrent le montant . de leurs pertes, sous ser-
ment;-que le tout a été mis devant la Commission d'indemnité, qui a
été dissoute faute de deniers, sans avoir fait de rapport sur les récla-
mations des Pétitionnaires.

Ftat de nani. C3 e
être misildVUL l

Le premier Rapport dn
onié suris b insprer .

aensm, vit présenté~.

péiion de la Scirîc
de.i Dames Iiienytil-
lautes de Montréal de-
ruasnduit à être itic0t

Pét.ition de divers Ha,-
bitmi.- de la SeZveurie
del.oucatult leWnuat
une indemnité. i ctêusc
de la distruction de
leur, propriétés eales
]Rebels, IlCfugé e
Blandit» Ansériets
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Iétitiou de A. Vos.
et aut mdn.-

péitionJ div Mi-
11cvl, et aUtrett, du
colutéd tc sntrueuly.

Que la plupart des Pétitionnaires ont de grandes familles, et ont été.
très appauvris par ces pertes ;--et ils.prient la Chambre, de concert avec,
les autres branches de la Législature, de leur accorder l'indemnité à la-
quelle des sujets loyaux Britanniques qui ont souffert pour leur pays, ont
droit de s'attendre et ont toujours obtenue de la part d'un- Gouvernement.
renommé par-tout par sa justice et sa générosité.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Abraham Vosburgh, et autres, de Caldwell Manor,
dans le District de Montréal, a été présentée à la Chambre par M. De Sa-
laberry ; laquelle a été reçue et lue, exposant :

Que le.3 Février matin, 1841, avant le jour, un parti de Rebelles et de,
Brigands des Etats-Unis, entoura, leur maison, et y entra de force ;-qu'a-
près avoir dangereusement blessé Abraham et Peter Vosburgh, avec des-
épées et des bayonettes, ces brigands pillèrent et incendièrent leur-
maison, leurs granges et dépendances, avec tout ce qu'elles contenaient,
leurs chevaux et autres bestiaux. Qu'un état détaillé de cet outrage a,.
été mis devant la Commission d'indemnité, et que les Pétitionnaires ont
plusieurs fois reçu d'elle l'assurance qu'ils seraient indemnisés ; mais qu'ils,
ne l'ont jamais été néanmoins, les fonds manquant pour cet objet.

Que les pertes des Pétitionnaires, telles que prisées et dûment attes-.
tées (sans parler des comptes des médecins, et du long espace de tems pen-.
dant lequel ils ont été obligés de garder la maison), s'élèvent à £368 6 2 ;.
savoir: Abraham Vosburg,£299 13 2 ; Peter Vosburg, £64 15 0 ; et Ann
Vosburg, £3 18 0.

Pourquoi les-Pétitionnaires prient la Chambre de vouloir bien, de.
concert avec les autres branches de la Législature, leur accorder telle
indemnité qui lui paraîtra juste et équitable dans sa sagesse.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers Milic-iens et autres Habitans du Comté de,
Saguenay, a été présentée à la Chambre par M. Parent ; laquelle a été
reçue et lue, exposant :

Que la population des Paroisses qu'habitent les Pétitionnaires, s'est
accrue bien au-delà du nombre que les.produits du sol peuvent faire vivre
et soutenir.

Que la subdivision de ces terres entre les héritiers des concession-
naires originaires (et cela contrairement à l'esprit de la loi du pays, qui
condamne ce pernicieux système), est la cause de la détresse universelle;
vu que les Pétitionnaires ne peuvent former d'établissements sur les.
montagnes arides et incultes qui les environnent de toutes parts.

Que la Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada, a fait
explorer par des Commissaires, les terres incultes qu'on.appelle "Les.
"Postes du Roi," dans lavue d'offrir un débouché à la-population surabon-
dante du Comté, et qu'il a été fait à la Chambre d.Assemblée, des-
rapports favorables sur le climat et la fertilité de ces terres.

Que pendant les 3 et 4 dernières. années, sept à huit. cents -personnes,
ont é'té employées par des Maisons de Commerce, à couper du Bois pour-,
l'exportation, sans pouvoir elles-mêmes s'y établir dune manière perma-
manente.

Que si ces terres étaient ouvertes à la population agricole, elles.
suffiraient pour maintenir et faire subsister un nombre immense de per-
sonnes, car il est constaté qu'elles sont propres à la culture de. toutes les.-
espèces de grains.
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Pourquoi les Pétitionnaires qui désirent s'établir dans le voisinage
de Shiuritimish, demandent, qu'à l'expiration du Bail de la Compagnie de
la B. H. en 1842, ce Bail ne soit plus renouvelé, mais que les terres soient
divisées en Townships, et vendues comme les autres terres de la Couronne,
et qu'il soit permis à ceux des Pétitionnaires qui ont des Scrips de
prendre des. terres pour le montant de leurs Scrips, et à ceux qui n'en ont
pas, d'en acheter.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers Habitans du Comté de Saguenay, a été pré- Autre Pétitinid
sentée à la Chambre par M. Parent; laquelle a été reçue et lue, exposant: demandant que

Que les voitures d'hiver dont on se sert généralement dans le dit rer't .
Comté, pour transporter des.charges pesantes, sont des traînes unies qui t voiturei-
sont moins propres que toutes autres voitures, à former des cahots. ver elà I'érnli-ellient

Qu'il y a très peu de communications enhiver, avec les parties supé- den coure tc Jubtic.

rieures de la Province, et qu'elles se bornent principalement au transport
des voyageurs dans des voitures portant des charges légères.

Que la nature montagneuse du pays rendrait l'usage des voitures et
harnois différens de ceux qui sont maintenant en usage, très incommode
et même dangereux; et que la, nécessité de se procurer de nouvelles.
voitures d'hiver serait très onéreuse pour les habitans, affligés, comme ils
l'ont été dernièrement, par plusieurs années-de mauvaises récoltes.

Que par sa position isolée, ce Comté devra former seul un des Dis-
tricts Judiciaires projetés par l'Ordonnance passée dans la quatrième
année du règne de Sa Majesté, relative à l'administration de la Justice,
et tomber sous l'opération de POrdonnance de la même année, qui.
pourvoit à l'établissement d'une Cour d'e Justice et d'une Prison dans·
chaque District ; que les frais de réparation et d'entretien, le soutien des
prisonniers. et autres dépenses incidentes,.l'assurance et l'ameublement de
ces bàtiments, et les salaires d'un Chirurgien et.d'un Géolier, devront être
payés par chaque District respectivement.

Que ces dépenses seraient beaucoup trop fortes pour un Comté,
comme le. Saguenay, qui ne contient qu'une population de 8385 âmes,
surtout si l'on. considère que ce Comté est-plus exposé que tout autre aux
effets d'un. climat rigoureux qui produit souvent la détresse: agricole;
qu'en outre, la nature montagneuse du pays nécessite de grands travaux,
aux chemins,-à, quoi 'on peut ajouter un surcroit de dépenses pour les
écoles élémentaires, à cause de la distance des maisons, et de la difficulté
des communications.

Que la pureté des meurs qui distingue éminemment ce Comté, rend
inutiles ces établissemens dispendieux, et que le superflu de leurs moyens
serait beaucoup mieux employé à avancer l'éducation. et promouvoir les.
améliorations locales.

Pourquoi les Pétitionnaires demandent liumbrement,.que le Comté de
Saguenay soit exempté, du moins pour le présent, de l'opération des dites.
Ordonnances relatives auxvoitures d'hiver et, à l'établissement des Cours
de Justice; et aussi, que la Chambre prenne en considération la question.
des "Postes.du Roi," qui a ci-devant occupé l'attention de la Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada,. afin d'offrir un.débouché plus.-avantageux.à
leur population surabondante.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la. Table..

Une Pétition de Michel Desgagnés, JToseph Perron, .et autres. Habi- P¿trc n des1la-
tans du Comté de. Saguenay, a été présentée à la. Chambre par M. demandant la pai
Parent,;. laquelle a été' reçue et lue, exposant soit établie comme lieu

de.PolI pour le Comté.
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Queles Habitans du dit Comté ont été soumis à de grands inconvé-
niens, en étant obligés d'aller d'une extrémité du Comté à l'autre, pour
exercer leurs droits êlectoraux,-le lieu de Poli étant placé dans la paroisse
de St. Etienne de la Molbaie.

Que la situation de la paroisse des Eboulemens est plus centrale, et
comme elle n'est point un centre de commerce comme la Mol/jaie ou la
I>'aie St. Paul, et que la Population en est purement agricole, il sera plus
facile d'y maintenir la tranquillité. Pourquoi les Pétitionnaires supplient
que le Poli y soit établi pour le Comté.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

',it, de . Une Pétition de Maîtres et Propriétaires des Vaisseaux Britanniques,
.et 11o r d faisant le Commerce au Port de Québec, et des Pilotes du Fleuve St. Lau-

wea.s* rent, a été présentée à la Chambre par M. Black ;laquelle a été reçue et
lue, exposant :

Qu'il n'y a aucun lieu sur le St Laurent, plus propre (suivant eux) à
l'établissement d'un Phare que l'ile de Bic quet, parce qu'il arrive fréquem-
ment que les Navires qui remontent le Fleuve dans une nuit noire et ob-
scure. passent tellement au large de cette Ile, qu'ils vont se jeter sur la rive
nord de Portneuf ou de Mille Roches.

Les Navires qui naviguent sur le St. Laurent ne savent souvent pas,
à cause de l'étroitesse du chenal et de la force du courant, quelle direction
prendre pour se rendre dans un lieu de sûreté. Un Phare sur l'Ile de
Bict/w't leur permettrait de gagner l'île Verte.

Que ce Phare serait d'une très grande utilité pour les Navires qui
descendent le Fleuve en automne, et leur permettrait, à l'aide d'un vent
d'E st, de se mettre à l'abri sous cette lie jusqu'au matin.

C'est pourquoi, comme cette proposition est le résultat d'une ex-
périence pratique, les Pétitionnaires prient le Chambre de prendre telles-
mesures en icelle qu'elle jugera convenables en sa sagesse.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

J'étiina de A. 'wu.. Une Pétition de .Alphonso Wells, Ecuyer, a été présentée à la Cham-
t " Mi, S. bre par M. Black ; laquelle a été reçue et lue, exposant:
" Qu'à la dernière Election pour le Comté de Shejford, le Pétitionnaire-

et le Docteur S rsewel Poster, étaient les seuls Candidats.
Que pendant le cours de cette Election, le dit S. Sewrell Fo.stcr a

employé divers moyens illégaux pour se procurer une majorité apparente
et nominale; mais que, dans le fait, le Pétitionnaire a obtenu la grande
majorité des suffrages des Electeurs dûment qualifiés.

Que par suite de la corruption, des dons, promesses et autres moyens
contraires à la loi, auxquels le dit Sewell Foster a eu recours, il a induit
plusieurs personnes à voter pour lui.

Qu'un grand nombre de personnes qui ont ainsi voté pour le dit
Sewell Foster, dans cette Election, ne possédaient pas la qualification re-
quise sous le rapport de la propriété, pour leur permettre le voter ;.et, de
fait, n'avaient aucunes propriétés immobilières quelconques dins le
Comté.

Que le dit S. Sewell Foster lui-même n'est pas qualifié suivant la loi,
et qu'avant, pendant et depuis l'Election, il ne possédait pas de propriété
immobilière exempte de charges, telle que voulue par l'Acte Impérial;-
et que ce fait qui était alors, et qui est maintenant notoire, le rendait alors,
et le rend actuellement incapable d'être élu.
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Que le Pétitionnaire prie cette Chambre de vouloir obtenir une des-
cription des propriétés en vertu desquelles le dit S. Sewel Poster se pré-
tend qualifié ; et il se fait fort d'établir, par les preuves les plus amples et
les plus incontestables, que le dit S. Sewell Foster était alors, et est ac-
tuellement incapable d'être élu.

Que pour chacun de ces motifs, le dit S. Sewell Foster ne pouvait être
élu, et que le retour de l'Officier Rapporteur par lequel il le déclare
dûment élu, est par conséquent nul et contraire à la loi.

Pourquoi le Pétitionnaire prie humblement cette Chambre de vouloir
bien mettre de côté et annuller le retour de l'Officier Rapporteur, ainsi que
le retour et l'Election du dit S. Sewell Foster, et déclarer le Pétitionnaire
dûment élu.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

L'Honorable J. H. Dunn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Ma-
jesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellerice le Gouver-
neur Général,-une Cédule des Débentures du Gouvernement, rachetées
et restant dues, émanées sous l'autorité d'Actes de la Législature Pro-
vinciale, établissant la dette publique du Canada-Uni. -

Pour la dite Cédule, voir Appendice (B.) à la fin de ce volume.
Ordonné, Que deux cents exemplaires de la dite-Cédule soient

imprimés dans les langues Française et Anglaise, pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres,
pour s'enquérir quelle assistance il sera nécessaire de donner au Greffier,
et quels Bureaux et Départemens il sera expédient d'établir, pour con-
duire les affaires de cette Chambre d'une manière efficace et régulière ;
quelle rémunération devrait être allouée aux Officiers et personnes qui
devront être employés dans les dits Bureaux et Départemens ; et quelles
règles et réglemens il peut être convenable d'adopter pour leur servir
de règle de conduite: que le dit Comité ait le pouvoir de recommender
par qui les emplois qu'il jugera nécesssaire d'établir, seront respective-
ment remplis; et qu'en le faisant, il soit chargé de prendre en considération
les réclamations, les talens et la capacité des différens Officiers et Serviteurs
des ci-devant Chambres d'Assemblées du Bas- Canada et du Haut-Ca-
dana, qui voudront bien entrer au service de cette Chambre,-etsur le tout,
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonnée, Que Sir Allan Macnab, M. Morin, M. Small, M.
Taschereau, M. Dunn, M. Durand et M. Black, composent le dit
Comité.

M. Simpson a proposé, secondé par Sir .Alan MacNab, que lorsque
cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à Lundi prochain.

La Question ayant été mise sur la dite motion, il s'en est suivi une
division, et la dite motion a été emporteé dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Résolu, Que la Pétition de P. Frederick Verhoef, Lewis Davenport,
et autres, présentée à la Chambre le dix-huit du courant, soit référée à un
Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement,
avec pouvoir d'envoyer quérir pérsonnes, papiers et records.

y

Ordre d'imprimer 200
copies deIaiC6dule de
Debentures.

Comité Spécial nom-
ué pour fre rapport

sur Iltit des Bureaux
du Greffier

LeComité estuonuné.

La chambre est
ajourné à Lundi.

La Pétition dc P. V.
VerIoeÇet autres, est
référée à un Comité
Spéci.
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Le dit Comité est
nomméc.

La'Pétition'de JohnC.
Mouitoa cet référée.

Litc des Comité-;
Permai cos et Sé
ciaux ai.tre affichée.

Pétition de lasociété
Biblique de Montreal.

L'Oedre du jour poar
le ballottage criai Co-.
1eité chargé de noni-

nimmî les Comités lier-
iuMIels " iI. CnVOVC.

Ordonné, Que M. Prince, M. Baldwin, M. le Procureur Général
Ogden, M. Boswell, et M. Thurburn, composent le dit Comité.

Ordonnué, Que la Pétition de John Clough Moulton du Township de
York, présentée à la Chambre le vingt-et-un du courant, soit référée au
dit Comité.

Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre soit requis de faire
placer d'une manière apparente, dans quelque endroit de cette Chambre,
une liste des divers Comités Permanens, Choisis et Spéciaux, tels que
nommés de temps en temps.

Une Pétition de la Société auxiliaire de la Bible, de Montréal, a été
présentée a la Chambre par M. Holmes; laquelle à été reçue et lue,
exposant :

Que la dite Société a été établie en 1810, comme Succursale de la
Société Biblique Britannique et Etrangère de Londres, et a été depuis
occupée à donner une extension considérable à la circulation des Saintes
Ecritures dans le Bas-Canada, particulièrement parmi les classes les plus
pauvres; ce qu'elle n'a fait cependant qu'au prix de pertes pécuniaires
considérables qui ont été supportées, partie par des contributions volontai-
res, et partie par la Société Biblique Britannique et Etrangère.

Que la remise jusqu'à présent des droits imposés sur les livres im-
portés par la Société, lui a été d'un grand secours ; mais que cette remise
a été dernièrement refusée, parceque le Gouverneur Général n'avait pas.
le droit de le faire, et il a été en même tems recommandé à la Société
de s'adresser à la Législature pour cette objet.

Pourquoi les Pétitionnaires supplient que la dite indemnité soit con-
tinuée à la dite Société, et qu'une loi soit passée pour affranchir de tous
droits, toutes les Bibles et tous les Testamens importés en cette Province,
tel que cela a lieu dans la Nouvelle Ecosse et le Nouveau Brunswick ; -ils
exposent de plus, que la Société Biblique Britannique de Londres, a le pri-
vilège d'importer francs de droits, tous exemplaires des Saintes Ecritures.
Ils demandent aussi que les droits qu'ils ont payés dans le cours de l'année
dernière, leur soient remboursés, ce qui rendrait un service essentiel à la
dite Société.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

L'Ordre du jour pour que la Chambre procède par la voie du
scrutin, au choix des Membres d'un Comité chargé de nommer les.
Comités Permanens de cette Chambre, étant lu ;

M1W. le Procureur Général Ogden a proposé, secondé par M. Simpson,
Que le dit Ordre du jour soit déchargé.
La Chambre s'est divisée sur la question; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:
Pour.

Baldwin, De Salaberry, Killaly, Roblin,
Boswell, Draper, Proc. Gén.. D. McDonald, Simpson,
Buchanan, Dunn, Sir .llan Macnab, Small,
Cameron, Dunsconb, Merritt, Sinith, Henry.
Campbell, Duggan, Moore, Smith, Harmanus..
Child; Foster, Morris, Steele,
Cook, Gilchrist, Ogden, Proc. G. Taschereau,
Crane, Hincks, PoWell Ttompson,
Daly, lon. D. Holmes, Price, Thorburn,
Day, Sui. Gén. Hopkins, Prince, Watts,
Derbis&ire, Johnsion, Robertson.,. Williamns.-44.
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Contre.

Morin,
Neilson,
Not,
Parent,
Rayrnond,
Rue4

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender un Acte -de cette
partie de la Province ci-devant dénommée le Haut-Canada, intitulé "Acte
" pour pourvoir à la confection et à l'entretien des Chemin et Pont de

Gwilliambury Ouest, et pour autoriser l'établissement d'une Barrière
" sur iceux," a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre, Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer les Ordres adoptés par la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Bas-Canada, pour régler ses procédés dans les cas d'Elections contestées
dans cette Province, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambe se forme en Comité sur le
Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour changer,
" pour un temps limité, le lieu des séances de la Commission de la
" ci-devant Province du .aut-Canada, relative aux Héritiers et Légataires,
4 et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu,

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Christie a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Christie a fait rapport que le Comité avait passé le dit Bill, et

lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper reporte le dit Bill

au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a
adopté sans aucun amendement.

Alors, sur Motion de M. le Procureur Général Draper, secondé par
M. le Solliciteur Général Day.

La Chambre sest ajournée.

Seconde lecture du
Blllrelatif aux Chemin
et Pot"de Gwilliacn-
bury.

L'ordre du jour pour
lm Comité de tote la
Chambre surles Elec-
tions c -u B Canaa,
est remis.

La Chambre se forme
en Comité sur le Bil
relatif c laComniion,
concernant les Héri-
tiers et Légataires.

Le dit Bim est pas.

5 Vict.

Armstrong,
Aylwin,
Barthe,
Berthelot,
Black,
Boutillier,
Burnet,

Cartwright,
Christie,
Durand,
Hale,
McLean,
Moffatt,

Sherwood,
Strachan,
Turcotte,
Viger,
Woods,
Yule.-25.
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Pettion de L. M. Vi-

d r, Ecuyr, contre
't'Iection du Comté

de Chambly.

Luno, 280 Junii;

Anno 5° Victorie Reginæe, 1841.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à
Mercredi prochain, à dix heures, A. M.

Une Pétition de Louis Michel Viger, Ecuyer, de la Cité de .Mont-
réal, a été présentée à la Chambre par l'Honorable M. Neilson; laquelle
a été reçu et lue, exposant:

Que Lundi le vingt-deuxième jour du mois de Mars dernier, une
Election eut lieu à St. Jean, dans le Comté de Chambly, pour l'élection
d'un Membre pour représenter le dit Comté dans l'Assemblée Législative
de la Province.

Que les Candidats étaient John Yule, de la paroisse de Chambly,
Ecuyer, et le Pétitionnaire, et qu'Augustus Delisle, de la paroisse de
Boucherville, remplissait les fonctions d'Officier Rapporteur.

Que la dite Election s'est ouverte à St. Jean, lieu qui avait été fixé
pour le tenue du Poll; mais que, loin d'être central, ce lieu est situé à
l'une des extrémités du Comté, et que ce choix ne pouvait avoir d'autre
résultat, que celui d'assujetir la majorité des Electeurs aux inconvéniens
les plus graves.

Que le premier jour de l'élection, lorsque l'Officier Rapporteur de-
manda aux Electeurs alors présents, de désigner la personne qu'ils vou-
laient nommer Membre, pour servir dans la dite Assemblée, la grande ma-
jorité des dits Electeurs, en levant main, se déclara en faveur du Soussi-
-né ; sur quoi, les partisans du dit John Yule demandèrent le Poll, lequel
fut accordé par l'Officier Rapporteur qui commenca à prendre et enrégis-
trer les votes des Electeurs.

Que le premier jour même, le Pétitionnaire avait déjà une majorité
de cinquante cinq voix sur son antagoniste, lorsque l'Officier Rapporteur
fut obligé d'ajourner le Poll, en conséquence des violences et des outrages
commis par les partisans du dit John Yule, qui, dans un état d'ivresse,
commencèrent à assaillir ceux du Pétitionnaire, au moment où ils étaient
engagés à lui donner paisiblement leurs suffrages.

Que les partisans du dit John Yule étaient armés de bâtons et autres
armes offensives dont ils ont fait usage pour maltraiter ceux du Pétitionnaire,
et qu'ils commirent des actes de cruauté tels, que l'Officier Rapporteur fut
obligé de suspendre le Poll, et d'adopter des mesures efficaces, comme
de prendre sous sa main une force suffisante, pour le mettre en état de
continuer la dite Election, et de proteger la vie des sujets de Sa Majesté,
mise en danger par les actes de violence et les outrages commis par les
partisans du dit John Yule ; que le dit Officier Rapporteur promit même
à plusieurs reprises aux Electeurs, qu'il aurait le jour suivant, une force
suffisante à sa disposition, pour maintenir l'ordre.

Que le jour suivant, l'Officier Rapporteur ne s'étant pas procuré, ou
n'ayant pu se procurer l'aide et l'assistance dont il avait reconnu lui-
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-même la nécessité, pour protéger les Elécteurs du, Pétitionnaire, les
partisans du dit-John Yule, dans la vue d'empêcher tous et chacun les
Electeurs favorables au Pétitionnaire, d'avoir accès au Poli pour y inscrire
leurs votes, obstruèrent ou firent obstruer, au moyen de Fiers-à-bras armés
de bâtons et d'autres armes offensives, tous les chemins publics conduisant
des différentes parties du Comté de Chambly au lieu du Poli, et par là
empêchèrent, par la violence et la force, les partisans du Pétitionnaire, dé
s'y rendre.

Que le vingt-troisième jour de Mars dernier, (le second. jour de
l'Election,) les partisans du dit John Yule se rendirent, par leur violences
et par leur menées illégales, complètement maîtres du Poli, et purent seuls
donner leurs votes, et assurer ainsi au dit John Yule, une faible majorité de
dix votes. ,

Que ce ne fut qu'avec une grande difficulté, que le même jour, quel-
ques uns seulement des Electeurs du Pétitionnaire purent réussir à se
rendre au lieu du Poil; et là, ils furent menacés de violence, s'ils persistaient
à vouloir voter pour le Pétitionnaire.

Que le Pétitionnaire se trouvant privé des moyens de communiquer
avec ses Electeurs, et de demander l'ajournement du Poli, comme il avait
droit de le faire, avec le concours de trois de ses Electeurs, le dit John
Yule en prit avantage, et fit faire l'annonce qui -devait précéder la clôture
de la dite Election, afin qu'il pût être proclamé élu, si le Pétitionnaire ne
recevait pas de vote dans l'espace d'une heure ;· et comme il lui-était im-
possible d'en recevoir, vu la distance à laquelle ses Electeurs étaient
obligés de se tenir du- Poli, par suite de la violence.et des menaces faites
au très petit nombre de ceux qui avaient pu y parvenir, l'Election fut dé-
clarée close'et terminée, et le dit-John. Yule illégalement élu.: ý 1

Le Pétitionnaire déclare de plus, qu'avant et pendant la dite Election,
le dit John Yule et ses partisans ouvrirent, ou firent ouvrir, et encouragèrent
un grand nombre d'auberges dans les limites du dit Comté, et nommément
à St. Jean susdit, où se tenait le Poli; que de plus, le dit John Yule et ses
partisans ont eu recours à divers moyens de corruption pour -obtenir des
votes.

Que le Pétitionnaire a protesté contre tout et éhaque retour qui pour-
rait être fait de l'Election:du dit John Yvle, Ecuyer, ainsi qu'il appert par
son protêt daté le vingt-cinq Mars dernier.

Pourquoi; le .Pétitionnaire , supplie cette Chambre de prendre sa
Pétition en sa:considération sérieuse; et de déclarer la dite Election nulle
et illégale, de même que -la proclamation faite par l'Officier,Rapporteur de
la personne de John Yule, pour représenter les. Electeurs du Comté de
Chambly dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure, sur la Table.

Une Pétition de divers Electeurs du dJomté de Chambly; a été pré-
sentée à laCh'ambre par l'Honorable M.'Neilson ; laquelle a été reçue et
lue, exposat : '

Que Lundi, le vingt-deuxième jour de Mars dernier, une Election eut
lieu à St. Jean, dans le Comté de Chambly, aux fins'd'élire un Membre
pour représenter le dit Comté dans l'Assemblée Législative de, la Pro-
vince.

Que les Candidats'étaient Louis Michel-Figer, Ecuyer, de la Cité de
Montréal,, et Jo4n, Yule, 'Ecuyei, de la paroisse de Chanbly, ; et
qu'Augustè Delisle, Ecuyer,ý de la-paroisse de Boucherville, remplissaitles
fonctions d'OfficierRapporteur. *

z

Pétition de divers
Electeus du Comté
de ChamblYo Contre
l'Electiozi pour le dit
Comté.
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Que la dite Election s'est ouverte à St. Jean, lieu qui avait été fixé,
pour la tenue du Poil; mais que, loin d'être central, ce lieu est situé à
l'une des extrémités du Comté, et que ce choix ne pouvait avoir d'autre
résultat, que celui d'assujettir la majorité des Electeurs aux inconvéniens
les plus graves.

Que le premier jour de l'Election, lorsque l'Officier Rapporteur
demanda aux Electeurs alors présents, de désigner la personne qu'ils
voulaient nommer Membre pour servir dans la dite Assemblée, la grande
majorité des dits Electeurs se déclara, par la levée des mains, en faveur
du dit Louis Michel iger ; sur quoi, les partisans du dit John Yule de-
mandèrent le Poil, lequel fut accordé par l'Officier Rapporteur qui
commença à prendre et enrégistrer les votes des Electeurs.

Que le premier jour même, le dit Louis Michel Viger avait déjà une
majorité de cinquante-cinq voix sur son antagoniste, lorsque l'Officier
Rapporteur fut obligé d'ajourner le Poli, en conséquence des violences
et des outrages commis par les partisans du dit John Yule, qui, dans un
état d'ivresse, commencèrent à assaillir les partisans du dit Louis Michel
Viger, au moment où ils étaient paisiblement occupés à lui donner leurs
suffrages.

Que les partisans du dit John Yule étaient armés de bâtons et autres
armes offensives dont ils ont fait usage pour maltraiter ceux de l'autre.
Candidat, et qu'ils commirent des actes de cruautés tels, que l'Officier
Rapporteur fut obligé de suspendre le Poli, et d'adopter des mesures
efficaces, comme de prendre sous sa main une force suffisante pour le
mettre en état de continuer la dite Election, et protéger la vie des sujets
de Sa Majesté, mise. en danger par les actes de violences et les outrages
commis par les partisans du dit John Yule ; que le dit Officier Rapporteur
promit même à plusieurs reprises aux Electeurs, qu'il aurait le jour
suivant, une force suffisante pour maintenir l'ordre.

Quele jour suivant, l'Officier Rapporteur ne -s'étant pas procuré, ou
n'ayant pu se procurer l'aide et l'assistance dont il avait lui même
reconnu la nécessité, pour protéger les Electeurs du dit Louis Michel
Viger, les partisans du dit John Yule, dans la vue d'empêcher tous et
chacun les Electeurs favorables au dit Louis Michel Viger, d'avoir accès
au Poli pour y inscrire leurs votes, obstruèrent ou firent obstruer, au
moyens de Fiers-à-bras armés de bâtons etautres-armes offensives, tous:les
chemins publics con-duisant des différentes parties du -Comté de Chambly
au lieu du Poli, et par là, empêchèrent, par la .force 'et 'la violence, les
partisans du dit Louis Michel Viger, de s'y rendre.

ýQue le, vingt-troisième jour de Mars dernier, (second jour 'de l'Elec-
tion,) les partisans du.dit John Yule se.rendirent, .par leurs violences et
leurs menées illégales, complètement maîtres du Poll, et 'purent seuls
donner leurs votes, et assurer ainsi au dit John Yule, une faible majorité
-de -six votes.

:Quelcè ne lût qu'avec une agrande 'difficulté que, le même jour,
quelques uns seulement des Electeurs du dit Louis JMichel Vîger, .purent
î'eussirâ ýse Tendre iau lieusdu Polliet dà, dilsjfurent.menacés 'de -violence,
splspsistaient?à vouloir voter'pour lui.

Que1ledit iLouis MichelZFiger se -trduvant<ptivéêdes moyens de com-
muniquer avec ses Electeurs, et de demander l'ajournement du-P.oll,
col#ine il avait.droit dele ,faire,,avec -le concourside troistde ses.Electeurs,
le dit J.dhn YukLen prit-avantage,:et fit faire l'annoncequi devait précéder
la'detie4eilaidite Election, afin.-dtre, élu, .sile -dit LouisiMichei .Viger.
ne recevait pas de vote pendant l'espace :d'une wheure ; 'et comme-ildui
était impossible d'en recevoir, v.u la distance à laquelle ses-Electeurs



. 280 Junii.

étaient obligés de se tenir du poll, par, suite du trouble et des menaces
faites au très-petit nombre de ceux qui avaient pu y parvenir, l'Election
fut déclarée close et terminée, et le dit John Yule illégalement élu. *

Les Pétitionnaires déclarent de plus, qu'avant et pendant la dite
Election, le dit John Yule et ses partisans ouvrirent ou firent ouvrir, et
encouragèrent un grand nombre de maisons d'entretien public dans les
limites du»dit Comté, et nommément à St. Jean, où se tenait le Poli; que
de plus, le dit John Yule et ses partisans, ont eu recours à divers moyens
de corruption pour obtenir des votes.

Pourquoi les Pétitionnaires supplient cette Chambre de, prendre leur
Pétition en sa sérieuse considération, et déclarer la dite Election nulle et
illégale, de même que la proclamation faite, par l'Officier .Rapporteur de
la personne du dit John Yule pour représenter les. Electeurs du Comté de
Chambly, dans l'Assemblée Législative de la Province.

Et les Pétitionaires prient la Chambre de prendre telles -mesures
qu'elle jugera convenables dans sa -sagesse, pour empêcher à l'avenir le
renouvellement de pareilles scènes de violence, et les mettre en état
d'exercer leur franchise électorale, sans s'exposer à devenir les victimes
d'outrages et d'actes de violence semblables à ceux dont ils se plaignent
dans cette Pétition.

Les Pétitionnaires exposent de plus -instamment à la Chambre, la
nécessité d'instituer une enquête immédiate sur les'actes de violences et
les scènes disgracieuses qui ont eu lieu à plusieurs Elections. du District
de AMontréal, afin que la Chambre puisse adopter telles mesures que sa
sagesse lui suggérera, s'il est évident, par l'enquête, que ces mesures sont
nécessaires.

Ordonné2 Que la dite Pétition demeure, sur la Table.

Une Pétition de Benjamin Pealody Smih.4, dg Township de Kiley, -a
été présentée à la Chambre par M. Morris ;.-aguelle..a été reçue et lue,
exposant:

Que le Pétitionnaire vint des .Etats-.Unis il y a enyiron six-.ns;
s'établir en cette Province, et qu'il a. acquis depuis des biens d'une valeur
assez considérable ;-qu'il est très satisfait des ois, .du ',duvernement et
des institutions de cette Province dans laquells il dégire.finir ses .jours, ,t
y établir d'une manière permanente, s.afamille composé.ede huit enfante';-
cest pourquoi il demande..qu'une loi soit-passéepour lui cogérer tous les.
droits, immunités et. privilèges .d'un sujet né Britanniqu.e.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sr I- Te..

Une Pétition-du Président,,des D.recteurs et ,AcMonnaires de la
Banque Commerciale du District didland, a.étéépre4e la Ca bè
par M..Morris; laquelle a été repue et lue, exposant,:

Qu'en conséquence de l'accroissement du Commerce de la ,partie
supérieure de la Province, des demandes sont addressées constamment
a la dite Institution, .d'aides -e.t ,de :facilités plus scongi r es %ue son
capital-limité nelui-permet d'accorder.

Que l'ancienne Législature du Haut-Canada était d'qpinion que
l'augmentation ducapihaldes.Bag.es.quip4tdes,C rtétait le meilleur
moyen d'encouragerPimpgrWin aoriser 'Agril-
teur·et le Marchand.

-Que-les.é tinnainsen.ppelentavec Cgnfiance , xtémignages
publics ,-elativement eppinesdh ur et..d'gca. itude gf -ont
présidé à-la c.onduite des:affaires-de,lp dite iustitution, etconvancus que
son capital procurerait un surcroit d'avantages à la Provmci.e, ils deman.--

Pétition de P. P.
Smith, demandant à
dtrc naturalisé.

Pétition de la Banque
Commerciale du Dis-
trict de Mjdland, de-~
mandant une augmuen-
tation de &on Capital.
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dent qu'il leur soit permis d'augmenter le capital de la dite Banque de
manière à satisfaire aux besoins croissans du Commerce.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure surla Table.

Une Pétition des personnes que se nomment Menonistes et Tunkers
a été présentée à la Chambre par M. Durand ; laquelle a été reçue et
lue, exposant:

Que les lois de Milice de cette Province affectent d'une manière
très grave les dites Sectes, et leur imposent en temps de paix, une taxe
d'un louis par chaque individu capable de porter les armes, pour leur
tenir lieu de service militaire,-leurs scrupules de concience les empêchant
de se conformer aux dispositions des lois qui exigent l'apprentissage et le
pratique de l'art de la guerre.

Qu'en temps de guerre, il n'ont jamais murmuré contre le
paiement d'une taxe d'exemption, et ont en même tems rendu des services
importans en recueillant les vivres, faisant les voiturages, &c.

Pourquoi les Pétitionnaires supplient que les lois de Milice soient
changées de manière à décharger les dits -Venoniste's et Tunkers du far-
deau de la dite taxe, ou à la faire payer en travail sur les chemins et sur
les ponts situés dans les Townships où ils peuvent résider.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Louis B. Pinquet de la Cité de Québec, a été pré-
sentée à la Chambre par l'Honorable M. Neilson ; laquelle a été reçue et
lue, exposant :

Que le Pétitionnaire a été 35 ans au service de l'ancienne Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada, savoir: de 1805 à 1835, en qualité d'écrivain;
et depuis 1835 jusqu'à la suspension de la Constitution, en qualité de
Greffier de Comité, moyennant un salaire de £100 par année, sur lequel
il dépendait entièrement pour vivre.

Qu'il y a environ quatre ans, la vue du Pétitionnaire commença à
s'affoiblir, .et cette foiblesse a toujours été en augmentant, tellement qu'il
est à peine aujourd'hui capable d'écrire le jour, et parfaitement incapa-
ble d'écrire à la chandelle ; que par suite, il est dans une grande détresse,
et se repose en grande partie pour sa subsistance à venir, sur les espé-
rances qu'il fonde sur ses longs et fidèles services.

Pourquoi le Pétitionnaire prie la Chambre de considérer son âge
avancé et ses services passés, et lui .accorder telle indemnité qui lui
paraîtra juste et raisonnable.

Ordonné, Que la dite Pétition ,soit référée au Comité Spécial
nommé pour s'enquérir quelle assistance il sera nécessaire de donner au
Greffier, et quels Bureaux et Départemens il sera expédient d'établir,
pour conduire les affaires de cette Chambre, d'une manière efficace et
régulière.

Une Pétition de Henry Sherwood, Ecuyer, de la Cité de Toronto, a
été présentée à la Chambre par Sir Allan Macnab ; laquelle a été reçue
et lue, exposant:

Que le Pétitionnaire était Candidat à la dernière Election d'un
Membre pour représenter en Parlement la Cité de Toronto, dans la
partie de la Province du Canada, nommée Haut-Canada.

Qu'à la dite Election, le Pétitionnaire a été dûment nommé 'et pro-
posé comme Membie, et qu'il a été donné etenrégistré en sa faveur plus
de quatre cents voix; qu'à la clotúre du Poll, l'Officier Rapporteur
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Robert Stanton, Ecuyer, a- déclaré l'Honorable John Henry Dunn, et
Isaac Buchannan, Ecuyer, aussi Candidats à la dite Election, dûment
élus comme ayant la majorité des suffrages ; et que certains Electeurs
de la dite Cité ont protesté par écrit contre la dite Election, pour les
raisons énoncées dans le protêt auquel le Pétitionnaire renvoie cette
Honorable Chambre.

Le Pétitionnaire prend de plus la liberté de représenter à cette
Honorable Chambre, que le Retour des dits John Henry Dunn et Isaac
Buchanan, devrait être rejeté comme illégal et nul, et une nouvelleElection
ordonnée ;-ou que le Pétitionnaire, et George Manroe, Ecuy.er, qui était
aussi Candidat à la dite Election, devraient être déclarés élus au lieu et
place des dits John Henry Dunn et Isaac Buchanan, pour les raisons
suivantes :

1er. Que les dits John Henry Dunn et Isaac Buchanan, ou leurs
agens et amis ont, après l'émanation et la publication du Writ pour la dite
Election, offert et donné à diverses personnes qui avaient droit de voter
à cette Election, diverses sommes de deniers et autres récompenses, afin
de les induire à voter pour les dits John Henry Dunn et Isaac Buchanan,
à la dite Election ;-et qu'après la dite publication, plusieurs Auberges ont
été tenues ouvertes aux frais des dits John Henry Dunn et Isaac Buchanan,
ou de leurs amis, et qu'il y a été donné à boire et à manger aux personnes
qui avaient droit de voter à la dite Election, afin de les induire à voter pour
les dits John Henry Dunn et Isaac Buchanan ;-qu'il a été dit à divers
Aubergistes qui avaient annoncé leur détermination de voter pour le Péti-
tionnaire et le dit George Munroe, que s'ils votaient pour le dit John Henry
Dunn et Isaac Buchanan, ils recevraient une somme d'argent considérable,
chaque jour de l'Election qu'ils tiendraient leurs maisons ouvertes;
lesquelles sommes leur ont été ensuite payées par les dits John Tenry
Dunn et Isaac Buchanan ;-et que divers autres actes ont été commis par
les dits John Henry Dunn et Isaac Buchanan, dans le but de gêner et
violer la liberté de l'Election.

Le Pétitionnaire prend en outre la liberté d'exposer, que des moyens
indus d'intimidation et d'influence ont été employés à l?égard des per-
sonnes qui possèdent des Charges du Gouvernement, et des Commis des
Départemens Publics, afin de les obliger de voter pour les dits John
Henry Dunn et Isaac Buchanan ;--que pendant les premiers deux jours de
l'Election, plus de trente cinq individus possédantdes Charges du Gouver-
nement, ont voté pour les dits John Henry Dunn et 1saac Buchanan,
parmi lesquels plusieurs. ont déclaré jusqu'au moment où ils ont voté, leur
opposition aux dits John Henry:Dunn et Isaac Buchanan;-et -que la majo-
rité que. le dit Isaac Buchanan a obtenu sur le Pétitionnaire a été.de vingt-
cinq voix seulement.

Pourquoi le Pétitionnaire supplie humblement cette Honorable.
Chambre de prendre en considération les diverses matières et choses
contenues dans les présentes ;-et déclarer que les dits John Henry .Dun,
et Isaac Buchanan n'ont pas été dûment élus, et que le Pétitionnaire et
le dit George Munroe sont dûment élus ponr représenter la dite Cité de
Toronto dans ce Parlement, et que leurs noms soient substitués dans le
Retour de la.dite Cité ;-ou que l'Election et le Retour des dits John
Henry Dunn et Isaac Buchanan sont nuls et non avenus ;-et enfin que
la Chambre prenne telle décision et adopte ,el remède pour assurer
la- liberté des élections dans la dite Cité, qu'elle jiugera convenables.

Ordonné, Que la. dite Pétition demeure sur la Table.
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Sur Motion de Sir Allan Macnab secondé par M. Aylwin.
Ordonné, Que la Pétition de Henry Sherwood, Ecuyer, se plaignant

de l'Election et du Retour illégal de l'Honorable John H. Dunn, et
d'Isaac Buchanan, Ecuyer, soit prise en considération par cette Chambre
le quinzième jour du mois prochain, à trois heures, P. M.; et que l'Ora-
teur en donne immédiatement avis par écrit au Pétitionnaire et aux
Membres Siégans, conformément aux dispositions de la deuxième clause
d'un Acte passé par le Parlement du Haut-Canada, dans la quatrième
année du Règne de Feue Sa Majesté George IV, Chap. 4.

Une Pétition de James Mathewson, du Township de Pittsburg, à été.
présentée à la Chambre par M. JohAnston ; laquelle a été reçue et lue,.
exposant:

Que lors de l'Election du Comté de Frontenac qui a eu lieu a
Kingston, le huitième jour de Mars dernier, le Pétitionnaire et Henry
Smith ont été proposés comme Condidats pour représenter le dit Comté
de Frontenac dans l'Assemblée Législative de la Province; et que Thomas.
Kirkpatrick, Ecuyer, était l'Officier Rapporteur, et a présidé la dite.
Election.

Que par ses largesses, ses intrigues, ses présens et la corruption qu'il-
a employée, ou que ses amis, agens, comités ou partisans ont donnés, em-
ployés ou promis pour lui à divers Franc-Tenanciers et Electeurs du dit.
Comté ;-et parles menaces, l'intimidation, la corruption et autres menées,
illégales, le dit Henry Smith a induit plusieurs Electeurs à voter pour lui;
et que le dit Thomas Kirkpatrilc a-admis et reçu les voix de ces Electeurs:
pour le dit Heury Smith.

Que vu les largesses, les intrigues, les présens et les promesses qu'ib
en faites, et les menaces, l'intimidation et la corruption qu'il a employées,,
le dit Henry Snith s'est disqualifié, n'a pu, ni ne peut siéger dans le Par-
lement actuel, comme Membre de l'Assemblée Législative, et ne devrait
pas avoir été proclamé élu à la dite Election,

Que pendant la dite Election, le dit Thomas Kirlkpatrick, en sa quali-
té d'Officier Rapporteur, s'est conduit d'une manière arbitraire, partiale
et illégale ;-qu'il a refusé de recevoir les suffrages de plusieurs Franc-
Tenanciers et Electeurs qui désiraient voter pour le Pétitionnaire ;-que,.
coutrairement à la loi et à l'usage suivi dans les Elections de cette Pro-
vince, il a refusé au Pétitionnaire, d'une manière illégale, arbitraire et in-
juste, l'aide et l'assistance d'un Conseil, Procureur ou Inspecteur des voix,.
pendant la dite Election. ;-que le dit Thomas Kirkpatrick, en refusant de-
recevoir les voix légales qui se présentaient pour le Pétitionnaire, et par.
sa conduite illégale, partiale et arbitraire, en le privant de l'aide et l'assis-
tance d'un Conseil ou Inspecteur des voix, a forcé le Pétitionnaire à
abandonner la lutte, quoiqu'il restât encore bien des voix à donner ;-et
que le dit Thomas Kirkpatrick a proclamé le dit Henry Smith dûment élu,
quoique ce dernier fût, et soit disqualifié, et ne puisse siéger dans la dite
Assemblée Législative, et que la majorité des suffrages en sa. faveur soit
spécieuse et cellusoire seulement;-et que le dit James Mathewson récla-
me pour lui la majorité des suffrages valables, et prétend qu'il aurait été
élu pour le dit Comté, sans la mauvaise foi et la conduite illégale
susdite.

Pourquoi le Pétitionnaire supplie cette Honorable Chambre de vou-
loir bien s'enquérir des mérites de la dite Election, et de la conduite des
dits Henry Smith et Thomas Krkpatrick,. et de rendre justice au Pétition-
naire, en exigeant que le dit Thomas Kirkpatrick amende le retour qu'il a
fait de la personne du dit Henry Smith, et en insérant dans le retour le nom
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du Pétitionnaire au lieu et place de celui du dit Henry Smith, disqualifié
comme susdit, à cause de ses intrigues et menées illégales, et de la con-
duite inconvenante et illégale du dit Thomas Kirkpatrick comme susdit;--
ou qu'il plaise à la Chambre vouloir bien ordonner l'émanation d'un nou-
veau Writ pour l'Election d'une personne convenable pour représenter le
dit Comté, en remplacement du dit Henry Smith.

Le Pétitionnaire demande de plus, qu'il lui soit permis de produire,
des preuves à l'appui des dits allégués, devant tel Comité que la Chambre
voudra bien nommer pour décider les mérites de la dite Election.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de divers Electeurs de-la Seconde Division du Comté rne r tn de la
de York, a été présentée à la Chambre par M Baldwin ; laquelle a eté """ de
reçue et lue, exposant: tion de G. Ducgsai,

Qu'à la dernière Election pour la Seconde Division du. Comté de- Ecupr,

Ycrk, George Duggan, Jr. Ecuyer, et Edward Thompson, Ecuyer, étaient
les Candidats ;-que 'Election commença Lundi, le huit Mars dernier;
que Mardi, le neuf, William Thompson se retira ;-que Mercredi matin, le
dix, Edward Thompsont, Ecuyer, se retira ;-que le soir du même jour
Connell J. Baldwin, Ecuyer, se retira, après avoir protesté contre la
violence des partisans du dit George Daggan ;-et que malgré ce protêt,.
l'Officier Rapporteur John Hector, Ecuyer, proclama le dit George Dug-
gan, dûment élu.

Que dans. l'opinion de vos Pétitionnaires, ce protêt est fondé, entre
autres, sur les motifs qui suivent:

Que-les- partisans d'u dit Connell J. Baldwin ont été, a plusieurs
reprises, pendant l'Election,chassés par la violence du Village de Streetsvile
où l'Election se tenait.

Qu'immédiatement avant de se retirer sous protêt, comme susdit,.
soixante à cent des partisans du. dit Connell J. Baldwin étaient présens
au Poll et dans le Village, et prêts à voter pour lui ;-mais qu'ils en ont
été empêchés par la violence, les menaces et l'intimidation employées par
les partisans du Membre Siégeant George Duggan ;-et que ces partisans
sont réputés en grande partie Membres de lAssociation Orangiste.

Que certains Magistrats qui se trouvaient au Poll près du Hstings
à cette Election, ont été priés de supprimer une violente émeute qui avait.
été excitée par les partisans du dit Membre Siégeant, mais que les dits
Magistrats ont refusé d'intervenir.

Que dans la-vue de-maintenir la-paix et le bon ord-e, l'on- suggéra
i nommer -vingt Connétablès spéciaux, mais qu'il n'en fut assermenté que-
,t, dbnteinq étaient réputés Orangistesr-

Que -les- Electeurs qui se proposaient de voter-pour le dit Connell J.
1,dwin, et étaient présens à Streetsville, ont été poursuivis jusque dans,

s demeures à, Streetsville, et assaillis, par, les partisans du dit George
L aggan ;-et qu'en.conséquence, ils ont été privés ou détournés de voter,
pour le- dit'Connell J. Baldwin, et. chassés par le violence de Streetsville
où l'Election se tenait.

Que Mercredi, le dernier-jour- de 'Election, - M'Intyre,.de-
Chingouacousy, dans le dit Comté, E lecteur * qui s'était prononcé en.
faveur du dit. Connell J.. Baldwin, a:été, avec -plusieurs autres, attaqué par
les partisans du dit George Duggan, dans· une maison près du Hustings,
et battu d'une manière cruelle ;-que croyant sa vie en danger, il se décida!
à retourner chez lui sans voter .;-qu'il fut de- nouveau assailli dans sa-,
voiture, et battu par le même parti,.échappant:de leurs mains avec beau-
coup de difficulté.
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cQntre IEltctin de la
Seconde Divi.oti du
Comnté de york.

Qu'outre la violence et l'intimidation employées par. les partisans du,
dit George Duggan, les Pétitionnaires conçoivent qu'il ont encore un autre
motif de protester contre le retour du dit George Duggan, savoir :-qu'un
grand nombre de personnes dont les noms sont entrés sur le livre du
Poll en faveur du Membre Siégeant, n'avaient pas le droit de voter.

Les Pétitionnaires prennent de plus la liberté d'exposer, que si l'on.
eût pris des moyens convenables et efficaces, selon eux, pour assurer-
la paix et protéger les Electeurs dans Pexercice de leur droit de suffrage,
le dit George Duggan n'aurait pas été déclaré élu pour la dite Division,.
vu qu'une grande partie des Electeurs n'a pas voté, et était, et est
encore opposée à son Election comme leur Représentant.

Pourquoi les Pétitionnaires prient humblement cette Chambre de
vouloir bien examiner leur plaintes et avancés, et s'ils sont prouvés à la.
satisfaction de la Chambre, mettre de côté le Retour du dit George Dug-
gan,-ordonner une nouvelle E.lection,-et adopter des mesures qui assure-
ront aux Electeurs la paisible jouissance de la franchise électorale, sans.
que leurs personnes ou leur vie soient en danger.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la Table.

Une Pétition de Connel James Baldwin Ecuyer, a été présentée à.
la Chambre par M. Baldwin ; laquelle a été reçu et lue, exposant:

Q'après avis préalable, l'Election d'un Membre pour représenter la
Seconde Division de York dans le présent Parlement eut lieu dans leý
Village de Streetsville, dans la dite Seconde Division, Lundi ,le 8e jour-
de Mars dernier, et les deux jours suivans.

Que les Candidats étaient George Duggan, fils, Ecuyer, de la Cité de
Toronto, Connel James Baldwin, WVm. Thompson, Edward Thomson et John
Carey, Ecuyers, de la dite Division ; qu'après son addresse aux Electeurs,
le premier jour, Mr. Carey se retira ;-que Lundi, le 9 Mars, Wm.
Thomnson,Ecuyer, se retira ;-que Mercredi matin, Edward Thomson, Ecuy-
er, se retira ;- que le soir du même jour, le Pétitionnaire se retira, après.
avoir protesté contre l'Election par suite des attaques violentes qui
avaient été commises par les partisans de Mr. Dugqan, armés de bâtons,contre les partisans du Pétitionnaire, qui se trouvèrent par là dans l'impo-
sibilité de donner leurs voix ;-que malgré cela, l'Officier Rapporteur dé-
clara Mr. Daggan dûment élu, comme ayant la pluralité des suffrages.

Que les partisans du Pétitionnaire ont été plusieurs fois, pendant la.
dite Election, battus cruellement, chassés de la ville, et privés de voter
par des bandes de Fiers-à-bras armés de bâtons ;-qu'un grand nombre de
ces derniers n'étaient pas Franc-Tenanciers de la Division, mais la plu-
part étrangers, et d'une autre partie de la Province, et connus comme
Orangistes ;-qu'ils ne pouvaient avoir d'autre objet en venant et res-
tant dans le Village qui d'intimider et empêcher les partisans du Pétition-
naire d'enrégistrer leur voix, et assurer par ce moyen, l'Election de Mr.
.Daggan qui se declara Orangiste dans son discours d'ouverture.

Qu'en faisant cette declaration, il n'avait d'autre bût que de s'assurer
l'appui des Orangistes, depuis le plus humble jusqu'au plus élevé; et cet.
appui, il l'a obtenu au moyen. de voix légales et illégales, et par l'intimida-
tion, la violence et les outrages.

Que Mardi matin, Mr. Duggan planta un Pavillon près de sa résidence,
et n'a été molesté par personne ;-que quelques-uns des amis du Pétition-
naire se préparant à planter un Pavillon,,à environ 30 à 40 pas du, Hustings,ont été attaqués par un nombre de partisans armés de Mr. Duggan, et le
Pavillon jeté dans la boue, et foulé aux pieds-;-que les amis du Pétition-
naire ont été poursuivis jusque dans l'Auberge, et forcés de se. cacher ;-
et que les partisans de Mr. DLggan s'emparèrent de nouveau du Pavillon, le
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déchirèrent et en jetèrent un- lambeau à la tête du Pétitiónn'aire, pen-
dant qu'il était sur le .fIustings, lequel frappa Mr. Galt, le Clerc du Poil;--
et que ceux qui ne purent s'enfuir, ont été battus à coups de bâtons.

Que les dispositions -de la populace près du Poll,- composée en
grande partie des partisans de Mr. Duqan, étaient telles, que les amis du
Pétitionnaire, retournèrent à leurs demeures, aussitôt' après avoir donné
leurs voix, dans la-crainte de quelqu'outrage ;-que plusieurs d'entr'eux
ayant été battus sévèrement pour avoir voté.ei- faveur du' Pétitionnaire,
Mr. Duggan jugea nécessaire, deux ou trois fois, d'adresser la parol -à
ses partisans, pour les engager à rester paisibles ; ce qu'ils firent, sachant
très bien qu'une émeute près du-Hustings annullerait l'Election, tandis-
que des attaques à quelque-distance du Poli, en assurerait le succès.

Qu'un Médecin respectable qui était présent lorsque le -Pavillon a.
été déchiré, et qui a aussi,été-témoin des attaques subséquentes, craignant
qu'il y eût quelqu'un tué, demanda l'intervention de trois Magistrats

ifférens; mais ceux-ci refusèrent d'intervenir, ajoutant qu'ils ne pour-
raient avoir aucune influence sur de pareilles gens.

Qu'outre ces attaques, les amis de Mr. DuggSn employèrent les me-
naces, aussibien que les conseils amicaux en apparence, non seulement
au Hustings et dans le Village, mais-dans toutes les parties de la Division,
pour intimiderles partisans du Pétitionnaire, et les empêcher de donner
leurs voix.

Que dans la matinée de Mercredi le dix Mars, une troupe armée de
bâtons ouvrit la porte de la Chambre où les partisans du Pétitionnaire
étaient à déjeuner, à 30 à 40 verges du Hustings, et leur enjoignit de
la manière la plus menaçante de se gorger-comme- il faut, car ce serait le
dernier repas qu'ils prendraient en ce lieu.

Que pendant toute cette journée, les menaces et les violences de ces
Bandits ne firent qu'augmenter depuis 2 jusqu'à 4 heures de l'après-midi,
quand une bande d'entr'eux entra avec. violence dans la Chambre, dont il
a été parlé plus haut ; attaqua nombre des partisans du Pétitionnaire quir
avaient déjà voté, ou se proposaient de voter pour lui,-tandis qu'ils pre-
naient paisiblement :eur diner ; brisa les chaises, les tables et les vitres;
et battit et força ces personnes à s'enfuir par les fenêtres, et à se cacher ;-
qu'un Electeur surtout, qui était venu pour voter, a eté .battu avec une
telle férocité, en essayant de s'échapper dans sa traîne, qu'il eût probable-
ment été massacré, s'il n'eut dû la vie à la célérité de ses chevaux :-et il
ne put voter-en conséquence.

Qu'à la suite de cette dernière aggression, 1e propriétaire de la maison
prévint le Pétitionnaire, que s'il ne s'empressait de. clorre le Poll, il serait
obligé de lui-fermer Pentrée de - sa maison, ainsi qu'à son parti, dans la
crainte qu'elle ne fût détruite.

.Que cette intimation et ces attaques furieuse étant rapportées-à votre
Pétitionnaire sur le lustings, il vit qu'il n'y avait plus d'espoir d'engager
ses partisans, dont la grande -majorité devait venir en -avant les trois jours
suivans, I à donner-leurs sufrages. ;-que -dès avant*l'Election, la terreur
s'était répandue dans -le Comté, parmi ses amis qui appréhendaient les
insultes et les outrages des.Orangistes-s'ils osaient venir de:l'avant-voter en
sa faveur ;-qu'ils n'auraient jamais consenti à,se présenter auPoll, si - les
ordres addressés aux Shérifs, Magistrats &c., par Son Excellence le Gou-
verneur Général, ne leur eussent donné Pespoie de voir-régner la paix et
la. tranquillité';-qu'étant ponr la plupart des citoyens: respectables,' paisi-
bles.et.religieux, et ennemis de :tout-trouble, ils étaient peu disposés à ex-
poser-leur vie dans une lutte,. avec une, troupe de Bantdits qui, aux

nb!
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Elections précédentes et dans des Assemblées. publiques, avaient. ét:
dans l'habitude de les attaquer, les assaillir, et les maltraiter.

Qu'en conséquence, le Pétitionnaire informa l'Officier Rapporteur, de
l'attaque rapportée plus haut, et de la fuite deses partisans ; et de- l'avis,
et en la présence de quelques uns de ses amis, protesta. contre l'Election,:
et refusa de continuer le Poll.

Qu'alors, il est vrai, un ou deux Magistrats demandèrent au. Pétition-
naire de venir avec eux, et que s'il avait, quelques yoteurs en Ville, ils les,
conduiraient au Poll.

Que le Pétitionnaire leur- répondit, qu'ils avaient été, chassés dit
Village ; et sur ce qu'on lui dit de les envoyer chercher, il dit,, qu'il', lui
était impossible de le faire,-qu'ils ne reviendraient plus,-et qu'il était im-
possible de leur inspirer aucune confiance, après de pareilles-, violences.
En conséquence, votre Pétitionnaire se retira, disant. qu'il ne voulait, Plus
enrégistrer une seule autre voix.,

Le Pétitionnaire allègue de plus, qu'avant son départ du.Poll,'un nombre
de ses partisans qui avaient eu l'intention de voter le même soir ou.le len-
demain matin, ont été attaqués par un parti de ces hommes armés,, et-forcés
de se cacher, et finalement de s'enfuir, dans la crainte d'être assasinés
hors du Village ;-que plusieurs d'entr'eux étaient, tellement effrayés,
qu'ils en envoyèrent d'autres de leur parti, chercher leures traînes: et leurs
chevaux ;-que l'un d'eux, pendant qu'ils étaient arrêtés à l'auberge,
s'étant avancé vers le Poll, a été frappé et terrassé, par deux de ces hom-
me armés.

Le Pétitionnaire expose de plus, que Jeudi, Vendredi et Samedi,
étaient les jours que la grande majorité de ses partisans avait fixés pour
venir au Poli, espérant qu'alors ils seraient moins exposés aux interruptions
et aux outrages.

Le Pétitionnaire demande aussi la permission d'exposer, comme
l'opinion générale et la sienne propre, que M. Duggan n'avait que bien
peu de voix à recevoir, tandis que le grand nombre des siennes n'avait
pas encore été donné ;-et que c'est dans cette vue, et pour le forcer à se
retirer, que ces attaques ont été faites d'après un plan organisé ; car l'on
supposait que si elles n'avaient pas lieu au Hustings, elles n'invalideraient
pas l'Election.

Pourquoi le Pétitionnaire demande, que pour le motifs ci-dessus,.
et afin de donner aux Francs-Tenanciers de la dite Division,
l'occasion d'élire une personne de leur choix, comme leur Repré-
sentant dans la Chambre, comme ils devaient pouvoir le faire d'après
les .principes de la Constitution, cette Chambre déclare et décide;
que la dite Election pour la dite Seconde Division du Conité de York,
et tous les procédés qui y ont eu lieu, soient déclarés nuls et de nul
effet, et le siége du Membre actuel dans la Chambre, vacant ;-etqu'en
ordonnant une nouvelle Election, (si toutefois la-Chambre juge à propos
de le fair2,) il soit pris telles mesures que la Chambre jugera
convenables, pour assurer aux Franc-Tenanciers dela- dite Division, la
paisible jouissance du plus grand et du plus précieux des priviléges du,
sujet Britannique, qu'ils n'ont pu exercer, à la dîteElection, par l'absence
de toute sécurité pour eux.

Lep NIuai, den flN.

et2 turSur Motion de M. Hincks, secondé par M. Batdwin,
",Ilt Ordonné, Que .les Pétitions de Benjamin Ram, et de David Roblin,,

Irai JtUUet et autres, .contre l'Election et le Retour illégal.de John Solomon Cartwright,
Ecuyer, soient prises en considération par cette Chambre; le premie*r
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jour:du mQis prochain,,à trois,h.eures, P, M;,et que.l'Qrateurendo4ne
immédiatement avis par écrit aux Pétitionnaiies et -auMmbre iégeant,.
conformément aux.dispositions de la seconde clause d'un-Acterpasg par
le.Parlement du, Haut-Canada, dans la quatrième année du règne, de,
fe.e Sa Majesté George V. Chap. 4.

Une Pétition de. divers·Electeurs du Comté de St., Maurice,;a été
présentée. à. la Chambre par M .Pi ince.; laquelle a été reçue et lue,
exposant:

Qu' la.dernière, Election générale, il n'yavait que -deux Candidats
pour le Comté de St. Maurice, savoir.:-Bartholomtw Conrad -Augystue
Gugy, Ecuyer, qui y possède de 'grandes propriétés, et Joseph L'ouard
Turcotte, Ecuyer, qui de.notoriété publique, ne possède aucunspr
quelconques.

Que ce dernier, aux, termes mêmes du Statut, " étant inhabile à se
faire élire," et n'y ayant par conséquent aucune opposition, réelle, les
Pétitionnaires et autres qui, à une seule exception près, comprennent tout
ce qu'il y a dans le Comté, d'hommes de fortune et d'éducation, s'atten-,
daient avec confiance, et sans croire qu'il fût nécessaire. de faire aucun
effort, que le Candidat de leur choix serait déclaré élu.,

Que les Pétitionnaires ont été néanmoins déçus dans cet espoir bien
fondé ; et ils ont à se plaindre de la conduite de l'Officier. Rapporteur,
en proclamant dûment élue, une personne qui, non seulement, n'avait pas
la qualification requise, mais qui formellement sommée par l'autre Candidat
et par un Electeur, a refusé de faire la .déclaration voulue par la vingt-
huitième clause de l'Actequi le prescrit &une. manièr,e spéciale..

Que tout en invoquant une disposition salutaire de, la loi qui tend à
exclure de l'Assemblée Législative une classe 'de .personnes qui n'ont
aucun intérêt dans le pays, les Pétitionnaires en appellent à la Chambre,
et sollicitent respectueusement son attention . l'exposé, de faits qui
suit:

Relativement à l'absence de qualification, les Pétitionnaires allèguent
respectueusament, qu'il est de notoriété publique ,que depuis nombre
d'années, immédiatement avant l'élection, et à l'époque même de l'élection,.
le ditJoseph Edouard Turcotte, ne possédait aucunes propriétés quel'
conques. Les Pétitionnaires: persistent, dans cet avancé, tout en àdmet-
tant franchement qu'il paraitrait par: l'Acte dont la copie et la traduction
sont ci-jointes, que le dit Joseph, 'Edouard Turcotte y possède le lot de
terre y mentionné; mais,à cet.égard, les .Pétitionnaires sont prêts à
prouver, premièrement,-que ce lot de terre, dégagé de toutes charges
quelconques, vaut à peinestrois cents louis courant; et secondement,-que
les charges dont il est gravé,, en àbsorbent, s'ils n'en excèdent lavaleur
en entier.

Connaissant que le dit Joseph Edouard Turcottea, fait, à.plusieurs.
reprises, diverses tentatives pour. acquérir, des terres , ou propriétés, à
l'effet ,de se:qualifier et de se :mettre en .état d'être élu Membre,; (et:il
sera parla suite révélé à,cet égard des détails extraordinaires,) lesPétiti-
onnaires déclarent qu'il ,.a lui-même reconnu, formellement et publique-
ment qu'il n'était pas, qualifié, et prient respectueusement la Chambre, de,
vouloir bien prendre lesmoyens d'obtenir-de lui la description de. toutes
les propriétés en, vertu desquelles il se prétend: quàlifié.. Comme il, a
transpiré des circonstances d'une nature particulière, les Pétitionnaires
eroient qu'il -est possible que le dit-Josep Edouard Turcotte; fonde sa
prétention d'être.qualifié,. sur d'autres. propriétés que cel]es.dont ils ont
parlé plus haut. Dans cètte hypothèse, ils allèguent sans hésiter, que le
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titre apparent que le dit Joseph Edouard Turcotte prétend avoir, il se l'est.
procuré en violation de la disposition expresse du Statut, " par collusion,
" d'une manière spécieuse, et frauduleusement," dans la seule vue
d'éluder les dispositions salutaires du Statut, et de se mettre en état d'être
élu Membre, quoique les Pétitionnaires répètent qu'il " soit mica-
pable d'être élu."

Les Pétitionnaires soumettent néanmoins comme question prélimi-
naire, qu'ils prient la Chambre de vouloir!bien examiner et décider, avant
tout examen des matières de faits énoncées plus haut, qu'il appert par le
livre du Poil, que le dit Joseph Edouard Turcotte a refusé de faire la
déclaration voulue par le Statut en tel cas, quoique requis de le faire.
Les Pétitionnaires sont loin de vouloir nier qu'une déclaration verbale ne,
puisse. satisfaire à la loi, mais ils se plaignent que le dit Joseph Edouard
Turcotte a eu recours à un artifice, et à une subtilité ou chicane pour
éluder la loi; et dans le fait, n'a fait aucune déclaration quelconque. En
consultantle Régistre, en preuve de cet allégué, les Pétitionnaires sou-
mettent respectueusement, qu'en proclamant le dit Joeeph Edouard Tur-
cotte dûment élu, l'Officier Rapporteur s'est écarté de la marche qui lui
était prescrite par la loi ; car il est clair qu'il était alors de son devoir de
proclamer dûment élu le dit Bartholomew Conrad Augustus Gugy qui
avait recu plusieurs centaines de voix, et fait la dite déclaration ; et qui
deplus, est qualifié selon la loi. En conséquence, les Pétitionnaires sup-
plient humblement la Chambre de vouloir bien rectifier en premier lieu,.
?'erreuir commise par l'Officier Rapporteur.

Mais si ta Chambre désirait une autre preuve plus frappante de
l'évasion pratiquée par le dit Joseph Edouard Turcotte, les Pétitionnaires
allèguent que le dit Joseph Edouard Turcotte s'est conduit pendant cette
Election d'une- manière violente ;-qu'il a menacé là vie de VOfficier Rap-
porteur et d'autres personnes, et déclaré à plusieurs reprises qu'il
gagnerait son Election, ou que le sang coulerait;-et qu'après avoir excité
ses partisans dont plusieurs étaient armés de bâtons et d'autres armes
offensives, à des. actes de violence,. le dit Joseph Edouard Turcotte excita
à dessein- un grand tumulte, du bruit et de la confusion, à l'instant même
qu'il éiait sommé et requis de faire la dite déclarations

Que dans ce moment, et dans ces circonstances, le dit Joseph
Edouard- Türcotte arracha des mains de POfficier Rapporteur, la copie du
Statut Impérial 3 & 4 Vict. Chap. 35,. que ce fonctionnaire tenaitt pour
se guider ;-et que s'étant rendu maître du livre, il traita non seulement
avec mépris-le caractère officiel de l'Officier- Rapporteur, et refusa- for-
mellement de l'appeler à témoin ou- de recevoir aucune déclaration de sa
part, mais qu'il se retira à dessein de la présence de l'Officier Rapporteur,
et se transportant à l'endioit où le tumulte, le bruit et la confusion
excluaient toute possibilité de l'entendre distinctement, il affecta alors de
lire la dite déclaration. Qu'en se retirant ainsi; le dit Joseph Edouard
Turcotte donna à entendre, d'une manière expressive, que la lecture qu'il
allait faire alors, ne donnerait que peu. ou point d'information du 'tout.
Finalement, les Pétitionnaires allèguent, et sont prêts à prouver, que
quoiqu'il ne pût se faire entendre par temps, à cause du bruit, du
tumulte et de la confusion qui régnaient alors, fe dit Joseph Edouard Tur-
cotte lut certaines parties de la déclaration littéralement, telles qu'eles
sont imprimées, savoir :-les 3e. & 4e. clauses, y compris les mots "ou'a
et "tel que le cas. pourra échoir."

Référant à la copie ci-jointe du. protêt fait à la fin d'une lutte que les
Pétitionnaires n'ont pasjugé nécessaire de-prolonger, ils soumettent respec,
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tueusement qu'ils ne peuvent dans les circonstances, attendre aucun résul-
tat satisfaisant et une accusationpour parjure contre le dit Joseph Edouard
Turcotte, et que la Chambre seule peut porter remède au grief dont ils
se plaignent.

Que si les Records que contient le livre du Poll ne suffisaient pas
pour convaincite la Chambre de la vérité des avancés des Pétitionnaires,
ils seront prêts à établir, par des preuves suffisantes, que les circonstances
rapportées plus haut, ont actuellement eu lieu à l'époque où le dit Joseph
Edouard Turcotte a été requis de faire la déclaration výoulue par la loi ;
et, si la Chambre exige d'autres preuves,lles Pétitionnaires prouveront que
le dit Joseph Edouard Turcotte, dans le fait, était notoirement disqualifié
comme susdit.

Pourquoi les Pétitionnaires supplient humblement la Chambre
d'annuller et mettre de côté la décision erronée de l'Officier Rapporteur,
et le Retour de la personne du dit Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer,
et déclarer le dit Bartholomew Conrad Augustus Gugy dûment élu.

M. l'Orateur a informé la Chambre, que James Dickson et B. C. A.
Gugy avaient donné le Cautionnement ordinaire requis par la Loi, relati-
vement à l'Election contestée du Comté de St. Maurice.

M. Prince a proposé de résoudre, secondé par M. Hamilton, que les
motifs énoncés dans la dite Pétition, s'ils sont fondés, sont suffisans pour
rendre nulle l'Election du dit Joseph Edouard . Turcotte, Ecuyer.

Ordonné, Que la considération de la dite Motion soit remise à
Mercredi prochain.

M. Prince a proposé, secondé par M. Henry Smith, que la considé-
ration ultérieure de la Pétition de divers Francs-tenanciers et Habitans
du Comté de Bonaventure, se plaignant du Retour illégal de John R.
Hamilton, Ecuyer, Membre pour ce Comté, présentée à la Chambre le
dix-huit du courant, soit déchargée.

Qrdonné, Que la considération de la dite Motion soit remise à
Mercredi prochain.

M. Black, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition du
Président et des Directeurs de la Compagnie d'Assurance du Canada,
contre les accidens du feu, avec pouvoir de faire rapport, par Bill ou
autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour incorporer la Compa-
gnie d'Assurance du Canada contre les accidens du Feu, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de construction, Mâts,
Esparres, Douves, Douelles, et autres objets de même nature, dans les
Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autre fins y relatives.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en quinze
jours.

- Ordonné, Que deux cents Exemplaires du dit Bill soient imprimés
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en Anglais, et cent Exemplaires en Français,
Membres de cette Chambre.

La Pétition de James
Mathewson, contre
]'Election de Jlenry
5mritiî, Ecuycr, sera
r rise c c onsidérutione22 Juillet proceain.

Avis en sera donné
aux parties.

pour l'usage des

Sur Motion de M. Johnston, secondé par le Capitaine Steele,
Ordonné, Que la Pétition de James Malliewson, du Township de

Pittsburg,contre l'Election et le Retour illégal de Henry Snrith,Ecuyer, soit
prise en considération par cette Chambre le vingt-deuxième jour du mois
prochain, à trois heures P. M., et que l'Orateur en donne immédiatement
avis au Pétitioni1aire et au Membre siégeant, conformément aux disposi-
tions de la seconde clause d'un Acte passé par le Parlement du
Haut-Canada, dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté
George IV, chap. 4.

M. Baldwin a proposé, secondé par M. Christie, que le temps ac-
cordé aux Pétitionnaires contre l'Election et le Retour pour la Ville de
Niagara, pour donner le Cautionnement requis par la Loi, soit prolongé
jusqu'à Mercredi le sept du mois prochain.

La Chambre s'est divisée sur la Motion; et les nom ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Delisle,
Dunscomb,
Durand,
Gilchrist,
Hamilton,

• Hincks,
Holmes,
Johnston,
McDonald,

M7acnab, Sir A.
Merritt, .
Ioffait, Hon. G.
Morris,
Neilson,
Noël,
Parent,
Powell,

(Pres.) Price,

Contre.

Derbishire, Ogden, Proc. G.
Draper, Hon. W. H. Prince,
Foster, Simpson,
Killaly, Hon. H. H.

Raymond,
Roblin,
Small,

Smith, (Went.)
Strachan,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Williams,-36.

Smiith, (Fron.)
Steele,
Viger,-14.

La Pétition contre
l'Election de E. C.
Campbell, ECr., sera

fri'se eonidétion

Avisen Sem donné
R5X parties.

,ma Pétition contre
'Election ic tobert
Baldvin, Ecr. sera

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.
Sur Motion de M. Baldin, secondé par P'Honorable M. Viger,
Ordonné, Que la Pétition de Robert MelWille et John McBride,

Electeurs de la Ville de Niagara, contre l'Election et le Retour illégal
de Edward Clarke Campbell, Ecuyer, soit prise en considération par cette
Chambre le septième jour du mois prochain, à trois heures, P. M., et que
l'Orateur en donne immédiatement avis aux Pétitionnaires et au Membre
siégeant, conformément aux dispositions de la seconde clause d'un Acte
passé par le Parlement du Haut-Canada, dans la quatrième année du
règne de Feu Sa Majesté le Roi George IV, chap. 4.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Prince,
Ordonné, Que la Pétition de T. Parker, 'et autres, du Comté de

Bastings, dans le District de Victoria, se plaignant de l'Election et du
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Retour illégal de Robert Baldwin, Ecuyer, soit prise en considération
par cette Chambre le septième jour de Juillet prochain, à trois heures P.
M., et que l'Orateur en donne immédiatement avis par écrit aux Péti-
tionnaires et au Membre siégeant, conformément aux dispositions de la
seconde clause d'un Acte passé par le Parlement du Haut-Canada, dans
la quatrième année du règne de Feu Sa Majesté George IV, chap. 4.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par M. Rincks,
Ordonné, Que les Pétitions de divers Electeurs de la Seconde

Division du Comté de York et de Conneil James Baldwin, Ecuyer, se
plaignant de l'Election et du Retour illégal de George Duggan, Ecuyer,
soient prises en considération par cette Chambre le dix-neuvième jour
du mois prochain, à trois heures, P M., et que l'Orateur en donne im.-
médiatement avis par écrit aux Pétitionnaires et au Membre siégeant,
conformément aux dispositions de la seconde clause d'un Acte passé par
le Parlement du Haut-Canada, dans la quatrième année du règne de Feu
Sa Majesté George IV, chap. 4.

Ordonné, Que M. Small ait la permission d'introduire un Bill pour
autoriser le Vote par scrutin.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le sept
du mois prochain.

M. Merritt, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
Jacob Gross et Daniel High, Ministres de l'Eglise des .Mnonites, et autres,
avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la
Chambre un Bill pour amender les Lois de Milice de cette partie de la
Province qui formait ci-devant la Province du Haut-Canada, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Une Pétition de John Atkinson, du Township de Hemmingford, a été
présentée à la Chambre par M. Dunscomb (Son Excellence le Gouver-
neur Général consent que cette Chambre procède sur icelle comme elle
le jugera convenable); laquelle a été reçue et lue, exposant:

Que le 9e Août dernier, dans la nuit, des incendiaires, venus des
Etats-Unis, incendièrent, entr'autres bâtimens, la grange du Pétitionnaire,
contenant neuf tonneaux de foin, et une charge de grain; et quoiquelesdits
incendiaires aient été suivis dans les Etats-Unis et arrêtés, néanmoins les
autorités ont refusé de les livrer.

Que le Pétitionnaire est convaincu que cet outrage a été commis
pour se venger du zèle et de la part active qu'il a prise pour réprimer la
dernière Rébellion.

Que la perte du Pétitionnaire a été ýestimée,à £71, et qu'ayant une
grande famille sur les bras, il n'est pas dans les moyens de perdre cette
somme ; il supplie la Chambre en conséquence de vouloir bien lui accor-
der telle indemnité qu'elle croira juste et convenable.

Ordonné, Que la dite Pétition demeure -sur la Table.

Sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Armstrong,
Résolu, Que, Mercredi, le sept du mois prochain, cette ,Chambre

se formera en Comité de toute la Chambre, pour prendre en considé-

rise en considération
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ration les Lois de cette partie de la Province ci-devant connue sous le
nom de Bas-Canada, concernant la Tenure des terres, et communément
connue sous le nom de Tenure Féodale, et pour considérer s'il est expé-
dient de changer et amender ces Lois, et le mode le plus juste et le
plus équitable d'effectuer les changemens qui pourront être jugés
nécessaires.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de cinq Memb-es, pour
faire rapport sur les Commissions de Chemins de Barrière, dans le Gore
District, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que M. Durand, M. Harmanus Smith, M. Tiiurburn, Sir
Allan Macnab et M. Price composent le dit Comité.

M. Hamilton a proposé, secondé par M. Derbishire, qu'il soit ajouté
un Membre au Comité Spécial, auquel a été référé le Bill pour amender
une certaine Ordonnance passée dans la troisième année du Règne de
Sa Majesté, intitulée " Ordonnance pour pourvoir d'une manière perma-
" nente au manque de Notaires dans le District Inférieur de Gaspé, et
" pour faire disparaître les doutes y mentionnés."

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Une Pétition de divers Propriétaires résidans dans le troisième
Rang du Township de Durham, Comté de Drummond, a été présentée
à la Chambre par M. watts ; laquelle a été reçue et lue, exposant:

Que laligne entre les 2e et Se rangs du dit Township est très
incorrecte, depuis le Lot No. 13 jusqu'au Lot No. 28, comme il a été
prouvé par trois Arpenteurs Jurés, qui ont été employés par les Pétition-
naires pour les arpenter, et, subséquemment, par un autre Arpenteur
qui aété envoyé exprès par le ci-devant Arpenteur Général du Bas-
Canada.

Pourquoi les Pétitionnaires supplient qu'il soit ordonné un nouvel
Arpentage, dont ils sont prêts à payer eux-mêmes les frais.

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité Spécial de
cinq Membres, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Watts, M. Killaly, M. Child, M. Mofat et
M. .Moore composent le dit Comité.

Une Pétition des Habitans de Charleston, Halley et ses environs,
dans le Comté de Stanstead, a été présentée à. la Chambre par M. Child;
laquelle a été reçue et lue, exposant:

(Voir la Pétition du Clergé et des Membres de l'Eglise Anglicane à
St. Armand Ouest, Page 69.)

Ordonné, Que la dite Pétition demeure sur la table.

Sur Motion de Sir Allan -Macnab, secondé par l'Honorable M.
Mof'att,

Résolu, Que la Routine ordinaire des procédés journaliers de cette
Chambre, pour la transaction des affaires, soit comme suit:
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(Après la lecture des Minutes du jour précédent.)

PRESENTATION DES PETITIONS,

TRoIsIEME LEcTURE DES BILLS ET ADRESSES,

LECTURE DES PETITIONS,

REFERENCE DE PETITloNs,

NOTICES A ETRE DONNEES,

PRESENTATION DE RAPPORTS (de Comités Permanens et Spéciaux),

ORDREseDU JOUR.

Ordonné, Qu'il soit enjoint au Greffier de cette Chambre de mettre
sur la table de l'Orateur, tous les matins, avant la réunion de la Chambre,
l'ordre des procédés du jour, et qu'il en soit mis une copie dans le
passage, pour l'information des Membres.

Sir Allan .Macnab a proposé, secondé par l'Honorable M. Mofatt,
que dans la nomination des Comités choisis par cette Chambre, quand
le Comité à être nommé sera composé de cinq Membres ou moins, le
Membre qui le proposera nommera les personnes devant composer le dit
Comité, sujet aux changemens à faire par la Chambre ; et que, quand le
Comité devra se composer de plus de cinq Membres, on déterminera
d'abord le nombre de Membres qui devront le composer ; alors chaque
Membre écrira sur un morceau de papier les noms d'autant de Membres
qui doivent former ce Comité, et le donnera au Greffier, qui, là-dessus,
examinera les dites listes, et fera rapport à l'Orateur, pour l'information
de la Chambre, des noms des Membres qui auront le plus de vois en
leur faveur; et s'il s'élève aucune difficulté, deux ou plusieurs Membres
ayant une égalité de voix, l'opinion de la Chambre sera prise sur le choix
à faire entr'eux.

Ordonné, Que la considération de la dite Motion soit remise.

M. Durand, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
divers Francs-tenanciers résidans dans le District de Gore, avec pouvoir
de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill
pour établir une Compagnie sous le nom de " Compagnie du Chemin de
"Sydenham Mountain," lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi
prochain.

Résolu, Que la Pétition de Jacques Alexandre Tailhades, Gen-
tilhomme, présentée à la Chambre le dix-huit du courant, soit référée à un
Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. .Moffatt, M. Holmes, M. Viger, M. Parent et M.
Aylwin composent le dit Comité.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Child,
Ordonné, Que la Pétition de William Dunlop, Ecuyer, de Gair-

» d
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Pétition contre l'Elec-
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t,io M .Strachne
.enapr Cil Oi.di
ration le 5e Juillet
prochain

Avis er sera donn
miix prtixUes.

vordre du 1"1r sur
certainîs ordres; du

anadrelative-
n"ent aux Eltcons
cOntetécs, est remis.

Ainsi que l'Ordre du
jour pota seconde
lecture du Bill relatif

uxpersonnes infirmes
et hors d'état de
gagner leur vie.

Ainsi que lOrdre du
jour pour la Chambre
en colitc, relative-
ment aux Loiscontre
L'Usuxre.

Ainsi que la seconde
lecture lu Bill pour
permettre an ln"m.
bres de résigner.

Le Comitë de toute
la Clealîresur les
chieminie Pont de
Gwvillinibury Outest,
est reisi.

braid, dans le Comté de Huron, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de James McGill Strachan, Ecuyer, soit prise en considération
par cette Chambre le cinquième jour du mois prochain, à trois heures,
P. M., et que M. l'Orateur en donne immédiatement avis par écrit au
Pétitionnaire et au Membre siégeant, conformément aux dispositions de la
seconde clause d'un Acte passé par le Parlement du Haut-Canada, dans
la quatrième année du règne de feu Sa Majesté George IV, Chap. 4.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité poui
considérer les Ordres adoptés par la ci-devant Chambre d'Assemblée di
Bas-Canada, pour régler ses procédés dans les cas d'Elections contestée
dans cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain,
à dix heures, A. M.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour le soulagement
des personnes infirmes et hors d'état de gagner leur vie, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'amender les Lois contre l'Usure en cette
Province, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux
Membres de l'Assemblée Législative, pour la partie de la Province qui
constituait ci-devant la Province du Haut-Canada, de résigner en certains
cas, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour amender un Acte de cette partie de la Province
ci-devant dénommée le Haut-Canada, intitulé " Acte pour pourvoir
" à la confection et à l'entretien des Chemin et Pont de Gwillimbury
" Ouest, et pour autoriser l'établissement d'une Barrière sur iceux,"
a été lu pour la troisième fois.

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

Alors, sur Motion de l'Honorable M. Viger, secondé par M. Ray
mond,

La Chambre s'est ajournée.
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Anno 5' VictoriS Reginoe, 1841.

Dix Heures, P. M.

Etienne P. Taché, Ecuyer, Membre pour lé Comté de l'Islet, ayant
préalablement prêté le Serment, conformément à la loi, et souscrit devant
les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siège dans la
Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table :

Par M. Cook, la Pétition du Révérend William Sharts, de Williams-
burg'.

Par M. Small, la Pétition de W. W. Baldwin, et autres, du Comté de
Yorc et Cité de Toronto.

Par M. Christie, la Pétition de g Murray, ét autres, Habitans
de shoolbred, sur le Ristigouche, Comté de Bonavetur'e,-et la Pétition
de Yorman MvcLeodi; et autres, Habitans de la Rivière Ristigouche.

Par M. Buchanan, la Pétition des Président, Directeurs et Compa-
gnie de la Banque du Haut-Canada,-et la Pétition des Président, Direc-
teurs et Compagnie de la Banque du Haut-Canada.

Par M. Roblîn, la Pétition de Abraham Van Vleck Pruyn, Médecin,
de la Ville de Picton,-et la Pétition de .Ahira H.'Blake, Instituteur, de
la Ville de Picton.

Par M. Holmes, la Pétition des Président et Directeurs de la Banque,
de Montréal.

Ordonné, Que la Pétition de divers Habitans du District de Gore,
présentée à la Chambre le vingt-deux du courant, soit référée au Comité
Spécial nommé pour faire rapport sur les Commissions de Chemins de
Barrière dans le District de Gore.

Résolu, Que la Pétition de Donald Calder, et divers autres, du
Township de Thorah, dans le Comté de Simcoe, présentée à la Chambre
le dix-neuf du courant, soit référée à un Comité Spécial de cinq Mem-
bres, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que.le Capitaine Steele, Sir Allan Macnab, M. Williams,
M. Dunn et M. Killaly composent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de Alpheus Todd, de la-Cité de Toronto,
Député Bibliothécaire de la ci-devant Assemblée Provinciale du 1Haut-
Canada, présentée à la Chambre le vingt-quatre du courant, soit référée
au Comité Spécial nommé pour s'enquérir quelle assistance il sera
nécessaire de donner au 1Greffier, et quéls Bureaux et Départemens il
sera expédient d'établir pour conduire les, affaires de cete Chambre
d'une manière efficace et régulière.

M. Taché prend son
siège. .

Pétitioen présentées i
la chambre.

Le Révd.wm. Sharts.

W. W. Baldwin et
autres.

Mungo Murray et au-
tre,.
Nforman XcLeod et
autres.
Banque du Haut-Ca-
nada.
Une autre de lameme
Banquec.

A. Va Vlck Pruyn.
Ahin H. Elake.

BanquedeMontréal.

Pétitions référées.

n1ahitana du District
de Gore.

Donald Calder et au-
Ire.

LeComité est inonmé.

AIphus Todd.
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Sur Motion de l'Honorable M. .offallI, secondé par M. Buchanan,
Comité de toute la Résolu, Que, Mercredi le quatorze du mois prochain, cette Cham-
Chame r °le a bre se formera en Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est

.r ne,Jcae - expédient de permettre l'exportation, de cette Province, de la Fleur et de
le~t prochain. la Farine, des Alkalis, du Bouf et du Lard, sans inspection, et d'amender

et consolider les lois maintenant en vigueur en cette Province relative-
ment à l'inspection des dites denrées.

rapportL Conié M. Simpson, du Comité Spécial auquel a é.té référé le sujet de la
Spé.i" °c" souscription de la Chambre aux Papiers-nouvelles de la Province, a pré-

nuueee" senté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Greffier, comme suit :

Votre Comité a cru devoir faire comparaître devant lui les propriétaires
des différens Papiers-nouvelles de cette ville, afin de constater le moyen
le plus praticable de donner au public un rapport fidèle des procédés de
votre Honorable Chambre.

Que les témoins ont été presque unanimement d'avis, que votre
Honorable Chambre devait offrir quelque encouragement pour aider à
payer les frais de ces rapports.

Que votre Comité a conclu par recommander à votre Honorable
Chambre, d'enjoindre au Greffier à souscrire à cinq cents Exemplaires -du
I Canadian Mirror of Parliament," pour l'usage des Membres, à cinq
chelins par mois par Exemplaire ; et que cette dépense soit portée sur
les Comptes contingens de votre Honorable Chambre.

Votre Comité a de plus enjoint à son Greffier, de prier les différens
propriétaires des Papiers-nouvelles qui sont imprimés dans la langue
Française, de transmette à votre Comité les conditions auxquelles ils
entreprendront de publier en Français les débats de votre Honorable
Chambre dans leurs Papiers respectifs, tels qu'ils seront donnés dans le
Mirror, pendant la session actuelle ; et il en fera le sujet d'un autre
rapport, aussitôt qu'il connaîtra le résultat de cette démarche.

Rpmortetreféré Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
lu Chambre. Chambre demain.

Second Rapport (lu M. Morris, du Comité Permanent nommé pour surveiller les Impres-
Co.nité polir surveil.
ler let 1I19)resLoflis sions de cette Chambre, durant la présente Session, a présenté à la

Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la table du Greffier, comme suit:

Votre Comité a pris en considération les Soumissions des Imprimeurs
pour les impressions de votre Honorable Chambre.

D'après l'Etat ci-annexé, il paraît que les Soumissions de Messieurs
Desbarats et Cary, sont au plus bas prix, et votre Comité est d'opinion
qu'ils devraient avoir l'ouvrage.

Il y aura un article séparé de dépense pour le papier employé pour
les impressions de votre Honorable Chambi e, et, après avoir examiné
les montres de papier qui accompagnaient les Soumissions de Mes-
sieurs Desbarats et Cary, votre Comité est satisfait de la qualité et du
prix du papier.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre demain.

ior" e M. Price, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
Î R.J. Trurner. Robert J. Turner, de la Ville de Kingston, avec pouvoir de faire rapport,

par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour permettre à
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Robert John Turner de pratiquer 'comme. Solliciteur,. dans la 'Cour de
Chancellerie, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, demain.

Ordonné, Que le Bill pour mieux pourvoir à la liberté des Elections
dans cette Province, et pour d'autres fins y mentionnées, soit lu une
seconde fois Mercredi prochain.

O donné, Que deux cents Exemplaires du dit Bill soientamprimés
dans les Langues Anglaise et Française, pour l'usage des'Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que M. Campbell ait la permission de s'absenter de
cette Chambre pendant une semaine.

Sur Motion de M. Hamilton, secondé par Sir 1llan Macnab,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence d'ordonner à l'Officier
qu'il appartient, de mettre devant cette Chambre, un Etat du montant
net des droits perçus aux différents Ports du District de Gaspé, depuis
l'année mil huit cent trente-cinq, inclusivement; aussi, un Etat détaillé du
montant des deniers publics affectés et dépensés dans le dit District,
depuis l'année mil huit cent trente-cinq, inclusivement.

Ordonné,'Que M. Hamilton, Sir AllanMacnab, M. Simpson et M.
Gilcltrist présentent la dite Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général.

M. Holmes a proposé, secondé par M. Dunscomb, Qu'il soit nommé
un Comité choisi, pour s'enquérir et faire rapport à cette Chambre de
telles mesures qui auront l'effet d'égaliser le plus promptement les taux
de change, et d'assimiler le cours des monnaies en cette Province; composé
de Messieurs Dunn, Dunscomb, Burnet, Cameron, Cartwright, Morris,
Mofait et Hincks, avec pouvoir d'envoyei quérir personnes, papiers et
records, et que la soixante et dix-septième Règle de cette Chambrelsoit
suspendue, en autant qu'elle a rapport à la n1omination de ce Comité.

M. Johnston a proposé en amendement, secondé par M. Merritt,
que M. Aylwin et. l'Honorable M. Neilson soient ajoutés au dit
Comité.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée, elle a été unanimement adoptée, et

Résolu, en 'conséquence.

M. Simpson a proposé, secondé par le Capitaine Steele, que demain,
cette Chambre se formera en Comité de toute la Chambre; pour considé-
rer s'il est expédient d'abroger l'Acte de la ci-devant Proince du Haut-
Canada, 6e Guill. IV, Chap. 27.

L'Honorable M. Moffatt, secondé par M. le Procureur Général
Droper, a proposé la Question préalable ; savoir:

La Question sera-t-elle maintenant mise ?
Une division a eu lieu sur cette Motion, et elle a passé dans la

Négative.

USeconde Lecture
du Bil pour la liberté
des Blcctions est or-
donnée d'hui en huit
jours.

Ce Bll à être impri-
mé.

M. Campbell obtient
un congé d'absence.

Adresse pour deman-
der les Retor de.4
droits perçus Gaspé.

Un Comité choisi
est nommé sur le Nu-
méraire.

5 Vict. 109:



30° Junii. A. 1841.

La Cianabre se for-
,iera en Comité de-

main, surc l'éta de la
toi relative aux
i nurP& de Rcquétes.

.Mtsisur un Emprunt
pour une Prison et
Maiboil de Justice,
dans le Comté de
Sinicoe.

Sur Motion de M. le Procureur Général Draper, secondé par M.
Small,

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de
toute la Chambre, pour prendre en considération l'état de la Loi relative
aux Cours de Requêtes dans cette partie de la Province ci-devant le
Haut-Canada.

Sur Motion du Capitaine Steele, secondé par M. Williams,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de toute

la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'autoriser un Emprunt
additionnel, pour compléter la Cour de Justice et la Prison du District de
Simcoe.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:

BUREAU DU PRINCIPAL SECRETAIRE,
30e. Juin, 1841.

Monsieur,

l'. sanction Royale
>.era donnée demain a"
B~ill concernant les

Héiiret Lématai-

( fuite (tu toute la
Clianabre sur les règles
,u!iCs diuis le B as.
e aada. dans le., con:

îetsîhu 'Flertinns.

J'ai ordre-de Son Excellence le Gouverneur Général
de vous informer, que l'intention de Son Excellence est de se rendre à la
Chambre du Conseil Législatif, demain à deux heures et un quart, à
l'effet de sanctionner le Bill qui a été passé par le Conseil Législatif
et l'Assemblée, intitulé "Acte pour changer, pour un temps limité,

le lieu des séances de la Commission de la ci-devant Province du
Haut-Canada, relative aux Héritiers et Légataires. et pour d'autres

" fins y mentionnées."

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéissant Serviteur,

T. W. C. MURDOCH,
Principal Secrétwire.

A l'Honorable Orateur
de l'Assemblée Législative.

Sur Motion de l'Honorable M. Mofait, secondé par M. Thompson,
Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant lus.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer les Règles suivies dans la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Bas-Canada, pour régler ses procédés dans les cas d'Elections contestées
dans cette Province, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Raymond a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Raymond a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.
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Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour améliorer l'ad- Ordresdujour remisà

ministration de la Justice Criminelle en cette Province, étant lu; Lundi prochain.

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et
consolider les lois de cette Province qui ont rapport au Larcin, et autres
offenses y relatives, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain..

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger divers
Statuts de cetteProvinceconcernant le Bénéfice du Clergé et le Larcin,
et autres offenses y relatives, les dommages malicieux causés aux pro-
priétés et les offenses contre les personnes, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et
consolider les Lois de cette Province, relatives aux offenses contre les
personnes, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et
consolider les Lois de cette Province, relatives aux dommages malicieux
causés à la propriété, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour le soulagement des personnes
infirmes et hors d'état de gagner leur vie, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre, Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour amender un Acte de cette partie de la Province
ci-devant dénommée le Haut-Canada, intitulé " Acte pour pourvoir
" à la confection et à l'entretien des Chemin et Pont de Gwillimbury

Ouest, et pour autoriser l'établissement d'une Barrière sur iceux,"
étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. .Hamilton a pris le Fauteuil du Comité.; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Hamilton a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,

sans y faire aucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau à la
table du Greffier.

Ordonne, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour prendre en considération une Motion faite
par M. Princp, Lundi dernier, savoir: " Que les plaintes énoncées dans
" la Pétition de divers Electeurs du Comté de St. Maurice, si elles sont

vraies, sont suffisantes pour rendre nulle l'Election de Joseph Edouard
" Turcotte, Ecuyer," étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

La Chambre se forme
en Comité sur Je Bill
relatif auX Chemin et

ont de Gwilimbury
Ouest

Ce Bnil est rapporté
sans amendement.

Ordres du jour remis.
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L'Ordre du jour pour prendre en considération une Motion faite par
M. Prince, Lundi dernier, savoir: " Que la considération ultérieure de la

Pétition de divers Francs-tenanciers et Habitans du Comté de Bona-
venture, se plaignant du Retour illégal de John R. Hamilton, Ecuyer,
Membre pour le dit Comté, soit déchargée," étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

M. Hamilton a proposé, secondé par M. Hincks,
Que la Chambre s'ajourne à demain, àd ix heures, A. M.
L'Honorable M. Viger a proposé en amendement, secondé par M.

Buchanan, que les mots " à dix heures, A. M." soient retranchés de la
dite Motion.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a été
unanimement adoptée, et

La Chambre s'est en conséquence ajournée à demain, à dix heures,
A. M.

Jovis, 1° die Julii.

Anno 5 0 Victori Regine, 1841.

DixHeures, A. M.

Pétitionq présentées
à la chambre.

Loo Odel et autres.
J. L. Caron.

Pa~rcwll et autres
Julia Bell.

Villian Clark, et
ltutl*cq.
David Elder.
Syndics de l'Acadé-
mie de Sherbrooke.
Banque de la Cité,Mont réal.

W. Il. Gibbon.

Richard Boyle, et
autreç.
Rebecca M'lntee.

H.·roup, et autres.

Moses Hart, et autres.

Pétitions référées.
Stull et Lampman.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table.

Par M. Delisle, la Pétition de Loop Odell, et autres, du Comté
d'Acadie,-et la Pétition de Jean Louis Caron, de Chateauguay.

Par M. Small, la Pétition de A. M. Farewell, Abram Butterfield,
et autres, des Townships de Whitby et Darlington,-la Pétition de Julia
Bell, épouse de Eneas Bell,-la Pétition de William Clark, et autres, du
Township de -2Em-et la Pétition de David Elder, de Toronto.

Par M. Hale, la Pétition des Syndics de l'Académie de Sherbrooke,
dans le District de St. François.

Par M. Dunscomb, la Pétition des Président, Directeurs et Action-
naires de la Banque de la Cité, de la Cité de Montréal.

Par M. Roblin, la Pétition de William Henry Gibbon, et autres, de la
Ville de Kingston.

Par M. Merritt, la Pétition de Richard M. Boyle, et autres,-et la
Pétition de Rebecca McIntee, Veuve de Barnabas McIntee, ci-devant du
premier Régiment de la Milice de Lincoln.

Par M. Gilchrist, la Pétition de H. Troup, et autres, des Townships
de Asphadel et Dummer.

Par M. Turcotte, la Pétition de Moses Hart, et autres, de la Ville
des Trois-Rivières.

Résolu, Que la Pétition de Adam Stuli et Peter Lampman, du Town-
ship de Grantham, présentée à la Chambre le quinze du mois dernier, soit
référée à un Comité Spécial de trois Membres, pour en examiner le con-
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tenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Merritt, M. Neilson et M. Thorburn compo-
sent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de John Decow, et autres, du Comté de
Haldimand, dans le District de Niagara, présentée à la Chambre le
quinze du mois dernier, soit référée au dit Comité.

M. Thompson a proposé, secondé par M. .Merritt,
Que la Pétition de divers Habitans établis sur les terres de Grand

River, dans le Comté de Haldimand, dans le District de Viagara, et autres
lieux voisins, dans le District de Gore, présentée à la Chambre le seize
du mois dernier, soit référée à un Comité Spécial de trois Membres, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. Thompson, M. Mferritt et M. Thorburn compo-

sent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de John Kalar, du Comté de Lincoln,
dans le Nia gara District, présentée à la Chambre le quinze du , mois
dernier, soit référée au Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
Adam Stull et Peter Lampman, du Township de Grantham.

Ordonné, Que l'Honorable M. Afofatt ait la permission de s'absen-
ter de cette Chambre, d'hui au douze du courant, pour affaires urgentes.

M. l'Orateur a informé la Chambre, -que le Greffier de cette Chambre
avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie un Certificat de
l'élection d'un Membre pour la Ville de Kingston, en remplacement de
Anthony Manalian, Ecuyer, qui avait résigné.

Et le dit Certificat a été lu, et il est comme suit:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,

Kingston, er. Juillet, 1841.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un Writ d'Election, daté
le dix-neuvième jour de Juin dernier, émané par Son Excellence le Gou-
verneur en Chef, et adressé à l'Officier Rapporteur pour la Ville de Kings-
ton, (John Counter, Ecuyer,) pour l'Election d'un Membre pour la dite
Ville de Kingston, au lieu et place de Anthony Manahan, Ecuyer, qui,
depuis son Election, a accepté la charge de Collecteur de Douanes au
Port de Toronto, l'Honorable Samuel Beasly Harrison a été déclaré
dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Retour du dit Writ,
daté ce jour, lequel est déposé dans les régistres de ce Bureau.

THOS. AMIOT,

Greff de la Cour. en Ch.
A Wm. B. Lindsay, Ecuyer,

Greff. Assemblée Législative.

John Dcow.

Habitantabi, bur
Grand River.

La Pétition de John
Xalar eut référée.

L'on. M. %I1fÇatt
obtient con-é d'ab-
secejI sqZU 12du

L'Hon. S. B. Harr son
élu pour II
ý lcedo Arnt . Maono-

aEuyer,
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L'Ilon. W. anison L'Honorable Samuel B. Harrison, Membre pour la Ville de Kingston,
pr'n" i""e"' ayant préalablement prêté le Serment, conformément à la loi, et souscrit

devant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siège dans
la Chambre.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Thorburn,
Adresse à Son Excel- Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

"en "" le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien ordonner
deh et péalités. qu'il soit mis devant cette Chambre, des Copies de tous Retours d'amendes

et pénalités imposées par les Juges de Paix, dans cette partie de la Pro-
vince ci-devant connue sous le nom du Haut-Canada, et demandées
par une Adresse de la Chambre d'Assemblée de la dite ci-devant Pro-
vince du Haut-Canada, et qui ont été reçues.

Ordonné, Que M. Small, M. Thorburn, M. Parent et M. Barthe pré-
sentent la dite Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général.

il e4t fait rapIport(la M. Prince, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de P.
BihilouaEer Frederick Verhoef, Lewis Davenport, et autres, et aussi la Pétition de Joha

C*"""C"""""' Clouglh Moulton, du Township de York, avec pouvoir de faire rapport par
Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour naturaliser certai-
nes personnes y nommées, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

Sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Holmes,
ricoit"sul'Enx Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité
m gasinnge (es effets de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'introduireLdi p°rochai. quelques mesures pour l'Emmagasinage des effets dans les différens Ports

libres des droits d'emmagasinage en cette Province.

Sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Holmes,
LaChambre se forme- Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité

°l,"rt ""tio Lwidj de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient de s'enquérir des
pochain. différentes lois en vertu desquelles des droits sont prélevés sur les Impor-

tations en cette Province, et pour considérer s'il serait convenable
d'amender et consolider les dites lois.

Sur Motion de M. Derbishire, secondé par M. Cameron,
Adir.seù Son Excel- Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence
Petc, dearnnant le Gouverneur Général, priant qu'il plaise à Son Excellence ordonner
drrit, perçuq'ur les qu'il soit mis sur la table de cette Chambre, un Retour du montant des

o hlytows. Droits perçus à Bytown sur les Bois descendus par la Rivière Ottawa,
durant les cinq dernières années, spécifiant le montant payé chaque année
et sur quelle espèce de Bois, et aussi si aucune et quelle partie des dits
Droits a été dépensée pour l'amélioration de la navigation de l'Ottawa à
Bytown, ou au-dessus, et quelles améliorations ont été ainsi effectueés.

Ordonné, Que M. Derbishire, M. Cameron, M. Quesnel et M. Viger
présentent la dite Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général.

Sur Motion de M. Aylwin, secondé par Sir Allan .Macnab,
Adre%,e à Son Excei- Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le
Coiee " ou" code Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant

rca"rIc au- cette Chambre, Copie de toute Correspondence entre les Ministres de Sadriit, ýur les BliOL Majesté et Son Excellence le Gouverneur Général, relativement à aucun
changement dans le Tarif des droits sur les importations dans la Grande-
Bretagne des Bois des Colonie ou de l'Etranger.
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Ordonné, Que M. Aylwin, Sir Allan Macnab, M. Turcotte et
M. Boutillier présentent la dite Adresse à Son Excellence le Gouverneu.
Général.

Sur Motion deM. Aylwin, secondé par Sir Allan Maenab,
Résolu, Qu'il soit présent& une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir faire mettre
devant cette Chambre, Copie du Rapport et des procédés de la Com-
mission chargée d'instituer une enquête sur certaines émeutes que l'on
prétend avoir eu lieu à l'Election de deux Membres' pour servir dans
le Parlement pour la Cité de Toronto.

Ordonné, Que M. Aylwin, Sir Altan. Macnab, M. 7urcotte et
M. Boutillier présentent la dite Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général.

Ordonné, Que M. Cook ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, d'hui au douze du courant.

Alors, sur Motion de M. Hamilton, secondé par IV. Watts,
La Chambre s'est ajournée à Deux Heures, P. M. ce jour.

Jovis, 1° Julii ;

Deux Heures, P. M.

Il a été apporté un Message par Frederick Starr Jarvis, Ecuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.

M. n'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immé-
dlate de cette Honorable Chambre, dans'la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la Chambre dans la
Chambre du Conseil Législatif.

Et, était de retour,
Mr. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux Ordres de Son

Excellence le Gouverneur Général, la Chambre s'était rendue auprès de
Son Excellence dans la Chambre du Conseil Législatif, ou il a plu à Son
Excellence de donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale au
Bill Public suivant: "Acte pour changer, pour un temps limité, le ·lieu des
<'Séances de la Commission de la. ci-devant Province du Haut-Canada
"relative aux Héritiers et Légataires, et pour d'autres lins y mention-
" nées?"

L'Heure fixée pour prendre en considération la Pétition de Benjamin
Ham, du Township de Ernest-town, et la Pétition de David Roblin, et au-
tres, Francs-tenanciers des Comtés réunis de Lenox et Addington, dans
le Midland District, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
John Solomon Cartwright, Ecuyer, comme Membre pour représenter-les
Comtés réunis de Lenox et Addington, dans ce présent Parlement, étant
arrivée-

La Chambre a procédé à la nomination d'un Comité choisi pour
entendre et juger les mérites des dites Pétitions.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes d'aller, avec la
masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il y a été en conséquence.

Adresse à Son Excel-
lence, demandant
Co'"ie d"" rapport <le In
Coiiiniisioii sur L'E-
meute de Toronto.

M. Cook obtient con-
géd d'absence Jusqu'auk
Ml du courant.

Son Excellence re.

qiert la présenccedla Chambre awCon5ciI

La Saction Roynle
est donnée a, l3ilL
rclatif aux Héritiers .
et Lgataires.

La Chambre procède
à la considération de*
Pétitions contre
l'élection de Lenox
et Addington.
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N. iHam etM. Roblin
ompatissent à la

M. p artwri t coim .
paraî i ""**rre

Et étant de retour, la Chambre a été appelée, et, plus de trente
Membres étant présens,

M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou
Agent, de comparaître à la Barre.

M. Ham, l'un des Pétitionnaires, pour lui-même, et M. Roblin, pour
lui-même et pour les autres Pétitionnaires, sont comparus à la Barre.

M. l'Orateur a alors requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou
Agent, de comparaître à la Barre.

M. Cartwright, Membre siégeant pour les Comtés réunis de Lenox
et Addinqton, est comparu à la Barre, pour lui-même.

M. Hincks a présenté une Liste de témoins dans l'affaire de la Péti-
tition de Benjamin Ham, et aussi de la Pétition de David Roblin, et autres,
laquelle a été lue par le Greffier, comme suit:

Noms.

Liste des Témoins de
la part des Pétition.
flaires Benattii Hamn
et David Zan et
stres.

John Dean,
Ezra D. Priest,
Sebastian Hogle1,
David Roblin,
Henry Lasher,
Elijah Surtger,
Dafias C. Smith,
Daniel Perry,
Peter Empy,
Duncan McKenzie, Fr
Peter Davy, Ba
Nicholas Amey, Senr., Er
Henry Taylor, Ca
Robert Lowrey, Na
J.Snider & femme Margt. Ei
Abraham Loucks, Fr
Jeremiah Snider&femme,E
Calvin Wheeler, Sit

REsiDENcs. Noms.-

Richmond. Mico Ham,
Bath. Elisha Sills,
Ernest-town. Dorland Clapp,
Richmond. Gabriel Balfour,
Ernest-town. Jeremiah Anrey,

do. Philip J. Roblin,
do. John Asselstine, jr.,
do. Loudawick (alias) Lewis
do. Hartman,

edericksburgh Allan McPherson, Ecr.
th. Daly Hartman, E
nest-town. Denis Lonas,
mden. George F. Corbett, I
panee. John McDowall, E
nest-toîwn. Wilson Nelson, E

edericksburg Samuel Lockwood,
rnest-town. Richard Ham, F
effield. Conrad Van Dusen, B

RESIDENcE.

Fredericksburgh.
do.
do.

Bath.
Ernest-town.
Ameliasburgh.
Ernest-towrn.

do.
Napanee.
rnest-town.

do.
ingston.
rnest-ton.
)rnest-toIw71.

do.
redericksburgh.
ath.

M. Cartwright donna une Liste des témoins requis de sa part, com-
me Membre siégeant pour les Comtés réunis de Lenox et Addington,
laquelle liste a aussi été lue par le Greffier, comme suit:

Liste des témoins que John S. Cartwright, Ecuyer, Membres siégeant
pour les Comtés réunis de Lenox et Addington se propose de
faire entendre, au sujet de la Pétition de Benjamin Ham, Ecuyer,
et David Roblin, et autres, contre le Retour du dit John S. Cartwright.

Charles Fraser
Elias Martin,
Charles Booth,
John Youngs,
Jonathan Allen, Ecr.
John Church, Ecr.
Peter V. Dorland, Ecr.
A. G. Hamilton,
Robert Lourie,
John McNeil,
Donald McPherson,
Rody Armitage,
John Armitage,

RESIDENCE. |
Ernest-town.

do.
do.
do.

Adolphustown.
Fredericksburgh.
Adolphustown.
Ernest-town.

do.
Richmond.

do.
Ernest-totvn.

do.

NoMs. REswENcE.

Peter M. Davy, Camden. •

George F. Ainey, do.
William Dowdle, do.
William Babcock, do.
Jacob Miller, do.
William Gordon, Richmond.
Charles McGreer, do.
Aaron Oliphant, do.
James Fraser, Ecr., Fredericksburgh.
William Hawley, do.
Samuel Casey, Ecr., Adolphustown.
John Madden, Ernest-town,
J. B. Chamberlain, Ecr.redericksburgh,
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Noms.

1. Jiji.

REsIDENCE.

Daniel Young, Richmond.
William Sixsmith, do.
Andrew Gerow, Adolphustown.
Benjamin Babcock, Camden,
William McDonel, Fredericksburgh
Charles Cheshire, Ecr.,Ernest-town.
Milo Parks, Fredericksburgh
Isaac Fraser, Ecr. Ernest-town.
Archibald D. Campbell, Fredericksburgh
Samuel Shaw, Richmond.
S. S. Madden, do.
Joseph Card, Camden.
Valentine D. Embury, Richmond.
Thomas Mallett, Ernest-town.
Nicholas Peterson, Adolphustown.
James Fitchet, Fredericksburgh
Boltus Shewman, do.
Robert Lapum, Ernes-town.
Richard Low, Ecr., Fredericksburgh
Parker Allen, Adolphustown.
Jehiel Hawley, , Fredericksburgh
David Weese, Ernest-town.
John W. Ferguson, Ecr., Adolphustown.
Thomas Howard, Fredericksburgh
William J. Sloan, do.
John Huffnan, Fredericksburgh
George Coulson, do.
John Perry, Ernest-ownt.
James Dernorest, Richmond.
Joseph Allen, Adolpnustown.
John Bower, Richmond.
William Allen, Camden.
Carson Stratton, Richmond.
Hugh Davy, Camden.
William Close, Ernest-town.
Timothy Fraser, do.
Alexander Campbell, Richmond.
Charles Fox, Fredericksburgh
Sebastian Hogle, Senr. Ernest-town.
Richard D. Finlay, Ecr. Camden.
Jonathan Atkins, do.
Jacob Drope, do.
Robert Spence, Richmond.
Archibald Campbell, Jr. Adolphustown.
James Hart, Fredericksburgh
Joseph Tait, Camden.
Samuel Sixsmith, Sltefield.
Joseph Lee, Ernest-town.
John McLaughlin, Camden.
William Washburn do.
Hugh Evans, do.
John O. Butler, do.
Lyman Amey, do.
Peter Baker, do.
William J. Spence, do.
William Dowling, do.
Amerett Amey, do.
Francis R. Purcell, do.
David Kelley, do.
Henry Baker, Senr. Ernest-town.
Allan M. Fraser, do.
Antoine Dennis, Amherst Island.

NoMs.

117

RESIDENCE.

Alex. Margach, Napanee.
Charles Stuart, Ecr., Kingston.
Robert Eisson, Napanee.-
William Templeton, Fredericksburgh
James Clark, do.
Robert Wales, do.
Isaiab Abrahams. Fredericksburgh
James Lapum, Ernest-town.
Daniel Fraser, Jr., do.
John Spafford, do.
Robert Bell, Richmond.
Matthew Ruttan, Adolphustown.
Joseph Dowling, Camden.
John Lewis Fralick, Ernest-town.
Colin McKenzie, do.
Orris Wells, Camden.
Henry Graham, do.
Solomon Keskey, do.
Abraham Dafoe, Fredericksburgh
William C. Sixsmith, Richmond.
Gilbert Marrikle, do.
George Webster, Kingston.
Edward Howard, Amherst Island.
Allan McPherson Ecr., Napanee.
Samuel Clark, Ecr., Camden.-
Richard Ham, Fredericksburgh
William S McKay, Ecr., Bath.
James Shaw, Ernest-town.
-Thomas Evans, Camden.
George Mills, Xapanee.
William Spence, Kingston.
David Bell, Camden.
William Hannah, do.
Joseph Dulmage, do.
Angus McKay, âmherst Island.
Samuel Dorland, Ecr. Adolphustown.
Elijah Youngs, Fredericksburgh
Hon. John Kirby, Kingston.
John R. Forsyth, Ecr. do.
George Baker, Ecr. do.
George A. Scriven, Ecr. do.
Angus Cameron, Ecr. do.
Hugh McDonald, Ecr. do.
James Briggs, do.
George McCrably, do.
John Fennell, Richmond.
Andrcw Russell, Camden.
Andrew Ramsay, do.
David Hess, Fredericksburgh
Thomas J. Dorland, Adolphuston.
John A. McDonald,Ecr. Kingston.
Samuel Anning, do.
Elijah Beach, do.
Hugh Calder, do.
James Linton, do.
James Kirk, do.
James Ives, do.
George Ives, do.
Arthur Hall, Fredericksburgh
Hugh Patterson, Amherst Island.
Anson Blanchard, Fredericksburgh
Henry A. Hart, Adolphustoum.
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NoMs. REsmaNCE. NOMs.- RES2NCE.

John Bell, Ernest-town, Christian Varkoughnett,Predricksburgh..
Jacob Loucks,. Sheffiel. William Parks, Rickmond.
William Sager, Rickmond. Jacob Shaw, Frederickslburg..
Duncan McKenzie, Fredericksburgh William H. Clark, Cmden;.
Lewis Chamberlain, Skeffield. George- J. Beamish, Ernest-town.
John Hineh, Camden. Thomas Hinch, Camden.
John Rimmerly, Richmond. AnthonyDenike, Predericksburgh..
Thaddeus O. Prayn, Fredericksburgh Roderick M. Rose, Kingston.
William Howard, Amherst Island. Riehard Davern, .Adolphustown.
Richard Fraser, Ernest-town. David Foot, Richmondi.
Thomas Little, do. Nathaniel Kerr, Amherst Island..
Dr. Sauuel Murray, Camden. Henry Pringle, Richmond.
John Bowen, Richmond. Edward Jenkins, do.
Frederick Olives, do-. Asa B. Hough, Kingston.
James Black, Camden. William Wilkinson, Richmond.
James Macauiay, Ernest-town. Samuel Clark, Ernest-town.
Alexander Greer, Camden. John Bush, Fredericksburgi..
John Detior, do. David L. Thorp, Picton.
John: MeLean, Ernest-town. William Gannon, Fredericksburgie..
George Milleri do. Peter-Amey,. Ernest-lown.
John Hosey, Rechnrond. Edward Allen, Amherst Island'-
William Summerville, Ernest-town. William Fell, Napanee.
James Sproul, Jr. do. Isaac Woodcock, Richmond.
William Bush, Camden. John Switzer, Camden.
Francis Marvin, Fredericksburgh James Prampour, Adolphustown.
John Jayne, do. Thomas Dryden, Fredericksburgh..
James Campbell, do. Samuel Stewart, E rnest-town.
John Kernie, do. Thomas Dier, Richmond.
William M. C. Bell, do. Isaac B. Hough, Camden..
Henry Neely, do. Orton Hancox, Ecr., Bath.
James Sproul, Senr., Ernest-town. Archibald Cars-callen, Canden.
George Howard, Amkerst Island. AbrahamLoucks, Fredericksburg&.
Jacob Detior, Fredericksburgh Isaac Cars-callen, do.
Albert Lockwood, Ernest-towvi. George Embury, Richmond.
Daniel McBride, Richmond. Arthur Foster, Kingston.
Richard Hitchins, Ecr. Amherst Island. James Garrett, Camden.
Archiball Campbell, Sr. Adolphustown. Peter Embury, do.
John W. Empey, Richmond. Edmund J. Sisson, Ecr. do.
Thomas Campbell, Camden. Jacob Scriver, Fredericksbuitrgh.
John Asselstine, Ernest-town. Garrett Bush, Ernest-town.
John Hitchins, Amlterst Island. Peter McBride, Fredereksburgh.
Dr. Robert Stewart, Bath. Andrew Wilde, Fredericksburgt.
Amos Richardson, .Fredericksburgh John J. Watson, Adolphustown.
Gilbert Griffis, do. Thomas Empey, Ernest-town.
Belyat Outwater, do. Averill Miller, Camden.
Joseph Peters, Jr., Ernest-town. Miles Shorey, Jr., Richmond.
Eli Peters, do. John Adam Krein, Ecr.,Ernest-town.
Milton Fisk, do. Dr. Thos. W. Robison, Kingston.
Thomas Downey, Fredericksburgh James Vandewaters, Fredericksburg.
John Hawley, Richmiond. Paul Wright, Richmond.
Thomas Shandon, Camden. John Haselip, Kingston.
David L. Fairfield, Picton. Robert Patterson, Amherst Island.
Charles Costello, Camden. John Empey, Senr., Richmond.
Thomas Judge, do. Andrew Rikely, Senr., Fredericksburgh.
John Snider, Ernest-town. Jacob Rikely, do.
Stephen Youngs, Fredericksburgh Joshua Cadmar, do.
Tinothy Hartman, Ernest-town. John Miller, do.
Hugh Lettis, do. Edward !Bell, do.
Jacob Flartman, Senr. do. Adam Sager, Richmond.
John Abraham, do. George Rouse, Ernest-towvn.
Edward Snider, do. Peter Loyst, Fredericksburgi.
George Smith, Fredericksburgh Andrew Diamond, do.
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Noxs.

Henry Carswell,
Noah Fraser,
Cyrus Pringle,
Williai Wager,
Andrew Embury,
George -Harwood,
William Nugent,
Barney Wemp,
John I-Iicks,
Mathias Badgely,
Abraham Amey,
John Jenkins,
John Amey,
John -Iuilman,
John Sharp,
John Stover, Seur.,
Henry Hutchins,
Isaac Preston,
Abraham Snider,
Peter Bartin,
Henry Hess,
Hammell Madden,
John Miligan,
Henry Smith,
William Gibson,
George Clark,
Thimothy Chambers,

Ed ward Shulty,
James HIu(mihan,
.Joseph N. Amoy,
George Patterson,
John Livingbton,
Nathaniel Graham,
David Parks,
William Gelson,
Alexander McHenry,
Samuel Detlor,
Thomas Baxter,
Timothy Chambers,
James Cannilt,
Archibald McNeil, Ec
John Benson,
Donald McKenzie, Ecr
Robert Preston,
Thomas Walden,
Rév. Job Deacon,
Samuel Barry,
Edward Swain,
David M. Whirter,

Richard Pringle,
Aaron D. Douigall,
Patrick Murphy,
William Wayliand,
John Dowling,
George Scriver,
Jacob Snider,
Eli Peters, Jr.,
William McKee,

REsDENCE. Nobs.

Camden. David John Smith, Eer.
Fredericksburgh John Brown,

do. Peter Outwater,
do. Staats J. Sager,
do. David B. Stevenson,
do. Frederick Hessford,

Camden. Nicolas Vandebogart,
Amnherst Island. Abraham De Witt,
Ernest-town. Fletcher E. Miller,

do. James Badshaw,
do. Joln Outwaters,
do. John Davy,
do. John P. Trumpour,
do. Edward Savage,
do. George Loucks,

Ernest-town. IHenry Taylor,
do. Daniel Fraser,

Amherst Island. Justus Bartles,
Ernest-town. George Chamberlain,
Richmond. Philip Garrison,
Ernest-town. John Gordanier,
Canpbell. William Clark,
Amherst Island. James McGill,

do. James Bradford,
do. James M. Williams,

Canden. Henry Loyst,
Fredericskburgh John C. Clark,

Lot. 23, 4 Con. Rév. R. D. Cartwright,
Ernest-town. Douglas Prentiss,
Sheffield. Fletcher Empey,
Ernet-town. Thomas Greer,

do. Lewis Fetz,
do. . Henry McLcan,

Camden. Thomas Brown,
Fredericcsburgh Michael McNulty,
Amherst Island. Benjamin Booth,
FPrederickîsburglh Luke Carscallen,

do. Michael Huffman,
do. Isaac Briscoe,
do. Michael Asselstine, Ecr.

Adolphustown. Daniel Dafoe,
r. Richmond. David Barker,

Napanee. Samuel Lockwood,
Belleville. Jacob McDonald,
.Amherst Island Thomas M. Outwaters,.
Richmond. James MoConnell,
Adolphustown. Thomas Douglass,
Amnherst Islantl. James Cotter, Ecr.
Ernest-town.
Marysburgh, P. Abraham Irish,
Ed. Dist. Samuel H. Lockwood,
Richmond. Jonathan Parrott,
Picton. Nicholas Snider, Jr.,
Camden. Weedon Walker,

do. Charles Walker,
do. Peter Huflinan,

Fredericksburg& Wilson Nelson,
Ernest-town. John Hopper,

do. William N. Rombough,
do. Frederick Creighton,

James Chamberlain,

Kingst on.
Richmond.
ddolphtustown.
Richmond.
Picton.
Richmond.

do.
Ernesl-town.
Camden.
Adolphustown.

do.
Prederickcsburgh.
Adolphustown.
Kingston.
Camden.

Ernest-town.
do.
do.

Richmond.
Prdericksburghi.
Ernest-tow n.

do.
Canden.

do.
do.

Fredericksburgh.
Ernest-town.
Kingston.

do.
Richmond.
Kbigson.
Fredercksburght.
Ernest-town.
Camden.

do.
Ernest-town.
Fredericlcsburgh.

do.
Ernest-towz.

do.
Predericlsburgh.
Picton.
Ernest.town.
Camden.
Fredericksblurgh.
Ernest-town.

Fredericksburgh.
Sophiasburgh, P.

Ed. Dist.
Ernest-town.

do.
do.
do.
do.
do.

Camden.
do.

Fredercfccsburgth.
do.
do.
do0,
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Noms. RESIDENCE. NoMs. RESDIENcE.

John Embury, Richmond. William Edgar, do.
Richard Grange, Fredericksbur Philip Edgar, do.
Jacob Hoover, AqdolPheustown. George Clark, She//ield.
Steplien Griffis, do. John Woodcock, do.
John Mallett, do. Donald Stewart, Napanee.
Abraham Bowen, Richmond. Valentine Stover, Ernest.otwn.
Thomas Baker, Camden. Jacob Hartman, J., do.
George Reynolds, do. Luther Gaylord, do.
Daniel Bower, do. Joshua B. Lockwood, Camden.
George Baker, Ernest-town. Henry Parrott, Ernest-town.
William Davidson, do. Andrew Kerr, Ecr. Marsburgh.
John S. Brown, do. William Napier, Camden.
Sarnuel D. Purdy, do. John MeMahon, do.
Anthony Murray, Richmond. Peter S. Kellar, do.
Neil McNeil, Jr., do. Francis Burns, do.
J. C. Penny, Camden. Joseph Dope, do.
Thomas Wilson, do. Robert Reid, do.
Robert Grange, do. George Boivers, Fredericksburg.
Hugh Hughes, do. Conrad Sills, do.
Ralph Purdy, Ecuyer, Sidney, Victoria John Loyst, do.

District. Adraham Loyst, do.
George Harwood, Frederickesburgh Charles McDonell, Richmond.
William, Griffis, do. GilbertMcGre«, do.
Martin Hughes, do. John Bogert, Idolphtustoin.
Benjamin Seymour, Ber.,Bath. Henry Davis, do.
William G. Bartles, Fredericksburgh Alpheus Miller, Ernest-town.
John M. Files, do. Thomas Aishton, do.
James Joyce, do. Thomas D. Clark, do.
Edvard Henderson, Ernest-town. Joseph Dennee, do,
Nicholas Amey, do. Jacob Van Cleak, do.
Lewis Hartman, do. Charles McGuin, do.
James Brandon, do. Hazleton Walker, do.
Isanc F. Hiller, d. Jeremiah Snider do.
William Bowen, Richemond. George Snider, do.
Peter Simmons, do. Francis Demorest, Richimond.
Archibald Reid, Carnden. Abra Gouhl, do.Peter Bowen, do. David B. Brown, Fredcricksburgh.
David Shibley, Ernst-townz. Alexander Shaw, do.Hugh Miligan, do. Robert Dawling, Camden.
Abraham Hagerman, do. Thomas Murphy, do.John Hagerman, do. Michael Dawling, do.Alexander Gordon, do. John Hyneh, Adolphustown.
George Finkle, do. William Green, Predericksburgh.James Stalker, do. William McPherson, do.Elias Price, do. James Fitchett, Jr., do.William Miller, do. Vén.George Okill StuartKngston.John Amey, do. Arthur Mohan, Ernes-town.David Boyce, do. Peter Davy, d.e
Joseph Losee, do. William Clough, do.
Sanuel Baldwin, Richinond. Jacob Stover, do.Ephraim A. Dunham, do, John Hess, do.Daniel Pringle, Baths. Thomas Scott, .Zmherst iland.Jonas Van Alstine, Fredercksburgh Paul Trumpour, ddoiphustown.John Cornell, do. Christopher Scrimshaw,Richmond.
Peter Parks, do. Allan McDonell, Eer., Sherif lu Miel.Joseph Purdy, Ernest-town. Dist. fngton.
Abraham Amey, J., do. Thomas A. Corbett,Ecr.,Kingston.Francis Manning Hili, Kingston. Thos. Rirkpatrick, Ecr., Kingston.Alexander H-lugh1 Dobbs, do. Jno. Alex. Macdonald, Ecr., do,William MCKay, Bath. Will. Johnson Fairfield, Bat/1.
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M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les
portes ; ce qui étant fait, M. l'Orateur a requis le Greffier de lire l'Ordre
pour prendre les dite Pétitions en considération.

Et le dit Ordre a été lu en conséquence, et l'Attestation 'e l'Orateur
ayant été ôtée de dessus la Boîte, dans laquelle, conformément au Statut,
les noms de tous les Membres de la Chambre étaient scellés et déposés,
la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit :

" Je certifie que cette Boîte a été disposée en ma présence, le
premier Juillet, 1841, en la manière voulue par un Acte passé dans la
quatrième année du règne de feu Sa Majesté George IV, intitulé

' Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième année
du règne de feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière
d'entendre etjuger les Elections contestées ou les Retours des Membres
qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des
dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER,
Orateur.

La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a été par
lui ôtée, et lue par lui comme suit :

" Je certifie que Mercredi, le trentième jour de Juin, 1841, en pré-
" sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette

attestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la
présente Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de parchemin,
et pliés, tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du
règne de feu Sa Majesté le Roi George IV, intitulé " Acte pour
révoquer un Acte passé dans la quarante cinquième année du règne de

" feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière d'entendre et
juger les Elections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent

" servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions
plus efficaces pour la décision de telles Elections."

W. B. LINDSAY,
Greff. Assée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boîte et mis
dans trois autres Boîtes.

L'on a alors procédé au tirage des noms ; et les noms suivans ont
été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

McLean,
Johnston,
Crane,
Christie,
Taché,
Boutillier,

Price,
Sir A. Macnab,
Harm. Smith,
D. Daly,
Steele,
Roblin,

Holmes,
Berthelot,
Durand,
Barthe,
Gilchrist,
Hincks,

Les portes sont fer.
mées.

L'Attestaton de i'Orn.
teur est lue par le
Greffier.

L'Attestation dit Cref-
"ier est lue.

Aylwin,
Noël,
Child,
Black,
Robertson.

A quatre heures moins un quart,.P. M., les parties avec Alfred
Patrick, Greffier du Comité choisi, se retirèrent à l'effet de choisir le dit
Comité.

Les noms des Membres qui restaient dans la Boite ont été lus par le
Greffier.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mettre les
Aubains en état de posséder des biens immeubles en cette Province,
étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain.

Le.Grefler'du Comité
se retire avec les
fle,opo choisir

La SeCoude lectUre du~
13i11 coneerniant les
Aubains, est remise.
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Lr BlU pour incor-
parer la Cn e-gnic
d'!issur.tuce du Ca-
nain, est 111 une be.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer la Compagnie d'As-
surance du Canada, contre les accidens du feu, a été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chambre
Mercredi prochain.

A quatre heures et un quart, P. M., le Greflier du Comité choisi
déposa entre les mains du Greffier de la Chambre, une Liste contenant
les noms des neuf Membres choisis pour composer le Comité choisi,
laquelle est comme suit:

Noms des Membres restés sur la Liste, pour entendre et décider les
mérites des Pétitions de Benjamin Ham et de David Roblin, et autres, se
plaignant du Retour de John Solomon Cartwright, Ecuyer, comme Repré-
sentant des Comté réunis de Lenox et Addington, dans le présent
Parlement.

1 Crane,
2 Taché,
3 Boutillier,

Le Meue res du Co-
mité choisi bout abscr-
inenît6s.

L.e comîité sajs.cmble
Immédiatemni"t.

Seconde lecture du
ll concernant R. J

°urner.

Le Bil pour l'établis-
sentent d'Eccles d'A-
natomie eSt l° une
seconde fois.

Le dit Constd est

L'Ordre du jour relatif
flux procèdéS suiVis
danrs le Bcs.,,nada
dans les contestations
d'Eectiouns est remis.

4 Berthelot,
5 Roblin,
6 Daly,

7 .Aylwin,
8 Noël,
9 Child.

M. Small, agissant pour les Pétitionnaires.
M. le Procureur Général Draper, agissant pour le Membre siégeant.

ALFRED PATRICK,

Greffier du Comité.

Les dits neuf Membres et les deux personnes ägissant pâur les
parties, ont été alors séparément assermentés à la table par le Greffier,
en la manière ordinaire.

Sur Motion de M. Hincks, secondé par M. Small,
Ordonné, Que le Comité nommé pour entendre et décider des méri-

tes des Pétitions de Benjamin Ham et de David Roblin, et autres, se
plaignant de l'Election et du Retour illégal de John Solomon Cartwright,
Ecuyer, s'assemble immédiatement dans une Chambre de Comité à
l'étage supérieur.

L'Ordre du jour pour la seconde du Bill pour permettre à
Robert John Turner de pratiquer comme Solliciteur dans la Cour de
Chancellerie, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour l'établissement' d'Ecoles
d'Anatomie et pour l'encouragement de la science Anatomique', a été lu
une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Simpson, M. Boutillier M. flarmanus Smith,
M. Taché et M. Poster composent le dit Comité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour-
considérer les Règles suivies dans la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Bas-Canada, pour régler ses procédés dans les contestations d'Elections.
dans cette Province, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

122
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Sur Motion de M. Small, secondé par M. Hincks,
Ordonné, Que l'Orateur soit chargé d'expédier des Mandats aux '.'Oraerestchargé

Pétitionnaires et au Membre siégeant, pour les Comtés réunis de t uxpétitionnaires

Lenox et Addington, aux fins de faire comparaître tels Témoins qu'ils et au membre siégeant.
jugeront nécessaires, devant le Comité choisi chargé d'entendre et décider
les mérites de la Pétition dans laquelle on se plaint de l'Election et
Retour illégal de John S. Cartwright, Ecuyer.

L'Ordre du jour pour que la Chambrese forme en Comité sur le
second Rapport du Comité Permanent, nommé pour surveiller les Im-
pressions de cette Chambre, pendant la présente Session, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité. Comité de toute la

M. Gilchrist a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé port au comité pou
quelue tmpssurveiller les impres-quelque temps, %1"I

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comité avait passé une Réso- Rapport d'ueRésolu-

lution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de
la recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Rapport du Comité Spécial, auquel a été référée la Souscription par Ia
Chambre aux Papiers-nouvelles de la Province, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité. Lachambre serme

M. .Armstrong a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé port d corit°Spé-
quelque temps, ariinx apie-rs

M. l'Orateur a repris le Fauteuil; n°u"""'
Et M. Armstrong a fait rapport que le Comité avait passé une Ré Et fait rapport lu'il a

solution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plairait ,agaa° a o u-

de la recevoir.
M. l'Orateur ayant mis la Question:
Est-ce le plaisir de la Chambre de recevoir le Rapport du Comité?
La Chambre s'est divisée sur la Question ; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit :-

Armstrong,
Boutillier,
Durand,
Hopkins,
Morris,
Prince,
Smith, (Fron.)
Thorburn,

Baldwin,
Buchanan,
Gilchrist,
Killaly,
Parent,
Raymond,
Steele,
Turcotte,

Pour.
Berthelot,
Child,
Hincks,
Sir .llan Macnab,
Powell,
Roblin,
Taché,
Viger. 31.

Boswell,
Dunn,
Holmes,
Merritt,
Price,
Smith, (Went.)
Thompson,

Contre.

Christie,
Hale,
Noël,>

De Salaberry,
Johnston,
Small,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, que le dit Rapport soit reçu demain.

Alors, -sur Motion de M. Price, secondé par M. .Morris,
La Chambre s'est ajournée.

Burnet,
Foster,
Moffatt,

Dunscomb,
McLean,
Watts. 21.
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Veneris, 20 Julii;

Anno 50 VictoriS Regin, 1841.

Le Comité cinuib sur
lélect ion (le Lt*nox
et Addiligtnil fiait rat>.-
port d'une inoItio-i,

l1âtitiuxh p1rcaenteCs à
la cham~bre.

synidic da collége
'ei'~ otmptiofl.

.1 aucIb Glei et autres,

J.. B. Hertel De Rou-
Viltc. Stin>uu de
Itouvýi(te.,

nt1.ndres, et S. R.
Audrcs.
nlér. W- Bell.

i. w.aVonlïey et
.,Utre,

F. G. O'Brien et aut-

Alexander Reid, et

Le (1 our ta confec-
tion d11C minitu dc
Gsi linbury les pabsé.

Le. Pétition, ,uivan-
tes sont lues.
Le "névd.Nmu. shart.

w. IV. Bacivjn et
"%Utc".

M. Aylwin, du Comité choisi nommé pour prendre en considération
la Pétition de Benjamin Ham, du Township de Ernest-town, et la Pé-
tition de David Roblin, et autres, Francs-tenanciers des Comtés réunis
de Lenox et Addington, dans le Midland District, se plaignant de l'Election
illégale de John Solomon Cartwright, Ecuyer, comme Membre pour. re-1
présenter les dits Comtés réunis, a rapporté du dit Comité la Résolution
suivante, laquelle aété lue de nouveau à la Table du Greffier, et adoptée
par la Chambre.

Résolu, Qu'un Membre de la Chambre s'étant aujourd'hui présenté
comme Conseil des Pétitionnaires, ce Comité est d'avis qu'aucun Membre
de la Chambre ne doit être reçu et entendu devant lui, soit comme
Conseil du Membre siégeant, soit de la partie qui s'oppose à son
Election.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
Table.

Par M. Raymond, la Pétition des Syndics du Collége de L'Assomption.
Par l'Honorable M. Viger, la Pétition de Jacob Glen, et autres, pro-

priétaires de terres et d'emplacements au Bassin de Chambly.
Par Ml. De galaberry, la Pétition de Jean Baptiste René Hertel

De Rouville, Seigneur de Rouville, dans le District de Montréal,-et la
Pétition de Samuel Andres et Stephen R. Andres, de Chambly,

Par M. Cameron, la Pétition du Révérend William Bell, de Perti.
Par M. Burnet, la Pétition de John William Wolsey, et autres, de la

Cité de Québec.
Par le Capitaine Steele, la Pétition de Edward G. O'Brien, et autres,

Juges de Paix pour le Comté de Simcoe.
Par M. Moore, la Pétition de Alexander Reid, et autres, formant le

Comité temporaire pour établir un Chemin de Fer, depuis Skerbrooke,
jusqu'au Richelieu.

Un Bill grossoyé pour amender un Acte de cette partie de la Province
ci-devant dénommée le Haut-Canada, intitulé " Acte pour pourvoir

à la confection et à l'entretien des Chemin et Pont de Gwillimbury
Ouest, et pour autoriser l'établissement d'une Barrière sur iceux,"

a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Capitaine Steele porte le dit Bill au Conseil Lé-

gislatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
Du Révérend Wiéliam Sharts, de Williamsburg, demandant à être

naturalisé.
De W. W. Baldwain, et autres, du Comté de York, et Cité de Toronto,

exposant : Qu'on a employé l'intimidation et commis de grandes violences
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Résolu, Que la Pétition de A. M. Farewell, Abram Butterfeld, et
autres, des Townships de Whitby et Darlington, présentée à a Chambre
le premier du courant, soit référée à un Comité Spécial de trois Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir person-
nes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Small, M. Mlerritt et M. Baldwin .composentle
dit Comité.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, un Etat général des affaires
de la Banque Commerciale du District de Midlond, transmis conformément
à l'Ordre de la Chambre du vingt-cinq du mois dernier.

Pour le dit Etat, voir Appendice (C.), à la fin de ce Volume.

M. Roblin a proposé, secondé par M. Mincks, Que la Pétition du
Président et des Directeurs et Compagnie de la Banque du Haut-Canada,
demandant que la Section de l'Acte d'Incorporation de la dite Banque,
qui veut que le principal lieu de ses affaires soit au siège du Gouver-
nement, soit abrogée, soit référée à un Comité choisi, composé de
Messieurs Dunn, Ccartwright, .olmes, Hiincks, Merritt, Buchanan, Morris,
et Dunscomb, pour en examiner le contenu, et en faire rapport de temps à
autre, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et
papiers, et que la soixante-et-dix-septième Règle de cette Chambre soit
suspendue, en autant qu'elle a rapport à la nomination de ce Comité,

x dernières Elections du Comté de York, et de la Cité de Toronto ; que
--s gens qui s'appelaient Orangistes ont détruit des propriétés et assassiné
_ipersonnes ; et demandait que l'Association des Orangistes soit

supprimée.
De .Mungo Murray, et autres, Habitans de Shoolbred, sur le Ris-

tigouce, Comté de Bonaventure, demandant une aide pour ouvrir un
Chemin depuis Cross Point, jusqu'à Carleton, dans le dit Comté.

(M. Christie a informé la Chambre, qu'il avait plu à Son Excellence
le Gouverneur Général signifier, qu'elle consentait que la Chambre pro-
cède sur la dite Pétition comme elle le jugera convenable.)

De Norman McLeod, et autres, Habitans de la Rivière Ristigouche,
demandant une assistance pour ouvrir un Chemin depuis Cross Point
jusqu'à Carleton.

(M. Christie a informé la Chambre, qu'il avait plu à Son Excellence
le Gouverneur Général signifier, qu'elle consentait que la Chambre
procède sur la dite Pétition comme elle le jugera convenable.)

Des Président, Directeurs et Compagnie de la Banque du Haut-
Canada, demandant que le Capital de la dite Banque soit augmenté jusqu'à
la concurrence de £500,000.

Des Président, Directeurs et Compagnie de la Banque du Haut-
Canada, demandant que la Section de l'Acte d'incorporation de la dite
Banque, qui veut que le lieu principal de ses affaires soit au siége du
Gouvernement, soit abrogée.

De Abraham Van Vleck Pruyn, Médecin, de la Ville de Picton,
demandant à être naturalisé.

De Ahira U. Blace, Instituteur de la Ville de Picton, demandant -à
être naturalisé.

Des Président et Directeurs de la Banque de Montréal, demandant
de prolonger l'époque à laquelle sa Charte devra expirer, étendre ses
opérations dans toute la Province, et augmenter son capital.

LaPZtition de A.M.
rareU, &c., ebt"ré-
férée n co aité
spécial.

Lecomité cstnommé.

Un Etat des affaires
de laleanque comme.
cilae est mis devant la
chanbre.

La Pétition du Prési-
sent et des Directeurs
de la Bnque du H. c.
est référée à un
coitîé spjécial.
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iNungo Murray et au-
tres.

Norman. IeLeod et
aut.res.

Pretiident et Direc-
teurs de lnaBanque du
hauut-Cnnada.

Président et Direc.
teurs 'je la Banque du
1haut-Canada.

A. Van Vleck Prniyn

Aram Il- lake.

Président et Direc-
teurs de la Banque de
Montréal.
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La Chambre s'est divisée sur la Question; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Baldwin,
Boswell,
Buchanan,
Burnet,
Cameron,
Cartwright,
Christie,
Crane,
Derbishire,
De Salaberry,
Dunn,

Dunscomb,
Duggan,
Durand,
Gilchrist,
Hale,
Hincks,
Holmes,
Hopkins,
Johnston,
Killaly,
Macnab, Sir A.

D. McDonald, Simpson,
John S. McDonald,Small,
McLean, Snith, Henry
Merritt, Smith, Harmanus
Morris, Sherwood,
Powell, Steele,
Prince, Thorburn,
Quesnel, Turcotte,
Raymond, Watts,
Roblin, Woods.-42.

Contre.

Child,
Daly, Hon. D.
Delisle,
Draper, Proc. Gén.
Foster,
Hamilton,

Moore,
Neilson,
Noél,
Ogden, Proc. G.
Parent,
Robertson,

Une autre Pétition du
PrésidetetdesDirec.
teurs et Comprtfe de

La Pétition du Prési.
dent et des Directeurs
de la Blanque de Mont.
réal est référée au
Meime cotaite.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que la Pétition des Président, Directeurs et Compagnie

de la Banque du Haut-Canada, demandant que le Capital de la dite
Banque puisse être augmenté jusqu'à la concurence de £500,000, soit
référée au dit Comité.

M. Holmes a proposé, secondé par M. Dunscomb, Que la Pétition du
Président et des Directeurs de la Banque de Montréal, soit référée au
Comité choisi, auquel a été référée la Pétition des Président, Directeurs
et Compagnie de la Banque du Haut-Canada, demandant que la Section
de l'Acte d'incorporation de la dite Banque, qui veut que le lieu principal
de ses affaires soit au Siège du Gouvernement soit abrogée.

La Chambre s'est divisée sur la Motion, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

Pour.

Baldwin,
Berthelot,
BosIell,
Buchanan,
Burnet,
Cameron,
Cartwright,
Christie,
Crane,
Daly,
Day, Soll. Gén.
Derbishire,

De Salaberry,
Draper, Proc. Gén.
Dunn,
Dunscomb,
Duggan,
Durand,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Hinckg,
Holmes,
Iopkins,

Johnston,
Killaly;
Sir A. Macnab,
D. McDonald,
John S. McDonald,
McLean,
.Merritt,
Moore,
Morris,
Ogden, Froc. Gén.
Powell,
Quesnel,

Raymond,
Robertson,
Roblin,
Smali,
Smith, (Fron.)
Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,
Thorburn,
Turcotte,
Watts,
Woods.-48.

A. 184L

Armstrong,
Aylwin,
Barthe,
Berthelot,
Black,
Boutillier,

Ruel,
Strachan,
Taché,
Williams,
Yule.-23.
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Child,
Delisle,
Hamilton,
Neilson,
Noël,

Contre.

Parent,
Ruel,
Simpson,
Taché,
Taschereau,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Que M. Buchanan soit ajouté au Comité choisi, nommé
pour s'enquérir et faire rapport à cette Chambre de telles mesures qui
auront l'effet d'égaliser le plus promptement les taux du change, et d'assi-
miler le cours des monnaies en cette Province.

M. Morris a proposé, secondé par M. Boswell, que la Pétition du
Président, des Directeurs et Actionnaires de la Banque Commerciale du
District de Midland, présentée à la Chambre le vingt-huit du mois dernier,
et la Pétition du Président, des Directeurs et Actionnaires de la Banque de
la Cité de la Cité de Montréal, présentée à la Chambre le premier du cou-
rant, soient référées au Comité choisi, auquel a été référée.la Pétition du
Président, des Directeurs et Compagnie de la Banque du Haut-Canada,
demandant que la Section de l'Acte d'Incorporation de la dite Banque, qui
veut que le principal lieu de ses affaires soit au Siége du Gouvernement,
soit abrogée.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Thorburn,
Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité

de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'amender l'Acte
maintenant en force dans cette partie de cette Province ci-devant appelée
le Haut-Canada, intitulé" Acte pour constater et pourvoir au paiement
" de toutes justes réclamations provenant de la dernière Rébellion et
" Invasion en cette Province, " pour prolonger le temps des Séances des
Commissaires qui seront nommés en vertu de cet Acte. •

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Henry Smith,
Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se formera 'en

Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'amen-
der l'Acte maintenant en force dans la partie de cette Province ci-devant
le Haut-Canada, intitulé " Acte pour amender un Acte passé dans la

quatrième année du règne de Sa Majesté le Roi George IV, intitulé
. Acte pour la conservation des Bêtes fauves en cette Province," et pour
" en étendre les dispositions et empêcher la chasse le jour du Dimanche,"
en changeant le temps pour le commencement de la chasse des Bécasses
depuis le premier jour de Septembre jusqu'au quinzième jour de Juillet,
chaque année.

Sur Motion du Capitaine Steele, secondé par M. Merritt,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité, pour considérer s'il est expédient d'autoriser un Emprunt additi-
onnel pour compléter la Cour de Justice et la Prison du District de

K k

M. Buchanan est
' oté au Comité sur
iecours des monnaies.

La Pétition du Presi.
dent, des Directeurs
&c.de la 'Banque Com-

nerCialpet la Pétition
du Président et des
Directeurs et Action-
naires de la Banque
(le la c ité, de
Montréal ont réfé-
rées au Comité sur la
Pétition de la Banque
d"u IL C.

LaChambre seorme-
ra en comité de toute
la Chambre, Mardi
prochaine sur l'Acte
pour le paiement deâ
réclamations.

Aini que sur la loi
relative e la chas
des Bécasses.

]L'ordre du jour pour
un Emnprunt Pour le
Diîstrict de Simcoe,
est remis Cn vigueur.
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Sîincoe, perdu par l'ajournement de cette Chambre hier, soit rétabli, et
que, Jeudi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par l'Ho-
norable M. Daly,

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité
de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'abroger une
Ordonnance de la Législature de la partie de cette Province ci-devant
appelée Bas-Canada, intitulée " Ordonnance pour établir un Bureau
" de Travaux dans cette Province," et une autre Ordonnance
de la même Législature, intitulée" Ordonnance pour amender et rendre

permanente l'Ordonnance établissant un Bureau de Travaux en cette
Province," et pour pourvoir à l'établissement d'un Bureau des Travaux

Publics pour la Province du Canada.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par M.
Black,

Résolu, Que, Mercredi prochain, cette Chambre se formera en
Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient de pré-
senter une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
pour le prier de nommer une Commission aux fins de reviser les Statuts
et Ordonnances de la partie de cette Province ci-devant le Bas-Canada.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Black,
Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour s'enquérir quelle

assistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et
Départements il sera expédient d'établir pour conduire les affaires de
cette Chambre d'une manière efficace et régulière, ait le pouvoir de
faire rapport de temps à autre.

Sir Allan Macnab, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir
quelle assistance il sera nécessaire de donner au Orefier, et quels
Bureaux et Départemens il sera expédient d'établir pour conduire les
affaires de cette Chambre d'une manière efficace et régulière, a présenté
à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nou-
veau à la table du Greffier, comme suit:

Le Comité a demandé au Greffier de la Chambre de lui donner un
Etat des Officiers et Serviteurs qui seront nécessaires pour l'expédition
des affaires dans les différens Départemens. CetEtat est annexé à ce
Rapport ; et votre Comité, après mûr examen, l'a adopté et le soumet
respectueusement à la Chambre.

BUREAU DU GREFFIER,

ASSEMBLE'E LE'GISLATIVE, 28e JUIN 1841.

Le Greffier soumet respectueusement au Comité l'Etat suivant,
établissant le nombre des Officiers et des Messagers dont il aura besoin
dans son établissement,pour l'expédition des affaires de l'Assemblée pen-
dant et après les Sessions du Parlement, avec les salaires et les rémuné-
rations auxquels il croit humblement qu'ils ont un juste droit.
En considérant la Liste des Officiers des deux Chambres d'Assem-
blées des ci-devant Provinces du Haut et du Bas-Canada,, le Greffier
conçoit que plusieurs d'entr'eux ont, à juste titre, droit de réclamer une
pension, à cause de leur âge, et de leurs longs services, et il a en consé-
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quence annexé un Tableau qu'il soumet au Comité, dans le cas où il
serait disposé à recommander ces personnes à la considération favorable
de la Chambre.

OFFIcIERS PERMANENS.

G. W. Wicksteed, Traducteur Anglais ; et, dans le cas où il ne serait
pas nommé de Greffier en loi par l'Exécutif, il sera chargé de
remplir les devoirs de cette charge, tel que prescrit par les
Règles de cette Chambre.
Par année, Courant........................ £350 0 0

Henri Voyer, Traducteur Français................ 250 0 0
.Alexandre Lemoine, Asst. Do., 20s. par jour pendant

la Session................................
William P. Patrick, Premier Greffier de Bureau.... 350 0 0
William Ross, Premier Greffier de Comité ........ 300 0 0
Alfred Patrick, Second Greffier de Do ............ 225 0 0
Thomas Vaux, Second Greffier de Bureau......... 225 0 0
Pierre E. Gagnon, Greffier des Journaux Français. . 225 0 0
George M. Muir, Greffier des Journaux Anglais.... 225 0 0
Bibliothécaire.................... .. ... ....... 200 0 0
Député Bibliothécaire.......................... 100 0 0

Les Salaires susdits à commencer du 14e Juin dernier.
Il est entendu que tous les Officier Permanens de la Chambre

(y compris le Greffier et Greffier Assistant) complèteront et finiront tout
l'ouvrage de l'année.

LES GREFFIERS ET EcRIvAINs EXTRA.

Seront payés à raison de dix chelins par jour de six heures, et en
proportion pour les heures additionnelles. Ils assisteront aussi aux
Comités, s'if est nécessaire, et rempliront généralement tous les devoirs
qui seront requis d'eux dans les Bureaux.

MESSAGERS ET PORTIERS.

A. Leroux dit Cardinal, Premier Messager........ £100 0 0
avec les mêmes Allouances qu'il avait à
Québec. Les services de cette personne seront 4

requis toute l'année.
Les autres Messagers et Portiers seront payés à raison

de 7s. 6d. par jour pendant la Session ; leurs
services ne seront pas requis durant la vacance.

King Barton, Page de la Chambre, pendant la Ses-
sion...... .. .. . . ... ............. 40 0 0

Hugh McClellan, Portier, pendant la Session, en plein 60 0 0

TABLEAU DES PENSIONS, OU ALLOCATIONS DE RETRAITE.

Louis B. Pinguet, Greffier de Comité dans le Bas-Canada, très
ancien Officier, et infirme ; recevait £100 par année; il est recommandé
pour les deux tiers de son salaire.

David Jardine, ancien Officier dans le Haut-Canada, est recommandé
pour les deux tiers de son salaire.
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William Coates, ancien Officier dans le Haut-Canada; est recom-
mandé pour les deux tiers de son salaire.

Samuel Waller, Greffier de Comités, Bas-Canada, a reçu la demi-
paie de £200 depuis la suspension de la Constitution du Bas-Canada;
il est recommandé pour la moitié de son salaire.

Jasper Brewer, Bibliothécaire, ancien Officier de l'Assemblée du
Bas-Canada, désire se retirer, en conséquence du mauvais état de sa santé.
Il a reçu £200 par année; il est recommandé pour les deux tiers de son
salaire.

£neas Bell-la maison de Parlement à Toronto a été confiée à ses
soins ; il est recommandé pour £18 par année.

F. Rodrigue et Louis Gagnd, Portiers, ont chacun une grande famille
à Québec, et sont incapables de monter à Kingston-ils sont recommandés
pour la demi-paie qu'ils reçoivent maintenant-savoir £18 chaque.

W. B. LINDSAY,
Greffier de l'Assemblée.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre, Lundi prochain.

M. Parent, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
Jacques Alexandre Tailhades, Gentilhomme, avec pouvoir de faire rapport
par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour assurer et
conférer à Jacques Alexandre Taillhades, habitant de cette Province, les
droits civils et politiques d'un sujet né Britannique, lequel a été reçu, et
lu pour la première ibis.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi le
quatorze du courant.

Sur Motion de M.Simpson, secondé par l'-onorable M. Neilson,
Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à

Lundi prochain.

M. Merritt, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
George Rykert, et autres, 1-labitans du District de Niagara, avec pouvoir
de faire rapport, par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill
pour incorporer diverses personnes sous les nom et raison de Président,
Directeurs et Compagnie de la Banque du District de Nia gara, lequel a
été reçu, et lu pour la première fois.

* Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chain.

Sur Motion de M. le Procureur Général Draper, secondé par M. le
Solliciteur Général Day,

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité pour prendre en considération l'état de la Loi relative aux Cours
de Requêtes, dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada,
perdu par l'ajournement de la Chambre, hier, soit rétabli, et que, Mardi
prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Boswell,
Résolu, Que William Dunlop, Ecuyer, Pétitionnaire de l'Election

contestée du Comté de Huron, donne, Lundi, le cinq du courant, avant une
heure de l'après-midi, à James McGill Strachan, Ecuyer, Membre
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siégeant pour le dit Comté, ou à son Agent, une Liste des personnes qui
ont voté pour le Membre siégeant, dans la dite Election, et auxquelles le
Pétitionnaire prétend objecter, donnant dans cette Liste les différens
chefs d'objections, et les mettant en regard des noms des Voteurs auxquels
il objecte; et que le dit James McGill Strachan, ou son Agent, soit
tenu de donner, dans le même temps, une Liste semblable au dit Pétiti-
onnaire ou à son Agent.

Ordonné, Que M. Simpson soit ajouté au Comité choisi, nommé pour
s'enquérir et faire rapport à cette Chambre des mesures qui auront l'effet
d'égaliser le plus promptement les taux du change et d'assimiler le cours
des monnaies en cette Province.

Ordonné, Que M. Taché et M. Berthelot soient ajoutés au Comité
Spécial auquel a été référé le Bill pour amender une certaine Ordon-
nance passée dans la troisième année du règne de Sa Majesté, intitulée
" Ordonnance pour pourvoir d'une manière permanente au manque de

Notaires dans le District Inférieur de Gaspé, et pour faire disparaître
les doutes y mentionnés."

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de cinq Membres,
auquel seront référés les Comptes contingens et les dépenses de cette
Chambre, durant la présente Session, pour en faire rapport de temps à
autre, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Thorburn, M. Neilson, M. Cartwright, M. Hale
et M. Parent composent le dit Comité.

L'Honorable M. Küilaly a présenté à la Chambre le Rapport des
Commissaires du Canal de Chambly.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (D.), à la fin de ce Volume.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres,
pour s'enquérir des prix payés et des moyens adoptés pour le transport de
produits par les différentes communications dans cette Province, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Merritt, M. Burnet, M. Killaly, M. Buchanan,
M. Dunscomb, M. Neilson et M. Crane composent le dit Comité.

M. Simpson est ajou-
té auiomité sur le
cours dsa monnai.

M. Taché et m. Ber.
thselot sont ajoutes au
Comité ,ur t'Ordon-
nance relative aux

dans leDis-
trict de Gasp'é.

Il est nommé un Co.
mité Spécial pour Icit

dépe'nse s ctuts, C-
tes1 demChambre.

Le Rapport deq Cern-
missaires du Canal (le
cl:uul>ly cet présen-
té.

Nomination d'un <'o-
luité sur le lran.sport
des produits.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour établir une - La seconde lecture (lu
Compagnie sous le nom de " Compagnie du Chemin de Sydenham niiirclsdfau Ceemin

ountain," étant lu ; tainestremise.
Ordon né, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Ai l

Membres de l'Assemblée Législative, pour la partie de la Province qui leture du 1 Pour

constituait ci-devant la Province du Haut-Canada, de résigner en cer- r e M cm-r.
tains cas, et pour d'autres fins, étant lu ;

Ordonné , Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour permettre à Roberi John
Turner de pratiquer comme Solliciteur dans la Cour de Chancellerie, a
été lu une seconde fois.

M. Baldwin a proposé, secondé par M. Hincks, que l'Amendement
suivant soit fait au dit Bill.
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neni eruet a Bill
"c R."J. T"er, pour

aitie.

Préambule.
Ligne IIe. après " Procureur dans cette Province," insérez " et a,

été d'un grand service par sa connaissance de la pratique et des procé-
" dures de la Haute Cour de Chancellerie en Angleterre, en facilitant les
" affaires de la Cour de Chancellerie en cette Province, lors de son

établissement."
M. Roblin a proposé, secondé par M. Black, Que le dit Bill et le dit

Amendement soient référés à un Comité de toute la Chambre Mercredi
prochain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi, une
division, 't la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, la Cham-
bre s'est divisée sur icelle; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit :

Pour.

Arnstroig,
Berthelot,
Boswell,
Boulillier,
Biuchanan,
Christie,
Daly, H1on. D.
Delisle,
Derbishire,

Aylvin,
Black,
Burnet,
Child,

Ainsi elle
Ordonné,

De Salaberry,
Dunn,
Dunscomb,
Durand,
Foster,
Haniltonz,
Holmes,
Johlston'i,
Killaly,

Crane,
Day, Soll. Gén.
Duggan,
Hale,

a été emportée dans l'Affirmative, et
en consécuence.

Ruel,
Simpson,
Steele,
Taché,
Taschereau,
Turcotte,
Viger,
Yule.-35.

Smith, (Fron.)
Sherwood,
Strachan.-15.

M. Prince a proposé,' secondé par M. Boswell, que le dit Bill, tel
qu'amendé, soit grossoyé.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, la Chambre s'est
divisée sur icelle ; et les nom ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :

Pour.

• Armgstrong,
Bar'the,
Berthelot,
Boswiell,
Boutillier,
Buchanan,
Christi e,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Delisle,

Derbishire,
De Salaberry,
Diuin,
Dunscomb,
Duratnd,
Fo8er,
Hale,
Hamillon,
HIoln&es,
Johnston,

Killaly,
Mo ore.
Neilson,
Noël,
Parent,
Powell,
Prince,
Quesnel,
Raymond,

Rucl,
Simpson,
Smith, (Fron.)
Steele,
Taché,
Taschereau,
Turcotte,
Viger,
Yule.-38.

Contre.

McLeait, Smith, (Went.)
Ogden, Proc. Gén. Sherwood,

Macnab, Roblin, Strachan.-13.
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Moore,
Morris,
Neilson,
Nocl,
Parent,
Powell,
Prince,
Quesnel,
Raymord,

Contre.

.Macnab, Sir A.
McLean,
Ogden, Proc. G.
Roblin,

Aylwin,
Black,
Burnet,
Child,

Crane,
Duggan,
Sir 1 llan
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Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur Motion de M. Hamilton, secondé par M. Henry Smith,
La Chambre s'est ajournée.

Lun 50 die Juli;

Anno 5 0 Victorioe Regine, 1841.

L'Heure fixée pour prendre en considération la Pétition de William
Dunlop, Ecuyer, de Gairbraid, dans le Comté, de [luron, se plaignant
de l'Election et du Retour illégal de James MLcGill Strachan, Ecuyer,
comme Membre pour représenter le Comté de Huron, dans ce présent
Parlement, étant arrivée ;

La Chambre a procédé à la nomination d'un Comité choisi, pour
entendre et décider les mérites de la dite Pétition.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes d'aller, avec la
Masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée; et, plus de trente

Membres étant présens,
M. l'Orateur a ordonné au Pétitionnaire, ou à son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Baire.
Luke Brough, Ecuyer, est comparu à la Barre comme Conseil pour

le Pétitionnaire.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Barre.
M. Strachan, Membre siégeant pour le dit Comté de Huron, est

comparu à la Barre pour lui-même.
M. Lulce Brougi, Conseil pour le Pétitionnaire, a présenté une Liste

de Témoins, dans l'affaire de la Pétition de William Dunlop; laquelle a
été lue par le Greffier, comme suit :

Noms.

Procédés relatifs i
PElection contertde
du Comté (le Huron.

RESIDENCE. PAPIEns & RECORDS.

Thomas Mercer Joncs, Ecr. Commissaires Goderich,

Frederick Widder, Ecr. nada. Toronto.

Avec les Papiers et Records
suivants:

1er. Brouillon d'un Livre
de Compte.

2e. Livres des Titres tenus
à Toronto et Goderich, depuis
le 1er. Janvier 1840.

Se. Livres de Comptes où
sont inscrits les différens paie-
mens reçus depuis le premier
établissement du Huron
Tract, ensemble avec tous les
Mémoires et reconnaissances
de réception de titres de la
Compagnie du Canada, soit
qu'iceux. aient été entrés dans
les livres ou autrement.

5 Vict.
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Noms. RESIDENCE. PAPIERS & RE'coRDS.

Donald McDonal, Gent. ý Toronto.
Thomas Collier, , •

William Robertson, Ecr. c

W. Bennett Rich, " - Goderich.
Charles Widder, Gent. i
Ed. Lefroy Cull, " .
J. McAlpine Came- . Toronto.

ron,
Alex. McDonald, " Stratford, Comté de

Huron.
Henry Hyndman, Ecr. Officier Rapporteur à la

dernière Election,
Goderich.

T. Douglas Harrington, Ecr. Kingston.
Thomas Amiot, Ecr. Grefier de la Couronne Avec le Livre lu Poll tenu

en Chancellerie, à ta dernière Election du
Kingston. Comtù de Huron.

Thomas Galt, Gentilhomme, Toronto.
Mattliew Black, Cultivateur, Goderich.
Elias Lomas, cc do.
Thoimns Harris, do.
Patrick Gallagher, " do.
Janes Woodley, do.
Edward Grifii, Gent. Agent du Baron De Tuyll, Avec tous les Livres, Pa-

Goderich. piers et Requs relatifs à la
Vente des terrains dans le
Village de Bayfield.

William Shaw, Journalier, do.
R. P>eacom, Sr. Charpentier, do. Avec les Titres pour partie
MUad. Catherine Papsi, do. du Lot 213, Ville de Goderich.

épouse de Richard Avec la Bible de Famille de
Paipst,Aubergiste. Valentine Fisher, son père.

Williain Ilicks, Aubergiste, do.
Mary lHicks, Soln epoise, do..
Thuinas Michael, Journalier, Colborne.
Hugh Grieve, Goderich.
J. Murrav, Senr. Cuit ivateur,TIny.
.lon Clark, c Lake Shore, Goderich.
William Cine, " South Easthope.
J. C. W. Daly, Eer. Siralford, Co. de Huron. Avec les Titres pour le Lot

13,dans la 10e. Con., Goderich..
Joseph Young, Cultivateur, Goderich.
James Youuw, " Colborne.
1). Smith, Dép. Arpenteur, Goderich.
B. Pearsons, Jr. Marchand, do.
John D111v, Cultivateur, do.
oi McKeuzie, Ci ordonnier, do.

Seneca Ketchum, Cent. Mono.
Willian Steward, Goderich.

Rlobert Miller, Cultivateur, do.
Michael Duggan, Senr. " do.
James ILodgins, 1er. " Biddulph.
Elias Disney, " Goderich.
James McMahon, C do.
Bover Paul, " Biddulphr.
J. ~Gait, Ecr. Régistrateur Goderich.

du Comté de Huron,
Israel Lewis, Cultivateur, Biddulph.
George Carter, " Greflier l do.

de Ville.

Avec l'Acte (le Transport
par Morgan Hamilton aux Syn-
dics de ses Créanciers.
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RESIDENCE.

135

PAPIERs & RECORDS.

W. Adamson, Cultivateur, McGillivray.
Charles Stack, Journalier, Goderich,.Clerc du PoIl.
William Sweet,. Stephen.

Edward Tegart,
James Clegg,
Patrick Glavin,
William Alingham,
John Cook,
William Hicks, Jun

Morgan J. Hamilto
Joseph Williamson,

James Whiteford,
John Cronyn,

William, Lewis,
Patrick Cowley,
John Phelan, Junr.

.joseph Quick,
William Cantelon,
James Scallion,
William Elliott,
J ames Cline,

Peter Cantelon,
John Finlay,
Robert Elliott,
.John Dennis,
David Cantelon,
William Hlolmes,
James Aitkin,
Christopher Lindsa:
John Hillock,.
Joseph Sparling,
Andrew Rutledge,
Barnard Darwin,
Andrew McConnell
George McConnell,
Adam Hodgins,
Thomas Whitley,
William. M1cMahon,
Thomas Atkinson,
Alexander McCall,
John Hodgins,
Joseph Dobson,
Thomas Abbott,
Francis Alexander,
James Spràtt,
Thomas Simpson,
James O'Neil,
James Glennie,
Joseph Holmes,
Richard. Darlington,

do.
Ville de Goderich
Biddulph,
Goderick,

do..
r. do.

n, do.
South Easthope,

Stanley,
do.

Mc Gillivray,
Riddulph,.
North Easthope,

Usborne,
Goderich,

do.
do..

South Easthope,

Goderich,,
do..
do .
do.
do.
do.

Biddulph,
y, Goderick,

do.
do.
do.
do.

,sborne,
Goderick4
Biddulph,
Goderich,
Londonr,
Biddulph,.

do.
M'Gillivray,,
Biddulph,

do..
do.

Goderich,
.71'Gillivray;

do.
Stanley,
Godertch,
Colborne,

Thomas Elliott, Jr., Goderich,
George Elliott, Jr., do..
Michael Duggan, Jr., do.

Avec les Titres pour le Lot 19, dans la
lère. Con.. de Stephen.

" " pour le lot 22 " "
" " 167 dans la Ville de Goderich,
C " 9 dans la Ire. c. de Biddulph.
" " 10 dans la 3e. c. Goderich.
" " 30 dans la 9e. " "
" " 84 dans la c. du Chemin de

Huron,. Goderich.
" " Il dans la Ville de Goderich.
" " 6 dans la Ire. c. de Souh

Easthope.
" "c 6 dans la Ire. c. Stanley.
" " Lot dan sla principale rue de

Bayfield.
Lot 15danslaire.c.McGillivray.

" " 10 dans lère. con. Biddulph.
" " 45 dans la, 2e. c.. North

Easthope..
" 6 dans la 1ère. c. Usborne.
" " 27 dans la 10e. c.. Goderich.
" " 2 dans la 13e. c. "
" " 15 dans la 4e. c.. "

Lot No. 5 dans la 2e. Con. South
Easthope.

" 26 dans la Il " Goderich..
13 dans la 5 " "

" " 32 dans la 8 tg
" " 21 dans la 7 " c

" " 32'dans la 10 "
" "' 23 dans la 9 "
" " 14 dans la 1 " Biddulph.
" " 24 dans la 3 " Goderich.

" 19 dans la 5 " i"
" 26 dansla 10 " "
" 30. dans la 8 " c
" " 9 daus la 5 " C

" " 20- dans la 1 " Usborne.
" " 23- dans la 1 " Stephen..
" " 33* dans la. 2 " Biddulph.
cg " 16 dans la 6 " Goderich.
c ". 97 sur le Maitland Road.

cc 30. dans la 3 con. Biddulph.
" 2 dans la 2 " "
" " 15 dans la 1 "McGillivray.
" " 12- dans la 5 " Biddulph.
" " 20 dans la 4 Cc
" " 11 dans la 5 " "
" " 220 dans le village de Bayfield.
" " 12 dans la 2e c. .MllcGillivray.
" " 15 dansla 2e. " "
" " 133 dans le village de Ba2fleid:
" " 22 dans la 9 con. Goderich.
"i" 3dans la 7 " Colborne.

E. DI.
c e 22 dans la 3· " Goderich.
" " 2 1. dans la 4 " &
partie du lot 9 dans Maitland, con. do.

Mm

5 Fict.

Noms.
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PAPIERS & RECORDS.

Edward Duggan,
Adam Hodgins, J.,
John H1odgins,
William Atkinson,
James Whiteford,

L'Hon. Samuel B.
Harrison,

Goderich,
Biddulph,

do.
do.

Tucker Smith Lr.
Road,

Secrétaire Provl.

Partie du lot 9 dans Maitland, con. do.
Lot No. 36 dans la 2e c. Biddulph.

"c "l 34 dans la cc
" " 14 dans la " "
" "c 21 dans la le con. Tuc-

ker Smith, L. R.
Avec le Duplicata dn Régistre des ser-

mens d'allégéance prêtés en vertu de la 9e
Geo. 4, chap. 21, et des Actes subséquens
qui les contiennent.

M. Srachan a donné une Liste des témoins requis de sa part comme
Membre siégeant pour le Comté de Huron ; laquelle Liste a aussi été lue
par le Greffier, comme suit:

Noms.

Ltc des Ténoim de
(pt d lleibre

Dun. M'Gregor Lambert,
Andrew Seback,
Alexandcr M'Kenzie,
Daniel Allan,
John Sherman,
Robert Lesslie,
Andrew Frazer,
Samuel Fisher,
Edvard M'Donald,
Daniel Flood Ritchie,
William M'Intosh,
David Cluniss,
Donald Campbell,
Duncan Campbell,
Alexander Young, Jun.,
William Mure,
Alexander Frazer,
Donald lenderson,
Castor Willis,
John M'Intosh,
James Ross,
John Henderson,
Richard Papst,
Joseph Fisher,
William M'Naughton,
George Dober,
George Mathieson,
Peter Melville,
Donald Frazer,
Michael Fisher,
Peter M'Dougall,
Henry Rancford,
William Chalk,
William Wallace,
Adolphus .J. Morgan,
Angus M'Kay,
Robert Park,
Charles E. Millar,
Dugald Mure,
Hugh Rose,
Archibald Dickson,
Jonathan Carter,

RESIDENCE. q

Goderich.
Ellis.
Tucker Smithi.
Y. Easthope.
Strafbrd.
Williams.
Downie.
Colborne.
Stanley.

do.
Williams.

do.
do.
do.

Colborne.
Williams.

do.
do.

Hay.
N. Easthope.
Williams.

do.
Goderick.
Colborne.
Stanley.
Goderich.
Bayifeld.
Williams.

do.
Colborne.
Goderich.

do.
J'illopp.
Goderich.

do.
do.
do.
do.

Williams.
do.

M'Eillopp
Tucker Smith.

Nors.

Thomas Walker,
Hugh MeCollum,
Hugh Frazer,
Alexander Anderson,
Alexander Campbell,
Duncan M'Farlane,
Neil Ross,
John M'Intyre,
James M'Pherson,
Duncan M'Farlane,
Peter Currie,
Edward J. Ledyard,
Robert Patterson,
James Murray, L.enior,
John M'Intosh,
Alexander M'Donald,
James Stonehouse,
John Bannerman,
William Stalford,
Robert Leiper,
James N. Edwards,
Edward Van Egmond,
John Wilson,
William Gording,
George Laithivaite,
John Galt,
Edvard Gording,
Jaspar R. Gording,
George Gording,
Joseph Rattenburgh,
David Hay,
Henry Horton,
Thomas Frazer,
Valentine Fisher,
John M'Phee,
Thomas Iydd,
William J. Gording,
France Demara,
John Wilson, 3rd.,
Theodore Reed,
Benjamin Parsorns,
John M'Lean,

RESIDENCE.

Hullett.
Williams.

do.
do.
do.
do.

Tucker Smith.
Williams.

do.
do.
do.

Tucker Smiti.
liay..

do.
Williams.

do.
Colborne.

do.
Hullet.

do.
Goderict.
M'Killop.
Goderich.

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Williams.
Goderich.
Colborne.
Goderich.

do.
do.
do.
do.
do.

Tucker Smith.
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Nous.

Thomas Carter,
William Eider, Jr.,
Joseph Rye, Jr.,
Abraham D. Nafte,
John M'Intosh,
William Eider, Jr.,
John Robinson,
James Murray, Jr.,
John Blaik,
James Woodley,
Martin M'Leilan,
James Lees,
Joseph C. Reed,
John M'Intosh,
Andrew Helmer,
John Critch,
Thomas Lamb,
Robert Nelson,
William Jeffi-ey,
James Clonting,

John Whitney,
Menno Eby,
William Reanie,
William Piper,
Murdock Gordon,
Kobert Young,
Antoine Contant,
Harvey Brace,
Lewis Bellamore,
Henry Haacke,
David Lawson,
George Wilson,
William Young,
Thomas Elliott,
Joseph Lawrison,
Joseph Rye, Jr.,
Edward Mulcator,
John M'Leod,
William Bissit,
Peter Fisher,
Michael Fisher, Jr.,
Walter. Lawson,
John Roughridge,
Charles Widder,
Edward Griffin,
Lieut. Mein,

Lieut. Marriott, R. A.
Le Baron De Tuyll,
Edward Lefroy Cul],
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RESIDENCE.
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Noms.

Tuckeer Smith. John M'Lachlane,
Usborne. Alexander Crerar,
Goderich. Thomas B. Woodruff,

do. Robert Gibbons,
Tacker Smith. Cyrus M'Millan,
Ray. Nathaniel Lawrison,
Goderich. John Dawsy,
Tucker Smith. John Stewart, Senr.,
Goderich. George Sterling,

do.
do. James Gentles,
do. John Lebering,
do. Joseph Wilson,
do. William Reid,

N. Easthope. Walter Sharpe,
Tacker Smith. Donald Gil\is,
Usborne. Jonas W. Garrison,
Goderich. Dennis O'Btien,

do. William Edwards,
Colborne et Isaac Rottenburg,

Bayfield. George Worseley,
Y. Easthope. Daniel Lizzars,
Colborne. Richard Young,Senr.,
S. Easthope. Henry Hyndman,
Goderich. Thos. M. Jones,

do. Thos. Galt,
Colborne. John Longworth,
Goderich. James Eltiot,
Colborne. Jn. Wilson, Ecr. Avocat,
Godorich. Thos. Loghlin,
Bayfield. Alex. Taylor,
Colborne. Christopher Jolinson,
Goderich. Wm. Douglass,

do. Wm. Clyne,
do. Rob't Rolls,
do. Andrew M'Kee,
do. John Clark,
do. Willams Rutlage,
do. John Clegge,

Colborne. John Wallace,
do. Richard Handfred,
do. Wm. Gleary,
do. Wm. W. Street,

Goderick. Frederick Widder, Ecr.,
do. James Ritchie,
do. George Boomer,

lst. Royals, Morgan Hamilton,
England. William Bennet Rich,
London. Colin Ross,
Goderich. L'Hon. W. H. Draper,
Toronto.

RESIDENCE.

Williams.
X. Eastliope.
Goderich.

do.
do.
do.
do.

N. Easthope.
Goderich et
Bayfield.

do.
Ellis.
Goderich.

do.
do.

Williams.
London.

do.
Goderich.

do.
Tucker Smjith.
Goderich.

do.
do.
do.

Toronto.
Goderich.

do.
London.
M'Gillivray.
Goderich.
Stanley,
Wdliams.
S. Easthope.
Goderich.

do.
do.
do.
do.

Iullet.
Stepihen.
Grderich.
London.
Toronto.
Hamilton.
Toronto.
Godericl.

do.
do.

Toronto.

M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les
portes.

Et les portes étant en conséquence fermées, l'Ordre du jour pour
prendre la dite Pétition en considération a été lu, et l'Attestation de
l'Orateur ayant été ôtée de dessus la Boîte, dans laquelle, conformément
au Statut, les noms de tous les Membres de la Chambre étaient scellés
et déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit :

Les ortes sont fer.
mee..

L'Ordre du jour et
lu.
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Attc,tation ne I'ora-
teul.

Atte.tatioa du Grel.

Ti1z;,ge des D<flub.

Nonis -ortî pour fr-
mer le Cnluité choisi.

" Je certifie que cette Boite a été disposée en ma présence, le
troisième jour de Juillet, 1841, enla manière voulue par un Acte passé
dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George IV,

" intitulé "Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinqième
" année du règne de feu Sa Majesté, intitulé "Acte pour régler la.manière

d'entendre etjuger les Elections contestées ou les Retours des Membres
qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des
dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER,
Orateur..

La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a étépar
lui ôtée, et lue par lui comme suit :

" Je certifie que Samedi, le troisième jour de Juillet, 1841, en pré-
" sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette-
" Attestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la

présente Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de parchemin,
et pliés, tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du
règne de feu Sa Majesté le Roi George IV, intitulé " Acte pour

" révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de
feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière d'entendre et.
juger les Elections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent

" servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions
plus efficaces pour la décision de telles Elections."

W. B. LINDSAY,
Greff. Assée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boite et mis.
dans trois autres Boîtes.

L'on a alors procédé au tirage des noms, en la manière ordinaire;
et les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

St eele,
Quesnel,
Neilson,
Robertson,
Durand,
Christie,
Burnet,
Johnston,

Thompson,
Holmes,
Barthe,
Rae,
Powell,
Prince,
Raymond,
Ruel,

17 Williams,
18 Morris,
19- Merritt,
20 Thorburn,.
21 Moore,
22 Parent,
23 Cheslej..

Luit (le la Cli nbre
:t1 rcs le tirag~e deN
nurfle.

nom.

Pendant le tirage, le nom de M. Prince a été ôté et mis de côte,
étant nommé Agent du Pétitionnaire, et le nom de M. Strachan, a été
pareillement ôté et mis de côté,. étant nommé Agent du Membre siégeant.

Vingt-sept autres noms ont été tirés et mis de côté, ou les Membres
excusés, comme suit :

Seize contre lesquels des Pétitions sont pendantes
Dix qui servent sur des Comités d'Elections ;
Un agé de plus de soixante ans.
Treize noms de Membres qui, ayant été tirés, se trouvent absens.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Hamilton,
Résolu, Que cette Chambre désigne et nomme, sous le seing et
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sceau de l'Honorable Orateur, trois Commissaires, aux fins d'examiner
les témoins des parties dans l'Election contestée du Comté de Huron, et
que John H. Hagglerty, Adam Johnston Ferguson, et George Boomer, soient
les dits Commissaires, qui seront autorisés et auront pouvoir de tenir leurs
séances à Goderich, Stratford, Balkwell's Tavern, Hodgin's Tavern, tous
dans le Comté de Huron susdit, et dans la Cité de Toronto et la Ville de
London, ou dans aucun de ces endroits, ou en tout autre endroit ou en-
droits, et en tel temps ou temps que les Commissaires ci-dessus nommés
jugeront convenables et à propos.

Sur Motion de M. Prince, ýecondé par M. Hamilton,
Résolu, Que l'Orateur donne aux parties concernées dans l'Election

contestée du Comté de Huron, des Writs de sommations, sous son seing
et sceau, et aussi pour la production de records, actes et papiers, par tels
témoins.

A quatre heures moins quatorze minutes, P. M., les parties avec
M. Alfred Todd, Greffier du Comité choisi, se retirèrent à l'effet de
choisir le dit Comité.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat général des affaires
de la "Banque de la .Cifé" de Montréal.

Aussi, un Etat des affaires de la Banque de l'Amérique Britannique
Septentrionale, Québec, transmis conformément à l'ordre de la Chambre
du vingt-cinq du mois dernier.

Pour les dits Etats, voir Appendice (C.), à la fin de ce Volume.

M. l'Orateur a aussi mis devant la Chambre un Etat des affaires du
Chemin de fer de Champlain et St. Laurent, tel que requis par la 49e
Section de l'Acte 2e Guillaume IV, chap. 58, de la ci-devant Province du
Bas-Canada.

Pour le dit Etat, voir Appendice (E.), à la fin de ce Volume.

A quatre heures P. M., le Greffier du Comité choisi déposa
entre les mains du Greffier de la Chambre, une Liste contenant
les noms des neuf Membres choisis pour composer le Comité choisi,
laquelle est comme suit:

Noms des Membres restés sur la Liste, pour entendre et décider des
mérites de la Pétition de William Dunlop, Ecuyer, se plaignant du Retour
illégal de James McGill Strachan, Ecuyer, pour servir comme Repré-
sentant pour le Comté de Huron, dans le présent Parlement.

1 iSteele,
2 Neilson,
3 Robertson,
4 Christie,
5 Burnet,

L'Orateur es hué
da donsner~ dt werit7
de bonrmations aux
parties.

Les parties se retirent.

L'orateurprésentc les
Rtetours des ]Junquel.

L'orteu; met devint
la Chambre uu Etat
des affitires du Chemin
de Fer de Champlale
et St. Laurent.

Comité Spcial pou
décider PElection d-
Comté de Huron.

6 Holmes,
7 Raymond,
8 M orris,
9 Moore.

M. Prince, agissant pour le Pétitionnaire.
M. Sherwood, agissant pour le Membre siégeant.

ALFRED TODD,
Greffier du Comité..
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Comité asermenté.

]Le comité s'alusem-
blera -à 11 heures A.
M. demnin.

Pétitions rsentées à
la Chambre.

De G.w. Blanchard
etautres.
R. 51egflZic et au-
tres.

F. Lussier et autres.

La Corporation de
Québec.

David Secord.
James ossald.
Tihomnas oswald.

Urson Harvey.

J. E. Mignault et au-
tres.

1. S. Lafontaine et
autres.

Théophile Lemay et
autres.

Richard Collier.

C. Wetherall et au-
tres.

La Sor"té dH.toir
Naturelle demontréal.

Rév. John Torrance
et autres.

Malcolm Fraser et
autres.
Rés'. william flreth-
our et autres.
Le Clergé &c. de
Melbourne.

Jolu McDonald et
autres.

S. Garnsey et autres.

Jas. Merceret autres.
Jas. Covernton et au-
tres.

Ed. Ellice et autres.

A. Archambaultet
"utres.

David Joues et autres.

Les dits neuf Membres et les deux personnes agissant pour les
parties, ont été alors séparément assermentés à la table par le Greffier,
en la manière ordinaire.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Hamilton,
Ordonné, Que le Comité choisi, nommé pour entendre et décider les

mérites de la Pétition de William Dunlop, Ecuyer, de Gairbraid, dans le
Comté de Huron, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
James McGill Strachan, Ecuyer, s'assemble dans une Chambre de
Comité de cette Chambre, demain à onze heures, A. M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
Table.

Par M. Robertson, la Pétition de G. W. Blanchard, et autres, Pro-
riétaires et Habitans du Comté du Lac des Deux Montagnes,-et la

Pétition de R. McKenzie, et autres, Propriétaires et Habitans du Comté
de Terrebonne, dans le District de Montréal.

Par l'Honorable M. Viger, la Pétition de Félix Lussier, Ecuyer, et
autres, Propriétaires et Habitans du Comté de Vercheres.

Par l'Honorable M. Neilson, la Pétition de la Corporation de la
Cité de Québec.

Par M. Thorburn, la Pétition de David Secord, de St. David, District
de Niagara,-la Pétition de James Oswald, du Township de Stamford,
Comté de Lincoln,-la Pétition de Thomas Oswald, du Township de
Stamford, Comté de Lincoln,-et la Pétition de Urson Harvey, de St.
David, Comté de Lincoln.

Par l'Honorable M. Piger, la Pétition de J. E. Mlignault, et autres,
Propriétaires et Habitans du Comté de Richelieu.

Par M. .Armstrong, la Pétition d'Isidore S. Lafontaine, et autres,
Propriétaires et Habitans du Comté de Berthier.

Par M. De Salaberry, la Pétition de Théophile Lemay, et autres,
Propriétaires et Habitans du Comté de Rouville.

Par M. Merritt, la Pétition de Richard Collier, du Niagara District.
Par M. Delisle, la Pétition de C. Wetherall, et autres, Habitans du

Comté de Huntingdon.
Par M. Holmes, la Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de

Montréal.
Par M. Cartwright, la Pétition du Révérend John Torrance et des

Membres de l'Eglise Anglicane de Mascouche, et autres lieux.
Par M. Burnet, la Pétition de Malcolm Fraser, et autres, Habitans

Protestans de la Rivière du Loup, District de Québec,-la Pétition du
Révérend William Brethour, et autres, Membres de l'Eglise Anglicane du
Comté de Beauharnois,-et la Pétition du Clergé et des Membres de l'E-
glise Anglicane dans Melborne, et autres lieux.

Par M. Morris, la Pétition de John McDonald, et autres, Habitans des
Townships de Leeds et Landsdown.

Par M. Powell, la Pétition de Samuel Garnsey, et autres, Habitans
du Township de Bayha,-la Pétition de James .tercer, et autres, Habi-
tans du Township de Walpole,-et la Pétition de James Covernton,et autres,
Magistrats et Habitans du District de Talbot.

Par M. Dunscomb, la Pétition de Edward Ellice, et autres, Habitans
de Beauharnois, dans le Comté de Beauharnois.

Par M. Boutillier, la Pétition de A. Archambault, et autres, Pro-
priétaires et Habitans du Comté de St. Hyacinthe.

Par M. Cartwright, la Pétition de David Jones, et autres, Magistrats
et Francs-tenanciers des Districts de l'Est et de l'Ottawa.
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Par Sir Allan Macnab, la Pétition de A. Dingwall Fordyce,
et autres, Magistrats et Francs-tenanciers, dans le District de Wellington.

Par M. Durand, la Pétition de A. Dingwall Fordyce, et autres,
Magistrats et Francs-tenanciers du District de Wellington.

Par M. De Salaberry, la Pétition de Alexander Young, et autres, Cen-
sitaires des Seigneuries de Noyan et Foucault.

Un Bill grossoyé pour permettre à Robert John Turner de pratiquer
comme Solliciteur dans la Cour de Chancellerie, a été lu pour la troisième
fois.

M. Prince a proposé, secondé par M. Johnston, que le Bill passe.
Sir A. Macnab a proposé en amendement, secondé par M.

Cartwright, que le Bill ne passe pas maintenant, mais qu'il soit amendé,
en retranchant les mots suivans dans le Préambule: "et a été d'un service

essentiel, par sa connaissance de la pratiqne et des procédures de la
"Haute Cour de Chancellerie en Angleterre, pour faciliter les affaires de
"la Cour de Chancellerie en cette Province, lors de l'établissement

d'icelle."
La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, la Chambre

s'est divisée sur icelle ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit :-

Pour.

A. Dingiall Fordyce
et autres.

2e.Do.

A.ex.Yoimgetautre,.

Le Bi relatif à R. J.
Turner est lu une
troisième fois.

Motion pour amender
le dit it. -

Burnet,
Crane,
Sir A. Macnab,
Sherwood,
Williams,-17.

Armstrong,
Berthelot,
Boutillier,
Buchanan,
Christie,
Daly, Hon. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Dunn,

Ainsi elle

Cartwright, •
Day, Soll. Gén.
Ogden, Proc. Gén.
Strachan,

Contre.

Dunscomb,
Durand,
Foster,
Harrison, Hon. B.
Holmes,
Johnston,
Killaly,
D. McDonald,
Moore,

a passé dans la Négative.

M. Cartwright a proposé en amendement à la Motion principale,
secondé par M. Strachan, que le Bill ne passe pas maintenant, mais qn'il
passe de ce jour en six mois.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il
s'en est suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle UA dit Bill est passé.
a été unanimement adoptée, et

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. Prince porte le dit Bill au Conseil Législatif, E envoyé au comeil

et demande son concours. Légiatif.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues: Pétitiom lues.
De Loop- Odell, et autres, du Comté d'Acadie, demandat une indem- De Loop odell.

nité pour pertes souffertes durant la dernière Rébellion.
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Chesley,
Hale,
Smith, (Front.)
Thompson,

Child,
Hamilton,
Smith, (Went.)
VTger, Hon. D. B.

Morris,
Neilson,
No4
Parent
Powell,
Price,
Prince,'
Quesnel,
Raymond,

Robertson,
Ruel,
Simpson,
Steele,
Taché,
Taschereau
Thorburn,
Turcotte,
Yule,--37.
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J. L. Cao. De Jean Louis Caron, de Chateauguay, demandant une indemnité
pour prtes souffertes d urant la dernière Rébellion.

A. M. Faewll et De 4. M. Farewell, Abram Butterfield, et autres, des Townships.
aut' de Whitby et Darlinglon, demandant à être incorporés, sous le nom de

"IHall's East Whitby Marsh Harbour Company."
sra u. De Julia Bell, Epouse d'nEaeas Bell, demandant une rémunération

pour services comme Gardienne de la ci-devant Chambre d'Assemblée
du Haut-Canada.

%VwIUan Clarlke et De William Clarke, et autres, du Township de Markham, demandant
"'tles une aide pour ouvrir un Chemin entre les 6e et 7e rangs du dit Town-

ship.
DavidElder. De David Elder, de Toronto, demandant à être indemnisé de la perte

d'un Cheval, lorsqu'il était employé au service de Sa Majesté. -
Syndic dec VAcad- Des Syndics de l'Académie de Sherbrooke, dans le District de St.
clic de ý;hùrouke. François, demandant qu'il leur soit accordé une somme d'argent, pour les

mettre en état de maintenir leur Académie, et se procurer un assortiment
d'instrumens pour l'étude de la Philosophie, et une Bibliothéque pour-
l'usage de leurs Elèves.

président, Directetir Des Président, Directeurs et Actionnaires de la Banque de la Cité,
"ie eaCité, de la Cité de Montréal, demandant une augmentation de Capital, et le

de MOntréa. renouvellement de leur Charte.
W. I. lZilbora et De William Henry Kilborn, et autres, de la Ville de Kingston, de-

mandant une Loi, pour les protéger dans l'exécution de leur devoir comme
Arpenteurs, et pour d'autres fins.

R. M.Bnyle et autres. De Richard M. Boyle, et autres, demandant une rémunération pour
des dépenses qu'ils ont encourues, comme Entrepreneurs du Chemin
macadamisé de Queenstown et Grimsby.

4"ne,> De Rebecca McIntee, veuve de Barnabas Mclntee, ci-devant du pre-
mier Régiment de Milice de Lincoln, demandant une Pension.

II.Troup et autres. De H. Troup, et autres, des Townships de 4sphodel et Dummer, de-
mandant une aide pour ouvrir un Chemin depuis le Township de Dummer
jusqu'à la rivière Trent.

MosesIMartetautres. De Moses Hart, et autres, de la Ville des Trois-Rivières, demandant
un Acte d'Incorporation, pour l'établissement d'une Banque dans la dite
Ville.

syndics du rou4gq Des Syndics du Collége de L'Assomption, demandant une aide pour
JcLAobmption. achever le.dit Collége, et un Acte pour l'incorporation d'icelui.
Jacob Gln et autres. De Jacob Glen, et autres, Propriétaires, de terres et d'emplacemens

au Bassin de Chambly, se plaignant de la décision des Syndics nommés
en vertu de l'Ordonnance relative à la communication entre Montréal et
Chambly, au sujet du Chemin entre la petite Rivière de Montréal et la.
résidence de René Boileau, Ecuyer, et demandant qu'elle soit renversée.

J. MB.. Il. De Rou- De Jean Baptiste René Hertel De Rouville, Seigneur de Rouville, dans
ville. le District de Montréal, demandant une rémunération, pour des dépenses

et des pertes qu'il a encourues pendant la dernière Rébellion.
Snd."re De Samuel Andres et Stephen R. Andres, de Chambly, demandant une

rémunération, pour des pertes encourues durant la dernière Rébellion.
Iév'. Wm. Bel. Du Révérend William Bell, de Perth, demandant l'amendement de

l'Acte pour la navigation de la Rivière Tay, à l'effet de maintenir sa
réclamation, pour dommages contre la Compagnie de la Navigation de
la Tay.

De John William Woolsey, et autres, de la Cité de Québec, se
.w°° °i. plaignant que la grande masse des Electeurs de la dite Cité de Québec, a

été privée de la franchise électorale, et demandant qu'il y soit porté
remède.
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De Edward G. O'Brien, et autres, Juges de Paix pour le Comté de
Simcoe, demandant à être autorisés à prélever une somme ultérieure de
deux mille Louis, pour achever la Prison et la Cour de Justice dans ce
Comté.

De Alexander Reid, et autres, formant le Comité temporaire pour
l'établissement d'un Chemin de fer, depuis Sherbrookc jusqu'à la rivière
Richelieu, demandant une aide pour faire faire les explorations de la route
et les estimations des dépenses du Chemin de fer projeté, et aussi d'abro-
ger cette partie de l'Ordonnance qui oblige les Actionnaires à commencer
les travaux à Sherbrooke, et de les continuer sans interruption jusqu'à la
Rivière Richelieu.

Résolu, Que la Pétition de Jacob Glen, et autres, Propriétaires de
terres et d'emplacemens au Bassin de Chambly, soit référée à un Comité
Spécial de trois Membres, pour en examiner le contenu et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Viger, M. Killaly et M. De Salaberry composent
le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de Simon McKenzie, Thomas G. Chapman,
et autres, du District de Gore, présentée à la Chambre le vingt-deux du
mois dernier, soit référée à un Comité Spécial de trois Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Durand, M. Da;ly et M. Johnston composent le
dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Bureau de Commerce de Montréal,
au sujet du cours de la Monnaie, soit référée au Comité choisi, nommé
pour s'enquérir et faire rapport à cette Chambre de telles mesures qui
auront l'effet d'é galiser le plus promptement les taux du change et d'assi-
miler le cours des Monnaies en cette Province.

Ordonné, Que le dit Comité ait pouvoir de faire rapport de temps
à autre.

Résolu, Que la Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de
Montréal, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en
examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
par Bill ou autrement,avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que M. Hlolmes, M. Neilson, M. Quesnel, M. Merritt
et M Killaly composent le dit Comité.

Résolu, Que cette partie de la Pétition de divers Habitans du Comté
de Saguenay, qui a rapport aux voitures d'hiver, soit référée à un Comité
Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Parent, M. Taché, M. Watts, M. Taschereau
et M. Noël composent le dit Comité.

Résoln, Que la Pétition de John William Woolsey, et autres, de la
Cité de Québec, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour

O O

Eaward G. O'Brien
et atutres.

Alexander Ieia et
autres.

La Pétition dIe Jacob
Gleci, et autres,cst
référée à un Comité
spéci.

La Petition de Sion
ilcomcczie, ''lonuas
t hspma tautresest
référac à un Comité
Spéci.d.

La Pétition (lu Bureau
de ( o'imerce de
'dcntrézil, est référée
uc Comcité sur le cours

des rountc.

la Pétition de la So-
ciété d'lloire Na-
turefleàui1otréal est
référée i un Coaité
Spécial.

Partice e l Pétition
dle divers Hiabitaris de
.> ruenay est référée
a ào Comité Spécial.

La Pétiton de J. W.
Woolseyet; autres, est
référée àt un Comtité
Hpécial.
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La Pétition de Jolm
Atltinson est référée

" un comité Spécial.

La Pétition de Port.
neufest référée à un
Comité spccial.

La Pétition des Habi-
tans du Bi3 a.Cantdag
est référée au même
comité.

Motion pour un Appel
nominal.

Motion d'amendement

L'amendement est re-
jeté.

La question est mise
su motion princi-
paie.

en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la ailigence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Burnet, M. Neilson, M. le Procureur Général
Ogden, M. Black et M. Aylwin composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de John Atkinson, du Township de Hem-
mingford, présentée à la Chambre le vingt-huit du mois dernier, soit
référée à un Comité Spécial de trois Membres, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Dunscomb, M. Chesley et M. .Moore composent
le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de divers Habitans du Comté de Porineuf,
présentée à la Chambre le vingt-deux du mois dernier, soit référée à un
Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Aylwin, M. Neilson, M. Parent, M. Cartwright
et M. Viger composent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de divers Habitans de la ci-devant Pro-
vince du Bas-Canada, présentée à la Chambre le vingt-cinq du mois
dernier, soit référée au dit Comité.

Sir Allan Macnab a proposé, secondé par M. Ay!win, qu'il soit fait
un Appel de cette Chambre, Mercredi prochain, à deux heures, P. M.

M. Hamilton a alors proposé, secondé par M. Dunscomb, que les
Ordres du jour soient maintenant appelés.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, la Chambre
s'est divisée sur icelle ; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:

Pour.

Durand,
Hale,
Holmes,
Macnab, Sir A.
Morris,
Powell,

Prince,
Roblin,
Snith&, (Fron.)
Smith, Went.)
Sherwood,
Steele,

Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Woods,
Yule.-23.

Contre.

Day, Sol]. Gén.
De Salaberry,
Dunscomb,
Foster,
Hamilton,

Johnston,
McDonald,
Merritt,
Neilson,

Raymond,
(Pres.) Simpson,

Viger,
Watts.-1s.

LAppel nominal est
ordonnê pour :Ter-
cdi"prochain, à
heures P. M.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, Qu'il soit fait un Appel de cette Chambre, Mercredi pro-

chain, à deux heures, P. M.

Sur Motion de M. Blacc, secondé par M. Dunscomb,
Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés
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Aylwin,
Burnet,
Cameron,
Delisle,
Derbislire,

Black,
Boutillier,
Chesley,'
Child,
Christie,
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Conformément à l'Ordre, un Bill pour améliorer l'administration de la
Justice Criminelle en cette Province, a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. .Black, M. Baldwin, M. Aylwin, M. Cartwright et
M. le Solliciteur Général Day composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender et consolider les
Lois de cette Province qui ont rapport au Larcin, et autres offenses y
relatives, a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Black, M. Baldwin, M. Aylwin, M. Car£-
wright et M. le Solliciteur Général Day composent le dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger divers
Statuts de cette Province, concernant le Bénéfice du Clergé et le Larcin,
et autres offenses y relatives, les dommages malicieux causés aux pro-
priétés, et les offenses contre les personnes, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi le treize du
courant.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender et consolider les
Lois de cette Province, relatives aux offenses contre les personnes, a été
lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Black, M. Baldwin, M. .Aylwin, M. Cartwright
et M. le Solliciteur Général Day composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender et consolider les Lois
de cette Province, relatives aux dommages malicieux causés à la pro-
priété, a été lu une seconde fois.

Re'solu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Black, M. Baldwin, M. Aylwin, M. Cartwright
et M. le Solliciteur Général Day composent le dit Comité.

L'Ordre du jour poùr la seconde lecture du Bill pour le soulagement
des personnes infirmes et hors d'état de gagner leur vie, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
consiaérer s'il est expédient d'introduire quelques mesures pour l'Em-
magasinage des effets dans les différens Ports libres des droits d'emma-
gasinage en cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour con-
sidérer s'il est expédient de s'enquérir des différentes Lois en vertu des-

Le0 BiUpou mloel'rdminitr 1 d la
Justice est lu une
seconde fois et référé
à un Comité Spécial.

Le Bill relatif aux
Larcin est lu une
seconde fois et référé
à un comité Spécial.

L'Ordre du jour rourla seconde lectureda
Bui concernant le
Bénéfice du Clergé,
est remis.

Le Bin pour amender
laimi relative aux effen-
tcs contre les person-
ne", et la° une seconde

fois, et référé à un
Comité spécial.

Le Bull relatif aux
dommages malicieux
causés à la porété
est lu une secnd fois
etrfer cn Comité
Spécial.

L'ordre du jourpur
la seconde lecture dia
Bill pour le soulage.
tuent des personnes
infirmes, est remis.

L'Ordredu jour su la
Bui pour lemmnaga-
sinagc des effets est
r'enus.

L'ordre du jor« uprendre en considéra.r
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tinleslois aqi:ent des dr.its lu mm-
imrortatiuus, est
remis.

L'ordre ag jour pour
qýue la chamfbre 512
frm en Co"uit.
sur reler I aport con-
cernant Ie,. Iur<xti'~
du G~reffer c.t rends.

quelles des droits sont prélevés sur les Importations en cette Province,
et pour considérer s'il serait convenable d'amender et consolider les dites.
lois, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le,
premier Rapport du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir quelle
assistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et
Départemens il sera expédient d'établir pour conduire les affaires de
cette Chambre d'une manière efficace et régulière, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Alors, sur Motion de M. Hamilton, secondé par M. Aylwin,
La Chambre s'est ajournée.

Martii, 60 Jiji;

Anno 50 Victorie Regiuæ, 1841.

Des Etats desnanques
sont mi devant la
chambre.

Cautionnement denné
dinç l'i'alraiic de l'h.-
cetion conltestée de

Niagara.

Pétitionsprésentées à
la1 Chamabre.

Président et Diree-
telrs (le la haaqu de
Québec.

L'Evêque de Mont-
réal et autrs.
Alex. Lewis et autres.

John Rac et autres.

R. W. lelly et autres.
Duaican NMcDona.ld ut

autres.Rev. Wm.,Ryerson et

Fon.Maltcan el
atrs

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat général des affaires
de la Banque de Québec.

Aussi, un Etat général des affaires de la Banque de Gore.
Et un Etat des affaires de la Branche de la Banque de l'Amérique

Britannique du Nord, Toronto.
Les dits Etats reçus en conformité à un ordre de cette Chambre,

du vingt-cinq du mois dernier.

Pour les dits Etats, voir Appendice (C.), à la fin de ce Volume.

M. l'Orateur a informé la Chambre, que Charles Stuart et Henry
John Boulton avaient donné le cautionnement ordinaire requis par la
loi, au sujet de l'Election contestée de la Ville de Niagara.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table.

Par M. Ilack, la Pétition des Président, Vice-Président et Direc-
teurs représentant les Actionnaires de la Banque de Québec,--et la
Pétition du Très-Révérend Evêque de Montréal, et autres, Propriétaires
de terres dans la Seigneurie St. Gabriel.

Par le Capitaine Stecle, la Pétition de Alexander Lewis, et divers
autres, des Townships de Caledon, Albion, Mono, et autres lieux.

Par M. Chrisie, la Pétition de John Rae, et autres, 1labitans sur le
Chemin de Kempt, dans le Comté de Bonaventure,-et la Pétition de Robert
W. Kelly, et autres, Habitans de la partie supérieure du Comté de Gaspé.

Par M. Chesley, la Pétition de Duncan McDonald, et autres, Habitans
de la Ville de Cornwall.

Par M. Boswell, la Pétition du Révérend William Ryerson, et autres,
formant le Bureau de l'Académie du Haut-Canada.

Par M. le Procureur Général oqdcn, la Pétition de l'Honorable
Mathew Bclt, et autres, Habitans du District des Trois-Rivières.
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Par M. Hopkins, la Pétition de William Robinson, et autres, Habitans
du Township de Trafalgar.

Par M. Foster, la Pétition du Révérend Andrew Balfour, et autres,
Résidents du Township de Shefford.

M. Hamilton, du Comité Spécial auquel a été référé le Bill pour
régler les Pêches dans le District de Gaspé, a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs Amendemens, dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

M. l'Orateur ayant mis la Question :
Est-ce le plaisir de la Chambre de recevoir le Rapport du Comité?
La Chambre s'est divisée sur la Question, et elle a passé dans la

Négative.

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été référée la Pétition
de divers Habitans de Gore District, ait pouvoir de faire rapport de temps
à autre.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Thorhurn,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de

toute la Chambre sur le second Rapport du Comité Permanent, nommé
pour surveiller les Impressions de cette Chambre, durant la présenté
Session, perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dernier, soit
rétabli et déchargé, et que le dit Rapport soit référé de nouveau au dit
Comité Permanent, pour être considéré ultérieurement.

M. Hincks a proposé, secondé par le Capitaine Steele, que l'Ordre
du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur le
Rapport du Comité Spécial, auquel a été référée la question de la
Souscription par la Chambre aux Papiers-nouvelles de la Province,
perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dernier, soit rétabli,
et que le dit Rapport soit maintenant reçu.

La Chambre s'est divisée sur la Motion ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :-

Pour.

william Robinson, et
autres.

Rv. Andrew Balfour,
et autres.

Il est at rapport di
Bill des l'êches <le
Gepé avec amende.

Le Rapport n'est pas
reçu.

Le comit& sur la Pd-
tition des Habitans du-
District de Gore, ob-
tient permnissiou de
faire rapport de temps
à autre.

Le second Rapport du
Comité surfe% illilre_-
sions, est de nouveau
référé àun ( oruté.

L'ordre du jour sur
le Rapport du ( onîité
de toute la hambre,
pour bouse-ire aux

paiersnouvles 
est

ritljli.,

Armstrong,
Baldwin,
Black,
Boswell,
Day, Hon. C. D.
Dunn,
Durand,

Harrison, Hon. B. Parent,
Hincks, Powell,
Holmes, Price,
Hopkins, Prince,
Sir Allan Macnab, Quesnel,
Merritt, Raymond,
Morris,

-Ruel,
Smith, (Went.>
Steele,
Thorburn,
Turcotte,
Viger,-26.

Contre.

Burnet,
Chesley,
Christie,
Delisle,
De Salaberry,
Dunscomb,

Poster,
Hale,
Hamilton,
Johnston,
Jones,

McDonald,
McLeau,
Moore.
Robertson,
Sherwood,

(Pres.) Strachan,
Thompson,
Watts,
Williams,
Yule,-21.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
En conséquence, M. Arnstrong, du Comité de toute la Chambre sur

r p
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Le Comité fait rapport
d'uneRésolution.

Résolution.

Motionpour que laRé-
olution Soitagréée.

Amendement.

LaChmnbre se divise
sur l'Amndement.

le Rapport du Comité Spécinl auquel a été réferé le sujet de la souscrip-
tionpar la Chambre aux Papiers-nouvelles de la Province, a fait rapport à.
la Chambre de la Résolution du dit Comité, laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table du Greffier, comme suit :

Résolu, comme l'opinion de ce Comité, que le Greffier soit autorisé
à se procurer du propriétaire du Mirror of Parliament du Canada, cinq
cents Exemplaires de ce Papier, pour l'usage des Membres, à cinq che-
lins courant l'Exemplaire, par mois ; et que cette dépense soit portée
sur les Comptes contingens de la Chambre.

M. Hincks a proposé, secondé par le Capitaine Steele, que cette
Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.

M. Hamilton a proposé en amendement, secondé par M. le
Solliciteur Général Day, que la Question de concours soit mise sur la
dite Résolution d'hui en six mois.

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Black,
Burnel,
Chesley,
Christie,
Cran e,
Daly, HIon..D.
Day,'#[on . C. D.
Delisle,

De Salaberry,
Draper,Hon. W. Hl.
Duiscomb,
Fostcr,
Ie rrison,
Hale.
Hamilton,

Johnston,

Jones,
McDonald, (Pres.)
McLean,
Moore,
Ogden, Proc. Gén.

Robertson,
Roblin,

Contre.

D Uflfl,

Diurand,
Hincks,
Iolmes.
Hpokins,
Killaly,
Sir Allan Macnab,
Merrilt,
Morris,

Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Steele,
'aché,
T7horburn,
Turcotte,
Viger,
Woods.-34.

Ainsi elle a passé dans la Négative.

L'Amendement est
rejet

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, la Chambre
s'est divisée sur icelle ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit :-

Pour.

Dann,
Dîurand,
Iincks,
liolmes,
Hopkins,
Killaly,
Sir Allan M)facnab,
Merritt,

Morris,

Neilson,
Parent
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,
Raymond,
Roblin,
Ruel,.

Smith, (Front.)
Smith, (W ent.)
Steele,
Taché,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, H on. D. B.
Woods,~-35.
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Small,
Sherwood.,
Strachan,
Thompson,
Watts,
Williams,
Yule.-S0.

Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Boswell,
Boutillier,
Buchanan,
Caneron,
Child,

Neilson,
Parent,
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,
Raymond,
Ruel,

Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Boswell,
Boutillier,
Buchanan,
Cameron,
Child,
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Contre.

Black,
Burnet,
Clesley,
Christie,
Crane,
Daly, Hon. D.
Day, Soll. Gén.
Delisle,

De Salaberry,
Draper, Hon. W.H.
Dunscomb,
Foster,
Harrison, Hon. B.
Hale,
Hamilton,
Johinston,

Jones, Small,
McDonald, (Pres.) Sherwood,
McLean, Strachan,
Moore, Thompson,
Noël, Watts,
Ogden, Proc. Gén. Williams,
Robertson, Yule,-31.
Simpson,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.

La question principale
est emportée.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le
Gouverneur Général, signé par Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts ; et il est comme suit

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général informe la Chambre d'Assemblée, que le
Bill qui a été passé par le Conseil Législatif et la Chambre d'A ssemblée
de la ci-devant Province du Haut-Canada, dans le mois de Mai 1839, et
que le Lieutenant Gouverneur de cette Province a réservé pour la sanc-
tion de Sa Majesté, intitulé " Acte pour autoriser l'achat par la Province

des Actions privées possédées dans le Canal de Welland, et pour d'autres
"objets y mentionnés " a été spécialement confirmé, et définitivement
agréé par Sa Majesté en Conseil, le 1le jour de Septembre 1840.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 5 Juin, 1840.

M. 4ylwin, accompagné des autres Messagers, a fait rapport à la
Chambre, que son Adresse du trente du mois dernier, à Son Excellence
le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, Copie de toute correspondance entre les
Ministres de Sa Majesté et Son Excellence le Gouverneur Général, rela-
tivement à tout changement projeté dans le Tarif des Droits sur les
Importations dans la Grande-Bretagne des Bois des Colonies ou de
l'Etranger, avait été présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait plu
de donner la réponse suivante

Messieurs,

Je n'ai reçu du Secrétaire d'Etat aucune communication relative-
ment au changement projeté des Droits sur les Importations dans le
Royaume-Uni des Bois des Colonies ou de l'Etranger. Je transmettrai
néanmoins, pour l'information de la Chambre d'Assemblée, la Copie
d'une Dépêche que j'adressai au Secrétaire d'Etat, à ce sujet, dans le
mois d'Avril dernier.

M. Aylwin, accompagné des autres Messagers, a fait rapport à la
Chambre, que son Adresse du trente du mois dernier, à Son Excellence
le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, Copie du rapport et des procédés de la

Message de Son Ex-cellence le Gouver.
Deur Général.

L'Acte pour l'achat
des Actions privéta
du Canal de Vdelland,
confirmé par Sa Ma-

jesté.

Le Comité chargé e
porter l'Adresse à Scn
Ex<ceîtoce concer-
nant les droits sur Ica
boi:, mct la Réponse
du ( o "verneur devant
la Ch-."bre.
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-eroonto, rapport la
ru cns' de S.. Ex.-

Commission nommée pour s'enquérir de certaines Emeutes à ou après
l'Election des deux Membres du Parlement pour la Cité de To7onto,
avait été présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait plu de donner la
réponse suivante :

Messieurs,

li";onaesde Son Ex.
cel I cce.

Adresse h Son Excel-
lence relative à~ C.
Leggo.

La décision de l'Elc.
tion contestée de
}Iuztings est reuie.

La Chambrese foriê.
raen comité de toute
la Chambhre, demain,
sur la Péctition de
WVilliam WVuller et
autres.

La chambre se forme-
ra en comité de tflutt

tion.

La clîaml'resc fiirime
"n Comi" de toute

la chîambîre, Sur Lj1i
i plative uu L oui 4de

Je n'ai pas encore reçu de rapport des Messieurs que j'ai chargés de
faire une Enquête sur certains procédés qui ont eu lieu à 7oronto, mais
quand j'aurai reçu et considéré ce rapport, j'ai peu de doute que je ne
sois en état de me conformer aux désirs de la Chambre d'Assemblée, en
faisant mettre devant elle Copie de ce rapport.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Thorburn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien informer
cette Chambre, si une réponse a été reçue de Sa Majesté à une Adresse
de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, en faveur de
Christopher Leggo, de la Ville de Brockville; et que les Honorables Messrs.
Harrison et Draper présentent la dite Adresse.

Sir Allain Macnub a proposé, secondé par M. Morris, que le temps
fixé pour entendre et décider sur l'Election contestée de Hastings soit pro-
longé jusqu'à quatre heures P. M. demain, et que des avis soient en con-
séquence donnés aux parties concernées.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonnéi, c conséquence.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Cameron,
Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en

Comité de toute la Chambre, sur la Pétition deWilliam Walker, et autres,
Habitans de la Cité de Québec, présentée à la Chambre le 16 Juin
dernier.

Sur Motion (le l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Christie,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comi-

té pour considérer les Régles'suivies dans la ci-devant Chambre d'Assem-
blée du Bas-Canada, pour régler ses procédés dans les contestations.
d'Elections dans cette Province, perdu par l'ajournement de la Chambre,
Vendredi dernier, soit renouý elé, et que, Jeudi prochain, cette Chambre
se formera en le dit Comité.

l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération l'état de la Loi relative aux Cours de Requêtes,
dans cette partie de la Province ci-devant le Haiu-Canada, étant lu

La Chambre s'est ci conséquence formée ci le dit Comité.
M. AcLean a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
lEt M. McLe1n a fait rapport que le Comité avait passé une

Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Ré.soln, Qu'il est nécessaire d'amender les Lois maintenant en
vigueur qui élablissent c égissent les Cours de Requêtes en cette partie

150



6° Juii.

de la Province ci-devant le Haut-Canada, de manière à se dispenser
d'employer un si grand nombre de personnes, pour remplir les devoirs de
Commissaires des dites Cours, et afin d'y introduire ce mode de paie-
ment par salaires au lieu d'honoraires, et généralement, pour améliorer la
pratique des dites Cours.

Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper ait la permission
d'introduire un Bill pour abroger les Lois maintenant en force, dans cette
partie de la Province ci-devant appelée Haut-Canada, pour le recouvre-
ment des petites Dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.
Ordonné, Que cinq cents Exemplaires du dit Bill soient imprimés

pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour obliger les Juges de Paix
à faire des Retours des condamnations et amendes, a été lu une seconde
fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper, M. Prince, M.
Baldwin, M. Merritt et M. Boswell composent le dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour établir une
Compagnie sous le nom de " Compagnie du Chemin de Sydenham
" .Mountain," étant lu

M. Henry Smith a proposé, secondé par M. Roblin, Que la soixante
et onzième Règle de cette Chambre soit mise de côté, en ce qui
a rapport à ce Bill.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux
Membres de l'Assemblée Législative, pour la partie de la Province qui
constituait ci-devant la Province du Haut-Canada, de résigner en certains
cas, et pour d'autres fins, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour prendre en considération une Motion faite par
M. Prince, Lundi le vingt-huit du mois dernier, savoir: "que les plaintes
"énoncées dans la Pétition de divers Electeurs du Comté de St. Maurice,
"si elles sont vraies, sont suffisantes pour rendre nulle l'Election de Joseph
" Edouard Turcotte, Ecuyer," étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour consi-
dérer s'il est expédient d'amender l'Acte maintenant en force dans la partie
de cette Province ci-devant appelée le Haut.Canada, intitulé " Acte pour
" constater toutes les justes réclamations provenant de la dernière Ré-
"bellion et Invasion en cette Province, et pourvoir au paiement

d'icelle," en prolongeant·le temps des Séances des Commissaires qui
seront nommés en vertu de cet Acte, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
o.q

Le Bill1 pour le recou-
vrement des Petite,
Dettes est reçu, et lu.

Et l'inressionen est
ordon e

Le Bill pour obliger
les Juges de Paix à
faire des Retours des
amndes et condamna-

"ioM est lu une seconde
fois st référ à i
Comité spécial.

L'ordre duijour pour
laPconde Lecture

<lu Bill pour 1iermetrc
aux Membres de rusi-
gner est remis.

Ainsi que la Motion
punr prendre en con-
àidéra-:tioî l'Election
contestée (le St.
Maurice-

La Chanmbre se for-
nie n Comité sur
l'Acte pour le paie.
ment deolCclamations.
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pport d'une Réso.

Bill pour amender
l'Acte ci-dessus intro-
duit et lu.

L'Ordre du jour pour
Schambre se
orme1 en Comité de

toute la Chambre, sur
la loi relative à la
ehLsse aux l3éýeas
ebt reiUs.

Laý Chambre se for.
rue en Comité de
toute la Chambre sur
les Ordonnances rel.
tives à l'établissement
d'un Bureau des
Travaux Publies,

Rapport d'uneRésolu.
tss.

M. Delisle a pris le Fauteuil du Comité et après y avoir siégé
quelque temps,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Delisle a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est nécessaire d'amender l'Acte maintenant en vigueur
dans cette partie de la Province, ci-devant appelée le Haut-Canada,
intitulé " Acte pour constater toutes les justes réclamations prove-
" nant des dernières Rébellion et Invasion en cette Province, et pourvoir
e au paiement d'icelles," en prolongeant le temps accordé aux Commissai-

res qui seront nommés en vertu de cet Acte, pour tenir leurs Séances.

Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et étendre les dispositions d'un Acte de la Législature de la ci-
devant Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour constater le paie-
" ment de toutes lesjustes réclamations provenant des dernières Rébellion
" et Invasion en cette Province, et pour y pouvoir."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour con
sidérer s'il est expédient d'amender l'Acte maintenant en force dans la ci-
devant Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour amender un Acte
"passé dans la quatrième année du règne de Sa Majesté le Roi George IV,

intitulé "Acte pour la conservation des Bêtes fauves en cette Province,"
" et pouren étendre les dispositions et empêcher la chasse le jour du

Dimanche," en changeant le temps pour le commencement de la chasse
aux Bécasses, depuis le premier jour de Septembre jusqu'au quinzième
jour de Juillet de chaque année, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour pren-
dre en considération s'il est expédient d'abroger une Ordonnance de la Lé-
gislature de la ci-devant Province du Bas-Canada, intitulée " Ordonnance
" pour établir un Bureau de Travaux dans cette Province," et une autre
Ordonnance de la même Législature, intitulée " Ordonnance pour amen-
" der et rendre permanente l'Ordonnance établissant un Bureau de Tra-
" vaux en cette Province," et pour pouvoir à l'établissement d'un Bureau
des Travaux Publics pour la Province du Bas-Canada, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Derbishire a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Derbishire a fait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de
la recevoir.

M. l'Orateur ayant mis la Question:
Est-ce le plaisir de la Chambre de recevoir le Rapport du

Comité ?
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont

été pris comme suit :
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Jrmstròng,
Boswell,
Buchanan,
Day, Hon. C. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,

Pour.

Draper, lIon. W. H. Johnston,
Dunn, Ion. . H. Killaly,
Dunscomb, Merritt,
Durand, Morris,
Harrison, Prince,
Hinckes, Quesnel,
Holmes, Simpson,

Small,
Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Thorburn,
Watts,
Woods.-27.

Contre.

Figer. Hon. D. B.
(7.)

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Et le Rapport a été reçu, et la Résolution a été lue de nouveau à la

Table du Greffier, comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient de révoquer une certaine Ordonnance de

la ci-devant Province du Bas-Canada, passée dans la seconde année du
règne de Sa Majesté, intitulée " Ordonnance pour établir un Bureau
" de Travaux en cette Province," et de s'enquérir de l'opération prati-
que du Bureau des Travaux Publics depuis son établissement, et des
frais qu'entraînera sa mise en opération.

M. le Solliciteur Général Day a proposé, secondé par l'Honorable M.
Harrison, que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Rêsolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution.

Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day ait la permission d'in-
troduire un Bill pour abroger deux Ordonnances y mentionnées, et pour
établir un Bureau des Travaux Publics en cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi le qua-
torze du courant.

Plusieurs Membres s'étant retirés, les noms de ceux présens ont été
pris comme suit:

Monsieur l'Orateur,

Messieurs .Armstrong, Baldwin, Boswell, Boutillier, Buchanan, le
Solliciteur Général Day, Delisle, Dunscomb, Hincks, Johnston, Morris,
Prince, Quesnel, Raymond, Simpson, Small, Henry Smith et Figer.

Et à dix heures et dix minutes du soir, M. l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

Résolution.

TraviucPublies.

Cette Résolution est
agréecparlaChambre.

Un Bill pour l'éta.
blis'ment d'un Bureau
des Travaux Publics,
est introduit et lu.

Les noms dcesMembre.
sont pris.
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Baldwin,

Berthelot,
Boutillier,

Noël,
Raymond,
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Conformément à l'Ordre du jour, à deux heures, P.
a été appelée.

M., la Chambre

MEMBRES ABSENS.

.e*rcbr absen ' lors
de l'appel (le la Cisani-
bre.

La Charabre procède
sur l'Election contes.de de Niagara.

Le Conseil de PCti4

ioneares présent.une Liste ideï témoins.

Messieurs Borne, (n'a pas encore pris son siège.)
Cooh, (avec permission.)
Des Rivières,
Duqgan, (malade.)
Johnston,
Kimber, (avec permission.)
McCulloch,
John S. M'Donald, (malade.)
Moffat, (avec permission.)
.Morin,
Renry Smith.

L'Heure fixée pour prendre en considération la Pétition de Robert
Melville et John McBride, Electeurs de la Ville de Riagara, se plaignant
de l'Election et du Retour illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer,
comme Membre pour représenter la dite Ville de Niagara, dans ce pré-
sent Parlement, étant arrivée;

La Chambre a procédé à la nomination d'un Comité choisi, pour
entendre et décider les mérites de la dite Pétition.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes d'aller, avec la
masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il y[a été en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée; et, plus de trente

Membres étant présens,
M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou Agent,

de comparaître a la Baire.
J. H. Cameron, Ecuyer, est comparu à la Barre, comme Conseil pour

les Pétitionnaires.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Barre.
M. Campbell, Membre siégeant pour la dite Ville de Niagara, est

comparu à la Barre pour lui-même.
J. H. Cameron, Ecuyer, Conseil des Pétitionnaires, a pré-

senté une Liste de Témoins, dans l'affaire de la Pétition de Robert
.Melville et John McBride ; laquelle a été lue par le Greffier, comme
suit :

No.Ils. RESIDENCE. Noms. RESIDENCE.

Barney Broderick,
John Nesbit,

Niagara.
do.

John Harvey,
Andrew Brady,

Township Niagara.
Ville de Niagara.

154 A. 1841.



7° Julii.5 Vic t.

RESIDENCE. NoM1s. RESIDENCE.

Henry JamesNeston, Niagara.
Patrick M Guire, do.
Henry Charles, do.
George Robinson, do.
John Rogers, do.
Charles E. Kingsmill, do.
Wm. Copeland, do.
David Thompson, do.
Andrew Heron, J un., do.
William Cayley, do.
Alexander Ross, Ville de Niagara,
Bernard Roddy, do.
John Cox, Township de do.
Edward M'Muller, Ville de do.
James Ralton, do.
John Swinton, do.
Walter Elliot, do.
George Varey, do.
Walter Dickson, do.
John Maneilly, do.
Chester Culver, do.
Wm. Blood, do.
James Cummings, Chippewa.
George Yeo, Ville de Niagara.
John Lyons, do.
John Bright, do.
John Andrew, do.
Thomas Sampson, do.
Wrm. Kingsmill, do.
Alex. Morrisson, do.
Jasper Gilkison, do.
Charles Grange, do.
Samuel Reid, do.
John Whitton, do.
Stephen Follet, dIO.
Alexander Christie, do.
Chas. Lethum Hall, do.
Margaret Courtney, do-
Arthur Dillon, do.
Mary Anne Weir, do.
William Bail, T<iwnship de do.

J William Hamilton, Ville de do.
Warren Claus, do.
Lachlan Bell, do.
Joseph Jayney, . do.

James Boulton, Ville de Niagara.
Robert Tune, do.
James Mahony, do.
Wm. Edwards, do.
Chas. R. Loscombe, do.
Henry Telford, do.
Thos. Cumston, do.
James Patterson, do.
Wm. Richardson, do.
William Calder, do.
John Claus, do.
Joseph Woodruft, do.
Adam Brown, Township de do.
J ohn M'Farlane, Ville de do.
Edward Molloy, do.
Daniel Ingleby, do.
Joseph Clement, Township de do.
Patrick Finn, Ville de do.
Philip Cathaline, do.
John Law, do.
Samuel Street, Stamford.
James Steel, Niagara.
John Graham, do.
Jiohnston Stewart, do.
William Goire, do.
L'Hon. J. Macaulay, Toronto.
Philip Delatre, Stamford.
Jas.M'Gill Strachan,Toronto.
Richard Miller, Ville de Niagara.
John Barker, do.
William Harvey, do.
James Harvey, do.
Joseph Archer, do.
Obadiah Johnson, do.
Charles Copeland, do.
John Copeland, do.
Henry Graham, do.
Thomas Adams, do.
Wm. Reed, do.
Lewis Donally, do.
James Burns, do.
Wm. Telfer, do.
Ralfe Mordon Long, do.
Wm.Kennedy Smith, Brantford.

M. Campbell a donné une Liste des témoins requis de sa part comme
Membre siégeant pour la Ville de Niagara ; laquelle Liste a aussi été lue
par le Greffier, comme suit:

Jolin L. Alma,
Joln Andrew,
Thos. B. Anderson,
Miss S. Burgess,
Beaver Bonner,
James Boulton,
Thomas Butler,
James Blain,
Thomas Benson,
David Bridgford,

Ville <le Niagara.
do.

Cité de MVontréal.
Ville de Niagara.

do.
do.
do.
do.
do.
do.

Edward R. Bolton,
Lewis Bright,
Thomas Burke,
Bartw. C. Beardsley,
Wm. M. Bail,
Bernard F. Bali,
Richard Brewer,
Alexander Bell,
Donald Chisholm,
John Claus,

Ville de Niagara.
Cité de Toronto.
Ville de Niagara.
Wood.stock, N. B.
Township Niagara.

do.
Cité de Toronto.
Cité de Québec.
Glengarry.
Ville de Niaga a,

Nous.
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No-ms.

Thomas Bently,
John Burns,
Lachlan Bell,
William Barr,
John Barker,
Robert E. Burns,
Emanuel Best,
James R. Boyd,
Francis Bogardus,
John C. Ball,
Peter H. Bail,
George Ball,
Thomas Buggins,
Andrew Boylan,
William Buzman,
James Burns,
Edward.C. Bolton,
William Calder,
Philip Cathline,
Joseph Clement,
James Cumlimings,
John E. Clyde,
Robert Cole,
Thomas Courtney,
William Curtis,
George Cook,
.Robert A. Connolly,
F. A. B. Clench,
John Clyde,
Samuel M. Carter,
Mathewson Campbell
Thomas Cumpoton,
Ralph M. Clement,
William Copland,
William Cockell,
JosepIh Crouch,
Alexander Charteris,
Peter B. Clement,
William Chisiolm,
Robert Cathcart,
Joseph B. Clench,
Ralph M. Crysier,
John Cameron,
John Cameron,
John Cameron,
William Dunn,
Robert Dickson,
Matthew Dobie,
Frederick Dean,
Walter H. Dickson,
Lewis Doneliv,
Alexander Davidson,
Tihomas Dover,
Edward Dixon,
George Dawson,
Win. Dixon,
L'Hon.XWm .Dickson,
Walter Elliot,
Thomas Edson,
John Eaglesum,
John Eakin,
Robert Emery,

RESID>ENCE. NoDis. RESIDENCE.

Ville de Niagara. Mathew Cailine, Ville de Niagara.
do. Louis Chickhine, Village de St. Ca-
do. therines.
do. Johnson Clench, Ville de Niagara.
do. Ralfe Clench, do.

Cité de T oronto. Henry Charles, do.
do. Hon. James Crooks, Township de W.

Ville de Niagara. Flamboro.
do. Thomas Conner, Ville de Niagara.

Township de do. Warran Claus, do.
do. John Clark, do.
do. Charles Cheeseman, do.

Ville de Niagara. Lewis Clement, do.
do. William Caley, do.
do. Charles Conner, do.
do. Rév. John Carrol, Townshtip de do.
do. Edward Courtney, Ville de Niagara.
do. Elizabeth Gamble, Ville de Niagara.
do. Thomas Godfrev, do.

Township de do. Joseph Graham,« Townslip Niagara.
VillagedeCiippewa. John B. Geale, Ville de Niagara.
Ville de Niagara. Charles Gamble Cité de Toronto.

do. Robert Gray, Village de St. Ca-
do. therines.
do. James Givens, Ville de London.
do. Robert Gillespie, Cité de London.

Township de do. James Goslin, Township de Slam-
Ville (le .Niagara ford.

do. George Gregory, Cité, de Montréal.
do. John Grant, Cité de Toronto.
do. George HIoughton, do.
do. David Hobbs, Ville de Niagara.
do. Margaret -Iurst, do.
do. Charles L. Hall, do.

Pictou,PrinceEwd. Richard Uliscott, Township Niagara.
Ville de Niagara. Andrew Heron, Jun., Ville de Niagara.
Ville de Hamilton. Andrew Heron, Sen., do.
Townshiip Niagara. John R. Holden, do.
Oakville. Richard Howard, do.
Cité de Toronto. George Hlutt, Township Niagara.,
J1urray Tovn. Adam fHutt, do.
Rochester, E. U. James Harvey, Ville de Miagara.
Dundas. Reuben Harvey, do.
Ianilton. Thomas Hodgman, do.
Toronto. Leonard Hewitt, do.
Ville de Niagara. Wm. C. Humphreys, do.

do. James Hamilton, Village de Dundas.
do. George Hamilton, Ville de Niagara.
do. Dr. Joseph 1HamiItonTownship Niagara.
do. Francis House, Township de Crow-
do. land.
do. James B. Jones, Grantham.
do. Jesse Jones, Tozwnship de Louth.
do. Daniel Inglebey, Ville de Niagara.
do. Robert Kav, do.

Village de Galt. William Kingsmill, do.
Ville de Niagara Joseph King, do.

do. Charles IKoune, do.
do. *acob Keefor, Village de Thorold.
do. Georige Keefer, do.
do. ,John Lyons, Ville de Niagara.

Cité de Toronto. James Luckhart, do.
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Noms.
Daniel Fuller,
Charles Field,
John Frazer,
Walter Follett,
John Franklin,
Patrick Finn,
Abraham Fisher,
Thomas Fletcher,
Duncan Forbes,
William Floyd,
William Fisher,
Thomas Flynn,
James Frazer,
John Fenton,
William Fulton,
George Folev,
William Frain,

Alexander Garrett,
William Gorrie,
Jasper Gilkison,
Archibald Gilkison,
John Graham,
Wm. Gardiner,
J ames Mahony,
Gage Miller,
Edward Malloy,
John Mandifield,

tStephen Morris,
Richard Maiatt,
Michael'Morley,
John Manifold,
Wm. Mellanby,
Richard M'Gan,
Geo. Mickleborough,
Hugh M'Nally,
Hugh Moore,
Henry Miller,
Richard Miller,
Thomas Morrison,
Daniel M'Dougal,
John M'Farland,
Hon. J. B. Macaulay,
Wim. Miller, Jun.,
John Miller,
-Ion. A. M'Donnell,

Richard Miller,
Thos. Morrisor,
William . Merritt,

George Monro,
John Nesbit,
Robert Nellis,
Henry Nellis,
Morris O'Donnell,
Arthur O'Neal,
James W. Overfield,
Willam Overfield,
John I. Oakley,
John H. Oakley,

William Press,
Samuel Proctor,

REMIDENCE. Noms. REsIDENcE.

Township Nia gara. John Lowe, Ville de Niagara.
Ville de Niagara. Ralph M. Long, do.

do. John Leeper, do.
do. Sergeant Patrick Lee, do.
do. Isaac Lewis, do.
do. Henry Latimer, do.
do. Carleton H. Leonard, Cité de Toronto.
do. Catherine A.M.Lyons, Ville de Niagara.
do. Wm. M. Lyons, Cité de Toronto.
do. William Lester, do.
do. Robert Miller, Ville de Niagara.
do. Margery Miller, do.
do. Donald M'Donald, do.
do. Robert Mellville, do.
do. Edward M'Mullin, do.
do. John M'Bride, do.

Township de Stam- William Moffatt, do.
ford. Dr. Joseph Merideth, do.

Ville de Niagara. James Morrison, Township Niagara.
do. Alex. Morrison, do.
do. William Duff Miller, Ville de Niagara.
do. James Miller, do.
do. John Meinelly, Sen., do.

Townshi) Niagara. John Meinelly, Jun., do.
Ville de do. John Hack, do.

do: Charles B. Secord, Ville de Queenston.
do. Wm-. Sadler,. Ville de Niagara.
do. Arthur Shaw, Village St. David.
do. Cortland Secord, TownshipNiagara.
do. William Surby, Ville de Niagara.
do. Jared Stocking, do.
do. Charles Smith, do.
do. Hezekiah H. Smith, Village de Youngs-
do. town.
do. John Shiver, Ville de Niagara.
do. John G. Stevenson, do.
do. John Swinton, do.
do» John Simpson, do.
do. William Stewart, Comté de Haldi-
do. mand.
do John Stewart, Ville de Niagara.

Township Niagara. William C. Stoneman, Township -de Slam-
Cité de Toronto. fird.
Village de Dundas. Peter H. Swartz, Ville de Niagara.
Village de Galt. Johnson Stewart, do.
Cité de Toronto. Thomas SeweIl, do.
Ville de Niagara. William Senior, do-.
TownshipNiagara. Joseph. Simpson, db.
Village de St. Ca- Jacob Steele, do.

therines. Alexander Stewart, do.
Cité de Toronto. William L. Smith, Mllage St. David.
Ville de Niagara. Nicholas Smith, Village de Thorold.
Grimsby. George W. Shockey, Village deLewiston.

do. Thos. C. Street, Fall's Mills.
Ville de Niagara. Joel Skinner, Township de Stam-

do. ford:
Village de Dundas. Margaret Stewart, Ville de Niagara.

do. Thos. Sampson, do.
Village de Bronli. Robert Tune, do.
Village de Drum- Henry Telford, do.

mondville. David Thompson, do.
Ville de Niagara. Thomas Todd, do,

do.
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No.rs. RESIDENCE.

Francis Proctor, Ville de Niagara.
William Primus, do.
Wenwright Proctor, do.
James Patterson, do.
M.Prescott,(Secré- do.

taire Cie. Canal Village de St. Ca-
de Welland.), therines.

Angus Ready, Town.ship de Stan-
ford.

John Rogers, Ville de Niagara.
Charles Richardson, do.
Wm. R. Robinson,%' Village de St. Ca-

therines.
Mary Ann Rogers, Ville de Niagara.
Bernard Roddy, do.
Wm. Riley, do.
Alex. Ross, do.
Robert Reed, do.
James Rogers, TownslipdeLouth.
David Russel, do.
Hugh Reed, do.
Erastus B. Raymond, Village de SI. Ca-

therines.
Jonath. P. Raymond,Lewiston, E. U.
David W. Smith, Village de St. Ca-

therines.
Samuel Street, Toivnship de Slam-

ford.
John Savage, Ville de Niagara.
Charles Siewart, do.
William Walker, Cité de Québec.
John Yeo, Ville de Niagara.
George Yco, d'.
Rolland M'Donald, Village de St. Ca-

theIribes.
Stephen Tood, Ville de Niagara.

Nouis. RESDENCE.

Charles Toal, Ville dle Niagara.
Frederick Tench, TovnsipNiagara.
Henry Tench, do.
Thomas H. Taylor, Ville de Hanillon.
George Varey, Ville de Niagara.
Eli Varey, do.
Wm. Vanderlip, Village deAncaster.
Robert Vanderlip, do.
Walter Wilson, Ville de Niagara.
W. B. Winterbottom, do.
George Watts, do.
James Watts, do.
Ephraim J. Wheeler, do.
Alexander Wall, do.
Geo. Winterbottom, do.
Simon Welch, Township Nia gara.
Richard Wagstaff, Ville de Niagara.
John Wagstaff, do.
John Waters, do.
Joln Whitten, do.
Jonathan Watts, do.
William Welch, do.
Joseph A. Woodruff, do.
Thomas Whitten, do.
J ohn Wagstalf, Jun., Village de Dundas.
William Woodruff, Village St.David.
Gershom Wright, Village de St. Ca-

therine.
John Walker, do.
Joseph Wilson, Ville de Niagara.
John Milton, Comté de Haldi-

mand.
Alexander M'Leod, Ville de Niagara.
Sylvanu s Marvin, CitédeBuffalo,E. U.
Robert Niven, TtvnshipNiagara.
Ann Niven, do.

M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les

portes.
Et les portes étant en conséquence fermées, l'Ordre du jour pour

prendre la dite Pétition en considération a été lu, et l'Attestation de
l'Orateur ayant été ôtée de dessus la Boîte, dans laquelle, conformément
au Statut, les noms de tous les Membres de la Chambre étaient scellés
et déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit :

" Je certifie que cette Boîte a été disposée en ma présence, le
" sixième jour de Juillet, 1S41, en la manière voulue par un Acte passé
« dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George IV,
L intitulé "Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième

année du règne de feu Sa Majesté, intitulé "Acte pour régler la manière
" d'entendre etjuger les Elections contestées ou les Retours des Membres
e qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des
' dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER,

Orateur,
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• La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a été par
lui ôtée, et lue par lui comme suit :

" Je certifie que Mardi, le sixième jour de Juillet, 1841, en pré-
" sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette
" Attestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la

présente Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de parchemin,
et pliés, tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du
règne de feu Sa Majesté le Roi George IV, intitulé " Acte pour
révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de
feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière d'entendre et
juger les Elections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent
servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions
plus efficaces pour la décision de telles Elections."

W. B. LINDSAY,

Greffier de l'Assemblée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boîte, et mis
dans trois autres Boîtes.

L'on a alors procédé au tirage des noms, en la manière ordinaire;
et les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

Quesnel, 9
Wnods, 10
Durand, il
Derbishire, 12
Powell, 13
Hale, 14
Sir A. Macnab, 15
Johnston, 16

Barthe,
Ruel,
.Armstrong,
Donald McDonald,
Hincks,
Joncs,
Chesley,
Watts,

17 Gilchrist,
18 Day, Hon. C. D.
19 Ropkins,
20 Williams,
21 Merritt,
22 Harrison, Hon. S. B.,
23 Thompson.

LAttestationn du Gref-
fier est lue.

Tirage des noms des
Membres pour la
nomination d'tui Co.
mité~ choîbi, *Ur. l'E.-
lection conteste de

°igrz=.

Vingt-huit autres noms ont été tirés et mis de côté, ou les Membres
excusés, comme suit:

Quatorze contre lesquels des Pétitions sont pendantes;
Treize qui servent sur des Comités d'Elections
Un parce qu'il a plus de soixante ans.
Les noms de six Membres ont été aussi tirés, et se trouvent

absens.
M. Small a été choisi pour agir pour les Pétitionnaires.
M. Thorburn a été choisi pour agir pour le Membre siégeant.
A quatre Heures et demie, P. M., les parties avec M. Thaddeus

Patrick, Greffier du Comité choisi, se sont retirés à l'effet de choisir le
dit Comité.

A cinq Heures moins vingt minutes P. M., le Greffier du Comité
choisi déposa entre les mains du Greffier de la Chambre, une Liste
contenant les noms des neuf Membres choisis pour composer le Comité
choisi, laquelle est comme suit:

Noms des Membres restés sur la Liste, pour entendre et décider des'
mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride, Electeurs de
la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Edward Clarke Campbell, Ecuyer, pour servir comme Représentant
pour la Ville deNiagara, dans le présent Parlement.

' S

Noms tirés et mis de
côte.
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N!n:n de, Membreb
du Comité choi3i.

1 Quesnel,
2 Woods,
3 Powell,
4 Hale,
5 D. McDonald,

6 Chesley,
7' Gilchrist,
8 Hopkins,
9 Williams.

Le Cmité aer-

Le (;nié-'týM
bera à. O heurt A.

1La Chambre procèdie
à la eislnto tni

c:t c4 n I

ai ellnuei!:tl rora

dpeld la CIaim

r:uuclIL à la Blarre.

Leurte otfr

M. Small, agissant pour les Pétitionnaires.
M. Ttorburn, agissant pour le Membre siégeant.

THADDEUS PATRICK,
Greffier du Comité-

Les dits neuf Membres et les deux personnes agissait pour les par-.
ties ont été alors séparément assermentés à la Table par le Greflier, en
la manière ordinaire.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Baldwin,
Ordonné, Que la Comité choisi, nommé pour entendre et décider

les mérites de la Pétition de Robert Melville et Jokn McBride, Electeurs
de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Edward Clarke Campbell, Ecuyer, s'assemble dans' une Chambre de
Comité de cette Chambre, demain à neuf heures, A. M.

L'leure fixée pour prendre en considération la Pétition de T.
Parker, et autres, du Comté de Iasting, dans le Distriét de Victoria, se
plaignant de l'Election et du Retour illégal de Robert Baldwin, Ecuyer,
comme Membre pour représenter le Comté de Hastings, dans ce présent
Parlement, étant arrivée ;

La Chambre a procédé à la nomination d'un Comité choisi, pour
entendre et décider les mérites de la dite Pétition.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes d'aller, avec la
Masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il v a été en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée; et, plus de trente

Membres étant présens :
M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou

Agent, de comparaître à la Barre.
. I-. Cameron, Ecuyer, est comparu à la Barre comme Conseil des

Pétitionnaires.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de ccmparaître à la Barre.
John Ross, Ecuyer, est comparu à la Barre comme Conseil du Men-

bre siégeant.
M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les

portes.
Et les portes étant en conséquence fermées, l'Ordre du jour pour

prendre la dite Pétition en considération a été-lu, et l'Attestation de-l'O-
rateur ayant été ôtée de dessus la, Boîte, dans laquelle, conformément a'u
Statut, les noms de tous les Membres de la Chambre étaient scellés et
déposés, la dite Attestation a été lue par le Grefßier, comme suit:

"Je certifie que cette Boîte a été disposée en ma présence, le
" sixième jour de Juillet, 1841, en la manière voulue par un Acte passé

dansla quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Gocrge IV,
"intitulé" Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième
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"année du règne de feu Sa Majossé, intitulé "Acte pour régler la manière"d'entendre et juger les Elections contestées ou les Retours des Mem-"bres qui doivent servir dans la Chambres d'Assemblée, et pour: établir
des dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER,

Orateur.

La Boîte a' été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a étépar lui ôtée, et lue par; lui comme suit,:

"Je certifie que Mardi, le sixième jour de Juillet, 1S41, en pré-sence de l'Orateur de. cette Chambre, j'ai mis, dans une Boîte, où cetteAttestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent laprésente Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de parchemin,et pliés, tel que voulu par ,un Acte passé dans la quatrième année du"règne de feu Sa, Majesté le Roi George IV, intitulé " Acte pour'révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième année du règne deJe ten Sa Majesté,. intitulé " Acte pour régler la manière d'entendre etjuger les Elections contestées, ou les Retours des 'lembres qui doivent" servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions
plus eficaces pour la décision de telles Elections."'

W. BL. LINDSAY,

Greffier de l'Assemblée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boîte, et misdans trois autres Boites.
L'on a alors procédé au'tirage des noms, en la manière .ordinaire, etles noms sivans ont été retirés, sans qu'il y ait été' fait d'objection.

AtteMoion.o Orcmer

i Barthe,
2 Durand,
3 'Johnston,
4 Watts,
5 Jones,
& Taschereau,
7 ilfLean,-

iMlerritt,
Armstrong,
Derbishire,

HIiincks,
Harmanus Smitlh,

14 Price;
15 Day, Hon. C. D.
16 Thompson,
17 Ruel,
18 Parent,
19 H arrison, Hon. S. B.

Tirage noms

mi lsquels o. doiformer -un 'Comité,
choisi.

Pendant le tirage, le nom de Sir dflan Macnab a été ôté et mis decôté, étant -choisi ponr agir pour les Pétitionnaires,; et'le nom de M.Bosiaell a été pareillement Ôté et mis de côté, étant choisi pour agirpour le Membre siégeant.
Et comme il ne s'est pas trouvé 'un nombre suflisant de Membrespour compléter-les vingt-trois, requis par la 6e. Section de l'Acte 4e.George IV, Chap. 4,
M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée, conformément au Statut.fait et passé a cet égard.

Les noms tiras nedont
pus sufLljnt pour for.mer un Comité choisi
et la t. hambre s'a.
ju re.

Ï&Ï.
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Anno 51 Victore Regine, 1841.

LOciteqr présente
IIu Fetocr, de la Coni.

ýur la vie et contre'
leï acciden. du î,eu.

La Clianlbre 11rocdec
de cotAveaiI à la nocal-
niatin d'tan coluité
chici -,Ur M'lectjo,
contestée de' yIibtixî.

.Appel de la citaobrc.

,',dý%cit à la Blarre.

Lem pocrtes sont1 fer.
inéte.

L'Atctaiuc cc~l'Org-

°u es°t m le

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, un Retour de la " Compagnie
d'Assurance Britannique et Américaine sur la Vie et contre les accidens
du Feu," reçu en conformité de l'Ordre de la Chambre du vingt-deux du
mois dernier.

Pour le dit Retour, voir Appendice (F.), à la fin de ce Volume.

En conséquence de l'ajournement d'hier, la Chambre a'procédé à
la nomination d'un Comité choisi, pour entendre et décider les mérites de
la Pétition de T. Parker, et autres; du Comté de Hastings, dans le Dis-
trict de Victoria, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Robert Baldwin, Ecuyer, comme Membre pour représenter le Comté de
Hastings, dans le présent Parlement.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes d'aller, avec la
masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée; et, plus de trente

Membres étant présens,
M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou Agent,

de comparaître à la Baire.
J. H. Cameron, Ecuyer, est comparu à la Barre, comme Conseil pour

les Pétitionnaires.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Barre.
John Ross, Ecuyer, est comparu à la Barre pour le Membre

siégeant.
M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les

portes.
Et les portes étant en conséquence fermées, l'Ordre du jour pour

prendre la dite Pétition en considération a été lu, et l'Attestation de
l'Orateur ayant été ôtée de dessus la Boîte, dans laquelle, conformément
au Statut, les noms de tous les Membres de la Chambre étaient scellés
et déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit:

" Je certifie que cette Boîte a été disposée en ma présence, le
septième jour de Juillet, 1841, en la manière voulue par un Acte passé
dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George IV,
intitulé "Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième

" année du règne de feu Sa Majesté, intitulé "Acte pour régler la manière
d'entendre et juger les Elections contestées ou les Retours des Membres
qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des
dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER,

Orateur.
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La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en été par
lui ôté, et elle a été lue, comme suit:

"Je certifie que, Mercredi, le septième jour deJuillet 1841, en'présernce
" de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette Attesta-
" tion se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la présente
" Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de parchemin, et pliés,
" tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du règne de
" Feu Sa Majesté, le Roi George IV, intitulé. " Acte pour abroger un Acte
" passé dans la quarante-cinquième année du'règne de feu Sa Majesté,
" intitulé " Acte pourrégler la manière d'entendre et juger les Elections
" contestées ou les Retours des Membres qui doivent servir dans la
"Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions pIns efficaces
" pour la décision de telles Elections.

W. B. LINDSAY,

Greffier de l'Assemblée..

Les noms. de tous les Membres ont:été retirés de la Boîte, et mis
dans trois' autres Boîtes.

L'on a alors procédé au tirage des noms, en la manière ordinaire ;
et les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

Att§.ittion di Ger-
fier.

Watts,
Merritt,
Taschereau,
Des Rivières,.
Thompson,
Derbishire,
Black,

8 Morin,"
9 Durand,.

10 Armstrong,
Il Killaly, Hon. H. H.
12 Johnston;.
13 Ruel,
14 Harmanus Smith,

15 Barthe,-
16' fincks,.
17 Cameron,
18 Day,'Hon. C. D.
19 McLean,
20 Par.ent,
21 Harrisonz. Hon. S. B.

Noms tir6i, nUxqUe
il n'a pa été objectu -

Pendant le tirage, le nom de Sir 24llan Macnab a été ôté et mis de'
côté, étant choisi pour agir pour les Pétitionnaires ;,et le nom de M.
Boswell a été pareillement ôté etmisde côté,. étant'choisi'p a pou
le Membre siégeant.our agir pour

M. Small a proposé, secondé par M. Parent, Qu'il soit fait un Appel
de cette Chambre demain, à six heures moins dix minutes, P. M.,

L a Question, ayant été , mise sur la dite Motion, la Chambre s'est
divisée sur icelle ; et les noms ayant, été demandés, ils ont été pris
comme suit,,

Pour.

Sir A. Macnab et N.
BewcUn sont nommés

Motion pour un Appel
de i C iambre de.

-an

Barthe,
Berthelot,
DesRivières,.
Durand,
John8ton,

Armstrong,
Black,
Boswell,

Moore,
forin,

Neileon,
Parent,
Quesnel,

Raymond;
Roblin ,
Ruel,
Small,
Tache,

Contre..

Delisle, rHanmilton,

Derbishire, Hincks,.
Draper Hon. W.H. Holmes,

Tachereau,
Thompson,
Thorburn, r'

Woods..-i9.

Simpson,
éSmith; .(Fron.)
Smithl,, Went.)

T t.
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Buchanan,
Burne,
Cameron,
Campbel,
Chesley,
Christie,
Day, Son. Gén.

Le nombre des Me,-
lares présen, D'étant

chisi, la Cla=ibre
et"'joUMc.

Dunn, Hon. J. H. Killaly,
Dunscomib, Macnab, Sir A.
Duggan, MDonald, (Pres.)
Fo3ter, McLean,
Gilchrist, Merritt,
Harrison, Hon. B. Prince,

Lweý Robertson,t

Shercood,
Steele,
Strachan,
Viger,
Watts,
Williams,
Yzle.-40.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
Et comme il ne s'est pas trouvé un nombre suffisant de Membres

pour compléter les vingt trois, requis par la sixième Section de l'Acte 4e
George IV, Chap. 4,

M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée, conformément au Statut
fait et passé à cet égard.

Veneris 90 die Julii;

Anno 5 0 VictoriS Regine, 1841.

Un Etat de la Banque
du aut.canada es-
p'rêacnt6.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, un Etat général des affaires
de la Banque du Haut-Canada, reçu en. conformité à un Ordre de la
Chambre, du vingt-cinq du mois dernier.

Pour le dit Etat général, voir Appendice
Volume.

Cautionnement donné
pour l'Etectioa cou-
teetée de York.

, "Membre est rap-
rb.lrtZ- altwent du Co.
mité sur I'Etection
contesle de Huron.

Les4 ComtsPbisrour e. etssont
brle'.- ''''"

Le reontsil Léailaif
iuformne la chnabre

(C.), à la fin de ce

M. l'Orateur a informé la Chambre, que les Pétitionnaires, se plai-
gnant de l'Election et du, Retour illégal de George Duggan, Ecuyer, pour
lu Seconde Division du Comté de York, avaient donné le cautionnement
ordinaire requis par la loi, au sujet de la dite Electiorr.

M. Christie, Président du Comité choisi, auquel est référée l'Election
contestée du Membre rapporté pour le Comté de Huron, (M. Strachan,)
a informé la Chambre, que le Mernbre pour le Comté de Leeds,(M. Morris,)
s'était absenté du Comité par cause de maladie, et en conséquence sera
probablement absent quelques jours.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers "Exécutifs de Sa
Majesté, a mis. devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gou-
verneur Général,-Etats des Comptes Publics de la.ci-devant Province du
Haut-Canada, pour les années 1839 et 1840.

Pour les dits Etats, voir Appendice (B.), à la fin de ce Volume.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie.

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé «Acte pour amender un.
"Acte de cette partie de la Province ci-devant dénommée le Haut-Cunada,
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intitulé "Acte pour pourvoir à la confection et à l'entretien des
" Chemin et Pont de Gwillimbur Ouest, et pour autoriser l'établissement

d'une Barrière sur iceux," sans amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

En conséquence de l'ajournement d'hier, la Chambre a procédé de,
nouveau à la nomination d'u' Comité choisi, pour entendre et décider les
mérites de la Pétition de T. Parker, et autres, du Comté de Hastings,,
dans le District de Victoria, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de Robert'Baldwin, Ecuyer, comme Membre pour représenter le
Comté de Hastings, dans le présent Parlement.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes d'aller, avec la
masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de 'la Chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant'de retour, la, Chambre a été appelée; et, plus de trente

Membres étant présens,
M.l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou Agent,

de' comparaître à la Baire.
J. H. Cameron, Ecuyer, est .comparu à la Barre, comme Conseil

des Pétitionnaires.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Barre.
John :Ross, Ecuyer, est comparu à la Barre pour e Membre

siégeant.
M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de "fermer les

portes.
Et les portes étant en conséquence fermées, IPOrdre du jour pour

prendre la dite Pétition en considération a été lu, et l'Attestation de
l'Orateur ayant été étée de dessus la Boîte, dans laquelle, conforméinent
au Statut, les noms de tous les Membres de la Chambre étaient scellés
et déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit:

" Je 'certifie que cette' Boîte a été disposé- en ma présence, le
huitième jour de Juillet, 1841, en la manière voulue par un Acte passé
dans la quatrième année du règne defeu Sa Majesté le Roi George IV,

" intitulé "Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième
année du règne de feu Sa Majesté, intitulé "Acte pour régler la manière

" d'entendre etjuger les Elections contestées ou les Retours des Membres
qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des
dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER,

Orateur.

La Boîte, a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a été par
lui ôtée, et lue par lui comme suit:.

"Je certifie que Jeudi, le huitième jour de Juillet, 1841, en pré-
" sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette
" Attestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la

présente Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de oarchemin,

qu'lil CL pass le -Billh
relsti au Chemin et
Pontde Gwifimbury.

La Chambre proecde
de nouveau à l nomi-
nation d'un Comité
choisi sur l'Election
contestée de.Mastings.

Appel de la Chambre,

Les Conseils coenpa.
raisen à la Barre.

Leprites sont fer-

L'Attestatio ic 1el'ra*
tour et lue.

LcAttestationdu Gref-
ier est lue.
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" et pliés, tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du
" règne de feu Sa Majesté le Roi George IV, intitulé "Acte pour-
Srévoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de
" feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière d'entendre et-
" juger les Elections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent

servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions
plus efficaces pour la décision de telles Elections."

W. B. LINDSAY,

Greffier de l'Assemblée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boite, et mis
dans trois autres Boites.

L'on a alors procédé au tirage des noms, en la manière ordinaire;
et les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

Nom tir r for-
tuer unconi Johnston,

Hincies,
Cameron,
DesRivières,
.McLean,
Barthe,

Taschereau,
Ruel,
Thompson,
Harmzanus Smith,
Ki .y, Hon.H.H.
Armstrong,

13 Black,
14 Merritt,
15 Parent,
16 Watts,
17 Morin,
18 Durand.

lUn Nenibre et inihla.
hile à;rvir sur dea
<XntitC-h lat foi,.

Le nom de M. Bolmes étant appelé,
M. Aylwin a proposé, secondé par M. Cartwright, que Benjamin

Rolmes, Ecuyer, l'un des Membres de cette Chambre, et Membre du
Comité nommé pour entendre et décider les mérites 'de la Pétition de
William Dunlop, Ecuyer, de Gairbraid, du Comté de Huron, se plaignant
di Retour illégal de James McGill Strachan, Ecuyer, pour servir comme
Représentant pour le Comté de Huron, est inhabile à servir sur le Comité
maintenant sur le point d'être choisi, jusqu'à, ce que le dit Comité, sur
l'Election du Comté de Huron, ait fait son rapport final.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, la Chambre s'est
divisée sur icelle ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris.
comme suit:

Pour.

Aylwin,
Barthîe,
Berthelot,
Boutiltier,
Canpbell,
Cartwright,
Daly, Hon. D.
DesRivières,
Draper, Hon. W.B

Arnstrong,
Black,
Boswell,
Buchanan,
Burnet, -
Cameron,
Chesley,
Child,

Dunn,
Foster,
Harrison,
Hamilton,
Johnston,
Killaly,
McDonald, (Pres.)
Moore,'

Morin,
Noél,
Parent,
Prince,
Quesnel,
Robertson,
Ruel,
Smith, (Front.)

Sherwood,
Strachan,

Taché,
Taschereau,'
Turcotte,
Woods,
Watts,
YTule.-33.

Contre.

Christie,
Delisle,
Dunscomb,
Durand,
Gilchrist,
Hale,
Hincks,.

Holmes,
Sir Allan Macnab,
McLean,
Merritt,
Powell,
Raymond,
Roblin,

Smal4
Smith, (Went.)
Steele,
Thompson,
Thorburn,
Viger,
Williams.-2.'9:.
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Ainsi elle a été emportée dans'Aßirmative, et
Résolu, en conséquence.

Pendant le tirage, le nom de Sir Allan Macnab a été ôté et*mis de
côté; étant choisi pour agir pour les Pétitionnaires; et le nom de M.
Boswell a été pareillement ôté, et is' de côte, étant choisi pour agir pour
le Membre, Siégeant.

M.,.Hincks a proposé, secondé par M. Siall,, que les noms des
Membres de cette Chambre, maintenant à Kingston, soient appelés demain
Samedi, à deux ieures, P. M.s

La Question ayant été misé sur la dite Motion, la Chambre s'est
divisée sur icelle ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit : -

Pour.

.Armstrong,
Berthelot,
Boutillier,
Burnet,
Campbcll
Child,
Daly, Hon. j
Delisle,
DesRivières,
Dann,
Duggan,

Barthe,
Boswell,
Buchanan,
Cartwright,

Sir A. Maenab et M.
Boswel sontnommés

Noms des Membres Î
SKin tre up;

,Durand, Morin ''Smith,(Front:)'

Foster, Neilson, Snith, (Went.)
Gilchrist, Noel, Seele,
Hale, Ogder, Proc. Gén. Taché,
Hincks, parent, Taschereau,
Holmes, Powell, Thompson,
Johnston, Quesnel Thorburn,
Killaly, Raymond Woods,

Sir'Allan Macnab, Roblinz, Williams,
McDonald, (Pres.) Rue, Yule.-43,
M3erritt, Small,

Contre.'

Christie McLean,
Derbishire,' Moore,
De Salaberry; Prince,,'
Hamilton, Sherwood,

Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Watts.-10.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.

M. Hincks a proposé, secondé par M. Small,
Qu'on envoie quérir' sous' la' garde du Sergent d'Armes de 'cette

Chambre, ou de son Député, ceux des dits Membres qui'ne seront pas alors
présens.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, la Chambre s'est
divisée sur icelle; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:

Les Membres à ne%
ton qui ne seront p as
présens i l'appel se-
ront mis sous la gard
du Sergent daxrmeS.

./rmstrong,
Berthelot,
Boutillier,
Burnet,
Campbell,
Chil,
De Salaberry,
DesRivières,
Dunn,
Dunscomb,
Duggan,
Durand,

Daly, Hon. D.,
Delisle,,
Foster,
Gilchrist,.
Holmes,
Hale,
Bincles,,
Johnston,
Killaly, Hon. H.H.
MhfcDonald, (Pres.)
Merritt,

Morin,
Neilson,

Ogden, Proc.
Parent,
Powell
Quesnel,
Raymond,
Roberaton,.
Roblin,
Ruel,

Sm all,
Smith, (Went.)
Steele,

Gén. Taché,.
Taschereau,
Thomp son,
Thorburn,
Turcotte,
Woodes,
Williams,
Yule,--45.
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Contre.

Eaýrtwrighti
Christie,

Derbishire,
Draper, Hon. W. H.

Harrison,
Hamilton,
Sir .llan Macnab,
McLean,

.M lore,
Prince,
Viger, Hon.D.B.
Watts,--16 .

,e oms tire.neont

n.laChambr"''''

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Et comme il ne s'est pas trouvé un nombre suffisant de Membres
pour compléter le nombre des vingt-trois, requis par la 6e Section de
IActe 4e Geo. IV, chap. 4,

M. l'Orateur a declaré la Chambre ajournée, conformément au
Statut fait et passé à cet égard.

Sabbati, 10° Julii-

Anno 50 Victorim Regine, 1841..

un Etat des affaires
de la Bqu. de Noft-
rua! es uudVanit
la t; sbr'.

dpel dla> Cbam.
ti

Membres sbàcàs.

La Chambre procède
à la nornination d'un
comité choi-à, pnur
décider 'Eection
contebtée de autings.

M. l'Orateur a mis devant la' Chambre, un Etat des affàires de la.
Banque de Montréal, transmis conformément à l'Ordre de la Chambre du
vingt-cinq du mois dernier.

Pour le dit: Etat, voir Appendice (C.), à la fin de-ce Volume.-

Conformément à l'Ordre du jour, à deux heures, P. M., la Chambre.
a été appelée.

ME31BRES ABSENS.

Messieurs Borne, (n'a pas encore pris son siège.).
Buchanan,
Cook, (avec permission.)
Hopkins, (malade.)
Kimber, (avec permission.)
McCulloch,
John S. M'Donald, (malade.).
.Mofatt, (avec permission.)
Morris, (malade.)
Price, (maladie dans sa famille.)
Strachan.

En conséquence de l'ajournement d'hier, la Chambre a de nouveau
procédé à la nomination d'un Comité choisi, pour entendre et, décider les
mérites- de la Pétition de T..Parker, et autres, du Comté de Flastings, dans
le District dc Victoria, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Robert Baldwin, Ecuyer, comme Membre pour représenter le Comté de
Hastings, dans le présent Parlement.
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M. l'Orateur a donné ordre au Sergen d'Armes d'aller, avec la
Masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée; et, plus de trente

Membres étant présens, -
M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou

Agent, de comparaître à la Barre.
J.'H. (Cameron, Ecuyer, est comparu à la Barre comme Conseil des

Pétitionnaires.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Barre.
John Ross, Ecuyer, est comparu à la Barre comme Conseil du Mem-

bre siégeant.
M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les

portes.
Et les portes étaiit enconséquence fermées, l'Ordre du jour pour

prendre la dite Pétition en considération a été lu, et l'Attestation de l'O-
rateur ayant été ôtée cie dessus la Bolte, dans. laquelle, conformément au
Statut, les noms de tous les Membres de la Chambre étaient scellés et
déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit:

"Je certifie que cette, Boite a' ,été disposée en ma présence,
"le neuvième jour de Juillet, 1841, en la inanière voulue par un'Acte passé
"dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Goerge IV;
"intitulé " Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième
"année du règne de feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière
"'d'entendre et juger les Elections c6ntestées ou les Retours des' Mem-
"bres qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir
"des dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER,

Orateur.

La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a été
par lui ôtée;, et lue par lui comme suit:

"Je certifie que, Vendredi,1le neuvième jour de Juillet, 1841, en pré-
" sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boite, où cette
I Attestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la
-présente Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de parchemin,

et pliés, tel que voulu par un Acte' passé dans la quatrième année du
"règne de feu Sa' Majesté le Roi Geo7ge IV; intitulé' "Acte :pour
"révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de
" feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière d'entendre et
"juger les, Elections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent
" servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions
"plus efficaces pour la décision de telles Elections."

W B. LINDSAY,

Greffier de l'Assemblée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés. de la Boîter et mis
dans trois autres- Boîtes.

Le consels ompa.
raisà;nt à la Banrc,

Les portes sont fer.

Attestaicnae 1'ora.teur. 1 1

Attestation du Greflier

''I

''
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"ur l'incom.étncone de
certUtins Mcmbres à

uiêfe urdscomité$

La Ojiestion préalable
sL m"'e.

M. Black a proposé, secondé par M. Boswell,
Que la Résolution de cette Chambre d'hier, déclarant qu'un Membre

qui siége déjà sur un Comité dans une Election contestée est inhabile à
siéger sur un second, jusqu'à ce que le premier Comité ait fialement fait.
son rapport, soit rescindée.

M. Aylwin, secondé par M. .Prince, a proposé la Question préalable,,
savoir :

La Question sera-t-elle maintenant mise '
La Chambre s'est divisée sur cette Question ; et les nom ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Crane,
Delisle,
Derbishire,
De Sataberry,
Dunscomb,
Duggan,
Durand,
Gilchrist,

Hale,
Hincies,
Holnmes,
Jones,
Macnab, Sir A.
.McLean,
ferritt,

Powel,

Contre.

Aylwin, Dunn, Hon. J. H.
Barthe, Foster,
Berlthelo, Harrison, Ion.S.B.
Boutillier, Hamilton,
Canpbell, .Johnston,
Daly, H-on. D. Killaly, Hlon. H. H.
Day, Sol. Gén. McDonald, (Pres.)
DesRivières, Mîoore,
Draper, Ion. W. .Norin,

Neils1n,
Noël,
Ogden, Proc. G.
Parent,
Prince,
Quesne4
Raymond,
Robertson,
Riuel,

Rublin.'
Simpson,
Smith, (Went.)
Steele,
Thompson,
Thorburn,
Williams,
Yul.-32.

Smilh,
îSherwood
Taché,
Taschereau,
Turcotte,
Viger. Hon. D. l.
Watts,
Woods.-35.

o", proetde au tirage
dcs noms.

Tirage des noms pour
former un Comité
choisi.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
L'on a alors procédé au tirage des noms, en la manière ordinaire; et

les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

Parent,
DesRivières,
Black,
Johnston,
Tasclereau,
Hincks,
Durand,
Day, Hlon. C. D.

Killaly, Hon. I. F.
Derbishire,
Jones,
.Morin,
Rue?,
Armstrong,
Cameron,

Watts,
McLean,
Thompson,
Ogden, Soll.GénI.
-armanus Smith,

Merritt,
Barthe.

Sir A. Macnah et 'M:
Bo"veII sont noimm
Agcns.

Le4 Membres mainte-

rnaàKstrema i O

°r'dl pas .re
gent d'Armets.

Pendant le tirage, le nom de Sir Allan, Macnab a été été et mis de
côté, étant choisi pour agir pour les Pétitionnaires ; et le nom, de M.
Boswell a été pareillement ôté et mis de côté, étant choisi pour agir
pour le Membre siégeant.

M. Hincks a proposé, secondé par M. Derbishire,
Que les noms des Membres de cette Chambre, maintenant à Kingston,.

soient appelés Lundi prochain, le douze du courant, à deux heures P. .
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une.

division, et la dite Moion a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
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M. HinCks a proposé, secondé par M DeTbiihire,'
Que ceux des dits Membres qui ne seront pas alors présens, soiét

nus sous la garde du Sergent d'Armes de cette Chambre, ou de son
Député.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, la Chambre s'est
divisée sur icelle ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour.

Berthelot,
Boutillier,
Cameron,
Campbell,
Day, Soll. Gén.
Delisle,
Derishire

Les Dcznlres Émngs-
ton qui ne serontspas
présens à el se-
ront mis sous la gde
du Sergent d'Arnica.

Draper, Ilon. W.ff. Hale, '' -Poweil,
Dunscomb, Hincks, , . Prince,
Duggan Holmes,, Quesnel,
Duran Johnston Smith, (Went.)Durand, onon hw onPotrMorin, ' Thompson,
Gilchrist Neilson, Thorburs,
Harrison, Ogde, Pro. G .Yule.-28.

Contre. ,

Black, 'Hamilton, McLean,
Burnet, Macnab| Sir Allan Raymond,
Chesley, MbcDonald, (Pres.) 'Sherwood,
Christie,

Ainsi elle a été emportée dans 1Affirmative, ,e
Ordonné, en conséquence.,

M. Hincks a proposé, sécondé par M. Derbishire,
Que les noms des Membres de cette Chambre soient appelés Mer-

credi prochain, le quatorze du' courant, à deux heures, P. M.
La' Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une

division, ý et la dite Motion a été emportée dans l'ÀfIfrmative, et.
Résolù, en conséquence.,
M. Hincks a proposé, secondé par M:Derbishire,
Que ceux des Membres qui ne seront pas alors présens, soient mis

sous la garde du Sergent d'Armes de'cette Chambre, ou dé son Député.-
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une

division, et la dite Motion a été' emportée dans l'Afiirmative, et
O'-donné,, en conséquence.

Et comme if ne s'est pas trouvé un nombre suffisant de M émbres,
pour compléter les vingt-trois, requis par la 6e 'Section de l'Acte 4e
Geo. IV, chap '4

M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée,, conformément au Statut
faitet passé à cet égard..

Les noms desMembres
seront apel6s Mer-

c redc ain, et les
absens seront mis
sous la garde du Ser
gent d'Armes.

Le nobedes Mlen-
bres préseas n'étant

ornr un oié
choisi, la CImbre
s'ajourne.

Lmzoe 120 dieJulii;

Anno 5© VictieRegin 184L

M. l'Orateur a informé la Chambre, que Edward aNolble et William
Ferguson avaient donné le Cautionnement ordinaire requis par la. Loi,, au
sujet de l'Election contestée du Comté de Frontenac.

Cautionnement donné
dans l'élection contes
tée de Frontenac.

1 '

r"

5Vict.
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Turcotte,
Viger

-Wilas1
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Conformément,à l'Ordre dujour à deux heures, P
a été appélée.

M., la Chambre

MEMBRES ABSENS.

MNembrea aibsens.

là% ci ambre ïirocède
de nouvea t a nriUation d'un Cooeitu
choisi sur l'Election
contestée de Hastings.

tppel de la chambre.

Les Conseils compa
rtîiàsent à la Barre.

Les portes sont fer-
mes.

L'Attestatione c l'Ora.
teu.r est hic.

Messieurs Borne, (n'a pas encore pris son siège.)
Buchanian,
Cooc, (avec permission.)
Hamilton,
Hopkins, (malade.)
Kimber, (avec permission.)
McCulloch, r
Morris, (malade.)
Price, (maladie dans sa famille.)
Steele, (malade.)
Turcotte.

En conséquence de l'ajournement de Samedi dernier, la Chambre a
de nouveau procédé à la nomination d'un Comité choisi, pour entendre et
décider les mérites de la Pétition de T. Parker,,et autres, du, Comté de
Hastings, dans le District de Victoria, se -plaignant de l'Election et du
Retour illégal de Robert Baldwin, Ecuyer, comme Membre pour repré-
senter le Comté de Hasting dans le' présent Parlement.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes· d'aller, avec la
masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant de retour, la' Chambre a été appelée; et, plus de trente-

Membres étant présens,
M.l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou Agent;

de comparaître à la Baire.
J. H. Cameron, Ecuyer, est comparu à la Barre, comme Conseil

pour les Pétitionnaires.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Barre.
John Rïoss, Ecuyer, est comparu à la Barre, comme Conseil

pour le Membre siégeant.
M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les

portes.
Et les portes étant en conséquence fermées, 'Ordre du jour pour

prendre la dite Pétition en considération a été lu, et l'Attestation de
l'Orateur ayant été 6tée de dessus la Boîte, dans laquelle', conformément
au Statut, les noms de tous les Membres de la Chambre etaient scellés
et déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit:

Je certifi 'que cette Boite a été disposée en ma présence, re
dixième jour de Juillet, 1841, en la manière voulue:par un Acte passé

" dans la quatrième année du règnetde-feu Sa Majesté le Roi George IV,
" intitulé "Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième

année du règne de'feu Sa Majesté, ýintitulé "Acte pour'régler la maniëre
" d'entendre et juger les Elections contestées ou les Retours des Membres

Appel uominal.



qi doiVent servir dans la Chamb e<d'AsseimbTée, et por établir des
dispositions plus efficaces pour la dêcisiot de telles Elections.

AUSTIN CUVILLIER,

Orateur.

La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Gre ffer en a été par
lui ôtée, et lue par lui comme suit:

l"Je certifie que Samedi, le dixième jour d Juillet;. 1841, en pré
sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette

la Attestation se trouve, les noms de tous les Meinbres qui composenit la
présente Assemblée Législative, écrits sur.des morceaux de Darchemin,
et pliés, tel que voulupar un Acte-passé dans«la quatrième année du
règne de feu Sa Majesté l' 'Roi. George IV, intitulé " Acte pour
révoquer un Acte passé dans la quarante cinuièmè' ànnée dâ règùe, de
feu Sa Majesté, iintitulé " Acte pour régler la manière d'entendre et

" juger lesElections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent
" servik dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions

plus efficaces pour la décision de telles Elections."

W. B. LINDSAY

Greffier de l'Assemblée.

Les norms de tous les Membres ont été retirés de la Boîte, et mis
dans trois autres Boîtes.

L'on a alors procédé au stirage des noms, en la manière ordinaire;
et les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

1 Ruel, 9 Wats, 17 Barthe,
2 Ogden, Hon. C. 10 McLean, 18 Killaly, Hon. H.H.
31 Parent, ' DesRivières, 19 Taschereau,
4 Day, Hon. CD. 1 12 Thompson, 20 Hincks
5 Black, ' '13 Merritt, 21 Cameron,
6 John;S. McDonald, 14 Armstrong, 22 Mlrin;
7 Johnston, 15 armanus Smith 23 Derbishire.
8 Jones, 16 Mofatt,

Quarante-sept autres noms de Membres ont été tirés et mis de côté,
ou les Membres excusés, comme suit :

Seize contre lesquels des Pétitions sont pendantes ;
Trente qui servent sur des Comités d'Elections ; '

Un parce qu'iL a plus de soixante ans
Les noms de cinq Membres ont aussi été tirés, lesquels se trouvent

absens.

Sir Allan Macnab a été choisi pour agir-pour les Pétitionnaires.
M. Boswell a été choisi pourragir pour le ,Membre siégeant. "

-A trois Heures moins vingt minutes, P. M., les parties avec M.
Charles Filzgibbon, Greffier du Comité choisi, se, sont retirés:à.l'effeL de
choisir le dit Comité.""

A trois Heures moins cinq minutes, P M., le Greffierydu Comité
choisi déposa entre les mains du Greffier de la Chambre ure Liste.

L'ttestation du Gre-
ier est ie. I

Noms tirés kour
former un omité
choisi surt'Election
contestée (le Hastings.

Sir A. Maenab et M
Boswell sont nomms -'

Aens.

Le Greffier du comité-
donn une Liste du
Coité choisi.r

1 r C . r r -
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contenant 'les nom es I f mbres choisis pour composer lé Comité
choisi, laquelle est comme suit:

Nàrms des Membres restés sur la Liste, pour entendre et décider des
mérites de la Pétition de 'T. 'Paricer, et autres, du Comté de Hastings,
dans le District de Victoria, se plaignant de l'Election et du Retour-
illégal de Robert Baldwin, Ecuyer, pour servir comme Représentant
le Comté de Hastings, dans le présent Parlement.

mbres com nsniit
le comité aur I'EIec-
tion contestée de Ib-
tins.

1 Ruel,
2 Parent,
3 Jones,.
4 Watts,.
5 Thopson,

6 Merritt,
7 Killaly,
8 Cameron,
9 Derbishire..

Le comité est asser-

Une Liste des témoiun
requis par les Pétition-
naire"" estionue, et
lue par le Greffier.

Agissant pour les Pétitionnaires, Sir Allan Macnai..
Agissant pour le Membre siégeant, M. Boswell.

CIARLES FITZGIBBON,
Greffier du Comité..

Les dits neuf Membres et les deux personnes agissant pour les par-

ties ont été alors séparément assermentés à la Table par le Greffier, en,
la manière ordinaire.

Sir Allan gacnab, agissant pour les Pétitionnaires, a présenté une

Liste de Témoins dans l'affaire de -la Pétition de T. Parker, et autres,

du Comté de-Hastings, dans le District de Fictoria, laquelle Liste a été

lue par le Greffier, comme suit:

NoMs. RESIDrNCE. DISTRICTS

Le Greffier de la Couronne •Avec le Livre de Poll de l'Election de Hastings et le
en Chancellerie, , Retour pour la 4e Division de York

L'Arpenteur Général,
Donakà Cameron,.' 'Bellvie, Hastings.

Joseph P. Huyett Thurlow, do..
John M'Coy, Huntingdon, do.
John P. Morden, Bellville,-. do.
Wm. Robinson, Trent Port, District de New Castle-
John Wiere, Bàfville Hastings..
Joseph Marlow, do. do.
Chauncey Wollcott, do. do.

Berry Willard, do. do
John Addison,. do. do.
Henry Corby; do. do.

James Whiteford do.. do.
Henry Coyle, Hun'gerfordl- do.

William Downey,. do- do-
Félix Gabourie, db. do.
Wim. Martin, Thurlow do.

Thomas Martin,. do. do"
John Dougte-, do. do
Dennis Kelly,. Ville de Kingston,' District de Midland'
Patt Flemmin' do. do.
Alex. H. Dobbs do. do.
John T'rnbull, Bellville,. Hastingsý
John Ross, Barrister, do. do.
Nelson G.. Reynolds do
John Hanley, do. do.

J ames Maddigan, ngl District de Midkind

!V74



RESIDExcE.

Daniel Ostrom,
Sim. Ostrom,
lia Sergeant,
Ed. Gibbs,
H'y. Hagerman,
Charles Bonnistal,
Widow Waterman,
John Coon,
Henry Grass5,
james MoDonlel,
Zenas Dafoe,
William Ketchison, Jr.,
Adam H. Meyers,
James Gilbert, ,
Jacob W. Meyer-, Jun.,
R. C. A. M'Lean,
Ed. Fidier,
R. ParkOr,
Wm. Emmerson,
John Macaulay,
Wm. Bowen,
Henry Smith,
Joshua Garrison,
Peter Davison,
James Sharp,
John Scott,'
Jacob W. ttyers, Sen.,
Miss Irvine, fille de fe

Wm. Irvine,
H. N. Griffin,
Elijah Sarles,
Donald MKenzie,
Wrn. Fox,
Barney Collins,
Henry Collins,
Richard Trugent,
John M'Coy,
David Zerou,
Simon M'Kenzie,
Mathias Ross, .
Augustus Lemerand,
Philip Lake,
John Ketclieson,
David Ketcheson,
John Squires,
James Frazer,
Samuel Reid,
John Carter,
Salyea Read,
John Thompsoni
John Carter,
Hugh Crawford,
James Jones,
John Fair,
Thonas Wright,
Robert Talbot,
Wm. Spence,
H. P. Watkins,
Thomas Kirkpatrick,

Sydney,
do.
do.
do.
do.
do.,

Township de Eingstorz,
Syd1neyj,

do.
Bellville,

'do.,
Sidney,
Trent Port,
Sidney,

do.
Bellville,
Raw don,

do.
Hungerford,do.
Franfkiord,
Belville,
Sidney,

do.
do.,

F rankford,
Bellville,
5e Con. Sidney,

Madoc,
do.

Bellville,
Madoc,
BeIlIvile,

do.
Thurlow,
Huntingdon,
Mfadoc,

do.
Thurlow,
Huntingdon,

do.
Sidney,

do.
.Puntingdon,
Napanece,
Thurlow,

do.
do.

Bellville,
Thurlow,
.Marnora,

do.
Rawdon,

do.
Kingsto'n,
Rawdon,

do.
Kingston,

Hastings.
do.
do.
do.
do.do.ý

District de Mid1and.
Hastings.

do.
do.
do.
do.

District de New Castle.
Hastings.

do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.

District, de .Mlidland.
dastings
do.
do.
do.do.
do.
do.
do.
-,do.

District de M'idland.
Hastings.

do.
District de Midlandc.

,Yy
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REsIDENcE.

A,, 1841.'

R. Lezier,
A. Campbell,
John Smith,
Wheatley Church,
G. Benjamin,
D. Canniff,
Alexander Macdonald,
Frazer Liddle,
WMin. Ashley,
R. J. Hopkins,
Harvey Fowler,
George Bleeker,
Oliver Mott,
John Thomson,
John Canniff,
John Bowerman,
John Spafford
Owen Ketcheson,
Henry Alkenbrack,
John Emmerson,
Stephen Gilbert,
Miss Hamilton,
John Lawrence,
Plilip Nott,
Jacob Sills,
Joln Reynolds,
Nathan Jones,
James C. Morden,

-- Booth.
Peter Davy,
Joseph M'Caw,
Benjamin Doug.all,
Francis M'Anny,
Noble Barry,
Josiah Packham,
Thomas Vanalstine,
Stephen W. Randell,
Thomas Kirkpatrick,
John S. Cartivright,
Thomas Robinson,
John W. Longwell,
Samuel Ross,
Win. SUis,
Michael Dafoe,
Stephen Munn,
Cornelius Kelly,
Gilbert P. Sharp,
Michael M'Cabe,
James Vincent,
Oliver Burdett
Miles Sho'rey, Jun.
James Fraser
Charles Marsh,
William Irvine,
Alexander M'Nab
Thos. M'Niare
James M'Ginnis
Henry W. Tozer,
William Cunningham,
Philip D. Hicks,
Archi. Thompson,

Tyendinaga,
Napanee,
Bellville,

do.
do.

Thurlow,
do.
do.
do.

Pictou,
Thurlow,

do.
do.

do.
do.
do.
do.

Ma d 0c,
Thurlow,

do.
Sidney,
Huntingdon,
Sidney,
Thurlow,

do.
do.
do.

Tyendnaga,

Bath,
Pictou,
Beliville,

do.
Sidney,
Thurtow,
Sidney,
Tyiendinaga,
.Kingston,

do.
do.

Sidney,
Thurlow,

do.
Sidney,

do.
do.
do.
do.

Thurlow,
7 yendinaga,
Napanee,
Kingston,
Sidney,
Huntingdon,
Kingston,

do.
Bellville,
Thurlow,
HIallowell,
Thurlow,
Huntingdon,

.Iastings.
do.
do.
do,
do.
do.
do.
do.
do.

District de Prince Ewd.
lastings,

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.do.
do.
do.

District de Midland.
District de Prince Edwd.
Hastings.

do.
do.

do.
do.
do.

Districi de ngs idl. n
do.
do.

a ostings.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

District de 3fidland.
do.

Hastings.
do.

District de Pridland.

Hastings,do.
District de Plrince Ediud.
Hashtings3

do.
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M. Baldwin a donné une Liste des Témoins requis de sa part comme
Membre siégeant pour le Comté de Hastings; laquelle Liste a aussi été lue
par le Greffier, comme suit:

Noms. RESIDENCE. Nous.

Liste des Témoine du
Membre siégeant.

RESIDNo<E.
George Taylor, Tlturlow. Henry W. Yager hurlou.
John'W. Maybe do. B. F.,Davy, Bellville.
Thomas Scott, Village deFrankford Peter Merritt, Rawdon.
G.'R. Huffman, Madoc. William Hutton, Sidney.
La Veuve ChisholmSidney. Peter O'Rielly, IBellville.
Archibald Griflin, do. Tobias J.W. Meyors, do.
Benjamin Turner, do. JohnWonnacott,Jun., do.
Gideon Turner, do. Samuel Stephens, do.
N. S. Reynolds, Bellville. Isaac Canniff, Thurlow.
Rev.Mich'I.Brennan, do. Joseph P. Caverly, Sidney.
Alex. M'Kenzie, Thurlow. Garrett Garrison, do.
George D. M'M1ullin,Rawdon. Peter Moon, Hungerford.
David Gerrow, Thurlow. Isaac Denike, Thurlow.
Wm. Fairman, do. Cyrus Riggs, Madoc.
Peter Gerrow, do. Richard Little, Thurlow.
Daniel Gerrow, do. Noah Harris, Sidney.
Benjamin Gerrow, do. Tobias Bleeker Bellville.
Billa Flint, Jun., Bellville. Richard O'Rielly Tyendinaga.
John Ttirnbull, do. John Martin, Hungerford.
Daniel Smith, Tyendinaga. Patrick Gillegan, do.
James M'Donald, Pictou,P rinceEwd. Henry Lasher, Ernest-town.
John Ross, Bellville, Robert Talbott Kingston.
J. W. D. -Moodie, -do. A. Thibodo, do.
Officier Rapport. Veuve Strange, do.

W. H. Pontowdo. Robt.C.A. M'Lean, Dépté. Régre. du
Clerc du Poli Co. de Hastings.

Robert Portt, Tyendinaga. Charles Harris,
Simon Ashley, Thurlow. Asabel Harris, Sidney.
Dr. D. Fairfield, do. James O'Hurn, Madoc.
Robert M'Kay, SLamondville. William Chard, Rawdon.
Thos. D. Appleby, Tyendinaga. Edward Fidler, do.
Mrs. A. F. Benson, Bellville. Charles Davis, Madoc.
C. O. Benson, William Dafoe, Tlturlow.
Joseph Canniff, Thurlow. Henry Jones, Sidney.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Boswell,
Ordonné, Que le Comité choisi, nommé pour entendre et décider

les mérites de la Pétition de T. Parker, et autres, du Comté de Hastings,
dans le District de Victoria,' se plaignant de l'Election et du Retour illéAal
de Robert Baldwin, Ecuyer, s'assemble dans une Chambre de Comité
de cette Chambre, demain à une heure, P. M.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Rincks
Résolu, Que cette Chambre désigne et nomme, sous le seing et sceau

de l'Orateur, trois Commissaires aux fins d'examiner les Témoins des
parties dans l'affaire de l'Election contestée de la Ville de Niagara, etque John Shuter Smith, Jacob Keefer, Junr., et Edward McMahon,
Ecuyers, soient les dits' Commissaires,. qui seront autorisés et auront pou0
voir de tenir leurs différentes séances à Niagara, Mardi prochain, le
vingt du -courant, avec John Shuter Smith, Ecuyer, comme Président de
la dite Commission.

M. Hale, Président du Comité choisi,nommé pour entendre et décider
les mérites de la Pétition de Robert Melville et John, McBride, Electeurs
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Le comité choli
s'assemblera à 1
heure, P.' M.
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pour recevoir les té.
moignages sur 'Elec-
tion contestée de
Niagara.

Le Comité sur l'Elec.
tion contestée de
Niagara, fait rapport
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que tic; ' embres sont
absens. .

I~ *nCeed u Co-

icom ic Ce r2e.

Le eomité sur omE-
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tée pourla Cité dc
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unc autrejour.

de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégean t pour la dite Ville de
Niagara, a fait rapport à la Chambre,

Qu'il s'était assemblé tous les jours depuis sa nomination, mais qu'il
a été obligé de s'ajourner sans procéder aux affaires, le néuf du courant,
par suite de l'absence, de Caleb Hopkins et Donald M1cDonald, Ecuyers,
Membres dL dit Comité, et, cejour' même, par suite de l'absence de
Caleb Ropkins et John Gilchrist, Ecuyers, Membres du dit Comité.

Sur Motion de M. Hale, secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que le Comité choisi nommé pour entendre et décider les

mérites de la Pétition de Robert Miluille et John McBride, Electeurs de
la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et :du Retour illégal de
Edward Clarke Campbell, Ecuyer, comme Représentant pour la Ville de
Niagara, soit ajourné au vingt-six du courant.

M. Christie, Président du, Comité choisi nommé pour entendre et
décider les mérites de la' Pétition de William Dunlop,Ecuyer, de Gairbraid,
dans le Comté de Huron, se plaignant de l'Election et du Retour illégal
de James McGill Strachan, Ecuyer, Membre pour représenter le Comté
de Huron, a fait rapport à ,la Chambre, que le huit et le neuf du courant
M. Morris, l'un des Membrés du Comité, était absent pour cause de mala-
die, et que, le dix et le douze du courant, M. Morris et M. Robertson
étaient aussi absens pour cause de maladie.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Thorburn,
Résolu, Que John H. Haggerty, Ecuyer, l'un des Commissaires

nommés pour prendre des témoignages sur l'Election contestée du Comté
de Huron, soit nommé par cette Chambre Président de la dite Commis-
sion, et qu'il soit tel Président en conséquence.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Sherwood,
Résolà, Que l'Orateur donne ordre au Greffier de la Couronne' en

Chancellerie, de transmettre au Président de la Commission nommée
pour prendre des témoignages sur l'Election contestée du Comté de
Huron, une Copie certifiée du Livre-de Poll tenue pour telle Election.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Sherwood,
Ordonné, Que le Comité choisi nommé pour entendre et décide'

les mérites de la Pétition de William Dunlop, Ecuyer, de -Gairbraid, dans
le Comté de Huron, se plaignant de l'Election et' du Retour illégal de
James McGill Strachan,- Ecuyer, comme Représentant le Comté de
Huron, soit ajourné au dix-septième jour du mois prochain, pour alors
s'assembler dans une des Chambres de Comité de cette Chambre, à onze
heures, A. M.

Sur Motion de M. Black, secondé par M. Boswell,
Ordonné, Que le temps fixé par l'ordre de cette Chambre, du vingt-

huit du mois dernier, pour prendre en considération la Pétition de Henry
Sherwood, Ecuyer, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
l'Honorable John H. Dunn et d'Isaac Buchanan, Ecuyer, soit prolongé de
Lundi prochain en quinze jours, à trois heures P. M., et que l'Orateur en
donne incessamment avis par écrit au Pétitionnaire et aux Membres,
siégeans.
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Sur Motion de M. Blck, secondé par M. Boswell,
Ordonné, Que le temps fixé par l'ordre de cette Chambre, du

vingt-huit du- mois dernier, pour prendre en considération les Pétitions des
Electeurs de la Seconde Division du Comté de York et de Connel James
Baldwin, Ecuyer, se plaignant de l'Election et, du .Retour .illégal de
George Duggan, Ecuyer, soit prolongé jusqu'à Mardi le vingt-sept du
courant, à trois heures P. M., et que, par l'Orateur, avis par écrit soit à
cet effet immédiatement donné aux Pétitionnaires et au Membre siégeant.

Ordonné, Que M. Jones, en conséquence du mauvais état de sa'
santé, ait la permission de s'absenter des, séances du Comité choisi, pour
prendre en considération et décider les mérites de la Pétition de T.
Parker, et autres; du Comté de Hastings, dans le District de Victoria, se
plaignant de l'Election et du Retour illégal de Robert Baldwin, E cuyer,
comme Membre pour représenter le Comté de Hastings dans ce présent
Parlement. 1

L'époque fixée pour
prendre en considéra-
tin I'Elcction contes.
tde la SecondeDivi-

son deYork est remi-
se i un autre jour.

M. Jones obtient un
congé dlabsence.

Sur, Motion de M. Baldwin, secondé par M. Small,
Résolu, Que les Pétitionnaires se plaignant de l'Election et du Re- Les parties dans lE.

tour illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer, pour la Ville de Niagara lectos contestée de
et le Membre siégeant, échangent le ou avant, Jeudi prochain, à. onze done une Liste de,
heures A. M., les Listes des Voteurs auxquels ils se proposent d'objecter, ci . o-
donnant les différens motifs d'opposition, et les mettant en regard' des
noms des Voteurs auxquels il est objecté respectivement, les dites Listes
à être remises aux dites parties ou à leurs Agents. F ,

M. Prince a proposé, secondé par M. Thorburn, Que cette Chambre aC hrsasse3 n.
s'assemble demain à trois heures, P. M., et tous les jours à l'avenir à heures,
trois heures P. M., les Samedis exceptés, et que la première Règle de
cette Chambre soit suspendue.

La Question ayant été mise sur lat dite Motion, il s'en est
suivi une division, et 'la dite Motion a été - emportée dans l'Affirmative,
et

Ordonné, en conséquence.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table. t

Par M.' Jones, la Pétition du Clergé et des Membres de l'Eglise
Anglicane, et 'autres, résidans dans e les Townships de l'Est, dans le
District de Montréal.

Par M.'.Armstrong, la Pétition de Louis Mousseau, et autres, Proprié-'
taires de la Paroisse de Berthier, dans le District de Montréal. ' t

Par l'Honorable M. Vofait, la Pétition de la Faculté de Médecine
du Collége .McGill,-la Pétition de la Société Bienveillante des Dames
de Montréal, et autres,-la Pétition de Robert Armour, et autres, -Mar-
chands de la Cité de Monréal,- et la Pétition du Bureau de Commerce
de Montréal.

Par M. Hincks, la Pétition de Jmes Carroll, et autres, Sujets de Sa
Majesté, résidans dans le District de Brock.,

Par l'Honorable M. Dunn,'la Pétition. du Très-Révérend Evêque
de Toronto, et autres, Clergé et Messieurs de la Cité de 'Toronto.

Par M. Morin, la Pétition de Jacques Voyer, Ecayer, de la Cité de
QUtébec,-la Pétition de Charles M. Lebrun, et autres, E lecteurs du
Comté de'Beauharnois,---et la Pétition de J. S. Lewis, et autres, Electeurs
du Comté de Beauharnois.

z Z

Pétio rdsen
la Chabre.

Clergé, &c. de I'E-
glise Anglicane.

Louis Monssean et

Faculte Médicale.
socittS Bienveilnte
de Mnrd
Rob ur et
autres.
Bureau de Commerce,
Montréal.

Jas.,Carrol, et autres.

EvêquedeToronto.

J.Voer.C.. Lebrn et au
tres.

.1. S. Lewis et autre.
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icCrac, ncGregor, Par M. Woods, la Pétition de William McCrae, Duncan McGregor, et
i. h". Traxiar et autres, Magistrats et Habitans du District de P'Ouest,--et la Pétition de

aute- Michael M. Traxlar, et autres, Habitans de Chatham, Camden, Harwich et
Howard, dans le District de l'Ouest.

Président et Dirce. Hwad ýdn
teurs de l'Académie Par M. Foster, la Pétition du Président et des Directeurs de l'Aca-
de shefford. démie de 'Sheford.
Lewis Odeuet autres. Par M. Delisle, la Pétition de Lewis Odell, et autres, Censitaires de
auNtr. ''uc' la Seigneurie de Lacole, District de l Montréal,-et la Pétition de Nicolous

jEneas Bell. J. W. Kurcyn, et autres, Epiciers de la Cité de Montréal.
J.Bj.V'=zr-z et autres. Par M. Snall, la Pétition de Zineas Bell, de laý Cité de Toronto,-

et la Pétition de John B. Warren, et autres, Habitans de Whitnj, dans le,
Home District.

A.Scholeld et autres. Par PHonorable M. Killaly, la Pétition de Ara schofield, et autres,
Habitans des Districts de London et Brock.

Banque de Gore. Par M. Thompson, la Pétition des Président, Directeurs et Compa-
gnie de la Banque de Gore.

D. Quackinbush. Par M. Merritt, la Pétition de Daniel Quackinbush, de Queenstown,
dans le District de Niagara.

J.nillar et autres. Par M. Watts, la Pétition de James .Millar, et autres, Habitans du
Comté de Drummond.

Frederick Duga et Par M. Christie, la Pétition, de Frederick Dugas, ,et autres, Francs-
autres-
Do. (. tenanciers et Habitans de Carleton, et .Maria, dans le Comté de Bonaven-

ture,-la Pétition de Fredericlc Dugas, et autres, Habitans de Carleton, dans,
Jos.Meagheretautres. la, Baie des Chaleurs, -Comté de Bon aventure,-et la Pétition de Joseph

Meagher, et autres, Habitans de Carleton, dans le Comté de Bonaventure.
Aex. navson. Par M. Campbell, la Pétition de Alexander Davidson, Ecuyer, dc

Niagara.
J. P. swsmit. Par M. Roblin, la Pétition de John F. Sixsmith, de la Ville de

Kingston.,
A er ***,srlfisdn Par M. Burnet, la Pétition de l'Asyle des Orphelines Protestantes

de Québec.
J. 'carrou. Par M. Baldwinï la Pétition de John O'Carroll, de Belleville.

Noah Freer et a~ U- Par M. Black, la Pétition de Noah Freer, et autres, de la Cité de
tres. Québec,-et la Pétition du Minis're et des Membres de l'Eglise Anglicane
E-1Use anglica~ne de la de1 laRvded on
M,"ère du Loup. de la Rivière du Lonr.
Société d'Education Par M. le Procureur Général Ogden, la Pétition, de la Société
des Trois-Rivières. d'Education de la Ville des Trois-Rivières.

G. W. Blanchard et
autres,

R. r4cKenzie et au-
tre'.

P. Lussier et autres.

La Corporation de
Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De G. W. Blanchard, et autres, Propriétaires et Habitans du Comté

du Lac des Deux Montagnes, demandant l'autorisation de dev enir'Membres
d'une Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les Accidens du Feu du
Comté de Montréal.

De R. McKenzie, et -autres, Propriétaires et Habitans du Comté de
Terrebonne, dans le District de Montréal, demandant, par une loi; l'autori-
sation de devenir Membres d'une Compagnie ,d'Assurance Mutuelle
contre les Accidens du Feu du Comté de Miontréal.

De Felix Lussier, Ecuyer, et autres, Propriétaires et Habitans du
Comté de Vercheres, demandant une loi pour leur permettre de' devenir
Membres d'une Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les Accidens du
Feu du Comté de Montre'al. Ï

De la Corporation de la Cité de Québec, demandant.que les Habitans
soient représentés dans le Conseil de la Cité, par élection, ou pour con-,
firmer les pouvoirs qui sont accordés au dit Conseil, en imposant de,
nouvelles taxes.
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De David Secord, de St. Davids, dans le District de Niagara, deman-
dant une rémunération- pour'des services qu'il a rendus durant la:Révolu-
tion Américaine eta dernière Guerre avec les EtWUinis.

De James Oswald du Township de tamford, Comté de Lincoin,
demandantt à'être naturalisé.

De'Tomas Oswald, du Township' de Stamford, Comt' de Lincolz;
demandant à être naturalisé.

De- Urson Harvey, de St.-Davids, Comté de Lincoln; denmandatàêtre
naturalisé.

.D'e J. E- Mignavlt; et autres, Pi.opriétaires et Ilàbitans du* èomté
de Richelieu, demandant une loi pour les autoriser à devenire Mibres'
de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les a'ccidens du Feu. du
Comté de iontréal.

D'fsidore S. Lofontaine, et autres, Propriétaires' et iabitans. du
Comté de Berthier, demandant que l'Acte-'Guill. IV, Chap. 33, intitulé
" eActe pour' autoriser' l'établissement de Compagnie d'Assurance Mutu-
" elle' contre les accidens du Feu," soit amendé.

De ThéoplIile Lemay, et autres, Propriétaires et Habitans du Comté
de Rouville, demandant une loi pour les autoriser à devenir'Membres de
la' Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les accidens du Feu du
Comté de Mntreal.

De Richard, Collier, du District de Niagara, demandant à être'
naturalisé.,

nD'euC. Wetherall et' autres, Habitans du' Comté de Huntingdon, de
mandant une loi pour les autoriser à, devenir Membres de la Compagnie
d'Assurance Mutuelle conitre les accidens drFeu du Comté de Montréal.

De la Société'd'Histoire Naturelle de Montréal, demandant une aide

pour une Exploration géologique et systématique de la Province.
Du Révérend: John Torrance, et des' Membres de l'Eglise Anglicane

de Mascouche, et autres lieux, demandant l'établissement d'Ecoles dans
les nouveaux établissèmens' de la' Province, et l'usage général de la Bible
dans les dites Ecoles.

De Mtalcolm Fraser, et autres, Habitans Protestants de la Rivière du

Loup, District de 'Québec,' demandant la même chose."
Du Révérend William Brethour, et autres, Membres de l'Eglise

Anglicane du Comté de 'Beauharnois, demandant la même chose.
Du Clergé et des Membres de l'Eglise Anglicane'dans MeIbourne,

et autres lieux, demandant l'établissement d'E coles' dans les nouveaux
établissements de la Province, et l'usage général dè la Bible dans les dites
Ecoles.

De John McDonald, et autres, Habitans des Townships de Leeds et
Lansdown, ,demandant un Acte pour autoriser l'établissement d'un Pont
sur la Rivière Ganano que.

De .Samuel Garnsey, et autres, Habitans du Township de Bayham,,
demandant que ce Township soit réuni au Comté dé Norfolk; dans le
District de Talbot. - r

De James Mercer et autres, Habitans du Township de TJalpole,
demandant la ré-annexation de' ce Township au Conité de Norfolk, dans
le, District de Talbot.

De James Covernton, et autres,.Magistrats et Habitans du District de
Talbot, demandant un agrandissement de ce District.

De Edward Ellice, et autres, Habitans de' Beauharnois,, dans le
Comté, de lBeauharnois, demandant une indemnité pour des pertes
souffertes durant la dernière Rébellion.',

David Secord.

James Oswald.

T'homas oswald.

Urson Harvey.'

J. E. M~ignauslt et au-
tres.

I. S. Lafontaine et
autres.,

î

Théophilet 'Lemay et;
autres.

Richard collier.

c. wetheall et.a
tres.

La Société d'Histoire
Naturelle deMontréal.

Rév. John Torrance
et autres.

Malcolm Fraser et
autres.

Rév. William Breth.
our et autres.

Le Clergé; &c. de
Meibourne.

John McDonald et
autres.

S. Garnsey et autres.

Jas. Mercer et autres.

Jas. Covernton et au-
tres.

Ed. Ellice et autres.

'''
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A. Archanbaultet
autres.

David Jones et autres.

A.D. Fordyce-et au-
tres.

A. D. Fordyce et au-
tres. (2.)

Alex. Young et autres.

Banque de Qu6bec.

Evêque de Montréal
et autres.

Alex. Lewis et autres.

John Rae et autres.

R. W. Kelly et autres.

Dun.McDonald et an-

Rév. Wm. Ryerson et
autres.

Hon. M. Blil et autres.

Wm.Robinson et au.
tres.

Rév.Andrew Balfour
et autres.

Pétitions référées.
Félix Lussier, Ecr.
et autres.

D'A.Archambault, et autres, Propriétaires et Habitans du Comté de St.
Hyacinthe,demandant à devenir,parune loimembres de la Coipagnied'As-
surance Mutuelle contre les accidens du Feu pour le Comté deMontréal.

De 1 David: Jones, et autres, Magistrats -et Francs-tenanciers des.
Districts de PEst et de l'Ottawa, demandant une Somme d'argent pour
réparer le Chemin de Poste depuis Cornwalljusqu'à,L'Orignal.

De A. Dingwall Fordyce, et autres, Magistrats; et Francs-tenanciers
dans le District de' Wellington, demandant un Acte pour autoriser la
continuation d'une nouvelle contribution jusqu'à ce que l'emprunt pour
la construction d'une Prison ait été payé.

De A. Dingwall Fordyce, et autres, Magistrats et Francs-tenanciers
du District de Wellington, demandant que l'Acte, intitulé " Acte érigeant
" certaines parties des Comtés- de Halton et Simcoe, en un nouveau
" District, sous le nom de District de Wellington," soit amendé.

De Alexander Young, , et autres, Censitaires des. seigneuries de
Noyan et Foucault, demandant un changement de la Tenure Féodale.

Des Président, Vice Président et Directeurs, représentant les
Actionnaires de la Banque de Québec, demandant une nouvelle Charte.

Du Très-Révérend Evêque de Montréal, et autres, Propriétaires de
terres dans la seigneurie de St. Gabriel, demandant une'aide pour bâtir
un Pont sur la Rivière Jacques Cartier.

De Alexander Lewis, et divers autres, des Townships de Caledon,
Albion, Mono, et autres lieux, demandant une aide pour réparer les Che-
mins dans leurs Townships.

De JohnRae, et autres, Habitans du ,Chemin Kempt,' dans le
Comté de Bonaventure, demandant une somme d'argent pour le salaire
d'un Instituteur.

De Robert -W. Kelly, et;autres, Habitans de la partie supérieure du
Comté de Gaspé, se plaignant du manque de Chemins et d'Ecoles et des
inconvéniens qui résultent pour eux des séances de la Cour de circuit en
Eté ; demandant qu'il y soit porté remède.

De Duncan McDonald, et autres, Habitans de la Ville de Cornuall,
demandant à être exemptés de payer là contribution pour le Comté de
Stormont.

Du Révérend William Ryerson, et autres, formant le, Bureau de
l'Académie du Haut-Canada, priant qu'un Acte d'Incorporation de la dite
Académie en un Collége leur soit accordé.

De l'Honorable Matthew Bell, et autres, Habitans du District des
Trois-Rivières, se plaignant du démembrement de ce District et de ce
que le siége principal de Jurisdiction, dans le dit District, a été enlevé
à la dite Ville des Trois-Ricières.

De William Robinson, et autres, Habitans du Township de Trafalgar,
demandant une somme de cinquante livres, pour réparer le-chemin entre
la 4e et la 5e Concession du dit Township.

Du Révérena Andrew Balfour, et autres, Résidens du Township de
Sheford, demandant l'établissement d'Ecoles dans les nouveaux établisse-
mens dans cette Province, et l'usage général de la Bible dans les dites
Ecoles.

Résolu, Que la Pétition de Félix Lussier,-Ecuyer, et autres, Proprié-
taires et Habitans du Comté de Verchères, soit référée à un Comité Spécial
de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Viger, M. Moffait, M. Boutillier, M. Armstronp
et M. Quesnel composent le dit Comité.
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Ordonné, Que la Pétition de .. Mignault, et autres Propriétaires DJ.E Egnanl et

et Habitans du Comté de, Ricbelieu,soitréférée au dit Comité..ue
Ordonné,. Que la Pétition d'.4. Archrambault, et autres, Propriétaires D.. Archamaiitet

et Habitans du Comté de St. .yacinthe, soit référée au dit Comité.,, atrs

Ordonné, Que la Pétition d'Isidore .S Lafontaine, et autres, Pro- »'iao es.aonta

priétaires et Habitans du Comté de Berthier, soit référée au dit Comité. Det ch1flet

Ordonné, Que:la Pétition1 de C. Wetherall, et autres, Habitans du e

Comté de Huntingdon, soit référée au dit Comité.

Ordonné,. Que la Pétition des Président, Vice Président et Direc- Dela Baque de QU6-

teurs représentant les Actionnaires de la Banque de Québec, soit référée
au Comité choisi, auquel a été référée la Pétition des Président, Directeurs
et Compagnie de la Banque du Haut-Canada, et autres références.

Résolu, Que la Pétition du Révérend William Ryerson, et autres, DaUR&.Wm.RyCro'

formant le Bureau de l'Académie du Haut-Canada, soit référée à un aun e
Comité Spécial de cinq Membres,, pour en examiner.le contenu et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, par Bill. ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné,:Que M. Boswell, M. Williams, M. Roblin, M. le Sol-
liciteur. Général Day et M. Baldwin composent le dit Comité.

Résolu, Que: la Pétition de la Société Bienveillante des Dames de De la Soc ien-Melante des Dame de-

Montréal, et autres, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, I montral.

pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute ladiligence
convenable par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir person-
nes, papiers et records.

Ordonné Que M. Mofatt, M. Quesnel, M. Delisle, M. Dunscomb
et M. Holmes composent le dit 'Comité.

Sur Motion de l'HonorableM. Neilson, secondé par M. Noëî, ra Canmbrenrei

'Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en ýrochan, sur les or-

Comité de toute 1 Chambre, pour considérer- si quelques et quels neur et Coi

amendemens il serait nécessaire de faire à deux certaines Ordonnances dw
Gouverneur et du Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-Ca-
nada, relativement à l'Incorporation de la Cité, de Québec.

Ordonné, Que la Pétition de la Corporation de la Cité de Québec
soit référée audit' Comité.

M. Williams, du Comité Spécial auquel ont été référées les Pétitions Lecomite surlaPéti-
de James W. Sharrard 'et Thiomas Henery, Ministres Chrétiens deIlome °ine Sftrappot

District, et des personnes qui se nomment Chrétiens selon,la, Bible, avec d'unBlperzn

pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à là Chambre euses de possddes

un Bill pour permettre aux Sociétés Religieuses Chrétiennes de, toutes BiUpurles autoriser

dénominations de posséder -les terres requises pour certains. objets y kcéltbrerdesMa

mentionnés, lequel a été reçu, et lu pour la première fois; et aussi, un Bill
pour permettre aux Ministres Chrétiens' de toutes. dénominationsç de
solemnser les Mariages, sous certaines restrictions, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois.

Ordonné, Que le Bill pour permettre au Sociétés Religieuses Chré-
tiennes de toutes dénominations de posséder lès terres requisescpour
certains 'objets ya mentionés, soit lu une seconde fois Lundi, prochain.

ordonné, -Que le Bill pour'permettre aux' Ministres Chrétiens' de
toutes dénominations de solemniser les Mariages sous certaines restrictions,
soit lu une seconde fois Lundi prochain.
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-aprt du, Comité

cao s Pêchezde Gaspé.

Ni. Christie s'oppose
& partie dii Rapport
du Comité.

Les divers Comités
sur les Blanques et le
cours des Monnaies
sont réunis en un seul.

M; IaJiltOn, du COmité; Spécial'auquelu a été référé le-'Bull pour
régler les Pêches dans le Distri^t de Gaspé, a présenté " àlaChambre-ee
Rapport du dit Comité, lequel, a été- lu de nouveau à latable du, Greffier,
comme -suit,:

Qu'après avoir' constaté qu'il est essentiellement nécessaire d'établir
des dispositions- législativesspour' régler les: Pêches importantes- dui ditt
District; et protégerson Commerce; votre Comité a adopté,,avec> certains
amendemens, toute cette partie' du Bill qui- arapport aux Pêches de -la.

Morue.
Votre: Comité-regrette de voir que la-Pêche-du-Saumon.a considéra-

blementdiminué dans le dit District;-et il est d'avis que cette- diminutionl
vient- des l'absence des sages-règlemens qui- ont été établis dans d'autres
Pays pour la 'conservation, des Pêclies; etde- l'usage condamné 'en,
Angleterre et en Ecosse de se servir idp PAches plantées dans les rivières ; il
a-jugé à propos en conséquence (làiPêche du-Saumont étant finie pour la
présente saison) de retrancher du Bill'les différentes clauses qui ontrapport-
à la Pêche du, Saumon, et il' a, préparé desQuestions qu'il se: propose'de,
soumettre auxpersonnes engagéestoutintéressées" dans, ce Commerce, afin-

que les réponses puissent être' transmises au- Greffier de la. Chambre,,
avant la-prochaine Session du Parlement Provincial, où l'on pourra'passer
une Loi pourla conservation-du Saumon, etrégler- la Pêchel du Saumon,
dans le dit District.

M'. Christies'oppose, à cette partie du Rapport' qui' attribue la diminu-
tion de la Pêche du Saumon, à-l'emploi de Pêches plantées dans l'eau.

Ordonné, Que les- ditsBill et Rapport soient référés à un Comité de'
toute laLChambre Lundi prochain.'

L'H'onorable S. B. Barrison' a présenté; en conformité à une Adresse
de cette Chambre du premier du courant, à Son Excellence 'le Gouver-
neur Général,-Un Retour des Droits perçus à Bytown, sur les Bois
qui sont descendus par la Rivière Ottawa, pendant les cinq dernières
années, spécifiant'le montant payé chaque année; et sur quelle espèce de
Bois, et aussi si aucuns et quelle partie de ces droits ont été' employés à,
l'anélioration de la Navigation de la Rivière Ottawo, près de'Bytown ou
au-dessus.

Pour le dit Retour, voir Appendice (G.).

Ordonné, Que M. Price ait la permission de s'absenter de, cette
Chambre, jusqu'à Mercredi prochain.

Ordonné; Que M. Jones ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, pour cause d'indisposition.

Sur,'Motion de l'Honoralle M. Neilson, secondé par7M. Cameron,.
Ordonné, Que l'Ordre-du jour·pour que la, Chambre; se forme- 'en

Comité sur la Pétition de 'William Walker, et autres; Habitans de 'la Cité
de Québec, relativementiau Commerce des Bois.,perdu par l'ajournement
de la Chambre, Vendredi dernier, soit remis- en vigueur, et-que, demain,
cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. Simpson, secondé par M. Hincks,
Résolu, Que les Comités auxquels ont-été référées-les Pétitions sur

le Cours des Monnaies-et-les Banques soient réunis en un seul Comité, et'-
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qu'ihlui soitenjonttdessenquérirquel est-le meilleu' moyen de régler la
valeurs des'Monnaies de: la>Province4etl'échange sur- icelles,.' et-de con-
sidérers la-convenance- d'établir-um- système général.poun les-Banques de.la
Provinceipour ens faire rapport de tempsà autre,savec: pouvoir, d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.-

Ordonné, Que M. Harrison et M., Quesnel- soientajoutés- au dit
Comité.

Sur Motion de-M. Hincks, secondé: parVý Lu& comb ei-a
Ordonné, Qa'il soit une Instruction au-Comité 'choisi-auquel ont été qUt" dcol

référées les:Pétitions sur le, Cours des Monnaies-et-lesBanques, de, s'en- '
quérir de l'opération des Lois relatives à, l'Usure, imaintenant enivigueur
sur les intérêts Agricoles et Commerciaux en cette Province, et que -le
dit Comité·ait- les mêmes- pouvoirst relativement àcettematière- que sur les
autres. sujets' qui- sont maintenant sous sa considération- , t

M. Thorburn a proposé, secondé par l'Honorable M. Neilson, e soExc
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver- p a

neur Général,. demandant qu'il plaise àý Son Excellence émaner son couins
Warrant en faveur , de I?Orateur de cette Chambre, pour la Somme de
cinq mille 'Iivres, i à être employée. àt' payer lsDépenses ' contingentes
duesparila Législatureide la ci-devant Province' du Htaut-Canada;iainsi
que-les Dépenses contingentes que-cette.Chambre' encourra dùrant la7pré-
sente Session.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division, et laidite Motion a été emportée'dans l'irniative;et

Résolu, en-conséquence;
Ordonné- Que la dite -Adresse' soit présentée à-Son: Excellence'lé

Gouverneur'Général, par les Membres de cette Chambre qui' forment
partie de l'Honorable Conseil-Exécutif de dette Province'

Sur Motion-de M. Black, secondé'par M. John S. 'M'Dànald,' L'Ordre duou relatif
Ordonné, Que l'Ordre: du jour pour que- la- €Cambre se forme: en aura e d

Comité suri'le Bill pour, incorporer lai Compannie d'Assurance du-Canada Cawadu, eut remis en,
contre les accidens du Feu, perdu par' l'ajournement' de" la' Chambre"
Mercredi dernier, soit rétabli, et que, demain, cette Chambre se formera
en, le-dit Comité.

Sur Motion-dM .Baldüin, secondé par M. Durand, ' ordre du jourrchati'
Ordonné Que l'Ordie du -jour pour laseconde lecture du -Bill pour uilldcsEtectionajý

mieux pourvoiià la liberté; dès Elections' danscette -Pi-ovince; et pour "
d'autres' fins- y mentionnées, perdu par- l'âjournement' de"la Chambre
Mercredi dernier, soit remis en 'vigueur, et que le'dit Bill-soit lù'une
seconde fois' Jeudiprochain, etrque' ece soit'alors le prenier ordre, du
jour.:

Sur Motion de MN Dünscom; secondé par' M. Iimes;
Résolu, Q'u'il soit' présënté une hiumble diesse' Son Eccellence A à îonexcol.

le Gbuverneur. Généal, demandat qu'il plàise'à- Son"Excellence" fâire la po-dane
mettre devant 'cette- Chamre- C6piës-' des?, Râpport_'et dé là Correspond
danceireçus du -Visiieur des EColes nommé en vertudüi Odonance'2e.
Vict. Chap. 43, dans le Comté de Beauharnois.'

-Ordonné, Que- -l dite-dresse soit 'préseritéà. Son ellénce le
Gouverneur Gémiéral; par' telsiMembres d cettè Clánibres uiforment
partie de l'Honorable' Côiseil Exécutif dé cetté Pioviice.
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La Chambre se'for-
mera e Comité sur
les Règle..

L'ordre du jour pour
la Chambre e Co.,
mite sur un emprunit
pour une Prison et
mison de.ustice dans

le District de Situcoe,
est remis en vigueur.

Le Bil pour amender
les Lois de milice Serm
li une seconde fois
Vendredi prochain.

L'ordre lu jour pour
l¿ Chambre e '
comité sur I'Eni.
magasinage des effetse
est remis en vigteur.

L'ordre dujour pour
un Comitd de tolite la
Chambre sur li Tenu-
re Féodale, est remis
en vigueur.

,esswe envoyé au

demandera interroger
certains dc ses ceeu-
bres cvizal un Comité
spéicial.

L'Ordre du jour sur le
Bill relatif aux per.
sonnes âigées et infIr-
mes est remis en
vigqueur.

L'Ordre du jour pour

ue la Chambre e
forme en.Comité, rela.

Sur Motion' de M. impson, secondé par l'Honorable M.: Neilson,
Résolu, Que, Vendredi" prochain, cette -Chambre, se formera en

Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient de changer,
rescinder ou amender quelques-unes-des Règles de cette Chambre.

Sur-Motion de M. Child, secondé par Sir Allan Macnab,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la. Chambre se forme er-

Comité, pour considérer s'il est expédient d'autoriser'un Emprunt additi-
onnel, pour ,compléter la Cour. de Justice et la Prison du District de
Simcoe, perdu par l'ajournement de la Chambre; Jeudi le huit du courant,
soit remis en vigueur, et que de ce jour en trois semaines cette Chambre
se formera en le dit Comité.

Ordonné, Que le Bill pour amenderr les Lois de Milice de cette
partie de la Province qui formait ci-devant la Province du'Haut-Canada,
soit lu une seconde fois Vendredi prochain..

Sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Blackc,
Ordonné, Que l'Oridre du jour pour que la Chambre se forme

en Comité, pour considérer s'il est expédient d'introduire quelques
mesures pour l'Emmagasinage des. effets dans les différens Ports libres
d'emmagasinage en cette Province, perdu par l'ajournement de la Cham-
bre Mercredi dernier, soit remis en vigueur, et que, Mercredi prochain,
cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur.Motion de M. Dunscomb, secondé:par M. Black,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité, pour prendre en considération les Lois de cette partie de la Pro-
vince ci-devant connue sous le nom de Bas-Canada, concernant la Tenure
des terres et communément connue sous le nom de Tenure Féodale, et
pour considérer s'il est expédient de changer et amender icelles, et le
mode le meilleur et le plus équitable d'effectuer les changemens qui pour-
ront 'être jugés. nécessaires, perdu par l'ajournement de la Chambre
Mercredi dernier, soit remis en vigueur, et que, Lundi prochain, cette
Chambre se formera en le dit Comité.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Légiý-
latif, pour, prier leurs Honneurs de permettre aux Honorables Renc
Edouard Caron et John Fraser, deux de leurs Membres, de venir devant
le Comité Spécial de cette Chambre, auquel est référée cette partie de
la Pétitionde, divers Habitans du Comté de Saguenay, qui a rapport aux
Voitures dIiiver, Jeudi prochain, à .dix Heures du matin, pour êtie
examiné au sujet de la dite Référence.

Ordonné, Que M. Parent porte le dit Message au Conseil Légis-'
latif.

Sur Motion de M. Mlerritt, secondé par M.' Thorburn,,,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

le soulagement des personnes infirmes ,et hors d'état de gagner leur: vie,
perdu par l'ajournement de la Chambre Mercredi dernier, soit remis en
vigueur, et que le dit Bill soit lu une sconde fois Vendredi prochain.

Sur Motion, de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Noël,
.Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour quela Chambre se forme en

Comité, pour considérer les Ordres adoptés par la ci-devant Chambre
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d'Assemblée du 'Bas-Canada, pour régler, ses procédés dans les cas
d'Elections contestées en cette Province, perdu par l'ajournement de la
Chambre, Jeudi dernier, soit remis en vigueur, et que demain cette
Chambre se formera en. le dit Comité, et que ce soit alors le premier
ordre du jour.

Sur Motion de M. Holmes, secondé par M. Du nscombl
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en.

Comité pour considérer s'il est expédient de s'enquérir des différentes
Lois en vertu desquelles des Droits sont prélevés sur les importation dans
cette Province, et pour' considérer s'il serait convenable d'amender et con-
solider les dites Lois, perdu par l'ajournement de la Chambre Mercredi
dernier, soit remis en vigueur, et que Vendredi prochain, cette Chambre
se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. Clristie, secondé par l'Honorable M. Viger,
Résolu, Que, Mardi le vingt du courant, cette Chambre se formera

en Comité de. toute la Chambre, pour prendre en 'considération s'il est
expédient de' changer et amender les Actes de Judicature, relatifs au.
District Inférieur de Gaspé.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison ait la permission d'intro-
duire un Bill pour assurer et conférer à certains Habitans de cette Pro-
vince les droits civils et politiques de sujets nés Britanniques.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première' fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi'prochain.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Durand,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde Lecture du Bilrpour

autoriser le Vote par scrutin, perdu pai l'ajournement de la Chambre
Mercredi dernier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit lu une
seconde fois Mardi le vingt du courant.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. .Noeèl,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde Lecture du Bill

pour permettre aux Membres de l'Assemblée Législative, pour la partie
de la Province qui constituait ci-devant la Province du Haut-Canada, de
résigner en certains cas, et pour d'autres fins, perdu par l'ajournement de
là Chambre, Mercredi dernier, soit rétabli, et que le dit Bill soit lu une
seconde fois Mercredi le vingt-et-un du courant.

Conformément à l'Ordre, un Billspour régler l'inspection et le mesu-
rage du Bois de construction, Mâts, Esparres, Douves, Douelles, et au-
tres objets de même nature, dans les Ports de Québec et de Montréal, et
pour d'autres fins y relatives,. a été'lu une seconde fois.

M. Cameron a proposé, secondé par M. Noël, que "le dit Bill soit,
référé à un Comité choisi, composé de Messieurs le Solliciteur Général
Day, Derbishire, D. McDonald, Johnston, Burnet et Mofatti pour en fàire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records, et que la soixante-et-dix-septième
Règle decette Chambre.soit suspendue, en autant qu'elle a rapport à la
nominationL de ce Comité.;

tivement auxElections
contestées du Bas-
(*nnada est remis en
vigueur.,,

L'ordre du jour pou
que la 4 hurmbre se
forme en Comité sur
les lois qui imposent un
droit sur les importa-
tions, est remis ci vi-
gueur.

La Chambre se for.
mera en Comité de
toute la Chambre sur
les Actes de Judica-
ture relatifs auDistrict
de Gaspé.

Un Bill pour la natn.
ralisation de certaines
personnes, est pré-
senté et lu.

L'ordre do jour pour
la seconde lecture <lu
Bill pour permettre le
Vote aiu scrutin, est
remis en vigueur.

L'ordre du jour pour
la seconde lecture diu
Billour permettre 1
auxr Mbes de rési-
gner, est, remis en vi-
gueur.

Le Bill relatif à l'ina
pection et au mesura.
ge des Bois, est remis
ei vigueur.

Le dit Bill est référé
à un Comité choisi.
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L'ordre du jour pour
un comnité de toute la
C °habre sur l 1er.

sRa rcl rnau

cbt rends ens Vigueur.

L'Ordre (lu jour pour
uu comité de toute la
Chnionbrc sur l'Adresse
à Son Eccelleile? Vour
demuander la irision
ileg Status, est remis
en, Yigueur.

La Question ayant été mise sur' la dite Motion, il s'en est- suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative,. et

Résolu, en conséquence.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Simpson,.
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour quel la Chambre se forme enâ

Comité sur le premier Rapport du Comité Spécial, nommé pour
,enqu$rir quelle' assistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et

quels Bureaux et Départemens il sera expédient &'établir pour conduire
les affaires de cette Chambre d'une manière efficace et régulière, perdu
par l'ajournement de la Chambre Mercredi dernier, soit remis en vigueur,
et que Mercredi prochain, cette Chambre'se formera en le dit Comité, et'
que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day,,secondé par M. Blacc,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en,

Comité, pour considérer' s'il est expédient de présenter une humble'
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de nommer
une Commission aux fins de reviser les, Statuts et Ordonnances de la
partie de cette Province, ci-devant appelée, Bas-Canada, perdu par
l'ajournement de la Chambre Mercredi dernier, soit remis' en vigueur, et
que, demain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Alors, sur Motion 'de l'Honorable M. Neilson, secondé par M
Aylwin,

La Chambre s'est ajournée.

Martii, 130 Julii;
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Electi5l d'u nouveau
lD embre polir DMiddle*

M. l'Orateur a informé la Chambre, que le Greffier de cette Chambre
avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie un Certificat de
l'Election d'un Membre pour le Comté de Middlesex, en remplacement
de Thomas Parke, Ecuyer, qui avait résigné son siége.

Et le dit Certificat a été lu, et il est comme suit:

BUREAU Du GREFFIER DE LA CoURoNNE EN CHlANCELLERIE.

Kingston, 13 Juillet, 1841.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un Writ d'Election,
dale du dix-huitième jour de Juin, maintenant dernier, émané par Son,'
Excellence le Gouverneuren Chef, et adressé à l'Officier Rapporteur
pour le Comté de Middlesex, (John 'Wilson, Ecuyer,) pour PElection
d'un Membre pour le dit Comté de Middlesex, en remplàcement de
Thtomas Parke, Ecuyer, qui depuis son' Election a accepté l'Office
d'Arpenteur Général de Sa Majesté pour laProvince du Canada, Thomas
Parce,Ecuyer, aété rapporté dimentéluen conséquence,ainsi qu'il appert
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parle Retour du dit Writ, daté du dixième du courant, lequel est déposé
dans ce Bureau pour faire foi.

I. l THOMAS AMIOT,
Greff. Cour. en Ch

A W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greff. Assemblée Législative.

Les Pétitions- suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

Par l'Honorable M. Ilfogatt, la Pétition du Bureau de Commerce de
fontréal, au sujet de la loi de Banqueroute,-et la Pétition du Bureau de

Commerce de Montréal, 'au sujetdes Immeubles.
Par M. Child, la Pétition de .Andrew Patton, de Stanstead.
Par M. Bdiwell, la Pétition de Renry Trout,' et autres, Habitans des

Townships de Asphodel et Dummer.
Par M. De Sataberry, la Pétition de M. Townsend, et autres, Habi-

tàns de FoucauIt, Noyan et autres lieux.
Par M.. 'Merritt, la Pétition de Henry Douthitt, de Port Colborne.
Par M. McLean, la Pétition de John Montgomery, et autres, Habi-_

tans du Township de Roxborough.
Par M.-,Wnods,,la Pétition, de- George P. Keirby, et autres, Habitans

du Comté de Kent.,'
Par le Capitaine Steele, la Pétition de James Adams, et autres, Habi-

tans du Township de Oro.
Par M. Prince, la Pétition de Henry Jessop, de la Cité de Toronto.-
Par M. Dunscomb, la Pétition de la Corporation de la Cité de Mont-

réal,-et la Pétition de l'Association Coloniale et Irlandaise de l'Amérigue
du Nord.

Par M. , Buchanan, la Pétition des Président, Directeurs "et
Compagnie de la Banque du Haut-Canada,-la Pétition de George P.
Ridout, de la Cité de Toronto, au sujet du Cours des Monnaies,-la
Pétition de George. P. Ridout, -de la Cité de - Toronto; au sujeti

r des Lois sur l'Usure,-la Pétition de George P. Ridout,. de la Cité de
Toronto, au sujLt de-l'inspection de la Fleur et Farine, Lard, Bouf, etc.,
-et la Pétition de George P. Ridout,'de la Cité de ,Toronto, au sujet des
Droits sur les Bois.

Sur Motion de M. De Salaberry, secondé par M. Hinccs,
Ordonné, Que la Pétition de Théophile Lemay, et autres, Propri-

étaires et Habitans du Comté de Rouville, présentée à la Chambre le cinq,
du courant, soit référée au Comité Spécial auquel a été référée la Pétition
de Félix Lussier, Ecuyer, et autres, Propriétaires et Habitans du Comté
de Verchères.

Sur Motion de l'Honorable M. Mogatt, secondé par M. Holmes,
Ordonné, Que la Pétition du Bureau de Commerce de Montréal,

'relative à Psure, et la Pétition du ;même Bureau de Commerce,' au
sujet du Cours des Monnaies, présentées à la. Chambre le vingt-et-un-du
mois dernier, soient référées au Comité choisi, auquel ont été référées les
Pétitions sur le Cours des Monnaies et les Banques.

L'Honorable M. Moftatt a proposé, secondé par M. Dunscomb,
Que la Pétition de Robert i Armour, et autres, Marchands.de la Cité

Pétiins Ilprésenté~es,

B tircau de Ccrnmcrceý
(le Mouirdal.
Do. ' r

Andrcw Patton.

lIicrnyTrout et autres.

M.rownsen et outrces

Ilenry Doutitt.

John Montgomeryet

George P. Sirby et

autres.

Jacs&adams et.tutres.,

lenryJessor.

Corporation dc Mont.
tréal.
Association Coloniale
et Irlandaise,A.N.

Banque du Haut-Ca.
naci.

G.P.Ridout.

G. P.Ridout (2).

G.P. Ridout (3).

G. P. Ridout (4).

La Pétition die Thé,.
ophile Lem.t7 et au-
tre, et irurée à unco té choisi.

Les Pétitions du Eu.
reau de -Commerce de'
Montréal, sont réfd.

,rées àun ComitC.
choi .

La Pétition de Rob
Arnour et autres est
référerd. I
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de Montrea, demandant un A.cte d'incorporation du Bureau de Com-
merce de la dite Cité, soit référée à un. Comité choisi, composé de
Messrs. Dunscomb, Black, Burnet et .Merritt, pour en examiner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records,
et que la soixante-et-dix-septième Règle de cette Chambre soit suspendue,
en autant qu'elle a rapport à la nomination de ce Comité.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en, est
suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative,

Résolu, en conséquence.

Lr Bilm relatifrux
1Noîuîrc., àl Gaspé, cet
lit.

Adrese à Son Excel-
lece, relative lla,
t.onuatiOn du Cianai
(e Si. La""ent.

Adrese àe SnnivExcel;.
lenc, relative à la
,linination. de R.
BlaldwinEî~r

Exécutif.

'ordre du jour pour
=riîî on con-idd.

ratol ls laintes
contre ° l' ction le
. . . Turcotte, Ecr.

.1renua en vigueur.

t;O0rdre du jour pour
1 ,rendre oit considéra-.
tit là Pétitioun de
lcîîîy Slertwood,lecr.

&6t Lais decCôtd,

M. Hamilton, du Comité Spécial auquel a été référé le Bill pour
amender une certaine Ordonnance passée dans la troisième ;année du
règne de Sa Majesté, intitulée "Ordonnance pour pourvoir d'une manière
" permanente au manque de Notaires dans le District Inférieur de-
" Gaspé, et pour faire disparaître les doutes y mentionnés," a fait
Rapport que le Comité avait passé le Bill sans;y faire aucun amendement.
et le Rapport a été lu de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Lundi prochain.

Sur Motion de M. Burnet, secondé par M. Merritt,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Exeellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien informer'
cette Chambre, si le Gouvernemaent a l'intention de recommander la con-
tinuation du Canal de St. Laurent, de manière à ouvrir la, communication,
d'ici à l'Océan, avec le moins de délai possible.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui' se trouvent.
former partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M.- Sherwood,,
Résolu, Quil soit présenté 'une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien informer
cette Chambre de la date de la.nomination de Robert Baldwin, Ecuyer, à,
la charge de l'un des Conseillers Exécutifs de, cette Province ; aussi, da.
jour auquel il a'été assermenté eta accepté la dite charge.

Ordonné, Qùe la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre quise trouvent
former partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Prince,.secondé par M. De 2alaberry,
Ordonn, Que l'Ordre du jour pour prendre en considération une

Motion faite par M. Prince, Lundi le'vingt-huit du mois dernier, savoir:
" Que les plaintes conteuues dans la Pétition de divers-Electeurs du Comté
"de St. Maurice, si elles sont vraies, sont suffisantes pour rendre nulle
" l'Election de Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer," perdu par l'ajournement.
de la Chambre Jeudi dernier, soit remis en vigueur, et que la dite Motiori
'soit prise en considération demain, et que ce soit alors le premier
ordre du jour.

Sur Motion de M. Thorburn, secondé par M. Black,
Ordcnne', Que l'Ordre du vingt-huitième jour du, mois

dernier, pour prendre en considération la Pétition de Henry Sherwood,

I
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Ecuyer, se:plaignant .e, PElection etsdu Retour illégal de';cl;n.JoTk' H.
Dunn et Isaac Buchanan, Ecuyerp servir, dan .ce présent.Parlment,
soit mis de côté, et aussi que l'ordre d'hier pour la considération ,ulté,,
rieure I de la dite Pétition soit rescindé..7.

Sur Motion de M. le.Procureur Général Draper, secondé-, par M. m i. tou W
bamilton,re demain s-

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera:- enGo» t des du Canal de

toute la Chambre, à l'effet de prendre en considération',sil est expédient
d'accorder une somme d'argent pour acheter les parts des particuliers
dans le Canal dev Welland.

Sur'Motion de M. .Prince, secondé par M. Woods,
Résolu, Qu'il soit présenté une Humble Adresse à Son Excellence Ir e

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien informer e iacernant le Bill qui
cette-Chambre, si la-Sanction Royale a été donnée ou si-elle sera' proba- impose des droits sur

blement donnée, à,un Bill passé par la Législature du Haut-Canada, dans at s.

sa dernière Session, intitulé " Acte 'pour imposer certains Droits sur
"divers articles importés en cette Province des Etats-Unis de l'Ame'rique ;"
et, si ce n'est pas le.cas, si Son Excellence a reçu quelques Instructions du
Gouvernement de Sa Majesté au sujet dé ce Bill, et, s'il- en est ainsi, que
Son Excellence veuille bien donner à cette Chambre toute information
sur le sujet que Son Excellence jugera convenable.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur, Général, par tels Membres de cette Chambre quise.trolvent
former partie de l'Honorable Conseil Exécutif de .cette Province.

Sur Motion de M. Christie, secondé par M. Taché,
Résolu, Qu'il soit présenté; une humble Adresse à Son. Excellence Adresse à S

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre q

devant cette Chambre, Copies.de la Défense ou Réponse de', l'Honorable PIHonoruble '

John Gawler Thompson, Juge Provincial du District Inferièur de Gaspé
ensemble avec les dépositionis ou affidavits et papiers au« soutien d'icelle,
aux Accusations ou Impeachment vo,tés par l'Assemblée de la ci-devant
Province du Bas-Canada, contre le dit- Juge Provivcial; le douze Mars,;
1836,et présentés auGouverneur en Chef d'alors,,le seize, dumênme, mois,
et CopieoI Copies de toute Dépêche.ou Dépêceie u Gouer-neur du,
Bas-Canada, du Gouvernement en Angleterre, disposant d dites Accusa
tions ou rnpeachment, ou qui ont rapport. à iceux.

Ordonné, 'Que la dite Adresse soit p:ésentée à Son, Excellence le
Gouverneur Général, pai tels Membres de cette, Chambre qui sè trouvent
former partie de l'Honorable Conseil E'xécutif de cette Pro,0 ce.

Sur Motion de M. Balduin, secondé,par-M.Small,
O-donne, Que le nom de John Shuter Smit soit eti-anché de la Arthur Aldand estle~ ~ 1o - -e ..th so, .racéd w nommé Présiaentý de

Commission pour recevoir les" témoignage dans, l'affaire de l'Election con- a comnission au
testée de Niagara, et que Arthur Ackland soit nommé en sa place, et 1'Election deNiagara.

soit le Président de la dite Commission.,'

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité pour comité de toute la
considérer les Ordres adoptés par la ci-devant Chambre d'Assemblée du cédés dut BasCada

Bas-Canada, pour régler ses, procédés dans les cas d'Elections contestées Elections.

dans cette Province, étant lu ;
0 e c
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L'ordre aujour pour
un Comité de toute la
Chambre sur le Bill
reluati aCompagnie

da contre le feu, est
rcmis.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Raymond a pris le Fauteuil du Comité'; et après y avoir siégé'

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que la Chambre seforme en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada, contre les acci-
dens du Feu, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Alors, sur Motion de l'Honorable M. Mofatt, secondé par M. le
Procureur Général Ogden,

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 140 die Julii;
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pétitis résentées à
la chambre.
Deo Habitans de
Douro. 1

nloracercating, et
autres.
blichael Healcy, et
aiutres.
L'Evéque deMontréal
et autres.

Pétitions lues.

Du Clergé et dcç
Llenbred de l'Eglise

si~iaedes Town-

Louis Moussenau et
autres.

Faculté Médicale du
Collége McGill.

De la Société Bien-
veillante des Dame de
Montréal.

Robert Armour et
autres.

Bereau de Commerce,
Montréal.

Jas. CarraU et autres.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table.

Par M. Gilchrist, la Pétition de divers Habitans du Township de
Douro.

Par le Capitaine Steele, la Pétition de Horace Ke'ating, et autres,-.
et la Pétition de Michael Healey, et autres, du Township de Adjala.

Par M. Burnet, la Pétition du Très-Révérend Evêque de Montréal, et
autres, de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été
lues:

Du Clergé et des Membres de l'Eglise Anglicane, et autres, résidans
dans les Townships de l'Est, dans le District de Montréal, demandant
l'établissement d'Ecoles, et l'usage général de la Bible dans les dites
Ecoles.

De Louis Mousseau, et autres, Propriétaires de la Paroisse de
Berthier, dans le District de Montréal, demandant une aide pour bâtir 'un
Pont sur la Rivière Bayonne, dans la Paroisse de Berthier.

De la Faculté de Médecine du Collége McGill, demandant une aide
pour le soutien d'une Ecole de Médecine dans le dit Collége.

De la Société Bienveillante des Dames de Montréal, et autres, de-.
mandant l'Octroi de 'quinze cents livres, pour le soutien de cette
Institution.

De Robert Armour, et autres, Marchands de la Cité de .Montréal, de-
mandant un Acte d'Incorporation du Bureau de Commerce de MontréaL

Du Bureau de Commeice de Montréal, demandant un Octroi d'ar-
gent, pour améliorer le chenal du Lac St. Pierre.

De James Carrall, et autres, Sujets de Sa Majesté, résidans dans le.
District de Brock, demandant l'agrandissement de la Ville du District.

J,|
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D uTrès-Révérend, Evêque -de ýToronto, -et a:utres,, Clergé'- et., Mes- ýL'EvèquedeTotonto..
sieurs deý la Cité'de,'Yoronto,ý dem-andanit un Octrài',del mille, Livres,ý pourl
le, soutien'dé là Maison ld'industrie' ,dans cette Cité., ý'j ,'

DeJa2us o3er,'Ecuyer, de, la Cité de QIbe, demandant ~e J' voyer.
pension.,

De Charles . Lebrun, et autres, E lecteurs du Co mté de BeauTwrnois,, c. ni. -ebn= et aus.
demandant unielEnquête soignée dès faits qui ont eu lied plusieürs: des'
Elections récentes du District de .4lkontrCal, etque l'Electioný etie Retour
deJ., W. Dunscomb, comme Membre pour le dit Comté -soient déclarés nuls.

D e J. S. Lew, et ',autres, Electeurs, du C omté, de Beauharnois,
demandant que-'Election' etle Retouýr de, J. W. Danscomb, Ecuyer, commel. .S Lewis etautrcs.',
Membre pour le dit Comté,. soient déclarés nuls., ,l ý 1 11 ,

De William JPcCrae, Dunica'nMcGregor, ,et autres, .Magisrt et
Habitans du District ýde l'Oitest, demandant, une, ai de, pour, achever le, iIcrae,_ blGregor,

Chemin Tecumseth. C urs

De 'Michael _X1 Traxtar, "'et aut'res, I{labitans'de Chîatam, Camden,
Harwich etl Howard, dans le Dist-rict'de l'Ouest,- demandant, qu'on mette M. Ni., Traar et
de côté les décisions 1des Commissaires de la ligne ,de'division, dans, le ate.
Trownship de Chathaum, 'et qu'on établisse les' lignes conformément au
premier larpentage. F

Du Président et'des 'Directeurs'de l'Académie'de Shefford,, deman- Péient et Drec.

dianlt une aide ultérieurepour'le, soutien de la dite, Académie., de Shcflford.

De'Nicolous J. lW., fIurcz-yn, et autres,,Epiciers de la, Cité' de'eMont- -N-'J-w- Iurczyn et

1I

réazl,, demandant, l'abrogation del'Ordonnance de la, 4e Vict. ,chap. 4*2.
De nea Beld laCité de Toronto, demandant une place de Mes- m..,icai !I

sager'dans, l'Aýssemblée Législative.,
D e'John B. Warren,, et autres,' Habitans de' Whitby, dans le Homeè J.B.Warrenet autres.

District, demandant 'un, Acte ý'd'Incorporation, 'pour la , construction, d'un
Hâvre à l'embouchure de A nnis's Creek. A coile cr.

De Ara Scho fleld, 'et autres, daitns ds, Districts, de LonclonetA.chiedtare,
BrocTc, demandant une Aide de, deux mill'e livres, pour ouyri r un Chemin,.

-. Des Président, 'Directeurs "et, Compagnie lde ,la' 'Banlque de lGore,, Banquec 'de Gore.

demandant un Acte lpour augmenter leur Capital,' jusqu'à, la, concurrence
de deux cen't. cinquante mille livres.

De Daniel Quackinbush, de Qtueeistowon, dans le 'Districtde',Niagara, D.Queknbsh

demand.nt, à, êltre naturalisé.
DeJames Millar, et autres, lHabitans du C omté dé ,Druminond., de- J-mrt urs

mandant à êtreunis, 2aux Sociétés incorporées de, Serbr'ooke et 2Stanstead,
pour Assurance Mutuelle contre les a ccidïens du Feu.',

,De ,Fredericc Dugas, et, autres, ,Francs-te"nanciers''et'l-abitans deý Frederick Dugs, ýet i

Carleton' et- Maria,, dans le' Comté de .onaventure,-'se plaignant'-de ce
que le PolIl pour: lElection n'a été, tenu qu'à- New Carlisle ;et de'nn-
mandant que cela soit changé.

,'De Frederick-Diuqas, et autres, Ifabitans, de' Carleton, dans' la "Baie Frederick Dues etý

des Chaleurs&, Comté de Bonaventure,, demandant l'ouverture d'un lChemin autres. (2.

entre Carl eton, ,et la Mission, sur le Ristigouche."

- ý I- |

-De JoseÈph Meagher, etautres, Habitans de Carletonl dans,, le Comté JsMnhrturs

de Bonaventure, 'demandant une, 'Allocation'pour l'Eduëation dans leurs
établissements.

'De Alexander'Davidson, Ecuyer, de,lNia gara, demandant 'le'droit AleS. David»ien.
exclusif depublier'le Canada ý8peIling 3opu u nmre 'd'années.'

De John& P.', Sixsrniith, de, la, Ville, de lKnsn eadn ,teJFsuih
naturalisé.''Rnsodmnatàêr r .~mti

De 'Asyle des Orphelines Protestantes à ýQué"bec demandant une con- Asyl es Orila
tinuation de l'aide qu'il a reçue durant les trois dernières'années. Po.d u~c
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il.o. carron.

Noah Freer et an-
tres.

EgUseAngUcanede la
Rivière du Loup.

Société d'Euluc.ation
dles Trois-Rivières,

Message du Conseil
Législatif, aluoncant
la pastion duBih 1de

amnendemecnt.

De John O'Carroll; de Belleville; se plaignant de torts que des
Volontaires au service de Sa Majesté, àBelleville, lui' ont faits, aimsi' qu'à
sa famille et, à ses propriétés, et demandant quelque indemnité.

De Noah Freer, et autres, de la Cité de Quebec, demandant que la
Chambre emploie son influence à mettre la Loi d'Enrégistrement en,
pleine opération

Du Ministre et, des Membres de l'Eglise Anglicane à la Rivière du
Loup, demandant l'établissement dEcoles, et l'usage général de la Bible
dans les dites Ecoles.

De la'Société d'Education de la Ville des Trois-Rivieres, d.emandant
un Octroi de cent cinquante livres, pour le soutien d'une'Ecole.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill,. intitulé "Acte pour permettre
à Robert John Turner de pratiquer comme Solliciteur dans la Cour
de Chancellerie," avec un amendement, auquel il demande le concours,

de l'Assemblée,

Et aussi,
CONSEIL LEGISLATIF, 13 JUILLET, 1841.

blessage tu 0oweil
Légilaif, permettat
aux Hon. Messrs.
F'raser et Caron de
ona e devant un

Com.i.tde la cham-
bre.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rende à l'Assemblée,
et informe cette Chambre que, le Conseil Législatif permet aux Ilono-
rables Messieurs Fraser et Caron, d'aller, s'ils le jugent à propos, devant
le Comité Spécial de l'Assemblée, tel que demandé par cette Chambre
dans son Message reçu ce jour.

Attesté, JAMES FITZGIBBON,
Greffier du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

La Pétition de A.. M.
Pareiel,et autres,est
référée un comité
de trois Meinbres.

Les Pétitions suivan-
tes sont référées à
des Comité.
La Pétition de l'As.
sociation Colonial et
lrlandaise de l'Ainé-
rique du Nord, ré-
férée.

Résolu, Que-la Pétition de A. bl. Farewell, Abrarm Butterfield; et
autres, des Townships de Whitby et Darlington, présentée à la Chambre
le premier du courant, soit- référée à un Comité Spécial de trois Membres,'
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Small, M. Williams et M. Price composent le
dit Comité.

M. Dunscomb a proposé, secondé par M. Hale,
Que la Pétition de l'Association Coloniale et Irlandaide de l'Amé-

rique du Nord, demandant la permission de faire des chemins, etc., soit
référée à un Comité choisi, composé de Messieurs Killaly, Merritt, Morin
et Tach, pour en examiner. le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records, et que' la soixante-et-dix-septième
Règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rapport à la
nomination de ce Comité.

194:



r 40 i.6 Vict. 1%5

La.Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Résolu, .en conséquence. ,

Sur- Motion de M. Thompson, secondé par M. Powell, . Pêt du Prl
Ordonné, Que la Pétition des Président, Directeurs et Compagnie dent, et autres> l la r

de la Banque de Gore, demandant un Acte pour augmenter leur Capital, e .

soit référée au Comité choisi, auquel a été référée la Pétition des Président,
Directeurs et Compagnie de laBanque du Haut-Canada, etautres références.,

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Price, B WaPéen e .trl
Ordonné, Que la Pétition de John B. Warren, et autres, Habitans de e

Whitby, dans le Home District, soit référée au Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de A. Mf. Farew.ell, Abram Butterfield' et autres, des
Townships de Withby et Darlington.

Ordonné, Que l'Honorable M. Killaly soit ajouté au dit Comité. Un Membres ajouté
au Comité.

Résolu, Que la Pétition de James Millar, et autres, Habitans duL Pétition de JaesMillir, et nutrca, est
Comté de Drummond, soit référée à unwComité Spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute l diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir person-
nes, papiers. et records. r

Ordonné, Que M. Watts, M.·.Moore, M. Child, M. Foster et M..
Hale composent, le dit Comité.

Sur Motion de- M., Robertson, secondé -par l'Honorable M.: Màff'at, La Pétition de J. %V.

Ordon, Quela Pétition de, G'. W. Banchard,' et autres-, Proprié- Pt n det arI

det et autres, s a t

taires et Habitans du Comté, dul Lac des Deux Montagnes, et laPétition lde rées d otre

R. McKenzie,' etatres, Propriétaires et LHabitans du Comté de Terre-n

lonnle, dans le D istrict de .Mlontridal, présentée là la Chambre le cinq du
courant, -soient référées au -Comité Spécial. auquel a été référée la Pétition
de, FtliLussier, Ecuyer ýet autres, Propriétaires ''et, Habitans.dB. Comte

UMeeVermraores.

Sur'Motion de M'. .Small,.secondé par M Prince,,L éiind Ee,

référée au Comité Spécial ýnommé pour s'enquérir aquelle assistance ilCsra om
nécessairte de ýdonner' au Greffier, et quels, Bureaux' et Dép'artemensil
sera expédient d'établir p'our'conduire les affaires decteChambre d'unel
manière'efficace, et'régulière, .

Ordonné, Que la Pétition de Julia Bell, Epouse d'.Z'Eneas Bell; pré- La1 ptitio deTJlia.

sentée, à,la Chambrle le premier du courant, soit référée au, dit. Comité- mêecoié

Sur Motion'de M. 'Camnern,, secondé par M. Back;

La Pétition de dames

Ordonné,' Que'la' Pétition' de, divers Marchands de Bois, et autres; Mnch dBivers
présentée à la Chambre le vingt-et un Idu'mois dernier, soit, référée, au. et autrem, esrl

Comité choisi auquel, a été referé' le BilI pour régler ll'inspection -et ,le
mresurage du-,Bois de'construction, MVâts, Esparres, Douves,- flouelles, et.
autres objets- de même nature, dans les,,Ports de Québec et de Xentrèa1,I.
et poMurld'autreefinstyurelàtivest.

L'ronobleComit

L'Honorable 'S. B. Earrilo 'présenté, en',confàrmnit6 d'une irielo présente une-

Adresse -de cette Chambre du, premier, du courant, à Son r Excellence le Copie -e

D .d d

t r"
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la Corresliondance
entre les Ministres et
le Gouverneur Génë.
ral, relativument nu
tiarifdes dLoits sur les
M3ois.,

L'lonorable S. B.
Barrison prdçcute un
Dlessagwe du, Gouver-
neur, avec une Dépd-
ie de Lord Jo m

Itusstu.

Gouverneur Général,-Une Copie de toute la Correspondance entre les.
Ministres de Sa- Majesté et le Gouvernenr Général, relativement aux
changemens dans le Tarif des Droits sur les Importations dans la Grande-
Bretagne des Bois des Colonies ou de l'Etranger.

Pour la dite Correspondance, voir Appendice (H).

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa.
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le
Gouverneur Général, signé par Son Excellence.

Et le dit Message a, été lu par M. l'Orateur, tous les. Membres de la
Chambre étant découverts; et il est comme suit

SYDENHAM.

Conformément à l'intention qu'il a exprimée dans sa Harangue, à
l'ouverture de la Session, le Gouverneur Général transmet, à la Chambre
d'Assemblée, Copie ci-jointe d'une Dépêche de Lord John Rvssell, dans
laquelle il explique les vues du Gouvernement de Sa Majesté sur plu-
sieurs des sujets les plus importans qui se rattachent au Canada.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 14e Juillet, 1841.

No. 369.

DoWNING STREET, 3e MAI, 1841.

DépédeIie tic Lord
Jolw Risscl. suir det
«)bjet-, relatir» tu Ca-
nida.

MILORD,

Les Dépêches que j'ai reçuesde vous sur l'état général de la Pro-
vince du Canada,-les rapports que 'vous m'avez fournis sur plusieurs
sujets importants,- et la prochaine réunion du Conseil et de l'Assemblée
de la Province Unie, m'engagent en ce moment à vous expliquer les vues
que le Gouvernement de Sa Majesté entretient sur les objets qui intéres-
sent le plus vivement le- bien-être du Canada.

Dans toutes les mesures qui seront adoptées, l'on doit i considérer
que Sa Majesté persiste dans la détermination de maintenir, à tous hasards,
son autorité royale en Canada. Ni l'honneur de la Couronne deý Sa
Majesté,-ni la protection qu'elle doit à ses loyaux sujets dans '..4m&ique
Britannique du Nord,-ni le soin vigilant qu'elle prend des intérêts de
l'Empire en général, ne permettraient de dévier de, ce principe établi de
la politique Britannique.

En même temps, les Conseillers de Sa Majesté ne sont pas insen-
sibles aux difficultés qui leur sont imposées pour mettre à effet les vues
de la Couronne.

Une Province dont la frontière est ouverte et s'étend plus de trois
cents lieues,-dont l'accès est en tout temps facile aux citoyens d'un Etat
voisin et puissant,-et qui est séparée de laGrande-Bretagne, non-seule-
ment par l'Océan, mais par les rigueurs du climat et des saisons, doit
être maintenue par des préparatifs judicieux de défense, en temps de
paix, et l'emploi vigoureux des ressources de l'Empire, en temps de guer-'
re ; ou point du tout. Traiter légèrement les fortunes d'hommes qui
exposent volontiers leur vie et leurs propriétés pour le service de l'An-
gleterre, ou encourager l'agression étrangère par la négligence ou
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l'aphatie, seraient bien pires encore-quelabandon spontané de-ces-posses-
sions importantes de la Couronne. Les Canadiens, dans cette, dernière
hypothèse, n'encourraient aucun danger; aucun sang ne serait versé;
et les trésors de l'Empire seraient économisés. L'autre' marche serait
euelle envers un peuple courageux, et indigne du caractòre du pays.

Mais, comme je vous l'ai déjà dit, nous n'avons pas d'alternative.
Nous avons seulement à'considérer les moyens de cimenter encore plus
solidement l'union du Canada avec ce pays,-de développer ses ressour-
ces,--d'augmenter la population Britannique en Cânada, de défendre son
territoire, et de maintenir et. encouragerý l'esprit loyal de son peuple.
C'est dans cet esprit, en conséquence, que je vais aborder les princi-
pales matières qui se rattachent à ces vues.

1.--Finance.

Vous avez annoncé que la Dette de la Province Unie se montait à
£1,226,000; et avec la somme requise pour achever les travauxi publics
nécessaires pour ouvrir un libre passage entre la partie Ouest de la Pro-
vince, le St. Laurent et l'Océan, que cette dette s'élevait à un million
et demi.*

Le Gouvernement de la Reine partage vos vues sur la convenance
d'établir un arrangement, d'après lequel le crédit de, ce: Pays pourra êtré
employé à favoriser les financesI du Canada; et il a donné sa plus mûre
attention au plan que vous avez proposé dans vos Dépêches. Il est
d'opinion qu'un semblable arrangement, s'il peut être mis à effet du con-
sentement des créanciers, serait vivement à désirer sous tous les rapports;
mais il sent que les objections à tout Bill qui obligerait les parties à
recevoir le payement de leur créances en violation des conventions
conclues avec elles, par une autorité compétente, seraient insurmontables.

Le Gouvernement de Sa Majesté est prêt, d'après votre proposition,
à donner toute lassistance qui ne lui paraîtra pas répugner à la bonne foi.
Il test prêt à proposer au Parlement de garantir tel emprunt qui sera requis
pour les travaux publics, (sous les restrictions que vous avez suggérées,)
pour payer telle partie de la dette qui est maintenant rachetable ou en
possession des créanciers qui se déclareront disposés à accepter des con-
ditions raisonnables.

A l'égard de cette dernière somme, il paraît au Gouvernement qu'il
serait très expédient de votre part, d'établir telles conditions que vous
croirez suffisantes pour engager les créanciers à accepter l'équivalent
projeté (n'excédant pas, comme de raison, £100 pour chaque prêt
nominal de £100 ); et de faireconnaître, cette offre ou soumission de la
manière qui vous paraîtra le plus , convenable, donnant au créancier avis
et information suffisante, et i fixant un jour avant lequel les parties devront
faire connaître leur intention d'accepter cette offre.

Pour atteindre ce but, un Acte de la Législature du Canada sera
nécessaire,'et lorsqu'il sera passé, il pourra être fait des arrangeniens
ultérieurs, ou par l'entremise, de. personnes-députées, en ce Pays de' la
part des Canadas, avec d'amples instructions.

I[ serait peut-être aussi, expédient, en même temps, de permettre par
la loi aux Syndics, &c., de rendre compte, comme cela se pratique dans
les cas où lesIintérêts des emprunts sont payés en ce Pays.

EnI recevant l'avis que les parties ont agréé les conditions proposées,
l'on pourra prendre en ce Pays les moyens nécessaires pour prélever les
fonds requis, et il sera peut-être expédient que vous fixiez un jour pour

. -.-AjOUté~ à ce qui pou=r être prélevéS par la Provincc
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payer les créanciers. ainsi que les autres réclamations, à une époque où
le Parlement de ce pays est en Session; car s'il était nécessaire d'avoir
recours ,à un emprunt, une semblable. mesure serait toujours considérée
comme offrant des difficultés pendant la prorogption du Parlement.

2.-Défense.

J'ai lu avec un vif intérêt les Incluses dans votre Dépêche du 24 Dé
cembre 1840, contenant les Rapports du Lieutenant Général Sir Richard
Jackson, et du Colonel Oldßield, Officier Commandant du Génie à ce
sujet.

La question est d'une telle importance que. je n'ai pas été satisfait,
de renvoyer votre Dépêche au Maître Général ,et au Bureau de 'Or-
donnance, niais j'ai aussi demandé Popinion du Commandant- en :Chef, et
l'ai prié de consulter le Duc de Wellington, dont l'autorité sur tout sujet
.militaire, est. dans cette instance d'un poids particulier, à cause de P'atten_
tion qu'il a donnée à cette matière depuis plusieurs années, tant- sous le
rapport politique que militaire. Je, vous, transmets leurs opinions, avec
cette Dépêche.

Le Gouvernement de Sa Majesté partage l'opinion de Lord Hill et
de Sir Richard Jackson, "- qu'aucune,, confiance dans la supériorité

décidée de nos troupes, et les arrangements établis pour la défense,.ne
devrait nous engager à négliger la construction, et Pachèvement des

" ouvrages permanents propres à protéger les points qui nous sontles plus
i"portants."

Le Gouvernement partage aussi Popinion de eSa Seigneurie, que,
dans l'h-ypothèse où ces ouvrages ou autres semblables seraient construits-
il sera indispensable de tenir sur unpied une force régulière effective
considérable, et d'enrôler la Milice, mais sans, 'obliger de sortir de son
District, excepté dans le-cas d'une invasion.

Mais on ne peut pas- raisonnablement- s'attendre que des travaux sur
une aussi grande échelle seront entrepris, sans égard aux grandes
dépenses quils nécessiteront.

Je dois donc vous informer, que le Gouvernen-nt est prêt à émettre
son opinion, qu'en sus des Estimations ordinaires-de l'année,.la Somme de
£100,000 devrait être ý annuellement_ employée' à la défense du Canada.-'
Actuellement, cette' somme est presqu'entièrement absorbée pour, le
maintien des Milices et des- Volontaires. "Mais en.adoptant un plan plus
économique, l'on pourrait- diminuer considérablement ces dépenses, et il.
resterait une. grande- partie des-£100,000-pour 'améliorationdes Commu-
nications Militaires; et l'établissement ou-la réparation des fortifications.

Je vous écrirai plus au long sur cet objet, quand j'aurai considéré-
plus amplement les différens plans qui sont proposes.

J'ai lu avec un-vif intérêt vos Dépêches sur cette matière, et je suis:
d'accord avec vous qu'il ne serait pas sage pour ce Pays de s'engager à;
transporter les Emigrés en Canada, aux frais publics. ' Mais je ne puis
convenir que ce Pays-devrait se- porter garant indéfiniment, des dépenses
nécessaires pour ' maintenir les Emigrés. en Canada, jusqu'à ce qu'ils
soient en état d'obtenir de Femploi.

Je partage néanmoins l'opinion que vous 'entretenez de l'importance"
de cet objet.
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I serait- injute nii'le C'd.ad t l'obligerãûinaiteniles)Emi-
grés pauvres-du Royaume-Uni, quiarrivent sur ses.brd s unêétat7de
détresse, et en proie à,la maladie., -Mais il: avait été ci-devanrt pourvuâ
cet objet par l'imposition d'une taxe sür les Enigrés, et je pense qu'il
devrait, être recommandé à la, Législature du Canada de renouveler
cette taxe.

J'ai ,reciommandé à la Trésorerie, que ladépense ainsi enco eupr
l'Emigré% devrait être payée par ce Pays; en considération des granls
avantages politi ques qui devront'résulter au Canadà,,de l'Emigraton."e

Supposons' une taxe 'de cinq chelinasap- têtè;32000 Emigrés
pourraient se-' libérer de cette taxe pour£8000Me pense quetl'ôn
pouriait demaider au Parlement de'vôtòr cette somme, pour uno bjet
aussi impoitant. La taxe pourrait'alors être pa.yée en Canada, non ar
le Capitaine du'Vaisseau qui transporte les.passagrs, -mais par le Com-
missàire Général, en lui produisant les pièces justificatives attestant' le
nombre des Emigrés qui sont débarqés.

Dans ce cas, les seuls Emigrés pour lesquels la taxe serait payée,
seraient, ceu ', qui auraient été jugés en- état d'émigrer, par un Agent
d'Emigrationen'ce Pays.

'La taxe sur'les Emigrésservirait alors de frein, et cela, avec raison,
contre ceux qui ne pourraient pas obtenir l'attestation requise.

J'ai maintenant fait allusion, aux trois principaux sujets' auxquels
j'ai appelé l'attention des servitemrs Ronfidentiels desla Rëie fl y en a
plusieurs autres d'une,, grande importance au 'bien-être duaCàanada, mais
relativement, uxquels, je désire. recevoir vos rapports avant de procéder
plus loin.' - L

Dans cette catégorie; 'se trouvent les engagements des Compagnies
des Terres, et la' manièiî de disp sr des, terres 'de . l& Couronne à
l'avenir. Les:moyens de co'nmunications pour les objets de 'commerce,
dans toute l'étendue du TSrrifoire Britannique enCanáadevront tou-
jours être un sujet de lapls vive importance pour le Canada et pour ce

Pays. :.
'il me semble qu'avec une Législatûre en Canada, disposée à

coopérer avec ,lat Reine et.le Parlement du Roàiime-Uni àfmJ de"déve-
lopper ses vases ressources qui n'ont pas encor-,été explorées, il y 'a
tout espoir 'que nous verrons la prospérité de ces -- ble s Provinces
s'accioître d'anne én annéd, et ajouter de plus, eni pluoà:la fârè et la
stabilité de l'Empire.

J l'honneur d'être c

(Siné RUSSELL

M. Durand a proposé, secondé pár K Price, q e inll E .mplaires
du Messag d Son' Excèllence, de ce jour,' moitiéen" langue tAnglaise,
et moitié dans la Française,, soient imprimés pour Y'usageîdëï Membres
de cette Chambre.

M. Haniiltoua proposé en ainendement, secondé par M. Johnston,
que le M'ot nille," dans ládite Motion,'soit retranché, et le mot " cent
'substitué.

LaI Question ayant té mise sur la Mötior 'd'amendement, il s'en
est suivi une division, et 'la, dite Motion a passé dans la Négative.

E e '"t
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La Question ayant été alors mise sur la Motion principale,, il s'en
est suivi une division ; et les noms ayant été demandés, il ont été pris
comme suit,

Armstrong,
Baldwin,
Berthelot,
Boswell,
Buchanan,
Cameron,
Chesley,
Child,
Christie
Cook,
Daly, Hon. .

Pour.

Derbishire, McLeau,
DesRivières, Merritt,
Draper,Hon, W.H. Morin,
Duggan, Neilson,
Durand, Ogden, Proc. Géi.
Foster, Parent,
Gilchrist, Powell,
Harrison,Hon. S.B.Price,
Hincks, Quesnel,
Killaly, Hon. H. . Raynond,
Macnab, Sir Allan

Contre.

Ruel,
Simnpson,
Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Steele,
ITaché,
Turcotte,
Viger, H on. D. B.
Woods,
Yule.- 42.

Aylwin, Hale, Mofatt, Hon. G.
Burnet, Hamilton, - Moore,
Campbell, Joh-nston, Prince,
Crane, McDonald, ( Pres.) Roberston,
Dunscomb,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L'Honorable M. Daly
présente le fl-îlblort
du Viiteur d'Ecole
nominlé en vertu de
,°'rdonnce 2e Vict.
ch. 43, dans le Comté
de Beauharnois.

L'impression de la
Correspondance rela-
tive aux droits sur lus
nois est ordonnée.

Le Rapport du visi.
terE" llee'po°r lComté de Beaulhar-
ni, est référé A un
comité d' trois Ncm-
bres.

Le Comité sur la P-
tition de Adam Stuil
et sur deux autres Pé.
titions, fait rapport
d'ten Bill.

L'Honorable D. Daly a présenté, en conformité à une Adresse de
cette Chambre, du douze du courant, à Son Excellence le Gouverneur
Général,-un Rapport du Visiteur d'Ecoles, nommé en vertu de l'Ordon-
nance 2e Victoria, chap. 43, dans le Comté de Beauharnois.

Pour le dit Rapport voir Appendice (I.).

M. Aylwin a proposé, secondé par M. Cameron, que cinq cents
Exemplaires du Retour de la Correspondance, mis devant cette Chambre,
ce jour, conformément à l'Adresse de cette Chambre du premier du
courant, soient imprimés pour l'usage des Membres de la Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Résolu, Que le Rapport du Visiteur d'Ecoles, wnommé en vertu
de l'Ordonnance de la 2e Victoria, chap 43, dans le Comté de Beau-
harnois, soit référé à un Comité Spécial do trois Membres, pour l'exa-
miner et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Dunscomb, M. Mafatt et M. Morin composent
le dit Comité.

M. Merritt, du Comité Spécial auquel ont été référées les Pétitions
de Adam Stull et Peter Lampman, du Township de Grantham ; de John
Decow, et autres, du Comté de Haldimand, dans le dit Ditrict de Niagara,
et de John Kalar, du Comté de Lincoln, dans le dit District, avec pouvoir
de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre le Rapport
du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier, comme
suit

200
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Relativement à. la Pétition de Adan&, Siull et de Peter Lampran,
votre Comité est d'opinion qu'ils ont droit, ajuste titre àleur réclamation;
mais comme la demande des Pétitionnaires entraînerait l'emploi des De-
niers Publics, l'Assemblée Législative ne peut, d'après les dispositions, de
l'Acte d'Union, procéder en conséquence, à moins qu'elle ne soit recom-
mandée par le Gouvernement Exécutif:

Quant à la Pétition de John .Decow, et, autres, votre Comité a
mûrement considéré la demande des Pétitionnaires, et a dressé, unl Bill
pour l'iincorporation d'une Compagnie,, sous le nom de " Factorerie de
Verrerie à HatIdimand,;" et il prend la liberté de le soumettre à, votre
Honorable Chambre; mais quant à cette partie de la demande des Péti-
tionnaires qui a rapport à un Octroi d'argent, pour ven en aide à la-dite
Compagnie, votre Comité considère que ce serait un précédent qui ouvri-
rait une porte à tant, de demandes de la même nature, qu'il ne peut
recommander qu'elle soit agréée.

M. Merritt a alors présenté à la Chambre un Bill pour etablir une
Compagnie qui sera appelée " Compagnie de Haldimand, pour des
ouvrages de verrerie," lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Quele dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Parent,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur la Pétition de William Walker, et autres, .Habitans de la
Cité de Québec, relativement au Commerce des Bois, perdu par l'ajourne-
ment de la Chambre, iier,' soit remis en vigueur, et que, demain, cette
Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. Prince, secondé' par M. Price,
Ordonné, Que l'Amendement fait par le Consiel Législatif au Bill

intitulé "Acte pour permettre à, Robert John Turner de pratiquer comme
Solliciteur dans la Cour de Chancellerie," soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre a ,en conséquence procédé à prendre le dit Amende-

nent en considération.
Et le dit Amendement a été lu, comme suit:
Ligne 8-Aprèsile mot "Province," retranchez jusqu'au mot" et"

dans la 12e ligne.
Et le dit Amendement ayant été lu de nouveau, il a été adopté par

la Chambre.
Ordonné, Que M. Prince reporte le dit Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

Ordonné, Que Sir Allan Macnab ait la permission d'introduire un
Bill pour prévenir toutes injustices, relativement aux plaintes portées
contre les Elections ou les Retours illégaux des Membres de l'Assemblée
Législative de cette Province à la dernière Election Générale.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi pro-
chain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison ait la permission d'in-,
troduire un Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette
partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, par l'établissement d'au-
torités locales ou municipales en icelle

5Fict.

apport dn comité.

Le Bill lu pour la pre.
miere fois

La Chambre se forl
nier eni Comité ourla
Pétition de W. WaI.
kcr et autres relative-
mentonu Commerce
des Bois, demain.

L'Amendement du
Conseil Législatif au
Bill de John Turner,
e.tpris e'considéra-
tion.

introduction d'un BilI
relatif aux plaintes

tee contre les
Elr11ei.on9 ou les Re-
tours illegaux des
membres à. la derniè-
re Ellection.
il est lu pour la pre-
milère fois., - :
La deuxième lecture
et fixée à Vendredi
prochain.
Introduction d'un Bill'
pour le gouvernement
intérieur, de la ci-
e"vant Province du
liaut-Canada, par
l'établissement de
Municipalites.
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L'I nxress on cn et
ordonniiée à cinqt cents
Exempuaires

Une Adress est votée
au Gouverneur Géné-~
ral -.1 SUjet lehlarac.
se (lii a' été l eçus- tii
Gouvernemient, à une
Adresse de 1'son.lIée dit Iiut-Cu. ld,
rnqport à l'introduc.
tion tics Prodluit.. (le
cette Province dans
les Parts (le lacane
B3retagne.

pour la luitru-
priét.""itt'érie dans
!a ci-devant Province

Adres.se à Soni Excel.
lence îuîîr demnander
des une;înet
rF!ItiÇ; -à la localité du
siège du Gouverne-
ment.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la'Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chain.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par l'Honorable M.
Dunn, que cinq cents Exemplaires du dit Bill soient imprimés pour l'usa
ge des Membres de la Chambre.

M. John S. M'Douald a proposé eIn amendement, secondé par M.
JMcLean, que tous les mots après " que ", dans la dite Motion, soient re-
tranchés, et les suivans substitués: " mille Exemplaires du dit Bill'en lan-
"gue Anglaise et deux cents Exemplaires dans la langue Français. soient

imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre."
La Question ayant été mise sur la Motion. d'amendement, il s'en

est suivi une division, et.la dite Motion a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion piicipale, il s'en est

aussi suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affii-ma-
tive, et

Ordonné, en conséquence.

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Thonpson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vocloir bien informer
cette Chambre, qu'elle Réponse a été reçue 'du Gouvernement de Sa
Majesté à une Adresse de la Chambre d'Assemblée du, Haut Canada,
durant la dernière Session, sur le sujet de l'introduction des produits de1
cette Province dans les Ports de la Girande-JBretagne libre de tdiit droit, et
pour donner à la Législature le pouvoir d'imposer et de changër les'droits
sur les produits, lorsqu'ils sont introduits dans les Forts de cette
Province.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui se trouvent
former partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Prorvince.

Ordonné, Que M. Camp bell ait la permission d'introduire un Bill
pour piotéger la Propriété Littéraire, dans cette partie de la Province
qui formait ci-devant le Haut-canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi le neuf du
mois prochain.

Sur Motion de M. Duggan, secondé par M. Price,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, Copies de toutes Communications qui ontèu'lieu
entre Son Excellence et le Gouvernement de la Mère-Patrie, relativè-
ment à la localité du siége du- Gouvernement du Canada, et tous autres
renseignements y relatifs, qu'il sera au pouvoir de Son Excellence de
communiquer.

Ordonné, Que la dite Adresse soit 'présentée à Son, Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui se trouveit
former partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.
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Sur Motion de M. Small, secondé par M. Johnston,
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant, en Comité de des Membres.

toute la Chambre, pour prendre en considération la convenance d'abroger
ou amendera certaines parties d'un Acte du Parlement de la ci-devant
Province du Haut-Canada, intitulé ",Acte pour changer le mode de

payer l'Indemnité, des Membres de la Chambre d'Assemblée."
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Williams a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Williams a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-, Pogrès.

grès, et lui avait enjoint de demander permision de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau, Le Coté siég de

Vendredi, le vingt-trois du courant.

L'Ordre du jour pour prendre en considération une Motion faite par
M. Prince, Lundi le vingt-huit du mois dernier, savoir: "Que les plaintes

contenues dans la Pétition de divers Electeurs du Comté de St. " Mau-
rice, si elles sont vraies, sont suffisantes pour rendrenulle l'Election de
Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer," étant lu;

La Chambre a en 'conséquence procédé" à prendre la dite Motion en
considération.

Et la dite Motion ayant été lue de nouveau, et la Question ayant été
mise sur, icelle, elle a été adoptée par la Chambre, et

Résolu, en conséquence.
Résolu, Que Lundi, le second jour du mois prochain, à onze heures,

A. M., soit fixé pour prendre en considération la Pétition de divers
Electeurs du Comté de St. 'Maurice, se plaignant du Retour illégal de
Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer.

M. Prince, a a proposé, secondé par M. Black, qju'il soit enjoint au
Protonotaire de la Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-
Rivières, de transmettre immédiatement, sous enveloppe, au Greffier de la
Chambre, le Livre de Poll de la' dernière Election du'Comté de St.
Mwurice; et tous les papiers qui y' ont rapport.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi 'une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative,' et

Resolu, 'en conséquence.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
premier Rapport du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir quelle assis-
tance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureau et Départe-,
ments il sera expédient d'établir pour conduire les affaires de cette Cham-
bre d'une manière efficace et régulière, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Dunscomb'a pris le Fauteuil du Comité.

* Plusieurs Membres 's'étant retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et les noms des Membres présens ont été pris comme suit

Monsieur l'Orateur,
Messieurs Baldwin, Black, Boutillier, le Procureur Général Draper,

Dunscomb, Durand, Gilchrist, Harrison, Killaly, Sir Allan Macnab,
MorfJatt, Morin, Ra'ymond, Simpson et Viger.

Et à onze Heures du 'soir, M. l'Orateur a, ajourné la Chambre, faute
de Quorum.

f f

La Chambre prend en
considération la mo.
tion de M. Prince sur
l'élection de St. Mau.
rice.

Tems fixé pour con.
sidérer l'Election con.
testée de St. Maurice.

Le Livre de Poll sera
trsasmis au Greffier
de la Chambre.

La Chambre se for-
mera en comité sur
le 1er iapport au sujet
du Bureau du Grellier.
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M. Parke prend son
sige.

Pétitions présentées à
la Chambre.

De Pierre Beaubien,
et autres.

L'Honorable G.
Thompson, et autres.

Norv:1 Wait, et
autres.

F. Laroche, et autres.

s. W. Kcating, et au-
tres

Lecture des Pétitions
suivantes-

Du Bureaude Comn-
merce de Montréal.

Do. (2.)

Andrew Patton.

HenryTrout et autres.

MTownend et autres

Henry Douthitt.
Jlohn Montgonicry et
autres.

George P. Kirby et
autres.-

JamesAdamb et autres.

Henry Jessop.

Corporation de Mont.
tréal.

Thomas Parke, Ecuyer, Membre pour le Comté de Middlesex, ayant
préalablement prêté le Serment, conformément à la loi, et souscrit devant
les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siège dans la
Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table.

Par M. Quesnel, la Pétition de Pierre Beaubien, et autres, Membres
de la Compagnie d'Assurance Mutuelle de Yfontréal, contre les accidens
du Feu.

Par M. Hamilton, la Pétition de l'Honorable John G. Thompson, et
autres, Habitans de New Carlisle, dans le District de Gaspé.

Par M. Small, la Pétition de. Norval Wait, et autres, Jurésde la
Cour de District de Home District.

Par M. Aylwin, la Pétition de F. Laroche, et autres, Hàbitas de la
ci-devant Province duBas-Canada.

Par M. Cameron, la PétitionI de J. W. Keating,,et autres;, Hàbitans
des Townships du Nord, dans le Western District..

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été,
lues:

Du Bureau de Commerce de .Montréal, au "sujet de la 'Loi de ,Éan-
queroute, et demandant certains, amende gens à la dite Loi de Banque-
route.

Du Bureau de Commerce de Montréal, au sujet des propriétés
foncières, et demandant qu'aucune hypothèque ne soit obligatoire avant
d'avoir été enrégistrée dans un Bureau Public.

De Andrew -Patton, de Stanstead, demandant une augmentation de
salaire, comme Visiteur à ce Port.

De Henry Trout, et autres, Habitans des Townships de Asphodel et
Dummer, demandant une Octroi d'argent, pour faire un, Chemin.dans le
Township de Asphodel.

De M. Tovasend, et autres, Habitans de Foucault, Noyan, et autres
lieux, demandant un Octroi de cinq, cents livres, pour bâtir un Pont sur la
Rivière du Sud.

De Henry Douthitt, de 'Port Colborne, demandant à être naturallSe.
De John Montgomery, et autres, Habitans du Township de-Roxbo,.

rouqh, demandant l'ouverture d'un Chemin à travers ce Township.
De George P. Kirby, et autres, Habitans du Comté d'e Ket, deman-

dant que John Jenner soit autorisé à bâtir un. Moulin sur la Riviè-e kames.
De James Adams, et autres,fHabitansdu Townsiiþ de Oro, demandant

l'établissement de Conseils de District.
De Henry Jessop, de la Cité de Toronto, demandant à être admis à,

prati'qüer comme Procureur dans la Cour du Banc de là Reine.
De la Corporation de la Cité de .Mont dai, demandant à" ê'tre

autorisée à payer un taux d'intérêt plus élevé que six par cent, pour
obtenir des emprunts d'argent.
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De l'Association Coloniale et Irlandaise de l'Amérff È d bi IVFd;
demandant à être autorisée à prêter de l'argent au Conseil de District,
poursla construction dé Chémins, &c;ï dans le Coité de Beauhianais.

Des Présidents, Directeurs et CoIpagnie de la Banque du HRa
Canada, pour une augmentation de Capital, et pour étendres ses opét,
tions à toute la Province.

De George P. Ridout, dé la Cité de Toronto; demandaiit un Acté'
pour égaliser le cours des Monnaies des Provinces-Unies, et qu'il soit
assigné une valeur plus équitable auï Monnaies courantes.

De George P. Ridout, de la Cité de Toronto, demandant un
Acté "pour: abroger partie des Lois relatives à l'intérêt sur les
emprunts d'argent.

De. George P. Ridout, de la Cité de Toroûto, demaidant l'ab ga i -
de certaines clauses des Actes ou Ordonnances qui pourvoieilt à l1ius-
pection de la Fleur et de la Farine; Lard, Bouf, &c:

De George P. Ridout, de la Cité de Toronto, demandant que cette
Chambre fasse telles représentations au Parlement Inipérial, cu'ëlle jugeraá
convenables; dans sa sagesse, au sujet des changemens des Droits
imposés sur les Bois.

Sur Motion de l'Hoiorable M. Joffatt, secondé par M; Buchanani
Ordonn, Que la Pétition' duBureau de Commercé dé Montréál, au'

sujet des Inspecteurs delard, Bcèuf;:Fleur, Potassé, &c., àoit référéé au
Comité de toùte, la Chambre pour considérer s'il est expédient dé per-
mettre l'exportation,..de cette Province, de 'la Fleur et de la.Farine, dë
la Potasse et de la Perlasse et' du 'Boeuf et du Lard, sàns inspection, et'
d'amender et consolider les lois maintenant en vigueur en cette Province,
relativement à l'inspection, des dites 'denrées.

Sur Motion de M. Buchanan, secondé par M. Hale,
Ordonné, Que la, Pétition de' George P. Ridotet, de; l Cité de

Toronto, au sujet de l'inspection de la, Fleur ef de la FarineLrd, Bouf,
&c., soit référée au dit Comité.,

Ordoné, Que la'étition de George P. 'Ridout; de la Cité de.
Toronto,, au sujet desiDroifs'sur les, Bois, soit référée au Comité de toute
la Chambre sur la Pétition de William Walker; et 'autrèe Habitans de la
Cité de Québec, relativement-au' Condinerce dès:Bois.

Ordonné, Que la Pétiti'on des. Président, Dir'cteurs et Compagnie
de la Banque du Haut-Canada, pour une augmenrtation de Capital, et,
pour étendre ses opérations à toutelaProvince,' et·ãossilèsc deux Pétitions
de George PZiidout, de la Cité de Toronto; aiY sujet du.Cours'des Mon-
naies,ý ef'. desLisicontre' l'Usure, soient référées au .omife choisi,
auquel ont été .référées les: Pétitions- sur le, cours des Monnaies et les
Banques.'

L'Honorable'S., B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur trois MessagesdE. Sbn Excellence. le,'
Gouverneur Général, signés par Son Excellence. . -

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur, tous les Mem-
brest de la Chambre étantdécou-verts;, et ils'sont comme duit

Associat ion Coloniale
et Irlandaise, A. N.

Baique dit Hut-Cïa'.'
nada.

G. P. PJiout, relati.
vement ttu cours des
Monnais.

G. P. idout, ati sujet
des lois, relativeu' -
l'intérêt SI les prt
d'argent.

G. P. Ridout, relas
veinent lc 1'nspectios
d, divers produits.

G. P. Ridout, au sujet
deaDroits sur les Boi

Pétition. référé.. à
des comités.

Duaureau deCom-
merce de Montréal.

G. P. Ridout, au sujet'
de l'importation des
produite,.

G.P°""t , a
desDrissreBos

Des Président et Di.
ecteurs de la Banque

du HautCnada.
G. P. Ridout, au sujet
du cours de la Mon.
taie; ct du même, me
,ujct dcs Lois contre

Messages de Son, Ex-
cellence. - ýý
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Avec Lettres Patentes
ipeheant R.. Baldivin>

'ear. ati Conseil EX.
éeutif.

Lettres Patentes ap-
elant R. Baldwin,
lerau Conseil Ex.

écutif.

SYDENDAM.

Le Gouverneur Général transmet à la Chambre d'Assemblée, en
réponse à son Adresse du 13e. du courant, Copie des Lettres Patentes,
sous le Grand Sceau de la Province, nommant Robert Bald win, Ecuyer,
Membre du Conseil Exécutif, et il informe cette Chambre, que M.
Baldwin a été assermenté le 17e. Mai dernier.

SYDENHAM.

ANAcDU VIcToRIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Roy-
Lettres Patentes nommant RODEr aune-ni' de la Grande-Bretagne et d'Irlande,BALýDwtLY, £cr. Memnbre du Conseil Poetied aFi

Exécutif de Sa MaJesté. Protectrice de la Foi.
Fr4T. A' tous ceux qui ces présentes verront, ou

Enrégistrées dans le Dureau du Ré- qu'icelles pourront concerner,gsrredes Records a Québee cc,
5e ordeFévrier 1S41, dans le 6e.S L T

Rdgîsiorcs Lettres Patentes et Coi- SAcHEz qu'ayant confiance 'dans la loyauté,
D. DALY, l'intégritéet la capacité de Notre fidèle et bien aimé

Seerétaire. ROBERT BALDWIN, Ecuyer, de Notre. Cité de
Toronto, Nous avons jugé convenable de l'admettre et de le nommer, et par
ces présentes Nous l'admettons et nommons le dit Robert Baldwin,,un
des Membres de Notre CoNstIL EXECUTIF, pour les affaires de Notre
dite Province du CANADA ; -et après qu'il aura prêté les serments requis
par la loi à cet effet, il prendra son siège dans Notre dit Conseil, après
William Henry Draper, Ecuyer. Pour par lui, le dit Robert Baldwin, tenir
la dite charge de Membre de Notre dit Conseil de Notre dite Province,
durant Notre Plaisir Royal, avec tous et chacun les droits, priviléges et
émolumens qui appartiennent à la dite charge ou qui y sont attachés en
aucune manière.

EN FoI'de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres
Patëntes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite
Province du Canada.

Témoin Notre très fidèle et bien aimé, le Très-Honorable CHARLES,
BARoN SYDENiAm, de Sydenham, dans le Comté de Kent et
de Toronto en Canada, un des Conseillers de Notre Très Ho-
norable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérigue Sep-
tentrionale Britannique, Capitaine Général et Gouverneur en
Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunswick, et de '1Isle du Prince Edouard, et
Vice-Amiral en icelles.

En4Notre Maison du Gouvernement, dans Notre Cité de Montréal,
dans Notre dite Province du Canada, le treizième jour de
Février, de l'année- de Notre Seigneur, Mil huit cent quarante
et un, et dans la quatrième année de Notre Règne.

D. DALY,
Secrétaire.

Bureau du Régistraire, Kingston,
15e. Juillet, 1841.

Je certifie par ces présentes que ce qui précède est une vraie Copie
de la Nomination originaire, sur laquelle ladite Copie a été soigneusement
collationnée par moi. s l

R. A. TUCKER,
Régistraire.
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SYDENHAM.

Conformément à la demande de la Chambre, le Gouverneur Général
a donné ordre d'émaner un Warrant en faveur de' l'Oratëir de cette
Chambre, pour la somnie de Cinq Mille Louis,. pour être employée à,
liquider les Dépense Contingentes, de la- Législature: de la ci-devant
Province du .aut-Canada, et, payer. les, Dépenses Contingentes de la
Chambre pendant la.Session actuelle; et le, Gouverneur Général sera prêt
à recommander cette allocation à la Législature, conformément aux dispo-
sitions de l'Acte Impérial d'Union.,

Maison du Gouvernement,
Kingston, 15e Juillet, 1841.

qilaété expédié Un
'arrant pour les n-

FnsCs Cnbuelcs e la
,lauïbre.

SYDENHAM.

En réponse à son Adresse du 13e de ce mois, le Gouverneur Géné et de
ral informe la Chambre d'Assemblée, qu'il se propose de lui soumettre
avant peu, une Mesure générale pour les Travaux Publics en cette Pro-
vince, et il assure la Chambre -qu'il n'y aura aucun délai de sa part,
aussitôt' qu'il sera en état de le faire.

Maison du Gouvernement,
.Kingston, 15e Juillet, 1841.

L'Honorable S. B. Harrison a présenté, en conformité à une Adresse Etats relatifs ila de.
de la Chambre d'Assemblée, du vingt-neuf Avril 1839, des Etats relatifs à aea ut
la dépense, de King's College, et duCollége du Haut-Canada., Canada présent,>.

Pour les dits Etats, voir Appendice (J.).
Et aussi, d'autres Papiers, conformément à la 24e clause d'un Acte Docunensltifsàla

promulgué le dix-septième Mai 1838, intitulé "Acte qui pourvoit à -Publies, présentés.

disposer des Terres Publiques en cette Province.?
Pour les dits Papiers, voir Appendice (K.).

L'Honorable M. qofatt, du Comité Spécial auquel-a été référée la Le Comit sur la
Pétition des Membres de la Société Bienveillante des Dames de 'Mont- la Sociét .BienveiL
réal, et autres, avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a pré- °,Mt .
senté à la Chambre un Bill pour incorporer la Société Bienveillante des
Dames de Montral, lequel a été reçu, et la pour la première' fois. Lu pour la prenière

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain. Seconde ectureLundi.

M. Thompson, du Comité Spécial'auquel a étê'référée la Pétition de Le Conité surla Pé-

divers Habitans établis sur les terres de Grand River, dans le Comté de n' Ria, 
Haldimand, dans le District de Niagara, et autres lieux voisins,. dlans le rapport d'un Bill.
District de Gore, avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a
présenté à la-Chambre un Bill pour incorporer certaines, personnes, sous
le nom de " Compagnie du Pont de Caledonia," lequel a étéreçv, et lu 'Premièr lecturedu

pour la première fois. Scnde cture, à

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain. , a.

M. Thorburn,,. du Comité Spécial' sur les Comptes contingens et les npaor du comité
dépenses de cette Chambre, durant la présente Session, avec pouvoir de L ambre.
faire Rapport de temps & autre, a présenté à la: Chambre le premier
Rapport du dit.Comité,e.quel a été lu de nouxeau à la table du Greffier,,
comme suit:

G g g
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Votre Comité a examiné les Comptes qui lui ont été présentés parle
Greffier de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province, du Haut-
Canada, dont le Tableau est ci-annexé, et il recommande que ces diffé-
rentes sommes soient payées à même les deniers qui se trouvent entre
les mains de l'Orateur, conformément à la Résolution de 'Assemblée
Législative, dans son Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général.

Tableau des réclamations contre la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Haut-Canada, jusqu'au 13e jour de Juin,1841, inclusivement, soumis
par le ci-devant Greffier de la dite Assemblée.

Tableau des réclama-
tions contrela ci-
devant Chambre
d'%.semblée diu Haut-
Canada.

James Fitzgibbon, Ecr, son Salaire, du 1er Janv. 1840,
au 9e Juin 1841, inclusivement, à £200 par année

William P. Patrickh, Premier Greffier de Comité, balance
de Salaire à £300 par année..............

David Jardine, Ecrivain, balance de compte pour écri-
tures dans le Bureau.... ................

William Coates, do. do............
Alfred Patrick, do. do............
Thomas Vaux, do. balance de Salai-

re à £200 par année........................
Alfred Todd, do. balance de compte pour

écritures dans le Bureau.....................
Thaddeus Patrick, do. do..........
Charles Fitzgibbon, do. do..... .....
Henry Stuart, do. do.........
Henry Hartnéy, do. do.........
Andrew Stuart do. do.........
Eneas Bell, Principal Messager, balance de gages...

King Barton, Messager de Bureau, do............
Michael McCarthy, Scieur et Journalier.........
Messieurs Rowsell, Papetiers.....................
Richard Brewer, Relieur, balance de compte......
Robert Stanton, Imprimeur, do...........
"William C. Coates, Imprimeur, do...........
Hugh Scobie, Imprimeur, do...........
Messieurs Rogers et Thompson, do...........
Messieurs Eastwood et Skinner, Fabriquants de Pa-

pier, do...............
John E. Brayley, Charpentier, do..............
Francis Thomas, Whitesmith, do..............
William Musson, Ferblantier, do........ ......
Joseph Brown, Compte pour Bois, do...........
Richard Tinning, do............
Archibald M'Donald, Marchand, do...........

287

224

91
135
134

196

134
153
129'
55
51
44,
63
21
10
69

204
476
613
64

127

190
115

4!
2

37
12,
3

s.

13

3

s
10
1

19

18
15
16
10
13,
0

is
10

16,
9

.13
13
5

17

18
10
2

19
16
10
1 3

Porté en l'autre part...... .... 3,658 -9 11_

*Ce Compte rendu n'est pas conforme au Marché'; il a été renvoyé à
M. Coates à Toronto, pour être rectifié, mais il a étérenvoyé le lendemain,
sans aucun changement.

JAMES FITZGIBBON,
Greffier de'l'Assemblée.,
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Tableau' dès réclamations, &c.-Continuation.

Porté ci-contre ... .I 3,658
Charles B erczy,Ecr., Maître. de Poste, Toronto, balance

de Compte..................
Anthôny Manahan, Ecuyer, à lui payé pour des paquets
Michael McCarthy, Gardien de l'Edifice du Parlement,

par ordre du Conseil Exécutif, du 2 Juillet 1840,
au8 Juin 1841, inclusivement à 5s. par nuit..I..

Commission allouée au Greffier sur £5,432 10s. 3(d.,
par lui déboursés, à 1ipar cent...... ....

Montant payé par le Greffier en sus des Estimations de
la derière Session, et autres sommes, en main,
£92 14s. 7(d., moins £14 Is. Id., payés de.trop
à Thomas Dalton, Imprimeur...............

Payé à M. Thorburn.......................

Cette somme devra être considérée ultérieurement...

130
1

4.1
6

0

78 13 6
1 5 0

4,009 14 11
613 5 3

3,395 9 8

Ordonzé, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre demain.'--

M. Aylwin, Président du Comité choisi, nommé pour"elitendre et
décider les mérites des: Pétitions de Benjamin Ham, du Township de
Erniest-town, et de David Roblin, et autres, Francs-tenanciers des Comtés
réunis de Lenox ét 'ddington, 'dans le 'idland District, se plaignant
de l'Election et du Retour illégal de John Solomon 'Cartwright,.Ecuyer,
comme Membre pour représenter les dits Comtés iéunis, a présenté le
Rapport final du dit Comité, lequel est comme suit:

Le Comité de votre Honorable Chambrie, nommé, pour décider',
l'Election contestée des Comtés réunis de Lenox et .Addington, a l'hon-'
neur de faire rapport des Résolutions suivantes :

Résolu, 1Que les témoignages produits à 'l'appui des accusations
portées contre l'Officier Rapporteur ne sont.pas suffisantes pour annuller
la dernière Election et le Retour pour les Comtés réunis de Lenox et
Addington. , r

Résolu, Que quoique les allégués contre la cioduite de l'Officier
Rapporteur que contient la Pétition ne soient pas suffisamment prouvés
pour annuller P'Election, néanmoins .votre Comité est d'opinion que la
conduite de l'Officier Rapporteur est très répréhensible.

Résolu, Qu'il a été prouvé que le-Membre siégeant pour les Comtés
réunis de Lenox et Addington, a traité les Voteurs à la dernière Election,
mais que Cela n'est pas un motif légal suffisant, selon 'opinion de votre
Comité, lpour annuller l'Election, en vertu des lois en vigueur dansýcette
partie de la Province ci-devant le Haut-Canada.

Résolu, Qu'il ne paraît pa à ce Comité que le Membre' siégeant.se
soitdlui-même rendu coupable dé corruption, ou par lentremise de ses
Agens autorisés. L

Résolu, Que les Pétitions n'étaient ni frivoles ni vexatoires.

Le Rapport renvoyé à
un comiité de toute la
Chambre pour demain.

Le Comité sur les Pé-
titions de B. Ham et
D. Roblin, et autres,
fait rapport

Rapport au -cormité
sur PElection de Len-
ox et, Addington.
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:. wyywin obtient
congé d'absence.

M. Canloell obtient
congé dabsnce,

M. Hopkins obtient
congé d'absence,

Moton rour 1a cora-
parutioz e J. E. S.

°e Carafe], pour
donnerogltuignosage
sa. t'Election de St.
Maurice.

rtjetée.

Le Grfier en Chami
r.ellcriedonnern. à
i,'Agent des Pétition-

onre CIopic du Livre
lie Poli de 'Electiou
de Niagun.

Et les commnissaires
la recevront anu lieu
Lc l'origna.

Le Retour des Droits
Sur lei dois de I'ot-
taLwaseera imprimé.

Messce au Conseil
LéltifNiIr lirmnettre ù?'M. Fr;Uer
et t - rct, dec omnîa.
rnitre devaut un t O.
aité.

Résolu, Que la Défense du Membre siégeant n'était non plus nI
frivole ni vexatoire.

Le tout néanmoins humblement soumis.

T. C. AYLWIN,
Président..

Chambre du Comité, Assemblée
Législative, ce 15e jour de

Juillet, 1841.

Ordonné, Que M. Aylwin ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, jusqu'au cinquième jour du mois prochain, pour affaires urgentes

Ordonné, Que M. Gampbell ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, jusqu'au 'retour de la Commission sur l'Election contestée de
Niagara.

Ordonné, Que M. Hopkins ait la permission de s'absenter de cette,
Chambre l'espace de dix jours, pour cause de mauvaise santé.

M. Prince a proposé, secondé par M. Cameron, Que M. l'Orateur
expédie son Mandat à Joseph Eustache Sicard de Caruful, Ecuyer, qui
était Officier ]Rapporteur à la dernière Election pour le Comté deÎ St.
Maurice, pour comparaître et donner son témoignage à la Barre de cette
Chambre, Lundi le deuxième jour du mois prochain, à midi, sur l'Electioni
contestée de ce Comté.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

M.. Small a propos6, secondé par M. Hincksy
Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie fournisse à l'Agent

des Pétitionnaires qui se plaignent de l'Election et du Retour illégal de
E. C. Campbed, Ecuyer, pour représenter la Ville de Niagara, une.
Copie certifiée du Livre de Poll en sa possession, tenu à la dernière
Election pour la dite Ville de Niagara, et qu'il soit permis aux Commis-
saires, nommés pour interroger les témoins dans cette affaire, de recevoir
icelle au lieu du Livre de Poll même.

La Question ayant été mise sur la Motion principale, il s'en est
aussi suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirma-
tive, et

Résolu, en conséquence.

Sur Motion de M. Derbishire, secondé par M. le Procureur Général
Ogden,

Ordonné, Que le Retour des Droits per'çus à Btown, sur les Bois
qui sont descendus par la Rivière Ottawa, pendant les cinq dernières
aunées, mis devant cette Chambre le douze, du courant, soit imprimé
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Légis-
latif, pour prier leurs Ho4neurs de permettre aux Honorables René
Edouard Caron et John Fraser, deux de leurs Membres, de venir d.evant
le Comité Spécial de cette Chambre, auquel est référée la Pétition de John
William Woolsey, et autres, de la Cité de Québec, demandant ,que la
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Franchise électorale leursit rendue, Samedi prochain, à dix heu dumati, pour être interrogés au sujet de la dite référence.e
Ordonné, Que M. Burnet porte le dit Message au Conseil Législatif.

Sur Motion de M. Pri'ce, secondé par M Th.rl'rn,
Ordonné, Que les Pétitionnaires contre la dernière Election our leComté de St. Maurice, et aussi contre le Membre siégeant, remettent auGreffier de cette Chambre, le où avant le vingt-quatrième jour de Juilletprésent, une Liste des Témoins qu'ils se proposent de produiré dansl'affaire de la dite Election contestée. se

'HSur Mto de M. le Solliciteur Général Day, secondé parl'Honlorable, ýM. .ZHarrison,r
Résolu, Que,Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité detoute la Chambre, pour prendre en considération s'il est expédient d'abro-ger certaines lois relatives à l'établissement et au maintien d'Ecoles'élémen.taires dans la ci-devant Province du H-au1-Canada, et établir des dispositionspour l'établissement et maintien d'E coles élémentaires dans cette Province.
Resolu, Que,Mercredi prochain, cette Chambre se rade toute la Chambre, pour prendre en considération s'il est expédient d'é-tablir des dispositions pour faire un Recensement périodique des Rabitansde cette Province, et pour obtenir certaines autres informations statistiques.
Sur Motion de M. Baldiwin, secondé par M. Aylwin,Ordonné, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence'le-Gouverneur Général, priant Son Excellence d'ordonner qu'ilsoit misdevant cetteChambre, Copie de tous Papiers, portant que Robert Baldwi,Ecuyer, Membre de cette Chambre a accepté, ou par lequel il donne avisou intimation qu'il a accepté, la charge de Conseiller Exécutif de cetteProvince ; et aussi, Copies de toùs Warraits qui peuvent avoir été émanéspourle paiement du Salaire du dit Robert Baldwin, comme tel ConseillerE xécutif ,l l1 1 . - - I 111 ýI 1 1 ý1ý ý ý1 ýOrdonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son 'Excellence leGouverneur Général, par tels Meinbres de cette Chambre qui formentpartie de l'Honorable ConseilExécutif de cette Province.

Sur Motion de M., Johnston, secondé par M. DerbisdreResolü, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le,Gouverneur Général, priant Son Excellence:de faire mettre devant cetteChambre,.un Etat de tous les Droits perçus sur les Bois, dans le Districtde l' OÏtawà, depuis 1 835. 
rordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son, Excellence'leGouvernéùr Général, par tels Membres de" cette Chambre q ormentpartie del'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.q

m L'Ordre du pour qela Chambre se forme en Comitésur le pre-'mier Rapport'dü7Com:itê 'Spécial, nommé 'pour s'enquérir, quelle assistanc le',il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et Departemens
ilsera expédient d'établii pour conduire les affaires de 'cette Chambred'une manière efficace et régulire, étant lu;

La Chambr'e s'est en conséquence'formée en le dit Comité.M. Wlamns a pris le Fauteuil du Comité et après y avoir siégéquelqu tmps,
hl h

Les parties dans PlE-
lection coutestde deSt. Maurice prsa
teront leurs listesedetmoins eou avant le
24 juillet.

Comité Généra sur
les Ecoles Elémentai.
r's, pur Mar ro-
chain

Comité Général au
sujet dun Recense-

ment riOucpour

Adresse à Son Excel-
"ence pour demander

co iede l'acceptation r
de a chae de Con.
seillerEx cuifparR.
Baldwin, Ecuyer, or.
donnée.

Adresse a Son Excel-

lenuce Pour demanderun Etat des Droits sur
les Bois de l'ottaWa,
depuis l8 35,ordonnée.

La Chamnbre .0 f'or rn&
en Comité sur le pro-
Gier Rapport relatiaux Bureaux du
Greffier.

'I
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Rapport des Résolu-
tiens.

Le Rapport sera reçu
demitin.
Le Comité sid era dc
nouveauLundi.

L'Ordre pour le Coi-
té géncral bur lcs Lois
d'inrectOn carenui-.

Le Bill pour la na tl
ralisation deJ.A.Taii-
hadescest litun ic'
conde fois.

Le Bill polir le recou-
vrement des petites
Dettes est lu une -se-
coude fois.

Le Bill pour amender
l'Acte au sujetde cer,
ailleS rdelationa,

lu une seconde fois.

La Chambre se forme
cii Comité hur le Bill1
ci-dessus.

progrês.

Permission (c siéger
de nouveau.

Le Biml des Travaux
Publics est lu une se-
conde fois.

La Chambre se forme
eni Comnité au quJet de
I'Rnlmîagasinage des
cifet .

M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Williams a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, qu'il avait ordre de sounettre à la Chambre, quand il lui
plairait de les recevoir;' et aussi, qu'il lui était enjoint par le Comité de
demander permission de siéger de nouvéau.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

Lundi prochain.

L'Ordre du joui' pour que la Chambre se' forme en,, Comité pour'
considérer s'il est expédient depermettre l'éxportation, de cette Province,
de la Fleur, de la Farine, de la Potasse, de la Perlasse, du Boeuf et du
Lard, sans inspection, et d'amender et consolider les Lois maintenant en
vigueur en cette Province, relativement à l'inspection des dits objets, et
autres références, étant lu; L

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit r'emis à Lundi le vingt-
six du courant.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour assurer et conférer à Jacques
Alexandre Tailhades, -Habitant de cette, Province, les droits civils et
politiques d'un sujet né Britannique, a été lu une seconde fois.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger les Lois maintenant
en force dans cette 'partie:dcl. la Province ci-devant appelée Haut-Canada,
pour le recouvrement des petites Dettes, et établir d'autres dispositions
à cet égard, a été lu une seconde fois.

Ordonne Que le dit Bill soit référé à un Comité de toue la Cham-
bre Mardi prochain.

Conformément à 'Ordre, un Bill pou 1r amender et, étendre les dis-
positions d'un Acte de la Législature de la ci-devant Province du Haut-
Canada. intitulé " Acte-pour constater le paiement de toutes les justes
"réclamations provenant des dernières Rébellion et Invasion en cette
"Province, et pour y pourvoir," a été lu 'une seconde fois.

Ordonné, 'Que le dit Bill, soit maintenant référé à un Comité 'de
toute la Chambre.

La'Chambre s'est en conséquence formée en 'le dit Comité.
M. Watts a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil';
Et M. Watts a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès,

et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger deux Ordonnances y
mentionnées, et pour établir un, Bureau des Travaux Publics en cette
Province, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour con-
sidérer s'il est expédient d'introduire quelques mesures pour 'l'Emmaga-
sinage des effets dans les différents Ports libres d'emmagasinage dans cette
Province, étant lu
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La Chambie s'est en conséquence formée en le dit Comité
M. D. McDonald a pris le Fauteuil du Coïité; et après y avoir

siégé quelque- temips;
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. D. McDonald a fait'rapport que le Comité avait passé plu-. .

sieurs Résolutions,lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la table
du Greffiër, comme suit:

Résolu, Que le Commerce de cette. Province ne jouit pas des
avantages qu'on avait en vue de conférer à cette Province par les dispo-
sitions d'un Acte passé:par le Parlement. Impérial, dans les troisième et
quatrième année du Règne de Feu Sa Majesté (Guill.,4,chap. 59), intitulé
"Acte pour régler le Coimerce des Possessions Britanniques, hors du
Royaume-Uni."

Résolu, Qu'ils est expédient d'adopter des mesures pour étendre à Duxièe
cette Province les dispositions d'un Acte passsé par le Parlement Impé
rial, dans les troisième et quatrième année du Règne de Feu Sa Majesté
(Guill. 4, chap. 59), qui a rapport à l'Emmagasinage des effets et mar-
chandises dans les divers Ports libres d'emmagasinage en cette Province,
qui y soit mentionn;s.

M. DUnscomb a proposé, secondé par l'Honorable M. Mofatt, que s d
la Question de concours soit maintenant séparément mise sur les dites ,
Résolutions.

M. Johnstom a proposé, secondé par M. Parent, que la considération moionpou
de la dite Motion soit remise à demain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une 'N atiVe.

division, et la dite Motion a passé 'dans la Négative.
I La.Question ayant été alors Mise sur la Motion principale, elle a été

adoptée.
Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de nouveau,, et aoptées.

la Question de 'coneour's ayant été séparément mise sur icelles, elles ont
été adoptées par la Chambre. ,,

és olu-

aoution.

iés tio Il31

te pour la
concours-

ren remet-
I6ration.

ion sont

perisson 'inrodire unilPermIsso d'intro-
ordonné, Que M. Dunscomb ait la permission d'inoduire un Bi i fond

pour étendre le bénéfice du système d'Emmagasinage établi par un celle.

certain Acte du Parlement Impérial,, passé dans la Session tenue
dans les troisième et quatrième année du Règne de Feu Sa Majesté, aux
droits qui sont imposés par les Actes Provinciaux.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a> été a n Bu

reçu, et lu pour la' première fois. 'ujetda ystèas d'Em.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi le vingt-,
trois du courant.

Sur Motion de M. Sherwood, secondé par M. Henry Smith, nom. GCminssaer

Ordonné, Que James Givins, Ecuyer, de la Ville de: London, soit s 3 Elti- contes-
nommé Commissaire pour receyoir les témoignages dans l'Election con- placement de'G. 80o-
testée du Comté de fluron, en remplacement de George Boomer, qui a
refusé d'agir comme[ Commissaire à cet effet.,-

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada contre les
accidens du feu, étant lu LAournemen -

Ordonné, Que le ditOrdre du jour soit remis à demain. e drcs du jour.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, à l'effet
de prendre en considération s'il est expédientý d'accorder une somme
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d'argent pour acheter les parts des particuliers dans le Canal de Welland,

étant lu;
Ordonné, Que le.dit Ordre du jour soit renis à demain.

L'Ordre dujour pour la seconde lecture du Bill pour mieux pour-

voir à la liberté des Elections dans cette Province, et pour d'autres fins y
mentionnées, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur

la Pétitioni de William Walker, et autres, Habitans de la Cité e

Québec, relativement au Commerce des Bois, étant lu;
Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis' à demai.

Àlors, sur Motion de M. Johnston, secondé par l'Honorable 'M..

Mofatt,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, \6° die Julii;

Anno 5 Victorioe Reginæ, 1841.

ptions présentees à
la Chambre.

De p.,A. De Gaspé.

De J. C. Ilendershot
et autres.
De J. Midcalf-

Le Comité Ir 1aPi-
tien de T. Parker, et
autres, obtient .a per.
mission de b'aourner.

Lecture des Pdtition
suivantes :.

De divers Habitans, (l
Douro.

De H. Keating.

De Michael Hca.lY, et
autres.

Del'Evêque de Moat
réal et autres.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur

la table:
Par M., Christie,, la Pétition de, Philippe 'Aubert de Gaspê, ci-devant

Shérif du District.de Québec.
Par M. Prince, la Pétition de John C. Rendershot, et autres, Habi-

tans des Townships de Mersea et Gosfield,-et la Pétition de John
Midcalf, de Kingston.

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Johnston,
Ordonné, Que le Comité choisi, nommé pour entendre et' décider

les mérites de la Pétition de T. Parker,' et autres, du Comté de Hastings,

dans le;District de Victoria, se plaignant de l'Election et du Retour

illégal de Robert Baldwin, Ecuyer, comme Membre :pour' représenter le

Comté de Hastings, dans le 'présent Parlement, ait la permission de
s'ajourner jusqu'à Jeudi prochain, à neuf heures, A. M.

Conformément à l'Ordre du jour, les 'Pétitions suivantes ont été lues
De divers Habitans du Township de Douro, demandant un Octroi de

soixante-dix livres, pour réparer un Chemin dansleur' Township.
De Horace Keating, et autres, demandant un Octroi de cinq cents

livres, pour améliorer la communication par eau depuis cette -partie de la'

Rivière Holland appelée Lower Landing, jusqu'à Gwillimbury Est.
De Michael Healeji, et autres, du Township"de Adjala; 'demedannt

un Octroi d'argent, pour établir un Chemin conduisant, à leur Townshi
Du Très-Révérend Evêque de Montre'al, et' autres,' de Québeck de-

mandant l'établissement d'Ecoles, et l'usage général de la Biblef ans les.
dites Ecoles.'

214
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Résolu Que la Pétition de-He'4j Jessop, de la Cité de Toron to,
présentée à la Chambre le treize du courant, soit référée à un Conité
Spécial de cinfMembres, pour:,I examiier le"'c ôntênu et en,.faieê râp-port avec toutelà diligence -cbvhaable, par-Bill ýfé'utrement, àê'" 6u-voir d'énvoyer quérir personnés, papiers eci ecoid. .

Oîdlnné, Que M. Pri*èè. M. le Procuféiï- néral D- M.
2herwd6'M. Baldwin et Sir l1an Macnab. 'cori'nyéiitle dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de la Corporation de la Cité de Mont réal,
demandant à être autorisée à payer un taux d'intérêt plus élevé que six
par cent pour négocier des àe ránts d à 'iï Comité
Spécial de trois Membres, pour en examiner le'driteridï et ëii êfaire rap-
port avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer ¿uérir personnes; papiers èt ferds.

Ordonnd, Que M. Dunscomù b, M. Viger et M Bolrès composent le
dit Comité.

M. Boswel4; du Comité S'écial autul a-été référée la, Pétitin du
Révérend William Rersboz; et autres; ormant l Búfeau de, I'Aëàd6iiie
du Haut-Canada, avecý pouvoir de faire'rajpdrt par Bill- oii autredient, a
présenté à'la Chambre un ,Bill' pour,, iÎicorporär l'Acderiie du Haút-
Canada, sous le nom et titre de " Collége Victoria;" lIqu'el, a té rëçï, i
et lu pour la première fois.

Ordonné, Que l'e dit Bill s6it hu une sec6nde fois Mercredi prdchain.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Sherwod,
Ordonné, Que l'Ordre d'hier, pour la nomination dé James G 2ins,

Ecuyer, comme Commissaire pour recevoir les temoinages' au sujet de 'l'Election contestée du Comté de Huron, soit rescindé, et que William
Feitzgerald, Ec'uyer, de la Cité de Toro6ito,, soit nommé Commissaire, au
lieu du dit James Givins.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera elle s'ajourne à
Lundi prochain.

.'M. Prince a proposé, secondé par M. Thdrburn,
Que la -Pétition de divers Francs-tenanciers et Habitans du Comté de m

Bon aventure, se plaignant de. l'Election et du Retour illégal de John R. g
Hamilton, Ecuyer, comme Membre de cette Chambre, soit déchargée. a

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division,; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.,-,,

.6ylwin, I Dunn Hon. J. H.'
Black, Dunscomb,
Boswell Duggan,
Buchanan, Foster,
Cliesley, Gilolirist
Child, Harriàon Hon.S.B.
Day, 'Hon. C. D. Hale,
Delisle, Holmes,
Draper, H on. W. H.Johnston,

La Pétition (le Iienrv
3cssopotrfse?
Un C01jté.

La Pétition dela cor-
porationdo, NnntrealI
ent réfé éeuncomi-

or laPétiti..n du
Révérend W. Rycrson

°t autres.

Le Bil du colése
fictoria la première
fois.

Givins, Ecuyer,
'omme conunuaae
ur i'Election contes-
ée de Huron, est rîs-
indée, et %V. Fitz-
;erald y est :substittué.

lotion Our:<aiou<re

lotion pour déchar-
er la Pétition de di-ersFrancs-te°°ciera
e Bonaventure.

Killaly Robertson,
McDonald, (Pres.) Simpse'n,
McDonald,(Glen.) Smith,(Front.).
Moafftt, Hon. G. Steele,
Moore,' Thorburn
OgIden, Proc. Gén. Woods,
Parke, Watts,
Powell, Williams,
Prince, Yule.-36.
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Ur ýContre..

Christlie,
Cook,
DesRivières
Durand,
Hincks,
Macnab, Sir A.
M cLean,

Morin,
Neilson,
Noël,
Parent,

uPrice
Que.snel,
Rayjmond,

S~mall,
Smith, (Went.)
Sherwood,
Thomnpson,
Turcotte,
Viger, lion. D. B

Pasée ans'Affr'
usve.

La Chambre se rorme
" Comité général ur

I'Ozdoauîancc qui a,
ruppOri aux Jtibergcs.

La Chanbre se forme-
ria cil Comité Luiîdi,
pour amnender J'Acte
e,.sclîemins.

L>Ordie pour que la
Chambre bc frme en
comité 1sur le 1Bil de

°la Com°pagi d'As-
î'mnýc ilu Canada est

VOrdre pour la xr-

"îî 1 e"t re-

L'Ordi4t dii jour pour
la sec<'uittt Ilcr du
Bio Ird Elrctions
Uégalcn ,*.t lu.

INintio nti .r. dèuhîar-
ge e a-

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et.
Ordonné; en.conséquence.

Sur Motion de M. Delisle, secondé par M. Morn
Résolu,. Que, Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comi-

té de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'amenderý en.
partie une Ordonnance du Conseil Spécial de- la ci-devant Province du
Bas-Canada, 4e Vict.. chap., 42, intitulée " Ordonnance pour rappeler en
"partie et pour amender et rendre permanente, telle qu'amendée, une
" certaine Ordonnance y mentionnée, ayant rapport aux Auberges et aux
" Aubergistes, et pour faire des provisions ultérieures par rapport aux
" mêmes objets.."

Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. Duggan,
Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité

de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'amender l'Acte,
des Chemins de la 50e Geo. II,. chap. 1er, de la ci-devant Province du:
Haut-Canad«..

Sur Motion de M. Black,, secondé par M. John & McDonald,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la. Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada.
contre les accidens du Feu, soit remis à Vendredi prochain.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé, par M. Durand,
Ordonné, Que l'Ordre-du jour pour la- seconde Lecture du. Bill pour

mieux pourvoir à la liberté des Elections, dans' cette Province, et pour
.diautres fins y mentionnées, soit remis à Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre dujour.

L'Ordre du jour pour la seconde -ecture du Bill pour, prévenir tou-
tes injustices relativement aux plaintes portées contre les Elections ou
les Retours illégaux des Membres.de- l'Assemblée Législative de cette
Province à la dernière Election générale, étant lu ;

Le Capitaine Steele a proposé, secondé par M. Williams,
Que l'Ordre du jour soit déchargé, et que le dit Bill soit lu une

seconde fois d'e ce jour en trois mois.
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi

une division; et les noms ayant été demandés ils ont été pris:
comme suit

Pour.

Daly, lion. D.
Duy, ion. C. D..

larrison, Hon. S.B. Noff,-dt, Hon. G. Steele,
Hale, 1 Moore,

216

.rmstrong,
B8aldin,
B8art he,
Berthelot,
Boutillier
Burnet,
Cameron,

1 " '
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Contre.

Delisle
Derbiskire,
Foster,

.Armstrong
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelo,.
Boswell,
Boutillier,
Buchanan,
Burnet,
Cartwright,.
Ches1ey,

Roblin,
Ruel,
Smith, (Front.Y
Snith, (Went. )
Sherwood,;
Strachan,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, H on. D. B..

(41.)

Ainsi elle a passé dans la Négative, et
Le dit Bill a été en conséquence lu une seconde fois.
Sir Allan Macnab a proposé,. secondé par M. 'lwin Que le ,dit,

Billsoit amendé comme suit :
Après '. Vu que," dans le Préambule, retranchez le reste des mots,

dans le dit Bill, et insérez : " certains Actes. du Parlement Provincial de
"la ci-devant Province du Bas-Canada, pour régler la manière de,ý déci-

der les, Elections contestées dans cette Province, ont été continués, par
un Acte, du dit Parlement Provincial,' passé dans la quatrième année du
Règne de Feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, jusqu'au premier

"jour de. Mai mil huit cent trente-six, et ensuite jusqu'à la fin de la
" Session alors 'p ochaine de la Législature:Provinciale, et pas plus long-
"temps ;-et attendu qu'après le, dit premier jour ' de 'Mai de Vannée

susdite,'le Parlement Proincial de la dite Province a été dûment con-
"voqué par ProclamationRoyale dans la Cité de Québec en cette Province
" en deux différentes occasions, et que dans chacune de ces occasions ý il
",a continué de siéger pendant plusieursjours ;-qu'il a'été dûment pro-

rogé, dans l'aine et l'autre occasion, la.première fois' par le Représen-
" tant du Souverain en per.onne, etla seconde fois par une Proclamation

Royale.-Et attendu que les 'dites réunions -du Parlement ont été
"appelées Sessions de la dite Législature 'Provinciale et'désignées comme
" telles, tant, dans l'acception ordinaire du mot, que dans -les' Journaux
" des deux Chambres du dit Parlement Provincial, dans-l'une des Haran-
" gues prononcées du Trône à 'ouverture 'du Parlement, dans les
" Journaux de la Chambre Impériale des. Communes, et dans la Corres-
"pondance Officielle du. Secrétaire d'Etat pour le Département des,

Colonies, relativement aux procédés de cette Session. Et attendu que
" les dits Actes pour régler la manière de: décider les i Elections contes-
" tées n'ayant pas été continués par aucune disposition.législatîve, dans

l'une ou l'autre réunion de la. Législature, ces'Actes ont été considérés
et regardés, aux yeux du Public, comme expirés, et n'ayant aucune

" vigueur lors de la passation de lActe du Parlement Impérial .pour sus-
"pendre la Constitution de la dite Province du' Bas-Canada ; -et qu'en
"conséquence, les dits Actes n'ont pas été continués par les dispositions.

ý,de l'Acte du Parlement qui réunit les Provinces du Haut et du Bas-
" Canada.-Et attendu que, comme il n'a été- passé aucun, Acte du
"Parlement Provincial, ni-prononc6 aucun jugement dais l'une ou l'au-
e tre réunion de la. Législa'nre, l'Asseniblée Législative. a été d'opinion.

Le BUi et lae une se.
cond fois.
Amendement prope.

5' iet.

Holmes,
Johnston,
Killaly,,

217

Ogden, Hon. C. R. Williams,.
Parke, Yule.-I 9.
Robertson,

Child; McLean,
Christie Merritt,
Cook, M7orin,
DesRivières, ' eilson,
Duggan Noël,
Durand, Parent,.
Hlincks, Powell,
Macnab, Sir qllan Price,
McDonald, (Glen.) Quesnel,
McDonald, (Pres.) Raymond,
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"que, ni l'une ni l'autre des dites réunions n'étaient une Session de la
"Législature, dans le sens de la disposition législative qui contiùue ces
"Actes, et que par conséquent ces Actes sont en force et vigueur aujour-
"d'hui. Et attendu qu'il a été présenté diverses Pétitions à l'Assemblée
"Législative de cette Province,pendant cette Session, et que ces Pétitions
"allèguent formellement qu'il a été commis des acteside la nature la plus
" atroce et la plus aggravée, à plusieurs des Elections de cette partie de
"la Province ci-devant le Bas-Canada, lesquels, s'ilsont été réellement
"commis, sont non-seulement nuisibles à la tranquillité du pays, mais
"tendent de plus à dégrader le caractère de la dite, Assemblée- Légisia-
" tive comme Représentation fidèle, du. Peuple. Et attendu que par
"suite de l'opinion généralement reçue dans le Bas-Canada, que les dits
"Actes étaient expirés et n'étaient plus en vigueur, plusieurs des Péti-
" tions où l'on se plaint de ces outrages, et de., l'Election et du Retour
"illégal des Membres, pour tels endroits, n'ont pas été accompagnées dès

formalités voulues par les dits 'Actes, et que les Pétitionnaires n'ont
"pas donné le Cautionnement requis, pour procéder sur ces Pétitiôns; et
"attendu qu'iln'est rien de plus important que de s'eiquérir des prétendues
" violations de la liberté des Elections, cette liberté des Elections étant
"essentielle à l'existence même du Parlement. - Et attendu que,
"dans le cas actuel, à part l'importance générale de ces Pétitions, prove-
"nant de la nature même des outrages que-l'on prétend avoir été commis,
" il serait très injuste de faire retomber sur les Pétitionnaires les consé-
"quences d'une erreur, dans laquelle oný doit croire qu'ils ont été en
"grande partie induits par le language mume des différentes branches
"de la Législature et des Autorités Impériales ,; à ces causes, et pour
"prévenir toute injustice à cet égard, et donner aux Membres de

l'Assemblée Législative, dont les Elections sont contestées dans cés
Pétitions, l'occasion de justifier, par la; voie ordinaire en pareil cas, là

"légitimité des moyens qu'ils ont pris pour se procurer les sièges qu'ils
occupent maintenant dans la dite Chambre; Qu'il soit statué par la Très-

"Excellente Majesté de la Reine, de l'avis et consentement du-Conseil
Législatif et de, l'Assemblée Législative de la Province du Canada,

"constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé par
" le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et -d'Irlande,
"intitulé " Acte pour réunir les Provinces du-Haut et du Bas-Canada; et
"pour le Gouvernement du Canada," et il est par le-présent statué par la

dite autorité, qu'il pourra être procédé sur toutes les Pétitions qui *ont
été présentées à l'AssembléeLégislative de la Province contre'l'Election

e ou le Retour illégal des Membres de cette Chambre, pour aucun des
" Comtés, Divisions, Cités; Villes ou 3ourgs, situés dans la partie dé cette
"Province qui constituait ci-devant la Province du Bas-Canada, et que

ces'Pétitions pourront être jugées et décidées; en la mênemanière que
si les formalités requises par les dits Actes duý Parlement Provincial de

"la dite Province du Bas-Canada avaient, été remplies, à cef"égard.
Pourvu toujours qu'avant de procéder sur ·telles Pétitions respective-

"ment, il sera donné caution dans les trente jours après la passation de
"cet Acte, ou en tels temps que l'Assemblée Législative, dans sa discré-
"tion, jugera à propos de fixer de temps à autre."

La Question ayant été mise sur 'la Motion d'amendement (M.
Dunscomb, Membre pour le Comté de Beauharnoi, ayant :exprimé son
désir de ne pas voter sur la Question, la Chambre l'en a dispensé), il
s'en est alors suivi une division; et les noms ayant été demandés, ifs ont été
pris comme suit:

218
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Armstrong,.
Aylwtmn,
Baldwin,
Barlhe, ,
Berthelot,

Buchanan,'
Burnet,
Child,
Christie,

Pour.

Cbok, Neilon
DesRivires, Noel
Duggan, Parent,
Durand, Powell,
Hincks, Pricc,
Macnab; Sir A Quesnel,

mcDonald, (Pres.) Raymond,
Merritt, Roblin,
Morin Ruel

Contre

*Simpsn
Smith, (Fron.)
Smith, (Went.)
,Skerwood,
Strachan,
Thompson
Thorburn,
Turcotte,
Viger,--L37.

Delisle, Johnston, Parke,
Derbishire, Killaly, Hon. H. H.Robertson,
Foster, McDonald Glen.)Steele,
G4ilchrist, 'ffcLean, Watts,
HarrisonH on. S.B. ofatt, Hon. G. Williams,
Hale Oen, ro Yle,-27Holme Ogden, Proc. G.

Ainsi elle a été emportée dans l'Afirmative, et
Oidlähe, en 'cnséquèniëc
Sir .dllan Macnab a proposé, secondé par l'Honorable M. Neilson,

Que ' le dit Bill, tel qu'amendé, soit maintenant référé à un Comité de
toute la Chambre.

M. Black a proposé, secondé par M. J. S. McDonald, Que ,la Cham-
bre s'ajourne. 

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division ; et les noms ayant été demandés; il ont été pris comme
suit :

-our.

Black,
Boswell
Cameron,
Cartwright,
Chesley, '
Daly,'Hor. D.
Day, Hon. C. D.
Delisle,

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Boutillier
Buéhanan
Burnet,
Child,

-Lamendement est
emporté dans, Paffir-
mative.
Motion pour que la
Chambre se forme en
Comité sur le Bill.

Motion pour un ajour-
nemnent.

Derbishire, Killaly, Hon. H.H. Robertsol,
Foster, * McDonald, (GIen.)Simpson,
Gilchrist McLea Steele,
Harrison, Hon. S.B. Moffat4 Hon. G. Thorburn,
Hale, Moore Watts,

o Ogden, Proc. Gén. Williams,
Johnsto» Parke, Yule.-29.

Contr

Christie, orin
Cook, Neilson,
DesRivires, NoÏ4
Duggan, Pa
Durand, Powell ,
Hlincks, Price,
Macnab, Sir Allan Quesne,
McDonald; (Pres.) Raymond
Merritt, I Roblin,

Ainsi elle a passé dans la Négative.

r r- ~k

Ruel,
Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Sherwood,
Strachazn rr

Thompso&n'
Turcotte
Viger Hon. D' -.

(35.) '

1 éatve
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Black,
Boswell,
Cameron
Cartwright,
Chesley,
Daly, Hon. D.
Day,, Soll. Gén.,
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La Ciamre se forme
en couite.

r.-inl ct rapporte
avec m uflfieset

Pt ordonné qtl*il soit

". Black obtient
cu,-£- d':mbicucc.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, il s'en est
aussi suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Afiirmative, et

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Price, a pris le Fauteuil, du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Price a fait rapport que le Comité avait passé le Bil et y avait

fait un amendement, lequel amendement a été l de nouveau à la Table
du Greffier, et adopté par la Chambre.

Sir Allan Macnab a proposé, secondé par l'Honorable M. Neilson,
Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Que M. Black ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, jusqu'au trente-et-un du courant.

Alors, sur Motion de M. Chad, secondé par M. Roblin,
La Chambre s'est ajournée.

Lun oe, 19o Julii;

Anno 50 VictoriS Regrine, 1841.

Pétition Vrsentées à
la tlambre.

De ruinni.J.icGilli-
Vray, et autre.

P. A. weilbrenner.
Rév. E Black et
autres.

C. cheyne et autres.

J. Cliare et autres.

J. Gillespy et autres.

J1. B3.plaillips et autres.

W. Liglit et autres.

F. IKuty et autres.
C.c. Greceet autres.

Le Bill des Electio s
1 ll6r.tieb est lu pou~r lit
3c fois.

Ml ortion orle rêté-
rer de nouveau.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table.

Par M. John S. McDonald, la Pétition de l'Honorable J. McGillirroy,
et autres, du District de l'Est.

Par M. Morin, la Pétition de P. A. Weilbrener, de Montréal.
Par M. HoImes, la Pétition du Révérend Edward Black et autres,

de la Cité de Montréale
Par M. Duggan, la Pétition de Christopher Cheyne, et autres, du

Township de Toroonto,--la Pétition 'de James Clarkce, et autres, 1-abitans
du Township de Caledo,-la Pétition de .antes Gillespy, et autres, Habi-
tans de Caledon,-et la Pétition de J. B. Phillips, et autres, Eabitans'des
Townships de Toron to, C/linguaconsey et About dc Toronto.

Par M. I-lincks, la Pétition de William Ligit, et autres, Habitans du
District de Brock.

Par M. Derbishire, la Pétition de . McKay, et autres, Juges de'
Paix du District projeté de Dalhousç,-et la Pétition de C. C. Grece, et
autres, dont les terres sont intersect6ées par le Canal de Grenville.

.Un Bill grossoyé pour prévenir toutes injustices relativement auxl'
plaintes portées contre les Electionsou les Retours illégaux des Mènbre
de l'Assemblée Législative de cette Province à la dernière Election
Générale, a été lu pour la troisième fois.

M. Ramilton a proposé, secondé par M. Buchanan,
Que le dit Bill, soit référé de nouveau à un Comité de toute la

Chambre, demain.
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La Question ayant été' mise sur la dite Motionl s'en, est suivi une Nêga4&.
division, et la dite Motion a passédans la Négative.

Sur Motion de M. Buchan an, secondé par'M. .Vol,
Ordonné, Que le dit Bill[soit immédiatement référé de nouveau à;a chambr,

un Comité de toute la Chambre. en comité
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité'; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et le Capitaine Steele a fait rapport que le Comité avait passé 1e

Bill, et y avait fait plusieurs amendemens, i lesquels amendemens ont été ecseunl
lus de nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre ; et ils
sont comme suit:

Après le premier "Attendu," qui se rencontre dans le Préambule,
retranchez tous les mots dans ,le Préambule, et insérez ce, qui suit:

qu'il s'est élevé des doutes si certains'Actes de la ci-devant Province du
Bas-Canada, i·elatiVCmcnt à la manière de décider les Elections con-

"testées dans.cette partie de la Province du CanIada, ci-devant le Bas-
Canada, étaientien vigueur au commencement de ]a présente Session ;
et aftendu que par suite de ces doutes certains Electeurs qui ont pré-
senté des Pétitions à l'Assemblée Législative, contre l'Election de cer-

"tains Membres n'ont pas rempli les formalités et réquisitions prescrites
par les dits Actes Provinciaux; et attendu qu'il, est à propos d'accorder
aux Pétitionnaires une prolongation de temps, afin qu'ils puissent remplir
les formalités et 'réquisitions presciites par les dits Actes."

Feuille Se, Ligne 3.-A près les mots "Pourvu .toujours,"retranchez
ce qui reste, et insérez .les mots suivans : _" que toutes formalités et

réquisitions prescrites par les dits Actes seront remplies dans les trente
"jours après la passation de cet Acte."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.
Le dit Bill grossoyé, tel qu'amendé, a été alors lu de 'nouveau. Le Bil tel qu

est lu de nouv
Sir ollan .Macnab a proposé, secondé par M. Buchanan, Motion pour
Que le dit Bill passe. Bill
M. Cameron a proposé, secondé par M. le 'Solliciteur Général Day, Motion pour
Que 'le Bill ne passe pas maintenant, mais qu'unComité de .Pri- mité de privi

viléges "soit nmmé avec 'pouvoir, de s'enquérir des 'préten- °
dus 'actes' de violence etde corruption qui ont eu-lieu dans:certaines
Elections dans le Bas-Canada, et 'relativement, auxquels il " a été pré-
senté des Pétitions à cette Chambre, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

La Question ayant été mise sur, la dite Motion, il s'en est suivi une
division; et les noms ayaht été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.-,

Carneron,
Chkesley,
Daly, Hlion.,D.
Day, Hon. C. j
Delisle,
Derbishire,

.Armstron g,
Baldwin,
Berthelot,

Fos~ter,
'Harrison,
Hale,

D. amnilton
Hlolmes,

Duggan,
Durand,
Hincks,

John ston,' ' Parke'
.Killaly, Hon. H. 'H Robertson,
McDonald, (Glen.)' Steele,
mloore, Williams,
Ogden I-Ion: C. R.. Tule.--21.

Contre.

Neilson,
Noel
Parent,

Smith (Front.)
Smiti, '(Went.)
Sherwood.

ese forme
urle 1ill.

udewmenx.

'anend
eau.
qi lee

un co-
léges sur
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Nlacnab Sir A. .N.,
McDonald, (Pres.)
Nlerritt,
Moffatt,
Morin,

Powell,
Prince,
Quesnel,
Raymond,
Ruel,

Tfhompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, lon. D. B.
Woods.-33.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, il s'en est

aussi suivi une division ; et les noms ayant été démandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour.

Cook,
Duggan,
Durand,
Hincks,
Macnab, Sir Allan
McDonald, (Pres.)
M1erritt,
Morin,

Neilson,
Noel,
Parent,
Powell,
Price,
Qtesnel,
Raymond,
Ruel,

Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Sherwood,
Tlhompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Hlon. D. B.
Woods.-32.

Cameron,
Chesley, .
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Delisle,
Derbishire,

Le 51in passe.

blessages de Son Ex.
cellence.

Relativement au lieu
où sera fxé le Siège
du Gouvernement.

Relativement s l'A.
dresse de l'Assemblé~e
du Il. Canada, sur

Contre.

Poster, Killal:y, Hon. H. H.
Harrison, Hon.S.B.McDonald, (Glen.)
Hale, Moffait, Hlon. G.
Hamilton, Moore,
Iolmes, Ogden, Hon. C. R.
Johnston,

Pcrke,
Robertson,
Steele
Williams,
Yzde.--22.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, Que le dit Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan Macnab porte le dit Btill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur trois Messages d6 Son Excellence le
Gouverneur Général, et revêtus de la signature de Son Excellence.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur, ,tous les Mem-
bres de la Chambre étant découverts; et ils sont comme suit:

SYDENDAM.

En réponse à son Adresse du 14e de ce mois, le Gouverneur Géné-
ral informe la Chambre d'Assemblée, que Son Excellence n'est en
possession d'aucune Correspondance avec le Gouvernement de la Mère-
Patrie, relativement à la localité du siège du Gouvernement, que Son
Excellence pourrait, avec convenance, communiquer à la Chambre..

Maison du Gouvernement,
Kingston, 16e Juillet, 1841.

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général informe la Chambre d'Assemblée, en
réponse à son Adresse du 14e de ce mois, qu'il a reçu avis du Secrétaire
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Boutillier,
Buchanan,
Burnet,
Child,
Christie,
Cook,

Néaatiéc.

Armstrong,
Baldwin,
Berthelot,
Boutillier,
Buchanan,
Burnet,
Child,
Christie,
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d'Etat, :que" lAdresse'della Chambre d'Assemblée du-Haut-Canada,:dans
laquelle elle demande que :les produits de , cette Province: soient -admis
dans lesPorts de la .Grande-Bretagne sans payer- de-Droits, ,et que:la
Législature soit, autorisée à, établir, imposer et changer les Droits sur.1es
-produits admis: dans les Ports de cette Province, sous certaines conditions,
a été, par ordre deSalMajesté, renvoyée auxLords du.Comité duCbonseil
Privé pour le Département du Commerce ;: et Son Excellence a.deplus
reçu de Lord John Russell, l'assurance a que, ",1'objet du Gouvernement
" de la Reine était. de lever:toutestles restrictions inutiles sur le ,Com-

merce du Canada, tout en protégeant l'industrie et les manufactures du
" Royaume-Uni."'

Maison du Gouvernement,
Kingston, 16e Juillet, 1941. S

SYDENHAM.

Le Gouverneur' Général'informe la Chambre d'Assemblée, en réponse
à son Adresse du 13e de ce mois, qu'il n'a reçu aucune 'information du
'Secrétaire ,d Etat, au sujet; duBill qui a .été passé par le Cornseil:Légis-
latif et-l'Assemblée du Haut-Candda,ý dans la, dernière Session, .intitulé

Acte pour imposer certains Droits sur certains objets importés en cette
"Province 'des-Etats-Unis'de l'Amérique," et que ce Bill est. encore sous

la considération' du Gouvernement de: Sa:Majesté."'

Maison du Gouvernement,
Kingston, 16eJuillet, 1841.

L'Honorable S. BS.Harrison 'a présenté, en conformité d'une Adresse
de cette Chambre duI15e du courant, à Son ,Excellencele.Gouverneur
Général, un Retour au sujet de l'acceptation par Robert Baldwin, Ecuyer,
d'un siège 'dans le Conseil 'Exécutif.

Pour le dit Retour, voir Appendice (L.).

,Sur 'Motion de.M. Thorburn, secondé par l'Honorable M. Neilson,
Ordonné, Que l'Ordre du jour' pour que la Chambre, se' forme en

Comité surs 'le premier Rapport, du Comité Spéciab sur lesComptes con-.
tingensý et les dépenses de cette Chambre,. durant .la présente; Session,
perdu, par l'ajournement de la Chambre Vendredil dernier, .soit remis en
vigueur,'et:que cette Chambre se forme maintenant en.le;dit Comité.:

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M.-Henryý Smiti a pris, le .ýFauteuil du Comité,; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Renry :n.Smith,a fait 'rapport que le Comité avait passé une

Résolution, qu'il,ý avait ordre de soumettre à la : Chambre, quand il lui
plairait de la recevoir.

Ordonné,~ Que le Rapport soit reçu5 demain.'

l'introduction de,
produits du Canada
dans les Ports de la
Grandc-Bretague.

Relativement a Bill
rdsen-d au sujet des
droits sur les linpor-
tations des Etats-Unig,
en cate Province.

Retour relatifà la no-
mination de R. Bald-
win, au conseil Ex-

La Chambre se forme
e Comité sur le
RapportdesI Conuin.
gents.

I' aort d'une Rcisola-
t2r 1n 1

Conformément à l'Ordre du jour, 'les "Pétitions suivantes o1it été e e ti

lues :
'De Pierre Beau bien, et autres, Membres de la Compagnie d'Assu-

rance Mutuelle de Montréal, contre les accidens ,du Feu,demandant que

L 11
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De Pierre Beauhie,
et ,autres.
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LInonorable .. G.
Thompson, et autres.

NorlWiet

J. W. Kcaann-, et au-

De P. A. De Gaspé.

Dm J· c- Iendershot
et titrv.

De J. MidciW.

La Pétition de James
CaIrrali est référée às

tula ité spécial.

.e comité sur 1i -
tition de F. Lus4ier
et autrei fUt rapport.

Leraport. ,

!.c rpprt est référé
a til t (milité Généra l
pu Ir Jrudi.

( iet eirlanda.

N.m'd, J'ait r:tlj>polt dylin
liil, autoriant lat (lite
A4 sçiciattir,11 àfaire de,
prcM p'argent, &c.,
1Lie! e&L11t pOur lit
J;enîlerc l'ois.

ta Ier Nlrl-ct.cdi.

les Juges et Juges de Paix,qui sont Membres de la Compagnie; ne puissent
siéger dans aucune procédure légale dans laquelle la Compagnie sera
intéressée, et qu'aucun Membre ne. puisse être témoin dans des causes
pour ou contre la Compagnie.

De l'Honorable John G. .Thompson, et autres, Ilabitans deeeto
Carlisle, dans le District de ' Gaspé,,'demandant une aide pour 1encoura-
gement de l'Education dans New'" Carlisle et ses environs.

De Norval Wait, 'et autres, Jurés de la Cour de District du Home
District, demandant une rémunération, lorsqu'ils servent comme Jurés
dans la dite Cour de District.

De J. W. Keating, et autres, Habitans des Townships du Nord,
dans le Western District, demandant qu'aucune autre Taxe ne soit impo-
sée, et que les dix Townships du Nord du Comté de .Kent, soient réunis
et forment un nouveau District.

,De Philippe 4ubert de Gaspé, ci-devant Shérif du District de Québec,
demandant à être élargi de Prison.

De John C. Hendershot, et autres, Habitans des Townships de
Mersea et Gosfteld, demandant une aide pour réparer un Chemin qui
traverse ces deux Townships.

De John Midcalf, de Kingston, demandant une indemnité pour la
perte d'un Bateau qui a été pris par la Milice, pour attaquer la Caroline.

Résolu, Que'la Pétition de James Carrail, et autres, Sujet de Sa
Majesté résidans dans le District de lBrock, présentée 'à la Chambre le
12e du courant, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que M. Hincks, M. Powell, Sir Allan Macnab, V.- Thor-
burn et M. Thompson composent le dit Comité.

L'Honorable M. Figer, du Comité Spécial auquel a été référée la
Pétition de Félix Lussier, Eeuyer, et autres, Propriétaires et Habitans du
Comté de Verchères, et autres références, a présenté à la Chambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier,
comme suit:

Après avoir délibéré sur la demande que "contient les différentes
Pétitions, votre Comité est d'avis que l'on devrait accéder, et-il recom-
mande à votre Honorable Chambre de passer un Acte pour amender les
Actes qui autorisent l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle
dans la partie de la Province, de manière à permettre à la Compagnie
d'Assurance Mutuelle de la Cité de Montre'al d'effectuer des Assurances
pour les dits Comtés.

(Dissentient, M. .foffatt.)
Ordminn Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la

Chambre Jeudi prochain.

M. Dunscomb, du Comité Spécialauquel a été référée la Pétition de
l'Association Coloniale et Irlandaise de l'Amérique du Nord, avec pouvoir
de faire rapport par Bill ou' autrement, a présenté à la Chambre un Bill
pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de l'Amrnt!ique du Nord
à prêter de l'argent et continuer certains travaux publics dans le Comté deG
Beauharnois, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chaim.
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Ordonné, Que John S. 'M'Donald-ait la-permission d'introduire un
Bill pour régler, par un moyen plus facile et moins dispendieux que ce-
lui, qu'offre niaintenant la loi, les dommages qui sont ou pourront être
ci-après causés aux Propriétaires, dont les terres sont inondées, par l'éta-
blissement d'E cluses pour les moulins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois..

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi pro-
chain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de cinq Membres, pour prendre
en considération les affaires et la régie du Pénitencier Provincial de cette
partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, et. la convenance d'é-
tendre l'opération de cette institution à la partie de la Province ci-devànt
le Bas-Canada.

Ordonné, Que , M. Rarrison, M. Quesnel, M. Moffatt, M. Neilson
et M. Viger composent le dit Comité.

Sur Motion de M. John S. IffcDonald, secondé par M. Chesley,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le

Gouverneur Général, priant Son Excellencede 'vouloir bien-faire mettre
devant cette Chambre, aussitôt que possible,un Etat du nombre des.poursui-
tes intentées dans la Cour de Chancellerie,depuis le sixième jourdeFévrier
1840; indiquant le nombre de poursuites actuellement décidées; le' mon-
tant des frais taxés et alloués dans chaque poursuite; aussi, le montant,
des honoraires payés au Greffier sur chaquespoursuite, ensemble avec un
Etatýdétaillé, indiquant la somme totale que cet Officier a reçue par forme
d'honoraires et émolumens dans les dites poursuites;, depuis la période
susdite jusqu'à ce jour.

ordonné; Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général,' par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M.Holmes, secondé par M. Hamilton,
Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se formei-ra en Comité

de toute la Chambre, pour prendre en considération s'il est expédient d'a-
mender l'Ordonnance du Conseil -Spécial qui pourvoit à améliorer les
Chemins dans les environs de Montréal.

Sur Motion de M. Durand, secondé par M. Harmanus Smith,
Résolu, Qu'il soit présenté une :humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de 'vouloir bien ordonner
qu'il soit mis devant cette Chambre, Copie de tous les Retours faits par les
différens Officiers, commandant la Milice en cette Province,- des anendes
et argens qu'ils ont reçus,.pour exemption de service, en vertu de la loi
actuelle de Milice de la ci-devant Province du Haut-Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
bouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif, de cette Province.

Sur Motion de M. Holmes, secondé par M., Dunscomb,
Ordonné, Que l'Ordredu jour pour que la Chambre se forme en

Comité de toute la-Chambre, pour considérer s'il est expédient de s'en.

Bill relatif, aux dom-
. es causés par les

Ecluscs de Moulins,
lu la preniére fois.

Seconde lecture ven.
dIredi.

Nnminmtion d'un Co.
mité au sujet du Péni-
tencier.

Adresse a Son Excel-
lence pour obtenir un
Etat du nombre den
poursuites dans la,
t our de Chancellerie,
ordonnée.

L

LaChambreseformera
en Comité pour amen-
derl'Ordonnance rela.
tive aux Chemins de
Montréal.

Adresse à Son Excel-
lence pour obtenir un
Etat des amendes im-
posées sur les Mili-
ciens dans le Haut-
Cauada, ordonnée.

L'Ordre pour que tir
thambre se.forne:ea
Comité pour amem.
der les lois au sujet
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des droits sur les imn
portatious, est remis
en VI*aucur.

L'Ordre pouir recevoir
le Rapport dia Comité

éne sur le premer
apor rert~f alTeau du Grelier, est

remis en vigueur, et

11- Rapport est pré-
scnt6.

Rapport des Résolu-
ns du omité géné-

ra..

Ire Résolution,
£330 uar année ais
Grellier enx Loi - et
Traducteur Anglais.

2e Résolution,
£2b0 pair année nu
Traducteur Français

3e Résolution,
208. pair jur l'As-
.%i.stant TraducteUr
Fraç"s.

4p Résolution,
£3.50 1 ar. ainée alu
Prentier (leellue de
B3 Umeu.

be Résolution,
Mo pa ainée au

P'remuier Greffie;r des
Comité".
Ge Résolution,
£n22.o ané, anhuce
niellier ds uuitui.

7e Résolution,
.u225 par :uuuuêu, ait 2e

relliers de Brsu.

PC Réeclution,
X 225 par :année nt,
Grefite des JUUD'IsxuX.

nen éolution,
£22.5 par a"nnn ni, 2"
Grtlir des Journaux.

10e 116sntution,
£2(ýJ li:tr allnée aU'

île Réiolution,
£IN0 "'s alunée au

Du'put Bbli.tisé.
caire.
Les Officiers perma.
nen-t conuhllterllt
pt.ndunt lit vacance III
ouvr:ages du la tiessieu

Iquérir des différentes Lois en vertu desquelles des Droits sont.prélevés sur
les Importations en cette Province, et pour considérer s'il serait conve-
nable d'amender, et-consolider les dites Lois,.perdu par l'ajournement de
la Chambre; Vendredi dernier, soit remis en vigueur;'et que, Lundi pro-
chain, cette Chambre se formera en le dit COmité.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé 'par M. Harmanus Smith,
Ordonié, Que l'Ordre du jour:pour recevoir:le Rapport du Comité

de toute la Chambre sur le premier Rapport du Comité Spécial, nommé
pour s'enquérir quelle assistance il sera nécessaire de donner au Greffier,
et quels Bureaux et Départemensil sera expédient d'établir, pour conduire
les affaires de cette Chambre'd'une manière efficace 'et régulière, perdu
par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dernier,soit remis en vigueur,
et que le dit Rapport soit maintenant reçu.

En conséquence, M. Dunscomb' a fait rapport des Résolutioiis du
dit Comité, lesquelles Résolutions Ont été lues de nouveau à l'a table du
Greflier, et adoptées par la Chambre; et elles sont comme suit :

Résolu, Que M. Gustavus W. Wicksteed soit nommé Traducteur
Anglais dé cette Chambi-e, et'qu'il soit aussi 'charg-é de remplir!les de-
voirs de Greffier'enLoi, tel que requis ýpar:les Règles de cette' Clambre,
avec un Salaire fixe de. trois cent cinquante Louis courant-par année,:à
compter du 14 Juin dernier.

Résolu, 'Que M.flenri Voyer soit nommé Traducteur 'Français de
cette Chambre, à compter du 14 Juin dernier, "avec un Salaire fixe de
deux centý cinquante-Louis courant par année.

Résolu, Que M. lexandre LeMoine soit nommé Assistant Traduc-
teur'Français de cette'Chambre, à, compter du 14 'Juin dernier,à,'vingt
chelins par jour, durant la Session.

Résolu, Que M. William Poyntz Patrick sôit nommé Premier
Greffier de,Bureau de cette Chambre,à comipter du,14'Juin dernier, avec un
Salaire fixe de trois cent cinquanteLouis,'courant,.par année.

Résolu, Que M. William 'Ross' soit nommé Premier Grcffler des
Comités, à compter du 14 Juin dernier, avec un, Salaire fixe de trois cents
Louis, par année.

'Résolu, Que 'M. Alfred Patrick sbit nommé Second Greffier des
C-omités, à compter du 14 Ju'in dernier, avec un -Salaire fixe de deux cent
vingt-cinq -Louis, courant, par année.

Résolu, Que M. Thomas Vaux soit. nommé Second ýGreffier de
Bureau, à compter du 14 Juin dernier, avec un Salaire fixe de deux cens
vingt-cinq.Louis courant, par année.

Résolu, Que' M. Piere E.- Gagnon soit nommé) Greffier i des Jour-
raux, à compter du 14 Juin dèrnier, avec un, Salaire fixe de deux cent
vingt-cinq Louis, courant, par année.

Résolu, Que M. George M.' Muir soit nommé 'Second ýGreffier des
Journaux, à compter du 14 Juin dernier,"avecun Salaire fixe de ,deux
cent vingt-cinq Louis courant, parannée.

Résolu, Que le Salaire du'Bibliothécaire 'soit de deux cents Louis,
courant, par annee.

Résolu, Que le Salaire du Député Bibliothécaire soit de;cent Louis,
courant, par année.

Résolu, Qu'il sera du, devoir des Officiers de- cette Chambre ( y
compris le Greffier et l'Assistant Greffier), de compléter ct finirl'ouvrage
qui restera à'faire, après la clôture 'de chaque Session.
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Résolu,- Que les Ecrivains additionnels, qui seront employés'pen-
dant la Session, seront payés à raison de dix. chelins, courant,- par jour"
de six heures, et ainsi- en proportion pour les heurës additionnelles.,

Résolu, Qu'A. Leroux dit Cardinal soit nommé premier Messager,'
à compter du 14 Juin dernier, avec un Salaire fixe de.cent Louis,I cou-
rant, par année, avec les mêmes allouances qu'il avait comme-Méssager
de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du -Bas-Canada.,

Résolu, Que King Barton soit nomné.Messag er de cette -Chambre,
avec un Salaire fixe de quarante Louis, courant; pour chaque Session.,

Résolu, Que Hugh McClellan soit nommé Portier, avec un'Salaire fixe
de soixante Louis pour ciaque Session, indépendamment desvingt Louis,
qu'il reçoit maintenant par Warrant, en vertu d'une'Loi. - -

Résolu, Que les autres Messagers et Portier soient payés à raison
de sept chelins et demi par jour, pendant la Session.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Légis-
latif, pour prier leurà Honneurs de permettre aux-Honorables René
Edouard Caron, John Fraser et George Pemberton; trois de leurs Membres,
de venir devant le Comité Spécial de cette-Chambre, auquel- est référée
la Pétition de John William :Woolsey, et autres,' de ;la Cité de Québec,
demandant que la Franchise électorale leur soit rendue,:Mercredi et Jeu-
di prochains, à dix heures du matin, pour être interrogés au sujet,, de la
dite référençe.

Ordonné,, Que M' Burnet porte le dit Message au Conseil Législatif.

Sur Motion de:M Moore, secondé par M. Child,
Resolu Que, Lundi prochain, dette Chambre se formera en Comité-

de toute la Chambre,.pour prendre en considération s'il est expédient-
d'amender une certaine Ordonnance passée par le Conseil Spécial de la
ci-devant Province du Bas-Canada,, dans la quatrième . année du Règne
de Sa Majesté, intitulée 'Ordonnance pourétablir in Chemin à, lisses

depuis Sherbrooke jusqu'à un point donné sur l'une ou, l'autre rive de
la Rivière Richelieu.

Conformnément à l'Ord-e, un Bill pour mieux pourvoir à la liberté des
Elections dans cette Province, et pour d'auties fins y mentionnées, a
été lu une seconde fois. - -I

10s. parjord 6 u-
res aux crrvains addi-

tionl.14e RésoIuinu
£1OOpar anea
principal' Mssagr.

Me. Résoluation,
-40 par Sessio'n-pour
le Messager des Séan-
ces.
16e Résolution
£60 parSessio'n au-
Po'tser.

17e Riolin
73.62. a.our aux
nts se.s.

Message au Conseil
Ldgislatdfpourdeman-.
da la comparution de

MM. Cron J. Fra--
seretPecmbalrtJoD de.-
Vant un coité.

La Ch.ubre se foMte
raen 'oxitd pour
aunend rl'Orclonnanca
du Chemin à Lisses de
Sherbrooke.

Le Bil des Elctiono
est lu une seconda fois,

Confoméme Cié Le Bill qui permet aux
Confoimément à l'Ordre, un Bill pour permettre aux Sociétés ose

Religieuses Chrétiennes, de toutes dénominations, de posséder les terres s i."
requises pour certains objets y mentionnés, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute, la Cham-
bre Mercredi prochain. -

Conformément à l'Ordre, un Bill pour permettre aux Ministres Le Bil pourpeméte-aux Ministres detoute,'
Chrétiens de toutes dénôniinations de solemniser les Mariageds,sous nominations de cé-

certaines restrictions, a'été lu une seconde fois. s a u econe fin-

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Mercredi prochain.--

Conformément à l'Ordre, un Bill pour assurer et conférer à Certains p u

M i m
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ser certaines personnes
est lu ue seconde fois.

Le Bill de la Société
Bienveillante des Da-
mes de Montrial, la
une seconde fois.

La Chambre en Comi.
té sur ?le Rapport du
Comité Splécial sur les
Pèches de Gaspé.

Progrès.

Le Comité siégera de
nouveau.

L'ordre de la Cham-
bre pour se former en
Comité sur la Tenure
Féodale, est remis.

Habitants de' cette Province les: droits civils
Britanniques, a été ltune seconde fois.

'Ordonné, Que 'le dit Bill soit Iréféré
Chambre Jeudi prochain.

et politiques de' sujets nés.

à un Comité de toute la

Conformément àTL'Ordre, un Bill pour incorporer la Société Bien--
veillante des Dames de, Montréal, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la-
Chambre. Mercredi prochain..

LOrdre du jour pour que le. Chambre'se forme en Comité sur le,
Rapport du Comité Spécial, auquel, a été référé le Bill1pour régler les.
Pêches dansle-District de Gaspé,.et sur le dit, Bill, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence foriée en le dit Comité.
M. Powell a pris- le Fauteuil du Comité,; et après y avoir sigé

quelquetemps, ' ' I
M. l'Orateur a repris, le Fauteuil;,
Et M. Powell a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès,,

etlui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit, Comité aitla permission de siéger de' nouveau,.

Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour, que la, Chambre se forme en Comit6 pour
prendre en considération les Lois de cette partie de la Province ci-devant
le Bas-Canada, concernantla Tenure des terres, et communément connue
sous le nom de Tenure Féodaleet pour considérer s'il estexpédient de les.
changer et amender, et le mode le plus juste et le plus équitable d'effec-
tuer les changemens qui pourront être jugés nécessaires,-étant lu'; 

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Alors, sur Motion de l'Honorable M. Viger,. secondé par M. Price,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 200 die Julii;

Anno 5 0 Victoriæ Regine, 1841.

pétitions Présentées à
la Chambre.

Du Révérend N.
Alsbot,tt autici.
Du Révérend bl -Muir
et autres.
De j.I eLsot autres.
De J. ai ; et au

n)e Thomas Barron, et
autres.

De W. Ginger.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

Par M. Ro )ertson, la Pétition du RévérendJoseph Abbott, et autres,,
Habitans Protestans du Township 'de Grenville,-la Pétition dii Révérend,
William ui&r, et autres, du Township de Chatham, dans le Comté du
Lac des Deux Montagnes,-la Pétition de Joseph Huston, et autres, 'du
Township dCe Chatham, dans le Comté du Lac' des DevéMontagnes,--la,
Pétition de Titomas Hains,et autres,- Habitans des Townships de Grenvilfe
et de Ghatham,-et la Pétition de Thomas Barron,- et autres, 'du Comté
du Lac des De'ux Montagnes.

Par M. Burnet, le Pétition de William Ginger, de: Quebec.
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Par M. Gilchrist, la Pétition de Th&omas Carr, et autres; duo.Twn-
ship de Olonabee.

Parl'Honorable M. Yeilson, la Pétition de John Bonner et William
Petry, de Québec.

Résolu, Que la Pétition de, Louis Mousseau, et autres, Propriétaires
de la Paroisse de Berthier, dans le District i de Monirdal, présentée à la
Chambre le douze, du courant, soit référée à un .Comité Spécial de ýcinq
Membres, pour en examiner le contenu et, en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Armstrong, M.- Barthe, M. Day,. M. Holmes
et M. Robertsoni composent le dit Comité.'. . .

Ordonné, Que la Pétition de divers Habitans du Comté de Frontenac,
se plaignant de l'Election et du Retour illégal de. Henry Smith, Ecuyer,
Représentant du dit, Comté, ,, soit I prise, en considération. le jour et
l'heure fixés par cette Chambre pour prendre en considérationla Pétition
de JamesMathewson, du Township de Pittsburg.

Résolu, Que la PIétition de Philippe .ubert de Gasp, ci-devant
Shérif du, District de Québec, présentée à la Chambre le quatorze du cou-
rant, doit référée à un· Comité Spécial de cinq Membres, pour en exami-
ner le contenu et en faire rapport' avec toute la diligence convenable, par
Billou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

'Ordonné, Que M. Christ ie,I M. Hamilton M. Nilson, M. De
Salaberry et M. Viger composent le dit Comité.

L'Honorable S. B1. Harrison, l'un des., Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a 'remis à M. l'Orateur deux Messages de Son Excellence le
Gouverneur'Généïal, revêtus de.la signature de Soi Excellence. r

Et les dits Messages 'ont été lus par M. l'Orateur, tous les Meibres
de laChambre étant découverts ; et ils sont comme suit

SYDENHAM.,

Le Gouverneur Général recommande à la Chambre d'Assemblée la
convenance de pourvoir au rachat de l'intérêt des parts ou actions du
Canal de Weliand, appartenant-à des particuliers, conformément' au Bill
passé dans la Session de 1839, par la Chambre d'Assemblée du Haid-
Canad-a.

T. carret autres.

John Bonner et W.
Petry.

La Pétition de L.
Mousseau et autres, est'r
référée.

Temps futé pour la
prise en COnNIdI-
ration de la Pétition
de divers Habitans
de Frontenac.

La Pétition de P. A.
de Gaspé est référée
à un Comit spécial.

Massage de Son Ex-
cellence le Gouver-
neur Général, an sujet
desparts du Canal de

eland appartenant
à des particuliers

Maison du Gouvernement,
'Kingston, 20e Juillet, 1841.

SYDENHAM. ,. ',Y

Le Gouverneur' Gén6ral transmet à 1. Cham1bre d'Assemblée un
Etat 'p-obablé du Revenu et de la Dépense de la, Provinc ae une
Estimation de la Dépense' jusqu'au ,S1e D'écembie' 1841; et, conférmä
ment aux dispositions de la 57e clause' de l'Acte d'Union, il ecommände
cès Estimations à'la'Chainbre d'Assem"iblée..

Maison du Gouvernement,
Kingston, 20e Juillet, 1841.

Message avec un TA-
bleau dU Revenu et de
la Dépense dc la
Province.
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LetCOmfptu du Cana
d, Welland sont prd.
sentda.

An si qut le Rapport

cier.

La le Règle n'aura
pas d'effet rétroactif.

comité Général pour
demain sur les 1 ère et
2c viot. relativement
au District le Dalhou-
sie.

Adresse envoyée &
Son Excllece, pour
renseig-nementu sur les
prêts feait à certaines
" omneies et indi-
videauns le Haut.
Canada.

Pour les dits Etat et Estimation, voir Appendice (B.).

L'Honorable S. B. Harrison a présenté, conformément à lActe
Provincial, 7e Guill. IV, Chap. 92, les Comptes du Canal de Welland,
pour 1840.

Pour les dits Comptes,, voir Appendice (D.).
Et aussi, en, conformité à l'Acte Provincial, 4e Guill. IV, Chap. 37,

le Rapport annuel du Pénitencier Provincial pour' 1840.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (M.).

M. Durand a proposé, secondé par M. Harmanus Smith, Que
rien de 'contenu dans la soixant-et-onzième Règle , de cette Cham-
bre, n'aura l'effet d'affecter aucune Pétition,' Résolution, Bill ou
autre procédure, présenté, reçu,' proposé ou introduit avant que la dite
Règle ait été adoptée par la Chambre ; mais qu'il sera procédé sur telle
Pétition, Résolution, Bill, ou autre procédure ainsi introduite, en la même
manière que si la dite Règle n'avait jamais été établie.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Résolu, en conséquence.

Sur Motion de M. Derbishire," secondé par M. le Solliciteur Général
Day,

Résolu, Que, demain, cette ,Chambre se formera en Comité de
toute la Chambre, pour prendre en considération les Actes de la première
et de la troisième de Victoria, relativement au District projeté de Da-
housie et à la bâtisse d'une Prison et Maison de Justice en icelui.

M. ,incks a, proposé, secondé' par M. Puice, Qu'il soit présenté
une humble Adresse à Son Excellence le' Gouverneur Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, un Etat de tous, les prêts faits par le Gouvernement
aux Compagnies des Hvres de Cobourg, Port Hope et Oakville ; et aussi,
des Cautionnemens, si aucuns ont été donnés, pour ces prêts, et le mon-
tant des intérêts maintenant dus sur iceux; et qu'il plaise de plus à Son
Excellence informer cette Chambre des démarches qui oint été adoptées
pour obtenir le paiement des arrérages d'intérêts si-aucuns sont dus.

Sir Alan .Macnab, a proposé en amendement, secondé par' M.
Caraeron, Que les mots suivans soient ajoutés à la dite Adresse : "et aussi
" semblable information relativement à toutes les Corporations ou aux

individus, dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada."
La Question ayant été mise sur la dite Motion d'amendenient, elle a

été unanimement adoptée.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle qu'a-,

mendée, elle a aussi été unanimement adoptée, et
Résolu, ýQu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, un Etat de tous les prêts faits par le Gou-,
nement aux Compagnies des Hâvres de Cobourg, Port Hope et Oakville, et_
aussi des Cautionnemens, s'il en a été donné pour ces prêts, et le montant
des intérêts maitenant dus sur iceux ; et qu'il plaise de plus à Son Excel-
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lence informer cette Chambre des démarches qui ont été adoptées pour
obtenir le paiement.dés arrérages d'intérês, si aucuns sont dus ; et aussi,
semblable information relativement à toutes les Corporations ou aux
individus, dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada.

Ordonné, Que la l dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Turcotte, secondé par M. Parent,:
Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité

de toute la Chambïe, pour prendre en considération s'il est expédient
d'abroger ou amender les Statuts et Ordonnances .de la partie de cette
Province ci-devant appelée Bas-Canada, relativement à l'amélioration des
Chemins Royaux, durant la saison de l'Hiver.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Draper, secondé par M.
Jferritl ' ,, ,

Ordonné,, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité, à l'effet de prendre en considération s'il est expédient d'accorder,
une somme d'argent pour acheter les parts appartenant à des particuliers
dans le Canal de Welland, perdu par Pajournement de la Chambre
Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que, Jeudi prochain, cette
Chambre se formera en le dit Comité.

Ordonné, Que le Message de Son Exccllencc le Gouverneur Gé-
néral, sur lemême sujet, reçu ce jour, soit référé au dit Comité.

M. Jolinston a proposé, secondé par M. Williams,
Qu'il soit enjoint au Greffier de cette Chambre, d'informer le Propri-

étaire du ýCanadian Mirror of Parliament, que ý,son Papier n'est plus
requis pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans laNégative.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Christie,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en,

Comité, sur la Pétition de William Walker, et autres, Habitans de la Cité
de Québec, relativement au Commerce des Bois, perdu par l'ajournement
de la Chambre Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que, Vendredi
prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.,

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Christie,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre seIforme en

Comité, pour considérer s'il est nécessaire de faire quelques amendemens,
et quels amendemens, à deux certaines Ordonnances du Gouverneur et
du Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-Canada, relati.
vement à l'Incorporation de la Cité de Québec, perdu par l'ajournement
de la Chambre, Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que, Vendredi
prochain, cette Chambre se formera enle dit Comité.'r'

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M.' Thomnpson,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

amender les Lois de Milice de cette partie de la Province qui formait'

La Chambre se ror.,

u n C o m i t é , L i .a
di prcl n sur !es
Statuts, &c., di i. tV.
relntkivcmcn)t à p'am&.
licratinas des Graods

L'ordre duj*oua*,pour
u Comit. pour l'achat
des p-Irts des particu..
lier$ dans le ýVe1lanc3
Caal, est remis cn
vigueur.

Le blessage de Soin
Excellence surle
mêMesuji; est réfôr6
au môme Comité,

Motiou. polir s'isconti..
uer la souiscrilptioni au,

Mirror of Paarliaumcnt.

L'ordre du jour pour
un Colit géliérall
sur la P'étitiona de W.
W.%lIesr, et autres, est
remus e vigueur. _

L'ordre du jour pour
sun Comnité sur ccrtai.
ces Ordonnaances, est
remis e vigueur.,

L'Ordre du jour pour
lasecoude lecture du
Bill de Milice, est

N n n
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VOrre pour la se-
cond"lecture .,il 13ll
des personnes infirmes
est remis en visiseur.

Réception du Rapport
du comité gtzndra
su.r le 1er; Rapport du
comité des contingens

£3396 195. Sa. sont
dplaCé entre s trains

e Jas. Fitzv;ibbon,
Ecr. pour liquider

ýc"1r adt,2 e
Tet. iues réelations

contre lit ci-devant
Cha.mbred'Ass embilée
du I. C.

Comité Général sur
les Ecoles Elémen.
tairas.

Rapport d'une Réso-
lution pour l'établisse-
ment d'Eccles Eté..
maentaires.

Réoltion.

1Dili pour l'établisse-
yment d'Eccles E16-
wentaires, présenté et
lu.

'mmrsion en est
ordonnée.

ci-devant la Province du Haut- Canada, peidu par l'ajournement de la
Chambre, Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill
soit lu une seconde fois Mercredi le vingt-huit du couiant.

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Pooell,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la sec~onde lecture du Bill pour

le soulagement des personnes infirmes et hors d'état de gagner leur vie,
perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dernier, soit remis en.
vigueur, et 4ue le dit Bil soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

M. Hengj Smith, du, Comité de toute la Chambre sur le premier
Rapport du Comité Spécial sur les Comptes contingens et les dépenses
de cette Chambre, durant la présente Session, a fait rapport, conformé-
ment à ,l'Ordre, de la Résolution du dit Comité ; laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la Table du Greffier, et adoptée par la Chambre; et
elle est comme suit':

Résolu, Que la Somme de trois mille trois cent quatre-vingt-seize
livres neuf chelins et huit deniers courant, sur les argens maintenant entre
les mains de M. l'Orateur, soit payée à James Fitzgibbon, Ecr., ci-devant
Greffier de la Cbambre d'Assemblée du Haut-C anada, pour le mettre en
état de liquider en partie les différentes réclamations contre la dite Cham-
bre, conformément au premier Rapport du Comité Spécial sur les Contin-
gens.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération s'il est expédient d'abroger certaines Lois
relatives à l'établissement et au maintien d'E coles Elémentaires dans la
ci-devant Province du Haut-Canada, et de pourvoir à l'établissement et
au maintien d'E coles Elémentaires dans cette Province, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Boutillier a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir'

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Boutillier a fait rapport que le Comité avait passé une Ré-

solution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger les Actes et parties d'Actes
de la Législature de cette partie de la Province ci-devant appelée Haut-
Canada, qui pourvoient, à l'établissement, au maintien ou à la régie des
Ecoles Elémentaires en icelle, et de pourvoir à l'établissement et main-
tien d'E coles Elémentaires dans cette Province.

Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day ait la permission
d'introduire un Bill, pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour
pourvoir à l'établissement et maintien d'Ecoles Elérnentaires dans cette
Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequl a été
reçu, et lu pour la première fois.'

Ordonné Que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en quinze
jours.

Ordonné, Que deux cents Exemplaires du dit Bil soient imprimés
dans les langues Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.
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L'Ordre du jour our que la Chambre se· forme en Comit6 sur le La
Bil pour abroger les Lois maintenant en force, dans cette partie de là d

Province ci-devant appelée Haut-Carüda, pour le recouvrement des.
Petites Dettes, et établir d'autres dispositions,à cet égard, étant lu.;.

La Chambre sest.en conséquence formée enle dit Comité.
M. Holmes a pris le Fauteuil du Comité ; et après. y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Holmes a fait rapport .que le Comite avait fàit quelInes pro- P

grès, et lui avait, enjoint de demander permission-de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le- dit Comité ait la permission de siéger'de' nouveau

Jeudi prochain.:

L'Ordre du jour pour ue la Chambre se fôrme en Comité sur
le Bil pour abroger deux Ordonnances y nientionnées, et pour établir un
Bureau des Travaux Publics en cete Province, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Merritt a pris le- Fauteuil du Comité ;.et après y avoir siégé'

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le, Fauteuil
Et M. Merritt a fait rapport que le, Comité avait fàit quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonn é, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
Jeudi prochain

Alors,, sur Motion de M. Price, secondé par M Boutillier
La Chambre s'est ajournée..

ohambrese fone
comité sur 1eBilu
Petites Dettes..

olre

rde couvea.l

La chambre se forme,'
en Comité sur le Bill
des TravauxPublics.

Progr.

Sie ra de nouveau:
Jeu

Mercuri, 2' Julii;

Anno 50 Victeriæ Reginæ, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table

Par M. Cartwright, la Pétition de Alfred Todd, Thaddeus Patrick et
Charles Fitzgibbon, Clercs dans le Bureau du Greffier de l'Assemblée
Législative.

Par M. Parke, l'a Pétition de, Josepi B.. CLench, Président des Sessi-
ons de Quartiers du District de London.

Par:M. Sm all, la- Pétition' de' Daivid Annis,' du. Township de Whitby.
Par M. Merritt, la Pétition de George Adams, et 'autres,' Syndics

pour macadamiser.le Grand Chemin delQueenstu 'à Grimsby.
Par M. Baldwin, la Pétition de C. S. Ruttan, et autres, des Town-

shipsd.e Eldon, .Mariposa, 'et autres lieux.:
Par' l'Honorable.'M. Daly, la Pétition des Dames Directrices de

l'Asyle" des Orphelins de Québec.
Par M.'Williams, la Pétition 'de M. F Whitchard, et autres, Membres

de l'Institut des Artisans à Por Hope, dans le District de.New Casile.:

Pétitions résentées 6
tc re.

De A. Tod, 'T. Pa-
trick et .Fitzgibbon.

De Jeu.B. Cleach

De David Annis.

De Geo. Adams et
Autres

De C. S. Ratin, et
autres.

De ll des Q'pbe-
lins dce Québec.

De Marcu P.' Wlait-
cawd erautrel .

5 Vict.~ 2U3
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Pétitions Les.

De lHon.J.McGili-
mXy: et autzes.

P. A. Weilbrenner.

Rév. E. Black et
autres.

C. Cheyne et autres.

J. Ciake et autres.

J. Gillcmy et autres.

J. B.Phillips et autres.

W. Lglit et autres.

F.McKay et autres.

c.C. Grece et autres.

Message du Conseil
Législatif.

Les Ho0norables NiM.
Caron et Pcnberton

snte $ s rsens,
i . Fraser

a ls perri"ion de
eirirrnLre de-at
Un it spécial.

Conformément à l'Ordre du jour,' les Pétitions suivantes ont été
lues:

De l'Honorable J. McGillivray, et autres, du District de l'Est, de-
mandant qu'il soit passé une Loi pour régler par un mode plus facile qu'à
prés-nt les dommages causés aux 'propriétés inondées par suite de
l'érection d'écluses de Moulins.

De P. A. Weilbrenner, de Mont réal, demandant à être payé du
montant de son compte, pour avoir pris des témnoignages, comme Clerc,
relativement'àll'Election contestée d'Olivier Berzthelet, Ecuyer, pour le
Quartier Est de la Cité de Montréal, en 1835.

Du Révérend .E dward Black, et 'autres, de, la Cité de Montre'al,
demandant l'établissement d'Ecoles dans la Province,, et l'usage' général
de la Bible da.s les dites Ecoles.

De Christopher Cheyne, et autres, du Township de Toronto, demandant
une aide de £75 pour construire un Pont sur la petite Rivière Etobicoke.,

De James Clarke, et autres, Habitans du Township de Caledon,
demandant une aide pour ouvrir un Chemin à,travers leur Township.

De James Gilles.py, et autres, Habitans du Township de, Caledon,
demandant une aide pour réparer le Chemin entre Caledon et Albion.

DeJ. B. BPhillips, et autres, Habitans des Townships de Torontol
Chinguacousey, et About de Toronto; demandant un Octroi de £100, pour
aplanir deux côtes entre le Chemin du centre et la première Concession
de l'Est.

De William Light, et autres, Habitans du District deBrock, deman-
dant une aide pour faire un Chemin, depuis Hanilton, jusqu'à'
London.

De F. McKay, et autres, Juges de Paix du'District projeté de
Dalhousie, demandant à négocier un Emprunt de cinq mille livres, sur le
crédit de la Province, et appuyé sur les taux et cotisations du dit
District.

De C. C. Grece, et autres, dont les terressont intersectées par le
Canal dCe Greni:ille, demandant à être indemnisés des dommages causés
à leurs propriétés par le Principal Officier du, Bureau de l'Artillerie de Sa
Majçsté.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer
Maître en Chancellerie:

CONsEIL LEGISLATIF, MARDI, 20 JUILLET, 1841.

Ordonné, Que le- Maître en Chancellerie se rende à ,l'Assemblée
Législative, et informe cette Chambre, que les Honorables Messicurs
Caron et Pemberton ne sont pas présens à leurs places ce jour ; mais que,
le Conseil Législatif permet à, l'Honorable M. Jnhn Fraser (qui est
présent) d'aller, s'il le juge à' propos, devant le Comité Spécial de cette
Chambre, auquel est réferée la Pétition de John William Woolsey, el autres,
de la Cité de Qudbec, demandant le rétablissement de leur Franchise
électorale, Mercredi et Jeudi prochains, à dix heures du matin, pour être
examinés au sujet de la dite référence.

Et aussi,
CONSEIL LEGISLATIF, 21 JUILLET, 1841.

Demandant les tumoi-

fill"Em.,bisée a passé
Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rende à l'Assemblée

Législative, et informe cette Chambre, que le Conseil Législatif.demande
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qu'il lui plaise communiquer au Conseil Legislatif les 'témoignages sur
lesquels elle a passé le Bill, intitulé , Acte pour prévenir toutes injus-

tices relativement aux plaintes portées contre les Elections ou les
" Retours illégaux des Membres de .l'Assemblée Législative de cetté

Province, à la dernière Election Géiérale.
Et ensuite il s'est retiré.
Le Maître en Chancellerie a été alors appelé, et informé par M.

l'Orateur que cette Chambre enverra une réponse par Message..

LHonorable D. Daly, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté,
a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence" le Gouverneur
Général, les Comptes courans du Département des, Terres de la Cou-
ronne du Haut-Canada, jusqu'au 7e Juin, 1841.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (K.)

L'Honorable D. Daly a présenté, conformément à une Adresse de
cette Chambre à Son Excellence le Gouverneur Général, du trente de
Juin dernier, un Etat du' montant des Deniers affectés et employés,
dans le District de Gaspé, depuis l'année mil huit cent trente-cinq jus-,
qu'à I'a-inée mil huit cent quarante, ces deux années incluses.

Pour le dit Etat, voir Appendice (N.).

M. Durand, du Comité Spécial nommé pour faire rapport sur les
Commissions de. Chemins de Barrière dans le Gore District, par Bill ou
autrement, a présenté à la Chambre:un Bill pour abroger une certaine
Section d'un Acte de la Législature du Haut-Canada, relative aux Che-
mins macadamisés, lequel a été reçu; et lu pour la première ,fois.

Ordonné, Que le, dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Boswell, secondé par M. Holmes,
Résolu; Que les noms des Membres de cette'Chambre, maintenant

à Kingston,;soient appelés demain à trois heures, P. M.
Résolu, Que le nombre des Membres de cette Chambre qui n'ont

pas servi sur un Comité d'Election, pour entendre et décider les Elec-
tions contestées, durant la présente Session, est insuffisant pour remplir
les fins de la loi.

Sir Allan Macnab a proposé, secondé par M.ý Woods,
Que M. l'Orateur expédie son W.arrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre pour servir dans le présent Parlement pour le' Comté de
Hastings, en remplacement de Robert Baldwin, Ecuyer, qui, depuis son
Election pour le dit Comté, a accepté la charge de l'un des Conseillers
Exécutifs de Son Excellence le Gouverneur Général.'

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Sur Motion de M. Hincks, secondé par M. Price,
Résolu, Que,,Mercredi prochain, cette Chambre se formera en

Comité de toute la Chambre, pour prendre en considération 'il est expé-
dient d'amender un certain Acte du Parlement de la ci-devant Province du'
Haut- Canada, intitulé "Acte pour autoriser'l'établisseinent dé' Compagnies
"d'Assurance Mutuelle, dans les différents Districts de -la Province."

00,0' ' 1

Le Billan sujet dcs
Elections, récentes,
dase ]3.C.,

R o n donnée an
I r en
ri.

Certains Vomptcç dei
Trres de la oureine,
sont Prs eutes.

'Un Etat (lecertains'
deniers <llcn.«éb dans
GPél est présenté.-

e onrnité r le Rail-
port (les Cormmtires
des Chemins de Bar.
rriérc,0istriet<e Gore
rapporte un Bill qui

rc tl lu nme Pro-

Seconcle lecture à
Lundi.

Appel de la chambre

P r dem anù3icu r s,

Le nombre des'efem-
-bres pour eiéger sur
des, C'omités cl'EIee-
lions est insuffisant.

Motion pour que r'o.
ratlor, expédie tonl
Wal-rrnt Polir lin non-
Venu Writ dPElecti)n,
pour Hastings, 

enremplacemient, de R.
Baldwin, Ecayer.

Laschmrsfme'

en Comité, M ercredi
prochaln sur l'Acte
des Couiagnies '-
'l'rance lNituellt tic
H~. c.
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L'Ordre du jour relatif
z ila 1 udicaiture de
Il"p 'et rcis en
vigueur.

l embres ajoutés nu
Comité sur la Pétition
de P. A. de Gaspé.

VOrdre du jour pour
un Comité Génériletir l'Ordonn-.nce du
conseil Spécial rela-
tie st.e
ren un Vigueur.

L'Ordre ï1n jour pouirla ~clecture du B3ill
pour autoriser le vote
ai bCrutii est remis
ovu vigueur.

Zes lecture du Ilillpotir
ermettre auX Meui

1pce de rébivncr.

Comité Général sur le
dit Bill.

Le Bih est rapporté
:mec ui amendeueut.

1 ><rdre dil jour pour
l:î 2e lecture Bi ll

re;uib.

2e lecture du Bill du
t, lige Victoria.

Sur Motion de M. Christie,-SeCOndé par M. Armstrong,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité, pour prendre en considération s'il est expédient ' de changer et
amender les Actes de Judicature relatifs au District Inférieur de Gaspé,
perdu par l'ajournement de la Chambre, hier, soit remis en vigueur, et
que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Ordonné, Que M. Taché, M. le Procureur Général Ogden, M.
Berthelot et M. Quesne soient ajoutés au Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de Philippe Aubert De Gaspé, ci-devant Shérif du Dis-
trict de Québec. l

Sur Motion de M. Delisle, secondé par PHonorable M. Neilson,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité, pour considérer s'il est expédient d'amender en. partie une Or-
donnance du Conseil Spécial de la ci-devant, Province du, Bas-Canada,
4e Vict. chap. 42, intitulée « Ordonnance pour rappeler en partie et
"pour amender et rendre permanente, telle, qu'amendée, une certaine-

Qdonnance y mentionnée, ayant rapport aux Auberges et aux Auber-
" gistes, et pour faire des provisions ultérieures par rapport aux mêmes
objets," perdu par l'ajournement 'de , la. Chambre,' hier, soit remis en
vigueur, et que, Mercredi prochain, cette Chambre se formera en le dit
Comité.

Sur Motion de M. &nal/, secondé par M. Baldwin,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

autoriserle Vote par Scrutin, perdu par l'ajournement de la Chambre, hier,
soit remis en vigueur, et que le dit Bil soit lu une seconde fois Vendredi,
prochain.

C onformément à l'Ordre, un Bill pour permettre aux Membres i de
l'Assemblée Législative, pour la partie de la Province qui constituait ci-
devant "la Province du Raut-Canada, de résigner en certains cas, et pour
d'autres fins, a été lu une seconde fois.

Ordonné, ;Que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité
de toute la Chambrè.

La Chambre s'est en consequence formée en le ditComité.
M. simpson a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
E t M. Simpson a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y

avait, faitun amendement, lequel amendement a été lu de nouveau à la
Table du, Greffier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux pour-
voir au gouvernement intérieur de cette partie de la Province ci-devant
le Haut-Canada, par' l'établissement d'autorités locales ou municipales
en, icelle, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer l'Académie duHait-
Canada, sous le nom et titre de "Collége Victoria," a éte lu une seconde fois..

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.
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L'Ordre du jour pour que la Chambré se forme en Comité pour
prendre en considération s'il est expédient d'établir des. dispositions pour
faire un Recensement périodique des Habitàis de cette Province, et pour
Obtenir:certaines autres informations statistiques, étant lù;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
L'Honorable M. Mofatt a pris le Fauteuil du Comité; et après y

avoir siégé quelque temps, , e
M. l'Orateur a repris lè Fàuteuil;
Et l'Honorable M. JMiffatt a fait rapport 'que le Comité avait passé

une Résolution, laquelle Résolution a été lue de' nouveau à la table du
Greffier et adoptée par la Chambre; et elle est comme siit':

La Chambre se forme
en Comité sur le Re-
cfnsement.

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger le parties d'unActe de la Lé- ecen prie
gislature de la ci-devant Province du lautaCnada,passé dans la cinquième
année du Règne de Sa Majesté Guillaume IV; chap 8, et de tous autres
Actes de la Législature de la ci-devant Province du Bas.Canda i pour
voient à faire l'énumération des Habitans des' dites ci-devant Provinces,
ou aucuns d'eux, ou qui ont rapport à l'obtention d'informations statistiques
en icelles, et d'établir des dispositions pour faire un Recenseint périodi-
que des 'HabitanIs 'dé cette Province, et poùr obtenir d'aut-es informations'
statistiques en icelle.

Ordonné, Que M. les Solliciteur 'Général Day ait la périission
d'introduire un' Bill pour abroger certaines parties. d'un Acte y mentionné,
et pour pourvoir à faire mi Recensement périodique des Habitans de cette
Province, et pour obtenir d'autres informations statistiques y mentionnées.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à; la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Jeudi le vingt-
neuf du courant. .

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser PAsàocia.tion colo-
niale lilandaise de l'Amérique du Yord 'à prêter de l'argent et' con-,
tinuer certains Travaux Publics.' dans. le Comté' de Beamharnois, a été
lu une seconde fois.

Ordonne;, Que le dit Bill soit référé un Comité d toute laý
Chambre Veiidredi prochain.

Première lecture du ;
Bill da Recensement,

Seconde lecture dans.
huit jours.

Bil de l'Association,
Coloniale de I'Arnri.-
que du Nord, lu une,
seconde fois.

L'Ordre du jour pour que. la Chambre se forme en Comit''sur 1 
Bill pour-permettre au Sociétés Religieuses Chrétiennes de toutes déno- téGénéral surle Mll

minations de posséder les terres requises pour certains objets y mention' ss-
hés, étant lu;

La Chambre' s'est en conséquenceformée.en'le dit Comité.
M Noëta, pris: le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégr

quelque temps, ' ' b
M. l'Orateur"a repris le Fauteuil; ' '

Et M. Noe a fait rapport que le Comité, avait passé le Bill' 'et Ledélt Bil passé
y avait' fait plusieurs amendemens, 'lësqùels amendeméns ont.été lus
de nouveau à la; table du Greffier, et; adoptés ar la Chambre. .Ordonné, Que le dit Bill' tequ'amendé,t Génraitsrle

L'Ordre du jour pour qu'ela 'Chnmbrè 'se fornie 'è Cdmité sur le
BPl pour amender et étendre les dispositions d'un Acte dela Législature
de t. ci-devant Xovin.e 'd4uaut-Canada, intitulé "Acte poi constater

r ambr e noi.
té général su le, BiL,
pour le " paiementtsa
réclamations.
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Le Bill est %mendé.

Amendement.

La Chambre se forme
en Comité pour amen-
der le Bill qui periet
à toutes Its déiomlina-
tions de t hrétiens de
célébrer des, Maria-
ges.

Le Bill sera grossoyé.

La Chambrese forma
In Comité sui le Bili
de fit Société dms

-1)aune Bienveillantes.

Le Bill sera grossoyé.

La Chambre se forme

"le paiement de toutes les justes réclamations, provenant des dernières
"Rébellion et Invasion en cette Province, et pour y pourvoir," étant lu

La Chambre s'est en conséquenée formée en le dit Comité.
M. Turcotte a pris le Fauteuil du Comiité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Turcotte a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait un Amendement, lequel Amendement a été lu de nouveau à la
table du Greffier, comme suit:

Ajoutez laClause suivante au Bill :--Et qu'il soit statué que les pou-
voirs dont les Commissaires sont revêtus, et qu'ils sont requis de remplir
par le dit Acte, seront de s'enquérir de toutes ,les pertes qui, ont été,
occasionnées aux sujets de Sa Majesté et autres résidans dans-cette par-
tie de la Province à laquelle cet Acte s'étend, depuis que la dite
Rébellion a éclaté jusqu'à la passation adu dit Acte;-des demandes et
réclamations de telles personnes pour pertes ou dommages, ou pour la
destruction de leurs propriétés, causés par là violence des personnes au
service de Sa Majesté, ou par la violence de personnes agissant ou
prétendant agir au nomde Sa Majesté, en supprimant la dite Rébellion,
ou réprimant de nouveaux troubles ;-ainsi que des réclamations iprove-
nant de l'occupation d'aucune, Maison 'ou autres dépendances par les
Troupes de Sa Majesté Impériales ou Provinciales.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant mise sur le
dit Amendement.

Et le dit Amendement ayant été lu de nouveau, et la, Question de
concours ayant été mise sur icelui, une division s'en est suivie, et le dit
Amendement a été emporté dans l'Afiirmative, et

Ordonné, Que le dit Bill, tel qa'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour permettre aux Ministres Chrétiens de toutes dénominations
de solemniser les Mariages, sous certaines restrictions, étant lu;'

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Johnston a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, sans

y faire aucun amendement. Et le Rapport a été lu de nouveau à la table
du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill'pour incorporer la Société Bienveillante des Dames de .Montréul,
étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Cameron a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Cameron a fait rapport que le Comité avait passsé le Bill, sans

y faire aucun amendement. Et le Rapport a été lu de nouvean à la table
du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
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Rapport du Comité Spécial auquel a été référé le Bill pour régler les
Pêches dans-le District de Gaspé, et surle.dit Bill, étant lu';

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Sherwood a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil';
Et M. Sherwood. a fait, rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

Vendredi prochain.

LaChambreenComité
sur le Bill des Peches
de Gaspé.

Progrès.

Le Comité siégera de
nouveau Vendredi.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour La Chambrese .forme
prendre en considération les Actes de la première et de la troisième année en Comita aurPActe

de Victoria, relativement au District projeté de .Dalzhousie et à la bâtisse salle dAudience de

d'une Prison et Maison .de Justice en icelui, étant lu; ,aihousie.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil,;
Et M. Thorburn a fait rapport' que le Comité avait passé une Réso otdunRsoIu-

lution, laquelle Résolution a été lue nouveau à la Table, du Greffier, eti
adoptée par la Chambrea; et elle est comme suit :

Résolu, Que les Actes de la première et de' la troisième année de Rsolution.
Victoria, relatifs à l'établissement du District projeté de Dalhousi,' et à la
construction, d'une Prison 'et Cour de Justice pour le dit District, soient
amendés, de manière à permette à dertaines personnes de prélever de
l'argent par emprunt, pour achever la construction de la dite Prison.

Ordonné, Que M. Derbishire ait la ermission d'introduire un Bill Le Bill pour kt Prison
Ct Cour, de Justice depour autoriser un nouvel Emprunt, pour achever la construction de la Dalhousie,lu une pre-

Maison de Justice et de la Prison du District projeté'de Dalhousie. midre fois.
I a en conséquence présente le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain. 2e lecture Lucdi -pro

chan

Alors, sur Motion de M. Thompson, secondé par M. Derbishire,
La»Chambre s'est ajournée.

Jovis, 220 die Julii;

Anno 5 0 Victoria Re ginæ, 1841.

Conformément à l'Ordre du jour, à trois Heures, P. M.,
a été appelée.

MEMBRES' AfBSENS.

Messieurs Aylwin, (avec permission.)
Blackc, (avec permission.)
Borne, (n'a pas, encore pris son siége.)

P p p

la Chambre

Membres absens.

21C2) Jii 239 'w.
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La Chambre procede
sur I'lection cou-
testCe de Frontenac.

Appel de la Chambre.

C. Armstrong, Ecr.
cornparaît commeCon.
seil, et J. MNlatlewson,
Ecr.comme Agent
des Pétitionnaires.

W.n oss, Ecr. compa-
rait comme conseil
du Membre siégeant.

Les portes sont fer.
méce.

Attestat!onde l'ora.
teur.

Carnpbel (avec permission.)
C1hild,ý (malade.)',
Grane,ý
Des Rivi'res,
Hazl
HT-opkins,ý (avec permission.)
Jânes, (avec permission.)
Killaly, (maladie dans sa famiille.)
Kiraber, (avec 'permission.)
mcCullo ci,
D. McDonald,

.McLean,
Mo'ri* (malade.)
Le. Procureur, Général lOgden,,
Strachan,r
Taché.,

1 L'Heure fixée pour prendre, en considération les Pétitions de, Jame
Mathewson, du, Towvnship de Pittsburq,' et de divers ilabitans du Comte-ý
de' Frontenac, se plaignant ý de 'l'Electi6net du Reto-ur'illé-gal'de, -IHenry
~Smith, ]Lcuyer, comme Mfembre pour représenter le Comté de, Frontenac,
dans'ce présent Parlement, étant arrivée;

La Chambre a proéd 'à la nom ination 'd'un' Comité choisi, pour,
entendre e décider lesmérites des dites Pétitions.'

M. l'Orateur a donné, ordre au Sergen d'Armes--d*aller, avec la
Masse,ý dans les places voisines, et de -requérir, la'présence des', Mcmbres'ý
pour les affaires de la Chambre.

Et il y a été cii' conséquence.
Et étant de reltour,, la Chambre ýa été' appelée; et, ',plus de trente

Membres étant 'présens,
M.'l'Orateur a, ordonné aux' Pétitionnaires, ou a, leur Conseilý ou

Agent, de ýcompDaraîltre àla tBarre'.
Christopher' Arinstrong, Ecuycr, Iest comparu à' la Barre comme

Conseil de -fumes .llathewson,le tfoar, ae Uathewson., Ecr.,
est compa 1rul comme, Agent des Pétitionnaires du Comté de Frontenac.

M. l'Orateur a requis le Mlembrel siég-eant, .ou son Conseil ou, Ag-ent,
de comparaître à la'Barre

William Ross, Elcuyer, estecÇi'nTliaru àl l'a Barre,' comme Conseil du
Membre siégeant.

M. l'Orateur a alors -ýii,ïonné,_au Sergent 'd'Armes- de fermer les',
portes.

E t'les portes étant 'en, conséqu ence- fermées, ,l',Ordre du jour pour
p 'rendre, les dites Pétitions en considération a été lu, et l'Attestation del'o-,ý
rateur ayant été ôtée, de dessus la Boîte, dans laquelle, contèrmênmenitau
Statut, les noms de tous les Membres, de laý Chambre étaient 'scellés et
déposés, la dite Attestationa été lue par, le, Greffier,, comme suit:,

Je certifie que- cettel Boîte, a été disposée' en, ma présence,"le
ving-t-unième jour de Juillet, 1S41, enlamanière voulue par un Acte-passé
dans la quatrième année du'règne de feu Sa Majesté le Roi Georage IV,

"intitulé Il Acte pour-révoquer un ACe plasé dlans la quaýante-cinquiême
année du règne de feu Sa 1Malesté, fitituli At orrge amnèe

" d'entendre, et juger les Elections contestées ou, les Retours des Menl-,
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bres qui doivent servir dans la Cha-bre d'Aésembl et pàur établir
des dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elections."

AUSTIN CUVILLIER
Orateur.

La Boîte a.été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a été
par lui ôtée, et lue par lui comme suit

"Je certifie qie,Merciedi,le ving-unième jour de Juillet, 1841, enpré-'
"sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cetteC Attestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la
" présente Assemblée Législative,,écrits sur des morceaux de parchemin,
"et pliés, tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du" règne de feu Sa Majesté le Roi George IV, intitulé " Acte pour
"révoquer un Acte.passé dans la .quarante-cinqièie année du règne de
"feu Sa Majesté, intitulé "" Acte pour régler la manière d'entendre et
" juger les Elections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent
"servir dans la Chambre d'Assemblée,, et pour. établir des dispositions
"plus efficaces pour la décision de telles Elections."

W B. LINDSAY,

reffierde l'Assemblée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boîte, et mis
dans trois autres Boîtes.

L'on a alors procédé au tirage des noms, en la manière ordinaire ;
et les noms suivans iont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

1 Armstrong,
2 Barthe,
3 Bertelot,
4 Boutillier,
5 Bchanan,
6 Cartwright,
7 Cook ,

'8
9

10,
11,
12'
13
14

Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.'
Draper, Hon. W.
Dunn, Hon. J. H.
Drand,
Hamilton,
Harrison,

1. 1

2<
2:

5 Hincks,
6 'Mofatt, Hon. G.
7 ,MVorin,
8 Noël,
9 Roblin,
0 Hfarmanus Srni h
1 Tasch&ereau.

Pendant le tirage, le nom de M. Johrnston' a été Ôté et mis de côté, étant
choisispour agir, pour le Pétitionnaire James Mathiewson ; et le nom de
M. Price a été pareillement ôté, et mis de côté, étant choisi,'our agir
pour le Membre siégeant.

Sur Motion de M. le Procùreur Général Draper secondé par M.
Cartwright,

Résolu, Que les noms des Membres de cette Chambre, maintenant à
Kingston, soient appelés demaiin, à trois heures, P. M. ,

Ordonné, Que 'ceux des Membres qui ne serontpàs, alors présens,
soient mis sous la garde dii Sergnt'd'Armes ou'de son Dépué.

Et comme'il ne s'est pas trouvé un nombre suffint de MVlembres
pour compléter le nombre de vingt-trois, requis par la 6e Section de
l'Acte'4e Geo. IV, Chap. 4

M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée, conforznémènt e u
Statut fait et passé à cet égard.

Attestation du Greffier

On procède au tirage
des noms.

Johnston est mis
de cOté comme
Agent.

Appel de la chan.
bre pour demain.

Les M~embres laintc-
liant à ICirgston seront
mis sousa garde da
Secrgent W'Armes.

La chambre s'ajourne
en conformit du
statut.
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Mercurii, 230 Juii;

Anno 5 ictoriæ Reginæ, 1841.

M. Borne prend son
siége.

Appel de la Chambre.

membres absens.

La Chambre procède
de nouveau sur l'Elec-
tion contestée de
Frontenac.

Appel de la Chambre.

Les Conseils compa.
missent à la Barre.

Michel Borne, Ecuyer, Membre pour le Comté de Rimousky, ayant
préalablement prêté le Serment, conformément à la loi, et souscrit devant
les Commissaires le iRôle qui le contient, a pris son siège dans la
Chambre.

Conformément à l'Ordre du jour, à trois Heures, P. M., I'appel de
la Chambre a eu lieu.

MEMBRES ABSENS.

Messieurs Aylivn, (avec permission.)
Black, (avec permission.)
Campbell, (avec permission.)
Crane,
DesRivières,
Duggan,
Hale,
Hopkins, (malade.)
Jones,ý (avec permission.)
Kimber, (avec permission.)
McCulloch,
Morris, (malade.)
Simpson,
Strachan,
Woods.

En conséquence de l'ajournement d'hier, la Chambre a de nouveau
procédé à la nomination' d'un Comité choisi, pour entendre et décider les
mérites des Pétitions de James Mathewson, du Township de Pittsburg, et
de divers Habitans du Comté de Frontenac, se plaignant de l'Election et
du Retour illégal de Henry Smith, Ecuyer, -comme Membre pour repré-
senter le Comté de Frontenac, dans ce présent Parlement.

M. l'Orateur a donné "ordre au Sergent d'Armes d'aller, ,avec la
Masse, dans les places voisines, et de requérir la présence des Membres
pour les affaires de la Chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée ; et, plus de trente

Membres étant présens,
M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil ou

A gent, de comparaître à la Barre.
Christopher .Armstrong, Ecuyer, est comparu à la Barre comme

Conseil pour James Mat hewson, le Pétitionnaire ; et James Mathewson,,
Ecuyer, est comparu comme 'Agent des Pétitionnaires du Comté de
Frontenac.

M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,
de comparaître à la Barre.

1i
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William Ros, Ecuyer, est comparu à la Barre, comme Conseil du
Membre siégeant.

M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les
portes.

Et les portes étant en conséquence fermées, l'Ordre du jour pour
prendre les dites Pétitions en considération a été lu, et l'Attestation. de l'O-
rateur ayant étI , tée de dessus la Boîte, dans laquelle, conformé-
ment au Statut, les noms de tous les, Membres de la Chambre étaient
scellés et déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme
suit:

Je certifie que cette Boîte a été disposée en na présence, le vingt-
deuxième jour de Juillet, 1841; en la manière voulue par un Acte passé
dans la quatrième auriée du règne de, feu Sa Majesté le Roi George IV,
intitulé " Acte pour révoquer un Acte passédans la quarante-cinquième

" année du règne de feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière
d'entendre et juger les Elections contestées ou les Retours des
Membres qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et
pour établir des dispositions plus efficaces pour la décision de telles
Elections"

AUSTIN CUVILLIER,

Orateur.

La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a été
par lui ôtée et lue par lui comme suit

'Je certifie que, Jeudi, le vingt-deuxièmejourdeJuillet, 1841, en
" présence de l'Orateur de cette Ch ambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette

Attestation se trouve,.les noms de tous les Membres qui composent la
présente Assemblée Législative, écrits sur des morceaux de parchemin,

" et pliés, tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du
" règne de feu ,Sa Majesté, le Roi George IV, intitulé '" Acte pour
"révoquer un Acte' passé dans la quarante-cinquième' année du
" règne 'de feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler'la manière
" d'entendre et juger les Elections4 contestées, ou les Retours des

Membres qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour
"' établir des dispositions plus efficaces pour la décision de telles Elec-

tions."

t " t t W. B.LINDSAY,

Creffier de l'Assemblée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boîte, et mis
dans trois autres Boîtes.

L'on à alors procédé au tirage des noms, en la manière
ordinaire ;''et les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait
d'objection.

Les portes sont fer_,
rnees.

Attestation de 1Ora.
teur.

Attestation du Grefler

Tirae des nompour,

q q q

F t t'

t' t

t 't

F , ' ~' t
T.,y F

t t ,< t. t~,

t 't' t. . t t' 't '-''t"'
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M. Jinhtnn agent
poùr le Pétionnâire.

MPrice. agcnt du
blembresiéeut.
Les parties se retirent

Le Grefrier présente
la libte des M~emibres
compoant le Comité.

Noms des Membres

È m°?osent 
le

17 Ham ilion,
18 Daly, Hon. D.
19 Borne,
20 Barthe,
21 Ogden, Hon. C. R.
22 Mofatt, Hon. G.
23 Tach.

Trente-cinq autres noms ont été tirés et'mis de côté, ou les Mem-
bres excusés, comme suit:

Huit,' contre lesquels des Pétitions sont pendantes;
Vingt-six qui servent sur des Comités d'Elections';
Un, parce. qu'il a plus de soixante ans.
Neuf Membres, dont les noms ayant été tirés, se trouvent absens.
M. Johnston a été choisi pour agîr pourJames Mathewson, le

Pétitionnaire.
M. Price a été choisi pour agir pour le Membre siégeant.
A.quatre Heures moins dix, minutes, P. M., les parties avec- M.

Alfred Patrick, Greffier du Comité choisi, se. sont retirés, a l'effet de
choisir le dit Comité.

A quatre' Heures et| cinq minutes, P. M., le Greffier du Conmité
choisi déposa entre les mains du Greffier de la ,Chambre, -une Liste con-
tenant les noms de neuf Membres choisis pour composer le Comité choisi,
comme suit:

Noms des Membres restés sur la Liste pour entendre et décider les
mérites des Pétitions de James Mathewson, du ToNwnship de Pittsburg, et
de divers Habitans du Comté de Frnntenac, se plaignant de l'Election et
du Retour illégal de Henry Smith, Ecuyer, comme Membre pour
représenter le Comté de Frontenac, dans ce présent-Pailement.

1 Morin,
2 Roblin,
3 Armstrong,

4 Buchanan,
5 Taschierean,
6 Noël,

7 Day, Hon. C. D.
8 linckcs,
9 .t-amilton.

Le Comité est aser-
mejité.,

ListedesTémoins du
Pétitionnaire Ja'es
MgteWo", présentée
et lue.

Agissant pour James Mathewson, le, Pétitionnaire, M. Johnsion.
Agissant pour le Membre siégeant, M. Price.

ALFRED PATRICK,
Clerc du Comité.

Les dits neuf Membres et les deux personnes agissant pour les
parties ont été alors séparément assermentés à la table, par le Greffier,
en la manière ordinaire.

Christopher Arrnstrong, Ecuyer, Conseil de James Mat lhewson, a
présenté une Liste de Témoins de la part du Pétitionnaire James
Mathewson ; laquelle Liste a été lue par le Greffier.
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Morin, 9 Cook,
Roblin,. 10 Durand,
Armstrong, 11 J. S. McDonald,
Harvnanus Smith, 12 Day, Hon. C. D.
Boutillier, 13 McLean,
Buchanan, 14 Draper, Hon. W. H.
Taschereau, 15 Harrison,
Noël, 16 Hincks,
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William Ross, E cuyer, Conseil du Membre siégeant, a donné unel
Liste des Témoins requis de la part du Membre siégeant; laquelle Liste,
a aussi été lue par le Greffier, comme suit:

liste des Témoins de
la part du Membre
siégeant.

David Alexander.
Samuel Moore.
William Walker.
John Boyd.
John Bush.
Cornelius Carline.
Allan McPherson.
James Mosier.
Henry Dalton.
Geo. Bradley.
John Allen.
Christopher Lake.
Thomas Kelly.
John Spring.
Thomas Home.
Geo. Webster.
John McLellan.
Patrick Doyle.
Lawrence Rail.
Gilbert Purdy.
John Mowat.
Matthew Carline.
Alexander Trotter."
William M'Laughlitn.
Thomas Sherman.
Thomas Milton.
Absalom Day.
David Wader.
John Shephard.
John Wilmot.
John Connor.
Samuel Mundle.
John Joyce .
-William Patterson.
Robert Gaskin.
Thomas Walker.
William Kennedy.,
Thomas Freeman.
Lewis La Porte.
Chailes Smith.
James Andrews.
Niece McAlister.
Robert Dier.
Percy Deacons.
David Ash.
Christopher Switzer.
John Wrolfe.
Alexander Cowly.
James IHickey.
Daniel Donoghue.
James Deykes.
Patrick Curtiss.
John 'White.
Jacob Powley.
A braham Collard.'
ýohn Hare.
Nicholas Amey.
Mathev Conkey.
Lawrence Sims.
John Shibley.
William Paterson .

Cornelius Vaaluven
Robert Sellars.
Peter C. Davis.
Joshua Walker.
Robert Atkin.
Robert Curran.
Adam Freeburn.
Peter Wartman.

James Pearsons.
ThomasGuess.
James Guess.
John Shibley.
Joseph Boice.
Bernard O'Connor.
Isaac Powley.
Roderick Ross.
Daniel Williams.
John Barrett.
David Lavery.
Geo. Morton.
William Sutherland.
Robert Codling.
Archilhald MeMillan
Samuel Chesnut.
John Masson.
John Strachan.
Walter Gorran.
Emanuel Waggoner.
Peter Aney.
William Ferguson.
Oliver Boselle.
Peter Knapp.
Joseph Gay.
John -Milton.
John Phair.
Matthew M'Kory.
David Simkins.
Peter McKim.,
John, McLaughlin.
Geo. Henderson.
John Lancaster.,
Malin Knapp.
John Herchmer.
Micajali Purdy.
Thomas Huthenford
Major Blacke.
John Jenkins..
John Richardson.
Robert Forsyth.
Hugh McTigart.
William Raymond.
Hiram Spooner.
Hlenry Wartman.
William Latimore.
Peter Knight.
Silvanus 'Deo._
Thomas Smith.
Richard Ham.
Abraham Vanorder.
John Abrahams.
Steplhen Kight.

.'James McArty. Alexander M
Donail McKay. Andrew, Haw
Michael Steward. David Perry.
Samuel D. Purdy. Richard Jone
James Shields. George H. M
Daniel Wartman. Nicholas Mos
Samuel Knapp, Sen'r. Adam McMa
John Ashley. David N6ttei
Richard Davis., William Vru
Thomas ^A. Corbett. Thomas Jenk
Reuben Spooner. Joseph Corbi
Jarvis Worden. Thomas Bake
Jonas Snider. William Farr
Samuel Bullock. John Gibson.
Thomas McConnell. William Scott
Thomas Denison. Denis McGrat
Michel O'Brien. , Richard Goug
Hugh McFadden. ''Richard Drap
James McConnell. Edward Cranf
Bulkley Waters. Richard Rider
Charles Joiner. George W. Ya
Zachariah David. William Brow
Lewis Daily. Samuel Goslin
Charles Gay. James Ramsa
.Abner Grahan,. William |Stal
James IHill., Robert Berth.
John Leatherland. Archibald Rau
William Panhom. John Cowan.,
Andrew McAdoo. Warrený Farmi
Thomas Collins. Alexander Co
James McMahon. Thomas Fair.
Lewis Wadsworth. Arthur Conwir
Samuel Latimore. ' Thomas Brown
James McCammor. Thomas Harki
James Guess, 'John Cowan.
John Noon. James Cowin.
John George. George R. Mo
John flase]ip. Pat rick C. Mu
Isaac Holmes. John Goldsmi
Thomas Lavery. John Burley;
John Flanigan. Thomas Wafer
Faancis Beniton. James Chesnut
Matthias Cloud. Alexander Cow
Charles Hales. John Campbel
Patrick Donelly. John McCullo
Robert Peterson. Henry Lavery.
Lewis Meyers. George Graha
Denis Lake. F Felix McEvoi.
Barnabas Wartman. George Harpe
Michael Smith. ' Neil Neilson.
Zelotus Abbott. John Joban.
Elias Holmes. John Harpie.-
John Rider. Christopher Ju
Thomas Minnis. William Sixmit
Arhur iohon. ' Samuel SIlane,

lenry Shibley. John Waldron
Henry Shibley. ' Samuel Annin
William Albertsou. Isaiah Vanorde
William Holditch. John Blake.
James Keeley.' William'Rea.
Anthony Willoughùby.Lewis Mosier.

Une.
thorn.

s.
cLean.
sier.
hon.

man.
ins.
er.
r.

eh.
h.
er.
ford.

t.

arker.
n.
e.

.

msay.

ian.
wan.

I.

n.

rey.
rdock.
th.L

ra.
.

n.

l.
h.

.

.
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C:
A
D
V
T
L
F
C
J;
J
H
J,
C
J,
1

J
J
D

J

J

yrus Burley., John Elmot. E
nthony English. Daniel Wright. 'L
aniel Hursey. Thomas Watson; J
alentine Allen. Donald McDonald.' J
homas Fraser. Ranald AlcDonald. G
orenzo Switzer. John HuAhton. J
rancis Guess. 'Patrick Henry. G
onelius Knight. John Hooper. E
ames Parker. Joseph Donoghue. T
ohn Ruttan. Richard Draper. J
enry Mullen. John Ferguson. C
oln Secomb. William Coverdale. J
alvin Day. John A. MclDonald. A
olin Bartrin. Henry Sadler. J
icajah B. Guess. Robert Tolbert. F
anson Powley. Thos. W. Robinson. J
aniel Babcock. David J. Smith. J
ohn Boyd. Daniel Davee.
ohn Ovens. Thomas Toonsend.
avid Dick. Robert McVity. C

Villiam Teeples. George A., Buck. '
MlathiewvRorke. William »Ward.'
ohn Lance. George Mlarsh.
Ncil Ferris. Philander Lyons. '
Glbert Purdy. William Waddington. 2
William Ross. Thomas Ward.
ohn Dunlop. Arthur Wright.
Arthur Harper. James Carey.
Andrew Boyce., William B3rady.
Richard Fethonay. James Hickey.
Denis Mahony. John O'Brien.
William Hoboro. Jacob Finaman.
riomas Tlhomson. George Amey.
James Miller. Ew(lard O 'Doghery.,
Eli Peters. William Wright.
James Brown.. Nathaniel Huston.
Thomas Wade. Isaac David.'
John Campbell. Isaac Snith.,'
Henry Shelton. James lcMullin.
Jacob Wood. Thomas Kelly.
James Wood. James Todd.
John Mills. William McMullin.
William Ward. Abraham Boice.
Hugh Campbell. Lewis Clement.
iMichael Hlarrington. Thonas Pendergarst.
Micajah Purdy. Reuben Clark.
Joseph Bruce. George Clark.

Villiam Cassady. Archibald Cochrane.,
John Martinelle. James Brady.
Hugh McIntire. Allan MlcInnis.
James Duif. Edmuncl O'Dogherty.
Joseph Donoghue. JamesNoble.
David Lee. Robert Maxwell.
Marmaduke Wellburn.Samuel David.'
Jeremiah Bastome. Johnathan Abrahams.
Paul Hick. Henry Clark.
Stephen Simkins. Thomas Burrows.
James Anderson., Patrick Kelly.
William Babcock. Lewis Wartman.
Joseph, Languith. George W. Baldwin.
Daniel Grass. William Keon.
John Flanklin. Joseph Moore.
Joseph Burley. Samuel Moore.
Hosea Purdy. William Moore.
Robert Waddington. William Scott.
Donald Beaton. James Hall.
George Horning. James Baker.

ward Shibley. Jesse Purdy.
eonard Vocteuven. John Schermahorn.
ohn McLeod William Rice.
ames Woodcock. Peter Grass.
Co. Clookey. Richard Ellerbeck.
ames Fraser. Thomas Graham.
ceO. Strachan. William Simkins.
dward Noble. John Blake..
homas Conklin. Samuel McKea.
aines Morton. Allan McLean.
harles Dairs. William Lemoinc.
ohn Graham. James Brown.
ndrew Mayne. Benjamin Soles.
ames Kirk. James Ilenry.
rancis Dunn. Terrence McGarvey.
ohn McLean. Samuel Abbott.
ohn Warner. Aaron Spike.
lichaei Flanagan. John Swift.
Villiam Franklin. Merritt Simkins.
lark Nichalls. John Richard.
Vallace Fairman. Robert, Splane.
hristopherArmstrong.Wisoni Nelson.

Robert Breeze, T. E. Lockwood.
Hugh McRoy. Byan Spike.
Mattlew Dunn. Francis Vandewater.
.ra Shibley. Samuel Babcock.
3arnabas Mulgrew. John Ferguson.
George Hart. Jacob Swider
Gabriel. David Wood.
Hugh Peter. John Day.
Jubn Kirby. John Metzler.
Michael Asselstine. James Gordon.
John Watkins. John C. Slelbz.
James Rorison. Luke C. Carscallai.
Francis Bushec. Davis Boyce.

James Baker. Joseph Nickalls.
William Stinson. David llodge.
Charles McFarland. Peter Perry.
John, Leonard. Israel Blake.
Martin Cushee. lenry Baker.
William Johnston. Richard Wade.
John McGorvan. Robert Hughes.
Geolfry Spooner. Henry Jackson.
Danicl Cagiry. John Jackson.
Mathew Horne. Paul Perry.
George Coulson. James Lily.
James Benn. James, Hogle
Robert' Hughson. William Leonard.
Peter McIneen. John G. Worden.
Roderick Rose. Nathaniel J. Hatch.
George Glasgow. Francis Kelly.
William Marshall. William A. Wood.
James O'Brien. Peter Storms.
John Ferguson. Jehiel Clark.
Michael O'Brien. George Walker.
Neil McIntire. Stephen Bridger.
James Gardiner. Joseph McGowan.,
Samuel Smith.', Henry Bartrim.
William McConneli. John B. Powvley.
William Dawson. William Powley.
Philip Wents. Joseph McLean.
James Fisher. John Bailey.1
Peter Collagan. George Buck.
Horace Ycomans. James Kirkpatrick.
William Beamish. George Ashley.
Thomas Sparham. John Patterson.
Peter Sorn.
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Elias Jackson. William Beggs. William Ellerbeck. Patrick Benson.
John Frol. Geo. Vanvalkenburh.Philip Switzer. George Graham.
Alexander Lake- William Ailey. Joseph Menor. J. Tyler Barrett.
John Anderson. Joseph Watson. George Graves. 'l'Unis Buck.
James Mullen. David Snider. Christopher Sixworth. Hugh Madde
Alexander Campbell. John Clark. Lewis J. Day. William Cashmn
William Albertson. -,Patrick Carberry. James McConnell. Isaac Lake.
Alexander Mayberry. Charles Patterson. William Smith. James Booth.
Thomas Sixmith. Alexander McMalon. William StafTord. Henry Wood.
James Cornell. James, Campbell. Henry Cole. John Braden.r
Peter Murphy. Joseph Taylor. Richard Scobett. 'Henry Clark.
John McLeod. John Grass.', John Hudson. Mlichael Keon.
Richard Logan. Gabriel Orser. Charles Nash.' Isaac Bond.
John Switzer. John Healy. John Dawson. William Soles.
Jacob Vosburgh. John A. Vright. John Knapp. Ilenry Benjamin-
James Rick. Absalom Hornbeck. Samuel Purdy. Ebenezer Adzit.
George Gilmour. ArchibaldMclntire. Samuel Holditch. John:Patterson.
Philip Brewer. James Teeples. John Scott. Philip Buck.
Thomas Rogers. James English. George Bott. John Silver.
James McKay. RobertSmith. Moses Spike. Nicholas A mey,
John McArthur. Michael O'Brien. Robert Rose. Enoch F. Dunham.
John Walker. Duncan Beith. John Wilson. Lewis Nedow.,
James Harding. Thomas Mostyn. Ale.nder Spike.. John Ruiter.

Brook. John Vincent. John Counter. Henry Dordie.
Joseph Gegs. Samuel Shaw., ChristopherWroodcock.Robert McDowall.
John Patterson. Isaac Orser. Williani ,Bond. Benjamin Olcott. r

John Harkes. William Lake. John Cordeux. John Charlton.
John'Midcalf. Valentine Stover. 'James Hartley. Miles ,Fisk.
Charles Callaghan. 'William Miller. Alexander Campbell. John Clapman.
George Graves. William ,Mayne., Joseph Ferris. James, Sampson.
Daniel Wright. Joseph Welsh. , Frederick Buck. Francis M. Hill.
Dennis Lucas. Hugh McGuire. John Gates. William B. Smyth.
Alexander McGinnis. John Duffy. James Conner.. Henry W. Benson.
William Ford. James B. Clark. - James Hardy. Robert Talbot, Jr.
William Henry. Peter Huflman. Peter l3enson. Stephen Aykroyd.
Tunis Snook. Archibald, McDonell. Michael Smith. r Samuel Knapp.
Samuel Campbell. William Scott. John Peters. George Cbunter,
Cory Ferris. Samuel Rees.' John C. Ruttan. Jacob Shibley.
Adam Laidlow. Luke Barrett. James Acheson. Peter Switzer.
John McKnight. James -McGaghy. Jonathan loughton. 'Samuel Smyth.
John Willet. William Duff. Edward McKew. Charles Clark.
John Matthews. Thomas Guiley. Thomas Gowan. William Talbot.
Barnabas Freeman. George Oliver. Edward. C. Carscallan.Jacob Shibley.
John Freenan. Simeon Spooner. Archibald Smitli. Abraham Storns
Walter Eales. Robert Taylor. William Judge. David Purdy.
.HiramSpooner. William Campbell. DavidFoot. -Patrick Daly.
Charles Powley. Charles Everitt. Joel Sturgess. John.Hamilton.'
David Kelly. Cornelius Hughston. Thomas MlcDonough. Thomas Braden.
Benjamin Babcock. Guy Leonard. William Laycock. Bernard Leonard.
John Ward. Peter Bates. Andrew Dunbar. Christopher Fegan.
James Hunter. Robert'Rice. Samuel Jackson. William Abrahams.,
Samuel Yeomans. John Orser. , ,Thomas Wilson. Dennis"Kelly.
Henry Harper. George Home. Patrick Murphy. Absalom Daly.
Abraham Holmes. James Meaglier. David MeDonell. Barnabas Spooner.
Albert McMichael. Joseph Leonard.r Thomas McKutcheon.David Daly.
Thomas Moon. William Braden.

Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. Hamilton,
Ordonné, Que le Comité - nommé pour entendre et décider les Le immiate'-

mérites des Pétitions de James Mathewson, du Township de Pittsburg, et
de divers Habitans du*Comté de Frontenac, se plaignant de l'Election et
du Retour illégal de Henry Smith, Ecuyer, s'assemble immédiatement
dans une Chambre de Comité de cette Chambre. r r ,
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11otio proposan un.

'Election coles
de nastings.

Négative.

Pétition présesltécs à
a Chaýnbre.

De a Compgi, e °
contre les IscdîcS
et strats d
E.r'ants
De A. Millar.
De Peter Leppard.
De Jas. Stocks, et
autres.

De Louis Norreau-

De Félicite Morin.

De G. r>. aress.

De A. A. Adamo, et
autres.-

De G. Babcock, et
ziutreb.

De Joln Burn, et
autres.

De William Bowron,
et autres.

De ArocüibaldMcDo-
mad, et autres.

De J. w. wool, et
autres.

De Tsos. Carr, Seur.
eLt autres.

Il estproosé qune

émane

lection, cotesctée de
Niagara.

Sir, Allan, M.4acnab a proposé, secondé par M. De Salaberry
Que cette ,Chambre désigne et nomme, sous le seing et sceau de
l'Orateur, trois Commissaires, aux fins d'examinerles parties dans l'affai-
re de l'Election contestée duComté de Hastings, et que Charles O'Benson,
Ecuyer, Lewis Walbridge et Bella Flint, Ecuyers, soient nommés Com-
missaires, lesquels seront autorisés et auront, pouvoir de tenir leurs
séances à Belleville, Lundi le second jour d'Août prochain, avec Lewis
Walbridge, Ecuyer, comme Président dela dite Commission.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et'la dite Motion a passé dans la Négative.

Les Pétitions suivantes ont 'été séparément, présentées et mises sur
la Table.

Par M. Harmanus Smith, la Pétition de la Compagnie contre les
accidens du Feu et des Magistrats de la Ville de Brantford,-et la Péti-
tion de Andrew Millar, Arpenteur de Hamilton, Gore District.

Par M.- Price, la Pétition de Peter Leppard, de Gwillinbury Est,
Home District,-et la Pétition de James Stocks, et autres, du Township de
Etobicoke, Home District.

Par l'Honorable M. J'iger, la Pétition de Louis Norrean, de la
Paroisse de St. Roch de Québec, ci-devant Messager du Conseil Législatif
du Bas-Canada.

Par M. Morin, la Pétition de Félicite Morin, de la Cité de MontreaL.
Par M. Delisle, la Pétition de G. P. Wilgress, et autres, de laPa-

roisse de Lachine.
ParM. Cameron, la Pétition de .' A. .Adams, et autres, Habitans

du Township de Barnston, dans le Comté de Stanstead.
Par M. Price, la Pétition de George Babcoclc, et autres, de la Ville

de Brantford, et autres lieux, Propriétaires de Diligences et chargés du
transport de la Malle.

Par M. Hincks, la Pétition de John Burn, et autres, Habitans du
Township de Durham.,

: Par M. Dunscomb, la Pétition de William Bowron, Ecuyer, et autres,
de Godmanchester, et autres lieux, dans le Comté de Beauharnois.

Par M. Johnston, la Pétition de Archibald McDonell, et autres, des
Townships de Gloucester, Osgoode et Russell.

Par l'Honorable M. Neilson, la Pétition de J. W. Woolsey, Ecuyer,
et autres, de Québec.

Par M. Gilchrist, la Pétition de Thomas Carr, 'Senr., et autres, 'Habi-
tans du Township de Otonabee, et autres Townships.,

M. 'Small a proposé, secondé par iM. Harmanus Smith,
Que la Commissiori dernièrement émanée pour l'examen de Témoins
sur'la Pétition se plaignant de'l'Election et du Retour illégal de Edward
Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la Ville de Niagara,
ayant été renvoyée sans être exécutée, une nouvelle Commission pour les
fins susdites soit immédiatement émanée, adressée à John 'Shuter Smith,
Ecuyer,'de la Cité,de Toronto, Alexander 'Grant, Ecuyer, du même lieu,
et William 3f. 'Corrie, Gentilhomme, de la Ville, deNingara, pour s'as-
sembler dans la Ville de Niagara, Lundi le 'vingt-six du courant, la dite
Commission retournable le ou avant Lundi le second jour d'Août prochain,
et que John Shuter Smith,'Ecuyer, soit Président de la dit-Commission.

M. Thorburn a proposé en amendement, secondé par M. Cartwright,
Que les mots " Lundi le second jour d'Août," soient retranchés de
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la dite Motion, et que les mots "Mardi le dixième jour d'Août," soient
substitués, et que les mots "William' M. Gorrie, -Gentilhomme, de la Ville
I" de. Niagara," soient retranchés, et que les mots "Lorenzo D. Raymond,
"Ecuyer, du Village de St. Catherines," soientsubstitués.

La Question ayant été mise sur -a Motion d'amendement, il s'en
est suivi une division; et les noms ayant été démandés, ils ont été pris,
comme suit:

;Pour.

Question mise sur
l'amendement.

Boswell,
Buchanan,
B3urn et,
Cameron,
Cartwright,

,Daly, Hon. D.
Day, Soll. Gén.
De Salaberry,

Draper, Hon.W. H.
Dunscomb ,
Foster,
Gilchrist,
HarrisonHon. S.B.
Holmes,
Johnston,
McDonald, (Glen.)

McLean, Robertson,
Mofatt Hon. "G. Steele,
Moore, IThompson,
Ogden, Proc. G. Thorburn,
Parke, Watts,
Powell, Williams,
Prince, Yule,--0.

Contre.

Chri-stie,
Cook7 '
Delisie,
Dunn, Hon. J. H.
Durand,
Hiamiton,
Hincks,

Macnab, Sir
Merritt,
Morin,
Neilson,
Parent ,
Price,
Raymond,

Man Small,
Smith, (Went.
Tach,
Taschereau,
Turcotte,
Viger, Hon. D.

(27.)

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle qu'a-

mendée, elle a été unanimement adoptée, et'
Résolu, en conséquence. 'I i

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Boswell,
Ordonn, Que le Comité nommé pour entendre et décider des méri-

tes de la Pétition de T. Parcer, et autres, du Comté de Hastings, dans le
District de Victoria, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Robert- Baldwin, Ecuyer, comme Membre pour-représenter le Comté de

lastings, dans leprésent Parlement, ait la permission d'ajourner jusqu'au
deuxième jour du mois prochain.

Sir a.llan Macnab a .proposé, secondé par M. "Buchanan,
Que le Message de l'Honorable Conseil Législatif, de IMercredi
dernier, relatif au Bill, intitulé "IActe pour prévenir toutes injustices
" relativement aux plaintes portées contre les Elections ou les Retours
" illégaux des Membres de l'Assemblée Législative de cette Province, à

la dernière- Election générale," soit référé à un Comité choisi, avec
instructions de.préparer et faire rapport, avec toute.la'diligenceconve-
nable, des motifs -surlesquels cette:Chambre a procédé en passantle dit
Bill, composé de Messieurs .Buchanan, Neilson, ,Thorburn,-,Baldwin,
Roblin, Sherwood, .Morin etBoswel, et que la soixante-et-dix-septième
Règle de cette 'Chambre soit suspendue, en autant qu'elle aIapport ·à Ia
nomination-de-ce-Comité.

M. Cartwrigt a proposé en amendement, secondé par l'Honorable M.
Moffatt, Que les Documens et ý Témoignagesn la possession de cette
Chambre, sur lesquels cette Chambre a passé le'Bill, intitulé "Acte pour

L'Amendement, est
emporté.I

te prne a
portée.

Il est paris au Co-
msité sur l'Eleetioni de
Htastings, dé. s''jur.
lier au ý-e Aoû&t.

Motion pour rérérer
le Message du Cou.
seil Lê,gislatMfau sujet
du Bil relatif aux
dernières Elections
contestéesdas le
BDs-Coeada, à ua
Comité Spécial,,
eharg de motiver
les raisons d'après
lesquelles ce 3] a été
paasc.,

Motion damentle-..
ment.
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Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
Chesley,
Cildc,
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La Chambre se divise
*Ur namendement.

" prévenir toutes injustices relativement aux plaintes portées contre les
Elections ou les Retours illégaux des Membres de l'Assemblée Légis-

" lative de cette Province, à la dernière Election Générale," soient
communiqués à l'Honorable Conseil Législatif, par Message.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en
est suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour.

Cameron,
Cartwright,
Chesley,
Daly, Hlon. D.
Day, Hon. C. D.
Delisle,

Derbishire,
Draper,-Ion. WH.
Dann, Hon. J. I.
Foster,
Gilchrst,
Hiarrison,

Holmes,
Johnston,
llcLeanL,
3oJfairt lon. G.
Ogden, Hon. C. R.
Parke,

Contre.

Christie,
Cook,
Durand,
Iiincks,
Manab, Sir A. N.
oJerritt,
Morin,
Neilson,
Noël,

Parent,
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,
Raymond,
Roblin,
Ruel,
Snall,,

Snit1, (Front.)
Smith, (Went.)
Sherwood,
Taché,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, lon. D. B.
Woods.-37.

La Chambre se divise
sur"la motio " i)ci.
palt.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La -Question ayant~ été alors mise sur la Motion priiciýale, il

s'en est aussi suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit :

Pour.,

Christie,
Cookc,.
Durand,
Rinces,

facnab, Sir .Alan
OMerritt,
.Morin,
veilson,

Noël,

Parent,
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,
Raymond,
Roblin,
Ruel,
Small,.

Smitl," (Front..)
Smith, (Went.)
Skerwood,
Taché,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Hon.D. B.
.Woods.-(36.)

Contre.

Boswell,
Cameron,
Cartwright,
Chesley,
Daly, H on. D.
Day, Hon. C. D.

Deliste,
Derbishire,
Draper, H on. J1
Dunn,
Foster,
Gilchrist,

Harrison, H on.S B.
Holmes,

HJohnston,
McLean,
Moffait, Hon. G.-
Ogden, lion. C. R.

La motion principale
est Cmporté.e.

Ainsi elle a été emportée dans l'Afiirmative, et
Résolu, en conséquence.
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Robcrtson,,
Steele,
Wats,
WVillicains,
Yule.-23.

.Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthîelot,
Borne,
Boswel l,
Boutillier.
Buchanan,
Burnet,
Child,

Armnstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
Buchanan,
Burnet,
Child,

Parkc,
Robertson,
Steele,
Watts,
Williams,
Yule.-2A..
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Un Bill grossoyé pour incorporer lAcadémie du Haut-Canadà, sous
le nom et titre de " Collége Victoria," a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le dit Bill passe.
Ordonnd, Que M. Boswell porte le dit Bill au Conseil Légis-

latif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour permettre aux Sociétés Religieuses Chr6tien-
nes, de toutes dénominations, de posséder les terres requises pour certains
objets y mentionnés, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Williams porte le dit, Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour permettre aux Ministres Chrétiens, de toutes-
dénominations, de solemniser les Mariages, sous certaines restrictions, a
été lu pour la troisième, fois.

Résolu, Que le. Bill passe.
Ordonné, Que M. Small porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour permettre aux Membres de l'Assemblée Lé-
gisiative, pour la partie de la Province qui constituait ci-devant la Pro-
vince du Haut-Canada, de résigner en certains cas, et pour d'autres fins,
a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.,
Resolu, Que rM. Small -porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande, son concours.

Un Bill grossoyé pour amender et étendre les dispositions d'un Acte
de la Législature de la ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé
" Acte spour constater le -paiement de toutes les justes réclamations

provenant des dernières Rébellion et Invasion en cette Province, et
pour:y pourvoir," a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Prince porte le dit Bill au Conseil Législatif;

et demande son concours.

Un Bill grossoyé, pour incorporer la Société Bienveillante des
Dames de Montréal, a été,lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable MI. Mofait porte le dit Bill au Conseil"

Législatif, et demande son concours.

Le B~ du Couéège
Victoia lu une troi-
jème fois, et pu .

Le Bull relatif aux
Sociétés Relii, el, ChrétieesliltO5
jéme fois, et passé.

La Bill qui autorise la
célébration des XNari-

nesest lu une tois.mefois, et passé.

Le Bill iul déclare
výct ssiégea dus

Membres, est latme
troisième fois, et
pissé.,

Le Bill peur le paie-
mcnt dc certaines ré.
clamations, etit une
troisième fois, et
passé.

4u

-Le Bill d'incorporattion des Dames de la
Société Bienveillante
de Montréal, est lu,
une troisième fois, et
passé.

Conformément à 'Ordre'du jour, les Pétitions suivantes ont été
lues :

Du Révérend Joseph Abbott, et, autres, Habitans Protestans du DuRévjos.Abbotc,

Township de Grenville, demandant l'établissement d'Ecoles,,et 'que l'on
se serve de la Bible dans les, dites Ecoles,'comme livre de classe.

Du Révérend William Muir, et autres, du Township de Chatham, DSRév. W. Muir, et
dans le Comté du Lac des Deux Montagnes, demandant l'avancement atres.
de l'Education dans cette Province, et l'établissement d'une Ecole dans
le' troisième rang du Township de Chathiam.

Péttinsprseterla ch mb e
DuévJs.bbt
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De Josehi ut n, e
autres.

De Tiirno u 1lainset
autre3g.

De Thomas Barron,
et autres.

Dc Wailiain Giz-ger.

Dc Tomas Carr, et
autres.

DeTohn nonner et
1w'ilani Petry.

De A. Tndd. T. PN-
trick etG . FitzgiLbon.

De jos. B. c ench,
Président des 'c.si-
<lits Trimeîstrielles
de London District.

De David Annig.

De Go. Adams et
itautres.

De C. S. Ruttan, et

De l'Asile des orphe-
lins de Québec.

De Narcus F. Whit-
chard et autr's.

La Pétition de David
Anais est r Uiréc.

La Pétition du Bureau
de Commerce de
Montréal, est référée
à un 'ouité Spécial.

De Joseph 'Huston,, et autres, du Township de Chailtam, dans le
Comté du Lac des Deux Montagnes, demandant une aide pour une
Ecole élémentaire, et l'avancement de l'Education dans ,l Province.

De Thomas Hains, et autres, Habitans des Townships de Grenville
et de Chatham, demandant que l'Acte 6e Guill. IV, Chap, 17, intitulé
" Acte pour pourvoir à la Décision sommaire des Petites Causes," soit
remis en vigueur.

De Ttomas Barron, et autres, du Comté du Lac des Dettx Montagnes,
demandant le renouvellement d'un Acte abrogé, intitulé "Acte pour
" pourvoir à la Décision sommaire des Petites Causes."

De William Ginger, de Québec, demandant qu'une Pension lui soit
accordée. pour d'anciens services.

De Thomas Carr, et autres, du Township de Otoaubee, demandant une
somme d'argent, pour construire une Levée sur la Rivière Otonabee.

De John Bonner et Willian Petry, 'de Qtuébec, au sujet d'une Pa-
tente pour une terre en franc et commun soccage, et demandantune
indemnité.

De Alfred Todd, Thaddeus Patrick et Charles ýFiitgibbon, Clercs
dans le Bureau du Greffier de l'Assemblée Législative, exposant, que
par suite de la réunion des Bureaux des deux Législatures du Haut
et du Bas-Canada, on a considéréê que les Greffiers Permanens des
deux Chambres étaient en trop grand nombre pour les devoirs requis dans
les Bureaux de l'Assemblée Législative actuelle, et queý par là les' Péti-
tionnaires ont perdu la position qu'ils occupaient ci-devant dans les
Bureaux de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, et demandant à la
Chambre de prendre leur demande en considération.

De Joseph B. Clench, Président des Sessions de Quartiers du Dis-
trict de London, demandant une somme additionnelle pour l'achèvement
d'une nouvelle -Prison dans la Ville de London.

De David Annis, du Township de, Whitby, protestant contre la de-
mande d'incorporer une Compagnie de Havre dans la partie Est de ce
Township, les Pétitionnaires ayant inclus le Lot No. 5, qui se trouve être
sa propriété.

De George Adams, et autres, Syndics pour macadamiser 'le Grand
Chemin depuis Queenstown jusqu'à Grimsby, demandant une aide pour
finir le dit Chemin.

' De C. .S. Ruttan, et autres, des Townships de Eldoni, .Mariposa, et
autres lieux, demandant une somme d'argent, pour améliorer le Chemin
depuis la Rivière Talbot jusqu'au Havre de Sydenham.

Des Dames Directrices de 'Asyle des Orphelins de Québec, deman-
dant une aide pour le soutien de cette Institution.

De M. F. Whitehard, et autres, Membres de l'Institut des Artisans à
Port Hope, dans le District de New Castle, demandant une somme de
quarante livres, pour le soutien de leur Institution.

Ordonné, Que la Pétition de David Annis, du Township de hituby,
soit référée au Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de A. M.
Farewell, Abram Butterßeld, et'autres, des Towynships de Whitby et
Darlington, et autres références.

Sur Motion de l'Honorable M. Moffat t, secondé par M. Holmes,
Résolu, Que la Pétition du Bureau de Commerce de Montréal, de-

mandant un Octroi d'argent, pour améliorer le Chenal du Lac St. Pierre,
soit référée à un Comité choisi, composé de Messieurs Killal, Neilson,
Dunscomb, Quesnel, Buchanan et Merritt, pour en examiner le contenu
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et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers "et records, et que la rsoixante-et-dix-
septiène Règle 'de cette Chambre, 'en autant qu'elle 'a rapport à la
nomination de ce Comité, soit suspendue.

M. Parent, du Comité Spécial auquel a été référée cette .partie de'
la Pétition de divers Habitans du Comté de Saguenay, -qui a rapport aux
Voitures d'Hiver, avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement,:a
présenté à la Chambre un Bill pour 'soustraire -les Habitans du Comté de
Sagucnay, à l'opération de -certaines Ordonnances y mentionnées, lequel'
a été reçu, et lii pour la première fois'

Ordonné,'Que le dit Bill:soit lu-une seconde fois Mercredi prochain.'

L'Honorable M. Harrisun aproposé, secondé par M. le Solliciteur
Général Day, Que deux cents Exemplaires de PEtat du Revenu pro-
bable et de la Dépense de la-Province, et de l'Estimation de la Dépense
.jusqu'au S e, Décembre 1841, mis devant la Chambre le vingt du courant,
soient imprimés dans les langues Anglaise et'Française, pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, ils'en- est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordnné, en conséquence.'

Sur Motion de l'Honorable' M. Harrison, secondé par M. le Solliciteur
Général Da"y,

Ordonné, Que 'le temps fixé par l'Ordre de cette Chambre, du vingt-
huit Juin dernier, pour prendre en considération 'les Pétitions des Elec-
teurs dela Seconde Division du Comté de' Yorkc et de' Conneelt James
Baldwin, Ecuyer, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Georgc Dugqan, Ecuyer, soit prolongé jusqu'à Lundi le seizième jour du
mois prochain.

Sur Motion de l'Honorable M. Figer, 'secondé par M. Baldwin,
Ordonné, Que' l'Ordre du ' jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été référée la' Péti-
tion de Féli j Lussier, Ecuyer, et autres, Propriétaires et Habitans du
Comté de Verchères. et autres 'références, perdu par l'ajournement de la
Chambre, hier, soit remis en vigueur, et 'que,- Vendredi prochain, cette
Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par l'Ho-
norable ,M. Harrison.

Ordonné, Que l'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour abroger' deux Ordonnances y mentionnées, et
pour établir un-Bureau des Travaux . Publics en cette Province, perdu
par l'ajournement de la Chambre, 'hier, soit remis en vigueur, et que,
Mardi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité, 'et que ce
soit alors le premier,ordre du jour.

"Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé' par, M. le Sollici-
teur Général Day,

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se' 'forme en
Comité sur le Bill pour assurer et conférer à certains Habitants de

Le Comité Spécial
sur la Pétition des
Uabitau, de Sague-
nav, fait rapport e'un
Bal relatif aux Voi-
turcs d'Hiver, lequel
aétélu ourla pre-
mire ois.

Deuxième lecture,4
Mercredi.r

Il est ordonné que le
Tableau du Revenu et
dIel Dépense soit,
imprimé

Le temps fixé pour
prendre en considéra-
tion l'Election con-
testée de York est
prolongé au 16e Août.

L'Ordre (lu jour pour
un comité Général
sur'le Rapport du Co-'
mité Spécial relatif
-1 la Pétititen de Félix
Luslier et autres, ebt
remisý un vigueur.

L'Ordre du jour pouir
un, Comité Général
sur le Bill1 des Tra-
vaux Publics est'remia
en vigueur, et sera le
ler ordre pour lardi
prochain.

L'ordre du jourt
siégen Coadiur
2êrYi sur le Bill des,
Droits Civils, et
remis en vigueur.
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L'Ordr du jour pour
siéger en Comité Gé-
néiral sur le Bill des
Petites Dettes. est
remis cri vbieur.

L',ordrc du jour pour
>Îéger en Comuité G l-
vérai sur le Bill
pour l'achat des

I~rddes Partecu
ans le Wellaud

quda, est remis cix
VIgueur.

Le Bill qui autorise
les Arpenteurs comn-
missionnés à admin!,-
tsar le serment, est
introduit et lut pour la
lare. fois.

Deuxième lecture à
lercredi prochain.

LaChamubrese formera
en Comité Général
"tir les Lois pour le
réglermenides Bornes
dela Province, Lundi
prochain.

Le Message (le Son
Excellence le Gou-
verneur Geni pour
l'admisqion libre des
Produits de cette Pro-
vince dans les Ports
dela Grande-3rcu-
"ne, est référé à un
comité.

La considération de
lIn Pétition contre
I'Election du Dr.
roster, est déchargée-.

cette Province les Droits ýcivils et politiques de sujets 11és Britanniques,
perdu par lajournement de la Chambre, hier, soit remis en vigueur, et
que, Mardi prochain,,cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Sollici-
teur Général Day,

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité' sur le Bill pour abroger les Lois maintenant en force, dans cette
partie de la Province ci-devant appelée Haut-Canada, pour le recou-
vrement des Petites Dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard,
perdu par l'ajournement de la Chambre, hier, soit remis en vigueur, et
que, Mardi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par 1M. Merritt,
Ordonné, ý Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité, à l'effet de prendre en cOnsidération s'il est expédient d'accorder
une, Somme d'argent, pour acheter les parts ou actions appartenant aux
particuliers dans le Canal de ' Welland, perdu par l'ajournement , de
la Chambre hier, soit remis en vigueur, et que, Mardi prochain, cette
Chambre se formera en le dit Comité.

Ordonné, Que M. Roblin ait la permission d'introduire un Bill pour
donner le pouvoir aux Arpenteurs commissionnés d'administrer le serment
dans certains cas, et pour les protéger dans l'exécution de leur devoir,
dans l'arpentage des terres.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chain.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Johnston,
Résolu, Que, Lundiprochain, cette Chambre se formera en Comité

de toute la Chambre, pour prendre en considération la convenance
d'amender les Lois maintenant en force, au sujet des Commissaires
nommés pour tirer les lignes de division dans la partie Ouest du Canada.

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Thorburn,
Résolu, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur Général,

en réponse à l'Adresse de cette Chambre, du quatorze du courant, au
sujet d'une Adresse de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, relati-
vement à l'introduction des Produits de la Province dans les Ports de la
Grande-Bretagne, sans payer de 'Droits, soit référé à un Comité choisi,
composé de Messieurs Harrison, Morin, Prince, Moffatt, Roblin, Borne,
Powell, Taschereau et Thompson, pour en faire rapport.de temps à autre,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers_ et records, et que la
soixante-et-dix-septième Règle ýde cette Chambre ý soit suspendue, en
autant qu'elle a rapport à la nomination de ce Comité.

Sur Motion de M. Prince, , secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que la considération ultérieure de la Pétition de Alphonso

Wells, Ecuyer, présentée à la Chambre le vingt-cinq du mois dernier,
se plaignant de l'Election et du Retour illégal de Stephen Sewel Foster,
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Ecuyer, comme Membre pour le Comté de Skeford, soit déchargée, léPétitionnaire ayant désiré qu'elle fût ainsi déchargée.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. De &alaberry,
Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre du quinze du courant:

"Que les Pétitionnaires contre la dernière Election du Comté de ,t.
" Maurice, et aussi le Membre siégeant, remettent au Greffier de cette
" Chambre, le-ou avant le vingt-quatrième jour du courant, une Liste des
"'Témoins qu'ils se proposent deproduire dans cette affaire," soit prolon.-
gé jusqu'au second jour du mois prochain.

M. Henry Smith a- proposé, secondé par M. 1'Tasch ereau, Que lorsque
cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à Lundi prochain.

La Question ayant été mise sur la, dite Motion, il sen est suivi une
division; et les nnoms.ayant été demandés, ils ont été pris comme, suit:.

L'ordre de la Cbsun
br.e qui enjoint la re.
najie au- t;rmjr de la

$.tsdes itdmoins dans
l'EIectioa contcqt4O
de Si. àWauricc est
prolon d.,

La Chrnr s'ajour-
nera iLuadi prochain.

Pour.
.Baldwoin,
.Barthie,
Berthelot,
Borne,
.Boswel,
Buchanan,
Cameron,
ca<rlwrighit,
Day, Hon. C. Df

De Salaberry,
Dunscómb,
Foster,
Gilchrst
Harrison H on.S.B.
Hlincks,
Hlolmes ,
Macnazb,. Sir A.

Moflat Hon. G.
M7loore,
Morin,
Neilson,

Price,
Prince,
Quesnel,,

Ruel,
Smith, (Front.)
Sherwood,
Taché,
Taschereau
17iger, Hon. D. B.
Watts, -
Woods.--33..

Contre.

Armstrong, Durand Merritt
Boutillir, Johnston Parent,,
Burnet, McDr'nald, (Glen.) Raymond,
Christie lifcLeau, Roblin
Cook,

Ainsi elle a été emportée dansl'Affirmative, et.
Ordonné, en conséquence.,

2'korburn,

SurMotion de M. Boutillier, second~é par M. Taschereaui.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le

Gouverneur, Général, 'priant -Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, un Tableau des Magistrats Stipendiaires, qui ont
été nommés et employés,,et des Officiers et hommes de Police employés
depuis son établissement, dans cette partie de la Province ci-devant le Bas-
Canada, et aussi-un Tableau des différentes localités dans lesquelles tels
Magistrats, Officiers et- hommes de -Police ont été. statioinés, et des dé-
penses annuelles de la Police généralement.-

Ordonné, Que la dite Adresse soitpresentée à Son Excellence' le
Gouverneur Général, -par -tels Mlembres de cette Chambre jui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Conformément à l'Ordre, un -Bill pour étendre le bénéfice du système
d'Emmagasinage établi par un certain Acte du Parlement lmpérial, passé
dans la Session tenue dans les .troisième et quatrième année du règne de

T t,
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Il est proposé un Co-
mité général sur le
commerce des Dois.

Négativée.

Le Bill nu sujet des
Edluses de Moulins,
est i une seconde fois;

Renvoyé àun Comit6
é p.our Mercre*

procham. •

Le BM du vote au
scrutin, lu un seconle
foisi

Renvoyé à un Comité
néral pour Dlcrcre-
prochain.

Le Bill pour !e soula-
gent des infirmes,
est lu une seconde fois.
Proposition pour le
renvoyer à un Comité

Négativée.

La Chambre se forme
en comité général sur
leBill ou l'ndemni-
té daes embrem.

Le Comité fait rap-»otde certaines
éso.tlutions.

Récep on dutRapport
à Luni prochain.

La ClanbreenComi-

feu Sa Majesté, aux droits qui sont imposés par les Actes Provinciaux,.a.
été lu une seconde fois.

Ordonne', Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la-.
Chambre Vendredi prochain.

M. Cameron a proposé, secondé par M. .Price, Que l'Ordre du jour,.
pour que la Chambre se forme en Comité sur la Pétition de Wiliam
Walker, et autres, Habitans de la Cité de Québec, relativement au Com-
merce des Bois, soit lu, et que cette Chambre se forme immédiatement en
le dit Comité.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Conformément à POrdre, un Bill pour régler par un moyen plus facile
et moins dispendieux que celui' qu'offre maintenant la loi, les dommages
qui sont ou pourront:être ci-après causés auxipropriétaires dontles terres
sont inondées, par l'établissement d'Ecluses pour les Moulins, a été lu
une seconde fois.,

Ordonné, Que le dit Bill soi référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser le Vote par Scrutin,
a été lu une seconde fois.

M. Small a proprosé, secondé par M. Parent, que le dit Bill soit,
référé à un Comité de toute la Chambre Mercredi prochain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est- suivi
une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour le soulagement des personnes
infirmes et hors d'état de gagner leur vie, a;été lu une seconde fois.

M. Merrit a proposé, secondé par M. Roblin, que le dit Bill soit
maintenant référé à un Comité de toute la Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour
prendre en considération la convenance d'abroger ou amender certaines
parties d'un Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada,
intitulé " Acte pour changer le mode de payer PIndemnité des Membres
" de la Chambre d'Assemblée," étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin a pris :le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Ré-.

solutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plairait
de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le,
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Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada .'contre les ac-
cidens du feu, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée enle dit Comité.
M. DuTand a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir 5iégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Durand a fait rapport. que le Comité avait passé le Bill,sans y faire aucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau ê, la

table du Greffier.
M. Dunscomb a proposé, secondé par Sir Atan JfMacnab, que le dit

Bill soit grossoyé.
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi

une division,; et les noms ayant été demandés, il ont été pris comme suit:

té Générl ur le.BiR
dPsurance du Cana.
du.

Rapport du Bil aco
amendemns; et or-
donné qu'il soit gros-
soy6.

Baldwin,
Boswell,
Boutilier,
Buchanan,
Cameron

Neilson, lion.

Pour.
Derbishire, Hincks
Draper, Hon. W. H. Johnston,
Dunscomb, Macnab, Sir A.
Durand McLean,
Harrison, Hon S.B. Mofatt, Hon G

Contre.
Thor5urn, Viger, Hon. D..

Ques7L ci,
Robli,;
Sn2014
a~herwood,- 19.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L'Ordre du Jour- pour que la Chambre se forme en Comité sur ladujourpour
Pétition de 'William Walker, et autres, Habitans de la Cité de Quétbec, tide.
relativement au Commerce des Bois, étant lu; , -uIdi pro.

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain, et
que ce soit alors le premier Ordre du jour

Les Noms des Membres présens ont été pris comme suit

Monsieur l'Orateur,
Messieurs .Baldwin, Botillier, Derbishire, le Procureur Général

Draper, Dunscomb, Hincks, J IcLean, Neilson, Quesnel, Roblin, Sherwood,
et Viger.

Et à Minuit et vingt minutes, M. l'Orateur a ajourné la Ghambre,
faute de Quorum.m

Lune, 260 Juli

Anno, 0 VictoriSe Reginr, 1841.

M. 'Orateur a mis devant la IChambre, un Etat de 'l'Actif et du Ettd la ique de
Passif des Branches Canadiennes de 'la Banque dei l'4m riqe du Nord. 'Amérique Br]Luni-,

Pour, ledit Etat, 'voir Appendice, (C.) Eue dWler, autresC

brems ,udipo
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Iletpis Comi- Sur Motion de M. Thorburn, secondé par M. Small,té Ir'Election con-
testée de Niagara, de Ordonné, Que le Comité choisi, nommé pour entendre et décider
juI°qu°1oao°t. " les mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride, Electeurs

de la Ville de Niagara, se plaignant de PElection et du Retour illégal de
Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la Ville de
Niagara, soit ajourné jusqu'au dixième jour du mois prochain, vu que la
Chambre a prolongé le temps du retour du Rapport des Commissaires
nommés pour recevoir les Témoignages, sur iceux, à Niagara, jusqu'à ce
jour-là.

"le°t de °l C Sur Motion de M. Thorburn, secondé par M. Thompson,
Résolu, Qu'il sot nommé un Comité de Priviléges, composé de

neuf Membres, et de tels autres Membres dela Chambre qui voudront y,
assister, auquel seront référées toutes les matières ayant rapport aux droits
et priviléges de cette Chambre, pour en faire rapport de temps à autre,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Le Comité de Privilé- Ordonné, Que M. Thorburn, M. Neilson, M. Morin, M. Baldwin,
g"' M. le Solliciteur Général Day, M. Viger, M. Mofatt, M. Boswell et M.

Parent composent le dit Comité.

Le Comitépour déci- M. Morin, Président du Comité choisi, nommé pour entendre et décider
der les méritesdc les mérites des Pétitions de James Mathewson, du-Township dePittsburg
de Frontenacrapporte et de divers Habitans du Comté de Frontenac-, se plaignant de l'Election

' en e"d'u et du Retour illégal de Henry Smith, Ecuyer, corame Membre !pour
représenter le Comté de Frontenac, dans ce présent Parlement, a'présen-
té à la Chambre un Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la table du Greffier, comme suit.:

Votre Comité s'est assemblé aujourd'hui à 11 heures A. M.,confoimé-
ment à l'ajournement, et JohnR. Hamilton, Ecuyer, un de ses Membres,
étant absent, le Comité est resté en séance pendant une heure, à l'expi-
ration de laquelle il était encore absent.

M. namilton et ex. M. Morin a proposé, secondé par M. Price, que J. R. Ramilton,'
Cué c ausei Ecuyer, soit excusé de servir sur le dit Comité, à cause de sa mauvaise
dindisposition. santé.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Résolu, en conséquence.

eltiasp°re. Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

De Duncan Patton, et Par l'Honorable M. Neilson, la Pétition de Duncan Patton, et autres,
autres. Cullers de Bois, de Québec.
De Anna Lang, et Par M. Durand, la Pétition de Anna Lang, femme de Benjamin Lang,autres.

et autres, Héritiers de feu Jacob HTlerschyl, de l'Etat de Pennsylvanie.
aut. Robinson, et Par M. Foster, la Pétition de H. Robinson, et autres, du Comté de

sSh e/ord.
De A. Murphy, et Par M. Taché,·la Pétition de A. Murphy, et autres, du Township de
autres. Frampton.
De John Cook, et Par M. Cook, la Pétition de John Cook, Ecuyer, et autres, Luthériens,

de Williamsburg et Osnabruck.

°e Un Bill grossoyé pour incorporer la Compagnie d'Assurance du
ce:paiclhIiliinf Canada, contre les accidens du feu, a été lu pour la troisième fois.1row'ièccrfVt
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Résolu, Que le Bil pas se.
Or7donné, Que M. Dunscomb porte le dit Bill au Conseil L égislatif,

et demande son concours.

Conformément à l'Ordre, du jour, les Pétitions suivantes ont été': Petitionas lub.lues:
De la Compagnie contre les accidens du Feu et des Magistrats de De in compagniela Ville de Braneford, demandant que les priviléges accordés g.ux Com- å"-pagnies d'Assurance contre les accidens du Feu dans les Villes incorpo-rées soient étendus à telles Compagnies dans les Villes non incorporées.
De, Andrew &fillar, Arpenteur, de Hamilton, Gore District, demandant

qu'un Acte soit passé, l'autorisant à construire un' Havre et Bassin decarénage dans la dite Ville.
De Peter Leppard, de Gwillimbury Est, Horne District, deman- De Peter Lq.ps'rd.

dant qu'une enquête soit faite, relativement aux troubles et émeutes quiont eu lieu à une Assemblée, tenue dans le dit District le quinze Octobre1839.
De James Stocks, et autres, du Township de Etobicoke, Home District, D e St,

demandant une aide pour améliorer le Chemin sur larive du Lac Ontario,à l'Ouest de la Rivière Humber.
De Louis Norreau, ý de la Paroisse de St. Roch de Québec, ci-devant De Louis Norren.

Messager du Conseil Législatif du Bas-canada, demandant à être réinstallé
dans son, premier emploi, ou à être, indemnisé, de la perte de son emploi.De rlicite Morin, de la Cité de Montrdal, demandant à être indem- De Flcite Morinnisée des pertes qu'elle a souffertes durant la dernière Rébellion.

De G. P. Wilgress, et autres, de la Paroisse de Lachine, deman- De G. P. Vit;rem.
dant à être exemptés de payerle péage sur le Chemin de Barrière entre
Montréal 'et Lachine.

De 4. A. Adams, et autres, Habitans du Township de Barnston, De A. 1
dans le Comté de 'Stanstead, demandant qu'un système général et libéral
d'Education soit établi, et que les Saintes E critures soient enseignées
dans toutes les Ecoles de la Province. '

.De George Babcock, et autres, de la Ville 'de Brantford, et, autres De G.lieux, Propriétaires de Diligences et chargés du transport de la Malle, arGa,
demandant a être exemptés de payer le péage sur la ligne de leur
contrat. y

De John Burn, et autres, Habitans du Township de Durham; de- De John ur, a c
mandant que les ouvrages faits sur les Chemins aux frais publics soient audonnés à l'entreprise.

De William Bowron, Ecuyer, et autres, de Godmanchester, et autres De William, lonv,lieux, dans le Comté de Beauharnois, demandant qu'un système efficace
d'Education soit établi dans les parties Est de la Province.,

De Archibald, McDonell, et autres, des Townships de Gloucester$ De Archibaid iNicDo.
Osgoode et .Russell, demandant une taxe' d'un denier dans la livre sur nel, et autres,
toutes les terres incultes, pour l'amélioration des grands Chemins.

De . W.. Woolsey, Ecuyer, et, autres, de Québec, demandant à la De W, Wooiseyet
Législature' d'intercéder auprès de Sa Majesté, pour obtenir 'le Pardon
entier et général de toutes les personnes .engagées dans les derniers-
troubles en cette Province.

De Tiomas Carr, Senr., et autres, Habitans du Township de Otona- D). rarr, Scr.r
bee, et autres Townships, demandant que la ligne 'de communication t autres.
dep:is .Rice Lake, jusqu'à Cobourg, soitaméliorée. r '

ýUu u.



26° Juii A. 1841~.

La Pétition de Louis
NuL-'eu est'référée àl

n comité spécial.

La Pétition de Alfred
Todd, Thaldetu Pa-
tri"ket Cbn.Fitz-ib-
boit est réf'érée aumêème Com~ité.

La Pétition de Peter
LeppardL est référée.

blembrcs composant
le comité.

La Pétition de George
Babcocke LtCi
iiéféré.et. urset

Membres du comiti.

Le Comité sur les Pé-
titiOns relatives aux
Cours des Monnaies
fait son ltr rapport.

Sdt pPort est ré-
féré c unCmité
Général our Vef.
aroai rouain.

Le comité Spécial
sur le Bil obligeant
les Juges de Paix àL
faire des Retours des
atendes, &°., ci
fait rapport av'ec
amendeonens, et il est
référé àLtun Comiàté
Général pour demain.

Mordre du, jour pour
la 2 e lecture Bill des
héritiers et légataires
Cst rem en vigueur.

L'Ordre dit jour pour
la 2*lecture dt Bil, du
Pont de Cidedonia,
est teesa enl Vruetu

Ordonné, Que la Pétition de Louis Norreau, de la Paroisse de St.
Rock, de Québec, ci-devant Messager du Conseil Législatif du Bas-
Canada, soit référée au Comité Spécial, nommé pour s'enquérir quelle
assistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et
Départemens il sera expédient d'établir pour, conduire les affaires de cette
Chambre d'une manière efficace et régulière.

Ordonné, Que la Pétition de', Alfred Todd, Thaddeus Patrick et
Charles Fitzgibbon, Ecrivains dans le Bureau du Greffier de PAssemblée
Législative, présentée à la Chambre leý vingtet-un du courant, soit référée
au dit Comité.,

Résolu, Que la Pétition de Peter Leppard, de Gwillimbury Est,
Home District, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour
en examiner le contenu et en faire rapport, de temps à autre, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Small, M. Neilson, M. Daly, M. Christie et
M. Werritt composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de George- Babcock, et autres, de la Ville de
Brantford, et autres lieux, Propriétaires de Diligences et chargés du
transport de la Malle, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordoiné, Que M. Prince, M. Cartwright; M. le Procureur Gé-
néral Draper, M. Tlhorburn et M. Roblin composent le dit Comité.

M. Iincks, du Comité choisi auquel ont été référées les Pétitions-
sur le Cours des Monnaies et les Banques, avec pouvoir de faire rapport
de temps à autre, a présenté à la Chambre le preinier Rapport du dit' Co-
mité, lequel a été lu de nouveau à 'a Table du Greffier.

Pourle dit Rapport, voir Appendice (O.).
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute là

Chambre Vendredi prochain.

M. le Procureur Général Draper, du Comité Spécial auquel a été
référé le Bill pour obliger les Juges de Paix à fàire des Retours des
condamnations et amendes; a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill, et y avait faitplusieurs amendemens; lesquels amendemens ont été
lus de nouveau à la Table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés-à un Comité
de toute la Chambre demain.

Sur Motion de M. J. S. McDonald, secondé par M. Roblin,
Ordonné, Que l'Ordre du jour, du vingt-cinq du: courant, pour la

seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux Héritiers et 'Léga-
taires, perdu parce que, par inadvertence, il s'est trouvé avoir' été fixé
pour un jour de Dimanche, soit remis en vigueur, et que ,ledit Bill soit
lu une seconde fois Mercredi prochain.

Sur Motion de M. Thompso", secondé par M. Prince,
Ordonné Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

incorporer certaines personnes sous le nom de " Compagnie du Pont de
" Caledonia," perdu par l'ajournement de la Chambre,Jeudi dernier,. soit
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remis en vigueur, et que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi
prochain.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. De Salaberry,
Résolu, Que la Pétition de' divers Electeurs du Comté de St.

Maurice, se plaignant du Retour illégal de Joseph Edouard Turcotte,
Ecuyer, Membre siégeant pour le dit Comté, soit prise en considéiation,
Mardi, le dixième jour d'Août prochain, à quatre Heures, P. M., au lieu
de Lundi, le deuxième jour d'Août prochain, tel que ci-devant fixé parcette Chambre.

Sur Motion de M. Cameron, secondé par M. HolmesL
Résolu,' Que la Résolution de cette Chambre, qui autorise le Gref-fier de. cette Chambre à souscrire à cinq cents Exemplaires du Canadian

JMrror of Prrliament, pour l'usage des Membres, à cinq chelins courantpar mois, soit rescindée à la fin du mois, savoir, le six d'Août prochain.

Sur Motion de M. Johnston, secondé par M.Williams,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme enComité pour considérer s'il est expédient d'amender l'Acte des Cheminsde la 50e Geo. III, Chap. 1er, de la ci-devant Province du Haut-Canada,perdu par lajournerment dela, Chambre,<Lundi, le dix-neuf du courant,soit remis en vigueur, et que,' Vendredi prochain, cette Chambre seformera en le dit Comité.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Chzesiey-
Résolu; Que, Mercredi prochain, cette Chambre se formera' en Co-mité de toute la Chambre, pour prendre en considération s'il est expédientde changerlaLoi de-Possession, quant à ce, qui concerne les Arpentagesfaux et erronés.

Sur' Motion de M. Merritt secondé par Ie Capitaine Steele,
Résolu, Que le Comité Spécial nommé' pour "s'enquérir des prixpayés et des moyens adoptés pourle transport de produits -par ies diffé-rentes communications par' eau dans' cette Province, et le Comité choisiauquel a été référéle Message de Son Excellence le Gouverneur Général,en :répons'eý à l'Adresse de cette' Chambre, du quatorze- du' courant, ausujet d'une Adresse de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, relati-vementà l'introduction dès Produits de la Province dans les Ports de laGrande-Bretagne, libre' de droits,' soient réunis en:un seul Comité, et quele dit Comité ait instruction de prendre en considération toutes les,matières qui ont rapport à l'Agriculture et au Commerce de cette Pro-vince, pour en faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoyerquérir personnes, papiers et records.

Sur Motion de M. Thorburn, secondé par M. Thompson,Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de
toute la Chambre, pour prendre' en. considération quels nombres de Jour-naux devront être imprimés pour:chaque Session, durant ce Parlement,.et à qui tels Journaux imprimés devront être donn€s.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité..M. Child a pris lle Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégéquelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil

Le temps iXé pour
prendre en considé.ration 1'Election con-
t41.1ce de St. JMsurice
est prorogé à Jeudi
le, lu Août.,

La Résolution qui au-
tOnse la o nau Mirror ofparIa.-1
ment sera rescindéc à
la lfin du, mols

L'ordre du M r u
uc Comité Généralrsur lAJce des Che.
mins,flOe Gco. 3, chi.
1, est remis en vi-
gutur.

Comité Général pour,
Mercredi sur la Loi
de Possession,.

Le Comité nommné
por yérir sur

duits, et leComité
sur le blessge <leý
Son Excellence du
1

4
ei courant, sont

réunis*

La Chambre se forme'
en C'omité sur 15i.
pression deslnax
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Et M. Child a fait rapport que, le Comité aait passé une Réso
lution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plairait de
la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Sur Motion de M., Thorburn, secondé par l'Honorable If. Neilson,
Ordonne, Que l'Orateur pourra, quand la Chambre ne sera pas en

Session, aussi bien que quand elle le sera, donner telles instructions qu'il
.jugera nécessaires et a propos pour mettre à effet les ordres de la Cham-

bre, et pour conserver ses régîtres ; et tous les Officieis e 1essagers
de la Chambre seront sous les ordres de l'Orateur, dans toutes les matières
quelconques qui concernent l'accomplissement de leurs devoirs officiels.

M. Roblin, du Comité de toute la Chambie pour prendrce'n'consi-
dération la convenance d'abroger ou amender certaines parties d'un Acte
du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, ,intitulé "'Acte

pour changer le mode de payer l'Indemnité des Membres de :la
Chambre d'Assemblée," a fait rapport, conformément à l'ordre, des

Résolutions du dit Comité ; lesquelles Résolutions ont été lues de nou-
veau à la Table du Greffier, comme suit:

1. Rc'solu, Qu'il est expédient d'abroger un certain Acte du Parlement
de la ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour -changer

le mode de payer l'indemnité des Membres de la Chambre d'Assem-
blée," et de pourvoir par Bill à indemniser les Membres de l'Assemblée

Législative de la perte de leur temps, en venant et assistant aux-différentes
Sessions de la dite Assemblée Législative,.et en retournant 'chez eux.

2. Résolu, Que la somme de quinze chelins par jour,. soit'allouée aux
Membres de la dite Assemblée, pour leur présence aux séances, y compris
leurs frais de voyage, en comptant sur le pied de vingt milles par jour.,

3. Résolu, Que la dite inde3mnité devrait être payée par le Receveur
Général de la Province, en produisant l'ordre' de l'Orateur, indiquant le
nombre de jours que le Membre a été absent du lieu de sa résidence,
en venant et assistant aux Sessions respectives de la Législature, et 'le
nombre de jours qui lui sont nécessaires pour retourner au lieu de sa
résidence.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dites Résolutions.

Et la première des dites Résolutions ayant étélue de nouveau, et la
Question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été unanimement
adoptée.

La seconde des dites Résolutions ayant- été lue de nouveau,
et la Question de concours ayant été mise sur icelle, la Chambre s'est
divisée; et les.noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.,

Armslrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthlelot,
Borne,
Boutillier,
Buchanan,

Child,
Corik,
Daly, Ion. D.

Day, Hon. C. D.
Derbishire ,
DU2n, H on. J. H.
D urand,
Foster, .
HEarrison, IIon. S.B.
HiIincks,
Johnston,
McLean,
Merritt,

Moore,
Morin,
Neilson,
.Noel,
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Quesacl,
Raynond,

Robli4
Ruel, '.r

Smaill,
nit, (Fron.)

Steele,.
Taché,
Taschereau,
Thorbuzrn,
Turcotte,
Viger,-4 1.
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Draper, lion. W.H. Moffatt
Holmes, Price

-. i '- -

Roiertson,
tWatts,.4.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
La troisième des dites ,Résolutions ayant .éélue de nouveau, et la

Question de concours ayant été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée;
et les noms ayant été demandés, ils' ont été pris. comme suit

Pour.

Christie,
Cook,
Durand,
'Foster,
Hincks,
Johnston,
McLeana
Moore,
Morin,

iNeilson,I l I
'Parent,
Powei
Price,
Quesrne,
Raymond,
Roblin,
Ruel,

Smal
Smith, (Frot
Steele,
Taché,
Taschereau4
Thorbuirn,
Turcotte,
Viger, lon. D. B.

Contre.

Bu~rnet, Derbishire,.
Caineron, Draper, Hon. W.H.
Daly, Hon. D. Harrison, Hon.SB.
Day, lIon. C..D.

Holmes
ofat, Hon. G.

Parkse,

Ainsi elle a été "emportée dans l'Affirmative,' et
Résol, Que' cette Chambre concourt avec le Comité dans le- dites

'Résolutions.

Conformément à POrdre, un Bil-pour "abroger une certaine section
d'un Acte de la Législature 'du Haut-Canada,, relatie aux ,Chemins
macadamisés; a,été lu une seconde fois.,

'Résolu, rQue le dit -Bill soit référé à un Comité Spécial de cinq
Membres, pour en faire, rapport avec toute la diligence convenable,
avec-pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers- et records.

Ordonné, .Que M. Durand, M .Merritt, M. IerI y Bnith ,
Thorburm et M. Price composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser un nouvel Emprunt
pour achever la construction de la Maîison de Justice ét de la Piison du,
District projeté de Dal4ousie, a été lu une seconde fois.

Ordonné,. Que le dit BiR. soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour que.la Chambre se forme en Comité sur la
Pétition de William Walker, ýet autres, , Habitans de la Cité de Quélec,
relativement au Commerce des Bois, étant lu;,

La Chambre s'est"en äornséquence formée en le di Comité.
M. Moore a pris le Fauteuil du'Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. lOrateur a repris le-Fauteuil
Et M. Moore a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

x xx

La troisièmne Rsolu-
tion emporte.

Le eBih des Chemins
fois, et référé, à un
Comité.

emitbre du Comté.

Le Biflde lasalle
Le Bill de la Primo
de Dalhousie est lu
une 2e fois, et référé
b un Corn. G6n. pour
Mercredi.

La ýChabr se-o" .
*n Comité sur laPré-
tition de W=.WaIker,
au suje uCiitr
ce de» Btois.C =e

port de Résolut11ins.

Burnet,
Cameron,

L. chambre LIse divise,
sur la troisième Rtéso-utin.

.rnstrong,
Bkldwin,
Bare,
Berthelot,
Bore,
Boutilier,
,Buchnan r&
Celey,

Prince,
Robe rt8on,
Watts.--13.å
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Résolutions, lesquelles Résolutionsont.été lues de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptées par la Chmbre ; et elles sont comme suit:

1. Résolu, Que nous avons appris, avec de sérieuses alarmes, que'le
Gouvernement de Sa Majesté a récemment proposé à la Chambre dés
Communes,- des- changements défavorables dans l'échelle des Droits pré-
levés sur les ,Bois Coloniaux et Etrangers, lorsqu'ils sont imþortés dans
le Royaume-Uni.

2. Résolu,' Que l'échelle relative des droits est presque toujours restée
la même pendant les trente dernières années.

3. Résolu, Que les Droits en, faveur des Bois Coloniaux ont été éta-
blis, dans le principe, sans aucune sollicitation de la part des Habitans de
la Colonie, et qu'ils les ont considérés comme des objets qui se rafta-
chent à la politique nationale, et, par suite, comme devant être permanens;
qu'en conséquence ils ont embarqué leurs capitaux et leur industrie dans
ce commerce, pour ,préparer -et expédier sur les marchés de' la Mère-
Patrie, les produits des Forêts, du Canada ; et que ce Commerce,
grâce à l'encouragement donné par cette échelle relative des droits,
s'est tellement accru, qu'au lieu de quelques Vaisseaux, qui fréquentaient
le Fleuve St. Laurent, plus de mille Vaisseaux viennent annuellement y
faire leurs chargements.

4. Résolu, Que le Commerce des Bois en cette Colonie est' libre à"
tous les sujets de Sa Majesté, et que les Capitaux et la main-d'ouvre qui
y sont employés sont si considérables, que les profits en sont réduits au
taux le plus modique auquel ce produit peut être préparé et transporté du
Canada dans'le Royaume-Uni pour le consommateur Britannique ; et que,
siles changements ruineux qu'on se propose de ,faire sur les droits
existants s'effectuent, ce commerce devra presqu'entièrement cesser;
une grande partie des Capitaux employés à ce, commerce, et dans ,les
établissements entrepris , pour cet objet, sera perdu ; 'la pluspart des
habitans seront ,privés de leur emploi ordinaire ; les .agriculteurs, en
partie dénués d'un marché voisin et avantageux pour leurs produits ; les
importations grandement diminuées, etla Province laissée sans un revenu
suffisant pour maintenir son Gouvernement local, remplir sés engagements

xistants, et pourvoir aux besoins publics.
r étiton s. Résolu, Que ,d'humbles..Pétitions à Sa Majesté et aux deux Cham-

"e.P"e bres du Parlement Impérial soient dressées en conformité, aux dites
Impéri;l. Résolutions.

com char de Qu'il soit, nommé un Comité Spécial de cinq Membres,
préparer les Ptitioni. pour dresser les dites Pétitions.,

Ordonné, Que M. Neilsôn, M. le Procureur Général Draper, r M.
Baldwin, M. Thorburn et M. Buchanan composent le dit Comité.

La Chambre en Comi.
tésur certaines ý

ordonnances relativeq
à 1c-t qCoporation

de 0.1lbec.

tn4pport d'une Réêo-
laition.

L'Ordre du jour pour que' la Chambre se forme en" Comité pour
considérer s'il est nécessaire de faire quelques et quels amendemens
,à- deux certaines Ordonnances du Gouverneur, et du Conseil Spécial
de la ci-devant Province, duBas-Canada, relativmeent à l'incorporation:
dela, Cité de Québec, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Rucl a pris le Fauteuil du- Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. lOrateur a repris le Fauteuil;
Et M. Ruel a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolition a été 'lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

* - * ~ ýw

7 rý'rr ~



'r ný 4

ResolW, Qu'il est expédient d'abroger -.certaines clauses .de deux
Ordonnancés du Go'uveriieur et. du Conseil Spécial, 3e et 4e Vict. chap.
25, et 4e Vict. chap. 311, qui ont 'rapport,à l Incorporation de la Cité de
Quebec, et aussid'am'ender les dites Ordoùn'aieës, de isianière à rendre la
dite Corporation élective dans le plus court délai possible, et 'étendre et
limiteEles pouvoirs de la dite Corporation.

Résolu, Que la dite Résolution soit référée à un Comité Spécial de
ciâq Membres;, pour en faire rapprt avëc toute la':diligence convenable,
par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer 'querir personnes papiers
et records.,

Ordonné, ue M. Neilson, M. Mari, M. le Procurer Général
Draper,, M. Price et M. le Solliciteur Général, Day composent le; dit
Comité. ,

L'Ordre dujour pour que la,, Chambre se forme enI Comité pour
prendre en considération s'il est expédient de, changer et amender les
Actes de Judicature relatifs au District Inférieur de Gaspé, étant lu,;

Ordonné, 'Que le dit Ordre du jour soit, remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de l'Mnmérique du
Nord à prêter de l'Argent, et continuer certains travaux publics dans le
Comté de Beauharnois, étant lu

La' Chambre s'est en conséquence formée enle dit Comité.
M. Hincks a pris le 'Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. .Hincks a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et' lui avait enjoint de demandèr permission de siéger de
nouveau. ' ' 1

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient de permettre l'exportation de cette Province
de la Fleur et de la Farine, de la Potasse et de la Perlasse, et du Bouf et
du Lard, sans inspection, et d'amender et consolider' les Loismaintenant
en vigueur en cette Province, relativement à l'inspection des dits articles
et denrées, et autres références, étant lu'

Ordonné, Que' le 'dit -Ordre du jour soit remis à Mercredi le
quatre du mois prochain.

Le Noms des Membresprésens ont été pris comme suit

Monsieur I'Orateur.
Messieurs Armstrong, Baldwin, Borne ,Boutillier, le Solliciteur Géné-

ral Day, Derbishire, le Procuréur GénéralDraper, Dunn, Durand, Hinccs,
Hlolmes, Johnston, McLean, ,Mofl'att, Moore, .orin, Raymond, et
Viger.

Et à onze Heures et demie du soir, M.l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

Résolution.

La Résolution est re-
férée à un Comité
Spécial.

Membres du Comité.

L'Ordre du jour pour
que la Chambre se-
forme en Comité pour
amender les Actes de
Judicature de , Gaspé
est remis à demain.

La Chambre en'Comi-
té sur le Bill, de l'As-
sociation Coloniale
Irlandaise de l'Axmér
que du Nord.

Fait rapport de
Progrès.

Siegera de nouveau
Vendredi prochain.

L'ordre du jour pour
la Chambre en
Comité 'sur les "Lois
d'Inspection, est remis
à Mercredi le' 4e
Août.

LaChambre s'ajoirne
faute de Quorum.

n. ',r1 I l , ý
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Martis 27° die Julii;

Anno 50 Victoriæ. Reginm, 1841.

Pétitons Présentées à.
la chambre.

De Archibald McDo.
iul, et autres.

De Nicholas Gifford,
et autres.
De Joha Caneron.

D;R6v.Will.Ander-
loti, et autres.

De A. Robinson, et
autres.

De Joseph Masson, et
ai tres.
De W. B. Jarvis, et
'Autres.
Du Maire, &c.de
Toronto.
De chas. Tait, et au-
tres.
De James Kennedy,
et autres.
De William Young, et
autre.

LaChambreseaorera
erneuomité Général
Mercredi prochain
3%ur les Lois dles Cours
de Ditrict du il C

Le Message de
Son Excellence le
Gouverneur Général
au sujet des Estima.
tions pour l'année
1841, est reféré àt un
comité de neurimem.
lires.
Le C omité.

La Pétition (le Dun.
can Pattoi, et autres,
est rcférée au Comnité
Spécial sur le mesura-
-eu dus boi2, &c.

<'n d'absence Ùm.

týý"Ioî?àt s c

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. le Procureur Général Draper, la Pétition de Archibld
Mc.Donell, et autres, des Townships de Gloucester, Osgoode etRussell,-
et la Pétition de Nicholas Giford, et autres, du District de Oitawa.

Par M. LcLean, la Pétition de John Cameron, du Township de
Finch, Comté de Stormont.

Par l'Hon. M. Neilson, la Pétition du Révérend William Anderson, et
autres, de William Henry.

Par M. Foster, la Pétition de H. Robinson, et autres, du Township
de Shefford, Comté de Shefford.

Par M. Holmes, la Pétition de Joseph Masson, et autres, de
Toronto,-la Pétition de T, B. Jarvis, et autres, de la Cité de Tronto,-
la Pétition du Maire, des, Echevins et Conseillers de la Cité de
Toronto,--et la Pétition de Charles Tait, et autres, de Montréal.

Par M. Robertson, la Pétition de James Kennedy, et autres, du Town-
ship de Chatham, Comté du Lac 'des Deux .Montagnes,-et la Pétition de
William Young et Donald W. Phail, du Township de, Chatham, Comté du
Lac des Deux Montagnes.

Sur Motion de.M. le Procureur Général Draper, secondé par M. le
Solliciteur Général Day,

Résolu, Que, Jeudi prochain, cette Chambre se formera en Comité
de toute la Chambre sur les Lois qui-régissent les Cours de'District, dans
le Haut-Canada, en ce qui concerne le paiement des Juges et Greffiers.

Sur Motion de l'Hon. M. Harrison, secondé par M.le "Solliciteur
Général Day

Résolu, Que telle partie du Message de Son Excellence le .Gouver-
neur Général, qui a rapport aux Estimations pour l'année qui expirera le
trente-et-un Décembre 184 1, avec les Documens qui y sont liés, transmis
à cette Chambre le vingt du courant, soient référés à un Comité choisi,
composé de Messieurs Harrison, Daly, Moffatt, Neilson, iRincks, Holmes,
Merritt, Ganeron et Quesnel, pour en faire rapport avec;toute la diligence
convenable, avec -pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records ;
et que la soixante-et-dix-septième Règle detcette Chambre soit suspendue,
en autant qu'elle a rapport à la nomination de ce Comité.

Résolu, Que la Pétition de Duncan Patton, et autres, Czlers de
Bois de Québec, présentée à la Chambre, -hier, soit référée au Comité
choisi, auquel a été référé le Bill pour réglcr l'inspection et le mesurage
du Bois de construction, Mats, Esparres, Douves, Douelles, et autres
objets de même nature, dans les Ports de Québec et de .Montréal, et pour
d'autres fins y mentionnées.

Ordonné, Que M. Gilchrist ait la permission de s'absenter de cette
Chanbre jusqu'au premier d'Août prochain, pour des affaires urgentes.
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Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé "Acte pour expliquer
et amender un Acte passé dans le Parlement Provincial du Baut-

" Canada, dans la septième année du Règne du Roi Guillaume Quatre,
"intitulé ' Acte pour établir une Cour de Chancellerie dans cette Provin-
" ce, et pour donner plus d'efficacité aux procédés de la dite Cour," au-
quel il demande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour expli-
"quer et amender un Acte passé dans le Parlement Provincial du Haut-
"Canada, dans la septième année du Règne du Roi Guillaume Quatre,
"intitulé ' Acte pour établir une Cour de Chancellerie dans cette Pro-
"vince, et pour donner plus d'efficacité aux procédés de la dite Cour," a
été lu pour la première fois.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le
Gouverneur Général, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres
de la Chambre étant découverts ; et il est comme suit

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général recommande à la Chambre d'Assemblée de
pourvoir aux Salaires des Juges et Greffiers des Cours de Districts et des
Cours de Divisions dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-
Canada,pour suppléer au Fonds général des Honoraires qui a été créé, et
qui pourrait n'avoir pas été suffisant pour cet objet en piemier lieu.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 27e Juillet, 1841.

M. Child, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considéra-
tion quels nombres de Journaux devront être imprimés pour chaque
Session, durant ce Parlement, et'à qui tels Journaux imprimés devront
être distribués, a fait rapport, conformément à l'ordre, de la Résolution du
dit Comité; laquelle Résolution a été lue de nouveau à la table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit :

Résolu, Qu'il soit imprimé cinq cen.s Exemplaires des Journaux de
cette Chambre et de l'Appendice, après chaque Session ; qui seront dis-
tribués comme suit:

Trois Exemplaires à chaque Membre;
Un Exemplaire à chaque Membre du Conseil Législatif;
Six Exemplaires à Son Excellence le Gouverneur Général
Trois Exemplaires en Anglais et deux Exemplaires en Français, à

la Bibliothéque de la Législature '
Un Exemplaire au Gouverneur, au Conseil Législatif et à l'Assem-

blée, du Nouveau Brunswick, de la Nouvelle Ecosse, de Terre Neuve, de
l'Ile du Prince Edouard, de l'Ile de la Jamaïque, et des îles, des
Bermudes;

y y y

Mesg. u Conseil
Lé9fsltiL

Le Bili de la Cour de
Chancellerie passd

Far le Conseil Légi-

Le dit illI est lu pour
la. première foi6.,

"e e r°Son Ex-
clncleCouver-

neur Général, pur

oureoir aux salaie-des Juges et Greffiern
desCours de Districts.

Le Comité général
su 'imp~ression du

JOun =a au1,-pert

500 Exenmplaires se-
sont în2prunés.

Distribution des Jour-
naux.

5 Vict. 267



27o Jlii. A. 1811,

L'orateur enrnntni
quera les R<3,olution4
ci-dess4 aux Autori-
tés un ce qui les con-
cerne, les requéan3t
de tranl2ettre "~n

',tour des Uxemplai-
res de leurs Journaux.

Le Bill des Corpora-
tions bluniciraleo est
1 une econde fis.

Et réfdri ituna Comi-
tds gTnral pour Jeudi
procha=n.

La Chaunbre se forme
en comité sur le Bill

es Travauxpublies.

du 13111, et
qu'àl aura

grossoyé.

L% Chambre se forme
et tonitê sur le Bil
de ]Droits civils.

<l4e ""cuW

Deux Exemplaires au Département Colonial;
Trois Exemplaires à la Bibliothéque de la Chambre des.Communes;
Trois Exemplaires à la Bibliothéque de la Chambre des Lords ;
Six Exemplaires au Bureau du Greffier, à l'usage de cette

Chambre ;
Un Exemplaire à chaque Bibliothèque de Livres de Droit, et un

Exemplaire à chaque Bibliothéque Publique en cette Province, ainsi que
l'Orateur pourra l'ordonner.

Et que M. l'Orateur soit prié de communiquer aux Gouverneurs et
aux Orateurs des Conseils Législatifs et des Assemblées des Colonies et
des lies, sus-mentionnées, telle partie de cette Résolution qui les regarde
respectivement, et priant en même temps ces différents Corps Législatifs
de vouloir bien en retour transmettre un Exemplaire de leurs propres
Journaux.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour mieux pourvoir au gouverne-
ment intérieur de cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada,
par l'établissement d'autorités locales ou municipales en icelle, a été lu
une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour abroger deux Ordonnances y mentionnées, et pour établir un
Bureau des Travaux Publics en cette Province, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et le Capitaine Stecle a fait rapport que le Comité avait passé le Bill

et y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus
de nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme 'cn Comité sur le
Bill pour assurer et conférer à certains Habitans de cette Province les
Droits civils et politiques de Sujets nés Britanniques, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Borne a pris le Fauteuil du Comité.
Plusieurs Membres s'éta:nt retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et les noms des Membres présens ont été pris coime suit:

Monsieur l'Orateur,
Messieurs Borne, Boswell, Boutillier, Cameron, Cartwright, Child,

le Solliciteur Général Day, le Procureur.Général Draper, Durand, Foster,
Harrison, Hinckcs, Parke, Powell, Roblin, Simpson, Sherwood et
Vi9er.

Et à onze Heures et demie du soir, M. l'Orateur a ajourné la Cham-.'
bre, faute, de Quorum.
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Anno 50 Victr:·io Regine, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. Moris, la Pétition de John Reid et Robert Shepherd, de
Brockville,-la Pétition de James George, Modérateur du Synode de
l'Eglise Presbytérienne du Canada, de la part de la, dite Eglise,-et la
Pétition de Joseph L. Dowsley, et autres, Habitans du Township de
Escott.

Par M. Merritt, la Pétition de Robert F. Gourlay, de Kingston.
Par M. McLeaii, la Pétition du Révérend Andrew Balfour, du

Township de Waterloo, Comté de Sheford.
Par M. Roblin, la Pétition de Charles Bockus, et autres, Francs-

tenanciers'et Habitans du Township de Hallowcll.

Petsons présentées a
la Chambre.

De John Reid et
Robert F he Gerd.

De James eorge,
Modérateur du syno.
de Preâbytérier..,,
De Josepb 'L.DoiwacYI
et %utres.

De Robert F.- Gour.

Du Rév. Andrew
°alfour.

De Charie, Bocis,
et autres.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été PiEaiO s qui ont été
lues .ics.

De Duncan Patton, et autres, Cullers de Bois, de Québec, prenant
connaissance du Bill pour l'inspection du Bois, .et suggérant certains
changemens.

De Anna Lang, femme de Benjamin Lang, et autres, Héritiers de
feu Jacob Herschy, de l'Etat de Pennsylvanie, demandant qu'il soit passé
une Loi, pour autoriser le Révérend Benjamin Eby, du Township de
Waterloo, District de, Wellington, Province du Canada, à faire et passer
tous contrats de transport, et autres actes nécessaires, relativement à la
succession du dit Jacob Herschy.

De H. Robinson, et autres, du Comté de Sheford, demandant que
ce Comté soit réuni aux Comtés de Stanstcad et de Sherbrooke, dans la
Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les accidens du feu, établie
dans les dits Comtés.

De A. Murphy, et .autres, du Township de Frampton, demandant un
Droit protecteur sur les produits Américains.

De John Cook, Ecuyer, et autres, Luthériens,de Williamsburg et
Osnabruck, demandant qu'il soit passé une Loi de naturalisation en faveur
du Révérend William Sharts.

xésolu, Que la Pétition de Ichaboc Wing, de Chautaugue, dans
l'Etat de New-York, présentée à la Chambre le seize du nois .dernier,
soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill
ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Morris, M. Merritt, M. Yvle, M. Henry Smith
et , M. Baldwin composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétitioh, de John McDonald, et autres, Habitans des
Townships deLeeds etLandsdown,présentée à laChambre le cinq du courant,
soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute, la diligence convenable, parBill ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

De Dsncaa Patton, et
autres.

De Anna Lsg, et
autres.

De IL. obinson, et
sîntrem.

De A. Murphy, et
autres.

De Tolin Cook, et
autres.

La Pétition dc reÉa-
bod Wling est référée
:un Comit6 spéciil.

Membres du Comit6.

La Pttion de John
t Dusald, et autres,

estréférée à un Co.
maité spècia.
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Membres du comité.

La Pétition de diverq
Habitons duComté de
Leeds cs 'référée i
un Comni éspiécial.

UnExtrait de l D&
déle d Lord John

tups1dl, est présenté.

Extrait dune Dép.
chsau sujet de Chris-
topher Leggo.

La Chambre se for-
niera eni Comnite
g eiéral.demain, sur la

s tion des TerresPUblques.

L'ordre de la Cham-
bre sur le Bil- deq
Pt'cles de Gaspé est
remis et Vigueur.

Le Greller sera tenu
d'entrer dans les .Tuur-
Mlux de la présente
Session, les Retours
deà Biptêmes, ma-
riages et Sépultures,
pour Ica années lf3S,
1539 et 1840.

La Chambro se fnrme
en Comit sur le Bil
des Droits Civils.

Ordonné, Que' M. Morris, M. Sherwood, M. McLean, M. Boswell
et M. Johnston composentle dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de divers Habitans du Comté de Leeds,
dans le District de Johnstown, présentée à la Chambre le vingt-deux du
mois dernier, soit référée au Comité Spécial auquel a été référé le Bill
pour -abroger une certaine section d'un Acte de la Législature du Haut-
Canada, relative aux Chemins macadamisés.

L'Honorable S. B. Harrison a présenté,' en conformité d'une
Adresse de cette Chambre du six du courant, à Son Excellence le
Gouverneur Général, l'Extrait d'une Dépêche de Lord John Russell, à
Son Excellence le Trï-s-Honorable Charles Poulett Thompson, datée
Downing Street, 1er Juillet 1840.

Eu égard à l'Adresse au sujet de Christopher Leggo, je dois dire
qu'il parait que les pertes de cette personne ne proviennent pas de la

" violence d'un ennemi étranger, mais de l'inconduite, des personnes qui
agissaient comme Volontaires pour la défense de la Province."

" Je n'ai pas cru, devoir, en conséquence, conseiller à la Reine de
"recommander à son Parlement de lui accorder une indemnité sur les'
"revenus de ce Royaume."

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le
Procureur Général Draper,

, Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de toute la
Chambre, pour prendre en considération la convenance d'abroger la Loi
de cette partie de la Province, ci-devant le Haut-Canada, pour disposer
des Terres Publiques de la Province, et pourvoir, par une Loi applica-
ble à toutes les parties de la Province, à disposer des Terres Publiques en,
icelle.

Sur Motion de M. Christie, secondé par l'Honorable M. Viger,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme err

Comité sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été référé le BiL
pour régler les Pêches dans le District de Gaspé, et sur le dit Bill, perdu
par l'ajournement de la Chambre, Lundi dernier, soit remis en vigueur, et
que, Mercredi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. Parent, secondé par M. Barthe,
Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre fasse insérer dans l'Ap-,

pendice des Journaux de cette Chambre, pour la présente Session, les
Retours faits par les Protonotaires des Cours du Banc du Roi, des
Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans les différents Districts de la
ci-devant Province du Bas-Canada, pour les années 1838, 1839 et 1840.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour assurer et conférer à certains Habitans de cette Province les
Droits civils et politiques de Sujets nés Britanniques, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Borne a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
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Et M. Borne a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,
et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

M. l'Orateur ayant mis la Question :
Est-ce le plaisir de la Chambre de recevoir le Rapport du Comité?
La Chambre s'est divisée sur la Question,; et les nom ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:

Rpr=rt duill arec
d4. smc"m"" s"

Pour.

Draper,Ion. W.H.
Durand,
Poster,
Harrison,Hon. S.B.
fincks,

Holmes,
Metfrritt,
Morin,
Morris,
Neilson,

Parent,
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,
Raymond,
Roblin,
Simpson,
Snall,
Smith, (Front.)

Steele,
Taché,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Watts,
Williams,
Woods,
Yule.-40.

Contre.

Johlnstoi, McDonald, (Glen.)McLean.-4.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative,
Et le Rapport a été reçu, et les amendemens ont été lus de nouveau

à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé, et lu pour la

troisième fois demain.

M. Morin, Président du Comité choisi, nommé pour entendië et
décider les mérites des Pétitions de James Matliewson, du Township de
Pittsburg, et de divers Habitans du Comté de Frontenac, se plaignant de
l'Election et du Retour illégal de Henry Smith, Ecuyer, comme Membre
pour représenter le Comté de Frontenac dans le présent Parlement, a
présenté à la Chambre le Rapport final du dit Comité, lequel a été la de
nouveau à la table du Greffier, comme suit:

Le Comité de votre Honorable Chambre, nommé pour entendre et
décider l'Election contestée du Comté de Frontenac, a l'honneur de faire
rapport des Résolutions suivantes:

Résolu, Qu'il n'a été produit aucuns témoignages contre l'Officier
Rapporteur, à l'appui des accusations portées dans la Pétition.

Résolu, Qu'il n'a rien été prouvé avoir été fait pendant la dite Elec-
tion, qui puisse disqualifier le Membre siégeant de siéger et de voter dans
l'Assemblée Législative.

Résolu, Qu'il ne paraît pas à ce Comité que le Menbre siégeant se
soit, par lui-même, ou par ses, Agents autorisés, rendu coupable de
corruption.

Résolu, Que la Pétition de James Mathewson n'est ni frivole ni
vexatoire.

1Résolu, Que la Pétition de Matthew Rourk et autres a été retirée par
l'Avocat des Pétitionnaires, avant d'entrer en preuves sur icelle.

Résolu, Que la dite Pétition est frivole et vexatoire.
z z z

Le Rapport est reçu,
les amenlemens sont
adoptés, et ordonné,
que le Bill soit groso.
yd.

Le Comit6 Spécial
sur lesP&tlons contre
l'Election dc Henry
Snitx Eciiyer, pour
lc Com1.1té de Fronite..
nae, prsente son
Rapportlicai.

naport final du
Ciomtd Spécial ur
PIElection contestée
du Comte de Fronte.,
flac.
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La Chambre se forme
en Comité sur l'or-
donnance deaChennus
dc Montréal.

Le Comité fait rap-port d'une Résolution.

Qu'il est expdint
d'amende .
ce.

Un Bi pour amnender
l'ordonnance a.u sujet
dcs Chemins deMont
réal, est présenté et
lu.

Seconde lecture à
Vendredi 6e Août.

La Chambre se forme-
ra en Comité général
sur les importations.

Rapport d'une Ruso..

Résolution.

Bill introduit pour
exemption de Droits
sur les Eeplis

d Eciture Sai nte
.mportés en cette
Poine,iu la 1ère

fois.

RésoluQue la défense duMembre siégeant n'est ni frivole ni vexatoire,
Le tout respectueusement soumis.

A. N. MORIN,
Président.

Chambre de Comité, 3
Assemblée Législative,

28e Juillet, 1841.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité pour consi-
dérer s'il est expédient d'amender l'Ordonnance du Conseil Spécial, qui
pourvoit à l'amélioration des Chemins dans les environs de Montréal,
étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taché a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Taché a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit :

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Ordonnance de la troisième
de Victoria, chapitre trente-et-un, qui pourvoit à l'établissement de
Chemins de Barrière dans ou près de la Cité de Montréal.

Ordonné, Que M. Holmes ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Ordonnance de la troisième Victoria, chapitre trente-et-un,
pour améliorer les Chemins dans les environs de la Cité de Montréal, et
qui y conduisent.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi le six du
mois prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour
considérer s'il est expédient de s'enquérir des différentes Lois en vertu
desquelles des Droits sont prélevés sur les Importations en cette Province,
et pour considérer s'il serait convenable d'amender et consolider les dites
Lois, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Parke a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Parkce a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la table du Greffier , et adoptée
par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Que le Droit de deux et demi par cent, qui est maintenant
prélevé par une Loi sur tous Exemplaires de l'Ecriture Sainte, importés
d'outre mer en cette Province, en vertu de l'Acte 53e Geo. III, Chap. 2,
Section lère, devrait être abrogé.

Ordonné, Que M. Holmes ait la permission d'introduire un Bill pour
exenipter de Droits tous Exemplaires de l'Ecriture Sainte, importés
en cette Province par l'Océan.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.
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Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi le six du
mois prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité,
pour prendre en considération les Lois de cette partie de
la Province ci-devant connue sous le nom de Bas-Canada, concernant la
Tenure des terres, et communément connue sous le nom de Tenure Féo-
dale, et pour considérer s'il est expédient de changer et amender les
dites Lois, et le mode le plus juste et le plus équitable d'effectuer les
changemens qui pourront être jugés nécessaires, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Woods a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Woods a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, comme suit:

1. Résolu, Que l'accroissement des améliorations en ce Pays, et les
abus qui résultent de l'opération de la Tenure des Terres, qui existe ac-
tuellement dans cette partie de la Province ci-devant appelée le Bas-
Canada, et connue généralement sous le nom de " Tenure Féodale," font,
que la dite Tenure est devenue moins adaptée aux besoins, à la prospérité
et à l'avancement de la Province, et est, dans nombre d'instances, onéreuse
et oppressive pour le peuple.

2. Résolu, Que les différentes dispositions législatives qui ont été
passées dans le Parlement du.Royaume-Uni, concernant la dite Tenure,
n'ont pas atteint le but que se proposaient leurs auteurs ; et qu'il est ex-
pédient d'adopter d'autres mesures efficaces, et équitables à la fois, pour
faire disparaître les difficultés et les charges féodales qui pèsent sur le
peuple, et de substituer graduellement à la Tenure Seigneuriale, une
Tenure libre, plus en harmonie avec ses intérêts, ses voux et ses besoins.

3. Résolu, Que, dans tous les changemens que l'on pourra faire aux
lois qui régissent la dite Tenure, l'on devrait avoir égard aux droits recon-
nus et établis de toutes les parties intéressées, et pourvoir à les consta-
ter, dans la vue de leur donner une indemnité équitable.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dites Résolutions.

Et la première et la deuxième des dites Résolutions ayant été séparé-
ment lues de nouveau, et la Question de concours étant séparément mise
sur icelles, la Chambre s'est divisée sur chaque,; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

Seconde lecture au e

La Chambre .e forme
en Ciomité eir la
Tenure Féodale.

rapport de Plusieurs
R6. lut, ns.

Résolutions zur la
Tenure Scipeguriale.

La Chambre se divi
sur lae a
deuxli eýM RdsoIlt.Io0n

Pour.

Armstrong,
Baldwin,,
Borne,
Boutillier,
Buchanan,
Cameron,
Chesley,
Christie,
Cook,
Day, Hon. C. D.
Delisle,
Derbishire,

Draper, Hon. W. H.
Dunscomnb,
Durand,
Foster,
Rincks,
Holmes,
Johnston,
Killaly, Hon. H.H.
McDonald, (Glen.)
Moffatt, Hon. G.,
Moore,

Morin,
Morris,
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Quesnel,
Raymond,
Robertson,
Simpson,
Small,

Smith, (Front.)
Sherwood,
Steele,
Taclié,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Watts,
Williams,
Woods,
Yule.--45.
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Contre.

-Emportées.
Troisième Réso ution
adoptées.

Les Ré8oIuUions sont
référées à un Comité
de sept Membres.

Membres du Comité.

La Chmambure se forme
eze comité Général
z«Ur l'ordonnance du
Chemin à Lisses de
Slerbrooke.

Rapport d'une Réso-
lotion.

Dill pour amender
l'Ordonnance du Che-
min à Lisses de Sher-
brooke, lu la pre.
mire fuis.

Ainsi elles ont été emportées dans l'Affirmative.
La troisième et dernière des dite Résolutions étant lue de nouveau,

et la Question de concours étant mise sur icelle, elle a été unanimement
adoptée, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les
dites Résolutions.

M. Dunscomb a proposé, secondé par M. Morin, Que les dites Ré-
solutions soient référées à un Comité de sept Membres, pour s'enquérir
des meilleurs moyens à prendre pour examiner ces matières, dans la vue
de pouvoir les régler d'une manière définitive, pour en faire rapport de
temps à autre, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'Honorable M. Viger a proposé en amendement, secondé par M.
Berthelot, Que les mots "par Bill ou autrement" soient retranchés de la
dite Motion.

La Question ayant été mise sur la Motiov d'amendement, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, il s'en est
aussi suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirma-
tive, et

Résolu, en conséquence.
M. Dunscomb a proposé, secondé par M. Armstrong, Que les Mem-

bres suivants composent le dit Comité; savoir: Messieurs YMorin, loel,
Raymond, Tcschereau, .drmstrong et Moffatt, et que la soixante-et-dix-
septième Règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a
rapport à la nomination de ce Comité.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour
prendre en considération s'il est expédient d'amender une certaine Ordon-
nancepassée parle Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-COnada,
dans la quatrième année du Règne de Sa Majesté, intitulée "Ordonnance
" pour établir un Chemin à lisses, depuis Sherbrooke jusqu'à un point
" donné sur l'une ou l'autre rive de la Rivière Richeliz,," étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Yule a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Yule a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'amender une Ordonnance du Con-
seil Spécial du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du Règne
de Sa Majesté;' intitulée " Ordonnance pour établir un Chemin à Lisses,

depuis Sherlbioke, jusqu'à un point donné sur l'une ou l'autre rive de la
Rivière Richelieu," en autant qu'elle a rapport au commencement du dit-

Che min.

Ordonne, Que M. Moore ait la permission d'introduire un Bill pour
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amender une certaine Ordonnance de la Législature du Bas-Canada, pour
faire un Chemin à Lisses, depuis Sherbrooke jusqu'à la Rivière Richelieu.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération s'il est expédient d'abroger ou amender les
Statuts et Ordonnances de la partie de cette Province ci-devant appelée
Bas-Canada, relativement -à l'amélioration des Chemins Royaux durant
la saison de l'iver, étant lu;

La Chambre s'est en conséquerice formée en le dit Comité.
M. Cameron a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Co-
mité sur le Bill pour abroger les Lois maintenant en force, dans cette
partie de la Province ci-devant appelée Haut-Canada, pour le recou-
vrement des Petites Dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard,
étant lu;

Ordonné, .Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité,
à l'effet de prendre en considération s'il est expédient d'accorder
une Somme d'argent, pour acheter les parts ou actions appartenant aux
particuliers dans le Canal de Welland, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

M. Heny Smith a proposé, secondé par M. Small, Que la Chambre
s'ajourne maintenant.

La Question ayant été mise sur la dite IVotion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour
prendre en considération s'il est expédient de changer et amender les
Actes de Judicature relatifs au District Inférieur de Gaspé, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Dunscomtb a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Dunscomb a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour obliger les Juges de Paix à faire des R.etours des condamnations
et amendes, étant lu ;

Seconde lccture i
Mercredi p)rochIain.

La Chambr en
Com~ité Général uirI
les grands chemins.

L'OrdIrc dtdjouir pour
uin Comité Général
,ur le Bil de. Petites
Dettes, est remis.

vOrdre <u joua. pour
un Comsité Général
sur les Actions dans le
C uai de Welland,
est remis. , 1

La Chambre se forme
en Comité sur la Ju-
dicattre de Gaspé.

Progrès.

siège a de ooUVeau
Mercredi

La Chambre se forinr
ena Comité suries
Retoturs des Amende$

i '9s p °r les a.

A aaa
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P'rogrès.

siégera dc nouN c'tu

1iimI dit rout de cale.
doui. lu une 2c f0s.

Référé ànn Couiitt:
acuerai pour Lnu. i

leCa>re est Co-
niité surle Bill d'As.
4m s lutill di
i.. C.

Rtappiort de I)lubiett1rs

I ère aé,Isolutiois.

Les ditesý lZésolutiofl5
âprit réfu-reCn ài un
Coinité tic cinq~iîNt c°r'u4"'

L'O¿dre dit jrui' Pour
leý comité Cd-
îîé.il .Ur le luth dlit
Vote au ecruti±î,re"îîi

L'Ordre du.joîî Pour~
le. CJoilîité GénDér-1l
i,r le lijii dey E clu-
ïcs de Mouit,,s est
îeft"i ° "

La Chambi'e s'est enconséquence formée en le dit Comité.
M. Boswell a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.;
Et M. Boswell a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer certaines personnes
sous le' nom de "Compagnie du Pont de Caledonia," a été lu une seconde
fois.

OIdotizé, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour pren-
dre en considération s'il est expédient d'amender un certain Acte du
Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé cl Acte
' pour autoriser l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle
c dans les différents Districts de la Province," étant la;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Simnpson a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Simpson a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptées par la Chambre ; et elles sont comme suit

Résolu, Q'il est expédient d'amender telle partie de la cinquième
clause d'un Acte passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté
le Roi Guillaume IV, intitulé'Acte pour autoriser l'établissement des Com-'
"pagnies d'Assurance Mutuelle dans les différens Districts de la Pro-

vince," quiprescrit que la Compagnie établie dans chaque District sous
l'autorité du dit Acte, aura seul le droit d'assurer les propriétés situées
dans tel District.

Résolu, Qu'il est expédient d'amender telle partie de la septième
clause du dit Acte, qui prescrit que les affaires de chaque Compagnie
établie en vertu du dit Acte, seront régies par un Bureau de Directeurs
composé de sept personnes, et de substituer douze personnes, comme le
nombre de personnes dont se compose le dit Bureau.

Sur Motion de M. HIlinclcs, secondé par M. Price,
Résolu, Que les dites Résolutions soient référées à un Comité choisi,

composé de Messieurs Merritt, Baldwin, Small et Dunscomb, pour en
faire rapport, par Bill ou autrement, et que la soixante-et-dix-septième
Règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rapport à la
nomination de ce Comité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour autoriser le Vote par scrutin, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour régler par un moyen plus facile et moins dispendieux que celui
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qu'offre maintenant la Loi, les dommages qui, sont ou pourront être
ci-après causés aux Propriétaires dont les terres sont inondées, par l'éta-
blissement d'Ecluses pour lés Moulins, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour con-
sidérer s'il est expédient d'amender en partie une Ordonnance du Conseil
Spécial de la ci-devant Province du Bas-Canada, 4e Vict. Chap. 42,
ititulée "Ordonnance pour rappeler en partie et pour amender et rendre

- permanente, telle qu'amendée, une certaine Ordonnance y mentionnée,
" ayant rapport aux Auberges et aux Aubergistes, et pour faire des provi-

sions ultérieures par rapport aux mêmes objets," étant lu ;
Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

Alors, sur Motion de l'Honorable M. Mofatt, secondé par lHono-
rable M. Hlarrison,

la Chambre s'est ajournée.

'ordre dugOi ur
sur l'Ordonance au
sujet des Auberes et
Aubcrgistes,est remis.

Jovis, 29° die Julii;

Anno 5 ° Victori Reginke, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

Par M. McLean, la Pétition de W. Millar, et autres, des Townships
de Roteborougl et Finch, comté de Stormont.

Par M. Morris, la Pétition de Henry Weeks, de Yonge, District de
Johnstown.

Par M. Buchanan, la Pétition de George Percival Ridout, et autres,
Membres du Bureau de Commerce de Torontu.

Un Bill grossoyé pour abroger deux Ordonnances y mentionnées, et
pour établir un Bureau des Travaux Publics en cette Province, a été lu
pour la troisième fois.

X. Durand a proposé, secondé par M. Hincks, Que la Clause sui-
vante, marquée (A.), soit ajoutée au dit Bill en forme de Cavalier, et en
fasse partie.

Clas (A.)-" Et qu'il soit statué que cet Acte sera et continuera
en vigueur pendant quatre années, à compter du jour de sa passation,
et de là jusqu'à la fin de la Session du Parlement alors prochaine, et
pas plus long-temps."

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division-; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Ptitionsresentes àl, Chambre.

De w. Mrar,et au-
tres.

De H. Weeks.

De Gco. P. Ridout, et
autres.

le Bil dem Travax
Publics est lit la ac
fois.

CIause proposée.

5 Pict. 277
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Pour.

Christie,
Cook,
Duggan,
Durand,
Hincks,
Macnab, Sir A.

Merritt,
Morin,
Morris,
Neilson,
Noël,,
Parent,

Price,
Quesnel,
Rcymond,
Taché,
Thompson,
Viger. Hion. D. B.

(24.)

Contre.

La Clauuo- prulloieo
.mgativ5e

Motiou que le 13il1

Ai en delent ! Cette

LeBl ebt ett
envoyé au cout.

M~ssagc *hu consen

A.irnubnt la 'aulit-
nion du Bill (le laL
société Bienveillante
do, Daniei; de Mont-

Et cs Ndolutlotis ftu
%ujet de la 1ilînthIý-
fIII,.

Boswell, Delisle, Johlnston, Robertson,
Buchanan, Draper, H on. W. H. Killaly, H on. H. H. Roblin,
Burnet, Dunn, Hon. J. H. McDonald, (Glen.) Snall,
cameron, Dunscomb, McLeau, Steele,
Chesley, Foster, Moffatt, Hon. G. Walls,
Child, Hale, Parke, Williams,
Daly, Hon. D. Harrisonj-on.S.B. Prince, Yule.-30.
Day, IHon. C. D. Holmes,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. le Solliciteur Général Day a proposé, secondé par l'Honorable

M. Killaly, Que le Bill passe.
M. Baldwin a proposé en amendement, secondé par M. Durand,

Que tous les mots après "Que," dans la dite Motion, soient retranchés, et
les suivans sustitués: " le dit Bill soit maintenant référé de nouveau à

un Comité."
La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est

suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a été

unanimement adoptée, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Général DayJ porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son cûncours.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie

M. L'OnATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour incorporer
la Société Bienveillante des Dames de Montréal," sans amen-

dement.

Et aussi,
CONSEIL LEGISLATIF, JEUDI, 29 JUILLET, '1841.

Résolu, Que ce serait le moyen de faciliter grandement les affaires
de cette Chambre, que de placer la' Bibliothéque du Conseil Législatif
de la ci-devant Province du Bas-Canada, et moitié des Livres appartenant
à la Législature du Haut-Canada, sous les soins du Bibliothécaire de
cette Chambre, et de les rendre accessibles à ses Membres.

Résolu, Que l'Orateur prenne les moyens de faire transporter ici la
dite Bibliothèque, aussitôt que cela pourra se faire convenablement, et
qu'il soit envoyé un Message à l'Assemblée Législative, pour recom-
mander la nomination d'un Comité des deux Chambres, pour s'enquérir
et faire rapport aux Chambres respectives, du nombre de Volumes appar-
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tenant à la dernière Bibliothéque, et -des moyens les plus convenables de
les partager entre les deux Chambres.

Ordonné, Que Copie des Résolutions précédentes soit transmise par
le Maître en Chancellerie -à l'Assemblée Législative, pour son information,
et qu'elle soit priée de concourir dans cette dernière Résolution.

Attesté. JAMES FITZGIBBON,
Greffier Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill grossoyé pour
assurer et conférer à certains Habitans de cette Province les Droits civils et
politiques de sujets nés Britanniques, étant lu ;

M. Cartwright a proposé, secondé par Sir 4Ilan acnab, Que le dit
ordre du jour soit déchargé, et qu'il soit-

Résolu, Que la Grande-Bretagne et les Etats-Unis de PAmMrique,
en ratifiant le Traité de 1783, ont rompu à jamais le lien qui unissait les
habitans des deux Pays, et que leurs obligations de part et. d'autre ont
cessé, par cet Acte, d'une manière aussi parfaite que si elles n'avaient
jamais existé.

Résolu, Que, depuis la ratification du dit Traité, la politique exté-
rieure et intérieure de la Grande-Bretagne et desEtats-Unis, a été basée.
sur ce principe, que les habitans de chaque Pays sont étrangers à ceux
de l'autre.

Résolu, Que. la Province de Québec est demeurée fidèle à feu
Sa Majesté le Roi George III, et à la suprématie du Parlement Impérial
pendant la Rébellion Américaine.

Résolu, Que la dite Province a servi d'asile aux Loyaux Sujets de
feu Sa Majesté George III, qui, pendant la Rébellion Américaine, ont
adhéré à leur allégéance.

Résolu, Que,, tandis que le dit Gouvernement 'de feu Sa "Majesté a
donné toutes les facilités pour l'admission des personnes des Etats-Unis,
qui avaient manifesté leur loyauté pendant la Rébellion,.il n'a été donné
ou offert aucun encouragement soit par le Gouvernement Impérial ou
Provincial aux Citoyens des Etats-Unis, pour venir s'établir dans la 'Pro-
vince de Québec.

Résolu,! Que, nonobstant cela, un grand nombre de personnes ont
obtenu admission en cette Province, et que, loin d'être attachées aux
lois Britanniques, ces personnes sont hostiles au Gouvernement, ou parfai-
tement indifférentes sous quel Gouvernement elles vivent, pourvu qu'il
leur convienne pour le présent.

Résolu, Que l'expérience des quatre dernières années a démontré
les sentimens hostiles des citoyens des Etats-Unis, à la suprématie Bri-
tannique, et qu'il n'est ni désirable ni expédient d'encourager lEmigra-
tion des Etats- Unis en cette' Province.

Résolu, Que. cette Chambre désire que le Gouvernement de Sa
Majesté encourage l'Emigration du Royaume-Uni, comme le seul moyen
d'assurer la permanence de la liaison entre la Mère-Patrie et cette Pro-
vince, qui est si essentielle à la prospérité de l'une et de l'autre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comnie suit :

L'ordre du jour pour
la 3e lecture du Bill
des Droits Civil, e.t
lu.

Motion pour déchar-
gerle dit ordre.

Résolutions sur le
mêm"e sut.

n b b b

5 Vict.
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La Chambre se divise
%ur la Motion.

La Motion négative,
le Bi. est lu pour la
3c, fois.

Le il uest passé.

Cong6 d'bene
donn i M. Duggan.

PCtitions qui ont été

De Archiibald McfDo.
neil, et autres.

De Nicioas Ciurord,
et autreS,

Desiom Cameron.

Du Rv. IVInI. Ander-
son, et autres.

Dc A. Robinson, et
autres.

De J(sepls MIasîci, et
autres.

Pour.

Burnet,
Cartwright,

Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boswell,
Boutillier,
Buchanan,
Cameron,
Chesley,
Child,
Christie,
Cook,

Mlanab, Sir Allan McDonald, (Glen.) McLean.-5.

Contre.

Daly, Hon. D.
Day, Soll. Gén.
Delisle,
Derbishire,
Draper, -lon. W. H.
Dunscomb,
Durand,
Poster,
Hale,
Harrison, Hon.S.B.
Hincks,
Holmes,

Killaly,
JMerritt, •

Moffatt Hon. G.
Morin,
Morris,
Neilson,
Noel,
Parent,
Parke,
Price,
Prince,
Raymond,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
Conformément à l'Ordre, le dit Bill a été alors

fois.

Robertson,
Roblin,
Simpson,
Small,
Smih, (Front.)
Steele,
Taché,
Thompson,
Viger, Hon. D. B.
Watts,
Williams,
Yule.-49.

lu pour la troisième

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. Prince, Que
le Bill passe.

M. Simpson a proposé en amendement, secondé par M. Cartwright,
Que le Bill soit maintenant référé de nouveau à un Comité.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle
a été unanimement adoptée, et

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que M. Duggan ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, durant l'espace de huit jours, pour affaires urgentes.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été
lues,:

De Archibald McDonell, et autres, des Townships de Gloucester,
Osgoode etRussell, demandant qu'il soit établi un Chemin de Barrière,
depuis Bytown jusqu'au St. Laurent, et qu'il traverse les dits Townships.

De Nicholas Giford, et autres, du District de Ottawa, demandant
qu'il soit bâti une nouvelle Maison de Justice et Prison, dans un endroit
du District plus central et plus convenable que la présente Bâtisse.

De John Caneron, du Township de Finch, Comté de Stormont,
demandant une aide, pour ouvrir un Chemin dans le dit Township.

Du Révérend William Anderson, et autres, de William Henry, de-
mandant une aide de cent livres, pour le soutien d'une Ecole.

De H. Robinson, et autres,, du Township de Shefford, Comté de
Sheford, demandant une aide de mille livres, pour changer et améliorer
le Chemin public, dans le voisinage de Waterloo, dans le dit Comté.

De Joseph Masson, et autres, de Toronto, demandant un Acte
d'Incorporation, sous le titre de " Compagnie pour l'Eclairage au Gaz
" de la Cité de Toronto."
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De W. B. Jarvis, et autres, de la -Cité de Toronto ; demandant un
Acte d'Incorporation en faveur de Joseph Masson, et autres, sous le
" titre de " Compagnie pour l'Eclairage au Gaz de la Cité de Toronto."

Du Maire, des Echevins et Conseillers de la Cité de Toronto,
demandant.un Acte d'Incorporation en faveur de Joseph Masson, et au-
tres, sous le titre de" Compagnie pour l'Eclairage au Gaz de la Cité de

Toronto."
De Charles Tait, et autres, de Montréal, demandant qu'il soit passé

un Acte pour prolonger le temps fixé par la 53e Section de l'Ordonnan-
ce du ci-devant Conseil Spécial du Bas-Canada, de la 4e année de la
Reine Victoria, Chapitre 41.

De JamesKennedy, et autres, du Township de Chatham, Comté du
Lac des Deux Montagnes; demandant l'établissement et soutien d'E coles
dans la Province.

De William Young et Donald W. Phail, du Township de Chatham,
Comté du Lac des Deux Montagnes ; demandant une aide pour le sou-
tien de l'E cole No. 5, dans le dit Township.

Résolu, Que la Pétition de John Grubb, Thomas Musson, et autres,
Habitans des Townships de Etobicoke, Vaughan, King, et autres lieux,
dans le Home District, présentée à la Chambre le seize Juin dernier,
soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill
ou autrement, avec, pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Price -'M. Balduin, M. Small, M. Duggan et
M. Durand composent le dit Comité.

Résolu, Que la Réponse à une Adresse. de cette Chambre du six
du courant, à Son Excellence le Gouverneur Général, 'au sujet des récla-
mations de Christopher Leggo, de Brockville, mise devant la Chambre,hier,
soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Morris, M. Sherwood, M.Cameron, M. Cartwright
et M. Price composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de Joseph Masson, et autres, de Toronto;
la Pétition de W. B. Jarvis, et autres, de la Cité de Toronto, et la Péti-
tion du Maire, des Echevins et Conseillers de la Cité de Toronto, soient
référées à un Comité Spécial de trois Membres, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill
ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que M. Holmes, M. Buchanan et l'Honorable M. Dunn
conposent le dit Comité.

L'Honorable M. Neilson, du Comité Spécial, nommé pour dresser
d'humbles Pétitions à Sa Majesté et aux deux Chambres du Parlement
Impérial, fondées sur les Résolutions de cette Chambre, du vingt-sixième
du courant, au sujet du changement projeté des Droits sur' les Bois, a
présenté les Projets des dites Pétitions, lesquels ont été séparément lus de
nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre; et ils sont
comme suit:

De W. B. arnis, et
autres.

Du Maire, &c. de
Toronto.

De Cha. Tait, et au-

De James Kennedy,
et autres.

De William Young,et
autre.

Les Pétition de ..
Grsbi, T. Masson et
autres, sont ré frées a

Membre, du Comité.

Landpouse à l'Adres-
seau sujet de la réela-
mation doCliiistoplhcr
Leggo est référée à
un comité spécial.

Membres du Comité.

Les Ptitieons tc Jos.
N'dssson,' et sarcs, de
W.13Jarvis, et autres,
dt! M1aire, &c. (le la
(ité de I*orento, sont

référées i un comité
spécial.

Membres da Comité.

Rapport des P>étitions
àL ba l1aje:ité, &c.
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Pétition à Sa MnJestê

et'des Droi e
;leur entrée dans l.
Royaumne-Uni.

A la Très Excellente Majesté de la Reine.

QU'IL PLAIsE A VOTRE MAJESTE

Nous, Les fidèles et loyaux Sujets de Votre Majesté, l'Assemblée Lé-
gislative de la Province du Canada. réunisen Parlement Provincial, avons
appris avec de sérieuses alarmes, que les serviteurs de Votre Majesté
ont récemment proposé à la Chambre des Communes, des changemens
défavorables dans l'échelle des Droits prélevés sur les Bois Coloniaux et
Etrangers, à leur entrée dans le Royaume-Uni, et que cette échelle a
presque toujours été la même, pendant les trente dernières années.

Que les Droits en faveur des Bois Coloniaux ont été établis, dans le
principe, sans aucune sollicitation de la part-des Habitans de la Colonie,
et qu'ils les ont considérés comme des objets qui se rattachent à la poli-
tique nationale, et, par suite, comme devant être permanens-; qu'en consé-
quence, ils ont embarqué leurs capitaux et leur industrie dans ce com-
merce, pour préparer et expédier sur les Marchés de la Mère-Patrie, les
produits des Forêts du Canada ; et que ce Commerce, grâce à l'encou-
ragement donné par cette échelle relative des Droits, s'est tellement
accru, qu'au lieu de quelques Vaisseaux -qui fréquentaient le Fleuve St.
Laurent, plus de mille Navires viennent annuellement y prendre leurs
chargemens.

Que le Commerce des Bois en cette Colonie est libre à tous les
sujets de Sa Majesté, et que si l'échelle des Droit existans sur les Bois
est changée, ce Commerce devra presqu'entièrement cesser ; une grande
partie des capitaux eriployés dans ce Commerce, et dans les établisse-
mens entrepris pour cet objet, sera perdue: tandis que la plupart
des Habitans seront privés de leur emploi ordinaire; les Agriculteurs,
en grande partie dénués d'un Marché voisin et avantageux pour kurs
produits ; les importations grandement diminuées, et la Province laissée
sans un revenu suffisant pour maintenir son gouvernement local, remplir
ses engagemens existans et pourvoir aux besoins publics.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement, qu'il plaise gracieu-
sement à Votre Majesté vouloir bien maintenir les Habitans de cette
Province dans la jouissance des priviléges et de la protection dont leur
Commerce jouit actuellement.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.
Assemblée Législative,

Province du Canada,
Kingston, Juillet 1841.J

Aux Lords Spirituels et Temporels du Royaume-Uni, de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, réunis en Parlement.

La Pétition des loyaux et fidèles Sujets de Sa Majesté, l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, assemblés en Parlement
Provincial,

EXPOSE HUMBLEMENT:

Pétition à laChambre Que vos Pétitionnaires ont appris avec de sérieuses alarmes, que les
des Lords suriemême Ministres de Sa Majesté ont récemment proposé à la Chambre dessujet. Communes, des changemens défavorables dans l'échelle des Droits

prélevés sur les Bois Coloniaux et Etrangers, à leur entrée dans le
Royaume-Uni, et que l'échelle relative des Droits est presque toujours
restée la même, pendant les trente dernières années.
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Que les Droits en faveur des Bois ,Coloniaux. ont été établis,,,dansle
prihéicpe, sans aucdne sollicitation de la part desHabitans de la: Colonie,
et qu'ils lës ont considérés comme des- objets qui se rattachent à la
politique nationale,ët, par suite, comme devant être permanens; qu'en con-
séquence ils.ont embarqué le~urs capitaux et leur industrie dans ce com-
merce, pour préparer et expédier suà les Mrchés de 'la Mère-
Patrie les .prodits, des Forêts du Canada;et que ce Cámmerce,
grâce. à P'encouràgement donné par cette échelle -ielative des Droits,
s'est tellement accru, qu'au lieu de quelquesYaisseaux, i fréquentaient
le Fleuve St. Laurent, plus de mille Navires viennent, annuéllement -y
faire leurs chargements.

Que le Commerce des Bois en cette Colonie est libre à tous
les sujets de Sa Majesté, et que si l'échelle actuelle des 'Droits existans
sur les Bois~est changée d'une manière défavorable, ce commerce devra
presqu'entièrement cesser; et une grande partie des Capitaux employés
à ce commerce, et dans les établissements entrepris pour cèt objet,'
sera perdue ;tandis que la plupart des habitans seront privés de leur emploi
ordinaire; les agriculteurs, en grande partie, dénués d'un marché voisin
et avantageux pour leurs produits ; les importations grandement dimi-
nuées, et la Province laissée sans un revenu; suffisant pour maintenir son
Gouvernement local, remplir ses engagements existants, et pourvoir aux
besoins publics.

C'est pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement, qu'il'plaise à
votre Honorable Chambre maintenir les habitans de cette Province dans
la jouissance des priviléges et de la protection dont leur' Commerce jouit
actuellement.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.

Assemblée Législative,
Province du Canada,

Kingston, Juillet 1841.

Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, les Communes
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, réunis en
Parlernent.

La Pétition des loyaux et fidèles Sujets de Sa Majesté, l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, assemblés en Parlement
Provincial,

ExPosE HUMBLEMENT:

Que vos Pétitionnaires ont appris avec de sérieuses alarmes, que les
Ministres de Sa-Majesté ont récemment proposé à la Chambre des
Communes, des changemens défavorables. dans l'échelle-, des Droits
prélevés sur les Bois Coloniaux et Etrangers, à leur, entrée dans le
Royaume-Uni, et que l'échelle actuelle des Droits est presque toujours
restée la même, pendant les trente dernières années.

Que:les Droits en faveur des Bois Coloniaux ont été établis, dans le
principe, sans aucune sollicitation de la part des Habitans de la Colonie,
et qu'ils les ont considérés comme des objets qui se rattachent à la poli-
tique nationale, et, par suite, comme devant être permanens; qu'enconsé-
quence, ils ont embarqué leurs capitaux et leur'industrie dans ce com-

Pétition à Sa àTýjest6
au sujet des Droits sur
les Bois des Colonies
àleur entrée dans W
Royaue-Uni.
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Le% Pétitions seronLt
communiquées atu
Conwei1 Législatif,
pour obtenir son cou-
cours.

Le Bil pour pGurvoir
à la liberté des £]ce-.
tionq, est référé à un
comité Général pour
Jeudi prochtain.

L'Ordre du jour pour
la 2e lecture du Bill
d" Milice, estremis
en vigueur.

Le Bill de l'Enrégis-
trement des votes est
présenté.

merce, afin de préparer et expédier surles Marchés de la Mère-Patrie, les
produits des Forêts du Canada ; et que ce Commerce, gràce à l'encou-
ragement donné par cette échelle relative des Droits, s'est tellement
accru, qu'au lieu de quelques Vaisseaux qui fréquentaient le Fleuve St.
Laurent, plus de mille Navires viennent annuellement y prendre leurs
chargemens.

Que le Commerce des Bois en cette Colonie est libre à tous les sujets
de Sa Majesté, et que si l'échelle actuelle des Droit existans sur les Bois
est changée d'une manière désavantageuse, ce Commerce devra presqu'en-
tièrement cesser ; une grande partie des capitaux employés dans ce Com-
merce, et dans les établissemens entrepris pour cet objet, sera perdue :
tandis que la plupart des Habitans seront privés de leur emploi ordi-
naire ; les Agriculteurs, en grande partie, dénués d'un Marché voisin et
avantageux pour leurs produits ; les importations grandement dimi-
nuées,, et la Province laissée satis un revenu suffisant pour maintenir son
gouvernement local, remplir ses engagemens existans et pourvoir aux
besoins publics.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement votre Honorable
Chambre, de vouloir bien maintenir les Habitans de cétte Province
dans la jouissance des priviléges et de la protection dont leur Com-
merce jouit actuellement.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.

Assemblée Législative,
Province du Canada,

Kingston, Juillet 1841.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Cameron,
Résolu, Que les Pétitions à Sa Majesté et aux deux Chambres du

Parlement Impérial, au sujet du changement projeté des Droits sur les
Bois, adoptées par cette Chambre, ce jour, soient communiquées par
Message à l'Honorable Conseil Législatif, demandant son concours à
icelles.

Ordonné,Que l'Honble. M. Neilson porte le dit Message au Conseil
Législatif.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par M. Durand,
Ordonné, Que le Bill pour mieux pourvoir à la liberté des Elections

dans cette Province, et pour d'autres fins y mentionnées, soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Mardi prochain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour.

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Thompson,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

amender les Lois de Milice de cette partie de la Province qui formait
ci-devant la Province du H-raut-Canada, perdu par l'ajournement de la
Chambre Mercredi dernier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit
lu une seconde fois demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison ait la permission d'intro-
duire un Bill pour pourvoir à l'enrégistrement des personnes qui ont droit
de voter aux Elections des Membres de l'Assemblée Législative de cette
Province, et pour mieux pourvoir aux lieux où seront tenues telles
Elections.
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre; lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi pro-
chain.

Sur Motion de M. J. S. McDonald, secondé par M. Boutillier,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de toute

la Chambre, pour prendre en considération s'il est expédient d'amender
et consolider les différens Actes maintenant en force dans la partie de
cette Province ci-devant le Haut-Canada, relativement à la Commission
au sujet des Héritiers et Légataires.

Sur Motion de M. Parent, secondé par l'Honorable M. Neilson,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

soustraire les Habitans du Comté de Saguenay, à l'opération de certaines'
Ordonnances y mentionnées, perdu par l'ajournement de la Chambre, hier,
soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Boutillier ait la permission d'introduire -un Bill
pour régler la nomination des Greffiers des Magistrats dans les Parois-
ses de Campagne et. Townships, et pour leur prescrire, ainsi qu'aux
Huissiers, dans la ci-devant Province du Bas-Canada, des règles pour
se guider en certains cas.

Il a en conséquence présenté le dit Bill ' la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chain.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. J. S. M'Donald,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité, pour prendre en considération la convenance d'amender les Lois
maintenant en force au sujet des Commissaires nommés pour tirer les
lignes de division dans la partie Ouest du Canada, perdu par l'ajournement
de la Chambre, hier, soit remis en vigueur, et que, Mercredi prochain,
cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de l'Honorable M. Daly, secondé par l'Honorable M.
Harrison,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de
toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'abroger et amen-
der en partie les Lois maintenant en force pour le règlement des Pilotes
et des Vaisseaux dans le Port et le Havre de Québec, et pour améliorer la
navigation du Fleuve St. Laurent.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin a pris le Fauteuil. du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu-

tion, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger et amender en partie les Lois

Seconde lecture à
Mardi prochain.

Un Comité Général
siéger% demain sur
les-Lois relatives aux
Héritiers et Légatai-
rcs.

VOrdre du jour pour
la 2c lecture du Bill1
i oIr le- secours des
abitans de Sague-

nay, est remis en
Vigueur.

Un Bili pour régler
la nomination des,
Greffiers aux ordres
des Magistrats, est

résenté et lu pour
a 1ère fois.

Seconde lecture à
Mercredi proohaia.

L'ordre du jour pour
un Comité Gé-
aér-ai bur les Lois qui
ont rapport aux Com-
osissaires des lignes
de division, est reis
on vigueur.

La Chambre se formeý
en Comité suriles
Lois relatives aux
Pilotes,vaisseaux, &c.

'Le Président fit
rapport d'une Réso-,
ution.

Résolution.
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un Bi r wirtif la
Cn1oainde la Tri-

ilité de Québec, est
1sr&sened et lt iotur la

Seconde lecture anu
1 Oe Août.

seconde iceture du
Bili d Recensement.

Référé à lin cnMité
Général pîour Jeudi
prochlainl.

La chanubre se formne
en romit sur l 13it
pour obl.°er l " M-

trts ig faire des
letourb des anciudes,
ac.

Rapport auna 131 avec
acs amuendemeus.

L'Ordre lu jour pour
un Comité Gédral
mir lc% r e
bMunieiîî.kles est remuis
-1 Jeudi prochanin.

La (Ilianibre se forme
en Comité nir le rilp-
pel des Lois relatives
aux Terres Publiques.

Rapport d'une Réso..
°. mo.

La nosolutios.

maintenant en force relatives aux Pilotes et Vaisseaux dans le Port et
Havre de Québec, et pour améliorer la Navigation du Fleuve Si. Laurent,i
et pour étendre les pouvoirs et augmenter le Fonds de la Corporation de
la Maison de la Trinité de Quebec.

Ordonné, Que l'Honorable M. Daly ait la permission d'introduire un
Bill pour abroger et amender en partie certains Actes et une certaine
Ordonnance y mentionnés, et pour étendre les pouvoirs et augmenter les
fonds de la Corporation de la Maison de la Trinité de Québec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Mardi, le dix du
mois prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger certaines parties d'un
Acte y mentionné, et pour pourvoir à faire un Recensement périodique
des Habitans de cette Province,- et pour obtenir d'autres informations
statistiques y mentionnées,' a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comità sur le
Bill pour obliger les Juges de Paix à faire des Retours des condamnations
et amendes, étant lu;

La Chambre s'est en-conséquence formée en le dit Comité.
M. Powell a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Powell a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la
Province ci-devant le Haut-Canada, par l'établissement d'autorités locales
ou municipales en icelle, étant lu;

Ordonnb, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité
pour prendre en considération la convenance d'abroger la Loi de
cette, partie de la Province, ci-devant le Maut-Canada, pour disposer
des Terres Publiques de la Province, et pourvoir, par une Loi applica-
ble à toutes les parties de la Province, à disposer des Terres Publiques en
icelle,, étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M., Armstrong a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Armstrong a fait rapport que le Comité avait passé une

Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est rxpédient d'abroger la Loi de cette partie de la
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Province ci-devant le Haut-Canada, qui règle la vente des Terres Publi-
ques, et de pourvoir, par une Loi applicable à toutes les parties de cette
Province, à disposer des' Terres publiques.en icelle.

Ordonné, Que l'Honorable M. Haison ait la Permission il pour disposer des

duire un Bill pour disposer des Terres publiques. une prmière tos.ý

Il a en conséquence présenté le dit Bill a la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Billsoit lu une seconde fois Mardi prochain. e a .

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le mt Chambe Bl des

Bill pour abroger les Lois maintenant en force, dans cette partië de la i t

Province cidevant appelée Haut:-Canada, pour le, recouvrement deës.Peti-
tes Dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard, étant lu;

La Chambre s'est en éonséquenice formàée en le dit Comité.
M. Thõmpson a pris le Fauteuil du Comité-; et.* aprës y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris lé Fautéu.il;
Et M. Thompson a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et' Rpprt du Bilec

y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné,' Que le dit Rappoi-t soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour qurenamnre-se rorme' -t Comité.. sur. les. L'Ordredujour pour

Lois qui régissent les Cours de Districts, dansi le Haut-Canada, en ce qui, r ds-

concerne le paiement des Juges et Greffiers, étant lu tricts, est rmis.

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour 'que la Chambre se forme en Comité,
à l'effet de prendre en considération s'il est expédient d'accorder
une Somme d'argent, pour acheter les parts ou actions appartenant aux
particuliers dans le Canal de Welland, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour régler, par un moyei plus facile et moins dispendieux que celui
qu'offre maintenant la Loi, les dommages qui sont ou pourront être
ci-après causés aux Propriétaires dont les terres sont inondées, par l'éta-
blissement d'Ecluses pour les Moulins, étantlù; -;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour. soit remis à demain.

Alors, sur Motion de l'Honorable M.
La Chambre s'est ajournée.

LeOrdxo du jour pour

1

çv art asl aad

L'Ordre di jour pour
n Comiîté -êx,éral sur

le Bill dci ËcIuses de
Moulins, est remis.

Viger, secondé par M.Baldwin,

nd dd .
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Veneris, 30° die Julii;

Anno 5 © Victoriæ ReginSe, 1841.

lia Chambre.

De aînescrea, et

De Williatu Wvclur.

De Peter Row.

De 3. B.· 1Vart, et
9titree.

De w -. B ton, et
sître-

•e J. 13. bMiiette, et
a~utre.

De Bernata smiati, et

DeJolii L. Aliui.

oc Oco. Nicln:
oc Jolui Carley.

De A.rcd Patrict.

cette Pétition est lic.

Ctitiou qui ont té

DcJlohn fleid et
nobert ihe pherd.

To' jaine. Georze,

Je. Pî*e'litîyricit.

)elnspo L.DoîrjIe,
et uUI· i

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. Robertson,.la Pétition de James McCrea, et autres, Habitans.
des établissements de l'Est, dans la Seigneurie d'Argenteuil, Comté du
Lac des Deux Montagnes.

Par M. Dunscomb, la Pétition de Wlliam Wheeler, de Russelltown,
Comté de Beauarnois,-et la' Pétition de Peter Row, de Russelitown,
Comté de Beauharnozs.

Par M. Baldwin, la Pétition de James B. Ewart, et autres, des
Townships de Flamborough Ouest, Beverly, et autreslieux.

Par M. Christie, la Pétition de Willian Burton, et autresi Francs-te-
nanciers et Habitans du Comté de Bonaventure.

Par M. Morin, la Pétition de Jean-Bte. Milliette, et autres, Habitans
et Propriétaires de la Paroisse de la Longue Pointe, et autres lieux.

Par M. Waus, le Ptitijv d, Amra eicr, et autres, Ilabitans du
second Rang du Township de Durham.

Par M. Thorburn, la Pétition de. Johnz L. Alma, ci-devant Officier
Rapporteur de la Ville de Niagara.

Par M. Prince, la Pétition de George Nichols, de Johnstown,--et la
Pétition de John Carley, du Township de Dunwich, Comté de Mid-
diesex.

Par M. Pr-ice, la Pétition de Aifreci Patrick, exposant, que pendant
les onze années qui ont précédé la dernière, sa paie annuelle, comme
Clerc dans le Bureau de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-
Canada, était ordinairement de deux cents livres, et que,l'année dernière,
elle s'est élevée seulement à cent quarante livres trois chelins et quatre
deniers ; et priant qu'elle soit augmentée à deux cents livres, pour l'année
dernière.

.Sur Motion de M. Price, secondé par M. Durand,
Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant lue, et que la Règle

de cette Chambre, du vingt-huitième du mois dernier, soit suspendue
quant à la présente Pétition.

La dite Pétition a été lue en conséquence.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été
lues:

De John Reid et Robert Shepherd, deBrockville, demandant que
la Chambre les fasse payer du montant de leurs réclamations, comme
Entrepreneurs des Ecluses et Excavations du Canal du St. Laurent,
contre les Commissaires du dit Canal.

De Janes George, Modérateur du Synode de l'Eglise Presbytérien-
ne du Canada, au nom de la dite Eglise, demandant une loi, pour
introduire l'usage de la Bible dans toutes les Ecoles de cette Province.

De Joseph L. Dowsley, et autres, Habitans du Township de Escott,
demandant à être séparés du Township de Yovge, pour tous les objets
locaux.

A. 1841,
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De Robert E. Gourlay,.de Iingston, se plaignant de pertes qu'il a 1De "ober' F. cour-

souffertes par le, fait- du Gouvernement Exécutif du Haut-Canada, et de- 'a'.

mandant une indemnité.
DuRévérend Andrew Balfour, duTownship.de Waterloo, Comté nRaclrew

de Sheford, demandant une aide pour une E cole.
De Charles Bockus, et autres,, Francs-tenanciers et Habitans du ne Charles Bocktis,

Township de Hallowell, *demandant que le Bill pour abroger les. Lois et autres.

maintenant en vigueur pour le recouvrement des Petites Dettes, actuelle-
ment devant cette Chambre, ne soit pas passé.

Sur Motion de M. Price, secondé par M. Durand, La Péiton d'fred

Ordonné, Que la Pétition de 4lfred1 Patrick soit référée au Comité Patricictrddrtta

Spécial sur les Comptes contingens et les. dépenses de cette Chambre, ents

durant la présente Session.

Sur Motion de M. Foster, secondé par M. Moore, La ttrsc es

Ordonné, Que la Pétition de FI. Robinson, et autres, du Comté de référée ie un Comité

Sheford;.demandant à être réunis à la Compagnie d'Assurance contre les
accidens du feu desý Comtés de Stanstead et Sherbrooke, soit référée
au Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de James .Millar, et
autres, Habitans du Comté de Drummond.

Sur MotiurI de M. omn, oconad6 par M. -Price, La Pétition de V.W.

Ordonné, Que la Pétition de W. W. Baldwin, et autres, du Comté Bae ae

de York et Cité de Toronto, présentée à la Chambre le trente du mois
dernier, soit référée au Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de,
Peter Leppard, de Gwillirnbury E st, Home District.

Résolu, Que la Pétition de John Reid et .Robert Shepherd, de L.Pd et R. SadeeJoh

Brockville, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en est référée.

examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Morrie, M. Sherwood, M..Merritt, M. Harrison
et M. Killaly composent le dit Comité.

Sur Motion de M. Powell, secondé par M. Thompson, LesPêtitions de divers

Ordonné, Que les Pétitions, de divers Habitans du. Township de s Oarlanse,

Oakland, présentée àla Chambre le vingt-deux du mois dernier; de Samuel tresetdeJisCfvernl

Garnsey, et autres, Habitans du Township de Bayham, et de James à
Covernton, et autres, Magistrats et Habitans du District de . Talbot, pré- a
sentées à la Chambre le cinq du courant, soient référées à un Comité de
toute la Chambre Mercredi prochain.

Sir Allan .Macnab, da Comité choisi, auquel a été référé le Message Le comité chargé
,0 ,ýd'exposer les rniàtins-

de l'Honorable Conseil Législatif, du vingt-et-un du courant, relatif au surlesquelles est fondé

Bill, intitulé "l Acte pour prévenir toutes ijustices relativement auxis e

"plaintes portées contre les Elections ou les Retours illégaux des Mem- tesonaprorc.

"bres de l'Assemblée Législative de cette Province, à la dernière Elec-
"tion générale," avec instructions'de faire rapport,avec toute là diligence
convenable,des motifs sur lesquels cette Chambre a procédé en passant le

dit' Bill, a piésenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel ,a été
lu de nouveau à la table du Greffier, et adopté par la Chambre; et il 'est
comme suit:

Les preuves et les motifs sur lesquels votre Honorable Chambre fllrport.

s'est appuyée pour passer le dit Bill, sont puisés dans les Régistres du
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Parlement Impérial, dans ceux du Parlement Provihcial. du Bas-Canada,
et dans les Journaux mêmes-de votre Chambre ; plusieurs de ces preuves.
et motifs sont de notoriété publique, et dautres sont basés sur les ren-
seignemens donnés par ceux des Hon'rables Membres qui ont été char-
gés des diverses Pétitions dont il est parlé dans le dit Bill, et qui les ont
présentées à votre Honorable Chambre ; et ces preuves et: motifs sont
comme suit:

Que certains Actes du Parlement Provincial de la ci-devant Province
du Bas-Canada, pour régler la manière de décider les Elections contes-
tées dans cette Province, ont été continués par un Acte du dit Parlement
Provincial, passé dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté
le Roi Guillaume IV, jusqu'au premier jour de Mai, mil huit cent trente-
six, et de làjusqu'à la fin de la Session alors prochaine de la Législa-
ture Provinciale, et pas plus long-temps ;-qu'après le dit premier jour
de Mai de la dite année, le Parlement Provincial de la dite Province a été
dûment convoqué deux fois, par Proclamation Royale dans la Cité de
Québec en cette Province ; qu'il a siégé plusieurs jours dans chacune de
ces occasions, et a été dûment prorogé, dans l'une et l'autre occasion, la
première fois par le Représentant du Souverain en personne, et la
seconde fois, par une Proclamation, Royale; que les dites réunions du
Parlement ont été appelées Sessions de la dite L égislature Provinciale, et
désignées comme telles, tant dans l'acception ordinaire du mot, que
dans les deux Cliuiibreb du dit PaLcmont ruvineial, dans 'une des.
Harangues prononcées du Trône à l'ouverture du Parlement Provincial,
dans les Journaux de' la Chambre Impériale des Communes, ainsi que,
dans la Correspondance officielle du Secrétaire d'Etat pour le Départe-
ment des Colonies, relativement aux procédés des dites Sessions; que
les dits Actes, pour régler la manière de décider les Elections contestees,
n'ayant été continués par aucune loi, dans l'une ou l'autre réunion de la
Législature, ils ont été considérés et regardés, aux yeux du public, comme
expirés et sans force ou effet, à l'époque où l'Acte du Parlement Impérial'.
pour suspendre la Constitution de la Province du Bas-Canada a été
passé, et qu'en conséquence, les dits Actes ii'ont pas été continués par
les dispositions de l'Acte Impérial qui réunit les Provinces du Haut et du
Bas-Canada ; que cette opinion se trouve corroborée par la circons-
tance, que le Conseil Spécial a jugé à propos de passer une Ordonnance
pour continuer un Acte du Parlement du Bas-Canada, qui avait une
tendance semblable à celle des Actes ci-dessus mentionnés. Que, comme,
il n'a été passé aucun Acte du Parlement Provincial, ni prononcé aucun
jugement dans l'une ' ou l'autre réunion législative, votre: Honorable
Chambre a été d'opinion que ni l'une ni l'autre des dites réunions.
n'étaient une Session de la Législature, dans le sens de la disposition
législative qui continue ces Actes, et que, par conséquent, les dits Actes
sont en force et vigueur aujourd'hui.

Que quoiqu'elles ne fussent pas accompagnées des formalités
voulues par ces Actes, votre Honorable Chambre n'en a pas moins reçu
les dites Pétitions de bonne - heure, au commencement de la Session
actuelle, sans considérer la question de savoir si les dits Actes étaient en
vigueur ou non. Que ces Pétitions allèguent qu'il a été commis des
outrages de la nature la plus grave et la plus atroce, lesquels, s'ils ont
été réellement commis, sont non-seulement nuisibles à,la tranquillité du
Pays, mais tendent de plus à détruire le caractère de votre Honorable-
Chambre, comme Représentation fidèle du Peuple.
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Qu'en recevant ainsi les dites' Pétitions, votre Honorable Chambre
a laissé les Pétitionnaires dans l'illusion que les dits Actes étaient en
vigueur, et la- Chambre n'ayant décidé le contraire qu'après l'époque lixée
par les-dits Actes pour présenter ces Pétitions, les Pétitionnaires ont été
privés de l'occasion de présenter de nouvelles'Pétitions acôéxnpagnées des
formalités voulues; ce qu'ils auraient pu faire, si votre Honorable Chani-
bre avait rejeté les dites Pétitions sur le champ, pour cause 'd'informa-
lités.

Que par suite de ces informalités, votre Honorable Chambre ne
peut procéder sur les dites Pétitions, en veru"'du dit Acte' à moins
qu'elle ne soit autorisée de le fàiie' paer leBill actuel; ët que cette marche,
en mettant les Membres siégeant à l'abri de toutes plaintes eftaccusations
mal fondées, leur serait réellement plus avantageuse que toute autre.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Neilson,' 1.apport aeccopie

Resolu, Que le Rapport du Comité choisi, auquel a été dsP'Ilon dont il
référé le Message de l'Honorable Conseil Législatif, du vingt-et-un du Jni u Cons
courant, relatif au Bill,. intitulé " Acte pour prévenir toutes injustices L i.

relativement aux plaintes portées contre lés Elections' ou les Retours
illégaux des Membres de l'Assemblée Législative de cette Province, à
la dernière Election Générale"; ensemble avec.Copiés de différentes

Pétitions auxquelles ily est fait allusion, soient commnu par Message
à'IPHonorable Conseil Législatif.

Ordonné, Que Sir Allan Macnab porte le dit Message au Conseil

M. Durand, du Comité Spécial auquel a été référé le 13ill pour Biiae, chein-
abroger une certaine Section d'un Acte de la Législäture du Haut-Canada, " ""
relativement aux Chemins macadamisés, a fait rapport que le Comité dcmen.

avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs ainendemens, 'lesiluels amen-
demens ont.été lus de nouveau à la Table du Greffier''

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham- céféré à un Comt

bre Lundi prochain. pon Lundi

M. Morris, du Comité permanent, nommé' pour surveillerles Impres- Le comité sur le,

sions de cette Chambre, durant la présente Session, avec poinôir "de !Ozrcsaog rt.
faire rapport de temps .à autre, a présenté à. laChambre le troisième
Rapport du, dit Coiité, lequel aêté.hi de nouvèaû àlay'aTblelu' Greffier,
comme :suit,:

Après avoir, mnfirement considéré'son second-Rapport, que la, Chambre a
avait de nouveau renvoyé' à son examen, votre Comité 'a 'lhonneùr d'ex-
poser qu'il n'a rien trouvé qui linduise à croire qu'il existait une -ligùe
entre les Imprimeurs, ou que le prix des Impressions 'soit excessif. >-En
conséquence, votre Comité prend respectueusement la liberté de recom-
mander que les Impressions journalières de votre Honorable 'Chambre,
et l'impression des Journaux et de l'Appendice de cette Session, soient
données à Messieurs .Desbarats etC,'ary,,qui ont offert¿d,'entreprendre ces
ouvrages aux; prixsuivans ; savoir :

Inpressions journalières, danslala Jngue Anglaispe2s. 6d.,par, 1000,Ems.
,Do. dansla.làngue .»ançaise, 2s.,9d. par, 1000 EnMs.

Journaux.etAppendices, en Françaiset en ,4nglais,:2s. $d. par 1000
Erms.

z e e e
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prochain.

Votre Comité doit aussi faire rapport, que Richard Brewer a offert
de relier les Journaux et l'Appendice de l'Assemblée Législative, à
raison detrois chelins par volume de pas plus de 550 pages, et de
trois deniers par volume pour chaque cinquante pages additionnelles ; et
comme ces prix sont très modiques, dans l'opinion de votre Comité, il
recommande humblement à votre Honorable Chambre d'accepter ses
soumissions.

Ordonné, Que le dit Rapport soit maintenant référé à un Comité
de toute la Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée enle dit Comité.
M. Cameron a pris le Fauteuil du Comité,; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Cameron a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui
plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

En conformité d'une Adresse de cette Chambre, du dix-neuf du
courant, à Son Excellence le Gouverneur Général, l'Honorable S. B.
Harrison a présenté un Retour au sujet de la Cour de Chancellerie de
la Province du Haut-Canada.

Pour le dit Retour, voir Appendice (P.).
Et aussi, en conformité d'une Adresse de cette Chambre, du vingt

du courant, à Son Excellence le Gouverneur Général, un Retour con-
cernant des Prêts d'argent faits par le:Gouvernement aux Compagnies des
Hâvres de Cobourg, Port Hope et Oakville.

Pour le dit Retour, voir Appendice (Q.).

Ordonné, Que M. Prince ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, durant huit jours, à compter de Lundi prochain, pour affaires
urgentes.

Ordonné, Que M. Chesley ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, durant six jours, à compter de Lundi prochain, pour affaires
urgentes.

Sur Motion de M. Derbishire, secondé par M.Johnston,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour autoriser un nouvel Emprunt pour achever la
construction de la Maison de Justice et de la Prison du District
projeté de Dalhousie, perdu par l'ajournement de la Chambre Mercredi
dernier, soit remis en vigueur, et que, Lundi prochain, cette Chambre se
formera en le dit Comité.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à
Lundi prochain.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. Boswell,
Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte

pour expliquer et amender un Acte passé dans le Parlement Provin-
cial du Haut- Ganada, dans la septième année du règne du Roi Guillaume
IV, intitulé "Acte pour établir une Cour de Chancellerie dans cette
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Province, et. pour donner plus d'efficacité aux procédés de la dite
Cour," soit lu une seconde fois Mardi prochain.

Sir Allan Macnab a proposé, secondé par M. Simpson, Que l'Ordre LaC hrabrûaeformera

du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le premier Rapport chain, sur leRaport
du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir quelle assistance il sera du Greffier.

nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et Départemens il
sera expédient d'établir, pour conduire les affaires de cette Chambre
d'une manière efficace et régulière, perdu par l'ajournement de la Chambre,
Lundi dernier, soit remis en vigueur, et que cette Chambre se forme
maintenant en le dit Comité.

L'Honorable M. Viger a proposé en amendement, secondé par
l'Honorable M. Harrison, que le mot "maintenant", dans la dite Motion,
soit retranché, et les mots "Lundi prochain" substitués.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée, elle a été unanimement adoptée, et

Résolu, en conséquence.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Le Rnapport u com-

Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gou- M.. Vaurecc
verneur Général, le Rapport du Commissaire du Cure Môle à Vapeur de présenté

la Province, conformément au Statut du Haut-Canada,' 5e Guill. IV,
Cha'p. 30, et 6e Guill. IV, Chap. 46.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (R.).
Résolu, Que le dit Rapport soit référé à un Comité Spécial de cinq en °om r r

Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, par
Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir persofines, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Thorburn, M. Williams, M. Killaly, M. Small Membres du Comité.

et M. Merritt composent le-dit Comité.

M. Simpson a proposé, secondé par- M. Hinclcs, Que l'Ordre du L'ordre dujour pour
jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour considérer s'il est un comité Général

expédient de changer, rescinder ou amender quelques-unes des Règles Chambe,eutremisen
viucur, et siégerade cette Chambre, perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi, le ;ercreài prochain.

seize du courant, soit remis en vigueurr et que, Mercredi prochain, cette
Chambre se formera en le dit Comité.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

M. Powell, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour obliger R dt BilI sur
les Juges de Paix à faire des Retours des condamnations et amendes, a fait le=urs des Juges

de Paix, avec amen-
rapport, conformément à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le c ,emena.
Comité, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

M. Holmes, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour abroger les Rapport du Bill de,
Lois maintenant en force dans cette partie de la Province ci-devant appelée PetiteDetteg, avec
Haut-Canada, pour le recouvrement des Petites Dettes, et établir d'autres
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dispositions à cet égard, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des
amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été
lus de nouveau à la Table du Greffier.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits 'amendemens.

Et les dits' amendemens, depuis le premier jusqu'au vingt-neuvième,
inclusivement, ayant été séparément lus de nouveau, et la Question de
concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont 'été adoptés.

Le trentième des dits amendemens ayant été lu de nouveau,
M. Hincks a proposé, secondé-par M. Price, Que les mots "cinq

"livres" soient retranchés du dit amendement, et les mots "cinquante
" chelins" substitués.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Pour.

Foster,
Harrison,Hon.S.B.
Iincks,
Hlolmes,
Johnston,
Merritt,
Parent,

Parke,
Powell,
Price,
Roblin.
Simpson,
Steele,

Thompson,
Thorburn,
Viger, Bon. D. B.
Watts,
Williams,
Woods.-26.

Contre.

'Cook,
Hale,
Macnab, Sir A.
McDonald, (Glen.)

McLear,
Moore,
Morin,
Morris,

Amendement empor.
té.
Le reste des amendc-
demens sont adoptés.

Le Bil doit être
«rossoyé,s et sera lu
la1 3efi Mardi
prochain.

Le Bill de Milice lu
la 2efois, et référé i
un Comité pour Ltmdi
prochain.

La Chambre se forme
en Comité sur la Pi.-
titkni de FéliLussier,
Pt autreg.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Le reste des dits amendemens ayant été séparément lus de nouveau,

et la Questions de concours ayant 'été séparément -mise suriceux, ils ont
été adoptés, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dansles dits
amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soitgrossoyé,,et lu :pour
la troisième fois, Mardi prochain.

Gonformément·à l'Ordre, un Bill pour amender les Lois de
Milice de cette partie de la Province qui formait ci-devant la Province
du Haut-Canada, a été lu une seconde fois.

Ordonné, -Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre, Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que 'la Chambre se forme enComité sur le
'Rapport du 'Comité Spécial, auquel a été référée la,Pétition de Félix
Lussier, Ecuyer, et autres, -Propriétaires et iHabitans du Comté de
Verchères, et autres références, étant lu ;

La Chambre -s'est en conséquence formée en le dit Comité.
W'M. *Quesnel a pris le Fauteuil du Comité ; et:après ,y avoirý siégé

quelque.temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
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Baldwin,
Boswell,
Cameron,
Cartwright,
Daly, H on. D.
Dunscomb,
Durand,

Arnstrong,
Berthelot,
Burnet,
Chesley,

Ruel,
Snall,
Taschereau,
Yule.- 16.
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Et M. Quesnel a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,
laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Grefiler, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte de la Législature
du Bas-Canada, relatif à l'établissement de Compagnies d'Assurance
Mutuelle, contre les accidens-du Feu, et pour étendre les pouvoirs.des
.dites Compagnies.

Ordonné, Que l'Honorable M. Viger ait la permission d'introduire
un Bill pour amender· un Acte de la Législature du Bas-Canada, relatif
à l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre les accidens
du Feu.

Il a un conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour eiendre le bénéfice du système d'Emmagasinage, établi par un
certain Acte du Parlement Impérial, passé dans la Session tenue dans les
troisième et quatrième année du règne de feu Sa Majesté, aux droits qui
sont imposés par les Actes Provinciaux, étant lu,;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Barthe a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Barthe a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y

avait fait un amendement, lequel amendement a été lu de nouveau à la
table du Greffier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
premier Rapport du Comité choisi, auquel.ont été référées les Pétitions
sur le Cours des Monnaies et sur les Banques, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Morin a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Morin a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptées par la Chambre ; et elles sont comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de révoquer les différens Actes qui
sont maintenant en vigueur dans les différentes parties de cette Pro-
vince, pour régler les taux auxquels certaines Monnaies auront cours en
icelle ; et de constater quelles Monnaies y auront cours, et la valeur
qu'elles auront, et cela par une loi commune à toute la Province.

Résolu, Qu'il est expédient que les taux auxquels toutes les Monnaies
d'Or, et toutes les Monnaies étrangères d'Argent, auront cours, soient
proportionnés à leur valeur intrinsèque, et que l'Etalon soit la Piastre
d'argent, dont quatre seront égales au Louis courant.

Résolu, Que les Monnaies Britanniques d'argent devraient avoir
cours à des taux proportionnés à leur valeur nominale.

Itcrarrottee,
et adoptne.

r.e 1,ill'~,,ac
'Eutilea t

cnl.e lcture a
Lsidi procluan.

La Cha:nilbie si. Oform
cil comité sur le Bll

Ra.pport du Bill1 avec
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Bill dii Cours des
Mon as rsent,
et lu la larde fois.

2c lecture à Mercreai
prochain.

La Ch.wmbre se forme
eni Comité~ sur les
Lois des Chemins, 50e
Geco. 3.

Rapport a'ine Réso-

Résolution.

Bu amendant les Lois
des Chemins, prsnté
et lu la 1ère foi.

2e lecture Vendredi
prochain.

L'ordre du jour pour
la Chambre c
Comité sur le Bfll
de l'Association Co-
loniale Irlandaise, est
remis.

La Chambre se forme
en Comité sur le B~ill
du Vote au Scrutin.

La chambre se forme
en Comith sur les lois
concernant les Hri..
tiers et Légitaires.

Ordonné, Que M. Ilolmes ait 'la permission d'introduire un Bill pour
régler le Cours des Monnaies en cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'amender l'Acte des Chemins de la 50e
Geo. III, Chap. ler, de la ci-devant Province du Haut-Canada, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Prince a pris le Fauteuil du Comité; et après y aývoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Prince a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la- Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de changer et amender un Acte passé
dans la 50e année de Geo. III, Chap. ler, à l'effet de fixer, améliorer et
tenir en bon état les Chemins publics en la Province ci-devant le Haut-
Canada, en changeant la manière de notifier et afficher les avis de
changemens relatifs aux chemins ou chemins publics.

Ordonné, Que M. Johnston ait la permission d'introduire un Bill pour
changer et amender un Acte de la Législature du Baut-Canada, intitulé
" Acte pour pourvoir à fixer, améliorer et tenir en bon état les Chemins
"1 Publics et Chemins dans cette Province, et pour abroger les lois
" maintenant en force à cet effet."

Il a en cons.quence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de l.Amérique du
Nord, à prêter de l'argent et continuer certains travaux publics dans le
Comté de Beau/wrnois, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le,
Bill pour autoriser le Vote par scrutin, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Johnston a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération s'il est expédient d'amender et consolider les
différens Actes maintenant en force dans la partie de cette Province
ci-devant le Blaut-c;anada, relativement à la Commission concernant les
Héritiers et Légataires, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Williams a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
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Et M. Willians a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu- napport 'une ]dso-
tion, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et in qui est adoptée.

adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'amender et consolider les Actes sui- Résolution pourcon
vans de la Législature de la partie de cette Province ci-devant le Haut--lider le qoig q
Canada ; savoir: un Acte passé dans la 45e Geo. III, et un certain autre r°itietitnres
Acte de la dite Législature, passé dans la 48e Geo.II, etun certain autre a oon"e
Acte de la dite Législature, passé dans la 52e Geo. III, et un certain autre
Acte de la dite Législature, passé dans la 4e Geo. IV, et un certain Acte
de la dite Législature, passé dans la 10e année Geo. IV, et aussi un cer-
tain Acte de la Législature de cette Province, passé dans la présente
Session d'icelle, relativement aux personnes qui ont droit de réclamer des
terres dans la dite partie de cette Province, comme Héritiers ou Légataires
des Concessionnaires de la Couronne, dans le cas où il n'a pas été émané
de Patentes pour telles terres, et pour en étendre les dispositions, de
manière à venir en aide des personnes qui réclament ces mêmes terres
des Concessionnaires originaux de la Couronne ou de leurs héritiers ou
légataires, quelque éloigné que soit le degré en vertu duquel elles récla-
ment ces terres.

Ordonne, Que M. J. S. McDonald ait la permission d'introduire Bill introduit en con-

un Bill pour amender et consolider les divers Actes de la Législature du igec.t°u' et "arc
Haut-Canada, passé pour fournir un recours aux personnes qui réclament
des terres. comme représentant les Concessionnaires de la Couronne,
dans les cas où il n'a pas-été émané de Patentes pour ces terres.

Il a en conséquence présenté le dit-Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Mercredi pro.. Deziwdme lecture à
chain. ercredi prochain.chain. * ren

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, sur La Clambre se forme
Lois qui régissent les Cours de Districts, dans le Haut- Canada, en ce ' comnatdurlies Lois
qui concerne le paiement des Juges et Greffiers, étant lu; CoursdoDistrict.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
L'Honorable M. Mofatt a pris le Fauteuil du Comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et l'Honorable M. Moftatt a fait rapport que le Comité avait p assé g rt d'une aéso.

une Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de changer les dispositions de la Loi, La Rsolution.
maintenant en force, pour le paiementldes Juges, Greffiers et Shérifs, pour
services dans la Cour de District dans cette partie de la Province ci-
devant le Haut-Canada.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour La chambre se forme
prendre en considération s'il est expédient d'accorder une somme d'argent en Comit pour pren-.
pour acheter les parts appartenant aux particuliers dans le Canal de Wel- ftaceat (°," a da°
land, étant lu ; lc Canal de Welland.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Hale a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
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Et M. Hale a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,
qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de la
recevoir.

Ordonne, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme on Comité sur le
Bia pour régler, par un moyen plus facile et moins dispendi eux que celui
qu'offre maintenant la Loi, les dommages qui sont ou pourront être
ci-après causes aux P ropriétaires dont les terres sont inondées, par
l'établissement d'Ecluses pour les Moulins, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Rayiond a pris le Fauteuil du Comité ; et apiqs y avoir siégé

quelque lQnmps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Raymond a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
Mercredi nrochain.

Alors, sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Boutillier,
L- Chambre s'est ajournée.

Lunœ, 2° Augusti;

Anno 50 VictoriSt Reginoe, 1841.

pétillons prèselitées -à
la chambre.
1)e Ni,l MeDnn ,et
autre,.

Do V. Cox, E zra
Ann::l, Ct autreb.

De J. E. Nilhs, et
atres.

De Varner Nelles, et
autucS.
De John Ut -Cewv. et

ut es.
De nlaniel lnover, et

utres.

Le 1h11 rgrquc',nt les
Jri de Paix% e faire
certois etour.. li la
3e fois, et P,Qss.

Les Pétitiens suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. Baldwin, la Pétition de Neil McDoncld, et autres, Syndics
de 1lEcole du Township dc Ccor¡ina.

Par M. Smuill, la Pétition dt: William Cox, Ezra Annis, et autres,
du Township dc WhilUj.

Par M. 1obnes, la Pétition de Johtn E. .Mills, et autres, de la part
de l'Ecole Gratuite Américaine de Moniréal.

Par M. T/m pson. la Pétition de Warner Nelles, et autres, Habitans
du Comté de Hdinand,-la Pétition de Johin DeCew, et autres, Habi-
tans du Comté de aldimand-et la Pétition de Daniel Hoover, et autres,
du Township de Walpole, Comté de Htaldimand.

Un Bill grossoyé pour obliger les Juges de Paix à faire des Retours
des condamnations et amendes, a été lu pour la troisième fois.

Résulit, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour obliger
les Juges de Paix à faire des Retours des condamnations et amendes,

" et pour d'autres fils y mentionnées."
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draeper porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été
lues

De W. .Millar, et autres, des Townships de Roxborougk et Fincl,
Comté de Stormont, demandant une aide pour finir un Chemin.

De ienry, Weeks, de Yonge, District de Johnstown, demandant une
compensation, pour avoir été évincé de son lot de terre, par une erreur
d'arpentage du Gouvernement.

De George Percival Ridout, et autres, lMfembres du Bureau de Com-
merce de Toronto, demandant une loi de Banqueroute.

De James McCrea, et autres, Habitans des établissements de l'Est,
dans la Seigneurie d'Argenteuil, Comté du Lac des Deùx Montagnes,
demandant une aide pour le soutien d'une Ecole surle Lot No. 17, dans
les dits établissements.

De William Wheeler, de Russelltown, Comté de B.auharncis, expo-
sant que sa ferme a été incendiée par les Réfugiés Canadieis, et deman-
dant une indemnité.

De Peter Row, de Russelltown, Comté de Beauhornois, exposant que
sa ferme a été incendiée par les Réfugiés Canadiens, et demandant une
indemnité.

De James B. Ewart, et autres, des Townships de Flamborougk
Ouest,, Beverly, et autres lieux, demandant que le Mémoire de la Compa-
gnie du Canal Desjardins, offrant de remettre au Gouvernement la proprié-
té du/dit Canal, jusqu'à ce que les avances qui ont été faites pour son
achèvement aient été remboursées au Gouvernement, soit accueilli
favorablement.

De William Burton, et autres, Francs-tenanciers et Habitans du
Comté & Bonaventure, demandant qu'aux Elections, à l'avenir, les Polls
soient tenus dans différens endroits dans le dit Comté.

De Jean-Bte. Milliette, et autres, Habitans et Propriétaires de la
Paroisse de la Longue Pointe, et autres lieux, se plaignant de l'Ordonnan-
ce de la troisième Victoria, chap, 31, qui pourvoit à l'amélioration des
Chemins dans les environs de .Montréal.

De Bernard Smith, et autres, Habitans du Second Rang du Township
de Durham, demandant que la Pétition de divers Habitans du Township de
Durham,dans le Bas-Canada, ayant rapport à une certaine Ligne de Divi-
sion en contestation dans ce Township, référée à un Comité Spécial de
l'Assemblée Législative, soit référée aux Cours de Justice.

De John L. Alma, ci-devant Officier Rapporteur de la Ville de
Niagara, demandant qu'il lui soit permis de justifier son caractère des
accusations portées contre lui, dans une Pétition de Robert Melville et
John McBride,de Niagara.

De George Nichols, de Johnstown, exposant qu'il a été blessé au
service de Sa Majesté, et, demandant un secours.

De John Carley,, du. Township de Dunwich, Comté de Middlesex,
demandant une Pension,- pour des services rendus durant la Rébellion.

Sur Motion du Capitaine Steele, secondé par M. Williams,
Ordonné, Que la Pétition de Edward G. O'Brien, et autres, Juges

de Paix pour le Comté de Sincoe, présentée à la Chambre le deux du
mois dernier, soit référée au Comité de toute la Chambre, pour considé-
rer s'il est expédient d'autoriser un nouvel Emprunt, pour compléter la
Cour de Justice et la Prison du District de Simcoe.

P.titions qui oa été
lues. 1

De W.5n1iflr, et au-
trcs.

De a. wecks.

De G. P. °idout, et
aut.res.

De James DNecrea, et
autres.

De William Whceler.

De Peter Row.

De J. B. Ewart, et
autres.

De Wn. luton, et
autres.

De 3. B. uilliette, et
autres.

De Bernard Smith, et
autreb.

De John L. Aiima.

De oco.Nieo.

De John Carley.

La Pétition <l'Ed-
ivatrdG. O']Jrie, et
autres, est référée nit
Comité général sur
celle de la Prison de
simcoc.

G ggg

5 Fict. 299



2' Augusti. A. 1841.

LePétitioui'Ed-
ward Ellice, et aui-
tre,, de W. %Vheer,
et die Peter Rowv, de
l3eaubattfois, sonft ré~-
(Crées au Comité btur
l-, pétition de Johnc
Âtkiwtsz.

Lecomité surlesCon-
tingents présente ti
deuxième Rapport.

Rapport.

Lnt Somme de £69 16
S sers, piyée hlfreci
patnick-

Sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Holmes,
Ordonne, Que les Pétitions, de Edward Ellice, et autres, Habitans de

Beauharnois, dans le Comté de Beauharnois, présentée à la Chambre le
cinq du mois dernier, de William Wheeler, de Russelltown, Comté de
Beauharnois, et de Peter Row, ce Russelltown, Comté de Beauharnois,
soient référées au Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
John Atkinson, du Township de Hemmingford.

M. Tihorburn, du Comité Spécial sur les Comptes contingens et les
dépenses de cette Chambre, durant la présente Session, avec pouvoir de
faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le deuxième
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier,
comme suit

Après avoir examiné le Compte de M. W. J. Coates, votre Comité
trouve qu'il lui est dû une somme de deux cent soixante et cinq
Louis, dix huit Chelins, par la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Hlaut-Canada,pour Impressions données à l'entreprise en grande partie.

Votre Comité trouve de plus, qu'en conséquence de l'insuflisance
des deniers placés entre les mains du Greffier, pour rencontrer les diffé-
rentes réclamations contre la Chambre, M. Coates n'a pas reçu
d'à-compte depuis quelque temps, suivant l'usage suivi à l'égard des
personnes qui prennent les ouvrages de la Chambre à l'entreprise. En
conséquence, il est d'opinion que l'on devrait accorder à M. Coates une
somme additionnelle de cinquante Louis, et il a dressé une Résolution
à cet effet. Tout en recommandant cette allocation, votre Comité croit
devoir déclarer explicitement, que l'on ne devra pas regarder cela comme
un précédent pour l'avenir.

Votre Comité a aussi examiné les Comptes suivants, qui lui ont été
soumis par le Greffier de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Raut-
Canada, et par le Sergent d'Armes, et il les a trouvés exacts.-

Par le Greffier.
Le Compte de Richard Tinning...................£ 3 2 6

John McKenzie.................... 17 10 4
Thomas Carey 4 Cie................ 2 10 o~

Lesquels, avec la somme due à M. Coates,.......... 265 Is 0

Se monteront à.....................£289 0 8

Par le Sergent d'Armes.
Le Compte de HughMcLennan..................f£ 57]5 

J. Esmonde...................... 15 18 8
W. Bickersiaf...................... 6 14 8
Silas Burnhan................... 12 12 0
George Denison.................... 3 13 8

Se montant à la somme de.......................£ 96 14 0

Votre Comité recommande que ces différentes sommes soient im-
médiatement payées, et il a dressé des Résolutions en conséquence.

Votre Comité a aussi considéré la Pétition de M. Alfred Patrick, dans
laquelle il demande que son Salaire, comme Ecrivain dans la ci-devant
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, lui soit payé sur le même
pied que les années précédentes, et il trouve que sa paie s'est élevée,
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année moyenne, durant les onze dernières années, à la somme de deux
cents Louis par année, mais que l'année dernière, malgré sa bonne volonté
à remplir ses devoirs, sa rémunération, par suite de ce qu'il n'y a pas eu de
Session, a été de £59 16 8, moins que les, années précédentes. Votre
Comité est d'opinion qu'il devrait lui être fait bon de la différence, et il
soumet en conséquence une Résolution à cet effet, pour la considération
de votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit mainteant référé à un Comité de
toute la Cbambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taché a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;.
Et M. Taché a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui
plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Sir Allan Macnab, du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir
quelle assistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels
Bureaux et Départemens il sera expédient d'établir, pour conduire les
affaires de cette Chambre d'une manière efficace et régulière, avec pou-
voir de faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le deuxiè-
me Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit:

Que votre Comité a pris en considération la Pétition d'A.Le Moine,
AssistantTraducteur Français, demandant qu'il lui soit accordé un Salaire
fixe, au lieu de sa présente rémunération.

Votre Comité recommande qu'il soit payé à raison d'un Louis par
jour, de six heures, et à raison de dix chelins par jour, pour les heures
additionnelles.

Aussi la demande de R. Defries, Messager préposé à la distribution
des Lettres, priant qu'il lui soit accordé un Salaire fixe.,

Vôtre Comité recommande qu'il lui soit accordé dix chelins par
jour, pendant le temps qu'il sera employé, sans autres émolumens.

Aussi la Pétition de Zneas Bell, Principal Messager de la ci-devant
Chambre d'Assemblée du 'Raut-Canada, et de Julia Bell, demandant à
être employés de nouveau par la Chambre d'A ssemblée.

Votre Comité recommande qu'il leur soit alloué, conjointement, une
Pension de £25, qui devra continuer en faveur du survivant.

Aussi une Pétition de Affre'd Todd, Thaddeus Patrick' et Charles
Fitzgibbon, Ecrivains dans le Bureau du Greffier de la ci-devant Cliam-
bre d'Assemblée du Haut-Canada, demandant à être nommés aux mêmes
situations dans la présente Législature du Canada.

Votre Comité recommande qu'ils soient employés sur le même pied
que les autres Ecrivains, et qu'ils soient continués 'pendant la vacance,
tant que leurs services seront requis par le Greffier.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre demain.

Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper ait la permission
d'introduire un Bill pour faciliter l'expédition des affaires dans laCour du
Banc de la Reine du Haut-Canada.

La Chambre se forme
en Comlité bur le Rap-
port cî-desb.

11ipr eplusieurs

Le Comité général
sur lesi tiurea.UX du
Greffitr pré&cote Son
deuXième Rapport.

LaNssistant Tratuc.
teur aura 1 Os. par jour
pour travail addition-
nel.

Le Messaer de! la
Peste 1 Os. par jour
seulum.ent u

"

Pension Oc £25 accor-
OL conijoitemniet à
Aneaâ fiel et, Julia
B3ell, et aisu survivant
d'eux deux.l

Alrred Todd, T. Pa-
trick et Chas. Fitz-
-'ibboilsearont csssplo-
yé. comme les autres
Ecrivains.

Le Raport est réfu-
ré 1%, Comité pour
demain.

Bil pour l'expédition
des affaires devant le
Banc de la Reine,
présenté et lu.
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
rcçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

Résolut, Que le Retour à une Adresse de cette Chambre du vingt du
mois dernier, à Son Excellence le Gouverneur Général, au sujet des
Prêts faits par le Gouvernement, aux Compagnies des Havres de
Cobourg, Port Hope et Oakville, mis devant la Chambre, Vendredi der-
nier, soit référé à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qué-
rir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Hinccs, I. llerritt, M. Neilson, M. Killaly et
M. Ba3lduin composent le dit Comité.

Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper ait la permission
d'introduire un Bill pour changer et amender les Lois maintenant en force
dans la partie de cette Province, ci-devant le Haut-Canada, qui régissent
les Cours de Districts.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Jeudi pro-
chain.

M. SmnalU a proposé, secondé par M. Parent, que les Résolutions
de cette Chambre de Lundi dernier, relativement au mode de payer
l'indemnité des Menbres de la Chambre d'Assemblée, soient référées
à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, par Bill ou autrement,avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'AIirma-
tive, et

Résolu, cin conséquence.
Ordonné, Que M. Smaill, Sir Allan Macnab, M. Thorburn, M.

Morin et M. Neilson composent le dit Comité.

Sur Motion de M. Ptiince, secondé par N. Thorburn,
Résolu, Que la Pétition de divers Electeurs du Comté de St. Mau-

rice, se plaignant du Retour illégal de Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer,
Membre siégeant pour le dit Comté, soit prise en considération Jeudi
le douze du courant, à quatre heures, P. M., au lieu de Mardi le dix du
même mois, tel que ci-devant fixé par cette Chambre.

Résolu, Que l'Orateur fasse immédiatement assigner E. Sicard de
Carufel, Ecuyer, de Maskinongé, ci-devant Officier Rapporteur du Coni-
té de St. Maurice, pour comoaraître à la Barre de cette Chambre, Jeudi
le douzième jour du courant, à quatre heures P. M., à l'effet de rendre
témoignage, relativement à l'Election contestée de ée Comté.

Sur Motion de M. Price, secondé par M. Prince,
Ordonn, Que la Somme de vingt livres, payée au Greffier de cette

Chambre par Roberi J. Turner, de la Ville de Kingston, lui soit remise,
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la Pétition du dit Robert J. Turner ayant été présentée avant l'adoption
des Règles de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill pour
le soulagement des acquéreurs à certaines ventes du Shérif, après que le
Shérif a été dépossédé de sa charge.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi pro-
chain.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Raymond,
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de toute

la Chambre, pour prendre en considération la convenance de pourvoi au
paiement d'un salaire annuel à l'Honorable Orateur de cette Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. McLean a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. McLean a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill
pour abolir l'emprisonnement pour Dettes, dans la partie Ouest du
Canada, excepté en certains cas.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pourla première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Lundi prochain.

M. Cameron, du Comité de toute la Chambre sur le troisième Rap-
port da Comité permanent, nommé -pour surveiller les Impressions
de cette Chambre, durant 'la présente Session, a fait rapport, confor-
mément à l'Ordre, des Résolutions du dit Comité, lesquelles Résolutions
ont été lues de nouveau à la Table du Greffier, et adoptées par la
Chambre ; et elles sont comme suit:

Résolu, Que les Impressions journalières de cette Chambre, et
l'Impression des Journaux et de l'Appendice de la présente Session,
soient données à Messieurs Desbarats et Cary, qui ont offert de faire
l'ouvrage aux prix suivants, savoir:

Impressions journalières dans la langue Anglaise, 2s. 6d. par 1000 Ems.
Do. dans la langue Française, 2s. 9d. par 1000 Ems.

Journaux et Appendices, dans les langues Anglaise et Française, 2s.
3d. par 1000 Ems.

Résolu, Que l'on doit accepter l'offre de Richard Bre wer, de relier
les Journaux et les Appendices, à raisonde trois chelins' par volume de
pas plus de 550 pages, et de trois deniers par volume pour chaque
cinquante pages additionnelles.

M. Hale, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considé-
ration s'il est expédient d'accorder une somme d'argent pour acheter les

Hh h h

Le Bm pour les ac-
qureurs aux ventes
judiceiaires, Présenté
etl.

Seconde lecture à
Lundi procbain.

LaChambre en CoIL
té sur le salaire de
l'orateur.

Progrès.

Le Cont sidgra de

prochain.

Un Bil pour abolir
l'emprisonnement
pvour Dettes, est pré.
lenté et lu.

Seconde lecture lun.
di prochain.

le comité sur les
Impressions fait rap-
port de plusieurs R d
solutions; et elles sont
adoptées.

Résolutions.

Rapport ducomité sur
l'achat de certaines
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artans le canal, actions appartenant aux particuliers dans le Canal de Welland, a faitl wseiland, adopté- rapport, conformément à l'Ordre, de la Résolution du dit Comité, laquelle
Résolution a été lue de nouveau à la table du Greflier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit :

rdo pour Résolu, Qu'il est expédient que le fonds de la Compagnie du
al'a tcI \la5d~ Canal de Welland, appartienne exclusivement au Public, et que telle

antaux partie d'icelui qui se trouve maintenant entre les mains des particuliers
ou Compagnies devrait être achetée par cette Province.

lcncenantle" -Conformément à l'Ordre, le Bill pour soustraire les Habitans du
lahitanus sIL S"a'UiItY Comté de Saguenay à l'opération de certaines Ordonnances y mention-

nées, a été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité de

toute la Chambre.
La Chambre se forme La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
en Comité sur le Bil. M. Boutillier a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

L'Or'dre diur pour unL'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender
li ldcure un Acte de la Législature du Bas-Canada, relatif à l'établissement de
Mullde1%s. Compagnies d'Assurance Mutuelle contre les accidens du Feu, étant lu;

ausaest remis. Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

Lit Chambre seforme L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour
° ,"pu.ro considérer s'il est expédient d'autoriser un nouvel Emprunt, pour achever

S'simcoe. la Maison de Justice et la Prison du District de Simcoe, étant lu
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Tasclercau a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
Rapot d'une R- M. l'Orateur a repris le Fauteuil

Et M. Taschereau a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu-
tion, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée.par la Chambre ; et elle est comme suit :

résoution. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser les Magistrats du District de
Simcoe, de faire un nouvel Emprunt, pour achever la Prison et la Maison
de Justice du dit District.

Le Billdela Prison Ordonné, Que le Capitaine Stecle ait la permission d'introduire un
deittS"c.""""° Bill pour augmenter la somme qui peut être prélevée, en vertu d'un

certain Acte y mentionné, pour défrayer le coût d'une certaine Bâtisse
publique dans le Comté de Simcoe.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

cu lecture à vendredi Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.p~rochsain.

La Chambre se forme
en Comit sur le ]Bil
dit Pont de Caledlortia.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour incorporer certaines personnes, sous le nom de "Compagnie du
" Pont de Caledonia," étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Cook a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Cook a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y
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avait fait un amendement, dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,apport du Bill avec

quand il lui plairait de le recevoir. amendement.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Billa Cambre seforme

pour abroger une certaine Section. d'un Acte de la Législature du Raut- des chemins maca-.c ~darisds.
Canada, relativement aux Chemins macadamisés, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Borne a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le La Chambre se

premier Rapport du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir quelle fo re enComier

assistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et Rapport du comite

Départemens il sera expédient d'établir pour conduire les affaires de cette Bureauxsd'etrer

Chambre d'une manière efficace et régulière, étant lu;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit. Comité.
M. Hale a pris le Fauteuil du Comité ; et. après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Hale a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution, a port d'une ntios-

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et adoptée luton.

par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence Adresse à Son Excel.
le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien prendre lner urd

en sa plus favorable considération les services des Officiers et Serviteurs server, des ci.
suivans, des ci-devant Chambres d'Assemblées du Bas-Canada et du d'Asembecs uHaut

Haut-Canada, en leur accordant une marque de faveur royale, pour leurs et d" 3as-Canada.

longs et fidèles services:
Louis B. Pinguet, David Jardine, William Coates, 'Samuel Waller,

Jasper Brewer, F. Roclrigue, et Louis Gagne'.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le

Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour pour que' la Chambre se forme en Comité sur le La Chambre se frme
Bill pour amender les Lois de Milice de cette partie de la Province en comité surle Bil

qui formait ci-devant la Province du Haut-Canada, étant lu; desoisde milice.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Tfurcotte a pris le Fauteuil du Comité ; et apiès y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Turcotte a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y nlapport du Bil avec

avait fait plusieurs amendements, lesquels amendements ont été lus de divrs amnendemens

nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en La Chambre se

Comité sur le Bill pour autoriser un nouvel Emprunt, pour achever la le Bill d'emprut

construction de la Maison de Justice et de la Prison du District °rIl Dstrict d

.projeté de Dalhousie, étant lu
La Chambre, s'est en conséquence formée en le dit Comité,
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LaChambre s'ajourne,
faute de Quorum.

M. Ruel a pris le Fauteuil du Comité.
Plusieurs Membres s'étant retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur 'Orateur.
Messieurs Armstrong, Berthelot, Borne, Boswell, Boutillier, Derbishire,

Durand, Hale, Hincks, Morin, Parent, Powell, Raymond, Ruel, Steele,
Taché, Thompson et Willians.

Et à dix Heures et demie du soir, M. l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

Martis, 30 die Augusti;

Anno 5° Victoriæ Reginoe, 1841.

Pétitions présentées à
la Chambre.

Des Synics du s a i-
uiaire dc stnýtv:1(.
Du Clergé dc l'Eglise
Aèi.-lieflne,Paroisse de
M°o'tr'°.
De L. Davenport, et
autres.
De 13. Fitzpatrick, et
autres.

De N. Il. Baird.

De Guy H.Youngs, et
autres.

Le Bill1 paur l'Emin,-
gasinage lu la 3e fois,
et mpassé.

Le 13111 (c Milice lu
une 3e fois et paES.

L'Ordre du jour pour
la e lecture du Bi
dee Petites Dettes, lu.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. Child, la Pétition des Syndics du Séminaire de Stanstcad.
Par l'Honorable M. Mofatt, la Pétition du Clergé et des Membres

de l'Eglise Anglicane, résidans dans la Paroisse de Montréal.
Par M. Prince, la Pétition de Lewis Davenport, et autres, de Windsor,

-et la Pétition de Bernard Fitzpatrick, et autres, confinés pour Dettes
dans la Prison du District de Midland.

Par M. .Boswell, la Pétition de N. H. Baird, Ingénieur Civil.
Par M. Roblin, la Pétition de Guy H. Youngs, et autres, Francs-

tenanciers et Habitans du Township de Athol.

Un Bill grossoyé pour étendre le bénéfice du système d'Emmaga-
sinage établi par un certain Acte du Parlenient Impérial, passé dans la
Session tenue dans les troisième et quatrième année du règne de Feu Sa
Majesté, aux droits qui sont imposés par les Actes Provinciaux, a été lu
pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
ordonné, Que M. Dunscomb porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender les Lois de Milice de cette partie de
la Province qui formait ci-devant la Province du Haut-Canada, a été lu
pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Merritt porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill grossoyé
pour abroger les Lois maintenant en force, dans cette partie de la
Province ci-devant appelée Haut-Canada, pour le recouvrement des Peti-
tes Dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard, étant lu;
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M., Merritt a proposé, secondé par M. . Thorburn, Que le dit
Ordre du jour soit déchargé, et qu'il soit

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger et amender partie d'un Acte
passé dans le Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada,
intitulé "Acte pour abroger partie des diverses Lois maintenant en vigueur
" en cette Province pour le recouvrement des petites Dettes, les amender
"et les réunir en un seul Acte ; et pour étendre la jurisdiction de la

Cour des Requêtes en icelle."
Résolu, Que telle partie de la seconde Section de l'Acte précité,

qui statue que " les dits Commissaires, pour le tems d'alors, ou deux
"d'entr'eux, auront pouvoir et autorité, et sont par le présent.autorisés et
"requis d'entendre et déterminer toutes réclamations pour dettes ou sur
"'contrat, quand la demande n'excède pas £.10, et que les actes, ordres,
"jugemens et décrets des dits Commissaires seront définitifs entre les

parties ;" aussi, telle partie de la vingtième clause du dit Acte qui
statue, - qu'il ne sera permis de donner en preuve devant tels Commis-
" saires aucune demande incidente excédant la somme de £10,"
soient et icelles sont par le présent révoquées.

Résolu, Que les dits Commissaires pour le tems d'alors, nommés en
vertu de l'Acte précité, ou deux d'entr'eux, auront le pouvoir et l'autorité,
et sont par le présent autorisés et requis d'entendre et déterminer toutes
causes pour dettes, dans lesquelles la demande liquidée n'excède pas
la somme de £12 10 0, et la dette ou contrat de la part soit du Deman-
deur ou du Défendeur n'excède pas la somme de vingt-cinq louis.

Résolu, Que tout Défendeur pourra, du consentement du Deman-
deur, reconnaître et signer une confession de jugement au montant de
£25, dans aucune des dites Cours, pourvu qu'il prête serment devant les
dits Commissaires, s'il en est requis, que la dette est juste et réelle, et
n'est.pas donnée pour assurer la priorité sur toute autre demande contre
lui,

Résolu, Que sur la demande de l'une ou l'autre partie pour le re-
couvrement d'une dette, ou la défense à une demande de £2 10, après
avis donné au ýGreffier de la Cour trois jours avant que la dite Cour
siégera, et sera du devoir du dit Greffier d'assigner un Jury de six Francs-
tenanciers, pour entendre et décider cettedemande ; et le dit Jury pourra
être assermenté par la dite Cour, et il aura droit à la somme de
pour chaque verdict qu'il, rendra ; et la décision du dit Jury sera finale
et définitive.

Résolu, Que toute personne qui se croira lésée par aucune décision
ou jugement rendu, en vertu des dispositions de l'Acte précité, pourra en
appeler à la prochaine Cour des Sessions de Quartier du District ou
l'affaire aura été décidée. Pourvu que telle personne donne à l'autre
partie avis par écrit de tel appel et des motifs d'icelui, six jours après
que le jugement aura été prononcé ; et donne un cautionnement avec
deux bonnes et suffisantes cautions,, devant.les dits Commissaires, pour le
paiement de tous les dépens qui pourront être accordés par la Cour, et
la Cour entendra et décidera tel appel pendant telles Sessions. Pourvu
que telle 'décision n'ait pas été rendue par un Jury demandé par le
Demandeur ou le Défendeur comme susdit.

Résolu, Que toute personne qui sera assignée, en vertu de cet Acte,
pour comparaître devant aucune des dites Cours, soit comme jury ou
comme témoin, et qui, sans motif suflisant, refusera ou négligera de com-
paraître pour les fins pour lesquelles il ou elle aura été assignée, encourra

'I I i

M~otion Polir ddCcli,r-
gcr le dit Ordre, et
Proposant certaines~~sltosPolir
amtnder les Lois relat-

tivement au recouvre.-
ment des petites Dct-
te,.
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pou e l'Acte
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La INotin,, pour dlé-
chugcer l'ordre t.t

néaié,et le Bill1
eiupour ]l 3c ruj,.

et paiera une amende n'excédant pas qu'il plaira-à la Cour
d'imposer ; et telle amende sera prélevée et perçue de la même manière
que toute autre dette recouvrée dans la dite Cour ; et sera versée par le
dit Greffier entre les mains du Trésorier du District dans lequel telle
Cour sera située, pour être employée pour les besoins généraux du dit
District.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Conformément à l'Ordre, le dit Bill a été alors lu pour la troisième
fois.

M. le Procureur Général Draper a proposé, secondé par l'Honorable
M. Killaly, que le Bill passe.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés, i's ont été pris comme
suit :

Pour.

Baldwin,
Berthelot,
Borne,
Bos well,
Burnet,
Cameront,
Child,
Christie,
Daly, H-on. D.
Derbishire,

Boutillier,
Cook,

Draper, H on. W. H.
Dunn, HIon. J. H.
Foster,
H1a1 e,
Harrison, Ion.S.B.
Hlincks,
Holnies,
Johinston,
Killaly, Hon. H. H.
Macnab, Sir Allan

Moffal1, Hon. G.
Moore,
Neilson,
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Quesnel,
Raymond,
Robertson,

Contre.

Durand,
McLean,
Mlerritt,

M0orin,
Noël,
Roblin,

Small,
Smith, (Front.)
Sherwood,
Steele,
Taché,
Tuircotte,
Viger, Hon. D. B.
Watts,
Williams,
Wood.-40.

Thompson,
Thorburn.-1 1.

Le Bill est pasâé.

La Pétition de B.
smaith et autres. réfé-
rée à~ un Comité.

M. Prince est ajouté
au Comité.

Le Comité sur la Pé-
tition de FareweU,

rutterfal a et autres
présente son rapport.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Sur Motion de M. Watts, secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que la Pétition de Bernard Snith, et autres, Habitans du

second Rang du Township de Durhamn, pré?entée à la Chambre le trente
du mois dernier, soit référée au Comité Spécial auquel a été référée la
Pétition de divers Propriétaires résidans dans le troisième Rang du Town-
ship de Durham, Comté de Drummond.

Ordonné, Que M. Prince soit ajouté au dit Comité.

M. Small, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de A.
M. Farewell, Abram Butterfield, et autres, des Townships de Whitby et
Dnrlington, et autres références, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier, comme
suit:

Votre Comité a délibéré sur chacune de ces Pétitions, et d'après
certaines circonstances, il s'abstient pour le présent de les recommander
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à votre Honorable Chambre, mais soumet ci-jointe une Adresse. à Son
Excellence le Gouverneur Général, pour le prier de vouloir bien ordon-
ner à un Ingénieur compétent de faire une Exploration des améliorations
projetées, avec le moins de retard possible, indiquant les frais qu'entraîne-
ra chacune de ces améliorations; celle qui rencontrera le mieux les
besoins pressans de cette partie du pays, et s'il est avantageux au
Public que l'un de ces hâvres, ou tous les deux à la fois, soient entrepris
par le Gouvernement.

A Son Excellence le Très-Ho'norable Charles, Baron Sydenham, de
Sydenham, dans le Comté de Kent et de Toronto en Canada,
&c., &c., &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, les Communes du
Canada, réunis en Parlement Provincial, prenons la liberté d'exposer res-
pectueusement à Votre Excellence, qu'il a été présenté à cette Chambre,
dans la Session actuelle, deux Pétitions de certains Habitans du Town-
ship de Whitby, qui demandent à être incorporés en Compagnies dis-
tinctes, à fonds communs, à l'effet de construire des Hâvres à l'embou-
chure de Aniis's Creek et Black's Creek, dans le dit Township.

Que sans autre information, cette Chambre ne croit pas qu'il soit
expédient d'incorporer ces deux Compagnies à la fois. l'état actuel du
Commerce de cette partie du Pays ne paraissant pas l'exiger.

Nous prions en conséquence Votre, Excellence, de vouloir bien
ordonner immàdiatement de faire faire aux frais des parties, et par un
Ingénieur compétent, un Rapport et une Exploration de. l'un et l'autre
Havres projetés,pour constater lequel est le plus convenable pour- cet objet;
les frais qu'entraînera cette amélioration, et s'il est avantageux au Public
que l'un de ces Hâvres, ou tous les deux à la fois, soient entrepris par le
Gouvernement.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Price,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite

Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général.
'Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le

Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. Moffatt, du Comité choisi auquel a été référée la
Pétition de Robert Armour, et autres, Marchands de la Cité de Montréal,
demandant un Acte pour l'Incorporation du Bureau de Commerce de la
dite Cité, avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté
à la Chambre un Bill pour incorporer le Bureau de Commerce de
Montréal, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi pro-
chain.

M. Merritt, Président du Comité choisi, nommé pour entendre et
décider les mérites de la Pétition de T. Parker, et autres, du Comté de
Hastings,dans le District deVictoria,se plaignant de l'Election et du Retour

Adresse àL Son Excel-
Injîce, ar L'Explo-
ration d'Annis's
ci'cck et de Black's
Crceek dans le Town-
ship de °hithy.

La chambre concourt
dans 1'.Adrebse.

Un Bil pourincor-
poe Bu lreau de

ommerce deMont-
rdaleat présenté et lu.

Deuxième lecture à
Vendredi prochain.

Rnp irt final du co-
s l'Election

contestée de Hasting.
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illégal de Robert Baldwin, Ecuyer, comme Membre pour représenter le,
Comté de Hastings dans le présent Parlement, a présenté à la Chambre
le Rapport final du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit:

Rppo. Le Comité nommé par votre Honorable Chambre, pour entendre et
décider les mérites de la Pétition de 'Thomas Parker, et autres, contre-
l'Election de Robert Baldwin, Ecuyer, le Membre siégeant pour le-
Comté de Rastings, a l'honneur de présenter les Résolutions suivantes:

Résolu, Que l'exception prise au premier allégué de la Pétition n'est
pas suffisante pour invalider l'Election du Membre siégeant.

Résolu, Qu'il n'a été offert aucune preuve à l'appui d'aucun autre
allégué dans la Pétition; et comme ni les Pétitionnaires ni leur Conseil ou.
Agent n'ont comparu pour les appuyer, cette Chambre est d'opinion que
la dite Pétition est frivole et vexatoire.

Résolu, Que l'opposition du Membre siégeant à cette Pétition, n'est
ni frivole ni vexatoire.

W. H. MERRITT,
Président.

Chambre du Comité, Assemblée
Législative, 3e Aout, 1841.

Le comité spécial M. Christie, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
sur la Pétition de P. Philippe Aubert De Gaspé, ci-devant Shérif du District de Québec, avec
A.De G présen- pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre
t. son Rapport-. ovi efierpotprBl uateet rsnéàl hmr

le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffi-
er, comme suit:

Raipport. Il appert, d'après les papiers qui ont été soumis de la part du Pétition-
naire, qu'il est incarcéré depuis le mois de Mai 1838, conformément à un
jugement rendu contre lui le 20 Juin, en faveur ,de la Couronne, pour la
somme de £1169 14 courant.

Il paraît à votre Comité que M. De Gaspé a donné à la Cour du
Banc du Roi à Québec, en Mai 1836, un Etat de toutes les propriétés
mobilières et immobilières qu'il possédait alors, ou qu'il s'attendait
devoir posséder par la suite, afin de se prévaloir des limites accordées aux
autres Débiteurs insolvables, d'après les dispositions de l'Acte Provincial
du Bas-Canada,de la 6e Guill.4, chap. 4, et dont un jugement de la Cour
du Banc du Roi de Qu;'iec avait déclaré qu'il avait droit de se prévaloir.

Ce jugement a néanmoins été renversé par la Cour d'Appel, dans le
mois de Novembre 1836, la Cour ayant décidé que ce Statut ne devait
pas s'étendre aux Débiteurs de la Couronne.

Sans vouloir mettre en question la justesse de cette décision de la
Cour d'Appel, votre Comité regarde la position de M. De Gaspé comme
très cruelle. L'abandon de tous ses biens, présens et à venir, l'aurait
soustrait à l'emprisonnement, s'il eut dû à tout autre qu'à la Couronne.
La prérogative de la Couronne, dans le cas actuel, ne peut être révoquée
en doute,-néanmoins, il paraît à votre Comité, que l'exécution rigide de
la Loi, qui retient M. De Gaspé emprisonné depuis plus de trois ans, sans
avantage pour la créance publique, et sans meme aucune perspectivê
d'avantage, devrait avoir un terme, surtout, puisqu'il paraît que la santé de
M. De Gaspé souffre matériellement de son long emprisonnement. Votre
Comité a devant lui la preuve, par une Lettre de M. le Secrétaire Civil
Goldie, datée à VIontréal, le 15 Août 1839, de la position favorable ou



3 0úgusti.

est le Gouvernement, de décharger M. De Gaspé, en donnant caution
qu'il paierait £1170, sans intérêt; ce que M. De Gaspé n'a pu faire,; et
votre Comité ose exprimer l'espoir que le Gouvernement est encore dans
les mêmes dispositions. Il est persuadé qu'il n'entre pas dans les vues
de l'Exécutif de donner à la Loi un effet cruel et oppressif, ou même la
semblance de l'oppression;. et que le Gouvernement voudra bien con-
courir dans toute mesure que les deux, autres branches pourront passer
pour terminer l'emprisonnement de ce Monsieur.

Dans cette persuasion, et considérant le long emprisonnement de M.
De Gaspé, son âge avancé, et le mauvais état de sa santé par suite de son
long emprisonnement ; et considérant aussi, qu'il a donné en Cour,
et sous serment, un Etat fidèle par écrit de tous les Biens et Propriétés qu'il
possédait au monde, dans la vue de se libérer de ses Dettes,votre Comité
recommande qu'il soit passé un Acte pour le soulagement de ce Monsieur,
et il présente en conséquence un Bill à cet effet.

M. Christie a alors présenté à la Chambre un Bill pour le soulage-
ment de Philippe, Aubert De Gaspé, lequel a été reçu, et lu pour la pre-
mière fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

M. Watts, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
James Millar, et autres, Habitans' du Comté de Drum'mond,'et autres
références, avec pouvoir de faire rapport, par Bill ou autrement, a pré-
senté à la Chambre un Bill pour amender certains Actes de la Législature
de la ci-devant Province du Baà-Canaday mentionnés, relatifs à l'établisse-
ment de Compagnies d'Assurance Mutuelle, en autant qu'ils ont rapport
aux Comtés de Sherbrooke, Stanstead,Drrmnmond et Sheford, lequel a été
reçu, e' lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu'une seconde fois demain.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gou-
verneur Général, signé par Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts ; et il est comme suit

UnSill pour le secours
de P. A. De GMép,
estprsent6 et li.

Deuxièmie lecture' à
Jeudi prochain.

Le Comité sur la
Pétition de James
Mi°ar et antres, rp-
porte un Bill amen-

ant l'Acte des A-
surances Mutuelles du
B. C.

Deuxième lecture à
demain.

Mest e de Son Ex-
ceUele Gouver-
neur Général.

SYDENIAM.

.Eu égard à l'Adresse de la Chambre d'Assemblée du 1 er du mois
dernier, le Gouverneur Général lui transmet Copie ci-jointe du Rapport
des Messieurs qui ont été envoyés pour s'enquérir de certains procédés
qui ont eu 4ieu à Toronto, liés à la dernière Election pour cette Cité.

Kingston, 3 Aoit, 1841.

Pour le Rapport mentionné dans le Message précédent, voir Appen-
dice (S.).

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission d'introduire un- Bill
pour mettre les personnes, autorisées à pratiquer la Médecine et la Chi-
rurgie dans le Haut ou le Bas-Canada, en état de pratiquer dans la Pro-
vince du Canada.

x k k k

Message avec le Rap.
o iltdes

eutu,1Te.tes àT nt 0.

Un Bil au sujet de la
Médecine et dle la
Chiuge, est présen-
té thlu.
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Seconde lecture à
Mercredi le il du
courant.

Un ll pour 1a Socié-
té c'riutrest
présente et lu.

Seconde lcture
Lundi prochain.

L'ordre pour la 2c
lecture dit Ili11 (le la
Colînpa;îî,ite de Verre-
rie de IIa inaend ect
remis en omiiur-

e °ctUre 'Lndicproclt-uti.

L'Ordre cli jour pour
lun Comuité général
bur leh Lois die ?os.
sessionl Pht remis Vil
vigueur et IiXé p our
Vendredi 'prochain.

L'ordre dui jour pour
la secolide Iecturc dii
Bill (les. Arpel!teiîrs.,
est remis en 'iXur
et fixé il Vendredi
proclinin.

lacha.nîlre en Comni-
té demin p~oîir
amender certainecs
Ordonînances dit Con-
5eil Spîécial.

L'OrLteur émanera
son Wirrant pour la1

tonîîariition de cer-
tilu témitîls sur l'E-
leciion contestée die
St. 1iauricc.

Il a en.conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi le onze
du courant.

Ordonné, Que M. Cameron ait. la permission d'introduire un Bill
pour continuer un Acte relatif aux Sociétés d'Agriculture, et pour d'au-
tres fins y mentionnées.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. lMerritt, secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

établir une Compagnie qui sera appelée Compagnie deI Haldirnand pour
des ouvrages deVerrerie,",perdu par l'ajournement de la Chambre,Ven-

dredi, le seize du mois dernier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill
soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Boswell,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se formc en

Comité pour prendre en considération s'il est expédient de changer la
Loi de Possession, quant à ce qui concerne les Arpentages faux et erro-
nés, perdu par l'ajournement de la Chambre Mercredi dernier, soit remis
en vigueur, et que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en le dit
Comité.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Boswell,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du, Bill pour

donner le pouvoir aux Arpenteurs commissionnés d'administrer le ser-
ment dans certains cas, et pour les protéger dans l'exécution de leur
devoir dans l'Arpentage des Terres, perdu par l'ajournement de la
Chambre Mercredi dernier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit
lu une seconde fois Vendredi prochain.

Sur Motion de M. Arrnstrong, secondé par M. .Uincks,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de toute

la Chambre, pour considérer s'il est expédient de changer et amender une
certaine Ordonnance passée par le Conseil Spécial de la ci-devant
Province du Bas-Canada, intitulée ",Ordonnance pour pourvoir à l'amé-
" lioration des grands Chemins de la Reine dans cette Province, en hiver,
" et pour d'autres objets ;" aussi, une" Ordonnance qui amende les Lois
"ayant rapport aux Chemins d'hiver."

Sur Motion de M. Morin, secondé par Mf .Noël,
Résolu, Que l'Orateur de cette Chambre émane sont Warrant, con-

formément à la Loi, pour requérir la présence devant cette Chambre, de
Charles Z. Malhiot, Ecuycr, de la Pointe du Lac, Modeste Riclier,
Marchand, d'Yamnachiche, Laurent D. Craig, Notaire, des Trois-Rivières,
Jean Baptiste Lajoie, ýMarchand, des Trois-Rivières, Denis G.,Labarre,
Notaire, des Trois-Rivières, et Ezelciel M. Hart, Marchand, desi Trois-
Rivières, Jeudi le douzième jour du courant, à quatre Heures de l'après-
midi, pour rendre témoignage, relativement à l'Election contestée duCom-
té de St. Maurice.
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M. Taché, du Comité de toute la Chambre sur le Deuxième Rap- 2e o
port du Comité Spécial, sur les Comptes contingens et les dépenses de de cnn son

cette Chambre, durant la présente Session, a fait rapport, conformément Générai.
à lOrdre, des Résolutions du dit Comité, lesquelles Résolutions ont été
lues de nouveau à la Table du Greffier, et adoptées par la Chambre ; et
elles sont comme suit:

Ré'solu, Que l'Orateur de cette Chambre place entre les inainsdu CremFier de la Cham-
Greffier de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, la somme bre, £289 O 8.

de deux cent quatre-vingt-neuf louis et huit deniers et demi, pour le
mettre en état de payer certaines dépenses contingentes' de son Bureau
qui restent dues, ainsi qu'il appert par le Rappori sur les contingences.

Bsolu, Que l'Orateur place entre les mains du Sergent d'Armes, r e i d'Armes,
la somme de quatre-vingt-seize louis, quatorze chelins, pour le. mettre en
état de payer certaines dépenses contingentes de la ci-devant Chambre
d'Assemblée du Haut-Canada, ainsi qu'il appert par le Rapport sur les
contingences.

Résolu, Qu'il soit accordé à M. W. J. Coates, la somme de cinquante w. j. coatcs, £O.
louis courant, en.sus du montant qui lui est dû pour les Impressions de
la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, pour l'indemniser
des pertes qu'il a souffertes, en conséquence de ce qu'il ne lui a pas
été fait de paiemens de temps à autre, à compte, d'après l'usage suivi
depuis quelque temps en faveur des Entrepreneurs.

Résolu, Qu'il soit alloué la somme de cinquante-neuf louis'seize A- ePick, £à
chelins et huit deniers courant, à M. Alfred Patrick, afin de rendre son
salaire comme Greffier Ecrivain, dans le Bureau du Greffier de la ci-devant
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, pour l'année dernière,égal à£200.

M. Cook, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour incorporer d amende-

certaines personnes, sous le nom de "Compagnie du Pont de Caledonia," a de Caldonica.

fait rapport, conformément à l'Ordre, de l'amendement fait au dit Bill par
le Comité, lequel amendement a été lu de nouveau à, la Table du Greffier,
et adopté par la 'Chambre.

- Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé. Lc 13i sera grossn

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le LaChacre e for

Bill pour autoriser un nouvel Emprunt pour achever la construction de la de la Prison de Dai-

Maison de Justice et de la Prison du District projeté de Dalhousie,'étant lu; housie

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Burnet a pris le Fauteuil du Comité,; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Burnet a fait rapport que 'le Comité avait passé le, Bill, et y B adec

avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la des anendemeltO.

Chambre, quand il lui plairait, de le recevoir.
Ordonné, Que le dit Rapport.soit reçu 'demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger certains Actes y menaie sEci
tionnés, et pour pourvoir à l'établissement et maintien d'Ecoles Elémen- une seconde fois
taires dans cette Province, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un: Comité de toute la Cham- Géép Mardi
bre Mardi prochain. p

La Chambre seformeL'Ordre du jour pour que la. Chambre se forme enComité sur le Comité surile
Bill pour mieux pourvoir à la'liberté des' Elections dans cette Province, Bill deu Elections.

et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;
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La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Barthe a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

Progr'. Et M. Barthe a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-
grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

gae"j "°""Ordonné, Que ledit Comité ait la permission de siéger de nouveau
Vendredi prochain.

.L'ordreprécédent Sur Motion de M. Baldwin, secondé par l'Honorable M. Harrison,
eréféré Cenouv Ordonné, Que le dit Ordre soit rescindé, et que le dit Billsoit

C tn Comité choibi. référé à in Comité choisi, composé de Messieurs Harrison, Viger, Neilson,
Draper,3Merritt, ,Quesnel, Durand, Morin, Price et Hincks, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir, d'envoyer quérir
personnes, papiers et records, et que la soixante-et-dix-septième Règle
de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rapport à la nomi-
nation de ce Comité.

laeconlctur L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à
BiiLd'Eniréiibtrccîît l'enrégistrement des personnes qui ont droit de voter aux Elections des
ce réréré ia Cona. Membres de l'Assemblée Législative de cette Province, et pour mieuxté cho. pourvoir aux lieux où seront tenues telles Elections, étant lu ;

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Solliciteur
Général Day,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit rescindé, et que le dit Bill
soit référé au Comité choisi auquel a été référé le , Bill pour mieux
pourvoir à la liberté des Elections dans cette Province, et pour d'autres
fins y mentionnées.

Le Billponr disposer Conformément à l'Ordre, un Bill pour disposer des Terres Publiques
,aesverreisu.p a été lu une seconde fois.

réré à tit *iité Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chan-
""o.h°". di bre Jeudi prochain.

Loneil r intit ul Conformément à l'Ordre, le Bill grossoyé du Conseil Législatif,
(Cour de Chancenle- mtitulé " Acte pour expliquer et amender un Acte passé dans le Parle-rit aneiée) est i lat
2e foiq, et rféré à un " ment Provincial du Haut-Canada, dans la septième année du règne du
Comité Géérl pour " Roi Guillaume Quatre, intitulé "Acte pour établir une Cour de Chan-Jeudiprochain. cellerie dans cette Province, et pour donner plus d'efficacité aux procé-

" dés de la dite Cour," a été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chambre

Jeudi prochain.

1.e Bil di uIac cle la Conformément à l'Ordre, un Bill pour faciliter l'expédition desRleine est luue 2
fois, t ordonné quil affaires dans la Cour du Banc de la Reine du Htaut-Caniada, a été lu unesera gro4boyé. seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

La Chambre se forme L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur leen Comité sur le [titi
des Corpornions Mu- Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la
niciale Province ci-devant le Haut-Canada, par l'établissement d'autorités locales

ou municipales en icelle, étant lu ;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
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M. Cook a pris .le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé
quelque temps,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Cook a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et

lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau,

Jeudi prochain.

Alors, sur Motion de M. Parent, secondé par M. le Procureur
Général Draper,

La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 40 Augusti;

Anno 50 Victorioe Reginæ, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. Cartwrqht, la Pétition des Commissaires du Chemin de
Barrière du District de M3idland.

Par M. Baldwin, la Pétition de .Margaret Brislane, du Township de
Emily, dans le District de New Castile.

Par M. Thorburn, la Pétition des Directeurs de la Compagnie du
Chemin à Lisses de l'Erie*et de l'Ontario.'

Par M. Cameron, la Pétition du Révérend R. V. Hall, et autres,
Habitans du Township de Stanstead, Comté de Stanstead.

Un Bill grossoyé, pour faciliter l'expédition des affaires dans la Cour
du Banc de la Reine du Haut-Canada, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Oidre du jour, les Pétitions suivantes ont eté lues :
De Neil McDonald, et autres, Syndics de l'Ecole du Township de

Ceorgina, demandant une aide pour le soutien de la dite Ecole, et pour
bâtir une Maison pour le Maître d'Ecole.

De William Cox, Ezra Annis, et autres, du Township de Whitby,
demandant l'établissement d'Ecoles, et l'usage de la Bible en icelles,
comme livre de classe.

De John E. Mills, et autres, de la part de PEcole Gratuite Amé-
ricaine de Montréal, demandant un Octroi de cent livres, pour le soutien*
de la dite Ecole.

De Warner Nelles, et autres, Habitans du Comté de Haldimand,
demandant que le Comté de Haldimand, et le Township adjacent de
Caistor, soient formés en un nouveau District.

De John De Cew, et autres, Habitans du Comté de Haldimand, de.
.lli

Plttions présentées àla chambre.

Des commissaires des
Barrières, District de

aNidlind. "

De araret Brio-

De la Companie du
Chemin & LiS.e de
l'Erié et de l'Ontario.
Du 116v. R. V. la]
et autres.

te Bil du Banc de I.
Reine *st p"é.

Pétitions qui ontété
lues.
De Nei] McDonld,.t
autres.

De W. Cox, Ezra
Anni., et autres.

DeJ. E. Mills, et
autres.

De Wnrner Nelles, et
autres.

De John DeCeyr, et
autres.

5 Vict. 315

Progrès.

siégera de nouveau
«Teui prochain.



4° Augusti. A. 1841I

De Daniei Iloover, et
auttres.

La Pétition de A.
bMfDoncll, et autres,
est référée.

Membres du Conité.

Le Comité Spécial
sur le Bil du mesu-
1ragc du Bois, rasppor-
te decs enmendemens.

Le Blle leRaport
sont référés à
Comité Générai pour
Lunidi prochain.

Les Commisaires sur
i'Election COnte.tée
de Niagara pourronit
(aire rapport d'ici au
17 dii courant.

Le Comité Spécial
sur 1la Pétition de
James Carroil, et
autres, présente son
Rapport.

Rapport surla Péti-
tin dejames Carro,
et autres, duDistrict
de Ilrock.

mandant que le District de Niagara soit divisé, et que le chef-lieu soit
à Cayugaz.

De Daniel Hoover, et autres, du Township de Walpole, Comté de
I-Hldimand, demandant que le Comté de Hldimand soit érigé en un Dis-
trict, et que le Township de Walpole soit attaché au dit District.

Résolu, Que la Pétition de Archibald McDonell, et autres, des
Townships de Gloucester, Osgoode et Russell, présentée à la Chambre le
vingt-trois du mois dernier, soit référée à un Comité Spécial de sept
Membres, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Johnston, M. Williams, M. Price, M. Roblin,
M. Morin, M. Merritt et M. Neilson composent le dit Comité.

M. Cameron, du Comité choisi auquel a été référé le Bill pour
régler l'inspection et le mesurage du Bois de construction, Mâts, Es-
parres, Douves, Douelles, et autres objets de même nature, dans les Ports
de Québec et de ,Montréal, et pour d'autres fins y relatives, a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemens,
lesquels atñendemens ont été lus de nouveau à la Table du Creffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés à un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

M. Thorburn a proposé, secondé par M. Cartwright, Que le temps
accordé aux Commissaires chargés de recevoir les Témoignages pour
l'Election contestée de la ville de Niagara, sur la Pétition de Robert Mel-
ville et Jolin McBride, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la dite Ville
de Niagara, pour en faire rapport à cette Chambre, soit prolongé jusqu'au
dix-sept du courant.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

M. Hincks, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
James Carroll, et autres, Habitans du District de Brock, avec pouvoir de
faire rapport, par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre le Rapport
du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier, comme
suit:

Après un mr examen, votre Comité trouve que les circonstances
sont comme suit :-Lorsque le Comté d'Oxford a été érigé en un District
distinct et séparé, sous le nom de District de Brock, Woodstock a été
choisi comme la Ville du District, les limites en étant en même temps
définies de manière à comprendre seulement la réserve aux. fourches
supérieures de la Rivière Thames, sur laquelle la dite ville était bâtie.

L'importance croissante de cette place, néanmoins, a engagé nombre
de personnes à s'établir sur les terrains qui avoisinent immédiatement la
dite réserve, et leurs maisons et propriétés ne sont pas comprises dans les
limites de la ville, telles qu'elles se trouvent actuellement circonscrites.

Votre Comité a en conséquence jugé à propos d'accéder à la
demande des Pétitionnaires, et a dressé le Projet d'un Bill pour étendre
les limites de la dite Ville de Woodstock, de manière à y inclure les Lots
Nos. 19, 20 et 21, dans le Township de East'Oxford, et les Nos. 19 et 20,
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dans le Township de Blandford, et il prend la liberté de soumettre ce
Projet de Bill à votre Honorable Chambre, pour l'adopter.,

M. Hincks a alors présenté à la Chambre un Bill pour étendre et
définir les limites de la Ville de Woodstock, dans le District de Broclc,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi pro-
chain.

M. Watts, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de di-,
vers Propriétaires résidans dans le troisième Rang du Township de
Durham, Comté de Drummnond, et autres références, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greffier, comme suit:

Ayant lu la Pétition et examiné les Plans et Estimations ci-joints
des Pétitionnaires, votre Comité'a l'honneur de faire rapport, qu'il en est
arrivé à cette conclusion, que les Pétitionnaires n'ont, d'autre recours à
avoir que celui que leur offre la Loi du Pays ; à moins que le Gouverne-
ment Exécutif ne puisse leur donner cette assistance que les circonstances
particulières du cas semblent requérir.

Un Bill grossoyé pour incorporer certaines personnes sous le nom
de " Compagnie du Pont de Caledonia," a été lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Thompson porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper ait la permission
d'introduire un Bill pour autoriser l'achat par la Province des Actions
possédées par les individus dans le Canal de Welland.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

Sur Motion de M. Morin, secondé par M. Neilson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire met-
tre devant cette Chambre, Copies de toutes Proclamations'ou Instrumens,
émanés pour établir des Districts Municipaux, dans la ci-devant Province
du Bas-Ccaiada, en vertu de l'Ordonnance de la quatrième Victoria,
Chapitre Quatre, et pour fixer le nombre des Conseillers pour chaque
Paroisse ou Township dans chaque tel District, et aussi pour déterminer
les lieux de réunion de chaque Conseil de District; et aussi, une Liste des
Gardiens et autres Officiers nommés en vertu de la dite Ordonnance, et
Copie de telles instructions qui peuvent avoir été données aux Officiers
ci-dessus, concernant leurs charges.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres ýde cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Hale, secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que le Comité choisi, nommé pour entendre et décider

Le Bil des limites de
Woodstock est pré-
senté, et lu.

Seconde lecture à
Mercredi prochain.

Le Comité sur la
Pétition de divers
Propriétaires, du 3e

nr dans Durham,prsneson Rapport.

Rapport.

Le B"il du Pont de
Calcdonlia est passé.

Le Bi pour l'achatdes p arts du Canal de
Welland est présenté,
et lu.

Seconde lecture de-
main.

Adresse votée àe Son
Excellence leGouver.
,rieur Général, dean-
dantdes Copies des
Proclam'tons qui
ét.blissentlesDsistricts,
Municipaux dans le
Bas-Canada, &c.

Le comité pour déci-
der <es mérites de
l'Elcction contestée
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,e Nia, .ra, s'ajourne
a 7 courant.

Un Bill pour préveir
la détérioration des
Propriétés est présen·
té, et lu.

2 t.lecture à, Mardi
prochain.

Rapport du Bill au-
torisant un Emprunt

gur la Prison &c de
secousie, ae

"de s et ordre de I
faire grossoyer.

Seconde lecture du
l3ill, Chemin à Lisses
de Sherbirookce; ordre
cdi le grossoyer.

$ccondc lecture du
Bill du Cours des

onnaiecs,t référù
u"n 'ite Général
uy lercrcdi pro-

L'Ordre du *our pour
la seconde eIcture du
B3ill des Concession-
nmures de laCouronne,
remis -â Lundi pro.
chaizi.

LeBill des Assurances
Mutuelles lu sae 2e
fois ; ordonné qu'il
soit grossoyé.

jLe Bui dLs Asinan*I
cLs Mutuelles dans
Sherbr-oolce, &c., lu
nue seconde foie ; or.donné qu'il soit gros.
sýoyd.

les mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride, Electeurs
de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de
Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la dite Ville de
Niagara, soit ajourné jusqu'au dix-septième jour du présent mois, à dix
heures, A. M., vu que la Chambre a prolongé le temps du retour du
Rapport des Commissaires, nommés pour prendre des Témoignages sur
iceux à Niagara, jusqu'à ce jour-là.

Ordonné, Que M. Williaras ait la permission d'introduire un Bill
pour empêcher plus efficacement les personnes méchantes et mal-inten-
tionnées de détruire ou détériorer les propriétés mobilières ou immobi-
lières.

I, a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

M. Burnet, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour autoriser
un nouvel Emprunt, pour achever la construction de la Maison de Justice
et de la Prison du District projeté de Dalhousie, a fait rapport, confor-
mément à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité, les-
quels amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill-pour amender une certaine Ordon-'
nance de la Législature du Bas-Canada, pour faire un Chemin à lisses,
depuis Sherbrooke jusqu'à la Rivière Richelieu, a été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un ]Bill pour régler le Cours des Monnaies
en cette Province, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et
consolider les divers Actes de la Législature du laut-Canada, passés
pour fournir un recours aux personnes qui réclament des terres comme
représentant les concessionnaires de la Couronne, dans les cas où il n'a
pas été émané de Patentes pour ces terres, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender un Acte de la Lé-
gislature du Bas-Canada, relatif à l'établissement de Compagnies d'As-
surance Mutuelle contre les accidens du feu, a été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender certains Actes de la
Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada, y mentionnés, rela-
tifs à l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle, en autant
qu'ils ont rapport aux Comtés de Shcrbrooke, Stanstead, Drurnmond et
Shbefford, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill.soit grossoyé.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler la nomi-
nation des Greffiers des Magistrats dans les Paroisses '-de Campagne et
Townships, et pour leur prescrire, ainsi qu'aux Huissieis, dans la ci.;de-
vant Province du Bas-Canada, des règles pour se guider en certains cas,
étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du joui soit remis à Véndredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient de permettre l'exportation de cette Province
de la Fleur et de la Farine, de la Potasse et de la Perlasse et duBoeuf et
du Lard, sans inspection, et d'amender et consolider les Lois maintenant
en vigueur en cette Province, relativement à l'inspection des dits articles
et denrées, et autres références, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Crane a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Crane a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolu-

tions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveauà la Table du Greffier,
et adoptées par la Chambre ; et elles sont comme suit:

'ordre du jour pour
la seconde lectare du
Bill des Grefiers des
Magistrats, reraii à
Vendredi prochain.

La Chambre cii oti.
té sur 'enportation de
la Fleur, &c. sans las.

Diver a Résolutions
sont renpportCes et
adoptées.

Résolu, Qu'il est expédient de permettre l'exportation, hors de cette
Province, des produits du Pays, sans aucune inspection.de

Résolu, Que dans toute Ville ou Cité où il est établi un Burea 'de e* Résolution.

Commerce, le-pouvoir de nommer les 'Examinateurs pour s'enquérir des
qualifications des personnes qui s'offrent comme Inspecteurs des prduits
du Pays, serait exercé avec plus d'avantage par tel Bureau' ou, dans les
endroits où il n'en existe pas, par les Autorités Municipales, que par le
Chef de l'Exécutif de la Province.

Résolu, Qu'il est expédient d'amender les Lois d'Inspection en cette 3c °
Province, conformément aux Résolutions précédentes.

Sur Motion de l'Honorable M. Mofatt, secondé par lHonorable
M. Neilson;

Résolu, Que les dites Résolutions soient référées,à un Comité Es sent rréi

choisi, composé de Messieurs Nilson,Burnet,Dunscomb et Buchanan, pour 'n comité spécia
en faire rapport par Bill ou Bills, en conformité des dites Résolutions, et
que la soixante-et-dix-septième Règle de cette Chambre , soit sus-
pendue, en autant qu'elle a rapport à la nomination de ce Comité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en' Comité 'pour
prendre en considération s'il estý expédient de changer et amender les,
Actes de Judicature relatifs au District Inférieur de Gaspé, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Gilchrist a pris le Fauteuil di Comité ; et après, y avoir siégé,

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et, M. Gilchrist a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu-

tion,, laquelle Résolution a été lùe de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et, elle est comme suit:

RésolU, Qu'il est expédient de pourvoir plus efficacement que par
le passé à.la due administration de la Justice dans le District de' Gaspé.

La Cbamnbre se fortat
cn Comité jour les
,Actes de 1aJUdjcaturc
de Gqé

Le comité fait rapport
d'une Résolution.
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Un Bill au sujet de
l'administration de la
Justice, dans Gaspé,
est prébenté, et lu.

Seconde lecture Lucn.
di prochain.

La Chambre se forme
en Comsité sur les
Pêches de Gaspé.

Rapport du Bill ave
"mendemens.

Réception à demain.

La Chambre se
forme en Comité
sur l'ordonnance cou.
cernant les Au:berges
'et Aubergistes.

Rapport d'une Ré,o-
"it ion.

Résolution.

Un Bill pouramender
partie de °'Ordonnan-
ce concernant les
Auberges tt Auber-
fnstcq, est présenté et

Seconde lecture à
Lundi prochain.

La Chambre se re
en Comité Général
sur laLoi des lignes de
dsivion.

Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir plus amplement que par le passé à la due administration de
la Justice dans la division territoriale de Gaspé.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité
sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été référé le Bill pour régler
les Pêches dans le District de Gaspé, et sur le dit Bill, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour con-
sidérer s'il est expédient d'amender en partie une Ordonnance du Conseil
Spécial de la ci-devant Province du Bas-Canada, 4e Vict. Chap. 42,
intitulée "Ordonnance pour rappeler en partie et pour amender et rendre

permanente, telle qu'amendée, une certaine Ordonnance y mentionnéé,
ayant rapport aux Auberges et aux Aubergistes, et pour faire des provi-
sions ultérieures par rapport aux mêmes objets," étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité ; et ap tès y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et le Capitaine Steele a fait rapport que le Comité avait passé une

Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la seconde Section d'une Or-
donnance du Conseil Spécial, 4e Vict. chap. 42, intitulée " Ordonnance
"pour rappeler en partie et pour amender et rendre permanente, telle

qu'amendée, une certaine Ordonnance y mentionnée, avant rapport
aux Auberges et aux Aubergistes, et' pour faire des provisions ultéri-
eures par rapport aux mêmes objets."

Ordonné, Que M. Delisle ait la permission d'introduire un Bill pour
abroger la deuxième Section d'une Ordonnance du Conseil Spécial, 4e
Vict. chap. 42, relative aux Auberges et aux Aubergistes.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération la convenance d'amender les Lois maintenant
en force, au sujet des Commissaires nommés pour tirer les Lignes de
division dans la partie Ouest du Canada, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Powell a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
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M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Powell a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la, Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger en partie et amender les Lois,maintenant en force dans la partie de cette Province ci-devant le Haut-
Canada, pour la nomination de Commissaires pour tirer les Lignes de
division.

Ordonné, Que M. Roblin ait la permission d'introduire un Bill pourabroger un Acte passé dans la cinquième Session du Parlement de la ci-,
devant Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour changer et amender
" un Acte passé durant la troisième Session du présent Parlement, intitulé
" Acte pour autoriser l'établissement de Bureaux de Commissaires, pour
" tracer des Lignes de division dans les différents Districts de cette Pro-
" vince,;et pour pourvoir plus amplement à cet égard."

Il a ' conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill ,soit lu une seconde fois, Meicredi pro-
chai.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en' Comité pour
considérer s'il est expédient de changer, rescinder ou amender quelques-
unes des Règles de cette Chambre, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Sherwood a* pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Sherwood a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptées par la Chambre ; et elles sont comme suit :

Résolu, Que cette Chambre s'assemblera à trois heures cette après-
midi; et, si à trois heures il n'y a pas de , Quorum, M. l'Orateur pourra
prendre le Fauteuil et ajourner ; et quand la Chambre s'ajournera Ven-
dredi, elle s'ajournera au Lundi suivant.

Résolu, Que les frais et les dépenses des Bills Privés qui accordent
quelque privilége, ou avantage exclusif, et les frais des procédés adoptés
sur iceux ne devraient pas retomber sur le Public, et qu'il est juste et
raisonnable que partie de ces frais et dépenses soit payée par ceux qui
demandent les dits Bills ; et qu'après cette Session, une somme de pas
moins de £20 sera déposée par les Pétitionnaires entre les mains du
Greffier de cette Chambre, avant la seconde lecture de tels Bills.

Résolu, Que le mode de nommer un Comité Spécial sera de déter-
miner d'abord .le nombre de Membres dont il consistera ; puis chaque
Membre en nommera un, dont le nom sera écrit par le Greffier ; ceux
qui auront le plus grand nombre de voix seront pris successivement,
jusqu'à ce que le nombre soit complet ; et s'il s'élève quelque difficulté,
un ou plusieurs Membres ayant une égalité de voix, la Chambre désignera
celui à qui la préférence devra être donnée ; mais il sera - toujours bien
entendu qu'aucun Membre, qui se déclare ou s'oppose au corps ou à la
substance d'aucun Bill, motion ou matière, soumis en Comité, pendant
aucune de ses lectures, ne pourra être nommé du Comité sur tel Bill,
motion' ou matière; et le Moteur 'pourra aussi soumettre les noms des
Membres pour former le Comité, et si la Chambre ne s'y oppose pas,
les Membres ainsi nommés composeront le dit Comité.

Ra ort d'unenRe.o-

a olution.

Résolution.

Un Bi° pour amender
l'Acte au sujet des
Liges de dinsion, est
Pr ea etil.

Seconde lecture à
Mercredi prochain.

La Chambre se forme
eni Comité sur les Rè-
gles de la Chambre.,

Rapor de plusicurs

Résolutions.

5 Vict. 321



40 Augusfi. A. 1841.

L'Ordre du jour pour
lia coité Uéndfra
sur le ui de l'Asso-
ciation Coloniale de
l'Aniérique, &c. est
remis.

La Chambrerse forme
en comité sur le [li

au suet de. Ecluseb

La Chambre t. divi
si. la Question ; si
le Comité siégera de.
ncuvCau,

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de l'Amérique du
Nord, à prêter de l'argent et continuer certains travaux publics dans le
Comté de Beaultarnois, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour régler, par un moyen plus facile et moins dispendieux que celui
qu'offre maintenant la Loi, les dommages qui sont ou pourront être
ci-après causés aux Propriétaires dont les terres sont inondées, par
l'établissement d'Ecluses pour les Moulins, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Yule a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Yle a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

M. l'Orateur ayant mis la Question:
Est-ce le plaisir de la Chambre que le Comité ait la permission de

siéger de nouveau ?
La Chambre s'est divisée sur la Question ; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

(Gien.) Parke,
Powell,
Roblin,
Sherwood,

Contre.

Moffat, - on. G.
Morin,
Parent,
Price,
Raymond,

TiLorburn,
Turcotte,
W4'atts,
Yule.- 17.

Rucl,
Smnith, (Front.)
Thompson,
Viger,
Williams.-20.

La Q.uesuon est néga-
tivée.

motion pour réféirer
le Bill 4 un Comité
choisi.

Motion que la ceeui-
dération ultérieure
soit remise à trois
mois.

La Chambre ce divise.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. J. S. McDonald a alors proposé, secondé par M. McLean, que

le dit Bill soit référé à un Comité choisi, composé de Messieurs Merrilt,
Thorburn, Simpson et Parke, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

M. Baldwin a proposé, secondé par M. Price, que la considération
ultérieure de la dite Motion soit remise de ce jour en trois mois.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit

Pour.

Armstrong,
Baldwin,

Boswell,
Boutillier,

Morin,
Parent,

Ruel,
Smith., (Front.)
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Buchanan,
Cook,
Crane,
Gilchrisl,
Hae,

Airmstrongi,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,

McDonatld,
McLean,
Merritt,
Noël,

Boswell,
Boutillier,
Child,
Derbishire,
Johnston,
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Child,
Derbishire,
Johinston,

Price,
Raymnond,

Barthe,
Berthelot,
Borne,

Buchanan,
Cook,
Cran e,
Gilchrist,
Hale,

Thompson,
Viger. H on. D. B.

(18.)

Turcotte,
Watts,
Williams,
Yule.-19.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la

été adoptée par la Chambre, et,
Résolu, en conséquence.

Motion principale, elle a

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur les
Pétitions de divers Habitans du Township de Oa/cland, de Samuel Garn-
sey, et autres, Habitans du Township de Bayham, et de James Covernton,
et autres, Magistrats et Habitans du District de Talbot, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme , en Comité
pour considérer s'il est expédient de changer et amender une
certaine Ordonnance passée par le Conseil Spécial de la ci-devant
Province du Bas-Canada, intitulée " Ordonnance pour pourvoir à l'amé-
"lioration des grands Chemins de la Reine dans cette Province, en hiver,
"et pour d'autres objets ;" aussi, une " Ordonnance qui amende les Lois
" ayant rapport aux Chemins d'hiver," étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Delisle a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M,. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Delisle a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de .nouveau à la Table du Greffier; et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit

Rgsolu, Qu'il est expédient d'amender l'Ordonnance passée par
le Conseil Spécial dans la troisième année du règne de Sa Majesté,
intitulée " Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des grands
" Chemins de la Reine, dans cette Province, en hiver, et pour d'autres
" objets," et aussi, l'Ordonnance passée dans la quatrième année du règne
de Sa Majesté, intitulée " Ordonnance qui amende les Lois ayant
" rapport aux Chemins d'Hiver," en révoquant telle partie d'icelle qui
exige que les chevaux ou bêtes de somme, traînant des voitures d'hiver,
soient attelés de manière à marcher devant l'une des lisses de telle
voiture ; et telle partie d'icelle qui exige que les Chemins d'Hiver- soient
ouverts et battus une largeur de douze pieds par toutes les personnes qui
sont tenues de les tenir en état de réparation.

Ordonné, Que M. Armstrong ait la permission d'introduire un Bill
pour amender deux certaines Ordonnances y mentionnées, relatives aux
Chemins d'Hiver dans cette partie de la Province ci-devant le -
Canada..

La Motion est nCg.-
tivale.
La Motion principale
est adortee.

ordre du jour pour
ý ela Chambre be

orme en Comité sur
la, Pétition des ilabi-
tans d'Oakland est
remijs.

La Chiambre se forme
en Comité sur cer-
taines Ordonnances
au stijet des Grands
Chemins et Cheicns
d'hiver.

Rapport d'une nése-
lution qui est adoptée.

Résolution

Un Bil Pour rnoquer
certaines Ordonnan-
ces relativee aux Ulue-
mins dIhivpr etf'

N nnn
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McDonald, (Glen.) Parke,
McLeai, Powell,
Merritt, Roblin,1 -
Moffla1t, Hon. G. Sherwood,
No ê, -Thorburn,
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Luadi prochain. Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Lundi prochain.

Alors, sur Motion de M. J. S. McDonald, secondé par M. Sherwood,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 50 die Augusti;

Anno 5 I Victorio Regine, 1841.

Pétitons qui ont été
pr tée.s à la
Chittibrc.
De J. i{etheringon,
Ct autrcs,

De George iolt, et
autres.

Le Bill de la sociéte
d'1Abtrne Mutuelle
est Iu"uLe Se foiq, et
passe.

Envoyé au Conseil
Législatif.

Le Bll du Chemin à
Lisses de Sherbrooke,
cel passé .

Envo ê au Conseil
L4giala-.tif.

Le Bill dela Prison
de Dalhousie, est
passé.

Envoyé -tu Conseil
Ldgi5lati.

Leillm des Assuran-
ces Mutuelles de

herbrooke, Stns
tead, &c. est passé.

Envoyé au conseil
Ldlatif.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. Crane, la Pétition de John Retherington, et aatres, Habitans
du Township de Montague.

Par M. Holmes, la Pétition de George J. Hult, et autres, Inspecteurs
de Potasse et de Perlasse de Montréal.

Un Bill grossoyé pour amender un Acte de la Législature du Bas-
Canada, relatif à l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle
contre les accidens du Feu, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Viger porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender une certaine Ordonnance de la
Législature du Bas-Canada, pour faire un Chemin à Lisses depuis
Sherbrooke jusqu'à la Rivière Richelieu, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Moore porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grostoyé pour autoriser un nouvel Emprunt, pour achever la
construction de la Maison de Justice et de la Prison du District
projeté de Dalhousie, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Derbishire porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender certains Actes de la Législature de
la ci-devant Province du Bas-Canada, y mentionnés, relatifs à l'établis-
sement de Compagnies d'Assurance Mutuelle, en autant qu'ils ont rap-
port aux Comtés de Sherbrooke, Stanstead, Drummond et Sheford, a été
lu pour la troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Watts porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

334



50 .4Augusti.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bill suivans, sans amendement:

" Acte pour permettre aux Membres de l'Assemblée Législative,,
pour la partie de la Province qui constituait ci-devant la Province du

" Haut-Canada,. de résigner en certains cas, et pour d'autres fins."
"Acte pour amender et étendre les dispositions d'un Acte de la Légis-

" lature de la ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour
" constater le paiement de toutes les justes réclamations provenant des
" dernières Rébellion et Invasion en cette Province, et pour y pourvoir."

" Acte pour incorporer l'Académie du Haut-Canada, sous le nom et
" titre de " Collége Victoria."

Message du Conseil
Législatif.

Le Bil pourla rési-
gîaines sièges des

Le Bill pour le paie-
ment dle certainies
réclamations,

Et le Bill du Collége
de Victoriasonti a
par le Coubeil.

Et ensuite il s'est retiré.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:

Des Syndics du Séminaire de Stanstead, demandant l'allocation or-
dinaire, pour le soutien du dit Séminaire.

Du Clergé et des Membres de l'Eglise Anglicane, résidaiis dans la
Paroisse de Montréal, demandant que les Saintes Ecritures soient
introduites dans les Ecoles, comme livre de classe.

De Lewis Davenport, et autres, de Windsor, demandant à être incor-
porés sous le nom et titre de "Compagnie des Mines et Pêches de la

Rive du Lac Supérieur, appartenant au Canada."
De Bernard Fitzpatrick, et autres, confinés pour Dettes dans la

Prison du District de Midland, demandant un amendement à la Loi d'em-
prisonnement pour Dettes.

De N. H. Baird, Ingénieur Civil, demandant une rémunération pour
sa comparution, pour rendre témoignage devant certains Comités de la
Législature de la ci-devant Province du Haut-Canada.

De Guy H. Youngs, et autres, Francs-tenanciers et Habitans du
Township de Athol, demandant que le Bill, devant cette Chambre, pour
amender les Lois des Cours de Requêtes, ne soit pas passé.

M. Small a proposé, secondé par M. Holmes, Que la Pétition de
William Cox, Ezra Annis, et autres, du Township de Whitby, demandant
l'établissement d'Ecoles et l'usage de la Bible en icelles, comme livre de
classe, soit référée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour en exa-
miner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

M. Baldwin a proposé, secondé par M. Hincks, que la considération
ultérieure de la dite Motion soit remise.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Baldwin,
Berthelot,

Crane,
Delisle,:

Petitions qu ont étélues.

Des Syndics du Sémi-
uaire de Staurstead.

Dr clergé, &c. de
I "'glise. Anlcane derMoatréal

De L. Davcenport, et
autres.

De B. Fitzpatrickt, et
autres.

D¿ ;. . Baird, la-gxilctu civil.

De Guy I. Yorun,
et autres.

Mition pour quc la
Pétition (ie . ox,
E.Anni et autres.
soit référéeàun Co-
maité :spécial.

Motion en amende-
ment que la considé..
ration ultérieure en
soit remise.
La Chnabre se divisa
sur cette ,dernière
motion.

Pour.

Killaly, Hon. H. H. Price,
Morin, Raymond;

5 Vict. 335
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De Salaberry,
Gilchrist,
Harrison, Hon.S.B.
Hincks,
.Flopkins,

Neilson,
Noel,
Parent,
Parke,

Contre.
Boswell,
Burnet,
Cameron,
Campbell,
Carltwright,
Day, Hon. C. D.
Foster,

Hale,
HIolmnes,

lracnab, Sir
llerrilt,

Mioffait, Hon.

Allan

G.

Morris,
Powell,
Prince,
Robertson,
Simpson,.
Small,

Roblin
Steele,
Taché,
Viger. H on. D. B.

( 26.)

Strachan,
Thompson,.
Thorburn,
Turcotte,
Watts,
Willians.-25.

Qui Ut empôi tée.

Motion que la Péti-
il on du ltôv, R. V.
hiall, et utrcs, soit
référée à tw comité
:Spécial.

La Chambre se divise
sur Lt question.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

M. Cameron a proposé, secondé par M. Johnston, que la Pétition-
du Révérend R. V. Hall, et autres, Habitans du Towsllip de Stanstead,
Comté de Stanstead, demandant que la Bible soit adoptée comme livre
de classe, dans toutes les Ecoles de cette Province, soit référée à un
Comité Spécial de sept Membres, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

la Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:.

Pour.

Buchanan,
Burnet,
Cameron,
Campbell,
C7artwrigçht,
Day, Hon. C. D.
Dunnz, Hon. J. .

Foster,
Hale,,
Hlolmes,
Johnston,
Macnab, Sir Allan,
McDonald, (Pres.)
Mofait, Hon. G.

Morris,
Powell,
Prince,
Robertson,
Simpson,
Smith, (Front.)
Smith, (Went.)

Contre.

Crane,
Daly, lon. C. D.
Delisie,
Derbishire,
De Salaberry,
Dunscomb,
Durand,
Gilchrist,
IlarrisonHon. S.B.

Hincks, Parke,
Hopkins, Price,
Killaly, Hon. H. H. Quesnel,
Morrit, RaIymon,
Morin, Roblin,
Neilson, Steele,
Noël, Taché,
Parent, Viger.-34.

Pabséc à=3s la. I«g.a-
tiue.

Motin pour quc la
pétition boit renvoyée
au Comité Général
sur le i "u sujet dcs
Ecoles élémentaires.

Ainsi elle a passé dans la Négative.

M. Watts a proposé, secondé par M. Cameron, Que la Péiition du
Révérend R. V. Hall, et autres, Habitans du Township de Stansead;
Comté de Stanstead, demandant que la Bible soit adoptée comme livre de
classe dans toutes les Ecoles de cette Province, soit référée au Comité
de toute la Chambre sur le Bill -pour abroger certains Actes y men-
tionnés, et pour pourvoir à l'établissement et maintien d'Ecoles ,élé:,
mentaires dans cette Province.

5° 4ugusti..

Borne,
Bouillier,
Cltild,
Christie,
Cook,

Strachan,
Thompson,
Thorburn,
Turcolte,
Watts,
Williams,
Yule.-28.

Arstrozg,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boswiell,
Boutillier,
Christie,
Cook,
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La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

La Chambre se divise
sur ceZtte Question.

Pour.

Armstrong,
Berthelot,
Bioswell,
Buchanan,
Burn et,
Cameron,
Cartwright,
Daly, H on.D. 
Day, H on. C. D.
Delisle,
Dzurand,

Foster,
Gilchrist,
Hale,
Hincks,
Holnes,
Hopkins,
Johnston,
.Killaly,
Macncab, Sir JAllan
McDonald, (Pres.)
Merril,

Moffatt,
Mýorint,
Morris,
Neilson,
Parke,
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,
Robertson,
Roblin,

Contre.

Baldwin,
Borne,
Botillier,

Christie,
Crane,
Derbishire,

De Salaberry,
Dunscomb,
Harrison,

Simpson,
Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Steele,
Strachian,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Vatts,

WIlliams,
Yule.-44.

Parent,
Raymond,
Viger. Hon.-12.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.'

Sur Motion de M. Thompson, secondé par M. Powell,
Résolu, Que les Pétitions, de Warner Nelles, et autres, Habitans du

Comté de Haldimand ; de John De Cew, et autres, Habitans du Comté de
Haldimand, et de Daniel Hoover, et autres, du Township de Walpole,
Comté de Haldintand, présentées à la Chambre le deux du courant, soient
référées à un Comité choisi, composé de Messieurs Merritt, Powell, Child
et Steele, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill ou gutrement, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Sur Motion de M. Bobwell, secondé par M. Merritt,
Re'solu, Que la Pétition de N. H. Baird, Ingénieur Civil, soit référée

à un Comité choisi, composé de Messieurs Killa/y, Thorburn, Gilchrist et
Parke, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

M. Morris, du Comité Spécial auquel a été référé le Retour à une
Adresse de cette Chambre, du six du mois dernier, à Son Excellence le
Gouverneur Général, au sujet des réclamations de Christopher Leggo, de
Brockville, a présenté à -la Chambre le. Rapport du dit Comité, lequel a
été lu de nouveau à la table, du Greffier, comme suit:

Après avoir mûrement pesé la nature- et l'étendue des pertes que le
dit Christopher Leggo a essuyées, votre Comité est d'opinion qu'elles sont
très graves, et méritent qu'il soit pris des mesures immédiates pour y
porter remède; et votre Comité recommande à votre Honorable Chambre
de passer une Adresse, pour appeler l'attention du Gouvernement sur ce,
sujet.

0 0 0 0

fir.at vo.

Les Pétitions de I.
Nalles, et autres, John
De C ew, et autree, et
de D. Hoover, et an-
tres, sont référées à
un Comité choisi.

LaPétitios do N. H.
Blaird, est référée àX
n comité choisi.

Le Comité Spcial sur
larélamation éde
Christopher Leggo
présente un Rapport.

Le Rapport.
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Il est référé -à iiii U

demîalu.

mité~ ~~.c glcr.lpu

Les Retours4 de la

mont mis deva t la

~N i i~le% Rectiliq

( hambe. î~îiî

Ansi, te lapport leS
cnmmirca. ur la
C'ileviuut BanîqueC (tu

Le ni"p.t. "e" CoIn-
fliN,uii l4 diu ( anial (le
Lachuile et préené
a la chambre.

Airesc. votée à Son
Excetiuc, initr ub.
tenir Coliies le.4 Dé-, cliuis du Lord .litîe u lIlGu

%«iinel en ini-
lt a 'r eliure des

et auuieu eb

L e gnià

.uîr te 13i t des Corpio-
rationus Municipates
duI H. c., devra 5en.
(Jtuléir s'il est exjué-
dieiit dai.der ru de
rappeler te, Orite-
miances dlu B. C. sur
IP mêmec sujet.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre demain.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gou-
verneur Général, des Retours de la Population de la ci-devant Province
du Haut-Canada, pour l'année 1840, en conformité du Statut Provincial,
lère Vict., ch 21.

Pour les dits Retours, voir Appendice (T.).

Et aussi, des Retours des Cotisations de la ci-devant Province du
Haut-Canada, pour l'année 1840, en conformité du Statut Provincial,
59e Geo. Ill, ch. 7.

Pour les dits Retours, voir Appendice (U.).

Et aussi, le Rapport des Commissaires nommés par le Statut Pro-
vincial, 10e Geo. IV, intitulé " Acte pour régler les affaires de la ci-
" devant Banque à Kingston."

Pour le dit Rapport, voir Appendice (V.).

L'Honorable M. Killay a présenté à la Chambre le
Commissaires du Canal de La Chine.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (D.).

Rapport des

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par l'Honorable M. Viger,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien
ordonner qu'il soit mis devant cette Chambre, Copie de la Dépêche de
Lord John Russell, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, à Son Excellence le Gouverneur Général, datée du quatorze
Octobre 1839, sur le Gouvernement responsable ; Copie de celle du
seize Octobre 1839, au Lieutenant Gouverneur du Haut-Canada, sur la
Tenure des charges dans les Colonies, et Copie de cette partie de celle
du sept Novembre 1839, à Son Excellence le Gouverneur Général, qui
a rapport à ce dernier objet; ensemble, avec Copies des Adresses de la
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, du dix et du quatorze Décembre
1839, à Son Excellence le Gouverneur Général, sur le même sujet; et
des Réponses de Son Excellence à ces Adresses, du treize Décembre
1839, et du quatorze Janvier, 1840, respectivement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

M. Morin a .proposé, secondé par M. Baldwin, qu'il, soit une
Instruction au Comité de toute la Chambre sur le Bill pour mieux
pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la Province
ci-devant le Haut -Canada, par l'établissement d'autorités locales ou
municipales en icelle, de s'enquérir s'il est expédient d'abroger ou
amender les Ordonnances passées par le Gouverneur et le ci-devant
Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-Canada, de la quatrième
Victoria, Chapitres 3 et 4, intitulées : " Ordonnance pour pourvoir à

et régler l'élection et la nomination de certains Officiers, dans les diffé-
"rentes Paroisses et Townships de cette Province, et pour faire d'autres
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cl dispositions concernant les initérêts locaux des Habitans de ces divisions
" de la Province ;" et '' Ordonnance qui pourvoit au meilleur gouverne-
<" ment de cette Province, en établissant des autorités locales et municipa-
'' les en icelle."

La Question ayant été mise sur la dite, Motion, il s'en est suivi une
division; et les noms ayait été demandés, ils ont été pris comme suit :

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
Buchanan,
Burnet,
Cartwright,
Child,
Christie,

Cook,
Crane,
Durand,
Gilchrist,
Hincks,
Hopkins,
Johnston,

lcfacnab, Sir A.
.McLean,
Merritt,
Moffait, Hon. G.
Moore,

Pour.

Morin,
Morris,
Neilson,
No 1,
Parent,
Powell,
Price,
Quesnel,
Raymond,
Ruel,
Small,

Smith, (Front.)
Sherwood,
Steele,
Strachan,
Taché,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Ion. D.
Yule.-46.

Contre.

Boswell,
Caneron,
Campbell,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Delisle, .

Derbishire,
De Salaberry,
Dunn, Hon. J. H.
Dunscomb,
Foster,
Hale,

Harrison, Hon. S.B. Robertson,
Holnes, Roblin,
Killaly, Hon. H.H. Simpson,
McDonald, (Pres.)Smith, (Went.)
Parke, Watts,
Prince, Williams.-24.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

• Ordonné, Que M. Noël ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, depuis le huit du courant jusqu'au huit du mois prochain, pour
affaires urgentes.

L'Honorable M. Harrison a pro.posé, secondé par M. Prince,
Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la
Province ci-devant le Hàut-Canada, par l'établissement d'autorités locales
ou municipales en icelle, et sur l'Instruction donnée au dit Comité, soit
le premier Ordre de ce jour.

M. Johnston a proposé, secondé par M. Aylwin, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été mise sur la Motion principale, il s'en
est aussi suivi une division ; et les noms ayant été demandés, il ont été
pris comme suit:

Exnport6e dans l'Af-
fir..tive.

M.Iodl obtient un
congé d'absence.

Motion que le Comité
générel sur le Bill des
Cororations Munici-
palcs, soit le premitc
rdredujour.

Motiond'ajournement.

Division suria Motion,
principaile.

Pour.

Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Dunn, Hon. J. H.

Hopkins,
Killaly,
McDonald, (Pres.)
Merritt,

Raymond,
Robertson,
Simpson,
Smith, (Front.)
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Baldwin,
Borne,
Boswell,
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Buchanan,
Cameroiz.
Campbell,
Ctild,
Christie,
Crane,
Daly, lion. D.
Day, Soll. Gén.

Dunscomb,
Durand,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Harrison,HElon. S.B.
hhincls,
Holmes,

Moffatt,
Morin,
Morris,
Parke,
Powell,
Price,
Quesnel,

Smnithl, (W ent. )
Stecle,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams.-46.

Contre.

Cook,
Johinston,
Mfacnab, Sir A.
MlfcLean,
Moore,
Neilson,

NoCel,
Parent,
Prince,
Roblin,
Sherwood.

Strachan,
Tachc,
Turcotte,
Viger, H-on. D. B.
Yuile.-22.

Elle t ?°, r ,

Autre IMotion pour
un jourITImcIIt.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Sir zllan Macnab a proposé, secondé par M. Carlwright, que la
Chambre s'ajourne maintenant.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.

AlylinZ,
Barthe,
Berthelot,
Boutillier,
Burnet,
Cartwright,

Armstrong,
Baldwin,
Borne,
Boswell,
Buchanan,
Cameron,
Campbell,
Child,
Christie,
Crane,
Daly, Hon. D.

Cook,
Johnston,
Macnab, Sir Allan
McDonald, (Pres.)
McLean,
Mffofatt, Hon. G.

Moore,
Neilson,
Noi,
Parent,
Prince,

Contre.

Day, Hon. c. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Dunn,
Dunscomb,
Durand,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
HarrisonHon.S.B.

Hincks,
Holmes,
Hopkins,
.Killaly,Hon. B. H.
Merritt,
Mlorin,
Morris,
Parke,
Powell,
Price,
Quesnel,

Roblin,
Snith, (Front.)
Strachan,
Turcotte,
Viger. Hon. D. B.

(22.)

Robertson,
Simpson,
Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams,
Yule.-44.

L.a Chambre se forme
ul Comité général
suIr le Bill des Corlpo.
r-ut ions DltlifllcsIe.

Ainsi elle a passé dans la Négative.

Conformément à l'Ordre, la Chambre s'est alors formée en Co-
mité sur le Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de
cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, par l'établissement
d'autorités locales ou municipales en icelle, et sur l'Instruction donnée au
dit Comité.

M. Hopkins a pris le Fauteuil du Comité.
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, Vendre-
di matin,

Veneris, 60 die Augusti,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Hopkins a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
M. l'Orateur ayant mis la Question :
Est-ce le plaisir de cette Chambre que le Comité siège de

nouveau ?
La Chambre s'est divisée sur la Question ; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:

Progrès.

Division sur la Ques-
tion, si le Comité
siégera de nouveau.

Pour.

Armstrong,
Baldwin,
Berthelot,
Borne,
Boswell,
Boutillier,
Buchanan,
Cameron,
Campbell,
Christie,
Crane,
Daly, Hon. D.

Aylwin,
Barthe,
Cartwright,

Day, Hon. C. D. Holmes,
Delisle, Hopkins,
Derbishire, Merritt,
Dunn, Moore,
Dunscomb, Morin,
Durand, Parke,
F<:ster, Powell,
Gilctrist, Price,
Rale, Prince,
Harrison,IHon. S.B. Quesnel,
Hincks, Raymond,

Robertson,
Ruel,
Simpson,
Small,
Smith, (Went.)
Steele,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams.-45.

Contre.

Johnston,
Macnab, Sir A.
McLean,

Neilson,
Strachan,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de

ce jourd'hui, à trois heures, P. M.

Turcotte,
Viger. Hon. D. B.

(10.)

siéger de nouveau

L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la,
Chambre, sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été référé le Bill
pour régler les Pêches dans le District de Gaspé, et sur le dit Bill, étant
lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour changer et amen-
der les Lois maintenant en force dans la partie de cette Province ci-devant
le Haut-Canada, qui régissent les Cours de District, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi- prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour le soulage-
ment de Philippe Aubert De Gaspé, étant lu;

P p P p

Le Comité siégera de
nouveau à trois heures
P. M.

L'Ordredu jour pour
un Comité générai
surile Bill des Pêches
C Gaspé, est remis à
Mardi prochain.

L'ordre du jour pour
la second lecture du
Byl des Cours de Dis-
trict du H. C., est re-
mis à Mardi prochain.

L'ordre du jour pojur
la 2e lecture du B
concernant P. A. DeGap, est remis ài
Mýardi prochain. '
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L'ordre du jour pour
la seconde lecture du
Bill du Canal de SVcI.

anetremis à Mar-
d'ai"n.

L'ordre du jour pour
la 2e lecture duBilI dii
Recensement, est re-
mis à Mardi prochain.

L'Ordredtiour pour
un Comité gni sur
le Bii des Terre, ru.
bliques, ebt remis à
Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour
un Comnité général sur
le Bilm de la Cour de
chancellerie, est re.
mis à Mlardi prochai.

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser
l'achat par la Province des Actions possédées par les individus dans le
Canal de Welland, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour abroger certaines parties d'un Acte y mentionné, et pour pour-
voir à faire un Recensement périodique des Habitans de cette Province, et
pour obtenir d'autres informations statistiques y mentionnées, étant lu;

ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour disposer des Terres Publiques, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour expliquer et amender un

Acte passé dans le Parlement Provincial du Haut-Canada,dans la septiè-
" me année du règne du Roi Guillaume Quatre, intitulé "Acte pour établir

une Cour de Chancellerie dans cette Province, et pour donner plus
d'efficacité aux procédés de la dite Cour," étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures
moins un quart, Vendredi matin, elle s'est ajournée à ce jour.

Veneris, 611 Augus/i;

Anno 50 Victorioe Reginæc, 1841.

Pétions sentées à
la Chmre.

Do J. LeBoutiliher, et
antres.

De J. A. Wilkes, et
autres.

4
Du Bureau de Com-
mnerce de Montré.al.

Doela Société Litt.
raire et Historique de
Québec.
Idem.
Du Comité de Ilézi
des Ecoles Nation os
de Québec.
Do B. R. Church, et
autres.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

Par M. Christie, la Pétition de John Le Boutillier, et autres, Habi-
tans de Percé, Comté de Gasp.

Par M. Parke, la Pétition de J. A. Wilkes, et autres, Francs-tenanciers
et Habitans du Township de Brantford, et de ses environs.

Par l'Honorable M. Mof'att, la Pétition du Bureau de Commerce de
Montréal.

Par M. Black, la Pétition de la Société Littéraire et Historique de
Québec, relativement à une Exploration Géologique de la Province,-la
Pétition de la Société Littéraire et Historique de Québec, relativement à
une Aide pour le soutien de la dite Société,-et la Pétition du Comité de
Régie des Ecoles Nationales à Québec.

Par M. Crane, la Pétition de B. R. Church, et autres, Habitans du
Township de Marlborough, et ses environs, Comté de Grenville.
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Par M. .Boswell, la Pétition de Charles H. Morgan, et autres, Habi-
tans du Comté de Northumberland, dans le District de Newcastle.

Par M. Buchanan, la Pétition des Juges de Paix de Rome District,-
la Pétition du Maire, des Echevins et Conseillers de la Cité de Toronto,
relative aux moyens de fournir de l'eau à la Ville,-et la Pétition du
Maire, des Echevins et Conseillers, de la Cité de Toronto, relative aux
argens provenans des Licences d'Auberges, et autres.

Par M. Delisle, la Pétition de Daniel Stott, et autres, Propriétaires
de terres dans la Seigneurie DeLéry.

Conformément à l'Oidre du jour, les Pétitions suivantes ont eté
lues:

Des Commissaires du Chemin de Barrière du District de Midland,
suggérant des amendemens à l'Acte, intitulé "Acte pour abroger, altérer et

amender les Lois maintenant en force pour le règlement des différens
" Chemins macadamisés dans cette Province."

De Margaret Brislane, du Township de Emily, dans le District de'
Newcastle, exposant que la Patente de moitié du Lot No. 9, dans la 10e
Concession, pour laquelle son défunt mari, Joseph Brislane, avait obtenu
un Billet de concession, a été., par erreur, accordée à une autre personne;
et demandant une compensation.

Des Directeurs de la Compagnie du Chemin à Lisses de l'Eriéet
de l'Ontario, demandant que l'Assemblée Législative autorise la Compa-
gaie à emprunter du Gouvernement deux mille cinq cents livres.

Du Révérend R. V. Hall, et autres, Habitans du Townsbip de
Stanstead, Comté de Stanstead, demandant que la ýBible soit adoptée
comme livre de classe, dans toutes les Ecoles de cette Province.

Ordonné, Que la Pétition du Maire, des Echevins et Conseillers
de la Cité de Toronto, relative aux moyens de fournir de l'eau à la Ville,
soit référée au Comité Spécial auquel ont été référées, la Pétition de
Joseph .Masson, et autres, de Toronto, la Pétition de W. B. Jarvis, et
autres, de la Cité de Toronto, et la Pétition du Maire, des:Echevins et
Conseillers de la Cité de Toronto.

M. Price, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de John
Grubb, Thornas Musson, et autres, Habitans des Townships de Etobicoke,
Vaughan, King, et autres lieux, dans le Home District, avec pouvoir de
faire rapport, par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre le Rapport
du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier, comme
suit

Votre Comité a examiné la Pétition qui lui a été renvoyée, et
trouve en effet que les Habitans de ces Townships éprouvent des incon-
véniens graves, faute d'un bon chemin depuis Humber Bridge, derrière le
Lot No. 12, dans la 5e Concession de Etobicoce, jusqu'à la Taverne Pea-
coke, sur la rue Dundas; et les Pétitionnaires ayant demandé à être incor-
porés en une Compagnie, pour améliorer les chemins entre ces endroits
en les empierrant ou faisant un pontage en bois, votre Comité a dressé le
Projet d'un Bill à cet effet, qu'il prend la liberté de soumettre à la consi-
dération favorable de votre Honorable Chambre.

De Chas. lorgan, et
autres.

Des M'aostrts du
H°me District.

Du 7aire, des Ele-
vins, &c. de la Cité
de Toronto.
Des mêmes.

De Daniel Stott, et
autres.

Pétitions qui ont été
lues.

Des Commissairesde
Ba rre District de

De Margaret Brio-
lanc.

eCornjaêne du
l'Erió et de l'Ontario.

Du Rév. R. . Hall,
et autres.

La Pétition du Maire,
&c. deToronto, est
référée à un Comité
Spécial.

Le Comité sur la Pé-
tition de J. Grubb,
Thos. Musson, et
autr-es, présente son
Raport.

Le Rapport.

M. Price a alors présenté à la Chambre un Bill pour incorporer cer- Uo Bil pet l'établis-

taines personnes y mentionnées, aux fins de faire un Chemin macadamisé, macadamisé de Dun-
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da, et H,:mber, est
présenté et lu.

Seconde l°cture .
Vendredi prochain.

Le Comité Spéci
sur les Résojlutions de
la Chambre, -tu sujet
de l'iemnit" des
Membres de la Chamn.
lire, présente sou
Rapport.

Le Rapport.

Adresse à Son Excel.
lence le Gouverneur
Général, au sujet de
l'indemnité des Nem-
bres 'e l" Chambre
d'Assemblée.

Lat Chambre concoutte
dans l°Adres°.

Le Bill concernant P.
A. De Gev-pé est lu
une 2c foig.

Et référé à un Co.
mité général pour
Mardi prochain.

Le Bill concernant

depuis la rue Dundas jusqu'à la rivière Humber, dans le Township de
Etobicoke, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

M. Small, du Comité Spécial auquel ont été référées les Résolutions
de cette Chambre, de Lundi le vingt-six du mois dernier, relativement au
mode de payer l'indemnité des Mlembres de la Chambre d'Assemblée,
a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la Table du Greffier, comme suit:

Votre Comité recommande l'adoption d'une Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, informant Son Excellence des opinions de
votre Honorable Chambre, telles qu'exprimées dans ses Résolutions du
26 de Juillet dernier, et priant Son Excellence de vouloir bien commu-
niquer à votre Honorable Chambre son plaisir à cet égard; et, en consé-
quence, il soumet, ci-jointe, une Adresse à Son Excellence, pour l'adop-
tion de votre Honorable Chambre, conformément aux dites Résolutions.

A Son Excellence le Très-Honorable CHAILES, Baron Sydenham,
de Sydenham, dans le Comté de Kent et de Toronto, dans le
Haut-Canada.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, les Communes du
Canada, réunis en Parlement Provincial, prenons la liberté d'informer
respectueusement Votre Excellence, que nous avons déclaré, par Réso-
lutions, le 26e Juillet dernier, que l'opinion de la Chambre était qu'il est
expédient de révoquer un certain Acte de la ci-devant Province du
Haut- Canada, intitulé "Acte pour changer le mode de payer l'indemnité
" des Membres de la Chambre d'Assemblée," et d'indemniser les Mem-
bres de l'Assemblée Législative, pendant les Sessions; et que cette
indemnité devrait être payée par le Receveur Général de cette Province,
à même les deniers non-affectés qui se trouvent entre ses mains : nous
transmettons, ci-jointes, Copies des dites Résolutions, et prions Votre
Excellence de vouloir bien communiquer à la Chambre votre plaisir à
cet égard, aussitôt que p3ssible.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Cibristie,
Résolu, Q u cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite

Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le

Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Christie, secondé par M. Black,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

le soulagement de Philippe Aubert Del Gaspé, fixée pour Mardi dernier,
soit déchargé, et que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-

bre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Blach ait la permissioný d'introduire un Bill pour
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régler l'admission des personnes à la profession de Notaire dans cette
partie de la Province appelée le Bas-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu.une seconde fois Mercredi prochain.

M. Cameron a proposé, secondé par M. Christie, que deux cents
Exemplaires du Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir des
causes de l'émeute qui a eu lieu à Toronto, après la dernière Election pour
cette Cité, soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans lAffirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maitre en Chancellerie:

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour abroger deux

a Ordonnances y mentionnées, et pour établir un Bureau des Travaux
"Publics en cette Province," sans amendement.

Et ensuite il est retiré.

Sur Motion de M. Powell, secondé par M. Thorburn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien ordonner
Sl'Officier à qui il appartient, de mettre devant cette Chambre, un Etat
détaillé des deniers qui ont été perçus en vertu d'un Acte de la Législa-
ture de cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, passé dans
la septième année du règne de Feu Sa Majesté Guillaume IV, Chap. 95,
intitulé " Acte pour accorder à Sa Majesté une somme d'argent pour
". l'établissement de certains Phares dans la Province, et pour i!'autres
" objets y mentionnés, depuis 1837 à 1840, inclusivement ;" ensemble
avec un Etat du coût des différens Phares qui ont été érigés en vertu du
dit Acte; des frais respectifs de lentretien et du soutien .ies dits Phares,
pendant cette période.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de lHonorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Christie,
Oidonné, Que le Rapport des Commissaires nommés pour s'enqué-

rir des causes de l'émeute qui a eu lieu à Toronto, après la dernière
Election de cette Cité, soit référé au Comité Spécial auquel a été référée
la Pétition de Peter Leppard, de Gwillimbury Est, Home District, et autres
références.

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture da Bill pour
incorporer le Bureau de Commerce de Montréal, soit remis à Lundi
prochain.

Sur Motion de l'Honorable M. Moffatt, secondé par M. Delisle,
Ordonné, Que le Bill pour assurer et conférer à Jacques Alexandre

Seconde locture ài
Mercredi prochain.

200 Exemplaires di
tùiplort des Commit.
saires sur 2'Emcntc
qui a eu lieu à Toron-
to, seront imprimés.

MAeoge du Conseil
Législ*r atifnision
du eIil"d' Cim°can
des Travaux publics.

Adrebbe votée à $Ont
JExcellelnce, pour ob.
tenîir un Etit des dé .
urà; perçus cn *v-ertu
de l'Actu' 7c .uill. 4,
cli. 0

Le nsupport des com.
mise.tireg sur l>Euneute
de Torurnte est rérêré
au Comité sur la pé.
tition te? Lcip.a-d.

L'Ordre pourla 2c
lecture duii ill du Bu-
reau de commernrce de
Montréal, ct rernis à
Lundi prochain.

^e Bill concernant J.
A. Tsuilluidee est pris
en cnaidératiot.

q q q q
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Pràoviso aýjout6 au

Le Bill telqu'amende
sera grossoyé.

Tableau deï Honorai-
rus accordés au
Greffier de iII (.ou.
ronne en taucelle-
rie, &C.

Le Bill tic lAinii.
tration de la jIustice
auIleb de la NMnvde-
Ieine, ebt présenté et
lu.

seconde lecture
Lundi Iprocliain.

L'Ordc di jour pour
unconité général sur
lciil de l'Association
Coloniale, est r°emis à
Vendredi prochain.

La Chambre se forme-
ra en comité Vendrc-
di prochain sur les
Droits imposés sur les
produits aricoIes.

La Chambre se forme
Cn Comité Ur le Bill1
des Corporation3 mu-
nicipaIes.

Tailhades, Habitant de cette Province, les droits civils et politiques d'un

sujet né Britannique, lu une seconde fois, M ercredi le quatorzième jour
du mois dernier, soit maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le dit Bill en
considération.

Ordonné, Que le Proviso suivant soit ajouté à la première Section
du dit Bill, et en fasse partie : " Pourvu toujours, qu'afm de se mettre en

état de se prévaloir de cet Acte, ledit Jacques Alexandre Tailhades
souscrira, devant le Greffier de la Paix du District de Montréal, et prê-
tera le Serment d'allégéance envers Sa Majesté, ses Héritiers et Suc-
cesseurs, et que tel Serment, ainsi prêté et souscrit, sera conservé par

"le Greffier de la Paix parmi les records de son Bureau."
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé, et lu pour la

troisième fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Henry Smith, secondé par M. Thorburn,
Re'solh, Que les Honoraires suivans soient alloués au Greffier de la

Couronne en Chancellerie et au Greffier de cette Chambre, pour le temps
d'alors, pour constater et taxer le montant des frais sur les Pétitions rela-
tives aux Elections, quand elles ont été déclarées frivoles et vexatoires,
ou lorsque la défense du Membre siégeant sera déclarée frivole et
vexatoire.

Au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour chaque taxe et
rapport, £1. 5. o.

Au Greffier de cette Chambre, pour les mêmes services, £1. 5. o.

Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir temporairement à l'administration de la Justice dans les
Iles de la Magdeleine, dans le Golfe St. Laurent.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Ordonné,
Comité sur le
l'Amérique du
Publics dans le

Que lOrdre du jour pour que la Chambre se forme en
Bill pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de
Nord à prêter de l'argent, et continuer certains Travaux
Comté de Beauharnois, soit remis à Vendredi prochain.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Roblin,
Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en

Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'imposer
un Droit sur les produits agricoles, et autres, et aussi sur les animaux
vivans, importés en cette Province des Etats-Unis de l'Amérique.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie
de la Province ci-devant le Haut-Canada, par l'établissement d'autorités
locales ou municipales en icelle, et sur l'Instruction donnée au dit
Comité, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Hopkins a pris le Fauteuil du Comité.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après:minuit,, Samedi

matin,
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Sabbati, 70 die Augusti,

Plusieurs Membres s'étant retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur l'Orateur.
Messieurs Baldwin, Borne, Boswell, Boutillier, le Solliciteur Général

Day, Delisle, Derbishire, Gilchrist, Hale, Harrisn, Hopkins, Parke,
Powell, Prince, Simpson et Figer.

Et à Minuit et demi, Samedi matin, M. l'Orateur a
Chambre, faute de Quorum, jusqu'à Lundi prochain.

Lun, 90 die Augusti;

Anno 50O VictoriS Reginæ, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table

Par M. le Procureur Général Draper, la Pétition de J. A. Wilkes,
et autres, près de Grand River, dans les Districts de Gore et de
Niagara.

Par M. Harmanus Smith, la Pétition de William New, de la Ville
de Hamilton.

Par M. McLean, la Pétition de Richard Loucks, Junr., et autres,
Membres de la Congrégation Presbytérienne dé Osnabruck.

Par M. Durand, la Pétition de Jacob Hailer, et autres,, Habitans
des Townships de Waterloo, Woolwich, et autres lieux,-etla Pétition de
Arthur Palmer, et autres, Membres du Bureau d'Education pour le Dis-
trict de Wellington.

Par M. Crane, la Pétition de la, Congrégation Presbytérienne de
South Gore, en rapport avec l'Eglise d'.Ecosse,-et la Pétition de James
Maitland, et autres, Habitans du Township de Malborouqh, et autres
lieux.

Par M. Robertson, la Pétition de Samuel Galloway, et autres, Habi-
tans de Wentworth, Comté du Lac des Deux Montagnes,-et, la Pétition
du Révérend William Abbott, Recteur de St. Andrews, sur la- Rivière
Ottawa, et desMembres de sa Congrégation.,

Par M. Cameron, la Pétition de William Wallace, et autres,, Habitans
du Township de Ramsay, District de Bathurst,-et la- Pétition de'
H. Glass, et autres, Habitans de Perth, et des environs.

Par M. IHolmes, la Pétition de- William B., Jarvis, et- autres,- Ci-
toyens de Toronto, demandant qu'in Acte soit passé en faveur. de-Joseph
Masson, et autres, pour les incorporer, sous le titre de " Compagni6pour

l'Eclairage au Gaz, et fournir d'Eau-la Cité: deiTdrontb.
Sur Motion de M. Holmes, secondé par M. 'Parke,
Ordonné, Que la dite Pétition soi.t maintenant lue, et que la Règle de

Pétitions qui ont été
prente. àla

De 3. A. Wilkes, et
autres.

De William New.

De R.Lciels, Juior.,
et autres.

De Jacob Railer, et
autres.
De Arthur Paaier, et
autres.

De la Congrégation
Prsytéri fea de

De s.. Maitland, et
autres:'

De S. Galloway, et
autres.
De W. Abbott, et
autres.

De wm.weV.Vaacc, et
autres.
De Il. Glass, et autres:

De Wm. B. Jarvia, et
autres, laquelle est lue.

ajourné la omourp
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Le Bil concernant .

A. 'rd,~ sluabbé.

Pétitions qui Ont été
lues.
De J. Iletiieriîîgton,

eautres.

D ere · o et

De J. Le Bontillier et
autres.

De J. A. Wellces, et

Du Bun-au (e com.n-
nerce de Montréal.

De la Socié,té Litti.
rI.Zirdî: et hlibtoliiiiu de
Qiîébcc.

Idcui.

Du comité (c nié-e
dles Ecolcs ational"
tic Quîébec.

De ne. R. Cliurch, et
autres.

De (lam. Morgzi, ct
autrs.

Dcs ]~nistrats dii
hlore District.

Du Maire, des Eche-
vins, &c. (c la Cité
de Toansto.

De D)aniel stott, ct
autres.

cette Chambre, du vingt-huitième de Juin dernier, soit suspendue, quant:à
la présente Pétition.

La dite Pétition a été lue en conséquence.

Un Bill grossoyé pour assurer et conférer à Jacques Alexandre Tail-
hades, Habitant de cette Province, les droits civils et politiques d'un sujet
né Britannique, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable K. Mofat porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De John 1-eiherington, et autres, Habitans du Township de Mon-

tague, suggérant certains changemens pour faciliter la vente des produits
Canadiens.

De George J. Holt, et autres, Inspecteurs de Potasse et de Perlasse
de Montréal, demandant qu'un Bill sur le point d'être introduit dans
l'Assemblée Législative, par lequel la Potasse et la Perlasse seront ex-
portées de cette Province sans inspection, ne passe pas, ou qu'on rétablisse
les anciens Tarifs d'honoraires, si ce Bill passe.

De John Le Boutillier, et autres, Habitans de Percé, Comté de
Gaspé, demandant une aide pour le soutien d'une Ecole.

De J. A. Wilkes, et autres, Francs-tenanciers et Habitans du Town-
ship de Brantford, et de ses environs, demandant que telle partie de la
onzième Section du dix-neuvième Chapitre du Statut 56e George Trois,
qui sépare du Comté de Ialdimand la division Ouest d'icelui, et en fait
une partie du Comté de Wentworth, soit abrogée.

Du Bureau de Commerce de Montréal, demandant que la seconde
Section de l'Ordonnance 2e F7ictoria, Chap. 19, qui fixe les limites des
Ports de Québec et de Montréal, ne soit pas abrogée.

De la Société Littéraire et Historique de Québec, demandant
une Exploration Géologique de la Province.

De la Société Littéraire et Historique de Québec, demandant
une Aide pour le soutien de la dite Société.

Du Comité dcRégie des Ecoles Nationales à Québec, demandant une
Aide pour le soutien des dites Ecoles.

De B. R. Church, et autres, abitans du Township de llbo-
rough, et ses environs, Comté de Grenville, demandant une Aide de deux
cents livres, pour faire et réparer un Chemin à travers les dits Townships.

De Char/es H. Morgan, et autres, Habitans du Comté de Nort hum-
berland, dans le District de Newcastle, demandant une Aide, pour cons-
truire un Chemin de pontage en madriers, depuis la Ville de Cobourg,
jusqu'à Rice Lake.

Des Juges de Paix de Rome District, demandant qu'un Acte soit
passé avec certaines dispositions, pour les mettre en état de payer mille
livres dues par le dit District.

Du Maire, des Echevins et Conseillers de la Cité de Toronto,
demandant que les deniers provenans des Licences sur les Auberges,.et
autres, accordées dans la Cité, soient placés sous le contrôle de la
Corporation.

De Daniel Stott, et autres, Propriétaires de terres dans la Sei-
gneurie De Léry, demandant que dans toute Loi qui sera passée pour
commuer la Tenure Féodale, la valeur de la terre seulement, sans égard

348



9° Augusti.5 Jict.

aux améliorations, soit la base de calcul des Lods et Ventes, et que le taux
originaire des Cens et Rentes soit la base pour constater la valeur des
Cens et Rentes.

Sur Motion de M. Durand, secondé par M. Hopkins,
Résolu, Que la Pétition de A. DingwallFordyce, et autres, Magis-

trats et Francs-tenanciers du District de Wellington, présentée .à la
Chambre le cinq du mois dernier, soit référée à un Comité choisi, com-
posé de Monsieur Harmanus Snith et Sir Allan Macnab, pour en exa-
miner le coùitenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
par. Bill ou autrement, avec pouvoir ý d'envoyer quérir personnes;
papiers et records.

Ordonné, Que la Pétition de William B. Jarvis, et autres, Citoyens de
Toronto, soit référée au Comité Spécial auquel ont été référées, la Pétition
de Joseph JMasson, et autres, de Toronto, la Pétition de W. B. Jarvis, et
autres, de la Cité de Toronto, et la Pétition du Maire,, des Echevins et
Conseillers de la Cité de Toronto.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Christle,
Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en

Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient de
s'adresser à Son Excellence le Gouverneur Général, comme Représentant
de la Couronne en cette Province, demandant que la Prérogative Royale,
soit exercée, à l'effet'd'accorder un libre Pardon, indemnité et oubli de
tous les crimes, offenses et délits, qui se rattachent aux troubles politiques
qui ont si malheureuseiie pr-valu cana Ico oi-dovant Provincos du' Haut
et du Bas-Canada.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender l'Ordonnance de la
troisième Victoria, Chap. 31, pour améliorer les Chemins dans les
environs de la Cité de Montréal, et qui y conduisent, a été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour exempter de Droits tous
Exemplaires de l'Ecriture Sainte importés en cette Province par l'Océan,
a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour changer et
amender un Acte de la Législature du Hlaut-Canada, intitulé "Acte
"pour pourvoir à fixer, améliorer et tenir en bon état les Chemins Publics
"et Chemins dans cette Province, et pour abroger les Lois maintenant en
"force à cet effet," étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre- du jour soit remis à Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour augmenter la somme qui peut
être prélevée en vertu d'un certain Acte y mentionné, pour défrayer le
coût d'une certaine Bâtisse Publique dans le Comté de Simcoe, a été lu
une seconde fois.

La Pétition de A.
DingwU F erdyce, et
autrcs,&c. référée à
un Cunit6 choisi.

La Pétition de W. B,
31"]Bi, &ce. réfèrée Ail
Comité fur la Péti.
tion cde Josepi PMas-
son, et autres.

La Chiambre sieý,ra,
en Comité général
vendrxedi prochain,
peur arnre cn con-,
s1ilération .1uneAdes
à Son Excellemc re-
lativemsent Cà une Aum.
nistie pour crimes et
délits poliques.

LeBiII desCliernins Je
M~ ontréal, est référé
ù un Comité général
Poh Mercredi pro-
chaU.

Le Bil qui exempte
dl Droits les exen-

larsde ['Ecohture
snte era grossoyé

L'ordre du jour pour,
la seconde lecture cru
Bil des Grands Che-
mins, estremis Mer.
credi prochiain.

Le Bil de ciice este
Comté de.Simeoe, est

"éré à. un Comité
général pour Mer-
credhi prochain.

R r r r
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Le Biq pour la pro-
tet 'ndes.;rpteu"''

sera groosoyê.

Le Bill des Greffiers
des stats ce lu

Le Bill o rrotér

est I° une 2e fois, et
référé à un comité
général pour Mier-
credi prochi.

'rOrdre du jour poir
la 2a lecture du Bill
des sociétés d'Agri-
culture est remis àl
Lundi prochin

LeB ll pour consolider
jusLoi a suetdes
Conesionaiesde

La Couronne est lu une
2c fois,et renvoyé à un
Comité général pour
demain.

Le Diii de Judicature
de Gaspé est lu unea2 c fois, et renvoyé à
uin Comité généraz

:2e lecture du Bill au
OUjet de i'Ordonnancc
desr Aubergistes, et
ordre de le grossoyer.

Le Bill peur amender
l'Ordonnance au sujet
des Chemins d'Hiver,
lu nc 2, fois, et sera
grosoyé.

Ordonne, Que le dit Bill soit référé à-un Comité de toute la- Cham-
bre Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour donner le pouvoir aux Arpen-
teurs commissionnés d'administrer le serment dans certains- cas, et: pour
les protéger dans l'exécution de leurs devoirs dans l'arpentage des terres,
a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler la nomination des
Greffiers des Magistrats dans les Paroisses de Campagne et Townships,
et pour leur prescrire, ainsi qu'aux Huissiers, dans la ci-devant Province
du Bas-Canada, des Règles pour se guider en certains cas, a été lu une
seconde fois.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour protéger la Propriété Litté-
raire, dans cette partie de la Province qui formait ci-devantle Haut-Canada,
a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer un
Acte relatif aux Sociétés d'Agriculture, et pour d'autres fins y mention-
nées, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Conform.6mcnt à l'Ordre, un Dil pour amender et consolider les
divers Actes de la Législature du Haut-Canada, passés pour fournir uný
recours aux personnes qui réclament des terres comme représentant les
concessionnaires de la Couronne, dans les cas où il n'a pas été émané de
Patentes pour ces terres, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chambre
demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir plus amplement que
par le passé à la due administration de la Justice dans la division territo-
riale de Gaspé, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger la deuxième Section
d'une Ordonnance du Conseil Spécial, 4e Vict. Chap. 42, rela-
tive aux Auberges et aux Aubergistes, a été lu une seconde fois..

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender deux certaines-
Ordonnances y mentionnées, relatives aux Chemins d'hiver, dans cette
partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, a été lu une seconde
fois.

M. Armstrong a proposé, secondé par M. Neilson, que le dit Bilt
soit grossoyé.

M. Watts a proposé en amendement, secondé par M. Holmes, que
le mot "grossoyé", dans la dite Motion, soit retranché, et les mots "référé à
" un Comité de toute la Charibre, Vendredi prochain," substitués.
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La Question ayant été mise- sur 'la Motion d'amendement,
il s'en est suivi une division, et la dite Motion a passé dans, la
Négative.

La Question ayant été alors. mise sur la Motion principale,; elle
a été adoptée par:la Chambre, et

Ordonné, enconséquence.

L'Honorable D. Daly a présenté, conformément, à.une Adresseedés
cette Chambre, du treize du mois-dernier, à Son Excellence le Gouverneur-
Génér.al, divers Papiers ayant rapport à l'Honorable -John Gawler Thomp-
son, Juge Provincial du District Inférieur de Gaspé.

Pour les dits Papiers, voir Appendice (W.).

Et aussi, en conformité d'une Adresse de cette Chambre,,
du quatre du courant, à Son Excellence le Gouverneur Général; divers
Papiers et Documens ayant rapport à l'établissement. de, Districts
Municipaux dans la ci-devant Province du Bas- Canada.

Pour les dits Papiers et Documens, voir Appendice (X.).

L'Honorable S. B. Harrison, l'un, des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gou-
verneur Général, signé par Son, Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres,de la
Chambre étant découverts; et il est comme suit :

Les Documeas relatifs
à ffHonble. J. G.
Thompson, sont pré-
aentés à la Chambre.

Et aussi, di7ers Docu-
mens relatifs aux Dîs-

ricta 'unicipaux d
Bas-Canada.

neur a .

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général informe la Chambre d'Assemblée, en ré-
ponse à son Adresse relative à l'Exploration et au Rapport sur les Hâvres
projetés aux embouchures de Annis's Creek, et de Black's Creek, dans
le Township de Whitby, qu'il a été donné instruction au. Bureau, des
Travaux Publics de mettre les désirs de la Chambre d'Assemblée à
effet.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 9e Août, 1841.

M. Small a proposé, secondé par M. Woods, que l'Orateur de cette
Chambre ayant reçu intimation que, par suite de ce que John Shuter
Smith, Ecuver, Président de la Commission nommée pour recevoir les

témoignages sur la Pétition de Robert Melville et John McBride,
Electeurs de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de Edward Clarke ampbell, Ecuyer, comme. Membre pour repré-,
senter la dite, Ville de Niagara, dans le présent Parlement, a été obligé
de laisser la Province pour aller en Europe, il est devenu nécessaire
d'émaner une nouvelle Commission: qu'il soit, en conséquence, résolu,
qu'il émane immédiatement, une Commission adressée à Alexander
Grant, Ecuyer, de la Cité de Toronto, Lorenzo D. Raymond, Gen-
tilhomme, de St. Catherines, et Jacob Keefer, Ecuyer, de Thorold, et
que Alexander Grant, Ecuyer, soit Président de la dite Commission.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit :

L'Exploration d'An.
nisCreek etýBlaak'a
Crcck est ordonnée.,

Ilestnomm6unenon-
veDec CommigesIon
pour7,rendreXEnqu lde .eceonntarea
de Nagara.,
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Pour.

Baldwin,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
Buchanan,
Chesley,
Child,
Christie,
Cook,.

Cameron,
Cartwright,

Crane,
Delisc,
Duggan,
Gilchrist,
Holines,
.Killaly,
Macnab, Sir Allan
McDonald, (Pres.)
McLean,

Merritt,
.Moffat t,
Moore,
Morin,
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Raymond,

Robertson,
Smnall,.
Smith, (Front.)
Smitlh, (Went.)
Steele,
Taché,
Turcotte,

'iger, iHon. D. B.
Yule.-36.

Contre.

Foster,
Harrison,

Roblin,
Thorburn,

Watts.-7.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.

Les Documens relatif,
aux Districts munieg-
pau:'esont référés au
Comité général sur
le Bill qui a rapport
'nu mneme suj~et.

Ces Documents seront
imprimés.

Le 13,11 d% Bureau
de Commerce de
Montréal, est iu une
2c fois, et référe. à
un comité g1éérai
pour Mercredi pro-
Chain.

Le 31 oi l'admni-
1israin el Justi.

ce dans les Ies de la*
Magdeleilne, est lu îuice
2e tels, et référé i.
un Comit6 général
polir nredi pro.-

Le 13i11 (ole i.tom.-
n e de Verrerie de

aldiMand, est lu une
2e fois, et référé à un
comité uénéral pouir
Mercred prochain'.

La Chambre se forme
en Conaté sur le Bih
concernant p. A. De
Gaspé.

Sur Motion de M. Morin, secondé par M. Christie,
Ordonné, Que les divers Papiers et Documens ayant rapport à

l'établissement de Districts Municipaux dans la ci-devant Piovince diu
Bas-Canada, mis devant cette Chambre, ce jour, par ordre de Son Ex-
cellence le Gouverneur Général, soient référés au Comité de toute la
Chambre sur le Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de-
cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, par l'établissement
d'autorités locales ou municipales en icelle.

Ordonné, Que les dits Papiers et Documens soient inprimés pour,
l'usage des Membres de cette Chambre.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer le Bureau de-
Commerce de Montréal, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Mercredi prochain.

.. . Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir temporairement à l'ad-
ministration de la Justice dans les Iles de la .Magdeleine, dans le Golfe
St. Laurent, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour établir une Compagnie qui
sera appelée « Compagnie de I-Ialdimand pour des ouvrages de Verrerie,"
a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham--,
bre.Meicredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur,
le Bill pour le soulagement de Philippe Aubert De Gaspé, étant
lu ; >p,éat

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taché a pris le Fauteuil du Comité ;et après y avoir siégé

quelque temps,
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M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Taclié a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, sans

y faire aucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau à la table
du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie
de la Province ci-devant le -Iail-Canada, par l'établissement d'autorités
locales ou municipales en icelle, et sur l'Instruction donnée au dit
Comité, étant lu;

Ordonné,. Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération la convenance de pourvoir au paiement d'un
Salaire annuel à l'Honorable Orateur de cette Chambre, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Boutillier a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Boutillier a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui
plairait de les recevoir.

Ordonna, Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité
pour prendre en considération s'il est expédient de changer la
Loi de Possession, quant à ce qui concerne les Arpentages faux et erro-
nés, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Harmanus Smith a pris le Fauteuil du Comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se foime en Comité sur le
Bill pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de construction,
Mâts, Esparres, Douves, Douelles, et autres objets de même nature, dans
les Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autres fins y relatives, étant
lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme.en Comité sur les
Pétitions de divers Habitans du Township de Oakland, de Samuel Garn-
sey, et autres, Habitans du Township de Bayhanm, et de James Covernton,
et autres, Magistrats et Habitans du District de Talbot, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

Alors, sur Motion de l'Honorable M. Viger, secondé par M. Baldwin,
La Chambre s'est ajournée.

Le Dil est rapporté
'ans amendement; or-

donné qu'il soit gros-
soyé.

L'Ordre du jour pour
un comitégéziéral sur
le Bill1 des u licipali-
tés, est remis.

La Chanbre se forne
en Comité sur la con-
venance d'accorder nul
salaire à 10z-ileUr.

R="o de po sieurs
I;lution$.

Réception du Rapport
ù Jeudi prochain.

La( haitobre be forine
en Comité sur l e Loi
de Possession.

L'ordre dujour pur
lin comité général
sur le Bill du muesurage
(les Bois, est remiLs -.
Jeudi prochain.

L'ordre du jour pour
un Comité général
sur les J'litions de
diversHabitas d'Oak.

"and, est rem.is à Ven-dredi prochaini.

s s 8 s
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Maris, 100 Augus/i;

Anno 5° Victoriæ Regioe, 1841.

Pétition C li . Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sar
l°Cha"br " la Table.

"s O^ e Par M. Quesnel, la Pétition des Dames de l'Asyle des Orphelins
liques de Montréal. Catholiques Romains de llontreéal.
Du Rév.W oach, et Par M. Dunscomnb, la Pétition du Révérend Walter Roach, et Anciens,
"tes de P'Eglise d'Ecosse à Beauharnois.

De Charles DeLéry, Par l'Honorable M. Viger, la Pétition de Charles De Léry, Sénior, de
pèe idevant pie- iltfdBsiGrenicrAs iqtan Québec, ci-devant Premier Greffier Assistantdu Conseil Législatif duBas-

du Conscu Legia Canada,-la Pétition de Dame Emilie Gamelin, et autres, de Montréal,
eu B. miC. e relativement à un Acte d'incorporation,-et la Pétition de Dame Emilie

"dem. Gamelin, et autres, de Montréal, relativement à une aide de quatre-
vingt-dix livres.

DuRdv. A. Balfour, Par M. Foster, la Pétition du Révérend A. Bnlfour, et autres.
et autr 0.
De D, Clarkc, et au Par M. J. S. McDonald, la Pétition de Daniel Clarke, et autres,
tres. Habitans des Comtés de Glengary et Stornont,-et la Pétition de
DAleitide atCar- Alexander McMartin, et autres, Habitans du Comté de Glengary, District

de l'Est.
De Jon S'yh, 'ic Par M. Thorburn, la Pétition de John Simyth, Arpenteur, de la Cité de
TIoronto. Toronto.
De Jo eph MUu·n. Par M. Price, la Pétition de Joseph Milburn, du Township de York,

Home District.
Du Rév, Hugh PAis- Par I. Aylwii la Pétition' du Révérend Hugh Pais/et, et autres, de
[eV, etautre'. la Paroisse de Ste. Catherine, de Fossambault.

Le Bill relatif.! P. A. Un Bill grossoyé pour le soulagement de Philippe Aubert De Gaspé,
De Gaspé 'Pasé a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Or-donné, Que M. Christie porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Le BilUn Bill grossoyé pour exempter de Droits tous Exemplaires de
de Droits Peemjit l'Ecriture Sainte importés en cette Province par POcéan, a été lu poures criuenSaneprlcénou

ir de tuC" la troisième fois.
.oé auConseil Là- Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour exempter

" de Droits tous Exemplaires de l'E criture Sainte, importés en cette Pro-
vince par l'Océan."

Ordonné, Que M. Holmes porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours

Le Bill pour la pro- Un Bill grossoyé pour donner le pouvoir aux Arpenteurs commission-
°"f 'e "euv" nés d'administrer le serment dans certains cas, et pour les protéger dans
1e Lpati. l'exécution de leur devoir dans l'arpentage des terres, a été lu pour la troi-

sième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour autoriser

les Arpenteurs commissionnés, dans cette partie de la Province ci-
devant appelée le Haut-Canada, à administrer le serment dans certains

" cas, et pour les protéger dans l'exercice de leur devoir en arpentant."



10° Augusti.

Ordonné, Que M. Roblin porte le dit Bill au Conseil Législatif,
et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour abroger la deuxième Section d'une Or-
donnance du Conseil Spécial, 4e Victoria, chap. 42, relative aux Auber-
ges et aux Aubergistes, a été lu pour la troisième fois.

M. Delisle a proposé, secondé par M. Black, que le Bill passe, et
que le titre soit "Acte pour abroger la deuxième Section d'une Ordon-

nance de la Législature du Bas-Canada, relative aux Auberges et aux
Aubergistes."

M. Cameron a proposé, secondé par M. Roblin, que le dit Bill ne
passe pas maintenant, mais qu'il soit lu de ce jour en trois mois.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Le Bil grosoyé rla-
tif aux Aubergistes est
lu une 3efois.

Motion que le Bill
passe.

Motion en opposition.

Division sur cette Me-
tion.

Pour.

Foster,
Gilchrist,
Holmes,
Hopkins,
McDonald, (Pres.)
McDonald, (Glen.)

Mofait, Hon. G.
Morris,
Parke,
Powell,
Price,
Robertson,

Roblin,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams.-23.

Contre.

Christie,
Crane,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Hlon. W. H.
Durand,

Harrison,Hon. S.B. Raymond,
Johnston, Simpson,
Macnab, Sir A4llan Small,
McLean, Snith, (Front.)
Moore, Steele,
Morin, Taché,
Neilson, Viger,
Parent, Woods,
Quesnel, Yule.-37.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a

été adoptée par la Chambre, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. Delisle porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender deux certaines Ordonnances y men-
tionnées, relatives.aux Chemins d'Hiver dans cette partie de la Pro-
vince ci-devant le Bas-Canada, a été lu pour la troisième fois.

M.' Armstrong a proposé, secondé par l'Honorable M. Neilson, que
le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour amender deux certaines

Ordonnances y mentionnées, relatives aux Chemins d'Hiver, dans cette
partie de la Province ci-devant le Bas-Canada.

M. Watts a proposé en amendement, secondé par l'Honorable M.
Mofatt, que le Proviso grossoyé suivant soit ajouté au dit Bill en forme
de Cavalier, et en fasse partie.

".Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les dispositions contenues
" dans la première Section de cet Acte ne s'étendront à aucune autre

La Motion est néga-
tivsée.
La Motson principale
est adoptée.

Le Bill enoyé au
Conseil Législatif.

Le Bi grossoyé con-
cernant les Cîlim,
dniver lu une 3e fois.

Motion pour que le
lui lee.

Motion pour y ajoiger
un Cavalier.,
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Boswell,
Cameron,
Campbell,
Cartwright,
Child,
Cook,

Armstrong,
Aylwin,
Baldwi'n,
Barthe,
Berthelot,
Black,
Boutillier,
Buchanan,
Burnet,
Chesley,
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partie de cette Province que le District de Québec, nonobstant toute
" chose dans la dite Section en aucune manière à ce contraire."

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :

Pour.

Cartwright,
Chesley,
Foster,

3cDonald, (Glen.) MilofaIl, Hon. G.
M1fcLean., Roberison,

fldls,
Yule.-9.

Contre.

Child,
Christie,
Couik,
Daly, Hon. D.
Dail, Hon. C. D.
Delisle,
De Salaberry,
Draper, Hon. W..
Dunn, ion. . H.
Duggan,
Durand,
Harrison, Hiion.S B.

Hopkins, Quesnel,
MIacnab, Sir Allanliaymond,
MIcDonald, (Pres.)Roblin,

Moore, Smith, (Front.)
.M'orin. Steele,
Uorris, Strachan,

Neilson, Taché,
Parent, Taschereau,
Parke, Tiiorlbirn,
Polcell, Viger, Hon. D. B.
Price, Woods.-4S.

Paé a, Id,-

Li Motioc ,pritcipie

et dn;tée, et le Beil
ail Cnieii

l'a flélitittil dit Riev.
%îV. Aule:Siil et

iiî1reý,est rcDVOVCé0 a"
Coi,é gnérfa eur
le Bil des l.colcà
llémrnilires.

]. Ktia ion des llali.
tan.g de Chiarleston,
Hlley, &c. est len-
ruçée au nme Co-
Inite.

L", Pétition de Jaine ,
George. (le l'Eglie

re° -t'ériente du

ail mnie Cnm.itd.

j' Pétition du nlié.
E. UlJick, et atitrCq.
ï,s renvnyce ant même

Pétitifii de N.
Gif.rd, ct antre., cst

Comité.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a été

adoptée par la Chambre, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. Armstrong porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Ordonnd, Que la Pétition du Révérend William Andersin, et
autres, de William Henry, présentée à la Chambre le vingt-sept du mois
dernier, soit référée au Comité de toute la Chambre sur le Bill pour
abroger certains A ctes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement et
maintien d'Ecoles Elémentaires dans cette Province.

Ordonné, Que la Pétition des Habitans de Charleston, Hatley, et
ses environs, dans le Comté de Stastead. présentée à la Chambre le
vingt-huit Juin dernier, soit référéc au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de James Georgc, Modérateur du Synode
de l'Eglise Presbytérienne du Canada, au nom de la dite Eglise, présen-
tée à la Chambre le vingt-huit du mois dernier, soit référée au dit
Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Edward Blackc, et autres,
de la Cité de Montréal, présentée à la Chambre le dix-neuf du mois
dernier, soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de Nicholas Giford, et autres, du District
de Oltawa, présentée à la Chambre le vingt-sept du mois dernier, soit
référée au dit Comité.

tir irpei,.

Armnstrcng,
Aylwil,
Baldwin,
Barthe,
Berthelol,
Black,
Borne,
Boswell,
Bnutlillier,
Buchanan,
Burnet,
Camleron,
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Ordonné, Que la Pétition, de Willliam Cox, .Ezra Annis, et autres, a PE, Aiset .
du Township de Whitby, présentée à la.Chambre le deux du courant, soit 0%'enoydeau
référée au dit Comité.cC

Ordonné, Que la Pétition du Ministre et des Membres de l'Eglise LPétion du
Anglicane, à la Rivière du Loup, présentée à la Chambre le douze du eÎ'E(Ii n de
mois dernier, soit référée au dit Comité. et*ru Loupest

comit.

Ordonné, Que la' Pétition du Ministre et des Membres de l'Eglise no.déoist:nnn
Anglicane, résidans dans St. Armand Ouest, présentée à la Chambre le Ouut, 'esto r.oyée au

vingt-quatre Juin dernier, soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend William Abbott, Recteur La Pétition du Rév.
W. Abbott, et autrc6>

de St. Andrews, sur la Rivière Ottawa, et des Membres de sa Congréga- de St..Antrws, est

tion, présentée à la Chambre le neuf du courant, soit référée au dit ".yca mcC-

Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Andrew Balfour, et autres, La n
résidant dans le Township de Shejord, présentée à la Chambre le six du e. reavoyée aummêm
mois dernier, soit référée au dit Comité. °mt

Ordonné, Que la Pétition de J. W. Woolsey, Ecuyer, et autres, de La Pétition de J. W.
Québec, présentée à la Chambre le vingt-trois du mois dernier, soit réfé- W°°oefY jitre',"[,
rée au Comité dle toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient mité genrai sur
de s'adresser à Son Excellence le Gouverneur Général, pour lui deman- ane nAmisti
der d'accorder un libre Pardon pour toutes offenses commises durant les pu otc,"°

derniers troubles politiques dans le Haut et le Bas-Canada.

Ordonné, Que la Pétition de Joseph Milburn, du Township de 1-r P deJo
York, Home District, soit référée au Comité Spécial auquel a été référée uco u -
la Pétition de Peter Leppard, do Gwillimbury Est, Home District, et de r renrna

autres références.

Sur Motion de M. Cartwriqht, secondé par M. Strachan, a Pttion ds Con-

Résoli, Que la Pétition des Commissaires du Chemin de Barrière Dis d -

du District de Midland, présentée à la Chambre le quatre du courant, u°iel°ojy

soit référée à un Comité choisi, composé de Messieurs Harrison, Henrj
Smith, Killaly et Roblin, pour en examiner le contenu et en faire rapport
avec toute la diligence convenable,. par Bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la Pétition de .4. Dingwall Fordyce, et autres, Magis- LaPétiti-n de 'A. D.

trats et Francs-tenanciers du District de Wellington, présentée à la FOZ°ynytyl coit
Chambre le cinq du mois dernier, soit référéa au Comité choisi, auquel enom.
a été référée la Pétition de A. Dingwall Fordyce, et autres, Magistrats et
Francs-tenanciers du District de Wellington, demandant de confirmer.
l'arrangement de la Dette entre les Districts de Gore et de Wellington. -

Résolu, Que la Pétition de John Bonner et William Petry, de LaPétition de J.

Québec, présentée à la. Chambre le vingt du mois dernier, soit référée à Bonner et W- Petry,

un Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenuet en 5Lté,°eéa -i.

faire rapport, avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Neilson, M. Aylwin, M. Burnet, M. le Pro-
eureur Général Ogden et M. Daly composent le dit Comité.

T t t_ t
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La Pétition des Jures
de Paix du ome Dis-

Le Comité hur le Bill

tre s ren'oy g- ~cocuaa Co Ii6 chou,.

Iacinc den a e .B.

supprt, ac atres,et

Il r" revy àu

Comitée géna Court

Lundi prochain.

Le Comnité sur la Bi

contrelerui persoinne.

'ilfait avert e

11 ýe.t rénforé ni uo.
Coit zénéral r lr

liiiiiel ... h in

Ue Cotuité bur la Si!!
tttiuji de u ev,t
cottr e peitesone

L*. fatppor.:ve

Sur Motion de M. Buchanan, secondé par M. Thorburn,
Résolu, Que la Pétition. des- Juges. de Paix de Home District, pré-

sentée à la Chambre le six du courant, soit référée à un Comité choisi,'
composé de Messieurs Price, Small, Duggan et Baldzin, pour en exa-
miner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur Motion de M. Durand, secondé par M. Baldwin,
Résolu, Que la Pétition de James B. Ewart, et autres, des Town-

ships de. Flamborough Ouest, Beverly, et autres lieux, présentée à la
Chambre le trente du mois dernier, soit référée à un Comité choisi, com-
posé de Messieurs Hopcins, Harmanus Smith, Merritt et Thorburn, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

M. Black, du Comité Spécial auquel a été référé le Bill pour-
améliorer l'administration de la Justice Criminelle en cette Province, a:
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs,
amendemens, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la table
du Greflier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés à un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

M. Back, du Comité Spécial auquel a été référé le Bill pour
amender et consolider les Lois de cette Province, relatives aux offenses.
contre les personnes, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y
avait fait plusieurs amendemens,, lesquels amendemens ont été. lus de-
nouveau à la table du Greffier.

Ordonn, Que le dit Bill et le Rapport soient référés au Comité de
toute la Chambre sur le Bill pour améliorer l'administration de la Justice
Criminelle en cette Province.

M. Thnorpson, du Comité choisi, auquel'ont êtC, référée-s, lès Pé,ti-'
tions de Warner Nelles, et autres, Habitans du Comté de Haldimand, de
John De Cew, et autres, labitans du Comté de Haldimand, et de Daniel
Hoover, et autres, du Township de Walpole, Comté de H!aldimand, avec
pouvoir de faire rapport, par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre
le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier,.
comme suit :

Votre Comité a.mûrement considéré la demande des Pétitionnaires,
et il est décidément d'opinion que le Comté de Haldimand, qui forme
actuellement partie du District de Niagara, en devrait être séparé, et
érigé en un District indépendant, avec Cayuga, pour Ville de District.

La grande distance que les Pétitionnaires et autres sont obligés de
parcourir pour assister aux Cours dans la Ville de Niagara, est un incon-
vénient grave auquel l'on devrait remédier. Les ressources naturelles du
Comtés-sont très grandes, et quoioue sa population ne soit-pas considé--
rable, dansie moment actuel, il possède néanmoins des avantages qui-
suffisent amplement, dans l'opinion de votre Comité, pour lui donner droit
d'être érigé en un District distinct et séparê.

Votre Comité a en conséquence dressé un Bill à, cet effet, dont ils
soumet le, Projet à votre Honorable Chambre ; et sï cette mesure. est:
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adoptée, votre Comité recommande respectueusement que le nouveau
District participe aux avantages que- doivent conférer les Bills qui sont
maintenant devant votre Honorable Chambre, pour établir des autorités
municipales dans. les' différens Districts, et régler la manière de
recouvrer les petites Dettes (si ces Bills deviennent lois), immédiatement
en entrant en opératior.

M. Thompson a alors présenté à la Chambre un Bill pour ériger·le
Comté de Haldimand en un District séparé, sous le nom de District de
.Manchester, lequel a été reçu, et la pour la première fois.

Ordonné, Que .le dit Bill soit lu. une seconde fois, Lundi le vingt-
trois du courant..

M. Holmes, du Comité Spéciaf auquel ont été réfirées, la Pétition
de Joseph Masson, et autres, de Toronto; la Pétition W. B. Jarvis, et
autres, de la Cité de Toronto, et la Pétition du Maire, des Echevins et
Conseillers de la Cité de Tbronto, et autres références, avec pouvoir de
faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour
incorporer une Compagnie, sous les nom et raison de Compagnie de la
Cité de Toronto, pour fournir l'Eau et l'Eclairage au Gaz, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Mercredi, le dix-
huit du courant..

M. Merriti, d'il Comité réuni nommé pour s'enquérir des prix qui-
sont payés, et des moyens que l'on a adoptés pour le transport de produits
par les différentes communications en cette Province, et auquel a été
référé le Mlessage de Son Excellence le Gouverneur Général, en ré-
ponse à l'Adresse de cette Chambre du quatorze du mois dernier, au
sujet d'une Adresse de la Chambre d'Assemblée du Haut- Canada,
relativement à l'admission franche et libre des produits' de la Province dans
les Ports de la Grande-Bretagne, avec instruction de prendre en considé-
ration toutes les matières qui ont rapport à l'Agriculture et au Commerce
de cette Province, et pouvoir de faire rapport de temps à autre, a pré-
senté à la Chambre fe premier Rapport du- dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la table du Greflier,;comme suitr

Votre Comité partage entièrement les opinions consignées dans les
différentes Adresses de l'Assemblée de cette Province, dans lesquelles on
demande que les produits du Canada soient admislibres de droits, dans
les Ports de la Grande. Bretagne ; qu'une semblable mesure mettrait les
sujets de Sa Majesté en cette Province sur un pied d'égalité avec les
autres parties de son Empire, établirait une politique certaine et invari-
able, avancerait la prospérité mutuelle dé la Colonie.et la Mère-Patrie,
et cimenterait leur liaison à perpétuité.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la,
Chambre. Vendredi prochain.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Crane,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité surie Rapport du C-mité Spécial, auquel a été référée la Réponse
à une Adresse de cette Chambre à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, du six du mois dernier, au sujet des réclamations de Christopher Leg-
yo, de Brockville, perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi
dernier, soit remis en vigueur, et que, Vendredi prochain, cette Chambre
.e formera en le dit Comité.

Un Bii relatif au Dis-
trict de italdimand,
est pirésenté et lu.

Seconde lecture a
Lundi le2e du cou-
rant.

Le C~omité Spétcial
mir les Pétitions deJ.

ison, etdivcrs
autres ; tu Maire, &c.
de Toronto,, fait ralý-
port d'un Bil pour in-
corporer la Lomjma.
rnie de l'E cîirags e au
Gaz de la Cité de
Toronto, qui eut lu.

Seconde lecture "
MNercredi le 18ecdu
courant.

Le Comité Spécial
mir le transport des
produit, btl 'daa

rret e Nl auc-

r uvrnleur
d sur l'admis-

ion libre de ces pro-
duits dans la Grande-
Brtagne, rsente
son Rlapport.

Le Rapport.

Il cat Yéféré ài un Co-
mité général pour
Vendredi prochain.

L'Ordre pour un Co-
mité général sur les
Réclaunations (de C.
Leggo, est remnib.
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U n ,pour, aagr
dles Ba .e dE .r-

e, est présenté, et

Seconde lecture à.
Mercrcdi a 15e di"
courant.

L'ordre dlu jourliu
li 2e lecture (ii ffiii
dui Chemin ile Sydien-
hana Nouritalo, ebt
remis en vigueur polIr
demu.

L'ordre du iljour pour
un Comit gén-ral
ler le Rayiart ( o-
uité spéicial sur les
Birrcauzcdu Greffier,
eit remis en iieur,
et Serm le lcr Ordfre
pour denun.

Adre43c votée i Son
Excellence le Cou-
verneur odiirA,l
polr obtenir Copie de
ses I""tructions.

Adreege votée h oà
Excellente, plir ob-
tenir Copie des Ins-
tructionis re.iC ,îSir Georgc .'1,ir

La Chambre sieere
etn Comitt n6aéra,
Litndi proacuin, wir

n .dit
Chemin à Lis9eq (leMontréal au Cdtettti
du Lac.

Adrese i Sol Ecel-
eiC.polir ollî-iir unf
° D6;î dll ",

flrcaî de :Lutté à
il°"-a.

Ordonné, Que M. Holmes ait la permission d'introduire un Bill pour
encourager l'établissement des Banques d'Epargnes en cette Province, et
pour les régir.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Mercredi le dix-
huit du courant.

Sur Motion de M. Durand, secondé par M. Hopkins,
Ordonné, Que l'Ordre du jour, du six du mois dernier, pour la

seconde lecture du Bill pour établir une Compagnie sous le nom de
Compagnie du Chemin de Sydenham iMountain," soit remis en vigueur,

et que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

Sur Motion de Sir Allan .Macnab, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en

Comité sur le second Rapport du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir
quelle assistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bu-
reaux et fépartemens il sera expédient d'établir pour conduire les affai-
res de cette Chambre d'une manière efficace et régulière, perdu par
l'ajournement de la Chambre, Lundi le deux du courant, soit remis en
vigueur, et que, demain, cette Chambre se formera en le dit Comité, et
que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Sur Motion de Sir Adtl a Macnab, secondé par M. Cartwright,
Résolu. Qt'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, une Copie des Instructions qu'il, a reçues
du Gouvernement de Sa Majesté, en prenant les rênes de l'administration
dans les Domaines de Sa Majesté de l'Amérique Britannique du Nord.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Encellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'ionorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de Sir Allan Mlracnab, secondé par M. Cartwright,
Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Execlence-

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire.
mettre devant cette Chambre, Copie des Instructions que Si.t Gcorge
Arthur a reçues, en prenant les rênes du Gouvernement du Haut-Canada..

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion deM. IIolines, secondClpar M. le Solliciteur Général Dag,,
Résolt, Que, Lundi prochain, cette Chambre seformera en Comité

de toute laChambre, pour considérer s'il est expédient d'amender l'Or-
donnance du Consci Spécial, 4e Victoria, Chap. 41, qui autorise
l'établissement d'un Chemin à Lisses, depuis Montréal, jusqu'au cdteau
du Lac.

Sur Motion de M. Johnsttn. secondé par M. D. lIcDonald,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellenceý

le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien ordonner à l'Officier
qu'il appartient, de faire mettra devant cette Chamb-e, un Etat des.
deniers qui ont été dépensés par le Bureau de Santé à Byown, dans les-
années 1832 et 1834..
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OrdoIné, Qùe la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur. Général, par fels Membres de cette. Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M.' Chesley, secondé par M. MéLean,.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général,priant Son Excellence-de vouloir bien transmettre à
cette Chambre,Copies de tout Rapport ou Correspondànce qu'il peutavoir
reçu des Commissaires nommés pour améliorer la Navigation du Fleuve
Si. Laurent,. relativement' à -ces travaux, depuis le mois de Janvier 1839.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur Général,i par tels Membres.de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M..,. Holmes,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comitë de toute

la Chambre, pour considérer s'il -est.,expédient d'abroger un Acte passé
par le Parlement du Haut-Canada, dans la septième année du règne
de George'IV, intitulé " Acte pour établir d'autres dispositions plus effi-
" caces pour prévenir les accidens du Feu dans les différentes Villes en
"'cette Province.. qui ont une Police," dans la vue d'en étendre les
dispositions à toute la Province.

Sur Motion de M. leSolliciteur GénéralDay, secondé par l'Honora-
bre M. Harrison,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, composé de Messieurs
le Procureur Général Draper, Black, Quesnel, Neilson, Boàwell et
Thorburn, pour s'enquérir des Statuts- et Ordonnances maintenant en force
err cette Province, ou en aucune partie d'icelle, qui sont sur le point
d'expirer, et devraient être continués, pour en faire rapport de temps à
autre.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par l'Hono-
rable -M. Harrison,

Résolu, Que, Jeudi prochain, cette Chambre se formera en Comité
de toute la Chambre, pour prendre en considération la convenance de
donner le contrôle et la régie de certains Phares, et autres travaux pu-
blics, en cette-Province, au Bureau des Travaux Publics, et d'amender
ou abroger certains Actes•qui y sont relatifs.

M. Durand, du-Comité de toute la Chambre sur le Bill pour régler
les Pêches dans le Distridt de Gaspé, a fait rapport, conformément à
l'Ordre, des amendements 'faits au dit-Bill par le Comité, lesquels amen-
demens ont été !rs de nouveau àlla table du Greffier, et adoptés .par, la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill,.tel qu'amendé, soit grossoyé.'

Adresse à Ster Excel-
lence pour obtenir
Copie du Rapport del
Commissaires du
fleuve St. Lauront.

Li% Chambre'siégera
en Comité demain,
surile Bill p>ourpréve-
air les acmiden, du
feu.

comité nommé pour
s'enquérir des Lois

lui sont tu.- le point
'expirer.

La rhambre se forme-
ra cn Uomité Jeu-,
di prochain sur le
contrÔlc et la régie
des Phiares.

Raport du Bil des
Pechrs de Gaié,
avec amendement et
ordonné qu'il soit
grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en-Comité sur le
Bill pour.abroger certains Actes -y mentionnés, et pour pourvoir , à l'éta-
blissement et maintien d'Ecoles-Elémentaires dans cette Province, et sur
les Pétitions qui y sont référées, étant'lu ;

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par l'Hono--
rable M. Harrison,

u uu u
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mezitaires est déchar.
gê, et le Binl est réfr-
ré . un Comité choi-

La Chambre en
Comité sur le Bill
des Corporations m
nicipales.

progren.

Sierit de nouveau

Vordre du jnir pour
tun Comité général

"ur le Bil dCS Con
cessisnnajrcs de laX
Couronne,est i m is à
<lemla.

Le Bll de la Corpo-
ration de la Trinité de
Québec,tu une 2e fois,
est rféré il un Co-
mité choisi.

L'Ordre du jour pour
la seconde lecture dtu
Il ili des Cours (le
Dietrict est remnis à
Jeudi prochain.

L'Ordre clu jour pour
la %eronude lecture du
Bill de, rctions du

cladCariai est
rettds à Jcadi pro.
chmin.

Ordonn, Que le dit Ordre du jour soit déchargé, et que le dit Bill
et les Pétitions soient référés à un Comité choisi, composé de Mes-
sieurs Neilson, Sirpson,. Cartwriigh, Mof«it, Cameron, Quesnel, Dunscomb
Merritt, Aylwin, Christie, .Morin, Parke, Child, Thorburn, Hincks, Prince,
Parent, Robertson, Holmes, Foster et Berthelot, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de
la Province ei-devant le Haut-Canada,. par l'établissement d'autorités-
locales ou- municipales en icelle, et sur l'Instruction donnée au dit
Comité, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Hopkins a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M.. 'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Hopkins a fait rapport que le Comité avait fait, quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Jeudi prochain..

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après Minuit, Mercre--
di matin,

Mlercuii, I o0. die Auguisti,. 1811,,

L'Ordre du jour d'hier, pour que la Chambre se forme en Comité
sur le Bill pour amender et consolider les divers Actes de la Législature
du Haut-Canada, passés pour fournir un. recours aux personnes qui
réclament des terres comme représentant les Concessionnaires de la
Couronne, dans les cas où il n'a pas été émané de Patentes pour ces.
terres, a été lu.

Ordonié, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger et amendèr en partie
certains Actes et une certaine Ordonnance, y mentionnés, et pour étendre
les pouvoirs-et augmenter les. fonds de la Corporation de la Maison de la
Trinité de Québec, a été lu une seconde fois.

Sur Motion de l'Honorable M. Daly, secondé par l'Honorable M.
Harrison,

Résolu, Que le dit Bill- soit référé à un Comité choisi, composé de
Messieurs Black, Mofatt, Viger, Bnrnet, Holmes et Neilson, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour d'hier,pour la seconde lecture du Bill pour changer et
amender les Lois maintenant en force dans la partie de cette Province ci-
devant le Haut-Canada, qui régissent les Cours de District, étant lu;.

Ordonié, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain.

L'Ordre du jour d'hier,pour la seconde lecture du Bill pour autoriser-
l'achat par la Province des Actions possédées par les individus dans le
Canal de Welland,. étant lu;
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis'à Jeudi prochain.,

L'Ordre du jour d'hier.pour'que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour abroger certaines parties d'un Acte y mentionné, et pour pour-
voir à faire un Recensement périodique- des Habitans de cette Province, et
pour obtenir d'autres informations statistiques y mentionnées, étant lu r

Ordonné, Que le dit Ordre du-jour soit remis à Jeudi prochain.

L'Ordre du jour d'hier, pour que·la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour disposer des Terres Publiques, étant lu ;-

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi pro--
chain.

L'Ord-re du jour d'iier, pour que la Chambre se fórme en Comité'
sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé ",Acte pour expliquer
" et amender un Acte passé dans le Parlement Provincial du Haut-Canada,
" dans la septième année du règne du Roi Guillaumie Quatre,,intitulé
" Acte pour établir une Cour de Chancellerie'dans cette Province, et
" pour donner plus d'efficacité aux procédés de la dite Cour," étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à Minuit et dix
minutes, Mercredi matin; elle s'est ajournée à ce jour.-

L'ordre du 'jour pour
un coml général
surle Bll du Recense-
ment est remis à Jgudi
prochain."

L'ordre dus jour pour
un Comité général
sur le Bil pour dis-
posaer dei Terres Pu-

eqeetremais à
Jeud prnnin.

L'ordre du jour polr
lit Comité géné$ral
sur le Bill de la Cour
de Chanellerie, remis
à Jeudi prochain.

Mercurii,r 1'l'° die, Augus8;

AnnoI5©ý VictoriEe ReginS,. 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

Par M. Woods,. la Pétition de William Taylor, et autres, Francs-
tenanciers du Comté de Kent,-et la Pétition de W. Fletcher, et autres,
Habitans de Bear Creek,. Comté de Kent.

Par M. Durand,. la Pétitioin de. T. Sandilands,. et autres, Habitans du
District de Wellington,-la Pétition: de Elam Stimson,. et autres, Habi-
tans des Districts de Gore et Brock,-et la Pétition de Jacob Gardner, et
autres, du Township de Wilmot, District de Wellington..

Par M. Hopkins, la Pétition de James Coleman, et autres, du Village
de Dundas, District de Gore.

Par Sir Al'an Macnab, la Pétition de Alpheus Todd, de Tbronto,
Député Bibliothécaire de l'Assemblée Législative.

Par M. Baldwin, la Pétition, de Reuben White, du Township de
sidney, District de Victoria.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer:
Maître en. Chancellerie_

Pétitions qui ont été.
prisentécas à l

haumbre.
De IV.. Taylor, et
autres.

De Wm. Fletcher, et
autres.
De T. Sandilands, et
autres.
De Elam Stimmon, et
autres.
De Jacob Gardner, et'
autres.
De J. Coleman, et
autres.

De heus Todd, jeToronto.
De Reuben Whits.

Mensae du consei
Législatif, anonçant
la0 passation de plu.
lueurs DiRa ; selot.
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Lois de Milice.

Cour du Banc de la
Reine.

Pont de Caledonia.

Bill pour régler les
caUtsonncmens
des Fonctionnaires
P"b'cs passé parle
couseil.

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement r-

Acte pour amender les Lois de Milice de cette partie de la. Pro-
vince qui formait ci-devant la Province du Haut-Canada."

4 Acte pour faciliter l'expédition. des affaires dans- la Cour du Banc'
de la Reine du Haut-Canada."

" Acte pour incorporer certaines personnes, sous le nom de, "Com-
" pagnie du Pont de Caledonia.'

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé " Acte pour régler la
9 manière de donner les cautionnemens pour toutes les charges à l'égard

desquelles il doit être donné -un. cautionnement, et pour empêcher
"qu'il ne soit accordé aucune charge, si le cautionnement n'est pas,
" donné dans un temps limité, après l'octroi de telle charge," auquel il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiié.

Le Bill est lu pour la
1 ère rois.

Pétitions qui ont ete

De J. A. alkes, et
autres.

De Wvilliam Nevr.

De R.Loucks, Junior,
et autres.

De JTacob, Hailer, et
autres.

De Arthur Palmer, et
autres,

'De la Conqýrégtica
Presbytérienne de
Nouth Gore-

D- Jas. Maitland, et
aUtrcs.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour régler Ir
manière de donner les cautionnements pour toutes les charges à l'égard
desquelles il doit être donné un cautionnement, et pour empêcher qu'il,

" ne soit accordé aucune charge, si le cautionnement n'est pas donné
dans un temps limité, après l'octroi de telle charge," a été lu pour la

première fois.

Conformément à l'Oz dre du jour, les Pétitions suivantes ont-eté
lues:

De J. A..-Wilkes, et autres, près de Gi-and River, dans les Dis-
tricts de Gore et de Niagara, demandant que l'étendue du territoire
appelé izdian Tract, situé au sud et au sud-est. de la rue Dundas, et les-
Tovnships de Rainham et. Walpole,,soient érigés en un District séparé.

De William New, de la Ville de H- amilton, demandant que son.
nom soit inséré dans la Pétition des Entrepreneurs du Chemin macadamisé
de Hamnilton et Brantford, qpi réclament les intérêts et dommages qui
leur sont dûs, le dit' New étant l'un des Entrepreneurs.

De Richard Loucks, Junr., et autres, Membres de la Congrégation
Presbytérienne de Osnabruck, demandant l'introduction de la Bible comme
livre de classe, dans toutes les Ecoles et Colléges de cette ,Province.

De Jacob Hailer, et autres, Habitans des Townships de Waterloo,
Woolwich, et autres lieux, demandant que la Pétition, des -Magistrats 'de
Gue/ph, et ses environs, pour la continuation d'une Taxe additibnnelle, ne
soit pas écoutée.

De Arthur Palmer, et autresb Membres du Bureau d'Education pour
le District de Wellington, demandant que les Saintes Ecritures soient
enseiornées dans, toutes les Ecoles deý cette Province.

De la Congrégation Presbytérienne de South Gore, en rapport aveè
l'Eglise d'Ecosse, demandant qui si un nouveau système d'Education est
adopté, l'on fasse usage de la Bible, comme livre de classe.

De James Maitland, et autres, Habitans du Township de Malbo-
rouh,. et autres lieux, demandant une aide de cent: livres, ppur com--

364



110 Augusti.-

pléter la construction d'un Pont sur la Rivière Rideau, aux rapides de
Burretts.

De Samuel Calloway, et autres, Habitans de Wentworth, Comté du
Lac des Deux Montagnes, demandant une aide pour le soutien d'une
Ecole dans ce Township.

De William Wallace, et autres, Habitans du Township de Ramsay,
District de Bathurst, demandant une aide pour établir un Chemin Public,
depuis le St. Laurent, jusqu'à la Rivière Ottawa.

De H. Glass, et autres, Habitans de Perth, et des environs, deman-
dant des dispositions législatives, pour détourner les maux qui résultent
de l'intempérance.

Ordonné, Que la Pétition de la Congrégation Presbytérienne de
South Gore, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, soit référée au Comité,
choisi, auquel a été référé le Bill pour abroger certains Actes y men-,
tionnés, et pour pourvoir à l'établissement et maintien d'Ecoles Elé-
mentaires dans cette Province, et autres références.

Ordonné, Que la Pétition de Malcolm Fraser, et autres, Habitans
Protestans de la Rivière du Loup, District de Québec, présentée à la
Chambre le cinq du mois dernier, soit référée au dit Comité.-

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Wiliia Brethour, et autres,
Membres de l'Eglise Anglicane du Comté de Beauharnois, présentée à
la Chambre le cinq du mois dernier, soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Clergé et des Membres de l'Eglise
Anglicane de Melbourne, et autres lieux, présentée à la Chambre le cinq
du mois dernier, soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Très-Révérend Evêque de Montréal,
et autres, de Québec, présentée à la Chambre le quatorze du mois der-
nier, soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de Richard Loucks, Junr., et autres Mem-
bres de la Congrégation Presbytérienne de Osnabruck, soit référée au dit
Comité.

Sur Motion de M. Durand, secondé par M. Baldwin,
Résolu, Que la Pétition de Jacob Hailer, et autres, Habitans des

Townships de Waterloo, Woolwich, et autres lieux, soit référée à un
Comité choisi, composé de Messieurs Price, Hopkins, Harmanus Smith
et Thorburn, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers-
et records.

Sur Motion de M. Harmanzus Smith, secondé'par- M. -Durand,
Résolu, Que la Pétition de la Compagnie contre les accidens du feu

et des Magistrats de la Ville de Brantford,. présentée à. la Chambre le
vingt-trois du mois dernier, soit référée à un. Comité choisi, composé de
Messieurs Durand, Price, Parke et Powell,.pour en examiner le contenu
et en faire rapport avec toute la. diligence convenable, par Bill ou autre-
ment,.avec pourvoir d'envoyer-quérir personnes, papiers et records.

De S. Galloway, et
autre.-

De Wm. Wauce, et
autres.

De uGlasi, et autres.

IA Pétition des Pres-
by.t6riens de South,
Gore, t référée
au Comité Our les
Ecolca Et5mezntaires.

Celle de Malcolm
Fraser, et autres, ent
référée au même
Comité.

Celle du 'Ev. W.
Itrethour.et autres,
est réçéd au même
Comité.

Celle du Clergé Au-

Ili- de blboure,est référée au =me
'Comité.

Celle de lEvique
Agican de Dont
ré , est référée au
me Comité.

Celle de It.Loucks,.t
autres,.est référée au
même Comité.

'Celle de J. Baller, et
autrcs, est référée e.
uan 0omité chii..ý

LaPtitiondelaCom-

pn" contre lei art
cîdeidu Feu de
Brantford, estréférée
&un Comité choisi.
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Le com~ité sur la Pél.
tition de A.- D. Fordy-
ce en est déchar;ê, et
la Pétiioni est réflérée

: un autre c enu

Le C;nti sur le Bill
aut suet dhi crimectde

Larci s ait 'or,
le qiel ed rcn%-rye atu
c it géna sur le
Bll de l'administd
tion de la Justice.

n-pport u rii u
luj d otiîînteâ

caîn iii prl ritu

JiapîiortimBiill rela-
tif aux Diàtricts de
C ore et %NLlliigton;
le dit Bill esit lu9 la
preièire foie.

Sensiîd., lertitre
Lidi purochîain.

Adrcsse à son Excel.
lerîce, poaur dciinndcr

i)nrtéî loir le reîî
des Cearuasdepuis le

10.lir i.r ' ,51 et
dcluitie cette uîîe

AjjI.e.ee !~ Son E'crel.
leuce t>ii~ ic i la

tire, -. laî 4l.eititiuîi de
Jieilîert Llerric.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que le Comité choisi auquel a été référéCia Pétition de

. Dingwall Fordyce, et autres, Magistrats et Francs-tenanciers du Dis-
trict de Wellington, soit déchargé de la considération ultérieure d'icelle,
et qu'elle soit référée à un Comité choisi, composé de Messieuis
lBaldwin, Carirright, Aylwin et Dunn, pour en examiner le contenu et eh
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

M. Black, du Comité Spécial auquel aété référé le Bill pour amen-
der et consolider les Lois de cette Province qui ont rapport au Larcin, et
autres offenses y relatives, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendenens ont été lus de
nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés au Comité
de toute la Chambre sur le Bill pour améliorer l'administration de la
Justice Criminelle en cette Province.

M. Black, du Comité Spécial auquel a été référé le Bill pour -amen-
der et consolider les Lois de cette Province, relatives aux dommages
malicieux causés à la propriété, a fait rapport que le Comité avait passé
le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont éié
lus de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés au Comité -de
toute la Chambre sur le Bill pour améliorer l'administration de la Justice
Criminelle en cette Province.

M. Durand, du Comité choisi, auquel a été référée la Pétition de
A. Dingwall Fordyce, et autres, Magistrats et Francs-tenanciers du Dis-
trict de Wellington, demandant de ratifier l'arrangement qui a été fait au
sujet des Districts de Gore et de Wellington, avec -pouvoir de faire rap-
port,par Bill ou autrement,a présenté à la Chambre un Bill pour confirmer
un certain arrangement fait par les Magistrats des Districts de Gore et de
Wellington, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Lundi-prochain.

Sur Motion de l'Honorable M. .MofJati, secondé par M. Black,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant
cette Chambre, un Etat détaillé de tous les Salaires portés sur les Revenus
du Bus-Canada, de quelque source qu'ils découlent, entre le premier
Octobre 1839, et le dix Février 1841 ; un Etat semblable de tous les
Salaires portés sur les Revenus du Haut-Canada, de quelque source
qu'ils proviennent, pour la même période, et un Etat semblable de tous les
Revenus consolidés de la Province du Canada, le ou depuis le dit dix de
Février dernier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à'Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Mcnbres de cette Chambre qui forment
pirtie de l'Honorable Conseil Exécuif de cette Province.

Sur Motion de Sir Allan Mfacnab, secondé par M. Tlcrlurn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, Copie de toute la Correspondance qui
a eu lieu au sujet de la destitution de Rubert Berric. Ecuver, de la char-
go de Greffier de la Paix pour le Disrict de Gore.

366



î?4g~j

Qrdonal,, Que la ditie Adresse soit présentée 4 Son-Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette. Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Conformément à lOrdre, un Bill pour mettre les personnes autori-
sées à pratiqur la Médecine et la Chirurgie -dans le Haut ou le Bas-Ga-
nada, en état de pratiquer dans la Province du Canada, a été lu une
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à POrdre,un Bill pour étendre et définir les limites de
la Ville de Woodstock, dans le District de Brock, a été lu une seconde
fois.

Ordonnd, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour empêcher plus efficacement
les personnes méchantes et mal-intentionnées dé détruire où détériorer
les Propriétés mobilières ou immobilières, a été lu une seconde fois.'

M. Williams a proposé, secondé par M. Boswell, que le dit Bill soit
référé à un Comité choisi, composé de Messieurs Black, Baldwin, Price
et Neilson, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper et M. Aylwin

soient ajoutés au dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger un Acte passé dans
la cinquième Session du Parlement de la ci-devant Province du Haut-
Canada, intitulé " Acte pour changer et amender un Acte passé durant'
"la troisième Session du présent Parlement, intitulé " Acte pour autoriser
"l'établissement de Bureaux de Commissaires pour tracer des Lignes de

division dans les différens Districts de cette Province, et pour pourvoir
plus amplement à cet égard," a été lu une seconde fois.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Gilchrist,
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité choisi, composé de

Messieurs Thorburn, Morris, Chesley, Watts, Merritt et 2icLean, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrej pragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie

CONSEIL LEGISLATI, îlle JouR D'AOUT, 1841.

Ordonné, Que le Maltre en Chancellerie se rende à l'Assemblée
Législative,et informe cette Chambre,que le Conseil Législatif a concouru
aux Pétitions envoyées par -l'Assemblée sur le Commerce des Bois, et que
les blancs ont été remplis par les mots ' Conseils Législatifs."

Ordonné, Qu'un Comité réuni soit requis de préparer une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, pour accompagner
les dites Pétitions, et que cette Chambre a nommé deux de ses Membres
pour être un Comité de la part de cette Chambre, qui sera prêt à ren-

LcBUil de laMédecinc
et Chirurgie est lu
'ille 2e fii ; Ordonequ'il suit grofflyd.

Le Bilf des Iiniites de
1v<,Ist<>k est lu une
le fois;- ordonnè qusil
soit c

la destr«ctioù des
nopri6t6a, est lai une

comsité choisi.

Le Bill reletif aux
Comeissaires de$
Lignes de division, est
lu une 2C fieréfê.
réàun Cornit choli.

Message d Conseil
Législatif, flfnonçnt
son concours aux PC.
titions à. la Rteineaux
Lords et autx Cern.
mune sur le Com-
merce des Bois.
Et qu'il Soit nommé
unComt6 réuni, pour
~rdarcr une Adresse
a Son Excellence le

Gouverneur général.
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contrer le Comité de l'Assemblée Législative,dans la Chambre de Comité
réuni, demain, à deux heures de l'après-midi.

Attesté.

Et ensuite il s'est retiré.

Nomination d'un Co.
nité>en conséquence,
de la part de lacham-
bre,

' e du°jour pour
la 2e lecture du Bill
des Notaircs,est remis
à Lundi prochain.

L'ordre du jour pour
un Comité général
sur les( hezmini àc
Montréal, et remis à
Vendredi prochain.

Le Bil des grands
chemins M. e;. est lu
une 2 fois, et ren-
VOY6 à un' Comité
généra pourVendredi
prochain.

Le Bill du Chemins
de Sydcnham loun-
tain, est lu une 2c fois
et référé àun Comit

néral pour Vendre-
<hprochain.

La Chambre se forme
en Comité star le fle
Rapport au aujet des
Baeaux du Greffier.

pro:ra.

sie-era dc nouveau
vsJdredi prochain.

JAMES FITZGIBBON,
Greffier Conseil Législat.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de quatre Membres,
pour rencontrer le Comité de l'Honorable Conseil Législatif, nommé pour
préparer une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, pour
accompagner les Pétitions envoyées par la Chambre, relativement au
Commerce des Bois, en conformité du Message reçu de leurs Honneurs
ce jour.

Ordonné, Que M. Neilson, M. Black, M. Cameron et M. Johnston
composent le dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler l'admis-
sion des personnes à la profession de Notaire, dans cette partie de la
Province appelée le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour que le Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour amender l'Ordonnance de la troisième Victoria, Chap. 31,
pour améliorer les Chemins dans les environs de la Cité de Montréal,
et qui y conduisent, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour changer et amender un
Acte de la Législature du Haut-Canada, intitulé " Acte pour pourvoir
"à fixer, améliorer et tenir en bon état les Chemins Publics et Chemins
"dans cette Province, et pour abroger les Lois maintenant en force à cet
" effet," a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Vendredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour établir une Compagnie sous
le nom de "Compagnie du Chemin de Sydenham Mountain," a été lu une
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
second Rapport du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir quelle as-
sistance il sera nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et
Départements il sera expédient d'établir pour conduire les affaires de cette-
Chambre d'une manière efficace et régulière, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Yule a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Yule a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès,

et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission-de siéger de nouveau

Vendredi prochain..
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L'Ordre du jour pour queGa"Chambre Se forme en- Comité sur le 1À cJinbre se for
Bill pour régler le Cours des-Monnaies en cette Province, étant lu ; surie Bil pour ryer

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité. le Cours monétaire.-

M. Cook a pris le- Fauteuil du Comité; et après y avoir- siégé
quelque temps,

M. l'Orateur a repris leFauteuil;
Et M.:Cooic a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avaitl , viusiew4

fait plusieurs-amendemens, lesquels amendemens ont été lus de nouveau 'à e els

la table du Greffier, et adoptés par la Chambre. t 1O1
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé,'soit grossoyr.

L'Ordre du jour pour que- la Chambre se fôrme en Comité surlé La Chambre se forme
en Comité sur le Bill

Bill pour augmenter la somme qui peut 'être prèlevée en.vertu d'un cer- delarison de Sim-

tain Acte y, mentionnè, pour défrayer le coût d'une certaine Bâtisse Publi- °°°
que dans le Comté de Simcoe, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit'Comité.
M. Crane a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

'quelque temps,,
AI. lOrateur a repris le Fauteuil
Et M. Crane a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y Rapport du ii arue

avait fait un amendement, dont il avait ordre de faire rapport.à la Cham- un al andencnt.
bre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Vend-redi prochain. Récption cllRpport

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité L'ordrc d.ourpour

sur le Bill pour protéger la. Propriété Littéraire, dans cette partie "
de la Province qui formait ci-devant le Haut-Canada, étant lu; Litté, et é-

Sur Motionde M. Williams, secondé par M. Thorburn, raomi
Ordonné, Que le- dit Ordre du jour soit déchargé, et que le dit Bill °h°"

soit référé à un Comité choisi, composé de Messieurs le Sollicifeur Gé-
néral' Day, Black, Holmes et Morin, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et.
records ; et qu'il soit une Instruction au dit Comité d'étendre les disposi--
tions du dit Bill à la Province du Canada.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se fdrme en Comité sur le Bill La Chambre se forme
en Comité our le Billpour incorporer le Bureau de Commerce de Moniréal; étant lu; (lu Bureau d Coo-

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.. merccdeMontréal.

M. Williams a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoiresiégé'
quelque temps,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil';
Et M. Williams a fait rapport que le Comité'avait.passé'lé Bill;et y Rapportdullarec

avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire. rapport,, à la.
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné,- Que le dit Rapport soit reçu demain... Réception d naRappor

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en' Comité sur lë La Chambre en c -
Bill pour établir une Compagnie 'ii sera apel6e (Copagnie. dé su l a*lr
" aldimancl pouir des ouvrages de Verrerie," étant lu rie de 1audmana.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité..
M..Roblin a:- pris le Fauteuil du Comité ;: et. après y avoir. siégé-

quelque temps,
M. l'Orateur.a repris lé Fàuteuil ;
Et M.Roblin a fait rapport que le Comité'avait passé lé Billsans yfaire mendment.

aucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau àlatable.dù Greffier.-
, 1 «E-y y My
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.rdrt de le grossoyer.

L2o chambre, se forme
en Comité sur les Lois
Pouri îrds'euirà len lut-
cend jes.

Ra ort d'une Réso-

rielecture du Bin
concernant les Coin-
Paguies de Pompiers.

seconde lectre a
Vendredi-20d'Août.

La Chamre se forme
en omiité sur le Bill
relatif auxConcession-
tudreî de lacouronine.

Rla r i l; avec

port lmain. Rp

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'abroger un Acte passé par le Parlement
du Haut-Canada, dans la septième année du règne de Sa Majesté George
IV, intitulé "Acte pour établir d'autres dispositions plus efficaces, pour
" prévenir les accidens du Feu dans les différentes Villes en cette Pro-
" vince qui ont une Police," dans la vue d'en éntendre les dispositions à
toute la Province, étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Durand a rapport que le Comiité avait passé une Résolu-

tion, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient et désirable d'abroger un Acte passé par
le Parlement du liaut-Canada, dans la septième année du règne du
Roi George IV, intitulé " Acte pour établir d'autres dispositions plus
" efficaces pour prévenir les accidens du Feu dans les différentes Villes
" de cette Province qui ont une Police,' et de prendre des mesures pour
étendre de semblables dispositions à la Province du Canada.

Ordonné, Que M. Dunscomb ait la permission d'introduire un- Bill
pour abroger un certain Acte y mentionné, et pour exempter les. Mem-
bres de Compagnies de Pompiers, légalement organisées, de servir comme
Jurés et dans la Milice, excep-té dans certains cas.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi le vingt
du courant.

L'Ordre du jour pour que la, Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour amender et consolider les divers Actes de la Législature du
Haut-Canada, passés pour fournir un recours aux personnes qui ré-
clament des terres comme. représentant les Concessionnaires de la Cou--
ronne, dans les cas où il n'a. pas été émané de Patentes pour ces terres>
étant lu

La Chambre s'est en conséqueuce- formée er le- dit Comité.
M. Arnstrong a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Armstrong a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et

y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre· de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

Alors, sur Motion de l'Honorable M. Viger,.secondé par M..Baldwin»
La Chambre s'est ajournée..
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Anno 5" VictoriS ReginS, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table :

Par M. Boutilier, la Pétition de la Sour M. M. Buot, Supérieure de
l'Hôpital de St. Hyacinthe.

Par M. Robertson, la Pétition de Charles Currie, et autres, de
l'About de Chatham, Comté du Lac des Deux Montagnee,-et du Révérend
William Muir, et autres, des Townships de Chathan et Grenville.

Par M. Henry Smith, la Pétition de Charles Smyth, Marchand, de la
Cité de Alban.y, Etat de New-York..

Par M. Hineks, la Pétition du Contre-Amiral Henry Vansittart, et
autres, Comité de régie de l'Institut des Artisans de Woodstock.

Par M. Black, la Pétition de James. Black, et autres, de Québec.

Un Bill grossoyé pour mettre les personnes autorisées à pratiquer
la Médecine et la Chirurgie, dans le Haut ou le Bas- Canada, en état de
pratiquer dans la Province du, Canada, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Camneron porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé "pour étendre et définir les limites de la Ville de
Woodstock, dans le District de Brock, a été ru pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné,. Que M. Hincfcs porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont 6té lues:
Des Dames de l'Asyle des Orphelins Catholiques Romains. de

Mllontréal, demandant à être incorporées,, comme tel Asyle.
Du Révérend Walter Jroach, et Anciens, de l'Eglise d'Ecosse à

Beau'arnois, demandant que lcs Ecritures soient introduites dans toutes
les Ecoles et dans tous les Séminaires, comme Livre de.classe.

De Charles De Lér.y, Sénior, de Québec, ci-devant Premier Greffier
Assistantdu Conseil Législatif du Bas-Canada, demandant une rémunéra-
tion pour la perte de ses Salaires et Emolumens, en considération de ses,
longs services.

De Dame Ermilie Gamelin, et autres, de Montréal, demand'ant un
Acte d'incorporation, sous ce nom: "Asyle des Femmes âgées, et infir-

mes de Montréal."
De Dame Emilie Gamelin, et autres, de Montréol, demandant que

la somme de quatre-vingt-dix livres sterling soit appropriée pour le sou-
tien des Femmes âgées et infirmes, sous leur charge.

Du. Révérend A. B, lfour, et autres, d'mandant une aidé pour un
certain Chemin près du Village de Granbyl.

De .Daniel Cla7 ke, et autres, .Habitans des Comtés, de Glengary
et Stormont, demandant une aide pour établir un, Chemin qui, traversera
les terres des Sauvages.,

dtis prentee
la Cha .br s.
De la Soeur Hunt, Smt

p rreue t lH itau

De Cs, Currie, et
autres.
Du R v. wm. Mai,
et autres.

De C. Smyth, dAl-
baay.

Du Contre-Amiral
Vnittart, de Wood-
stock.
Dc James Black, et

utre,.
3 electure du Bll de
chirurgie ; ledtit Bill
est pssé par la
Chambre.

lestcare au Con-

3e lecture du Bil re-
lAtifaux limites de la,
Ville de 1vocdtock.

Le it Bi*l e*t PA$84-
par la Chamubre.

Pétitions (Lru ont été,
lues.
De Dames de I'Àsute
des orphelins C. R.

Du n,. .alter
Roach,tt autres.

De Charles De Léry

De-Dame Emilie.
camelin, et autres.

De la même..

Dm. Rêie A-arour, ,
et autres.

De Daniel Clarke,
autres.

, cà,
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DL A. excander lC-

bc Johiz Smyith,
Alrienitur.

De JosephMilburn.

Pu Rerd..IUigh Pais-

LaPétition de H!enry
%WVeks est rdicérée .1

mi .Comité.

La Pétition de Dane
Emice Garilin, et

un comité.

Las Pétition (le,.
1)amc e l As'lc dri
0. C. R est I'éK'.é e
au I<I.2111 comité .

La Pétion le J A-
hn(tt, CIî altreb, est réd-
Cérée t' un Cunit<e'

Le Bill des Elecduon,
.:t le Bill1 pour l'eu-

» eihtrecut des
Ek'cteurâ sonit rail.

a plusieurg

Les dits9 Bis so.ut ru-
férs àtitciCon:t6
Gédnéral, pour le.
matin.

31 'rter inrorme
là Chambra que le
L'ivre de Pol de l'E-
I.'ttion <lf Sainît bMau-
rie a W''. reçu.

De Alexander McMartin, et autres, Habitans du Comté de Glengary,
District de l'Est, demandant une aide pour bâtir un Pont sur la Rivière
aux Raisins.

De John Simn th, Arpenteur, de la Cité de Toronto, demandant une
rémunération, parce que la terre qu'il a obtenue pour ses. arpentages n'est
d'aucune valeur.

De JosepI Mlfilburn, d.u Township de York,, Home District, deman--
dant une indemnité, pour les dommages qui ont été faits à sa maison,.
durantla dernière Election de la Première Division de York.

Du Révérend' Hugh Pais/eyl, et autres, de la Paroisse de Ste. Cathe-
rinc, de Fossambault, demandant une appropriation de trois cents livres,.
pour un certain Chemin.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Chiild,.
Résolu, Que la. Pétition de Henry Weeks, de Yonge, District de

Johnstown, présentée à la Chambre le vingt-neuf du mois 'dernier, soit
référée à un Comité choisi,, composé de Messieurs Harrison, Day,
Ilomes et Roblin, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,.
papiers et records.

Sur Motion de l'Honorable M. Viger, secondé par 'M. Quesnel,
Résolu, Que la Pétition de Dame Emilie Gamelin, et autres, de-

Montréal, demandant un, Acte d'incorporation, sous ce nom :," Asyle

" pour les Femmes âgées et infirmes de Montréal,"soit référée à un Co-
mité choisi, composé de Messicurs Ncilson et Quesnel, pour en examiner
le contenu et en faire rapport avec toute la diligence, convenable, par Bill
ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonnéi, Que la Pétition, des Dames de l'Asyle des Orphelins.
Catholiques Romains de Montréal, soit référée au dit Comité..

Ordonné. Que la Pétition du Révérend. Josep Abbotl, et autres,-
Habitans Protestans du Township de Grenrilte, présentée à la Chambre
le vingt du mois dernier, soit référóc au Comité choisi, auquel a été'
référé le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir'
à l'établissement et maintien d'Ecoles. élémentaires dans cette Pro-
vince, et autres références.

M. Baldwin, du Comité choisi auquel ont été. reférés, lb Bill pour~
mieux pourvoir à la liberté des Elections dans cette Province, et pour'
d'autres fins y mentionnées, et le Bill pour pourvoir à. l'enrégistrement.
des personnes qui ont droit de voter aux. Elections. des Membres de
l'Assemblée Législative de cette Province, et pour mieux pourvoir aux..
lieux où seront tenues telles Elections, a fait rapport que le'Comité"
avait passé les.dits deux Bills, et y avait fait plusieurs amendemens,1es~
quels amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que les dits Bills et le Rapport. soient-référés à un Comité'
de toute la,Chambre demain,,et que ce soit alors le premier. Ordre du-.
jour.

M. l'Orateur a infôrmé' la Chambre, qu'en conformité d son 'Ordre -
du quatorze du mois dernier, le Protonotaire de la Cour du Banc du ýRoiL
du District des Trois-Rivières, avait transmis au Greffier de' eefte-
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Chambre le Livre de Poll de la dernière Election du Comté de St.
Maurice.

L'Ordre du jour pour prendre en considération la Pétition de divers-
Electeurs du Comte de St. Maurice, se plaignant du Retour illégal de
Joseph Edouard Türcotte, Ecuyer, comme Membre pour le dit Comté,'
étant lu ;

Les Portes de la Chambre ont été férmées.
Les Membres suivans ont pris à la Table le Serment. que la Loi

prescrit.
Monsieur l'Orateur.

Messieurs A.rmstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, Black, Borne;
Boswell, Boutillier, Buchanan, Burnet, Cameron, Chesle.y, Child, Christie,
Cook, Crane, Delisle, Derbishire, De Salaberry, le Procureur Général
Draper, Duggan, Durand, Foster, Gilclirist, Harrison, Hincks, HoIlmes,
Hopkins, Johnston, Sir Allan Macnab, McCulloch, J. S. cDonald,
AMAcLean, 3Moffatt, Morin, Morris, Neilson, le Procureur Général
Ogden, Parent, Parke, Powell, Price, Quesnel, Raymond, Robertson, Roblin,
Simpson, Small, Henry Smith, Harmanus Smith, Steele, Taché, T/hompson,
Thorburn, Viger, Watts, Williams et Yule.-59..

Les Portes ont été alors ouvertes.
Le Conseil pour les Pétitionnaires étant appelé;
Bartholonew Conrad Augastus Gugy, Ecuyer, est comparu à la

Barre comme tel Conseil.,
M. lOrateur a requis les Témoins de se retirer.
Après quoi, M. Gugy a adressé la Chambre de la part des Pétition-

naires.
Joseph Eustache Sicard De Carufel, Ecuyer, Officier Rapporteur à

la dernière Election pour le Comté de St. .Maurice, a été appelé à la Barre,
et, après serment dúment prêté, a rendu le Témoignage suivant:-

No. 1. Ques.-Josepl Edouard Tu.rcotte, Ecuyer, a-t-il été requis,
dans le cours de l'Election du Comté de St. Maurice, de faire la décla-
ration prescrite par la 28e Section de l'Acte d'Union, des 3e et 4e Vic-
toria, Chapitre 28? Et s'il l'a été, ayez.la bonté de dire quand, et ce
qui s'est passé alors?-Rép.---M. Turcotte a été requis de faire cette dé-
claration par un nommé Pierre Dugas dit Labrèche. Il répondit qu'il
était qualifié, et qu'il n'était pas nécessaire qu'il se qualifickt de nouveau.
Néanmoins, continua-t-il, comme il ne sait pas l'Anglais, je vais lire la
déclaration de manière qu'il ne L:entende pas. Il se tourna alors vers
moi, et me demanda si j'avais l'Acte d'Union.' Je l'avais et le lui remis.
Il me tourna ensuite le dos, et lut la vingt-huitième Section en question;
mais je ne puis dire s'il la lut en- entier, parce qu'il y avait beaucoup de
bruit.

Noms des Membrea
assermenté$s.

Le Conseil des Piti-
tionnaires est appelé,
et comparait , l-
Barre.
LesT'émoin• se reti.
rent.
M. Gugy adresse la
chambre.

vOfficiernapporteur

prCte serment et
donne soi) têtioi.

gnage.

Témoignage de lOffi-
cier Raporteur de la
dernière E °i ".on du
Coté de Saint uu.
aqce,

No. 2. Ques.-Avez-vous entendu ce que le dit Joseph Edouard: Tar-
cottc, Ecuyer, a dit ? a-t-il par exemple mentionné son nom ou comment-
il possédait sa propriété ?-Rép.--Quant à son nom, je ne suis pas très
certain; mais au meilleur' de ma connaissance, je crois avoir entendu-
prononcer le mot " Turcotte ;" mais je ne lui ai rien entendu dire sur la.
nature de sa propriété.

No. 3. Ques.-De fáit, le dit Joseph Edouard Turcotte, Eèuyer, lors--
qu'il a lu la partie de la déclaration que vous avez entendue, a-t-il sþécifié-
comment il possédait la.propriété q'ilý prétendait lui appartenir?-Rép.--
Oui.
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No. 4. Ques.-Comment est-il venu en possession du livre qui, con-
tenait l'Acte d'Union ' Est-ce avec ou sans votre consentement? Dites
comment il se l'est procuré ?-Rép.-Lorsqu'il me demanda l'Acte d'U-
nion, il me l'arracha des mains avant que je le lui eus donne.

No. 5. Ques.-A-t-on exercé quelque violence, ou fait usage
d'un langage menaçant envers vous pendant la dite Election, et si .cela
est, qui l'a fait et racontez.ce qui s'est passé ?-Rép.-Lorsque j'ai com-
mencé à recevoir les votes, je désirais les prendre dans la Salle publique
que j'avais choisie pour cela. M.Turcotte s'y opposa,en disant qu'il voulait
qu'ils fussent pris en plein air. Nous commencâmes alors à les prendre
en plein air ; mais le Clerc du Poil m'ayant informé que l'encre était
congelée, j'ordonnai que les votes fussent pris dans la Salle publique..
M. Turcotte dit alors à ses partisans :" Ils veulent me faire une injustice,
" avez-vous encore de bons bras ?" Ses partisans commencèrent à pous-
ser de grands cris, et prirent possession du Pol]. En conséquence de ces
menaces, j'ordonnai de clore le Poli. M. Turcotte vint à moi l'épée à la
main, et me dit que sije ne continuais pas de prendre les votes, je serais
mis en pièces, ajoutant : " Vous êtes un sacré cochon, et votre vie est en
"danger." En même tems plusieurs de ses partisans me menaçaient du.
poing et de leurs bâtons.

No. 6. Ques.-A-t-il menacé de répandre le sang, et aviez-vous peur
pour votre vie ?-Rép.-Il me dit qu'il ne répondait pas de ma. vie; et
j'avais peur pour mes jours.

No. 7. Ques.-Vous avez déclaré que vous n'aviez pas entendu le dit
J. E. Turcotte, Ecuyer, lire toute la déclaration ; comment avez-vous pxU
lui donner un certificat qu'il l'avait lue ?-Rép.-Parce que j'avais peur
pour ma vie; c'est le lendemain de l'ouverture du Poll que je lui ai donné
un certificat qu'il avait lu la déclaration.

No. 8. Ques.-Voulez-vous dire par là que lesmenace que l'on vous.
a faites et le danger que vous avez couru ont troublé votre jugement alors,
et votre mémoire ensuite ?-Rép.-Non; mais comme c'était la première
fois que j'étais Officier Rapporteur, et que M. Turcotte me pressait de dé-
cider, j'ai fait tout sans trop de réflexion.

No. 9. Ques.-Etiez-vous Officier Rapporteur à la dernière Election
du Comté de St. Maurice, et le Livre de Poli qui est maintenant produit
est-il celui de la dite Election ?-Rép.-Oui.

No. 10. Ques.-Ya-t-il eu de la violence le seconde jour ?-Rép.-
Non.

No. 11. Ques.-Lorsque le Membre siégeant a lu la déclaration,
comme vous le dites, a-t-il été fait quelque objection à la manière dont il
le faisait, et par qui ?-Rép.-Non.

No. 12. Ques.-Quelqu'un a-t-il été frappé en votre présence le.
premier jour ?-Rép.-Non ;, pas à ma connaissance.

No. 13. Ques.-Le certificat de la déclaration de M. Turcotte est-
il enrégistré dans le Livre de Poll ? la déclaration a été faite sur la
demande de Pierre Dugas dit Labreche 1-Rép.--Oui.

No. 14. Ques.-N'est-il pas vrai que le Poll a duré trois jours, et
que c'est le premier jour que le Membre siégeant vous a fait les menaces.
dont vous avez parlé ?-Rép.-C'est le premier et le second jour.

No. 15. Ques.-N'est-il pas vrai que le Membre siégeant ne vous a
pas demandé de lui, donner un certificat qu'il avait lu la déclaration, et que
vous avez signé l'entrée qui se trouve dans le Livre du Poll de votre pro-,
pre mouvement, après avoir été écrite par votre Clerc ?-Rép.-C'est M.
Turcotte qui m'a requis de le signer, et qui l'a dicté à mon Clerc.

A
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No. 16. Ques.-Le Certificat-que vous avez accordé de la dite dé-
claration, vous a-t-il été arraché par l'intimidation ?-Rép.-Non.

No. 17. Ques.-Est-il vrai qu'une Compagnie des Troupes de Sa
Majesté est venue au Poll le second jour, sur la réquisition de M. Gugy?~.--
Rép.-J'ignore si elle est venue sur la demande de M. Gugy. Les Trou-
pes arrivèrent dans la nuit du premier au second jour de l'Election.

No. IS. Ques.-Avez-vous objecté vous-même, ou quelqu'autre
personne a-t-elle objecté à la déclaration qui a été dressée par votre
Clerc et signée par vous ?-Rép.--Non.

No. 19, Ques.-A la réquisition de qui les Troupes sont-elle venues?'
est-ce sur la vôtre ? A qui et quand la réquisition a-t-elle été faite ?-
Rép.-A la réquisition des Magistrats et de moi-même.

No. 20.' Ques.-Est-il vrai que les Troupés sont restées depuis
l'ouverture du Poll le second jourjusqu'à la clôture de l'Election ? sinon
quand sont-elles arrivées et quand sont-elles parties ?-Rép.-Elles sont
arrivées au commencement du second jour, et elles partirent à la fin du
troisième, après que l'Election fut terminée.

No. 21. Ques.-Avez-vous assisté aux Elections précédentes du
Comté de St. Maurice ? et y avez-vous remarqué que les Candidats de
ce Comté étaient dans l'habitude de porter l'épée durant 'Election ?-
Rép.-Je n'y ai jamais assisté.

No. 22. Ques.-A quelle heure le Membre siégeant vous a-t-il
menacé, et a-t-il fait usage des expressions injurieuses dont vous avez
parlé ?-Rép.-Je crois que c'est vers une heure ou une heure et demie
de l'après-midi du premier jour.

No. 23. Ques.-A-t-il été fait à la clôture du Poll, d'autre Protêt
par le Candidat, ou par les Electeurs, que celui qui est mentionné dans le
Livre de Poll ?-Rép.-Non.

No. 24. Qucs.-Etiez-vous en plein air, ou dans la Salle Publique,
lorsque l'on a fait usage contre vous des menaces et des paroles dont vous
avez parlé ?-Rép.--Dans la Salle Publique.

No. 25. Ques.-Quelle heure était-il lorsque le Membre siégeant
vous a menacé et insulté le seconde jour ?-Rép.-Je ne m'en rappelle
pas exactement ; mais je, crois que c'est vers huit heures et demie ou huit
heures trois quarts du matin.

No. 26. Ques.-N'est-il pas vrai que le Poll a été tenu, comme il a
été ouvert, en plein air ?-Rép.---Il n'a été tenu en plein air que fort peu
de tems.

No. 27. Ques.-Etiez-vous dans la nécessité d'appeler les Troupes.
pour conserver ou rétablir l'ordre ?-Rép.--Oui.

No. 28. Ques.-N'est-il pas vrai que vous avez été à Maskinongé
en voiture avec M. Gugy, le soir du premier jour de l'Election ?-Rép.-
C'est le second jour.

No. 29. Ques.-N'est-il pas vrai que vous avez sollicité des votes
pour M. Gugy, lorsque vous avez été avec lui à Maskinongé, avant ou,
après ?--Rép.-Non.

No. 30. Ques.-S'est-il élevé des- troubles pendant l'Election qui
aient nécessité l'aide des Troupes pour les réprimer? et quel parti les a
causés ?-Rép.-Je crois avoir déja répondu à cette question ; les parti-
sans de M. Turcotte.

No. 31. Ques.-Pouvez-vous dire qu'il ait été donné un seul coup
de poing,.ou de bâton, pendant lElection ?-Rép.-Non..
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M. De Carufel s'est alors retiré.
Le Conseil a alors déclaré le Témoignage terminé de la part des:

Pétitionnaires, et a remis au Greffier de la Chambre le Papier suivant,.
coté (A.)

CA.)
Pardevant les Notaires Publics pour la Province du Bas-Canada, dont.

l'un résidant à Gentilly et l'autre à St. Pierre les Becquets, soussignés:
Furent' présents Jean Lablanc, de la paroisse de St. Edouard de Gentilly,.
et Josephte Dehai dite Tourign , son épouse, de lui diment autorisée à
'effet des présentes ; lesquels ont volontairement reconnu et confessé

avoir fait donation entrevifs, pure, simple et irrévocable, en la meilleure
forme que donation puisse se faire, sans pouvoir la révoquer, excepté pour
cause d'ingratitude, et pour plus grande sûreté ont (en renonçant aux,
bénéfices dc division) garanti conjointement et solidairement de tous
troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions, substitutions et,
autres empêchemens quelconques, à Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer,.
Avocat de la ville des Trois-Rivières, à ce présent et acceptant, un cer--
tain Lot de terre situé dans la paroisse de St. Edouard, première con-
cession de la seigneurie de Gentilly/, contenant deux arpents et un quart
de front, sur quarante arpens de profondeur, borné au nord par, le Fleuve
St. Laurent, et au sud au bout des dits quarante arpents,joignant au nord--
est la terre de Jean Baptiste Guillaume dit Ducormier, et au sud-ouest
celle de JIoseph Pannetoa, avec ensemble les bâtimens construits sur le dit
lot, tel que le tout est actuellement, circonstances et- dépendances, que
le dit Donataire dit bien savoir et connaître et dont il se déclare content
pour l'avoir vu et visité. Aux dits Donateurs la dite terre appartenant
par et en vertu de tîtres bons et valables, qu'ils s'obligent de fournir et
délivrer chaque fois qu'ils en seront requis. Etant la dite terre en la
censive et mouvance de la seigneurie de Gentilly, envers le Domaine de
laquelle elle est chargée de tels cens et rentes qu'elle peut légitimement
devoir; mais quitte de toutes autres charges, dettes, redevances et hy-
pothèques quelconques, et la possession à commencer de ce jour. Les
dits Donateurs donnent et cèdent en outre au dit Dopataire, ce accep-
tant, tous les meubles de ménage, ustensiles d'agriculture, voitures, linges
et hardes qu'ils possèdent maintenant, et plus particulièrement un poêle
de fer et son tuyau, deux lits et leurs garnitures, un lit de plume, un buffet.
deux tables, un farinier, une grande marmite, deux chaudrons avec leurs
couvercles, une bouilloire de fonte, une chaudière de fer blanc, un fer ita--
lien, six chaises à fond d'écorce, une cuiller à pot, une pelle de fer, un
cheval, trois vaches, quatre moutons, un agneau, une truie, une cariole,
une calèche et une charette avec leurs roues, une charrue avec socs et
chaînes de fer, une herse à dents de for, une pioche, un hache, deux vieux.
harnais et un collier; une cuve, un grnind miroir. neuf poules et un coq
une poêle à frire, une tourtière. Les dits Donateurs se réservent,.
pour eux leur vie durant et pour le survivant d'entre eux, leurs.
meubles de ménage, lits et hardes à leur usage, dans leur Cham-
bre. avec tous leurs ustensiles de cuisine. Les dits' Donateurs se ré
servent aussi pour leur usage un cheval et une voiture convenable à la:
saison ; excepté seulement durant le tems des semailles, des foins et de.
récoltes, et âussi une vache à lait durant leur vie, que le dit Donataire
fournira de tems à autre et qu'il nourrira et herbegera à ses frais, et'enfii.
six pobles et un coq. ' Se iéservent aussi les dits Donateurs leur gride.
chambre et chambre à coucher au côté sud-ouest de lur maison,. durant»
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leur vie et la vie du survivant d'entre eux ; et pour chauffer laquelle
grande chambre le dit Donataire fournira du bois, aux.dits donateurs selon
leur besoin; lesquels Donateurs auront le droit, de faire cuire leur nour-
riture au feu de la.cheminée de la cuisine, et de faire mettre les chevaux
des personnes qni les visiteront dans l'écurie, durant tout le tems que
dureront leurs visites. Ils se réservent également une brebis dont les pe-
tits et la laine leur appartiendront, et que le dit Donataire remplacera de
tems à autre et nourrira à ses frais. Le dit Donataire s'oblige de tenir la
dite maison close et couverte et.enbon ordre. Il s'oblige en outre de faire
soigner les dits Donateurs en cas *de maladie, de payer leur médecin, et
en cas de besoin une servante poui les servir. Cette Donation est faite
aussi à la charge par le dit Donataire de payer les dits, cens et rentes et
autres droits seigneuriaux- dus et à échoir sur la dite terre; et de payer
et bailler aux dits Donateurs une pension alimentaire consistant en les
articles suivans, c'est à savoir: la fleur que peuvent rendre vingt-six mi-
nots de blé, délivrée aux dits Donateurs à leur résidence; deux cents
livres de bon lard salé, un porc d'environ cent livres pesant, cent livres
de bon bœuf, les dits articles livrables l'automne; la viande d'un agneau
gras, trente-six livres de beurre salé, quinze livres de sain-doux,
vingt-quatre douzaines d'œufs, six couples de. poules grasses, vingt-
quatre livres de chandelles, vingt minots de patates, trois minots
de pois cuisans, douze livre de tabac en poudre poar la Donatrice,
six livres de tabac à fumer, huit livres de bon thé, trois livres
de café, cent livres de sucre (les premières cent 'livres payables
l'année prochaine), soixante et quinze choux, six livres de riz, deux cents
oignons, quinze galons de rum, cinq galons de. vin, un demi-minot de sel
et six piastres en argent; tous lesquels articles seront payables annuel-
lement à partir de demain et livrables tous les trois mois. Quant à l'ha-
billement'des dits Donateurs, le dit Donataire sera tenu de les vêtir ' dé-
cemment suivant leur état, et pour celui de la Donatrice, il donnera un
vêtement d'étoffe tous les ans, une robe, deux coiffes d'indienne et deux
coiffes blanches par année, une paire de souliers français tous les ans, un
chale tous les deux ans, deux mouchoirs de coton tous les ans, un tablier
de coton et un papier d'épingles tous les ans, six livres de savon par an-
née, avec en outre le savon dont ils pourront avoir besoin pour se laver.
La dite Donatrice se réserve le droit de disposer de ses hardes à son dé-
cès. Laquelle pension annuelle diminuera de moitié à la mort du pre-
mier décédé, excepté pour les articles qui seront absolument nécessaires au
survivant, comme le chauffage et nettoiage de la Chambre, une vache,.
l'usage d'une voiture et autres choses qui ne sont pas susceptibles de di-
vision; et au décès du dernier survivant elle sera totalement éteinte et
amortie en faveur du Donataire, qui sera obligé de faire inhumer les corps
des Donateurs dans le cimetière de la paroisse où ils décèderont, et de
faire célébrer un service sur le corps de chacun d'eux ou aussitôt que
possible après leur décès, et un autre service au bout de l'an de leur dé-
cès, ainsi que cinquante Messes Basses pour le repos de l'àme de chacun
d'eux après leur décès respectivement.

Au moyen de quoi les dits Donateurs transportent et abandonnent
par ces présentes au dit Donataire tous leurs droits de propriété, fonds,
très-fonds et autres qu'ils pourraient avoir dans les biens ci-dessus dési-
gnés et donnés, pour par lui en jouir, faire et disposer comme bon lui sem-
blera en veru des présentes, et sujets aux charges susdites. Et pour
faire enrégistrer ces présentes, les dits Donateurs ont constitué leur pro-
cureur, le porteur.d'icelles. Car ainsi, &c. Et pour l'éxécution de ces
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présentes les dites parties ont élu leur domicile en leurs résidences* res-
pectives; auxquels lieux, &c. Fait et passé à Gentilly, demeure des dits.
Donateurs, le onzième jour de Mai après midi, mil huit cent quarante;
et les dits Donateuis, requis de signer, ont déclaré ne le savoir; le dit Do-
nataire a signé, lecture faite. Ainsi signé sur la minute demeurée en
l'Etude de Maître Genest, l'un des Notaires soussignés, Jean x Leblanc,
Josephte x Dehai, J. E. Turcotte, Gamelin Gaucher, N. P., et le soussi-
gné.

LOUIS GENEST, N. P.

r , de c. Charles Z. .Mailhot, Ecuyer, a été appelé à la Barre, et, après ser-
z. t Eyew ment dûment prêté, a rendu le témoignage qui suit:

No. 32. Ques.-Avez-vous été présent à la dernière Election du
Comté de St. Maurice ?-Rép.-Oui.

No. 33. Ques.-Pendant combien de jours, et combien de tems
chaque jur ?-Rép.-J'ai été présent tous les jours, et toute la journée
de chaque jour.

No. 34. Ques.-Avez-vous entendu le Membre siégeant faire une
déclaration de qualification; et quelle est cette déclaration ? Racontez
les détails de ce que vous savez à ce sujet ?-Rép.-M. Turcotte s'est
déclaré qualifié à haute et intelligible voix, en lisant tout haut la 28e sec-
tion de l'Acte d'Union.

No. 35. Ques.-Le Membre siégeant en lisant la déclaration a-t-il
mentionné son nom'? s'est-il nommé par son nom de Baptême, ou surnom
ou par les deux à la fois ?-Rép.-Le Membre siégeant a mentionné son
surnom et ses noms de Baptême Joseph Edouard.

No. 36. Ques.-A quelle distance du Membre siégeant l'Officier
Rapporteur était-il lorsque le premier a fait la déclaration ? doit-il avoir
entendu cette déclaration ?-Rép.-L'Officier Rapporteur était à vingt
ou vingt-cinq pieds, ou environ, du Membre siégeant, et doit avoir enten-
du la déclaration.

No. 37. Ques.-Le Membre siégeant a-t-il mentionné quelque
propriété ou terre possédée en fief, ou en roture ou en franc et commun
soccage, et quelle propriété a-t-il mentionnée ?-Rép.-Le Membre
siégeant a mentionné une terre posscdée en roture.

No. 38. Ques.-Où la déclaration du Membre siégeant a-t-elle été
faite ?-Rép.-Sur le Hustings.

- No. 39. Ques.-La déclaration du Membre siégeant a-t-elle été
faite publiquement et de manière à être entendue ?-Rép.-Oui.

No. 40. Ques.-Lorsque la déclaration a été faite, avez-vous vu, ou
entendu quelque tumulte ou bruit parmi les Electeurs,ou autres?-Rép.-
Aucun tumulte quelconque.

No. 41. Ques.-A-t-on fait des menaces à l'Officier Rapporteur
en aucun temps ; par qui, et quelles ont été ces menaces
cunes menaces n'ont été faites à l'Officier Rapporteur à ma connaissance.

No. 42. Ques.-Avez-vous eu connaissance que l'on ait fait usage
d'expressions injurieuses pour l'Officier Rapporteur? qui s'est servi de ces
expressions, et quelles sont-elles ?-Rép.-Je ne me rappelle pas qu'on
ait fait usage de semblables expressions.

No. 43. Ques.-Si des menaces avaient été faites à l'Officier Rap-
porteur entre midi et deux heures, le premier jour de l'Election, en
auriez-vous eu connaissance, et comment ?-Rép.-Il aurait fallu que
j'en eusse connaissance,-parce que j'étais constamment sur la place.

No. 44. Ques.-Le Membre siégeant a-t-il fait usage de son, épée
pendant l'Election et de quelle manière ?-Rép.-Le seul usage que je
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lui en ai vu faire, c'est de la porter au côté et d'y porter plusieurs fois les
mains.

No. 45. Ques.-L'a-t-il fait d'une manière menaçante, et contre qui
ces menaces étaient-elles dirigées ?-Rép.-Je n'ai pas connaissance
qu'il ait fait de menaces.

No. 46. Ques.-Avez-vous assisté à des Elections à St. Maurice
ou ailleurs ? avez-vous remarqué si les Candidats portaient des épées
aux Elections ?-Rép.-Je n'ai jamais assisté à une Election du Comté
de St. Maurice, et je n'ai jamais remarqué si les Candidats portaient des
épées ailleurs.

No. 47. Ques.-Est-il venu des Troupes de Sa Majesté pendant
l'Election ? pourquoi sont-elles venues: sont-elles restées long-tems et de
quel lieu venaient-elles ?-Rép.-Il est arrivé des Troupes le second
jour ; elles sont restées durant le reste de l'Election.

No. 48. Ques.-Comment les Electeurs se sont-ils conduits,; avec
violence ou paisiblement ?-Rép.-Aussi paisiblement.que possible.

No. 49. Ques.-Les Electeurs avaient-ils des bâtons ou d'autres
armes ?-Rép.-Je n'ai pas vu un seul bâton ni d'autres armes.

No. 50. Ques.-Avez-vous vu en aucun tems le Membre siégeant
tirer son épée ?-Rép.-Non.

No. 51. Ques.-Avez-vous remarqué dans l'Officier Rapporteur
quelque chose qui était de nature à attirer particulièrement votre attention,
et dites ce que c'était ?-Rép.-J'ai remarqué un grand manque de fer-
meté chez lui.

No. 52. Ques.-Expliquez longuement en quoi consistait ce manque
de fermeté ?-Rép.-J'ai remarqué qu'à tout instant il savoit à peine
comment procéder.

No. 53. Ques.-Avez-vous vu ou entendu le Membre siégeant dire
ou faire quelque chose qui fût de nature à exciter les Electeurs et à trou-
bler la paix ?-Rép.-Rien du tout.

No. 54. Ques.-Quelle a été la conduite du Membre siégeant durant
l'Election envers l'Officier Rapporteur, le Candidat opposé et les Elec-
teurs en général ?-Rép.-Paisible.

Transquestionné par M. Gugy, Conseil des Pétitionnaires.

No. 55. Ques.-N'étiez-vous pas un des chauds partisans du Mem-
bre siégeant, et n'avez vous pas pris une part active en sa faveur ?-Rép.-
Oui.

No. 56. Ques.-Les partisans de M. Turcotte n'ont-ils pas sauté sur
le Hustings le premier jour en jetant de grands cris ? -Rép.-Un petit
nombre sauta sur le Hustings, provoqués qu'ils étaient par l'Officier Rap-
porteur qui avait ajourné le Poll.

No. 57. Ques.-N'ont-ils pas démoli une partie du Hustings ou essayé
de le faire ?-Rép.-Je n'ai pas eu connaissance de cela, et je ne crois
pas qu'ils l'aient fait.

No. 58. Ques.-N'avez-vous pas hier de votre propre mouvement
été trouver le Conseil des Pétitionnaires, et ne lui avez-vous pas assuré
spontanément que vous n'aviez rien entendu lire de la déclaràtion de
qualification de M. Turcotte, et que vous n'étiez pas capable de rien dire
à cet égard, ou avez-vous fait usage d'expressions qui comportassent ce
sens ?-Rép.-Je n'ai rien dit qui pouvait avoir cette signification.

No. 59. Ques.-Avez-vous dit quelque chose de semblable à M.
Carufel ?-Rép.-J'ai dit à M. Carufel qu'il pourrait se faire que j'aurais
quelque difficulté sur certains points.
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No. 60. Ques..-Dites quelles sont ces, difficultés et, sur quels,
points?-Rép.-Sur la réalité de la propriété ; parce que je n'ai point de-
connaissance personnelle à cet égard.

No. 61. Ques.--Examinez les charges imposées dans la donation.
qui vous est maintenant montrée, et dites à quelle somme elles se monteront
annuellement.

Il a été objecté à ce que cette question fût posée au Témoin.
M. Mailhot s'est alors retiré.

Sur Motion de l'Honorable M. Viger, secondé par M. Raymond,
Résolu, Que la considération ultérieure de la Pétition de divers

Electeurs du Comté de St. Maurice, soit remise à demain, et qu'elle soit
alors reprise.

L'Ordre du jour pour L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la
d° Co irl Chambre pour prendre en considération la convenance de donner un
"h afå re à salaire annuel à l'Honorable Orateur de cette Chambre , étant lu;

deun.tin. Ordonné', Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Vordre du jour rda- L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute latif à Ii'cui*loratiOn
du Bue °° (le C Chambre sur le Bill pour incorporer le Bureau de Commerce de Mont-
Cst remis à d.main. réal, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre dujour soit remis à demain.

au il t n- L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la
,r i sa Chambre sur le Bill pour amender et consolider les divers Actes de la

deml- Législature du Haut-Canada, passés pour fournir un recours aux
personnes qui réclament des terres comme représentant les Conces-
sionnaires, de la Couronne, dans les cas où il n'a pas été émané de Pa-
tentes pour ces terres, étantlu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

u'ordrtd Géonr°l L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
3lr le Bl de Ums- Bill pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de construction,
L. fois.,°t"rmi mats, esparres, douves, douelles, et autres objets de même nature, dans

" les Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autres fins y relatives,
étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

un o pouérll L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
3ur le Bill dcsî, ii lelités, est remis;â le Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie
demain, de la Province ci-devant le 1-aut-Canada, par l'établissement d'autorités

locales ou municipales en icelle, et s.ur l'Instruction donnée au dit.
Conitté, étant lu;

Ordonne, Que le dit Ordre du jour soit remis à demai.n.

lncomité .1 L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le-
surle Bil n Bill pour abroger certaines parties d'un Acte y mentionné, et pour pour-

es. rcnJI voir à faire un Recensement périodique des Habtans de cette Province,
et pour obtenir d'autres informations statistiques y mentionnées,
étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour changer et
amender les Lois maintenant en force dans la partie de cette Province ci-
devant le Haut-Canada, qui régissent les Cours de District, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour disposer des Terres Publiques, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité
sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour expliquer

et amender un Acte passé dans le Parlement Provincial du Haut-Canada,
dans la septième année du règne du Roi Guillaune Quatre, intitulé

" Acte pour établir une Cour de Chancellerie dans cette Province, 'et
" pour donner plus d'efficacité aux procédés de la diteCour," étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser
l'achat par la Province des Actions possédées par les individus dans le
Canal de Welland, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.'S1 ,
Alors, sur Motion de M. .oswell, secondé par M. Thorburn,
La Chambre s'est ajournée.

L'ordre du jour pour
la seconde lecture dux
B3ill des cours de
Iioriat est remis à
deman.

L'Ordre du jour pour
un Comité général
sur le Bill peur la,
vente des Terres P1-
est remis à demain.

L'ordre du jour' pour
un Comité -général
sur le Bll de la Cour
de Chancellerie est
remis à demain.

L'ordre du jor pour
la sectinde lcture du
Bill pour l'achat
des actionse du
Welland Canal est
remis à. demain.

Veneris, 1 3° die Augusti ;

Anno 5 o Victorio ReginS, 1841,

M. Black a proposé, secondé par M. le Procureur Général Draper,
que le temps fixé par l'Ordre de cette Chambre, du vingt-trois de Juin
dernier, pour prendre en considération les Pétitions des Electeurs de la
Seconde Division du Comté de Yorlk, et de Connell James Baldzwin,
Ecuyer, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de George Duggan,
Ecuyer, soit prolongé jusqu'à Lundi le vingt-trois du courant.

M. Henry Smith a proposé en amendement, secondé par M. Baldwin,
que tous les mots après "Que," dans la dite Motion, soient retranchés, et
les suivans substitués : "le nombre de Membres qui n'ont pas servi sur
" aucun Comité pour entendre et décider les Elections contestées,
" durant la présente Session, est insuffisant pour remplir les fins du
" Statut de la ci-devant Province du .aut-Canada, passé dans la 4e
" année du règne du Roi George IV, Chap. 4, Section 5e."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement,
il s'en est suivi une division, et la- dite Motion a été einportée dans
l'Affirmative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée, elle a été adoptée par la Chambre, et

Résolu, en conséquence.

Motion pour prolori-
C~r le temnps pour

adeider sur P'Election
de la seconde division
de York.

Amendement.

L'amendement est
adopté.
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Pétitions présentées Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
à la .hambre.

De Peter Dnn et Par M. Holmes, la Pétition de Peter Dunn, et autres, Comité de
autnes. régie de l'Institut de l'Ecole des Récollets à .Montréal.
et°2e. " Par M. Prince, la Pétition de Thomas .Renwick, et autres, Habitans

du District de l'Ouest.
"tesPtuteG. G Par Sir Allan Mfacnab, la Pétition du Révérend J. G. Geddes, et

autres, linistres des Eglises Anglicane et d'Ecosse, et de l'Eglise Métho-
diste de Barton, District de Gore.

Présilnt duaulk Par M. Burnet, la Pétition de William Walker, Président du Bureau
i Commerce de de Commerce de Québec,-et la Pétition de M. B. Southwick, et autres,

DelUI.l.southwiact résidans sur la Montagne de St. Hilaire de Rouville, District de Montréal.
autres.

le Lecture d Un Bill grossoyé pour régler les Pêches dans le District de Gaspé,
ne P est rua. a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
1est envoyé au con- Ordonné, Que M. Christie porte le dit Bill au Conseil Législatif,

nia Législatif. et demande son concours.

3c Lecture du B3ill (lu
Cours de Mouiaies; Un Bill grossoyé pour régler le Cours des Monnaies en cette Pro-
ie dit Biu est P vince, a été lu pour la troisième fois.

Et envoyé au Conseil Résolu, Que le Bill passe.
conislatf ,Ordonné, Que M. Holmes porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

c -cr(luill le Un Bill grossoyé pour établir une Compagnie qui sera appelée
de dit ulill " Compagnie de Haldinand pour des Ouvrages de Verrerie," a été lu

pour la troisième fois.

Et = Cn- Résolu, Que le Bill passe.
eilL, c-if. Ordonné, Que M. Merritt porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Pétitions qui ont été Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
tue$.

"uVms.Taylor, et De. William Taylor, et autres, Francs-tenanciers du Comté de Kent,
autres demandant un Acte pour construire et tracer un Chemin de Barrière

dans le dit Comté.
DeWm.Fletcher, et De W. Fletcher, et autres, Habitans de Bear Creec, Comté de
autres. Kent, demandant un Acte pour empêcher qu'on ne jette des arbres dans

la dite rivière.
DeT. Sndilauns, et De T. Sandilands, et autres, Habitans du District de Wellington,'

pour que la demande d'ouvrir une communication entre les Townships de
Arthur et Sydenham, et le Lac Ontario, ne soit pas accordée sans une
enquête.

De Elam Stimson, et De Elam Stimson, et autres, Habitans des Districts de Gore et Brock,
autres. demandant une Charte, pour établir une Compagnie (fonds réunis) pour

faire un Chemin dans les dits Districts.
DeJacob Gardner, et De Jacob Gardner, et autres, du Township de Wilmot, District de
autres. Wellington, demandant que la Pétition des Magistrats de Guelph, pour

imposer une taxe additionnelle pour la construction de certaines Bâtisses
Publiques dans le Township de Guelphsoit rejetée.

De J. colernan, P De James Coleman, et autres, du Village de Dundas, District de
autres. Gore, demandant une Loi-pour exempter les Compagnies de Feu, organi-

sées dans les Villes non-incorporées, des devoirs de Milice et autres
charges.
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De Alpheus Todd, de Toronto, Député Bibliothécaire de l'Assem-
blée Législative, demandant une rémunération pour son ouvrage sur la
Loi Parlementaire.

De Reuben White, du Township de Sidney, District de Victoria,
exposant que certains effets et la somme de vingt-cinq piastres ont été
enlevés et pris de son magasin, par William Bone, Ecuyer, le quinze de
Décembre 1837, et qu'il a été confiné dans la Prison de Kingston, durant
quinze jours ; et demandant une indemnité-

Ordonné, Que la Pétition de James Coleman, et autres, du Village de
Dundas, District de Gore, soit référée au Comité choisi, auquel a été
référée la Pétition de la Compagnie contre les accidens du Feu et des
Magistrats de la Ville de Brantford.

Ordonné, Que M. Dunscomb soit ajouté au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Waller Roach, et Anciens, de
l'Eglise d'Ecosse à Beauharnois, présentée à la Chambre le dix du
courant, soit référée au Comité choisi, auquel a été, référé le Bill pour
abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement et
maintien d'Ecoles élémentaires dans cette Province, et autres références.

M. Morris, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
Ichabod WiTng,'de Chautauque, dans l'Etat de New-York, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table
du Greffier, comme suit:-

"Que, d'après les témoignages qui lui ont été soumis par le Pétition-
naire, votre Comité a to't lieu de croire que le Pétitionnaire résidait dans
le Haut-Canada en 1813, possédant, à titre de cens, les Lots Nos. 6 dans
les 5e et 6e concessions du Township de Elizabethtown, District de Johns-
town.

Que des scrupules religieux l'engagèrent à se joindre à la Société
des Amis; et qu'ayant refusé, à cause de ces scrlipules, de remplir le
service militaire, il fut jeté dans la Prison, du District de Johnstown à
Brockville, et s'y trouvait encore, lorsque cette place tomba entre les
mains de l'ennemi dans le mois de Février de la même année. Qu'il
fut fait prisonnier par l'ennemi, dans cette occasion, et conduit dans les
Etats-Unis, avec fes autres personnes qui se trouvaient. dans la Prison
avec lui. Qu'après avoir été mis en liberté par les Autorités Américaines,
il continua de résider dans les ELaissUnis, dans la crainte d'être empri-
sonné de nouveau s'il revenait en Canada, pour n'avoir pas rempli le
service militaire. Qu'il a été tenu une enquête subséquemment, en
vertu d'un Acte du Parlement Provincial du Haut-Canada, 54e George 3,
Chap. 9., et le résultat de cette enquête a été, qu'il avait volontairement
laissé la Province; ses terres ont en conséquence été reprises par la
Couronne, et vendues avec les autres terres confisquées.

Que ces terres se trouvant ainsi confisquées et ensuite vendues par
l'omission du Pétitionnaire de traverser l'enquête dans le tems voulu par
la loi, votre Comité ne croit pas devoir recommander à votre Honorable
Chambre d'accéder à la demande du Pétitionnaire, attendu qu'elle ne
pourrait le faire qu'en ratifiant la vente de ces terres en faveur du public,
et que cela ne procurerait aucun avantage au Pétitionnaire. Votre Comité
pense néanmoins que la demande du Pétitionnaire pourrait être recom-
mandée à la considération favorable du Gouvernement de Sa Majesté,
afin de lui accorder quelque indemnité, soit en terres ou en argent, si,.

De Alpheus Todd.

De Reuben White, de
idney.

La Pétition de James
Col-mn et autres,
est référée &un Co-
mité.

La Pétition du Rdvd.
W. Roaeh et autres,
est référee 9, un C;o-
Mité.

Le Comité sur la
Pétition de Ichiabod
wing et autres, pré-
sente son Rapport.
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Motion pour référer
ce Rapport à un Co-
mité général, Mardi
prochain.
Négativée.

Retour 'concerneint la
destitution de R. Bocr-
rie, Ecuycr.

Message de Son Ex-
cLllence le Gouver-
neur Général.

Premire Lecture du
Bill pnisu amender
l*Actc ret"til t . ta-
blisorocat des Conir

Pl ntUisIC. u.-emutuelle-

Seconde Lecture, à
Lundi prochain.

2d Rapporedu Coi-
té sur les Banques.

après un mûr examen, on trouvait que ses terres n'ont pas été légalement
confisquées et vendues en vertu du dit Acte."

M. Morris a proposé, secondé par M. Baldwin, que le dit Rapport
soit référé à un Comité de toute la Chambre, Mardi prochain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Honorable S. .B. Harrison a présenté, conformément à une
Adresse de cette Chambre, du onze du courant, à Son Excellence le Gou-
verneur Général, un Retour au sujet de la destitution de Robert Berrie,
Ecuyer, de la charge de Greffier de la Paix du District de Gore.

Pour le dit Retour, voir Appendice (Y.).

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gou-
verneur Général, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts ; et il est comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général recommande à la Chambre d'Assemblée de
pourvoir à constater et liquider toutes les justes réclamations dans cette
partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, provenant des Rébellions
et des Invasions qui ont eu lieu dans cette partie de la Province.

Kingston, 13e Août, 1841.

M. Hincks, du Comité choisi, auquel ont été référées les Résolu-
tions de cette Chambre, du vingt-huit du mois dernier, relativement à
l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle, avec pouvoir de
faire rapport, par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour
amender un Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut- Ca-
nada, intitulé "Acte pour autoriser l'établissement de Compagnies d'As-
" surance Mutuelle dans les différents Districts de cette Province,"
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

M. Hincks, du Comité choisi auquel ont été référées les Pétitions
sur le Cours des Monnaies et les Banques, avec pouvoir de faire rapport
de temps à autre, a présenté à la Chambre le second Rapport du dit Co-
mité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier, comme suit:

En consultant l'Acte qui octroie une Charte à la Banque du Haut-
Canada, votre Comité y trouve cette disposition formelle " que la dite

Banque sera établie ; les bâtimens nécessaires construits, achetés ou
loués; et les affaires conduites ci-après en tel lieu, au siège du Gou-

" vernement, que les Directeurs, oula majorité d'enti'eux, pourront fixer
et désigner."

Que la dite Banque a été établie à Toronto, siége du Gouvernement
de la ci-devant Province du Raut-Canada, et les Directeurs désirent que
son principal Comptoir reste dans cette Ville.

En conséquence, votre Comité a cru devoir dresser le Projet d'un
Bill pour révoquer cette disposition de l'Acte, et déclarer que la dite
Banque sera et demeurera établie, d'une manière permanente, dans la
Cité de Toronto, nonobstant la convocation de la Législature en tout

Ct
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autre endroit, et il prend respectueusement la liberté de recommander à
votre Honorable Chambre d'agréer le dit Bill.

Résolu, Que le dit Rapport soit maintenant référé à un Comité
de toute la Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. McLean a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. McLean a fait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit':

Comit6 su ls ur

ques.

Résolu, Qu'il est expédient d'amender la Loi qui incorpore la noou.
Banque du Haut-Canada, de manière à mettre cette Institution en état
de conduire ses affaires dans la Cité de Toronto.

Ordonné, Que M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill pour èrer lecture
permettre que les affaires de la Banque du Hlaut- Canada, soient conduites Conccrnant 1
à Toronto, comme à l'ordinaire. -"u

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain. Scennae ec

Sur Motion de M. Cartwright, secondé par M. Ienry Snith,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien
transmettre à cette Chambre, Copies de toutes Dépêches du Gouver-
nement de Sa Majesté à l'Exécutif de cette Province, au sujet de la
naturalisation des Aubains ; et aussi, Copies des Dépêches que le Gou-
vernement Provincial peut avoir adressées au Secrétaire Colonial, sur le
même sujet, et de tous autres Documens qui y ont rapport.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. McCulloch ait la permission d'introdùire un Bill
pour régler la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de l'Art Obsté-
trique dans cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Gilchrist, secondé par M. Willians,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de
construction, mâts, esparres, douves, douelles, et autres objets de même
nature, dans les Poris de Québec et de Montréal, et pour d'autres fins y
relatives, soit remis à Lundi prochain.

M. Williams, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour incor-
porer le Bureau de Commerce de Montréal, a fait rapport, conformément
i l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.
c 5

un pr.oc anU.

A(Irese au sij.'it de la
IUitiraixt~tion des

premuière lecture dii
IM le i 5]étiednJC tt

deUiugc.

secne lcîiire à
Lundi prochain.

L'Ordre poutr lun ce-
mnité~ général s4ur le
Ilih jiuiir lii.jîectiin
eIL ll hîuCeîr'e dcs

Lundi prochain.

II di, illiîeau. de
commrerceu de MNonit.
réal,sui coagè
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L'amncnuent au
Bill de la Priban (le
tsircoc, eït agréé.

Lo tmcndemcnç au
BÛ, relatif alu Coll-
eciûxre de !a
Cuuroutîe sent agréé 5

L'OrIrc du ijour pour
rtect.vûir le Rapport
du comuitué gî5eral au
SI Ie du Zakaire de
1.jraItcur c>t remIis à
l#di prochain.

La Chambre ena
a (.i.nce sur l'Electin
eotîItebtée du Couité
de $t- àlaurice

M. Crane, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour augmenter
la somme qui peut être prélevée en vertu d'un certain Acte y mentionné,
pour défrayer le coût d'une certaine Bâtisse publique dans le Comté de
,Simcoe, a fait rapport, conformément à l'Ordre, de l'amendement fait aad
dit Bill par le Comité, lequel amendement a été lu de nouvean à la
table du Greffier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

M. .Armstrong, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour
amender et consolider les divers Actes de la Législature duHaut-Canada,
passés pour fournir un recours aux personnes, qui réclament des terres
comme représentant les Concessionnaires de la Couronne, dans les cas où
il n'a pas été émané de Patentes pour ces terres, a fait rapport, conformé-
ment à l'Ordre, des amendemens- faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la
Chambre pour prendre en considération la convenance de pourvoir au
paiement d'un Salaire annuel à l'Honorable Orateur de cette Chambre,
étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour reprendre en considération la Pétition de divers
Electeurs du Comté de St. Maurice, se plaignant du Retour illégal de
Joseph .Edouard Turcotte, Ecuyer, comme Membre du dit Comté,
a été lu.

Les noms des Membres assermentés pour entendre et décider les
mérites de la Pétition étant appelés, les Membres suivans se sont trouv«s,
absens, savoir :-

M. Cameron,
M. Holmes,
M. J. S. McDonald..
M~v. Mvoffatt,
M. Roblin...

Le Conseil des Pétitionnaires étant appelé
M. Gagy est comparu de nouveau à la Barre.
M. l'Orateur a alors requis les Témoins de se retirer.
Ctarles Z., Afailhot, Ecuyer, a été appelé de nouveau, et interrogé*.

VENDREDI. 13 AOUT, 1841.

La Chambre a pris en considération la Question soumise hier par
M. Gugy au TéGmoin Charles Z. Mailhot, et ila été alors-

Résolu, Que la dite Question était inadmissible.
M. Gugy a alors soumis la Question suivante au Témoin.
No. 62. Ques.-Avez-vous jamais eu aucune conversation avec

Jo.eph Edouard Ti.rcotte, Ecuyer, relativement à sa qualification, et si
cela est, veuillez rapporter la nature de cette conversation ?

Il a été objecté à cette Question ; et, après avoir entendu M. Gu.fy,
Conseil des Pétitionnaires. il a été-

R'ésolu, Que la dite Question. était inadmissible.
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M. Mailhot s'est alors retiré..'
Le Conseil pour les Pétitionnaires s'est aussi retiré.
Sir A1lla. Macnab a proposé, secondé par M. Delisle, que la Question

suivante soit proposée au Conseil pour les Pétitionnaires.
La Chambre a-t-elle bien compris le Conseil, en supposant qu'il. a

déclaré, dans son discours d'ouverture, qu'il n'était, pas prêt, de la part
des Pétitionnaires, à produire des témoignages sur cette partie de l'affaire
qui a rapport à la qualification du Membre siégeant?.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division; et la dite Motion a passé,dans la Négative.

M. Simpson a proposé, secondé par M. McLean, Que la considéra-
tion ultérieure de la Pétition de divers Electeurs du Comté de St. Mau-
rice, soit remise à Lundi prochain, et alors reprise.

M. Durand a alors proposé en amendement, secondé par M. Borne,
que les mots " Lundi prochain" soient retranchés de la dite Motion, et
les mots ' demain à dix heures A. M." substitués.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en
est suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion: principale, telle-
qu'amendée, elle a été adoptée par la Chambre, et

Résolu, Que la considération ultérieure de la Pétition de divers
Electeurs du Comté de St. .Maurice soit remise à demain, à dix heures
A. M., et alors reprise.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Borne,
Ordonné, Que l'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Co-

mité pour considérer s'il est expédient de s'adresser à Son Excellence
leGouverneur Général,pour lui demander d'accorderun libre Pardon, pour
toutes offenses commises durant les derniers troubles politiques dans le
Haut et le Bas-Canada, soit remis à Mercredi. prochain.

Sur Motion de M. .Morris, secondé par M. Powdll,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été référée la Ré-
ponse à une Adresse de cette Chambre, du six du mois dernier, à Son Ex-
cellence le Gouverneur Général, au sujet des réclamations de Christopher
Leggo, de Brockville, soit remis à Mercredi prochain.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne, à
demain, à Dix heures, A.. M.

Sur Motion. de M. Dunscomb, secondé par M. Morin,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour autoriser P!Association, Coloniale Itlandaise de
l'.mérigue du Nord à prêter de l'Argent, et continuer certains Travaux
Publics dans le Comté de Beauharnois, soit remis à Mercredi prochain.

Sur Motion de M. Bafdu,in secondé par M. Durand,
Ordonné, Que lOrdre du jour pour que, la Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour mieux pourvoir à la liberté des Elections dans
cette Province, et pour d'autres fins y mentionnées, et sur le Bill pour
pourvoir à l'enrégistrement des personnes qui ont droit de voter aux Elec-
tions des Membres de l'Assemblée Législative de cette Province, et pour
mieux pourvoir aux lieux où seront tenues telles Elections, soit remis à
Lundi prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

La Sdance surlEece-
tinu. contestée (le St.
MaiVîrice, est remise à
demain à 10 lieurea

L'ordre du jour re-
latiçau iU-don des
o1rense politiques,
est remuis à Mýercredi.
prochin.

L'ordre du jour con-
cernanft la réclamuation.
de Cliris. Leggo, esti
remis à' Miercredi proi-
chis.

L'ordre nit jour rea.
tif' i IlAssociaition
C. 1. de lAmérigue
d ii Nord est recmis ài
MiercrEdi îîrochaii

L'ordre is lour re -
jztif.auj Rfi des le-
tionus sern le preielr
ordre (Ili j-)u, Liodi
purochaîin.
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Lorare d g r re-
l "iti au Bl dl Judi-
catuirc de Gaspé, est
remis ai Lundi pro.
cllija.

flor du fi polir
11adiiiiiiistration LC 1.a
Justice dans lés lies
dc ls aiccl.C

La Ce lecture du Bill
dii C. licisîmu dl*Etnli.
cok", "st reinhe à
Mercredi proca.

Sur Motion de M. Christie, secondé par M. Borne,
Ordonné, Que POrdre du jour pour que la Chambre se forme en Co-

mité sur le Bill pour pourvoir plus amplement que par le passé à la due
administration de la Justice dans la Division territoriale de Gaspé, soit re-
mis à Lundi prochain.

Sur Motion de M. Clristie, secondé par M. Borne,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour pourvoir temporairement à Padministration de la
Justice dans les Les de la -M'agdeleine, dans le Golfe St. Laurent, soit remis
à Lundi prochain.

Sur Motion de M. Price, secondé par M. Iloriis,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour

incorporer certaines personnes y mentionnées, aux fins de faire un Chemin
macadamisé, depuis la rue Dundas jusqu'à la Rivière Humber, dans le
Tiownship de Etobicoke, soit remis à Mercredi prochain.

Alors, sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Boswell,
La Chambre s'est ajournée.

Sabbati, 140 die Augusti;

Anno 50. Victoria Regine, 1841.

ptitions qui out été
lues.
Dna Senr Ilinot, S.
piérietsre de ioia

"e t. Ilyacintli'.

De Chas. Curric, et
autres.

Du nld. wm. Muir,
et autre.

De c. smyth, d'Al
w y.

Du contre-Arnu-in
Vausittart, (le Wood-
stock.

De James Black, et
,ut$.

La Pétition de Suyth
est rétinée a iu Cu-
Mité.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De la Sour 111. 111 HJ7uot, Supérieure del'Hôpital de St. 1lyac;nthe,

Comté de St. JTyacinthe, demandant un Octroi de cent livres, pour le sou-
tien du dit Hôpital.

De Charles Carrie, et autres, de l'About de Chatham, Comté du
Lac des Deux Montagne,, demandant un Acte pour promouvoir l'Educa-
tion dans cette Province.

Du Révérend William Mfuir, et autres, des Townships de Chatham et
Grenville; demandant que les Saintes Ecritures soient en usage, comme
livre de classe, dans toutes les Ecoles de cette Province.

De Ch/arles Smyth, Marchand, de la Cité de Albany, Etat de New-
York ; se plaignant de la Saisie illégale d'une grande quantité de Tabac,
et demandant une indemnité.

Du Contre-Amiral Renry Vansittart, et autres, le Comité de régie
de l'Institut des Artisans de Woodstock; demandant un Octroi de cent
livres, pour le soutien du dit Institut.

De James Black, et*autres, de Québec; demandant un Acte pour
étendre les dispositions de l'Ordonnance du Conseil Spécial, qui pour-
voit à l'amélioration de certains Chemins dans les environs de Québec.

Sur Motion de M. Henry Srnith, secondé par M. Delisie,
Résolu, Que la Pétition de Charles Srnyth, Marchand, de la Cité

de Albany, Etat de New-Yorlc, soit référée à un Comité choisi, composé de

|
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Messieurs Harrison, Viger, .Morin et Morris, pour en examiner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la Pétition de Alpheus Todd, de Toronto, Député
Bibliothécaire de l'Assemtublée Législative, présentée à la Chambre le onze
du courant, soit référée au Comité Spécial des Comptes contingens et des
Dépenses de cette Chambre, durant la présente Session.

Sur, Motion de 1. Boswell, secondé par M. Williams,
Résolu, Que la Pétition de Charles H. Morgan, et autres, Hfabitans

du Comté de Northumberland, dans le District de Newcastle, présentée à
la Chambre le six du courant, soit référée a un Comité choisi, composé
de Messieurs Killaly, Gilchrist, Roblin et Parke, pour en examiner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, : par Bill du
autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour reprendre en considération laPétition de divers
Electeurs du Comt é de St. .Maurice, se plaignant du Retour illégal de Jo-
scph Edouard Turcotte,Ecuyer, comme Membre pour le dit Comté, a été lu.

Les noms des Membres assermentés pour entendre et décider les mé-
rites de la Pétition étant appelés, les Membres suivahs se sont trouvés ab-
sens, savoir:-

M. Bachantn, M. Harrison, M. Roblin,
M. Caercran, X. J. S. McDonald, M. Simpson,
M. Gilchrist, M. McLean, M. Yule.

Le Conseil des Pétitionnaires étant appelé;
M. Gugy a comparu de nouveau à la Barre.
M. l'Orateur a alors requis les Témoins de se retirer.
Après quoi, M. Gng!, a adressé la parole à la Chambre, de la part

des Pétitionnaires.
M. Prince a proposé, secondé par Sir Allan Macnab, que la con-

sidération ultérieure de la Pétition de divers Electeurs du Comté
de St. Maurice, soit remise à Mercredi prochain, à quatre heures, P. M.,
et qu'il soit enjoint au Greffier de cette Chambre de fournir immé-
diatement au ConseildesPétitionnaires une Copie des Témoignages reçus.

M. Christie : a proposé en amendement, secondé par M. Aylwin,
que tous les mots après " Que," dans la première ligne de la dite
Motion soient retranchés, et les suivants substitués: "le Conseil des Pé-

titionnaires ayant déclaré leurs procédures closes, et le Membre sié-
geant ayant de la même manière déclaré sa procédure close, le dit Con-

" sel soit maintenant entendu en réplique, de la part des Pétitionnaires."
La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est

suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.

Armstrong,
Aylwin,,
Baldwin,
Barihe,
Borne,
Boutillier,

Child,
Christic,
Cook,
Durand,
Ilincks,
Hopkins,

Morin,

Neilson,
Parent,
Price,
Raymond,

La Pétition de AI-
phus Tocli, est ré-

frtUe au Comité des
comptes continsem.

La Prtiou de c .
n et autre t

Membres absens.

M. Gugy est entendu.

Motion pour ajournerles procedures.

Amendement.

Snall,
Steele,
Taché,
Thompson,
Viger. Hon. D. 'B.

(23.)

~14°, Augusti.
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Contre.,

Derbishirq,
De Salaberry,
Draper, Hon. W.
Duggan,
Foster,
JOlhnstonz,

.Macnab, Sir A.

.lMc Culloch,
.Mofait, Hon. G.

Ogden, -Ion. C. R.
Parce,.
Powell,

Quesnel,
Robertsoir,
Smith, (Front.)
Smith, (Went)
T horbum-n,
Williams.--24..

L'amndement *st rc-

Aittre amendement.

Pareiement re.jet.

,introgatnirec (l
romk Rappurieur.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
Sir Allai Macntb a alors proposé en amendement à la Motion prin--

cipale, secondé par M. le Procureur Général Ogden, que tous les mots,
dans la dite motion, après " Que," dans la première ligne, soient retran-
chés, et les suivaus substitués: " cette Chambre procède maintenant à
"interroger l'Officier Rapporteur, ou autres témoins, si la Chambre le juge

à propos, et qu'un délai, jusqu'à Lundi prochain, (après la considéra--
" tion des Pétitions sur ILElection contestée de la Seconde Division du
" Comté de York) soit accordé au Conseil des Pétitionnaires, pour être
" entendu finalement sur les mérites de cette affaire.*

La Quçstion ayant été mise sur la Motion d'amendement, elle a una-
nimement passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle aussi
a unanimement passé dans la Négative.

Joseph Eustache Sicard de Carufel, Ecuyer, a été appelé de nouveau;
et interrogé.

SatxzI, 14 AoUtT.

Joseph Eustachze Sicard de Carufel, Ecuyer, a para de nouveau à la
Barre de la Chambre, et fut interrogé comme suit:-

No. 63. Ques.-En quelle langue le Membre siégeant a-t-il lu, ou
prétendu lire, la déclaration de qualification dans l'Acte d'Union ?-Ré~.
-Dans la langue Anglaise.

No. 64. Ques.-Savez-vous cette langue, ou avez-vous une con-
naissance suffisante de l'Anglais pour pouvoir certifier que cette déclara-
tion avait été faite conformément au désir du Statut ?-Rép.-Non, j.
ne sais pas l'Anglais suffisamment pour cela.

No. 65. Ques. -Voulez-vous dire par là que la déclaration n'était
pas de fait conforme au Statut ?-Rép.-Je ne puis dire si elle l'était
ou non.

No. 66. Ques.-Le Colonel Gugy vous a-t-il requis, à la clôture du
Poll, de le déclarer dûment élu, et a-t-il protesté verbalement ou autre-
ment contre vous parce que vous refusiez de le faire?-Rép.-Il m'a re-
quis. verbalement de le déclarer dûment élu; et il m'a alors donné un
Protêt dans le même sens, lequel est annexé au Livre de Poll.

No. 67. Ques.-Quand avez-vous entendu le Colonel Gugy faire ob-
jection à la manière dont le Membre siégeant avait lu la déclaration de
qualification'!-Rép.-Le premier.jour sur le -1ustings.

No. 68. Ques.-M. Johinston désire savoir-pourquoi et pour quel
motif on a envoyé chercher le Militaire ; est-ce à la demande de l'Officier
Rappprteur ou du Candidat malheureux?-Rép.-Parce qu'il y avait eu
des troubles le premier jour, et que ma vie était en. danger, d'après les
menaces que le Membre siégeant et ses partisans me faisaient. Les
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Troupes ont été demandées par les divers Magistrats, sujets de Sa Ma-
jesté et par moi-même.

No. 69. Ques.-De quel parti à l'Election étaient ceux qui se sont
joints à vous pour demander les. Troupes ?-Rép.-Je ne les connais pas
tous. Il y avait M. Boucher, l'ainé, M. Bazin, Antoine licotte, et plu-
sieurs autres, dont je ne me rappelle pas les noms. Ceux qie j'ai nom-
més étaient partisans de M. Gugy.

M. Morris a proposé, secondé par M. Boswell, que l'Orateur laisse
le Fauteuil pour une heure.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Interrogatoire a ét& alors repris et continué.
No. 70. Ques.-Vous avez dit que le Membre siégeant avait lu la

vingt-huitième section de l'Acte d'Union: comment savez-vous qu'il l'a
lue, si vous ne comprenez pas l'Anglais?-Rép.--Parce que le Membre
siégeant lui-même a fait entrer dans le Livre de Poll qu'il l'avait lue.

No. 71. Ques.-Après que le Membre siégeant eut fait la déclara-
tion dont vous lui avez donné acte, M. Gugy, a-t-il objecté à la dite
déclaration, et comment ?--Rép.-Après que Ie Membre siégeant eut lu
sa déclaration, M. Gugy me présenta la sienne par écrit, en me disant
d'exiger la. même chose du Membre siégeant. Je lui demandai sa décla-
ration par écrit ; il me dit qu'il avait fait assez.

No. 72. Ques.-M. Gugy a-t-il avancé alors que M. Turcolie n'avait
pas lu la déclaration ; ou s'est-il borné à exiger qu'il la fit par écrit ?-
Rép.--M. Gugy n'a rien dit alors que ce que je viens de mentionner.
il se plaignit de la manière dont elle avait été lue.

No. 73. Ques.-Vous a-t-on fait des menaces comportant qu'il vous
serait fait du mal ailleurs que dans votre personne, si vous ne déclariez
pas le Membre siégeant élu, et quel était le mal dont on vous a menacé ?

Il a été objecté à cette Question, et-
Résolu, Q.ue cette Question n'est pas pertinente.

M. Boswefl a proposé.,. secondé par M. Morri, que l'Orateur laisse
le Fauteuil pendant une heure.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suiii une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Interrogatoire a été de nouveau repris et continué.

No. 74. Ques.-Vous dites que vous n'avez pas vu actuellement
porter des coups, et, cependant, vous aviez peur pour votre vie; quelles
étaient les causes de cette peur ?-Rép.-Après l'ouverture du Poll, je
voulus prendre les votes dans la Salle publique que.j'avais choisie pour
cela; le Membre siégeant s'y opposa. En conséquence, je pris.sept
votes dehors, et ensuite j'ordonnai que les votes fussent pris- dans la
maison. M. Turcotte dît alors à ses gens.: '' Ils-veulent vous faire une
"injustice." Environ deux cents personnes passèrent immédiatement par
dessus le Hustings pour entrer dans: la Chambre, criaint; jurant et brisant
les-planches du Uusting9s. M. Turcotte me dit:- "Vous voyez que mes
'' gens commencent à devenir violens, venez' et prenez les votes dehors.;
" si vous n'obéissez pas à mes ordres vous serez. cause qu'il y aura du
'.-sang de répandu." Et je me trouvai aussitôt entouré du Membre
siégeant et de ses partisans. L'un d'eux s'écria: "Prenez les votes ou je
« vous- tue." Un autre dit: Prenez les votes ou je vais vous faire sauter h

cervelle." D'autres me menacèrent.dc leurs bâtons. Ces menaces et-Le;

M~otion potur permQt..
tre ià'Orateurde
scr le fatiteuiln&.atj.

Même 3Totonpireil-'.
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tumulte qui régnait alors, me firent prendre la détermination d'ajourner
le Poli. Le Membre siégeant me dit: I Ouvrez le Poli, ouje vais vous

faire mettre en pièces." Il me dit une seconde fois d'ouvrir le Poil, et que
si je ne le faisais pas, il ne répondait pas de ina vie. Je sortis de la
maison comme je pus, et lorsque je fus dehors, jentendis le M embre
siégeant dire à ses partisans que je m'étais sauvé, que je n'avais pas
fait mon devoir, mais qu'il me le ferait faire le jour suivant, que je le vou-
lusse ou noa. Comme je croyais avoir fait mon devoir, et que j'avais

peur que le jour suivant le Membre siégeant ne me fît faire quelque chose
d'injuste, et comme ses partisans me paraissaient disposés aussi à être
tumultueux, et qu'il semblait les exciter à l'être, et que je ne pouvais pas
continuer l'Election sans avoir une force suffisante, nous envoyâmes
chercher les Troupes.

No. 75. Ques.-Quelle heure était-il lorsque les Electeurs prirent
possession du Poll comme vous l'avez dit ?-Rép.--Je crois avoir déjà
répondu à cette question. Je ne me le rappelle pas exactement ; mais
c'est à une heure et demie ou à peu près, et cela dura une demi-heure
ou trois quarts d'heure.

No. 76. Ques.-Quelle était la grandeur du Húùslings? A-t-il été
entièrement détruit, ou seulement endommagé, et quelle partie, dans ce
cas, a été endommagée ?-Rép.-Tout le devant du Hustings. Il avait
environ douze pieds de long sur cinq pieds de large.

N. Thorburn a proposé, secondé par M. Johnstcn, que cette Cham-
bre s'ajourne à cinq heures, P. M., ce jour.

La Question avant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
div:ision ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Pour.

Contre.

Cartwright,
Christie,
Delisle,
Derbislhire,
De Salaberry,
Foster,
Hincks,

.Macnab, Sir Allan
McCulloch,
Moffall, 1Ion. G.
Ogden, Bon. C. R.

Parent,
.Powell,

Smtith,(Went.)
Thompson,
Thorburn,
Williams.-1 7.

Price,
Quesnel,
Raymond,
Steele,
Taché,
Viger. Hon. D. B.

(26.)

.Ainsi elle a passé dans la Négative.
L'Interrogatoire a été de nouveau repris et continué.

No. 77. Ques. Voulez-vous dire que vous n'entendez pas l'An-
glais du tout, ou que vous ne le savez qu'imparfaitement ?--Rép.-Je
n'en sais que quelques mots.

No. 78. Ques.-En quelle langue votre Commission était-elle
écrite ? Si elle était en Anglais, avez-vous compris ce qu'elle contenait?
-Rép.-Elle était en Anglais, mais je l'ai fait traduire en Français.

No. 79. Ques.-Qui vous a traduit votre Commission? nommez la
personne ?--Rp.--M. Oide Benjamin Pelier.

Durand,
fopi:ins,
Johnsto,

clj)on(ild,

Morin,
Neilson,
Parke,

(Pres.) Robertson,

Bauitillier,
ChLild,
Cook,
Crane,
1)uggan,

Armstrong,
Baklwin,
Barthle,
Black,
Borne,
Boswell,
Lurnet,

Motion<(*1rleict

Né ave.

InernniL cd .
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No. 80. Ques.-Avez-vous quelqué' doute dans votre esprit si la
déclaration que M. Turcotte a lue lors de l'Election, était vraiment la
déclaration requise par la loi, des personnes éligibles pour siéger dans
l'Assemblée, par conséquent pour être candidats ?-Rép.-Je ne doute
pas que cette déclaration n'ait.ét€ celle.qui est-requise par la loi, mais
j'ai quelque doute quant à la manière dont elle a été lue.

No. 81. Ques.-Comme vous- n'entendez pas.la langue dans laquelle
le Membre siégeant a lu la déclaration, qu'est-ce qui vous a fait supposer
que c'était celle que la loi exige ?-Rép.-Parce que, quoique je ne sache
pas l'Anglais, le Membre siégeant aurait dû s'adresser à moi pour la-lire;
au contraire il s'éloigna de moi, et fut à l'autre bout du Hustings pour la lire
lui-même; et comme il yavait plusieurs personnes- entre lui et moi, j'étais
incapable de l'entendre. Je dois ajouter que, dans le moment, les partisans
des deux Candidats faisaient beaucoup de bruit.

La Question ayant été lue de nouveau au témoin, il a ajouté :--Rép.
-Parce que le Membre siégeant fit entrer dans le Livre de Poll qu'il avait
lu la déclaration sur le lustings.

No. 82. Ques--Avez-vous eu connaissance si le Membre siégeant
a fait la déclaration, qu'il n'avait pasý obtena collusoirement ou sous un
faux prétexte la propriété ou la possession de terres et héritages, ou partie
d'iceux, dans la vue de se qualifier à pouvoir être élu-membre de l'Assem-
blée Législative de la Province du Canada ?-Rép.-Lorsque le Membre
siégeant sest offert comme Candidat, il était notoire qu'il n'était pas
qualifié ; et j'ai entendu, dire qu'il avait reçu une donation d'un
lot de terre valant environ £500, mais à la charge d'une pension viagère de
£40.

La Question étant lue de nouveau au Témoin, il a répondur:-Rép.-
Non.

No. 83. Ques.-Lorsque le Membre siégeant prit l'Exemplaire de
l'Acte d'Union d'entre vos mains, vous a-t-il dit quel: usage il en voulait'
faire ?-Rép.-Non, il me l'arracha des mains sans dire pourquoi
c'était.

No. 84. Ques.-Lorsque le Membre siégeant a lu la déclaration,
votre Clerc M. Peltier était-il présent ? Ce Monsieur n'entend-if pas
l'Anglais, et n'a-t-il pas suivi le Membre siégeant lorsqu'il la lisait ?-
Rép.-Je ne puis dire s'il était présent, mais je sais qu'il entend bien
l'Anglais.

M. De Carufel s'est alors rétiré.

L'Honorable M. Neilson a proposé, secondé par M. Boswell, que la
Chambre s'ajourne maintenant.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

La Chambre s'est en conséquence ajournée à Lundi prochain.
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Son Fle ° don-
nema demain 'a stfi-
trn à certaiiis îUis.

Lunæ, 160 die Augusti;

Anno 5 0 Victoriæ Regine., 1841.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante

KINGSTON, 16 AOUT, 1841.
Monsieur,

Le Gouverneur Général m'a ordonné de vous informer, que l'inten-
tion de Son Excellence est de se rendre à la Chambre du Conseil Lé-
gislatif, demain à 21 heures, à l'effet de donner, au nom de Sa Majesté,
sa sanction à certains 3ills passés par le Conseil Législatif et la Chambre
d'Assemblée.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

A l'Honorable Orateur de la'
Chambre d'Assemblée. }

La Clambre devra

deux heures, P. M.

i1Icssage ("° Conseil
LLgiâtWr.

Lc Conseil gisiatif
n passé les Dills sui-
vans, $ams =Cnd

sed hem"cin.
Lisses de Sherbrooke.

irni polir exemfpter les
Exmlaires de l'E.

c;itlUlru !satinte de
paiyer =~ Droit.

Earec amendemens.

Pul pour lasolcmnisa.-
tn dee ariages.

Mill pour autoriser
Cert.unes bOCietLéI
]tel*,iises, âpossii-
der des terres-

Tiill polir obliger les
Se roap-

poîr des mene &c.

J. W. C. MURDOCH,
Principal Secrétaire..

Ordonné, Quc lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne-
à demain, à deux heures, P. M.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement:

e Acte pour amender une certaine Ordonnance de la Législature du
Bas-Canada, pour faire un Chemin à lisses, depuis Sherbroolhe jusqu'à
la Rivière Richelicu."

" Acte pour exempter de Droits tous Exemplaires de l'Ecriture
Sainte importés en cette Province parl'Océan."

Et aussi,

Le Conseir Législatif a passé les Bills suivans, avec plusieurs amen-
demens, auxquels il demande le concours de l'Assemblée:

"Acte pour permettre aux Ministres Chrétiens de toutes dénominations
de solemniser les MNariages, sous certaines restrictions."

"Acte pour permettre aux Sociétés Religieuses Chrétiennes de toutes
dénominations de posséder les terres requises pour certains objets y
mentionnés.

cActe pour obliger les Juges de Paix à faire des Retours des con-
damnations et amendes, et pour d'autres fins y mentionnées."

Et aussi,
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CorsEIL, LEGISLATIP, SETUDI, 12 AOUT, 1841.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rende à lPAssemblée re*lConeil

Législative, et informe cette Chambre, que le Conseil Législatif a passé ccIcxuc1 pour

une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son Ex- m
cellence de vouloir bien transmettre les Pétitions des deux Chambres, à
Sa Majesté et aux deux Chambres du Parlemenl Impérial, au sujet des
Droits sur les Bois; à laquelle Adresse le Conseil demande le concours
de l'Asemblée.

(L'Adresse est comme suit:)

A Son Excellence le Très-Honorable CinRLEs, Baron Sydenham,
de Sydenham dans le Comté de Kent et Toronto en Canada,
Membre du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté,
Gouverneur Général. de l'Amrique Britannique du Nord, Ca-
pitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Canada,
de la, Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de '!le du
Prince Edouard, et Vice Amiral en icelles, &c., &c., &c.

QU'IL.PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous,les fidèles etloyaux Sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif
et l'Assemblée de la Province du Canada, avons agréé les Pétitions à Sa
Très-Gracieuse Majesté et aux Lords et Communes du Royaune-Uni,
relativement au changement projeté des Droits qui sont établis depuis
long-tems, et existent actuellement sur les Bois Etrangers et Coloniaux, à
leur entrée dans la Mère-Patrie, et nous présentons maintenant respec-
tueusement les dites Pétitions àVotre Excellence, et la prions de vouloir
bien les transmettre au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour le Départe-
ment des Colonies, le priant en même temps de déposer la Pétition à Sa
Majesté au pied du Trône, et que les diverses Pétitions à la Très-Honora-
ble Chambre des-Lords et à l'Honorable Chambre des Communes, leur
soit-respectivement soumises-.

ROBERT S. JAMESON,
Orateur du Cons. Législatif.

Chambre du Cons. Législatifl
ce 12ejour d'Août 1841. £
Et ensuite il s'est-retiré.

L'Honorable S..B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté a remis à M. l'Orateur un Message revêtu de la Signature de Son
Excellence le Gouverneur Général.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts; et il est comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur ·Général transmet à la Chambre d'Assemblée une Nrlssgo de S. E. le

Estimation des Salaires des divers Officiers des deux Chambres du Parle- sc a
et Pcusios.,
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ment, et des Pensions de retraite à accorder aux Officiers des ci-devant
Chambres du Haut et du Bas-Canada, dont les services ont été disconti-
nués pour des causes inévitables.

En dressant l'Estimation des Salaires des Officiers du Conseil
Législatif, Son Excellence s'est conformé au désir de ce Corps, de payer
autant que possible ses Officiers par un vote annuel, et non sur les contin-
gences, comme cela se pratiquait ci-devant ; ce qui ne donne pas au Public
une information aussi précise relativement aux Chapitres de dépense.

Quant à l'Estimation pour la Chambre d'Assemblée, le Gouverneur
Général ne connaissant pas le vou de la Chambre, a suivi l'usage de la
Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, par rapport aux Officiers qui
doivent êtres payés par un vote annuel, ou à même les contingences,mais il
est prêt à sanctionner tout changement que la Chambre d'Assemblée
désirerait faire à cet égard, et à y donner la recommandation de la Cou-
ronne.

Maison du Gouvernement, }
Kingsion, 1Gc Août, 184L

Estimation des Salaires des Officiers du Conseil Législatif et de
)fftcicr de a Légi- l'Assemblée de la Province du Cannda, et des Pensions de retraite des

ci-devant Officiers des Conseils Législatifs et des Assemblées des Pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, dont les services ont été discon-
tinués..

SALAIRES..

CONsEIL LEGISLATIF.

Orateur,.. .. . .0.............. .. £b000
Greffier,............ .. .......... 500
Deux Assistans Greffiers, à £300 chaque, .......... 600
Premier Greffier des Comités, remplissant en même

temps les devoirs de Greffier en loi et de Tra-
ducteur Anglais,.. ......... .......... . 250

Maître en Chancellerie, ............... ...... 100
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire,......... 100
Sergentd'Armes,....................................... 100
Chapelain,agissant aussi comme Bibliothécaire,...... 200
Portier,.... ........... . ............... . 60. .
Principal Messager préposé à la garde de la

Chambre,................. ...... . . . .. 100.
Trois Messagers pendant la Session, et huit jours

après la clôture de la, Session, à £45 chaque,..... 135

£3,145.

SALAIRES.

CHAMBRE D'ASsEMNIBLEE.

Orateur,................. . ................. £1,000
Greffier,................. . . .... ................... . 500
Assistant Gre.ier,........... ....... ...... 400
Traducteur Anglais, remplissant en même temps les
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devoirs de Greffier en loi,. ............... . 350
Traducteur Français,......... ....... .. .... 250
Sergent d'Armes, ............... ,......... 100

Greffier de la Couronne en Chancellerie,........... 1 50

£2,750

PENSIONS.

CONSEIL LEGISLATIF.

Noms Montant Proportion Montant
des Charges qu'ils du quirdevra de la

Officiers. remplissaient. Salaire. lcrdée. Pension.

Ct.
W. Smith, Greffier, Bas-Canada, 500 2 tiers. £333 6 8

Do. Maître en Chancellerie, 90 do. 60 0 0
C. DeLéry, Assistant Greffier, 400 do. 266 13 4
J. Voyer, Greffier des Comités, 250 do. 166 13 4
W. Ginger, Sergent d'Armes, 100 do. 66 13 4

Messager et Gardien des
L Bureaux, - - 40 moitié. 20 0 0

£913 6 8

PENSIONS.

CHAMBRE D 'ASSEMBLEE.

Noms. Montant Proportion Montant
des Charges qu'ils du qui devra de laremplissaient. Salaire leur otre enl.Officiers. Saar.accordée. Pension.

L. B. Pinguet,
D. Jardine,
W. Coates,
S. Waller,
J. Brewer,
Eneas Bell,
F. Rodrigue,
Louis Gagré,

Greffier des Comités,

Greffier des Comités,
Bibliothécaire,

Portiers,

£100
200
200
200
200

36
36

2 tiers.
do.
do.

moitié.
2 tiers.

moitié.
do.

£66 13 4
133 6 8
133 16 8
100 0 O
133 6 8

18 0 0
18 0 0

.18 0 0

£620 .13 4

L'Heure fixée pour prendre en considération les Pétitions de divers
Electeurs de la Seconde Division du Comté de York, et de Connell James
.Baldwin, Ecuyer, se plaignant de l'Election et du Retour illégal* de
George Duggan, Ecuyer, comme Membre pour représenter la dite Secon-
de Division du Comté de York, dans le présent Parlement, étant arrivée;

La Chambre a procédé à la nomination d'un Comité choisi, pour
entendre et décider les mérites des dites Pétitions.

F 5

La Chambre procède
sur l'Election contes-
tée de la 2de Divion
de York.

5 Vict. .
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Lýe- Porteon fZt fer-
née..

Ate.ainde 1'Gna.

AtueotaiOn du Grrf.,
fs.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes d'aller, avec la
Masse, dans les places voisines, et de.requérir la présence des Membres
pour les affaires de-la Chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée; et, plus de trente

Membres étant présens,
M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires, ou à leur Conseil au

Agent, de comparaître à la Barre.
John Ross, Ecuyer, est comparu à la Barre, comme Conseil des

Pétitionnaires.
M. l'Orateur a requis le Membre siégeant, ou son Conseil ou Agent,

de comparaître à la Barre.
John Duqgan, Ecuyer, est comparu à la Barre, comme Conseil du

Membre siégeant
M. l'Orateur a alors ordonné au Sergent d'Armes de fermer les

Portes.
Et les Portes étant en conséquence fermées, l'Ordre du jour pour

prendre les dites Pétitions en considération a été lu, et l'Attestation de
l'Orateur ayant été ôtée de dessus la Boîte, dans laquelle, conformément
au Statut, les noms de tous les Membres de la -Chambre étaient scellés
et déposés, la dite Attestation a été lue par le Greffier, comme suit:

" Je certifie que cette Boîte a été disposée en ma présence, le
quatorzième jour d'Août, 1841, en la manière voulue par un Acte passé

" dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George IV,
"-intitulé " Acte pour révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquiè-

nie année du règne de feu Sa Majesté, intitulé "Acte pour régler la ma-
nière d'entendre et juger les Elections contestées ou les Retours des
Membres qui doivent servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour
établir des dispositions plus efficaces pour la décision de telles

"Elections."
AUSTIN CUVILLIER,

Orateur.

La Boîte a été alors ouverte, et l'Attestation du Greffier en a été par
lui étée, et lue par lui comme suit:

Je certifie que, Samedi, le quatorzième jour d'Août, 1841, en pré-
" sence de l'Orateur de cette Chambre, j'ai mis dans une Boîte, où cette

Attestation se trouve, les noms de tous les Membres qui composent la
présente Assemblée Législative. écrits sur des morceaux de parchemin,
et pliés, tel que voulu par un Acte passé dans la quatrième année du
règne de feu Sa Majesté le Roi George 1V, intitulé " Acte pour
révoquer un Acte passé dans la quarante-cinquième année du règne

" de feu Sa Majesté, intitulé " Acte pour régler la manière d'entendre et
4 juger les Elections contestées, ou les Retours des Membres qui doivent
" servir dans la Chambre d'Assemblée, et pour établir des dispositions

plus efficaces pour la décision de'telles Elections."

W. B. LINDSAY,
Greffier de l'Assemblée.

Les noms de tous les Membres ont été retirés de la Boîte, et mis
dans trois autres Boîtes.
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L'on a alors procédé au tirage des noms, en la manière ordinaire ; et
les noms suivans ont été retirés, sans qu'il y ait été fait d'objection.

Thompson,
Durand,
Harrison,
Foster,
Johnston,
Barthe,
Cartwright, .
Moffatt, Hon. G.

Baldwin,
Taché,
Child,
Armstrong,
IMerritt,
Cook,
Day,
Prince,

Timoge des uins pour'
former utu Ccimti
choisi.

17 Borne,
18, 3facnab, Sir A.
19 Snith, Hennj
20 Parice,
21 Draper,
22 Crane,
23 Roblin.

Quinze autres noms ont été tirés et mis de côté, ou les Membres
excusés comme suit:

Six contre lesquels des Pétitions sont pendantes;
Neuf qui servent sur des Comités d'Elections.
Huit noms de Membres qui, ayant été tirés, se trouvent absens.
M. Elincks a été choisi comme Agent des Pétitionnaires.
M. Aylwin a été choisi comme Agent du Membre siégeant.,
John Ross, Ecuyer, Conseil des Pétitionnaires a présenté les Listes

des Témoins dans l'affaire des Pétitions de divers Electeurs de la Seconde
Division du Comté de York et de Connell James Baldwin, Ecuyer, les-
quelles Listes ont été lues par le Greffier, comme suit':

Liste des Témoins de. la part de Charles Baker et autres, Pétition-
naires contre l'Election et le Retour illégal de George Duggan, Ecuyer,
comme Membre pour représenter la Seconde Division du Comté de
York, dans le présent Parlement.

NONS.

John Woodil,
Patrick Freel,
Peter M'Intyre,
John Nesbitt, Jun.,
John Greer,
Adam Richie,
William Richardson,
Joseph Bradt,
William Dennis,
James Johnson,
Francis 1N''Donald,
John Godbolt,
william Fuler,
George Bolton,
Ienry Roadhouse,
John Foster,

RESIDENCE.

Gore de Toronto.
Township dechinguaconsey.

do. do.
(10. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. Albion.
do. do.
do. do.,
do. do.
do. do.
do. ao.
do. do.

Springfield.

NOMS. RESIDE

John Hyde, Streetsvilde.
Mad. Hyde, do.
John.Ciombie, M. D., do.
Joshua Bennett, do.
Josiah Bennett, do.
Richard ,Cuthbert, do.
Ben. Monger, J. P., Township de
John Park, do.
William Johnston, do.
Samuel Brown, do.
John M'Mullin, do.
Daniel Douglass, do.,
Abraham Murrach, do.,
Robert Walsh, Gore de Tor
James-Morrison, do.
Francis Logan, Cité de Tor

JOHN ROSS,
Conseil des Pétitionnaires.

M. Duggan a aussi donné une Liste des Témoins requis de la
du Membre siégeant pour la Seconde Division du Comté de York
quelle Liste a aussi été lue par le Greffier, comme suit:

part p
la- geant.
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M. Hlincles agent des
pétitionnaires.
M. îlwtn rigcnt duMebr iécat

Liste des témoins dela p~art L10 Pé?iowmal-
res.

NCE.

Toronto.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

onto.
do.

onto.
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NOMS. RESIDENCE.

William H. Patterson,
John Barnhart, Senior,
John Barnhart, Junior,
George Hankins,
Benjamin Switzer,
George L. Allar,
John Embleton,
John Street,
Johu Beatty,
Henry Rutledge, Senior,
Henry Rutledge, Junior,
John Glendenning,
William Duggan,
Star Jarvis,
Nathaniel Stern,
Epraim Stern,
Thomas B. Phillips,
William Rudsall,
David Neelands,
John Lennox,
James M'Bride,
John Irwin,
Isaac Wiley,
John Rutledge, Senior,
James Crawford,
William Cox,
Robert Cox,
George Cox,
James Chambers,
Stephen Street,
John Street,
James Aikin,
Joseph Horning,
Samuel Switzer, Senior,
Charles Barnhart, j
Edward W. Thompson,
Benjamin Monger,
William Thompson,
Joseph Dean,
John Mossop,
Joseph O'Neil,
Daniel Merrigold,
J. R. Meirs,
Joseph Evens,
J. M. Chail'ee,
George Wright,
J. Hector, (Officier Rapp.,)
Thos. Galt, (Clerc du Poll,)
William Acheson,
Robert Cotton,
James Cotton,
John Tilt,
John -Wiggins,
Patrick Heron,
William Gardner,
William Kent,
Francis Kent,
James Lee,
John Ekain,
John Beatty,
Francis Logan,
William Beatty,
William Clay,
James Trotter,

rownship de Toronto.
do. do.
do- do.
do. do.
do. do.
do. dc.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do• do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do..
do. do.

PROFESSION.

Marchand.
Gentilhomme.
Médecin.
Gentilhomme.

do.
Marchand.
.agent des Terres.
Meunier,

do.
Yeoman.

do.
do.

Gentilhomme.,
Ecuyer.
Yeoman.

do.
du.

EcuYer.

Tous du Township de Toronto, Yeo.mEn.

du Township de Toronto, Ecuyer.
de do. do. do.
de do. do. do.
de Chinguacousey, Yeoman.
de la Cité de Toronto, do.
de Chinguacousey, do.
du Township de Toronto, do.

do. do. Marchand.
do. do. do.
do. do. do.
do. do. do.

de la Cité de Toronto, Ecupuer.
do. do. do.

de Albidn, .lubergiste.
du Township de Toronto, Sellier.

,do. do. Marchand.
- do. do. do.

de Chinguacousey, Yeoman.
du Township de Toronto, Charpentier.

do. do. Maçon.
Esquesing, Yeoman.
Chtingaucousey, do.
du Township -de Toronto, Mattre d'Ecle.

do. do. Charpentier.
de la Cité'de Toronto, Marchand.

do. do. do.
do. do. do.

Esquesing, ' do.
de la Cité de Toronto, Aubergiste.
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NOMS.
John Duggan,
Josiah Bennett,
Jo)hn Park,
Samuel Brown,
Andrew Wolf,
Peter Casler,
John Burns,
Ilenry Cole,
Stanous Daniels,
Jnes Daniels,
John Hewitt,

RESIDENCE.
Cité le Toronto,
du Township de Toronto,

do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.

de la Cité de Toronto,
do. do.

de Albion,

PROFESSION.
Ecuyer.
Forgeron.
Yeoman.

do.
do•
do.
do.
do.

Aubergisle.
Gentilhomme.
.yeuman.

JOHN DUGGAN,
Conseil du Membre siégeant.

KT.ingston, 16e Août, 1841.

A quatre heures moins cinq minutes, P. M., les parties avec M.
.4lfred' Patrick, Grefiier du Comité choisi, se sont retirées à l'effet de
choisir le dit Comité.

A quatre heures et vingt minutes, P. M., le Greffier du Comité
choisi déposa entre les mains du Greflier dela Chambre une Liste conte-
nant les noms de neuf Membres choisis pour composer le Comité choisi,
comme suit :

Noms des Membres restés sur la Liste pour entendre et décider les
mérites des Pétitions de. divers Electeurs de la Seconde Division du
Comté de York, et de Connell James Baldwin, Ecuyer, se plaignant de
l'Election et du Retour illégal de George Daggan, Ecuyer, pour servir
comme Représentant pour la dite Seconde Division du Comté de York,
dans le présent Parlement.

Les partes se retirent.

Le Grelierretourne
ec une Liste des

nioms comtOsafmli
Comaité ohoisi.-

1 Thompson,
2 Taché,
3 Child,

4 Armstrong,
5 Merritt,
6 Borne,

7 Henry Smith,
S Parke,
9 Roblin..

Agent des Pétitionnaires, M. Hinks;
Agent du Membre siégeant, M. .ylwin,

ALFRED PATRICK,
Greffier du Comité choisi.

Les dits neufs Membres et les deux personnes agissant pour les
parties ont été alors séparément assermentés à la table par le Greffier, en
la manière ordinaire.

Sur Motion de M. Hincks, secondé par M. Armstrong,
Ordonné, Que le Comité nommé pour entendre et décider les

mérites des·Pétitions de divers Electeurs de la Seconde Division du Comté
de York, et de ConiellJames Baldwin; Ecuyer, se plaignant de l'Election
et du Retour illégal de George Duggan, Ecuyer, s'assemble dans la
Chambre de Comité de cette Chambre No. 1, demain, à neuf heures,
A. M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises, sur
a Table.

Par M. Henry Smith,la Pétition de William Lemoine, et autres,
Habitans de la première Concession du Township de Kingston, District de
Midland.

Le Comité slas5em*
blem cierain à neufr
heures A.M.

Pétitions présetées à
la Chambre.

De Wn- Lemoine, et
autres.

5 Vict. 401



16° Augusti. A. 1841.

Du 'Bureau de rom-
"uerce <e " ingston.

Du Rêv. S. E.Fraser,
et autres.

De Matthew Rourke.

Le Bill coricprnant le
Com de :igncoe ct
passé par la Chambre.

Le 111"1 pour lhi-
corpoaton du Buîcau
de ommerce de
Montrl, est passé
par la Lia<"br.

Ret"ur -tu ijel de La
Police dans le Canada
Est.

Lecture des Petitions.

De Peter Dunn et
autres.

De Tomas Retielt
ctaut.res.

Du Révl. J. G. C ed-
deLs et autrcs.

De W1imWlcr
Préicictit (lu blur<eatu
de Commrnce die
Québec.

De M. B.Southwiclc et
atres.

La Pétition de T.
e ui. tres, et

rolérée -à Lu Comité
choisi.

Par l'Honorable M. Harrison, la Pétition du Bureau de Commerce
de la Cité de Kinyston.

Par l'Honorable M. Daly, la Pétition du Rèvérend S. B. Fraser, et
autres, du Township de Inverness, Comté de .Mégantic.

Par M. Johnston, la Pétition de Matthew Rourke, Maichand, de
Kingston.

Un Bill grossoyé pour augmenter la sonune qui peut être prélevée
eni vertu d'un certain Acte y Mentionné, pour défrayer le coût d'une
certaine Bâtisse Publique dans le Comté de Simcoe, a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Capitaine Stecle porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour incorporer le Bureau de Commerce de
Montréal, a été lu pour la troisième fois.

Résolue, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Moffatt porte le dit Bill au Conseil.

Législatif, et demande son concours.

L'Honorable D. Daly a présenté, en conformité d'une Adresse de
cette Chambre, du vingt-trois du mois dernier, à Son Excellence le Gou-
verneur Général, un Retour relatif à l'établissement de la Police, dans.
cette partie de la Province ci-devant le Bas-Canada.

Pour le dit Retour, voir Appendice (Z.).

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De Peter Dunn, et autres, Comité de régie de l'Institut de l'Ecole

des Récollets à Montréal, demandant une aide pour le soutien de cet
Institut.

De Thionas Renwick, et autres, Habitans du District de l'Oues,
demandant une réduction ultérieure du Droit sur le Tabac, produit de cette
Colonie.

Du Révérend J. G. Geddes,, et autres, Ministres des Eglises Angli-
cane et d'Ecosse, et de l'Eglise Méthodiste de Barton, District de Gore,
demandant qu'il soit passé un Acte pour autoriser le Vice-Chancellier de
nommer des Syndics pour exécuter le Testament de feu John Buti.

De Williarn Walker, Président du Bureau de Commercé de Québec,
suggérant certains amendemens au Bill du Commerce des . Bois, main-
tenant devant cette Chambre..

De M. B. Southwick, et autres, résidans sur la Montagne de St.
Hilaire de Rouville, District de Montréal, demandant une aide, pour
établir une Ecole publique Anglaise.

Ordonné, Que la Pétition de Thomas Renwick,, et autres, Habitans
du District de l'Ouest, soit référée au Comité réuni, nommé pour s'en-
quérir des p3rix payés et des moyens adoptés pour le transport de pro-
duits par les différentes communications en cette Province, et auquel a été
référé le Message de Son Excellence le Gouverneur Général, relative-
ment à l'introduction libre et franche des produits de la Province dans
les Ports de la Grande-Bretagne.
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Sur Motion de M. Roymond, secondé par M. Armstrong,
Résolu, Que la Pétition ,des Syndics .du Collége de L'Assomption,

présentée à la Chambre le deux du mois dernier, soit référée à un Comité
choisi, composé, de Messieurs Viger, Neilson, Armstrong et Jlorin, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, par Bill ou autrementavec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que -la Pétition du Maire, des Echevins et Conseillers de
la Cité de Toronto, relative aux argens provenans des Licences d'Au-
berges, et autres, soit référée au Comité choisi, auquel a été référée la
Pétition des Juges de Paix du Home District, et que le dit Comité ait
pouvoir de faire rapport de temps à autre.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Sherwood,
Résolu, Que la Pétition du Révérend J. G. Geddes, et autres,

Ministres des Eglises Anglicane et d'Ecosse et de l'Eglise Méthodiste de
Barton, Gore District, soit référée à un Comité choisi, composé de Mes-
sieurs Cartwright et Roblin, pour en examiner le contenu et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la Pétition de P. A. Weilbrcnner, de Mb7tréal, pré-
sentée à la Chambre le dix-neuf du mois dernier, soit référée au Comité
Spécial sur les Comptes contingens et les dépenses de cette Chambre,
durant la présente Session.

Ordonné, Que la Pétition de William Walker, Président du Bureau de
Commerce de Québec, soit référée au Comité de toute la Chambre sur le
Bill pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de construction,
Mits, Esparres, Douves, Douelles, et autres objets de même nature, dans
les Ports de Queébec et de Montréal, et pour d'autres fins y relatives..

Ordonné, Que la Pétition du Révérend William .Muir, et autres,
des Townships de Chatharn et Grenville, présentée à la Chambre le douze
du courant, soit référée au Comité choisi, auquel a été référé le Bill
pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établis-
sement et maintien d'Ecolcs élémentaires dans cette Province, et,
autres références.

Sur Motion de M. Durand, secondé par M. Hopkins,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité , sur le Bill pour établir une Compagne sous le nom de

"Compagnie du Chemin de Sydenham Mountain," perdu par l'ajourne-,
ment de la Chambre, Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que,
Vendredi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. le Procureur Général Druper, secondé par M. le

Solliciteur Général Doy,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill

pour changer et amender les Lois maintenant en force dans la partie de
cette Province ci-devant le Haut-Canada, qui régissent les Cours de
District, perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dernier, soit
remis en vigueur, et que le dit Bill soit là une, seconde fois demain..

La Pétition des Syn-
diei du Collège de
L'Assomption est rêfe-
rueaduncomité choisi.

L'a Pétition du Maire
et du la Corp)oration
deToronto,est-r6f6rea u comité oiom.

u n clom it

La Péitition du Rév.J.
GGeddes etutreest
réfrée r Comité
choibi.

La Pétition de P. A.
ýVcilbreianer, est réS-
férde à um comsité
bpecial.

La Pétition de W.
VaUlcur, PréSsident du

Bureau de Commere
clu Qttébc, est r'cre.
mcoà un Comitégé-
néru.

La Pétitionu :RiSc.
W.-Muir et autres, estý
réf-*rée à uncoluite
chO2dil.

L'ordre d::jour pour
en Comsité général
sur le B3ill de la Comn-
pagnie de Sydenham,
Mountain, est Minis
Cr Vigueur pour Veu
dredi prochain

Modr du jour poer
lt 2e Lecture du Bill
duo C ours de Districtý
du H. C, est reluis en
vigueur pour demain.
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L'ordre du liiiri polir
h Qoiîiu lcttrc tii

~'imirziý iii i ':îîîlt de

iguelir pour ei ii-ii.

Lme Amendentents. (i

de:g.. P~ixi 'A faire
files Rtetouir! uIcs.llnril-
(les, puui % Cil cou-
f,iultriitiol,.

Le% dit% Ani etniict.4
'Oîitagés

L'ordre (lii jOuir pouir
(Ille 1:1 chamrbro bc
forme e Comité mir

L'r lrdiiJoir relatîif
:fu Ui pOur la ventei
des terres publiqiies,
eet re'ijs enO vigueur
polir dluiîain.

L'Ordre du jour relatif
e11 Bill qeii amende

l'Acte j'Our

Ordonné. Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill
pour autoriser l'achat par la Province des Actions possédées par les
individus dans le Canal de Welland, perdu par l'ajournement de la Cham-
bre, Vendredi dernier, soitremis en vigueur, et que le dit Bill soit lu une
seconde fois demain.

Sur Motion de M. le Procureur Général Draper, secondé par M. le
Solliciteur Général Day,

Ordorné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif au
Bill, intitulc "Acte pour obliger les Juges de Paix à faire des Retours
" des condamnations et amendes, et pour d'autres fins y mentionnées,"
soient maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-
mens en considáiration.

Et les dits Amendemens ontété lus, et sont comme suit:
Feuille 2, ligne 30.-Après "ajournées," insérez, "de faire publier

" les dits Retours dans un des Papiers-nouvelles du dit District, et s'il n'y
"a point de Papiers-nouvelles, dans un des Papiers-nouvelles d'un Dis-
trict voisin et aussi."

Feuille 2, ligne 38.-Après " louis," insérez " outre les frais d'an-
" nonce."

Feuille 2, ligne 39.-Après " d'icelui, " insérez la Clause suivante:
E t qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Greffier de la Paix dans
chaque'District, vingt jours après chaque Session des Quartiers de la
Paix, de transmettre à l'Inspecteur Général de cette Province, une
Copie fidèle de tous tels Retours faits dans son District."

Amendemens grossoyés.
Attesté.

JAMES FITZGIBBON,
Greflier Conseil Législatif.*

Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper reporte le dit Bill
au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a.
adopté leurs ainendemens.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Pro-
cureur Général Draper,

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de
cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, par l'établisse-
ment d'autorités locales ou municipales en icelle, et sur l'Instruc-
tion dorlnc au dit Comité, perdu par l'ajournement de la Chambre
Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que, demain, cette Chambre
se formcra en le dit Comité.

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour disposer des Terres Publiques, perdu'par l'ajour-
nement de la Chambre, Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que,
demain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la. Chambre se forme
en Comité sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour

I:
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expliquer et amender un Acte passé dans le Parlement Provincial du établir une Cour de
Haut-Canada, dans la septième année du règne du Roi Guillaume '1eni9r poir

" Quatre, intitulé Acte pour établir une Cour de Chancellerie dans cette demain.

" Province, et pour donner plus d'efficacité aux procédés de la dite
" Cour," perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dernier, soit
remis en vigueur, et que, demain, cette Chambre se formera en le dit
Comité.

Sur Motion de M. Powell, secondé par M. Thlompson, 1'Ordre relatif au
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Co- Pitios des nb

mité sur les Pétitions, de divers Habitans du Township de Oakland, de remis en v"icur pour

Samuel Garnsey, et autres, Habitans du Township de Bayham,'et de James Vendredi.

Covernton, et autres, Magistrats et Habitans du District de Talbot, perdu
par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dérnier, soit remis en vigueur,
et que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill 1ërc Letor du, Bill

pour mettre les personnes autorisées à pratiquer la Loi ou à agir comme pour permettre aux

Arpenteurs dans le Haut ou le Bas-Canada, en état de pratiquer ou agir dun.ets.cainda,d4

dans la Province du Canada. "er dans l ca.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Thorburn, L'Ordre d jour pour

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour rei vente
le soulagement des Acquéreurs à certaines ventes du Shérif, après que le shérifs, est reais en
Shérif a été dépossédé de sa charge, perdu par l'ajournement de la v.ueur poir Mercre-

Chambre, Lundi dernier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit lu
une seconde fois Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour La seconde lecture du
abolir l'emprisonnement pour Dettes, dans la partie Ouest du Canada, ii pour abolir L'eut-

excepté en certains cas, perdu par l'ajournement de la Chambre, Lundi cGnde°n," l &t pour
dernier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit lu une seconde fois Ouest, sera reprise

Vendredi prochain.V

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en ' u

Comité pour considérer s'il est expédient d'imposer un Droit sur les pro- qula Chambre se
duits agricoles, et autres, et aussi sur les animaux vivans, importés dans lativenîâPimp'e.
cette Province des Etats-Unis de l'Amérique, perdu par l'ajournement de lion d'un droit sur l
la Chambre, Vendredi dernier, soit remis en vigueur, et que, Vendredi rmiscr igueur pour

prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Ordonné, Que M. Blacc ait la permission d'introduire un Bill pour lrelectre di Bill
pourvoir à la publication des Jugemens prononcés dans les Cours de our La publication

Justice dans cette partie de la Province appelée le Bas-Canada. noncanesJours

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été das a Canada Est.

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.,

Sur Motion de M. Christie, secondé par M. Borne, Vaesi

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Co- ton a i.ice û

mité sur le Bill pour pourvoir plus amplement que par le passé à la due ui"Fomitie.
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administration de la Justice dans la Division territoriale de Gaspé, soit
déchargé, et que le dit Bill soit référé à un Comité choisi, composé de
Messieurs Neilson, Black, Borne et Aylwin, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

L'ordre aujour pour Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par M. le
que I lualî:usbre

foime Comité Procureur Général Draper,
de rcnsement Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

r ens en vgueur Comité sur le Bill pour abroger certaines parties d'un Acte y menti-pJoLur Jeudi. onné, et pour pourvoir à faire un Recensement périodique des Habitans
de cette Province, et pour obtenir d'autres informations statisti-
ques y mentionnées, perdu par l'ajournement de la Chambre, Jeudi
dernier, soit remis en vigueur, et que, Jeudi prochain, cette Chambre se
formera en le dit Comité.

L'Ordre, u jour Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. Prince,queC l4Cîsbe
lecomiténera n Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
'Actedehi en Comité sur le Bill pour changer et amender un Acte de la

r poc:rpVndedi Législature du Haut-Canada, intitulé " Acte pour pourvoir à fixer,
améliorer et tenir en bon état les Chemins Publics et Chemins
dans cette Province, et pour abroger les Lois maintenant en force à cet

"effet," perdu par l'ajournement de la Chambre, Vendredi dernier, soit
remis en vigueur, et que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera
en le dit Comité.

"drese à Son Excel- Sur Motion de M. Aylwin, secondé par l'Honorable M. Viger,
copie t de livres Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence
n.li«lut"cn; " Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien -faire
dIl. et du B3. Cil. le Guenu ééa, ratSnEclec evuorbe fie

mettre devant cette Chambre, et pour son information, les Livres commu-
nément appelés Blue Books, pour les ci-devant Provinces du Bas et du
Raut-Canada, pour les deux dernières années.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour pour
un Comité gdneral Ordonn, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme einsur 4Bu relatifs i l
LiiCriminee, est Comité sur le Bill pour améliorer l'administration de la Justice Criminelle
""nl-. en cette Province ; le Bill pour amender et consolider les Lois de cette

Province, relatives aux offenses contre les personnes ; le Bill pour
amender et consolider les Lois de cette Province qui ont rapport au
Larcin, et autres offenses y relatives, et le Bill pour amender et con-
solider les Lois de cette Province relatives aux dommages malicieuxz
causés à la propriété, soit remis à Vendredi prochain.

Billpeconler dun Conformément à l'Ordre, un Bill pour confirmer un certain arrange-
aisrat de Dlit ment fait par les Magistrats des Districts de Gore et de Weljington, a été.
et de Gore. lu une seconde fois.
ieu cit lt Ordonné,, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
venadredi procasa bre Vendredi, prochain.

rége lecr ,otir Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler l'admission des personnes
anNoe . c. à la Profession de Notaire, dans cette partie de la Province-appelée le Bas-

Canada, a été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de, toute la Cham-

bre Lundi prochain,
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Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender un Acte du Parle-- Sconde cture dir

ment de la ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour M"tue ct
autoriser l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle dans l"rcl prochain.
les différons Districts de cette Province," a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour permettre que les affaires de e lcture d MBill
la Banque du Haut-Canada, soient conduites à Toronto comme à l'ordi- -. c. etorire de i.
naire, a été lu une seconde fois. grossoyr.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler la pratique de la Mé- 2electure au Bil de
decine, de la Chirurgie et de l'Art Obstétrique dans cette Province, a été rgiele et dc Cl
lu une seconde fois.

Sur Motion de M. McCulloch, secondé par M. Boutillier,
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité choisi, composé de <, n

Messieurs Boutilier, Tache, Foster, Harmanus 'Smith, Gilchrist et Morin,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Price, - La clhambre procède
Résolu, Que la Chambre procède maintenant à entendre et déci- 6u lection cotese

derles mérites de l'Election contestée du Comté de St. Maurice ; ce qui
se trouvait avoir été interrompu par l'ajournement de Samedi dernier.

La Chambre a en conséquence procédé à décider cette affaire.
Les noms des Membres assermentés pour entendre et décider les

mérites de la Pétition, étant appelés, les Membres suivants se sont trouvés
absents.

M. Buchanan, b absent-
M. Cameron,
M: Chesley,
M. le Procureur Général Draper,,
M. Gilchrist,
M. J. S. McDonald,
M. MWcLean,
M. Simpson.

Le Conseil des Pétitionnaires étant appelé ;
M. Gugy est comparu de nouveau à la Barre.
M. l'Orateur a 'alors requis les Témoins de se retirer.
M. Gugy a adressé la parole à la Chambre, relativement au droit du

Membre siégeant d'interroger d'autres Témoins.
Joseph E. Turcotte, Ecuyer, Membre siégeant a aussi adressé la

parole à la Chambre sur le même sujet.
M. Gugy a répliqué.
Le Membre siégeant ayanf déclaré qu'il. navait pas, d'autres Té-

moignages à offrir; deare qu'i na pas.
Sur Motion de M. Boswell, secondé par*M. Price, à offrir.
Ordonné, Que. le Conseil des Pétitionnaires soit entendc de nou- Le ConseildesPi

veau. CO nouveau.
M. Gugy a été en conséquence entendu sur les mérites de l'affaire.
M. Gugy s'est alors retiré.
Les noms des Membres assermentés pour entendre- et décider: lésres as
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mérites de la Pétition, étant appelés de
sont trouvés absens:-

résoution aéclarant
cille les pétitionnaires
1I'orit !.,s prouvé leurs

Motion pour con.-
danner les peitn-
nairesà Vyer les frais
et dpls

nouveau, les Membres suivants se

M. Buchanan,
M. Burnet,
M. Cameron,
M. Chesley,
M. Derbishire,
M. le Procureur Général Draper,
M. Gilchrist,
M. Barrison,
M. J. S. McDonald,
M. McLean,
M. Roblin,
M. Simpson,
M. Watts.
Alors, sur Motion de M. Price, secondé par M. Borne,

Résolt, Nemine contra dicente, Que les Pétitionnaires contre le Retour
du Membre siégeant pour le Comté de St. Maurice, n'ont pas établi
de preuves suffisantes pour faire vaquer le siège du Membre siégeant; et
que la dite Pétition soit renvoyée.

M. Price a proposé, secondé par M. Borne, que les dits Pétionnaires
soient condamnés à payer les frais et dépens encourus par le Membre
siégeant, en défendant son siége contre les dits Pétitionnaires.

La Question ayant été mise sur 1a dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour.

Boutillier,
Christie,
Cook,
Durand,

Hincles,
Hopkins,
Parent,
Price,

Contre.
Poster,
Johnston,
MJlacnab, Sir Allait
Mc Culloch,
Moffatt, Hon. G.

Morris,
Ogden, lon.
Parke,
Powell,
Robertson,

Quesnel,
Raymond,
Taché,
Viger. Hon. D. B.

(1'7.)

Snith, (Went.)
C. R.Thompson,

Thorburn,
Williams.-19.

Négativée.

L'Ordc du jour pour

lela c hambre se
,urine en C cnite sur

r"onnalica du
Che 'in à Liss il,.
Molntréal, est reni m
;à Mercredi prochtaini.

point dc Q.onetrm

Ainsi elle a passé dans la Négative.
Sur Motion de M. Holmes, secondé par M. Raymond,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité pour considérer s'il est expédient d'amender l'Ordonnance du
Conseil Spécial, 4e Victoria, chap. 41, autorisant l'établissemient d'un
Chemin à Lisses, depuis Montréal jusqu'au Cdtea'u du Lac, soit remis à
Mercredi prochain.

Les noms des Membres présensont été pris comme suit:-

Monsieur l'Orateur.
Messrs. Baldwin, Borne, .Boswell, Boutillier, Delisle, Holmes, Hop-

kins, Johnston, Morin, Parke, Powell, Price, Raymond, Small, Harmanus.
Sinth et Viger.

Et à dix heures et trois quarts du soir, M. l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

40S

Armnstrong,
Ayl4~win,
Baldwin,
Barthe,
Borne,

Black,
Boswell,
Crsane,
Delisl,
Duggan,
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Martis, 170 die Augusti;

Anno 50 Victorie Regine, 184L

Il a été apporté un Message par Frederick Starr Jarvis,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immé-
diate de cette Honorable Chambie, dans la Chambre du Conseil Légis-
latif.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la Chambre dans la
Chambre du Conseil Législatif.

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux Ordres de Son

Excellence le Gouverneur Général, la Chambre s'était rendue auprès de
Son Excellence, dans la Chambre du Conseil Législatif, où il a plu à Son
Excellence de donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux
Bills Publics et Privés suivans:-

" Bill pour permettre à Robert John Turner de pratiquer comme
Solliciteur dans la Cour de Chancellerie."

Billpour amender un Acte de cette partie de la Province ci-
devant dénommée le Haut-Canada, intitulé " Acte pour pourvoir à la

confection et à l'entretien des Chemin et Pont de Gwillimbury Ouest,
" et pour.autoriser l'établissement d'une Barrière sur iceux."

" Bill pour incorporer la Société Bienveillante des Dames de
rontréal."

" Bill pour permettre aux Membres de l'Assemblée Législative,
pour la partie de la Province qui constituait ci-devant la Province du
Haut-Canada, de résigner en certains cas, et pour d'aatres fins."

Bill pour amender et étendre les dispositions d'un Acte de la Lé-
gislature de la ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé " Acte pour
" constater le paiement de toutes les justes réclamations provenant des
" dernières Rébellion et Invasion en cette Province, et pour y pourvoir."

Bill pour abroger deux Ordonnances y nentionnées, et pour éta-
blir un Bureau des Travaux Publics en cette Province."

" Bill pour amender les Lois de Milice de cette partie de la Pro-
vince qui formait ci-devant la Province du Haut-Canada."

" Bill pour faciliter l'expédition des affaires dans la Cour du Banc
de la Reine du Haut-Canada."

Bill pour amender une certaine Ordonnance de la Législature du
Bas-Canada, pour faire un Chemin à Lisses depuis Sherbrooke jusqu'à,
la Ri-ière Richelieu."

Bill pour exempter de Droits tous Exemplaires de l'Ecriture
Sainte importés en cette Province par l'Océan."

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table:

Par le Capitaine teele, la Pétition du Révérend James Quinlan, et
autres, de Barrie, Comté de imcoe.'

1 5

La Chambre est priée
de se rcndre au Con-
seil Législatif.

Eue s'y transporte.

M. l'orateur fait rap-
prque Son Excel-

flne a donné la
Sanction Royale à

certains Bills.

Bill pourpermettre à
R. J. Turner, de prati-
qucr en Cha'ceerie.
Bil pour amender
l'Acte du chemin de
Gwillimbury Ouest.

Bil de la Société
bienveillante des Da-
mes de Montréal.
Billpour permettre
auxembres de la
Section Ouest de la
Province,de résigner.

Bill pour amender
l'Acte relatif aux ré.
clamatioi28 provenant
de la Rébeion.

Bil des Travaux Pu.
bles.

Bill pour amender la
lui de Milice du Ca-
nada Ouest.
Bill pour faciliter l'ex-
pédition des affaires
dans la Couir dut Banc

de la Reine.
Bill pour amender
l'Ordonnance du Che-
min à Lisses de Sher.
brookce.

Bi pour exempter
les Bibles du paiement
des Droits.

Pétitions ,éscatées
à la Chambre.
Du Ré. James Quin.
Lut.
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De c. wiujams.

De T.Kains, et autres.

Le Bill pour permettra
ù 1a Banque (tu I. C.
deC conduire ses affai-
res àe Toronto, est
peusc.

La Pétition de T.
Sandilands, et autres,
est référée à. un Co-
mité choisi.

Le Comité~ sir la
Pétition dell.Weeks,
présente son rapport.

Rapport.

LeRpotetréfé-ré
iunC".iOt,én ééral.

Le Comité sur PElec-
lion contestée de la
2° Division de Yorlr,
s'assemblera aujour-
d'hui h 4 heures.

Le Comité sur l'Elec.
tien conteqte de la
Ville de Niagara, fait

rpot de l'absence
e. Certains Membres.

Par M. Merritt, la Pétition de Charles Williams, du Township de
Rainham.

Par M. Robertson, la Pétition de Thomas Zains, et autres, du Town-
ship de Grenville.

Un Bill grossoyé pour permettre que les affaires de la Banque du
Raut- Canada soient conduites à Toronto, comme à l'ordinaire, a été lu
pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Hincks porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Sur Motion de M. Durand, secondé par M. Prince,
Résolu, Que la Pétition de T. Sandilands, et autres, Habitans du

District de Wellington, présentée à la Chambre le onze du courant, soit
référée à un Comité choisi, composé de Messieurs Roblin, Steele, Hopkins
et Harmanus Smith, pour en examiner le contenu.et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

M. Morris, du Comité choisi auquel a été référée la Pétition de
Henry Weeks, de Yonge, District de Johnstown, a présenté à la Chambre la
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Gref-
fier, comme suit:-

Le Pétitionnaire a éprouvé des pertes et des inconvéniens graves,
par suite d'un arpentage erroné du lot numéro J 9, dans la 5e concession
de Yonge, District de Johastown, fait par ordre du Gouvernement, et dont
le Pétitionnaire a donné les détails dans sa Pétition à votre Honorable
Chambre.

Après mire délibération, votre Comité en est venu à la conclusion,
qu'il paraît en effet que le Pétitionnaire a souffert une perte de £350, et
il est d'opinion que votre Honorable Chambre devrait recommander for-
tement sa réclamation au Gouvernement Exécutif.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi le vingt-cinq du courant.

Sur Motion de M. Hincks, secondé par M. Roblin,
Ordonné, Que l'Ordre de la Chambre d'hier; pour que le Comité

choisi nommé pour entendre et décider les mérites des Pétitions de divers
Electeurs de la Seconde Division du Comté de York, et de Connell James
Baldwin, Ecuyer, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de George
Duqgan, Ecuyer, s'assemblât dans la Chambre de Comité de cette Cham-
bre, numéro un, aujourd'hui, à neuf heures, A. M., soit déchargé, et que
le dit Comité s'assemble dans la Chambre de Comité de cette Chambre
numéro deux, ce jour, à quatre heures, P. M.

M. Hale, Président du Comité choisi, nommé pour entendre et dé-
cider les mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride,
Electeurs de la ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de Edwnrd Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la
dite ville de Niagara, a fait rapport, qu'en conformité de l'ordre de la
Chambre, le dit Comité s'est assemblé ce jour; que cependant, il n'a pu
procéder aux affaires, par suite d absence de Messieurs Chesley et Gil-
christ, Membres du dit Comité.
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Sur Motion de M. le Procureur Général Draper, secondé par M.
le Solliciteur Général Day,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de
toute la Chambre,ý.pour considérer la convenance d'amender telle partie
de l'Acte du Parlement du Haut-Canada, deuxième Guillaume IV, Chap.
13, qui a rapport à la nomination des Directeurs de la Compagnie de la
Navigation de Grand River.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil 'du Comité,; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et le Capitaine Steele a fait rapport que le Comité avait passé une

Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptée par la Chambre; et elle est comme suit:

Résolu, Que tant que les trois quarts des actions de la Compagnie
de la Navigation de Grand River seront possédés en Fidei-commis pour
les six Nations sauvages, il est juste qu'une partie des Directeurs de cette'
Compagnie soit nommée par la Couronne, comme gardienne des droits
et des propriétés des.six Nations sauvages.

Ordonné; Que M. le Procureur Général Draper ait la permission
d'introduire un Bill pour amender la Loi qui règle l'élection des Direc-
teurs de la Compagnie de la Navigation de Grand River.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit la une seconde fois Jeudi prochain.

M. Sma Il a'proposé, sedondé par M. Baldwin, que le temps accor-,
dé aux Commissaires chargés de prendre les Témoignages relativement
à l'Election contestée de la ville de Niagara, sur la Pétition ,de. Robert
Melville et John McBride, Electeurs de la ville de Niagara, se.plaignant
de l'Election et du Retour illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer,
Membre siégeant þour la dite ville de Niagara, pour faire leur rapport à
cette Chambre, soit' prolongé jusqu'à Samedi,' le vingt-et-un du
courant.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill; intitulé " Acte pour autoriser
" les Arpenteurs' commissionnés, 'dans cette partie de la Province ci-
" devant appelée le Haut- Canada, à administrer le Serment dans certains
",cas, etpour les protéger dansl'exercice de leur devoir en arpentant,"
sans amendement.

Et aussi,

La Chambre se rorrmc
en Comité sur la con-
venance d'aâmender
l'Acte du H. C. relatif
à la1 Navigation de,
Grand RiVr.

Rappot d~uae éso-
imilon.

Résolution queune
partie des Directceurs
de la nompnie de la
Navigation T Grand
River, devrait titre
nommée par la Cou-
ronne.

lère lecture du Bil"

ui" amende Acte re.
latf à la nomnfation
des Directeurs de la
Compagnie de Grand
River.

Motion pour prolonger
11etemps atuque2lla
Commission sur l'E-
leetion contestée de
Niagara °ra rapport.

Agréée.

Message du CouscUl
Législatif.

Bill pour permettre
aux Arpenteurs .Al H.
C. d'einisrr
serment, passé par le
Conseil ]Légiâitif..

CONSEIL LEGISLATIF, MARDI, 17e D'AOUT, 1841.
Le Conseil Législatif

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rendre à l'Assemblée demnde quril Soit
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peris u mesrs. Législative, et informe cette Chambre, que le Conseil Législatif demande
peris 11dsss et N..,

"s2l Ciuitre de%:uil qu'il soit permis à David M. Armstroag et Robert N. Waits, Ecuyers,
Cnr "" Lcl. deux de ses Membres, d'être interrogés devant le Comité Spécial auquel

est référé le Bill, intitulé " Acte pour amender deux certaines Ordonnances
"y mentionnées, relatives aux Chemins d'hiver, dans cette partie de la

Province ci-devant le Bas-Canada,"demain,à une heure de l'après-midi.
Et ensuite il s'est retiré.

Adress votée s Son Sur Motion de M. Hincks, secondé par M. Small,
E'-:tlIencpe pour ob : Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence
IlIr un Etat dii Reve-
nu cmeut et'rerrito- le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloire bien faire

CC.''"S*"t"" mettre devant cette Chambre, un Etat détaillé des recettes et dépenses
du Revenu casuel et territorial de la ci-devant Province du Haut-Canada,
depuis l'époque où un semblable Etat a été mis devant la Législature,
jusqu'au neuf de Février dernier; aussi, du Receveur général de la ci-de-
vant!Province du Haut-Canada, un Etat des recettes et dépenses, depuis le
premier Janvier 184, jusqu'au neuf Février 1841, et un semblable Etat
des recettes et dépenses, depuis le neuf Février 1841, jusqu'au trente
Juin 1841 ; aussi, un Etat de la part des saisies appartenant à la Couronne,
reçue des Collecteurs dans le Baut-Canada, depuis le dernier Retour;
des honoraires sur les Licences de mariages, Licences pour pratiquer la
Médecine et la Chirurgie, et aussi, un Etat de tous les honoraires perçus
dans tous les Bureaux Publics en cette Province, en vertu d'aucune Loi
ou autorité quelconque, et à qui payés.

Ordonne, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Adresse votée à Son Sur Motion de M. Neilson, secondé par M. Aylwin,
txeen"r u"r °es Résolu, Qu'il soit présenté un humble Adresse à Son Excellence le
d.-niers proenant des Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien ordonnerLié-s dc Jésuites. à l'Officier qu'il appartient, de mettre . devant cette Chambre, un Etat

des sommes d'argent, versées dans la Caisse du Receveur Général, dans
chacune des années postérieures au vingt-cinq Février 1832, provenans
des Biens du ci-devant Ordre des Jésuites, et du montant des sommes,
maintenant entre les mains du Receveùr Général, à la disposition de la
Législature pour les "fins de l'E ducation exclusivement," conformément à
la première clause du Satut du Bas-Canada, de la 2e Guill. IV, chap. 41.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Messge por nfor- Sur Motion de M. Aforin, secondé par M. Christie,
fatifqe bLeirs- Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, pour
Armstrong et witts informer leurs Honneurs que cette Chambre permet à David M. Armstrong
copaitdvin t le et Robert N. Watts, Ecuyers, Membres de cette Chambre, de comparaître,
Vomité choisi. S'ils le ugent à propos, devant le Comité Spécial auquel est référé le Bill,

intitulé, " Acte pour amender deux certaines Ordonnances y mentionnées,
"relatives aux Chemins d'hiver, dans cette partie de la Province ci-devant

leBas-Canada," demain à une heure de l'après-midi.
Ordonné, Que M. Morin porte le dit Message au Conseil Législatif.

i're é PSur Motion de M. Merri(t, secondé par M. Thorburn,Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
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Comité sur le premier Rapport du Comité réuni nommé, pour s'enquérir
des prix payés, et des moyens adoptés, pour le transport de produits par
les différentes communications dans cette Province, et auquel a été référé
le Message de Son Excellence le Gouverneur Général, relativement à
l'introduction franche et libre des produits dela Province dans les' Ports
de la Grande-Bretagne, perdu par l'ajournement de la Chambre Vendredi
dernier, soit remis en vigueur, et que, Vendredi prochain, cette Chambre
se formera en le dit Comité.

Sur Motion de M. Ayhvin, secondé par M. Turcotte,,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général; priant Son Excellence de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre, un Etat-de tous les argens. payés à
l'Honorable M..le Procureur Géiéral Ogden, pour services officiels rendus
pendant les quatre dernières années, et l'autorité en vertu de laquelle tels
services ont été payés.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence-
le Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

M. Cameron a proposé, secondé par M. 'Hincks, qu'il soit -présenté
une humble Adresse ,à Son. Excellence le Gouverneur: Général, ipriant,
Son Excellence de faire mettre deyant cette Chambre, le Rapport des
Commissaires nommés pour s'enquérir de l'état des -Habitans établis et des
améliorations dans le Township de MacNab, dans le District de Bathurst,
avec toute autre information qu'il sera. au pouvoir de Son Excellence de•
donner, relativement aux.difficultés et plaintes que l'on di- exister entre le
MacNab et les- Habitans -tablis dans son Township.

Sir Allan Macnab, secondé par M. .4ywin, a proposé la, Questioný
préalable; savoir

La Question sera-t-elle maintenant 'Mise?
La Chambre s'est divisée sur cette Motion;, et les noms ayant été

demandés, il ont été pris comme suit :.

sUr le ler Rapport-ius
Comité choisi, relati-
vement au transport
des produits, est rêmia-
Cfl vigueur pour Ven-
dredi.

Aclresse votée à Son
Excellence pour obtc--
ir un Etat ds arcns.

qui ont été payésà
M. le Procureur Gé.
naérai Ogden, pendant

ls2arc dernières

Adresse votée à Sorti
EIxcelence pour obte-
nir le rapport du
Commissaire sur
I'établissement du
Township dehlacNai..

ta question préalable
propoée

Pour..

Ar'mstrong; Dunscomb,.
Baldwin, Duggan,
Barthe,. Durand,
Borne, Foster,
Boswell, HarrisonHonM B.
Cameron,.. Hincks,.
Cook,. , Holmes;
Crane,. Hopkins,.
Daly, Hon. D: Killal y.
Draper, HonW. HMcCullocl, ,
Dunn,. McDonald, (Pres.)a

Moore-
Morin,
Morris,,
Parent,
Parke,,
Powell,
Price,
Quesnet,
Raymond,.
Roblin,.

Ruel,.
SmalI,
Smith, (Went.):
Steele,
Taché,.
Thompson,,
Thorburn,
Viger, Hon. D. B..
Watts,.

Contre...
Aylwin,
Berthelot,
Buchanan,
Burnet,.
Chiid,.

Christie,,
Delisle,
Hale,.
Johnston,.
Macnab,.Sir A..

moffatt, Sherwood|.
Neilsoni. Turcotte,,
Ogden, Hon. C. R. Woods,,
Robertson, Yule.-19.
Smith;, (Front.).

A:insi elle a passé dàns la.Négative..
K. 5,

EtN.gativée.

17° 'Augu'sti.
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La motion principale
est atdoptée,

Permission donnée ait
Comité sur l'Elettion
contestée de Niagara,
'le s~juorjusqu'au
21 di courati"

Adresse votée à Son
Excellence,pour obtc-
nir un Etat des som-
mes remises on An"""e-
tcrrc par le Dépitité
jeaitre gésral des
Postes, depuis quatre
alnW.

Moinptrnommer
nCompt sur le

Dépairtement des Pos-
tes.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, la Cham-
bre s'est divisée:

Pour, 42; Contre, 19.
Et les noms ayant été demandés, il ont été pris tels que dans la

dernière division précédente.
Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le

Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Hincks,
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour entendre

et décider les mérites de la Pétition de Robert MIelville et John McBride,
Electeurs de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la
Ville de Niag ara, d'ajourner jusqu'à dix heures, A. M., Samedi, le vingt-
et-un du courant.

Sur Motion de M. Ay.lwin, secondé par M. Thorburn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le

Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre,un Etat de toutes les sommes d'argent, si aucunes il
y a,qui ont été transmises au Gouvernement, par le Député Maître Général
des Postes, durant les quatre années dernières, pour port de lettres, et
balances par lui prélevées et perçues sur les Sujets de Sa Majesté, dans
les ci-devant Provinces du Haut et du Bas-Canada, et dans cette Province;
et aussi, informant cette Chambre, en vertu de quelle autorité elles ont
été reçues et transmises dans la Grande-Bretagne.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

M. Aylwin a proposé, secondé par M. Thorburn, Qu'il soit nommé un
Comité Spécial de sept Membres, pour enquérir relativement au Départe-
ment du Député Maître Général des Postes dans cette Province.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi' une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

-aylwin,
Baldwin,
Berthelot,

Borne,
Boutillier,

Boswell, Dunscomb,
Child, Durand,
Christie, Foster,
Crane, lale,
Daly, Hon. D. Harrison, Hon.
Day, lion. C. D. Ilolmes,
Draper, Hon. W.H .Killaly,-Ion. H

Pour. -
Morin,
Thorburn,

Contre.
McCullock,
McDonald, (Pres.)
Moffait, Flon. G.
Morris,

S.B. Ogden, Honr.C. R.
Parke,

H. Powell,

Turcotte,
Viger. Hon. D. B.

(9.),

Prince,
Raymond,
Robertson,
Roblin,
Smith, (Went.)
Watts.-27.

Ainsi elle a passé dans la Négative.

La Chambre se forme
en Comité mir le Bill
tic. du.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie (de
la Province ci-devant le Hat-Canada, par l'établissement d'autorités loca-
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les ou municipales en icelle, et sur l'Instruction donnée au dit Comité,
étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Cook a pris le Fauteuil du Comité.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, Mercredi

matin,

Mercurii, 180 die Augusti,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Cook a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et

y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu à la prochaine Séance de la
Chambre.

Les noms des Membres présens ont été pris comme suit:
Monsieur lOrateur.

Messieurs Baldwin, Boswell, Bachanan,Daly, le Solliciteur Général
Da.y, le Procureur Général Draper, Dunscomb, Durand, Foster, Harrison,
Hincks, Parke, Powell et Viger.

Et à minuit et demi, Mercredi matin, M. l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum, à ce jour.

Le dit Bii est rappor-
té avec des amende.
mens.

Point de Quorum.

Mercurii, 18 cdie Augusti;

Anno 50 VictoriS Regine, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la table :

Par M. Cartwright, la Pétition du Révérend Thomas Phillips, de
Etobicoke,-et la Pétition du Très-Révérend Evêque et Clergé de Toronto.

Par M. Hale, la Pétition du Révérend Joseph Anderson, et autres,
Membres de lEglise Congrégationnelle de .Melbourne, et de ses environs.

Par Sir Allan Macnab, la Pétition de George Munro, Maire, pour et
au nom de la Corporation de la Cité de Toronto.

Par M. McCulloch, la Pétition de Alexander Johnston, et autres, Ha-
bitans de North, Gore.

Par l'Honorable M. Viger, la Pétition du Très-Révérend Rérni Gaulin,
Evéque de Kingston, et des Révérends A. Manseau et H. Hudon, Admi-
nistrateurs du Diocèse de Montréal.

Par M. Dunscomb, la Pétition de Thomas M. Gardner, et autres, du
Comté de Beauharnois.

Par M. Moore, la Pétition du Révérend John McMorine, et autres,
Membres de l'Eglise Presbytérienne dans Melbourne.

Par M. .Aylwin, la Pétition de Charles Wagner, et autres, Apprentis
Pilotes pour le Fleuve St. Laurent.

Par LM]. Burnet, la Pétition du Révérend John Cook, Robert Syrnes,
Andreu Stuart, et autres, de Québec.

Prtitions rrsentées
la chambre.

Du Rév. T. Philip.
Del'Evêque de To
ronto.
D fêv. J.Anderson,
et autres.

De G. Munro, Maire
de Toronto.

De A. Jolmston, et
autres.

Du T.Révd.R.Gadin,
et des Révds-A. Man-
scau et H. Hdon.

De oT. M.Gardner,et
autres.

Du Révd. J. Mc5o.
rime, et autres.

D< C. Wagrner, et
autres.

Du Révd. J. Cook, et
autrs.
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Dee'Pltrsnu, Crane,
& Cie., ctiautreb.

De P. Lang-ois, et,
autres.

Dc I. waGilh7ay, et
autres.

retitions lues.
De V. Lemoine et
autree.

Du Bureau de Com-
merc de Kingston.

Du R v.S. C.Fraser
et auttres.

De M. Rourke•

Message dii Conseil
"L'ui&atj, annonçant

qu'il a passé:

LeBilI ponur naturaliser
.Tý A. Tailhacs.

Le Bill pour le soula-

ge rn nt de P. .D e-'

Le Bill desAsstiranees
Mutuelles du B. C.,
avec des armendemens.

',a pétition de G.
Idunro, 'Maire de
To'topto. egt 114c.

M-embre aj..uI.ê tu dit
comité,

Par M. Merritt, la Pétition de Macpherson, Crane et Compagnie, et
autres, engagés dans le Commerce de transport.

Par l'Honorable M. Neilson, la Pétition de Pierre Langlois; èt aut-es,,
Pilotes pour le Hâvre de Québec, et au-dessous.
. . Par M. Price, la Pétition de Hector Mc Gilvray, et autres, Habitans
du Comté de Yorc, Cité de Toronto.

Conformément à l'Or dre du jpur, les Pétitions suivantes ont été lues:
De William Lemoine, et autres, Habitans de la première Concession

du Township de Kingston, District de Midland, demandant une aide pour
construire un Pont sur la Rivière Cataraguoui.

Du Bureau de Commerce de la Cité de Kingston, demandant un
Acte pour incorporer une Banque d'Epargnes.

Du Révérend S. C. Fraser, et autres, du Toviship de Inverness,.
Comté de OMégantic, demandant que les Saintes Eciitir&es soient mises en,
usage dans toutes les Ecoles et Séminaires dans cette Province.

De Matthew Rourke, Marchand, de Kingston, se plaignant qu'une
action a été intentée contre lui dans le Banc de la Reine, pour trente-six
livres, par HeInry Smith, Ecuyer, pour frais d'une Election contestée, et
demandant une indemnité.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement:

" Acte pour assurer et conférer à Jacques Alexandre Tailhades, Ha-
bitant de cette Province, les droits civils et politiques d'un sujet né Bri-
tannique,"

" Acte pour le soulagement de Philippe Aubert De Gaspe'."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé " Acte pour amender
un Acte de la Législature du Bas-Canada, relatif à l'établissement de.
Compagnies dAssurance Mutuelle contre les accidens~du Feu," avec.

plusieurs amendemens, auxquels il demande le concours de pAssemblée.,

Et ensuite il s'est retiré..

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Buchanan,
Ordonné; Que la Pétition de George Munro, Maire, pour et au nom

de la Corporation de la Cité de Toronto, demandant la nomination d'un,
Comité pour enquérir et faire rapport de % vérité des allégués contenus.
dans le Rapport des Commissaires nommés pour- s'enquérir des causes-
des dernières émeutes dans. la dite Cité, soit maintenant lue, et que la.,
règle de cette Chambre du. vingt-huitième de Juin. dernier-soit suspendue,,
quant à la présente Pétition.

La dite Pétition a été lue en conséquensc.
SOrdonné, Que la dite Pétition--soit référée au- Comité Sp&cial auquet

a étC-référée là Pétition de Peter Leppard, d:e Gwillimburj Est, Home.
District, et autres références.

Ordonné, Que Sir: Allan Macnab soit ajouté au dit Comité.,

4IG
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M. Christie, Président du Comité choisi, nommé pour entendre et
décider les mérites de la Pétition de William Dunlop, Ecuyer, de Gair-
braid, dans le Comté de Huron, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de James McGill Strachan, Ecuyer, Membre pour représenter le
Comté de Huron, a fait rapport à la Chambre, que le Comité s'est
assemblé, en conformité de l'ajournement, à dix heures, A. M., ce jour-
d'hui, et que Messieurs Burnet et Holmes étaient absens.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Christie,,
Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de

John Bonner et William Petry, de Québec, ait pouvoir de faire rapport
de temps à autre, par Bill ou autrement.

L'Honorable M. Neilson a en conséquence présenté à la Chambre
le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la
Table du Greffier, commesuit:

Après avoir consulté la Pétition, votre Comité a trouvé que les Péti-
tionnaires se plaignent de ce qu'un certain Lot de terre situé à Québec,
qu'ils ont acheté du Gouvernement Exécutif, et à compte duquel ils ont
payé £222, ne leur a pas été accordé aux conditions convenues.

Votre Comité est d'opinion qu'une plainte de cette nature devrait
être portée devant une Cour de Justice, dont le devoir est d'entendre et
de décider ces matières; mais qu'il se présente des difficultés à les porter
devant un tribunal judiciaire, lorsque le Gouvernement Exécutif s'y
trouve concerné ; c'est pourquoi votre Comité a dressé un Projet de loi
pour rendre plus faciles en justice les recours de ceux qui ont des récla-
mations contre le Gouvernement Provincial, et il prend la liberté de le
recommander à l'adoption de votre Honorable Chambre.

L'Honorable M. Neilson a alors présenté à la Chambre un Bill pour
faciliter le recours légal des personnes qui ont des réclamations contre le
Gouvernement Provincial de Sa Majesté, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Rincks, secondé par M. Roblin,
Résolu, Que cette Chambre désigne- et nomme, , sous le seing et

sceau de l'Orateur, trois Commissaires, aux fins d'interroger les Témoins
des parties dans l'affaire de l'Election contestée de la Seconde Division
du. Comté de York, et que Lawrence Heydan, Ecuyer, du Township de
Whitby, John Ridout, Ecuyer, de la Cité de Toronto, et John Barnhart,
Ecuyer, de Streetsville, soient tels Commissaires, qui seront autorisés et
auront pouvoir de tenir leurs séances à Streetsville, Samedi prochain, le
vingt-et-un du courant, avec John Ridout, Ecuyer, comme Président de
la dite Commission..

Sur Motion de M. Hincks, seconde par M. Merritt,
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au- Conseil Législatif, pour

prier leurs Honneurs de permettre à lHonorable John Macauly, un de
leurs Membres, de venir devant le Comité choisi, auquel est référée telle
partie du Message de Son Excellence le Gouverneur Général, qui a rap-
port aux Estimations pour l'année qui expirera le trente-et-un Décembre,
1841, ensemble avec les Documens qui y ont rapport, demain, le dix-neuf
du courant, à onze heures, A. M.,pour être interrogé au sujet de la dite
référence.
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Ordonné, Que M. Hincks porte le dit Message au Conseil Légis-

risonnée -u Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Hincks,
l -sion d Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour entendre

uemrner et décider les mérites des Pétitions de divers Electeurs de la Seconde
Division du Comté de York, et de Connell James Baldivin, Ecuyer, se
plaignant de l'Election et du Retour illégal de George Duggan, Ecuyer,
Membre siégeant pour la dite Seconde Division du Comté de York,
d'ajourner jusqu'à Mercredi le premier du mois prochain.

L'Honorable S. B. Harrison a présenté, en conformité d'une Adres-
de Miice, est mis se de cette Chambre, du dix-neuf du mois dernier, à Son Excellence le
devant la Chambre. Gouverneur Général, un Etat des amendes et argens pour exemption de

service, reçus par les Officiers commandant la, Milice.
900 Xernplairps de Pour le dit Etat, voir Appendice (A. A.).

seon ;în[1r- Ordonné, Que deux cents Exemplaires du dit Etat soient imprimés
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Chambrue se for-
a"dera, eC- Sur Motion de M. Parke, secondé par l'Honorable M. Harrison,

sur Ia Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de toute
Egraon. u la Chambre, pour prendre en considération cette partie du Message de

Son Excellence le Gouverneur Général, transmis à cette Chambre le
quatorze du mois dernier, qui a rapport à la Dépêche de Lord John Russell,
au sujet de l'Emigration, et du prélèvement d'un fonds pour pourvoir à
soigner les Emigrés malades, et pour mettre les personnes indigentes de
cette classe, en état de se rendre au lieu de leur destination, et pourvoir
à leur soutien jusqu'à ce qu'elles aient trouvé de l'emploi.

Le Conité du Cours M. Hlincks, du Comité choisi auquel ont été référées les Pétitions
"a°es, M ne relatives au Cours des monnaies et aux Banques, avec pouvoir de faire

son troisiémeRspport. rapport de temps à autre par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre le
troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit:

Votre Comité ayant pris en considération les Lois contre l'Usure,
comme formant partie du sujet qui a été renvoyé à son examen, en est
venu à la conclusion que ces Lois sont, en bien des cas, productives
d'effets contraires au but de leur institution, soit en empêchant ceux à qui
il est de la plus grande importance d'obtenir de l'argent, de s'en procurer,
soit en les obligeant d'avoir recours à des personnes qui demandent des
intérêts exorbitans, à cause du risque qu'elles courent en violant la Loi,
Le besoin de capitaux en cette Province ; les nombreuses occasions qui
se présentent de les employer avec avantage, et de manière à en retirer un
bénéfice excédant de beaucoup le taux légal de l'intérêt ; la circonstance
que le taux d'intérêt alloué par les Lois des Etats voisins est plus élevé
que celui qui l'est par celles de cette Province ; et le fait aussi que la
Législature même d'une partie de cette Province a virtuellement révoqué
les Lois usuraires en certains cas, en autorisant des emprunts pour des amé-
liorations publiques, à quelque taux d'intérêt que ce soit ; tout cela a été
mûrement considéré et pesé par le Comité, qui n'a pas perdu de vue
non plus la tendance immorale de ces Lois, qui exposent l'une des parties
à violer l'engagement qu'elle a contracté. Cependant la majorité du,
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Comité n'a pas voulu aller plus loin que de révoquer ces Lois, en tant
qu'elles ont rapport aux transactions commerciales d'une certaine nature;
et afin d'effectuer ce qu'il croit être un amendement à ces Lois jusqu'à ce
degré seulement, votre Comité a "dressé un Projet de loi, qu'il prend la
liberté de soumettre à la considération de votre Honorable Chambre.

M. Hincks a alors présenté à la Chambre un Bill pour exempter Première Iceture du
certaines transactions mercantiles de l'opération des Lois contre l'Usure, lsonre" der l,
lequel a été reçu, et lu-pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. Duscomb la Chambree formey cen Comité surRésolu, Que le Message du Conseil Législatif, du douze du courant, l'Adresse à So Ex.

accompagné d'une Adresse à Son Excellence- le Gouverneur Général, cer 0if""$ °"ienui
priant Son Excellence de vouloir bien transmettre les Pétitions des deux
Chambres à Sa Majesté et aux deux Chambres du Parlement Impérial,
relatives aux Droits sur les Bois, soit maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre en considération
le dit Message et l'Adresse qui l'accompagne.

Et les dits Message et Adresse ont été séparémert lus.
Résolu, Que cette Chambre concourtavec le Conseil Législatif dans nRsoiution pour agré-

l'Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellen- """°^A""''
ce de vouloir bien transmettre les Pétitions des deux Chambres, à Sa
Majesté et aux deux Chambres du Parlement Impérial, au sujet des-Droits-
sur les Bois.ugd

Résolu, Que M.l'Orateur signe la dite Adresse, de la part de cette
Chambre, et qu'elle soit reportée au Conseil Législatif.

Résolu, Que les Résolutions précédentes soient communiquées par
Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. Neilson porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour remielecture d.
obliger les Candidats dans toute Election future des Membres de l'As- Bill relatif àla hi-
semblée Législative, à faire et souscrire une déclaration détaillée des pro aux Election.

priétés qu'ils possèdent, et en vertu desquelles ils prétendent se qualifier.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Black, secondé par M. Thorburn, a Chambre for-
Résolu, Que,Mercredi prochain,cette Chambre se formera en Comité memencomit6 gêné-

de toute la Chambre sur l'Ordonnance de la Législature du Bas-Canada, roio des

passée dans la quatrième année du Règne de Sa Majesté, intitulée " Or- Chemin, de usec.

"donnénce pour pourvoir à l'amélioration de certains Chemins dans le
"voisinage de la Cité de Québec, et y conduisant, et pour établir un fonds
"pour cet objet," dans la vue de constater jusqu'à, quel point il est expé-
dient d'étendre les dispositions de la dite Ordonnance à un certain Chemin.
au Nord de la Rivière St. Charles.

Ordonné, Que la Pétition de James Black, et autres, de Québec, pré- La Pétition de 3.
sentée à la Chambre le douze du courant, soit référée au dit Comité. référée "'même

Comité.
Sur Motion de M. Williams, secondé par M. Small, esameedemens du

Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif au ConeilLgislatif ae
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l Bill, intitulé « Acte pour permettre aux Sociétés Religieuses Chétiennes
ééssnit pr " de toutes dénominations de posséder les terres rcquises pour certainsobjets y mentionnés," soient maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amender
mens en considération.

E t les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:-

DANS LEz TITRE

Ligne I.-Après «pour" retranchez le reste du Titre, et insérezl
pourvoir au soulagement de certaines Sociétés Religieuses."

DANs LI BILL.:

Ligne 1.-Après " Attendu que" retranchez le reste du Bill, et in
sérez " par un Acte du Parlement de cette partie de la Province du Ca
nada ci-devant appelée le Haut-Canada, passé dans la neuvième année
du Règne de feu Sa Majesté le Roi George IV, intitulé, " Acte pour le
"soulagement des Sociétés Religieuses y mentionnées," après avoir,expos&
que des Sociétés Religieuses de diverses dénominations Chrétiennes ont
éprouvé des difficultés à s'assurer les Titres des propriétés requises pour
bâtir une Eglise, Congrégation. (Meeting House), Chapelle ou- Cimetière,
faute d'avoir les pouvoirs d'un corps incorporé pour les tenir et posséder
en succession perpétuelle, et qu'il était expédient de pourvoir, en tels cas'
à un soulagement sûr et équivalent, il était statué, que lorsqu'aucune Càn
grégation Religieuse ou Société de Presbytériens, Luthériens, Calvir
nistes, Méthodistes, Congrégationalistes, Indépendants, Anabaptiste
Quakers, Menonists, Tunkers ou Moravians, aurait occasion d'accepter
un transport d'une terre pour quelqu'un des usages susdits, elle pouvait -

et il lui était loisible dïe nommer des Syndics, à qui et au successeur del
qui (à être nommés en la manière spécifiée dans le contrat) le terrain'
requis, pour tous et chacun des buts susdits, pouvait être transporté, ettels Syndics et leurs successeurs en succession perpétuelle, sous le nomÊ2

exprimé dans tel contrat, pouvaient prendre, tenir et posséder tel terraind
et commencer et soutenir aucune action ou actions en loi ou en équit&-
pour la protection -d'icelui et des droits y appartenants ; et il était de plü
statué qu'une seule Congrégation ne pourrait posséder, pour les fins sus
dites, plus de cinq acres de terre: et attendu qu'il est expédient d'étendre
le soulagement offert par le dit Acte, aussi bien aux Sociétés y nommées;
qu'à toutes autres Sociétés de toutes dénominations, professant la Religion
Chrétienne: Quil soit donc statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'As.Y
semblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblé<
en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Röyd
aurme-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé, "Acte pou,
"réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouverne:
"ment du Canada," et il est par le présent statué, par la dite autorité, gü%depuis et après la passation du dit Acte, il sera et pourra être loisible Au
Chancelier, Vice Chancelier, ou autre personne remplissant les fonctond
de Juge de la Haute Cour de Chancellerie en cette Province, sur la Pé
tition des Ministre, Syndics, Diacres, ou autres personnes remplissant des-:
charges dans aucune Congrégation de Chrétiens d'aucune dénominatbon
énumérant les croyances particulières des Sociétés auxquelles ils appar
tiennent, ainsi que le nombre des personnes composant la dite Société, et
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le Township ou lieu dans lequel ils se proposent respectivement de s'as-
sembler; et sur preuve des divers faits contenus dans telle Pétition, d'ac-
corder à tels Ministre, Syndics, Diacres ou. autres personnes remplissant
des charges dans aucune telle Congrégation, n'étant pas moins de trois,
une licence ou permission, sous le sceau de la dite Cour, valable pour
eux et leurs successeurs, cn succession perpétuelle, en main-morte et à
touours, sous le nom exprimé dans telle licence ou permission, la quantité
de terrain requise pour l'emplacement d'une Eglise, Congrégation (Meet-
ing House) ou Chapelle, Cimetière, résidence pour le Ministre, Prêtre
ou Précepteur de Religion, ou autre personne remplissant les cérémonies
religieuses de la Congrégation, des Maisons d'Ecoles et dépendances qui
peuvcnt être nécessaires pour les dites diverses fins spécifiées dans telle
Pétition; pourvu qu'il ne soit pas possédé pour les fins susdites, en vertu
d'aucune telle Licence ou permission comme susdit, plus de dix acres de
terre, pour l'usage d'aucune Congrégation.

2. Et qu'il soit statué, que par et en vertu de telle licence ou per-
mission, il sera et pourra être loisible à tels Syndics, d'accepter et rece-
voir un transport à eux et à leurs successeurs, en main-morte, des terres
mentionnées et décrites dans telle Pétition, comme susdit; et eux et leurs
successeurs en succession perpétuelle, sous le nom exprimé, dans telle
licence ou permission, pourront, en vertu de telle licence ou permission,
tenir et posséder telle terre, en main-morte, pour toujours, et commencer
et soutenir aucune action ou actions en loi ou en équité pour la protec-
tion d'icelles, et de leurs droits à icelles:, Pourvu toujours, et qu'il soit
statué, qu'il ne sera pas loisible au Chancelier, Vice Chancelier, ou autre
personne faisant les fbnctions de Juge de la Haute Cour de Chancellerie
en cette Province, d'accorder aucune telle licence ou permission, pour l'a-
vantage d'aucune Société, comme susdit, dont le nombre des Chefs de fa-
milles au temps que l'application sera faite à la dite Cour, ne se montera
pas au moins à cinquante.

" 3. Et qu'il soit statué, que les Ministres, Syndics, Diacres, ou autres
personnes possédant des charges dans aucune telle Congrégation, à qui
telle Licence ou permission sera accordée, comme susdit, feront enrégis-
trer, au Bureau du Régistrateur du Comté dans lequel la dite terre sera
située, dans l'espace de douze mois après la passation d'icelui, tout con-
trat par lequel telle terre leur sera transportée, en vertu de telle licence
ou permission.

-4. Et qu'il soit statué, que cet Acte sera en force, et ne s'étendra
qu'à cette partie de la Province du Canada ci-devant connue comme le
Haut-Canada."

Amendemens grossoyés.

Attesté. JAMES FITZGIBBON,

Greffier du Conseil Législatif

Sur Motion de M. Willians, secondé par M. Small,
Résolu, Que les dits Amendemens soient référés à un Comité choisi, L

composé de Messrs. Srnall, Hincks, Boswell et Price, pour les examiner r > tI Co

et en taire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.
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Meesab consc Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

CONSEIL LEGISLTIF, MERcREDI, 18 AOUT, 1841.

Le Conseil Icomet.
-I.'Hoenr.tbl " rJo -

>T-.ca.uh:y.d do nillpa-
Mitre devat tit Cu,-
mlité choisi.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rende à l'Assemblée Lé-
gislative, et informe cette Chambre, que le Conseil Législatif permet à
1-onorable John Macaulay, d'aller, s'il le juge à propos, devant le Comi-
té choisi, auquel est référée telle partie du Message de Son Excellence
le Gouverneur Général qui a rapport aux Estimations pour l'année qui
expirera le trente-et-un Décembre, 1841, avec les Documens qui y ont
rapport, demain, le dix-neuf du courant, à onze heures du matin, aux
fins d'être interrogé au sujet de la dite référence.

Et ensuite il s'est retiré.

Les amendements ait
il pour la soliînni-

s%,tioli do». I rac
îeroiutl rib ci) coyîusue-
ratin lercrcdi,

tcs iicces aiu
13ill piotr ainece
l'Acte dcs Aeeburuuces
'Mutuelles Un Il. C.
àont pris Cil conisité-
ration.

Amendements.

Les d^itAmendementi
s"n tîdoptés.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Williams,
Ordonné, Que les Aiendemens fàits par le Conseil Législatif au

Bill, intitulé, " Acte pour permettre aux Ministres Chrétiens (le toutes
" dénominations de solemniser les Mariages, sous certaines restrictions;'
soient pris en considération Mercredi prochain.

Sur Motion de l'Hon. M. Viger, secondé par M. Parent,
Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatifau Bill,intitulé " Acte pour amender un Acte de la Législature du Bas-Canada,

"relatif à l'établissement ce Compagnies d'Assurance -Mutuelle contre
" les Accidens du Feu," soient maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-
mens en considération.

Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:-
Feuille 1, Ligne 24.-Après " Rouville" insérez " Beauharnois."
Feuille 1, Ligne 24.-Après "eux" insérez " il sera loisible aux

Compagnies d'Assurance Mutuelle des Comtés de Sherbrooke et
" Stanstead, si, elles le jugent à propos, d'admettre, comme Membre de la

dite Compagnie, le propriétaire de toute propriété située dans l'un ou
l'autre des Comtés de Shîefford ou Drwnmond."

Feuille 1, Ligne 27 .- Après " Montréal," insérez " ou dans aucun
" des dits Comtés de Sherbrooke ou de Stanstead."

Feuille 1, Ligne 28.-Après " des" insérez " aucun des "; pour
Compagnie" insérez " Compagnies."

Feuille 1, Ligne 30.-Pour" la dite Compagnie," insérez I aucune
" des dites Compagnies."

Amendemens grossoyés.

Attesté.
JAMES FITZGIBBON,

Greff. Cons. Législatif.
Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés

par la Chambre.
Ordonné, Que l'Honorable M. Viger reporte le dit Bill au Conseil

Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs
Amendemens.
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Sur Motion de M. Henn/ Smith, secondé par M. Blaclc,
Ordonné, Que la rémunération à accorder à l'Orateur de la ci-devant

Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, soit référée au Comité Spécial
des Comptes contingens et des dépenses de cette Chambre, durant la pré-
sente Session, avec Instruction au dit Comité d'enquérir, sur le sujet, et
d'en faire rapport à la Chambre.

Sur Motion de M. Thorburn, secondé par M. Johnston,
Résoln, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de toute

la Chambre, pour prendre en considération la convenance de payer ou ré-
inunérer les individus qui peuvent être appelés à-rendre témoignage par
ordre de la Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Johnston a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Johnston a lait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier,
et adoptée par la Chambre; et elle est comme suit

Résolu, Qu'il est expédient qu'aucune personne, appelée comme
témoin par ordre de la Chambre d'Assemblée, ne soit payée ou ne re-
çoive de rémunération, à moins que le Comité des Comptes contingens
et des dépenses de cette Chambre, durant la présente Session, ne fasse
rapport à cet égard, et que tel rapport ne soit agréé par la Chambre.

M. Cook, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour mieux
pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la Province ci-
devant le Haut-Canada, par l'établissement d'autorités locales ou muni-
cipales en icelle, et sur l'instruction donnée au dit Comité, a fait rapport,
conformément à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill parle Comité,
lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la Table du Greffier.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Solliciteur
Général Day, que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

M. Aylwin a proposé, secondé par M. Baldwin, que la considération
de la dite Motion soit remise à demain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

La Chambre s'est divisée surla Question, et les noms ayant été de-
mandés, il ont été pris comme suit:-

Le Salaire de Pora-
teur en référé au co-
mité des cumnplcs con-
ti genes.

CoritC génétral bur
la convenance de ré-

tion.

Résolution au sujet dui
iliti(Clfllt des tIuuirn.

Le comité -énéral
faitrapport uana-
mens au Bill1 des Mu-
nicipalités éts H. C.

Motion pouia lquce-
tion de concours.

Motionpur la rc-
mettre a demain.

Pour.

(Glen.) Price,
Sterwooc,
Taché,
Turcotte,
Viger, Hon. D. P.
Woods.-26.

Ruel,
(Pres.) Simpson,

Srnall, '
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Burnet,
Cartwright,
Christie,
Coole,
Durand,
Johnston,

Armnstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,

Bl1ack,
Buchanan,
Cameron,

McDonald,
McLean,
Mferritt,
Morin,
Neilson,
Parent,

Contre.

Dunscomb,
Foster,
Gilchrist,

Mc Culloch,
McDonald,
.Moore,



180 ..Iugushi. A. 184L

Daly, Hon. D. 11(11,
Delisle, Harrison,
Derbishire, Hincks,
De Salaberry, Holmes,
Draper, Hon. W.H.Hopkins,
Dunn, lon. J. IL Killaly, Uon.H.H.

M-orris,
OgdenH Ion.
Parke,
Powell,
Quesnýel,
Roblin,

Smith, (Went.)
C. R. Steele,

Taschcreau,
T'homnpson,
Watts.--35,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Bclduin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M. Price, que tous les mots après 4 Que," dans la dite Mo-
tion, soient retranchés, et les suivans substitués: " le dit Bill soit référé de

nouveau à un Comité, avec instruction au Comité cie limiter la juris-
" diction des autorités locales qu'on a en vue d'établir, proposées par le

dit Bill, aux Comtés et Divisions."
La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement, et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.
A rmnstrong
Ayflivin, ,
Baldwin,
Barthe,
Berlthelot,
Borne,

Joutlilier,
Cartwright,
Ciristie,
Cook,
Johnston,
M[c Donald,, ( Glen.)

MrcLea,
M1errilt
Mforin,
Keilson,
Parent,
Price,

Rue,
Taché,
Turcotle,
Viger, lion. D. B.
Wiltiams.-23.

Contre.
Buchanan, I)unscomb,
Cameron, Foster,
Cli ild, C ilchrist,
Cranc, Hale,
Dalky, I-Ion. D. Harrison,
Delisie, lincks,
Derbishire, Hlolmes,
De Salaberry, H(opkins,
Draper, Hon. W HI.Killaly, H-on. H.H.
Dunn, HiIon. J H. 0McCulloch,

McDoniald, (Pres.)Simpson,
M-oore, Snall,
Morris, Smith, (Wnt.)
Ogden, -Ion. C. R. Sherwood,
Parke, Stcele,
Powell, Taschereau.
Quesnel, Thorburn,
Robertson, Watts,
Roblin, Woods -38.

L'~xpn~cn~ttest

La quesdonii% prii'-inile
C.. ilitie aux îLJJ.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale,

Chambre s'est divisée sur icelle ; et les noms ayant été demandés,
ont été pris comme suit:

Pour.
Buchanan,
Cameron,
Child,
Crane,
Daly, I on. D.
Delislc,
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, HIon.WT.

Dunn,
Dunsconb,
Fosier,
Gilchrist,
Iale,
Harrison,Hon. S.B.
Hincks,
Hlolmnes,

H.Hopkins,

Killaly, H on. H. H. Robertson,
Me Culloch, Simpson,
McDonald, (Pres.)Snal,
Mloore, Smith, (Went.)
Morris, Stecle,
Ogden, Hon. C. R. Taschereau,
Parke,- Thorburn,
Powell, Watts,
Quesnel, Williams.-36.

Boutillier,
Cliristie,
Cook,
Johuston,
McDonald, (Gler
McLean,

Contre.
Norin,
Neilson,
Parent,
Price,

1.) Roblin,
Ruel,

Shterwood,
Taché,
Turcotte,
Viger, Ho. D. B.
Woods.-26. 

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.

L% Mlotion~ tl'ttntirie.
Ment ut> pel1IUC.

Auuuclndcmnuu pouir
référer (l nouveu lelii u cu u

Arnstrong,
Aylwin,
B3aldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,

4 24
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Et le premier des dits Amendements ayant été lu. de nouveau, et la
Question de concours ayant été mise sur icelui, la Chambre s'est divisée;
et les noms ayant, été demandés, ils ont été pris comme suit:-

1er Amendement mis
aux VOIX.

Pour.

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
Buchanan,
Child,
Christie,
Crane,
Delisle,
Derbishirc,
De Salaberry,

Draper,Hon. W..
Dunn, Hon. J. H.
Dunscomb,
Durand,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Harrison,H on. S.B.
.Holmes,
Hopkins,
Johnston,
Killaly, Hon. H. H.
McCulloch,

McDonald, (Pres.)
McDonald, (Glen.)
McLean,
Moore,
Morin,
Ogden, Hon. C. R
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Quesnel,
Robertson,
Simpson,

Small,
Smith, (Went.)
Steele,
Taché,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Watts,
Williams,
Woods.-51.

Neilson,Barthe,
Cook,

Sherwood.-5.

Ainsi il a été emporté dans l'Affirmative.
Les second et troisième des dits Amendemens ayant été séparément

lus de nouveau, et la Question de concours ayant été séparément mise
sur iceux, ils ont été adoptés par la Chambre.

Le quatrième des dits Amendemens ayant été lu de nouveau;,
M. Baldwin a proposé on amendement à icelui, secondé par M. Price,

que tous les mots après "Que", dans la première ligne de la vingt-sixième
Clause soient retranchés, et les suivans substitués: " il y aura un Greffier

de Conseil pour chaque tel District, qui sera nommé de temps en temps,
par chaque tel Conseil, et sera démis en aucun temps par tel Conseil."

La Chambre s'est divisée sur l'Amendement proposé, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Etagréé.
2e et Se Amendemens
agréés.

Le4e Amendement
st lu.

Autre Amendement.

Pour.

Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,

Buchanan,
'Cameron,
Child,
Crane,
Daly, Hon. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Hon. W. B

Christie,
Cook,
Durand,
McDonald, (Glen.)
McLean,

Mofjatl, H on. G.
Mforin,
Neilson,
Parent,
Price,

Sherwood,
Taché,
Turcotte,
Viger, Hon. D.
Woods.--21.

Contre.

Dunscomb,
Foster,
Hale,
Harrison,Hon.S.B.
Hincks,
Holmes,
Hopkins,
Killaly,

McCulloch,
Moore,
Ogden, Proc.
Parke,
Quesnel,
Robertson,
Roblin,
Simpson,

Small,
Smith,(Went.)

Gén. Steele,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams.-33.

Ainsi il a passé dans la Négative.
N 5
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Contre.

Roblin,

Négative.
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Le 4c Amendement
est agréé.

Les autres Amende-
mens sont mis aux.
VOIX.

Lá Question ayant été alors mise sur le dit quatrième Amendement,
il a été adopté par la Chambre.

Le reste des dits Amendemens ayant été séparément lus de nouveau,
et la Question de concours ayant été séparément mise sur iceux,

La Chambre s'est divisée sur chaque ; et les noms ayant été de-
mandés, il ont été pris comme suit:-

Pour.

Buchanan,
Cameron,
Child,
Crane,
Daly, Hon. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Hon. W.H.

Dunsconb,
Poster,
Hale,
Icrisgont, H1on.S.B.
Hfincks,
Holmes,
Hopkins,
Killaty, H on. H.H.

JIIcCulloch,
Moore,
Ogden, Proc. G.
Parke,
Quesnel,
Robertson,
Roblin,
Simzps<n,

Small,
Smitth, (Went.)
Steele,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams.-83.

Contre.

Moffait, HIon. G.
Morin,
Neilson,

(Glen.) Parent,
Price,

Sherwood,
Taché,
Turcotte,
Viger, lion. D. B.
Woods.

( 21.)

Et agréés.

Motion que la Bili
soit rosoY.

Amndmement.

Ainsi ils ont été emportés dans l'Affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les dits

Amendemens.
L'Honorable M. H- arrison a proposé, secondé par M. le Procureur

Général Draper, que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé, et lu pour
la troisième fois demain.

M. Baldwin a proposé en amendement, secondé par M. Price, que
tous les mots après "Que", dans la dite Motion, soient retranchés, et les
suivans substitués: " la quatrième Clause du dit Bill soit amendée comme

suit. Entre le mot que et le mot il, dans le commencement de la
" dite Clause, insérez les mots suivans: jusqu'au premier Lvndi de Janvier
a dans l'année de Notre Seigneur, 1845."

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour.

Christie,
Cook,
Durand,
Johnston,
Mc.Donald, (Glen.)

McLean,
Merritt,
Moffait, Hon. G.
Morin,
Neilson,

Parent,
Price,
Roblin,
Thorburn,
Viger, iHon. D. B.

( 21.)

Contre.

Dunn, Hon. J. H.
Dungcomb,

Hop k ins, Simpson,
Killaly, Hon.iH.H. Smalil,
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.lrnstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,

Christie,
Cook,
Durand,
M1cDonald,
McLean,

Arnstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,

Buchanan,
Cam eron,
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Child, Foster,
Crane, Gilchrist,
Daly, Hon. D. Hale,
Delisle, Harrison,
Derbishire, .Hincks,
De Salaberry, Holmes,
Draper, Hon. W. H.

McCulloch, Smith, (Went.)
McDonald, (Pres.) Steele,
Moore, Taschereau,
Parke, Thompson,
Powell, Watts,
Robertson, Woods.-33.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M. Price, que tous les mots après " Que," dans la dite Mo-
tion, soient retranchés, et les suivans substitués: " la huitième Clause du
" dit Bill soit amendée, en retranchant les mots trois cents Habitans
c Francs-tenanciers et Tenanciers dans telle Liste de cotisation, comme
" susdit, et insérant en leur place les mots trois cents ámes."

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement :

Pour, 21;
Contre, 33.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M. Price, que tous les mots après," Que," dans la dite Mo-
tion, soient retranchés, et les suivans substitués: " la Clause suivante soit

ajoutée au dit Bill, et suive la vingt-deuxième Clause:-
Et qu'il soit statué que les assemblées des Conseils de chaque

District établi dans la partie de cette Province ci-devant la Province
du Bas-Canadi, sous et en vertu d'une certaine Ordonnance du
Conseil Spécial de cette Province, passée dans la quatrième
année du règne de Sa Majesté, intitulée " Ordonnance qui pour-

voit au meilleur gouvernement de cette Province, en établissant
" des autorités locales et municipales en icelle," seront ouvertes auPublic
en la même manière qu'il y est pourvu par rapport aux Conseils à éta-
blir sous l'autorité de cet Acte, dans la partie de cette Province ci-devant
la Province du Haut-Canada, et toutes telles assemblées pourront être
tenues au lieu maintenant nommé pour tenir telles assemblées, ou à tel
autre lieu que tels Conseils, respectivement, désigneront et nommeront
dans leurs Districts respectifs, dans leur Session à être tenue dans le mois
de Décembre."

La Chambre s'est divisée sur la MNJotion d'amendement

Pour, 21;
Contre, 33.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M. Price, que tous les mots après I Que," dans la dite Mo-
tion, soient retranchés, et les suivans substitués: "la trente-deuxième
" Clause du dit Bill soit amendée, en insérant les mots par chacun des
" Conseils entre le mot nomm' et le mot à, au commencement de la
" dite Clause, et retranchant les mots : l'un desquels sera nommé par le

Syndic du District, et l'autre élu par le Conseil."

Lequel est rejeté.

Autre Amendement.
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Lequel est rejeté.

Nouvel Amendement.

Lequel est rejeté.

Nouvel Amendement.
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La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour.
Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,

Boutillier,
Cartwright,
Christie,
Cook,

Durand,
Johnston,
Morin,
Veilson,

Contre.

Parent,
Price,
Tiurcotte,
Viger, H on. D. B.

(17.)

Buchanan,
Cameron,
Child,
Crane,
Daly, Hon. D.
Delisle,
Derbishire,
DeSalaberry,
Draper, Hon.W. il

Dunn,
Dunscomb,
Poster,
Gilchrist,
Hiale,
Harrison,H on.S.B.
Rincles,
Holmes,

Hopkins, Simpson,
Killaly, Small,
McCulloch, Smith, (Went.)
McDonald, (Pres.) Steele,
Moore, Taschereau,
Parke, Thompson,
Powell, Thorburn,
Robertson, Wats.-3S.

Lequel est rejeté.

Autre Amendement.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M. Price, que tous les mots après " Que," dans la dite Mo-
tion, soient retranchés, et les suivans substitués: " la trente-neuvième
" Clause du dit Bill soit amendée, en retranchant les mots: mais il sera
" loisible à tout Conseil de District d'ordonner, par tel règlement, comme

susdit, que les terres incultes en ce District seront cutisées et taxées
" pour telle partie de la somme à prélever en vertu de telle loi ou règlement

que le dit Conseil jugera expédient, et insérant en leur place les
mots : et sur toutes telles terres incultes également en proportion de

" la valeur actuelle de ces terres, laquelle sera constatée et prisée (su-
jette à un appel à tel Conseil de District de la part de la partie in-

" téressée) par les Cotiseurs des dif'érents Townships ; lesquels, avant
d'entrer enfonction, préteront serment de constater et priser la valeur

" de ces- terres avec fidélité et impartialité ; et tout Juge de Paix de tel
District est par le présent autorisé à administrer ce serment."

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,

Buchanan,
Cameron,
Child,
Crane,
Daly, Hon. D.
Delisle,
Derbishire,
DeSalaberry,

Cartwright,
Christie,
Cook,
Durand,
Iincks,

Johnsion,

McLean,
Morin,
Neilson,
Parent,
Price,

Contre.

Draper, H on. W.H.
Dunscomb,
Poster,
Gilchrist,
Hale,
Harrison, Hon.S.B.
Hlolmes,
Hopkins,

Killaly,Hon. B. H.
McCulloch,
McDonald, (Pres.)
Moore,
Ogden, Hon.C. R.
Parke,
Powell,
Simpson,

Sherwood,
Taché,
Turcotte,
Viger, 1-on. D. B.
Williams.-22.

Small,
Smith, (Went.)
Steele,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Woods.-32.

Lenucl est reiet. Ainsi elle a passé dans la Négative.

428



5 Vict. 180 Augusti. 429

M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale, Autre amendement.

secondé par M. Price, Que tous les mots après " Que," dans la dite
Motion, soient retranchés, et les suivans substitués : " la Clause suivante
"soit ajoutée au dit Bill, et suive la trente-neuvième Clause.:

" Et qu'il soit statué, que ni les Conseils de Districts établis par
l'Ordonnance du Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-
Canada, pour l'établissement des Conseils de Districts dans cette partie
de la Province, 'ni ceux établis par cet Acte, n'auront, ni aucun d'eux,
le pouvoir ou l'autorité d'emprunter aucune somme ou sommes d'argent
quelconques, sur le crédit de leurs Districts municipaux respectifs, ou
des biens qui leur appartiennent, en leur qualité municipale, ou en au-
cune autre manière quelconque."

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement; et les noms
ayant été demandés, il ont été pris comme suit

Pour.

Armrstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,

Boutillier,
Cartwright,
Christie,
Coolk,
Jolinston,

.7lMcLean,
Morin,
Neilson,
Parent,
Price,

Sherwood,
Taché,
Turcotte,
Viger, Hon. D.B.
Williams.-20.

Contre.

Buchanan, Dunn, Hon. J. H.
Cameron, Dunscomb,
Child, Durand,
Crane, Foster,
Daly, lon. D. Gilchrist,
Delisle, Hale,
Derbishire, Harrison,
De Salaberry, Hincks,
Draper, Hlon. W.II.Holmes,

Hopkins, Simpson,
Killaly, Hion.H.H.,mall,
Mc Culloch, Smith, (Went.)
McDonald, (Pres.) Steele,
.7kloore, Taschereau,
Ogden,Hon. C. R. Thompson,
Parke, Thorburn,
Powell, Watts, ,
Roblin, Woods.-36.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M. Morin, Que tous les mots après " Que," dans la dite
Motion, soient retranchés, et les suivans substitués: " la Clause suivante

soit ajoutée au dit Bill, et suive la quarante-cinquième
Clause:

" Et qu'il soit statué, que la partie de la 41 e Section de l'Ordonnan-
ce du Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-Canada, pour
établir des Conseils de Districts,qui donne au Gouverneur decette Provin-
ce le pouvoir de rejeter aucune partie d'un règlement passé par aucun
des Conseils de Districts établis en vertu de la dite Ordonnance, et aussi
la partie de la même Section de la dite Ordonnance qui prescrit que le
Gouverneur pourra prolonger le temps fixé par l'Ordonnance pour rejeter
aucun tel règlement au delà des trente jours y mentionnés, seront et elles
sont par le présent révoquées : Pourvu toujours que rien de contenu dans
le présent ne sera censé pouvoir empêcher le Gouverneur de rejeter tel
règlement en entier dans les trente jours prescrits par la dite 41 e Section
de la dite Ordonnance, en la manière y spécifiée.

Lequel est rejeté.

Autre amendement.

o 5



A. 184L

Leque est rejeté.

Autre amendemeCnt.

Lequel et reje

Aute 21ncndernnt.

Lequel

Autre amrexuernel

Le

A tre tunebdcfe
3°. Merlo

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement:

Pour, 20
Contre, 36.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en a:rendement à la Motion principale,

secondé par M. Price, Que tous les mots après " Que," dans la dite
Motion, soient retranchés, et les suivans substitués : " la quarantième

et la quarante-sixième Clauses soient retranchées du dit Bill." -

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement:
P'our, 20 ;
Contre, 36.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M. Price, Que tous les mots après " Que," dans la dite
Motion, soient retranchés, et les suivans substitués : "la quarante-neu-
" vième Clause soit retranchée du dit Bill."

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement:

Pour, 20 ;
Contre, 3G.

Et les noms ayant été demandés, ils ont pris tels qie dans la dernière
division précédente.

Ainsi elle a passé clans la Négative.
M. Baldwin a alors proposé en amendement à la Motion principale,

secondé par M.Price, Que tous les mots après "Que," dans la dite Motion,
soient retranchés,et les suivans substitués: "la cinquante-neuvième Clau-

se soit retranchée du dit Bill."
La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement:

Pour, 20 ;
Contre, 36.

Et les noms été ayant demandés, ils ont été pris tels que dans la der-
nière division précédente.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. .Morin a alors proposé en amendement à la. Motion principale,

secondé par M. Borne, Que tous les mots après "Que," dans la' dite
Motion, soient retranchés, et les suivans substitués -: " le dit Bill soit
"référé de nouveau à un Comité, avec instruction au dit Comitéde prendre
"en considération les propositions suivantes, et amender le Bill dans le
"sens de ces propositions, de manière à établir.une Loi commune pour les
"deux parties de la Province, savoir:

"1er Que les diverses Clauses des Ordonnances du Conseil Spécial
de laci-devant Province du Bas-Canado,de la 4e Victoria,chapitres 3 et 4,qui
se rapportent à l'étendue des Districts et à la nomination des Syndics et des
Officiers par le Gouverneur, devraient être amendées, dans la vue de
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réduire les Districts aux limites respectives des Comtés,. et de rendre les
divers Syndics et Officiers électifs par le peuple, de manière à laisser aux
autorités municipales à être établies dans chaque District, la régie de leurs
propres affaire locales, sans aucune intervention indue, et d'une manière
compatible avec l'esprit dans lequel sont créés de pareils corps.

'' 2e Que la majorité des Syndics nommés sous l'autorité de l'Or-
donnance mentionnée en dernier lieu, dans la ci-devant Province du Bas-
Canada, ne possèdent pas la confiance du Pays, et que leur nomination,
jointe aux autres dispositions des dites Ordonnances, ne tendra qu'à dé-
courager le peuple, et à l'indisposer contre les institutions libres qu'on a
prétendu lui confier par ces Ordonnances.

" 3e Que les instructions données aux dits Syndics ont une tendan-
ce directement opposée au principe avoué des dites Ordonnances, et sont
de nature à paraliser la libre action des Conseils Municipaux, que les
dits Syndics et autres Officiers auront en leur pouvoir d'arrêter, entraver
et contrôler.

" 4e Qu'un grand nombre des places fixées par les assemblées des
dits Conseils Municipaux, sont inconvenables et injustes envers la majorité
de la Population des dits Districts Municipaux, et tendront à les priver
des avantages d'institutions locales bien réglées, et que le choix de ces
places tendra, en plusieurs instances, à favoriser des vues. partiales ou
sectionnaires, et à rendre les dits Conseils entièrement dépendans des
Syndics et autres Officiers nommés sous l'autorité exécutive.

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,

Borne,
Boutillier,
Christie,
Johnston,

McLeau,
Morin,
Neilson,
Parent,

Price,
Taché,
Turcolle,
Viger, Hon. D. B.

(17.)

Contre.

Buchanan, Dvnn, Hon. J. H.
Cameron, I)unscomb,
Crane, Durand,
Daly, Hon. D. Foster,
Delisle, Gilchrist,
Derbishire, Hale,
De Salaberry, Harrison,
Draper, H on. .H.Hincks,

Killaly, Hon. .H.Roblin,
McCulloch, Simpson,
McDonald, (Pres.) Small,
Moore, Smith, (Went.)
Ogden, Hon.C. R. Steele,
Parke, Taschereau,
Powell, Thompson,
Quesnel, Thorburn.-32.

Ainsi elle a -passé dans la Négative.

M. Christie a alors proposé en amendement à la Motion principale,
secondé par M. Borne, Que tous les mots après "Que," dans la dite
Motion, soient retranchés, et les suivant substitués : "la Clause suivante
" soit ajoutée au dit Bill, et soit la dèrnière Clause d'icelui :

" Et qu'il soit statué, que cet Acte sera et demeurera en vigueur
jusqu'au premier jour de Mai, mil-huit-cent-quarante-six, et de là jusqu'à
la fin de la Session alors prochaine de la Législature, et pas plus long-
temps"

Autre nmenemen,de
M. Chritie.

Lequel est rjeti.
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La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Neilson,
Parent,
Price,
Roblin,
Smith, (Went.)

Sherwood,
Taché,
Turcotte,
Viger, Hion. D. B.

(19.)

Contre.

Buchanan,
Cameron,
Crane,
Daly, iJon. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Hon. W.

Dunn,
Dunscomb,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Harrison,Hon.
Tincks,

H.Holmes,

Killaly, Hon. H. H. Quesnel,
McCulloch, Simpson,
McDonald, (Pres.)Small,
Moore, Steele,
Ogden, Hon. C. R. Taschereau,

S.B. Parke, Thompson,
Powell, Thorburn.-80.

Ainsi elle a passé dans la Négative.

M. Durand a alors proposé en amendement à la Motion principale,
secondé par M. Morin, Que tous les mots après " Que," dans la dite
Motion, soient retranchés, et les suivans substitués: " la quarante-huitiè-
"me Clause du dit Bill soit amendée, en retranchant tous les mots après

statué, dans la première ligne, et substituant les suivans au lieu
" d'iceux: que tout Conseiller pourra recevoir une somme n'excédant pas
" sept chelins et six deniers courant, par jour, pour le tems qu'il aura

employé à remplir ses devoirs au Conseil, et en y allant et revenant."
La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement; et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour.

Roblin,
Smith, (Went.)
Sherwood,
Taché,

Thorburn,
Turcotte,
Viger, H on. D. B.
Woods.- S.

. Contre.

Barthe,
Buchanan,
Cameron,
Crane,
Daly, Hlon. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,

Draper, Hon.W.H.
Dunrn, Hon. J. H.
Dunscomb,
Foster,
Christie,
Hale,
Harrison, Hon.S.B.

Hincks,
Holmes,
Killaly, Hon. H.H.
.McCulloch,
Moore,
Ogden, Proc. G.
Parke,

Quesnel,
Simpson,
Small,
Steele,
Taschereau,
Thornpson,
Watts.-29.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
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Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Borne,

Boutillier,
Christie,
Durand
McLean,
Morin,

Lequel e.t rejeté.

Aitre nenrleanelti de

Baldwin,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
Christie,

Durand,
Morin,
Parent,
Powell,
Price,

Leqe et re-é
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La Question ayant été alors mise sur la Motion principale ; savoir: Ltagrée"tion sle
" Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé, et lu pour la troisième fois rsoyer le u.

demain,"
Elle a été unanimement adoptée, et
Ordonné, en conséquence.

Sur Motion de M. Price, secondé par M. Borne,
Ordonné, Que les noms des Membres de cette Chambre, mainte-

nant à Kingston, soient appelés demain à trois Heures, P. M.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour changer et amender les Lois
maintenant en force dans la partie de cette Province, ci-devant le Haut-
Canada, qui régissent les Cours de District, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser l'achat par la Pro-
vince des Actions possédées par les individus dans le Caïlal de Welland,
a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer une.Compagnie
sous les nom et raison de Compagnie de la Cité de Toronto, pour fournir
l'Eau et l'Eclairage au Gaz, a été lu une seconde fois.

Rtsolu, Que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité de toute
la Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Sherwood a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Sherwood a fait rapport que le Comité avait passé le.Bill, et y

avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

Sur* Motion de M. Baldwin, secondé par M. Price,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la. Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour mieux pourvoir à la.libérté des 'Elections dans
cette Province, et pour d'autres fins y mentionnées, et sur le Bill pour
pourvoir à l'enrégistrement des personnes qui ont droit de voter aux Elec-
tions des Membres de lAssemblée Législative de cette Province, et pour
mieux pourvoir aux lieux où seront tenues telles Elections, soit remis
à demain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour encourager l'établissement des
Banques d'Epargnes'en cette -Province, et pour les régir, a été lu une
seconde fois.

Ordonné, Que le:'dit Bill soit référé à un:Comité ýde toute la Chambre
Mercredi prochain.

Les noms des Membres présens ont été pris comme suit:
Monsieur l'Orateur.

Messieurs Armstrong,.Boutillier, Buchanan, Caineron, Deliste, Du-

éppel nominal demain
a trois heures, P. M.

Seconde lecture' dlt
Bill pour amender
l'Acte des cours de
District du H. C.

Seconde lecture du
Bill pour autoriser
l'achat des actions
du Canal die Welland.

Seconde lecture du
Bill de lEciairage au
Gaz de Troronto.

La Chambre 9-C for-
me on Comité surile
dit Bia.

Rapport du Bul avec
amendemiens.

VOdr dut jour pour
ý' cc la Chambre se

orme en Comité sur
le Bill1 des Eloctions
et le Bill d'Enrdýis-
tremcent est remis a
demain.

Seconde lecture du
33111 dei Banques
d'Epargnes.

Point de Quo. tam.



1So~19o 4ugw~ti. A.. 184U.

rand, Foster, Gilchrist, Harrison, Hincks, Holmes, McCullocl, Morin,
Parke, Powell, Price, Sherwood et Viger.

Et à onze Heures et demie du soir, M. l'Orateur a ajourné la Cham-
bre, faute de Quorum.

Jovis, 190 die Augusti;

Anno 5 0 Victoriæ Regine, 1841.

Appel de la Chambre.

Péi(î,, p éseutée!, à

R.. Vidai et autre.

L--~ Préi5sdcxt dlu Co-
luité 1 I lEl!Ction
contLestée de "uron
rupporte 1labiucC (le
M. Neilrni

L 1 Bill liour tmêcndev
111 Acie.4 du IL C.
relatifs aux cConces-
4 ioinuaires de la Cou-

el*ii ;""t pau.t par la
chu Iuire.

(>1 lrr dui :Ir pour la
t ri--iitiîii le~ctureI du
Jili deg LNllucpjlitdc
ditil, C.

Conformément à l'Ordre du jour, à trois Heures, P. M., la Chambre
a été appelée.

MEMBRES ABSENS.

M. Campbell,
M. DesRivières,
M. Hamilton,
M. Joncs, (avec permission.)
M. Kllaly,
M. Kimber, (avec permission.)
M. Noël,
M. Strachan.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

Par M. Prince, la Pétition de Jacob Snider, et autres.
Par M. Cameron, la Pétition de Richard E. Vidai, et autres, Habi-

tants du Township de Sarnia.

M. Christie, Président du Comité choisi, nommé pour entendre, et
décider les mérites de la Pétition de William Dunlop, Ecuyer, de Gair-
braid, dans le Comté de Huron, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de James McGill Strachan, Ecuyer, Membre pour représenter le
Comté de Huron, a fait rapport à la Chambre, que le Comité s'est assem-
blé, conformément à l'ajournement, cette après-midi, et que l'Honorable
John Neilson s'est trouvé absent du dit Comité.

Un Bill grossoyé pour amenderi et consolider les divers Actes de la
Législature du Haut-Canada, passés pour fournir un recours aux
personnes qui réclament des terres comme représentant les .Conces-
sionnaires de la Couronne, dans les cas où il n'a pas été émané de Pa-
tentes pour ces terres, a été lu pour la troisième fois.

Résolu ,Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. J. S. McDonald porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill grossoyé pour
mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la Pro-
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vince ci-devant le Haut-Canada, par l'établissement d'autorités locales ou
municipales en icelle, étant lu ;

M. Boldwin a proposé, secondé par M. Price, que le dit Ordre du
jour soit déchargé, et que le dit Bill soit lu pour la troisième fois d'hui
en six mois.

La Chambre s'est divisée sur la Question ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :

Cartwright,
Chesley,
Christie,
Cook,
Duggan, ~
Durand,
Johnston,
Macnab, Sir A.

Pour.

McDonald, (Glen.)Srnith, (Front.) '
McLean, Sherwood,
.erritt, Taché,
Noffat, Hon. G. Turcotte,
Morin, Viger, Hon. D. B.
Parent, Williams,
Price, Woods.-31.
Roblin,

Contre.

Black,.
Boswell,
Buchànan,
Cameron,
Child,
Crane,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Delisle,
Derbishire,
De&laberry,

Draper, Hon. W.H. McCullock,
Dunn, Hon. J. H. McDonald, (Pres.)
Dunscomb, Moore,
Poster, Morris,
Gilchrist Ogden, Ho0i.C. R.
Hale, , Parke,
Harrison, Hon.S.B. Powell,
Hincks, Quesnel,
Holmes, Raymond,
Hopkins, Robertson,

Ruel,
Simpson,
Sniali,
Smith , (Went.)
Steele,
Taschereau,
Thompson;
Thorburn,
Watts,
Yule.-41.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Morris a proposé, secondé par M. Williams, que les Clauses

grossoyées suivantes, marquées A. et B., soient ajoutées au dit Bill en
forme -de Cavalier, et suivent la septième Clause du dit-Bill, et fassent
partie d'icelui:-

Négativée.

Cmvle ajIt. a
Bam.

CLAUsE A.

Et qu'il soit statué, qu'avant que la personne présidant à telle
élection de Conseiller ou de Conseillers procède à y enrégistrer les votes;
elle prêtera et souscrira le serment suivant devant quelque Juge de Paix
du District, lequel est par ces présentes autorisé à l'administrer et requis
de ce faire, et tel Juge de Paix certifiera tel Affidavit, et le transmettra
au Syndic du District, pour être remis par lui au Greffier du. Conseil qui
le gardera en sûreté parmi les records et papiers du Conseil:-' Je, C.

'. jure (ou affirme solennellement) que je n'ai reçu ni directement ni
indirectement par moi-même ni par aucune autre personne aucune
gratification, don, présent ou récompense, soit en argent ou autrement,
ni la promesse d'aucune telle chose pour m'engager à déclarer ou faire
déclarer~aucune personne élue Membre du Conseil de District pour le
District de (suivant la circonstance); que Je conduirai

' au meilleur de ma connaissance et capacité, impartialement, honnête-
, ment et franchement la présente élection pour le choix d'un Membre

(ou des Membres selon la circonstance) du dit Conseil, et proclamerai
impartialement l'élection du Candidat (ou des Candidats s'il doit être
choisi deux Membres,) qui à la clôture finale de l'élection aura la ma-
'jorité des votes, et que Je ferai tous les efforts possibles pour préserver

Mcrtion que.l dit
ordre du jour soit
dé~chargé. :

Arrstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
-Burnet,
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M~dotion V? Ir e ifltti
conjsidèiidigî .1. ce

1>é itjOzîq (le la l,,rt
<1<s , 1ZLI>lLiUilb de a:
Proviiîcc.

la paix et l'ordre à telle élection, et pour donner à toute personne ayant
droit de voter un accès libre et sans molestation pour se rendre au Poli,
et en revenir.'"

CLAUSE B.

" Et qu'il soit statué, que la personne présidant à toute telle élection
aura pendant les jour ou jours où telle élection pourra se tenir, pouvoir
absolu d'agir comme conservateur de la paix dans et pour le District; et
tel Président ou tout Juge de Paix présent à telle élection pourra et
devra arrêter ou faire arrêter et juger ou obliger à comparaître pour
son procès, ou punir sommairement par amende ou emprisonnement ou
par l'un et l'autre, aucune personne ou personnes qui pourraient assail-
lir, battre, maltraiter ou menacer aucun électeur présent ou venant à
l'élection, ou s'en retournant de la dite élection; et, quand ils en seront
requis, tous constables ou autres personnes présentes à la dite élection;
seront obligés d'aider et assister tel Président et Juge de Paix, à s'ac-
quitter de tel devoir, sous peine d'être considérés coupables de méfaits, et
sujets à être punis comme tels; et tous les Juges de Paix résidants dans
le Township, où telle élection se fera, lorsqu'ils en auront été notifiés par
écrit par tel Président, seront tenus de se rendre à telle élection, pour
aider à y maintenir la paix; et tels Juge ou Juges de Paix ou tel Prési-
dont pourront et devront, quand ils le jugeront nécessaire, nommer et
assermenter aucun nombre de Constables spéciaux, n'excédant pas vingt-
cinq, pour agir comme Officiers de Paix et aider à maintenir le bon ordre
à telle élection."

Les dites Clauses ont été lues trois fois, et la Question ayant été
mise sur icelles, elles ont été adoptées ýpar la Chambre.

Sir Allan Macnab a alors proposé, secondé par M. Cartwright, que
le dit Ordre du jour soit déchargé, et, qu'il soit

Résolu, Qu'en l'absence de toute Pétition de la part des Habitans de
cette Pýovince, pour un changement dans leurs Institutions locales, cette
Chambre croit devoir, en justice à ses Commettans, remettre la considé-
ration de ce suijet à la prochaine Session de la Législature, afin que les
voeux bien entendus des Ifabitans de cette Province soient pleinement
et clairement exprimés sur une question aussi importante.

La Chambre s'est diviséesur la Question; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.
Macnab, Sir A.
McDonald, (Glen.)
McLean,
Mr,ritt,
Morin,
Parent,
Price,

Roblin,
Mnith, (Front.)
Shervood,
Taché,
Turcolle,
Viger, HIon. D. B.
Wl;oods.-29.

Contre.

Drapcer, H on. W. H,
DVunn, Hlon. J. H.
Dunscomb,
Pt'rjçer,

llale,

Mc Culloch,
McDonald, (L'rcs.)
Mofal, Flon. G.
Moore,
Morris,
Ogdev, Hnon. C. R.

Ruel,
Simpson,
Small,
Smith, (Went.)
Steele,
Taschereau,
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Carhvright,
Chesley,
Christie,
Cook,
Diuggan,
D)uraind,
Johnston,

Airmstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Biorne,
Routillier,
Burnet,

Black,
.Boswell,
Iiuchanan,

Ch11ild,
Cran e,
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Daly, lon. D.
Day, Hon. C. D.
Delisie,
Derbishire,
DeSalaberry,

Harrison, Hon. S.B.
Rincks,
Holmes,
Hopkins,
Killaly,

fois.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
Conformément à l'Ordre, le dit Bill a été alors lu pour la troisième

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Procureur
Général Draper, que le Bill passe, et que le Titre soit "Acte pour mieux

pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la Province qui
constituait ci-devant la Province du Haut-Canada, par l'établissement
d'Autorités Locales ou Municipales en icelle."

La Chambre s'est divisée sur la Question; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:

Black,
Bosiwell,
Buchanan,
Cameron,
Child,
Cran e,
Daly, [{on. D.
Day, H on. C. D.
Delisle,
Derbishire,
De Salaberry,

Poutr.

Draper,Hon. W. . McCulloch, Ruel,
Dunn, Hon. J. H. McDonald, (Pres.) Simpson,
Dunscomb, Moore, Small,
Foster, Morris, Smith, (Went.)
Gilchrist, Ogden, lon. C. R.Steele,
Hale, Parke, Taschereau,
Harrison,H on. S.B. Powell, Thompson,
Hincks, Quesnel, Thorburn,
Holmes, Raymond, Watts,
Hopkins, Robertson, Yule.-42.
Killaly, Uon. Il. H.

Contre.

Cart wrigN,
Chesley.
Ché' stic,
cook,
Duggan,
Durand,
Johnston,
Macnab, Sir A.

McDonald, (Glen.)Roblin,
McLean, Smith, (Front.)
Merriti, Sherwood,
1Mloffatt, -Ion. G. Tach,
Aforin, Turcotte,
Parent, Viger, Hon. D.
Price, Woocs.--30.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Ag**-s.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été laes: Lecture despétion.
Du Révérend James Quinlan, et autres, de Barrie, Comté de Simcoe; "u*"-

demandant une aide, pour compléter la bâtisse d'une Eglise.
De Charles Williams, du Township de Rainham; demandant à être

naturalisé.
De Thomas Kains, et autres, du Township de Grenville ; demandant

un octroi de mille louis, pour bâtir un Pont sur la Rivière Rouge, dans le
dit Township.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend S. C. Fraser, et autres, du La Pétition du Rnv.

Township de Inverness, Comté de /Mégantic, présentée à la Chambre le efacd .ié
q 5 des Ecolel.
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Parke,
Powell,
Quesnel,
Raymond,
Robertson,

Thompson,
Thorburn,
Watts,
Yule.-43.

!Ndgativ6a.

Se lecture du Bai.

Motion que le Bil
pise.

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Borne,
Boutillier,
Burnet,
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La Pétition du 6vj.
Coolc,e.t autres> est ré-
fére au mdme Co-
mité.

La Pétition du Tlév.
J. Andersn,et autres,
est ré°r"e au "idme
Comité.

dre lecture (u 13il1

u -c'in a, lctio n d u
i-oSuf et du Lard et

du Bill pouîr l'inspec-
tion dr la Farine.

Seconde lecture du
premier à demain.

Seconde lecture doe
ce dernier, à Lundi
prochain.

Comité Général,
Lundi, sur la Loi dlu
Bas-Canada, relative
à la Propriété Litté-
raire,

Comite Gdnéril, de-
main, bssr l'Acte de
Judicature de G%ýpé-

L'Ordre du jour pour
un Comité Üénéral
sur les Biliqdl'lectiorn
et d'Enirég-istrcmeiit,
est remis à demin.

1,c Président du Co'
mité sur le Salaire de

seize du courant, soit référée au Comité choisi, auquel a été référé
le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'é-
tablissement et maintien d'Ecoles Elémentaires dans cette Province,
et autres références.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend John Cook, Robert Symes,
Andrew Stuart, et autres, de Québec, présentée à la Chambre, hier, soit
référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Joseph Anderson, et autres,
Membres de l'Eglise Congrégationnelle de Melbourne, et de ses environs,
présentée à la Chambre, hier, soit référée au dit Comité.

L'Honorable M. Mofait, du Comité choisi, auquel ont été référées
les Résolutions de cette Chambre, du quatre du courant, relativement à
l'exportation de cette Province de la Fleur et de la Farine, de la Potasse
et de la Perlasse et du Boeuf et du Lard, sans inspection, avec pouvoir de
faire rapport par Bill ou Bills, a présenté à la Chambre un Bill pour ré-
gler l'inspection du Bœuf et du Lard, et un Bill pour régler l'inspection
de la Fleur et de la Farine, lesquels ont été reçus et séparément lus
pour la première fois.

Ordonnd, Que le Bill pour régler l'inspection du BSuf et du Lard
soit lu une seconde fois demain.

Ordonné, Que le Bill pour régler l'inspection de la Fleur et de la
Farine soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Williams, secondé par M. Dunscomb,
Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité

de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'abroger l'Acte
de la ci-devant Province du Bas-Canada, de la seconde Guillaume IV,
chapitre 53, relativement à la protection de la Propriété Littéraire, dans
la vue d'établir des dispositions sur le même sujet, pour la Province du
Canada.

Sur Motion de M. Christie, secondé par M. Borne,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de

toute la Chambre, pour prendre en considération s'il est expédient d'a-
mender l'Ordonnance du Gouverneur et du Conseil Spécial de la ci-de-
vant Province du Bas-Canada, 4e Victoria, Chap. 45, pour changer et
amender la Judicature de la dite Province, en autant seulement que la
dite Ordonnance a rapport à la Division Territoriale de Gaspé, établie
par elle.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par M. Durand,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour mieux pourvoir à la liberté des Elections dans
cette Province, et pour d'autres fins y mentionnées, et le Bill pour pour-
voir à P'enrêgistrement des personnes qui ont droit de voter aux Elections
des Membres de l'Assemblée Législative de cette Province, et pour
mieux pourvoir aux lieux où seront tenues telles Elections, soit remis à
demain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

M. Boutillier, du Comité de toute la Chambre pour prendre en con-
sidération la convenance de pourvoir au paiement d'un Salaire annuel à
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l'Honorable Orateur de cette Chambre, a fait rapport, conformément à
l'Ordre, des Résolutions du dit Comité, lesquelles Résolutions ont été lues
de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à accorder une rémunération
convenable à l'Honorable Orateur de cette Chambre, par formne de sa-
laire annuel.

Résolu, Que la somme de mille louis soit annuellement accordée à Sa
Majesté, pour la mettre en état de payer pareille somme à l'Honorable
Orateur de cette Chambre.

Ordonné, Que la Question de-concours soit maintenant séparément
mise sur les dites Résolutions.

Et la première des dites Résolutions ayant été lue de nouveau, et
la Question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été adoptée parla
Chambre, et

Résolu, en conséquence.
La seconde des dites Résolutions ayant été lue de nouveau ;
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite Résolution soit

remise à demain, et que ce soit alors le second Ordre du jour.

M. Sherwood, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour incor-
porer une Compagnie sous les nom et raison de Compagnie de la Cité
de Toronto pour fournir l'eau et l'éclairage au Gaz, a fait rapport, con-
formément à l'Ordre, des anendemens faits au dit Bill par le Comité, les-
quels amendemens ont été lus de nouveau à la Table du Greffier, et a-
doptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé, et lu pour la
troisième fois demain.

Les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur l'Orateur-
Messieurs Baldwin, Black, Borne, Boswell, Boutillier, le Solliciteur

Général Da?,, Durand, Gilchrist, Morris, Powell, Quesnel, Raymond,
Simpson et Viger.

Et à onze heures du soir, M. l'Orateur a ajourné la Chambre, faute
de Quorum.

11Orateur préseat
des Résolutions.

lère Résolution.

2e Résolution.

La lère Réculutsrn
est agreée.

La 2e Résolution est
remise à demain.

Le Président du co-
mité eur le Bill de
IlEclixage -n Gaz de
Toronto, rapporte des
Amendemens .
lesquels sont a4r6és.

Print de quorum.

Vneris, 200 die Augusti;-

Anno 50 VictoriS Reginæ, 1841.

M. Christie, Président du Comité choisi, nommé pour prendre en Le Comité de l'Eee-
considération la Pétition de William Dunlop, Ecuyer, de Gairbraid, dans tion contestée de Hu-le .. -ron présente son rup.le Comté de Huron, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de port ûlaaI.
James McGill Strachan, Ecuyer, comme Membre pour représenter le
Comté de Huron, dans ce présent Parlement, a présenté à la Chambre
le Rapport final du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du
Greffier, comme suit

Résolu, Que le Pétitionnaire William Dunlop, Ecuyer, ayant la ma- n.pt
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Ordre donné a ref-
fier c" Chancellerie
d'eeeender le Retour

ourle Comtê do

W.M Dunlop, Ecuycr,
prend son sitge
coumme blcnbre pour
IC Con2té de Huro-U.

Pétitions présentées à
la Chambre.

pli Rùrd. P. Migault
et nutreb.

De J. Naloy et autres.

De R. Defries et
autres.

Dec A. litchie et
autres.

Trroibième Lecture do1
dis Bill Ilir I'ECI:tz-
re'ge au Gaz de TrQ-
ronto.

Lectures des PLtiOls
sivanecs.
D)uRôv.T. PlhiU!Ps.

DeI'Ev2qlle et C1eg
de 'r roto.

Du R£v. J.Mxiderson,
et itutres,

De A..olinstorl, t

Du T.Révà R.Gaulinp
et dts ,.~
peai et Il.- 110011f.

jorité de votes légaux sur le Livre de Poll, à la dernière Election pour
le Comté de Huron, était dûment élu.

R6solu, Que l'opposition à la Pétition du dit Pétitionnaire n'était ni
frivole ni vexatoire.

Sur Motion de M. le Procureur Général Draper, secondé par M.
le Solliciteur Général Day,

Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie conipa-
raisse immédiatement devant cette Chambre, avec le dernier Retour pour
le Comté de Huron, et l'amende, en biffant le nom de James McGill
Strachan, Ecuyer, et en insérant le nom de William Dunlop, E cuyer.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie est comparu, confor-
mément à l'Ordre, et a amendé le dit Retour, pour le Comté de Eluron.

William Dunlop, Ecuyer, Membre pour le Comté de Huron, ayant
préalablement prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit devant
les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table :-

Par M. Yule, la Pétition du Révérend P. M Mignault, Augustus
Hatt, et autres, Habitans de Chambly.

Par M. Powell, la Pétition de James May, et autres, Habitans du Dis-
trict de Talbut.

Par M. Prince, la Pétition de Robert Defries, et autres, Messagers
et Serviteurs de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Ilaut-Canada.

Par M. Durand, la Pétition de 4ndrew Ritchie, et autres, diu District
de Wellington.

Un Bill grossoyé pour incorporer une Compagnie sous les nom et
raison de cl Compagnie de la Cité de Toronto, pour fournir l'Eau et l'E-

clairage au Gaz", a été lu pour la troisième fois.
Resolu~, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Holmes porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Conformément à l'01dre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
Du Révérend Thomas Phillips, de Etobicoke, exposant qu'il est

Chapelain de la Législature de la ci-devant Province du Haut- Canada,
et demandant à se retirer, avec une pension de cent louis par année.

Du Très-Révérend Evêque et Clergé de Toronto, demandant que
l'éducation des Enfans de l'Eglise dont ils dépendent soit confiée à leurs
propres Pasteurs, et qu'un octroi annuel pris sur les cotisations soit accor-
dé pour leur instruction.

Du Révérend Joseph Anderson', et autres, Membres de l'Eglise
Cong régationnelle de .Melbourne, et de ses environs ; demandant que les
Ecritures soient reconnues comme livre de classe dans les Ecoles et Sé-
minaires de la Province.

De Alexander Johnston, et autres, 1-abitans de North Gore; deman-
dant une aide pour des Chemins et Ponts dans cet endroit.

Du Très-Révérend Rémi Gaulin, Evêque de Kingston, et des Ré-
vérends A. Janseau et H. Hudon, Administrateurs du Diocèse de
Montréal; exposant leurs objections contre les principes du Bill pour
létablissement d'Ecoles Elémentaires, maintenant devant la Chambre, et
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demandant qu'il ne devienne pas Loi, avant que l'opinion des Catholiques
et autres dénominations religieuses soit connue.

De Thomas M. Gardner, et autres, du Comté de Beauharnois; de-
mandant qu'il leur soitpermis de devenir Membres de la Compagnie d'As-
surance Mutuelle contre les accidens du Feu du Comté de Montréal.

Du Révérend John McMorine, et autres, Membres de PEglise
Presbytérienne dans Melbourne; demandant que les Ecritures soit re-
connues comme Livre de Classe, dans les Ecoles et Séminaires de la
Province.

De Charles Wagner, et autres, Apprentis Pilotes pour le Fleuve St.
Laurent; demandant qu'il leur soit accordé des Licences, pour agir
comme Pilotes dans le dit Fleuve.

Du Révérend John Cook, Robert Syraes, Andrew Stuart, et autres,
die Québec; demandant que les Ecritures soient reconnues comme Livre
de Classe, dans les Ecoles et Séminaires de la Province.

De Macpherson, Crane et Compagnie, et autres, engagés dans le
Commerce de transport; suggérant l'établissement d'un Bureau chargé
d'examiner la capacité des personnes qui veulent agir comme Pilotes
entre le Village des Cèdres et le pied des Cascades, et de limiter leurs
services à cet endroit; et qu'il soit accordé une rémunération raisonnable
comme prime pour former un nombre suffisant de sujets pour ce devoir.

De Pierre Langlois, et autres, Pilotes pour le Havre de Québec, et au-
dessous; demandant qu'il ne soit passé aucun Bill affectant leurs intérêts,
sans qu'on leur ait donné l'occasion d'être entendus au sujet de tel Bill.

De Rector McGilvray, et autres, Habitans du Comté de York, Cité
de Toronto; demandant la suppression efficace des Associations Oran-

Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. Sherwood,
Résoln, que la Pétition de -Matthew Rourke, l\archand, de Kingston,

présentée à la Chambre le seize du courant, soit référée à un Comité
choisi, composé de Messieurs Armstrong, Price, MIorin, Taché, le Sollici-
teur Général Day et Roblin, pour en examiner le contenu et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pou-
voir d'envoyer quérir, personnes, papiers et records.

Ordonné, que la Pétition de Macpherson, Crane et Compagnie, et
autres, engagés dans le Commerce de transport, soit référée au Comité
réuni, nommé pour s'enquérir des prix payés et des moyens adoptés pour
le transport de produits par les différentes cominunications dans cette
Province, et auquel a été référé le Message dé Son Excellence le Gou-
verneur Général, relativement à l'introduction des produits de la Pro-
vince dans les Ports de la Gronde-Bretagne, libres de droits.

Ordonné, que la Pétition du Très-Révérend Evêque et Clergé de
Toronto soit référée au Comité choisi, auquel a été référé le Bill pour
abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement et
maintien d'Ecoles Elémentaires dans cette Province, et autres réfé-
rences.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend John McMorine, et autres,
Membres de l'Eglise Presbytérienne dans Melbourne, soit référée au dit
Comité.

De T. M. Carducr, et
autres.

Dii Rcvd. J. bMcMNo-
rmne, et autea.

De C. waFe
iunvtres.

Du Révd. J. Cook, et
autres.

De Macpherson,
Cr-ue,&Cic.,el autres.

De P. Linglois, et
autres.

De I. NICilvry, ct
autres,

Pétitions référýes à

celle de N. Rurlze,
ànu Comité Choisi.

celle de Macpherson,
Crane et Cie., au

°'omité sur le traubi
de$ Produ4its.

Celle de l'Exé tque et
du Clergé de Toronto,
au comité des ECOle,.

Celle (lu Rdv.3.
NIeâorine, et autrea,
au mémie Comité.
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Cece aT R. E. Vil:&i,

mir la MWioîxi de 'ri-

Retours relat"is -u
UoDuvt!rnetncnt rCs-
pons:t>Ie.

tàla tu isatLx<mn
tics Aibaills.

Retour.

Sur Motion de M. Camcron, secondé par MI. Durand,
Résolu, Que la Pétition de Richard E. Vidal, et autres, Habitans du

Township de Sarnia, présentée à la Chambre, hier, soit référée à un
Comité choisi, composé de Messieurs Durand et Neilson, pour en exami-
ner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, par
Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que la Fétition de Pierre Langlois, et autres, Pilotes pour
le Hàvre de Québec, et au-dessous, soit référée au Comité choisi,
auquel a été référé le Bill pour abroger et amender en partie cer-
tains Actes et une certaine Ordonnance y mentionnés, et pour étendre
les pouvoirs et augmenter les fonds de la Corporation de la Maison de
la Trinité de Québec.

L'Honorable S. B. Harrison a présenté, conformément à une
Adresse de cette Chambre, du cinq du courant, à Son Excellence le
Gouverneur Général, un Retour relatif au Gouvernement responsable.

Pour le dit Retour, voir Appendice (B.B.).

Et aussi, un Retour à une Adresse de cette Chambre, du treize du
courant, à Son Excellence le Gouverneur Général, au sujet de la natu-
ralisation des Aubains.

RETOUR.

A une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le
Gouverneur Général, du 13e Août 1841, demandant " Copies de toutes

les Dépêches que le Gouvernement de Sa Majesté a adressées à
" l'Exécutif de cette Province, au sujet de la naturalisation des Au-
" bains ; et aussi celles qui peuvent avoir été adressées par le Gouver-
" nement Provincial au Sécretaire Colonial sur le même sujet, et tous
" autres documens y relatifs."

NIL.

<Jal. lit Dépliel 41û
L,ûedjolin IîIlsse;l, rt-
littienent à la cou-

t~tlde terrce à

N. B. Le Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord,
a néanmoins reçu une Dépêche pendant son séjour dans le Bas-Canada,
et avant l'union des Provinces, dont un Extrait est ci-joint, ainsi que de
l'Extrait d'une Dépêche en réponse, relativement aux privilèges à accor-
der aux Américains pour les engager à s'établir en ce pays.

T. W. MURDOCH.
Kingston, 20e Août, 1841.

Extrait d'une Lettre des Commissaires de l'Emigration et des Terres
en cette Colonie, au Département Colonial, en date du 4e Août, 1840,
et incluse dans une Dépêche de Lord John Russell au Gouverneur Géné-
ral, en date du Se Septembre, 1840, No. 221.

" Relativement à ce sujet, nous pouvons dire qu'une grande partie
de ces occupans de terres sont représentés comme natifs des Etai. Unis,
et incapables par conséquent d'acquérir des terres. L'on ne peut douter
néanmoins de leur industrie, de leur adresse et de leur grande aptitude à
défricher les terres qu'ils occupent. Et dans le fair, on ne peut supposer
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qu'aucune classe d'hommes de la vieille Europe puisse égaler leur
connaissances, leur courage et leur persévérance à lutter contre les
obstacles que présentent de nouveaux établissemens dans les forêts. Il
est évidemment à désirer qu'une classe d'hommes aussi utile puisse
acquérir des titres pour les terres qu'il possèdent; et nous espérons que
la Législature en Canada, comme nous croyons que cela s'est fait dans
la Province supérieure, facilitera la naturalisation des étrangers résidens,
honnêtes et industrieux, qui désirent obtenir des titres authentiques pour
la propriété de leurs terres.

" Nous recommandons qu'il soit donné des facilités aux étrangers
résidens, dont la conduite est loyale et honnête, afin qu'ils puissent
obtenir des titres valables pour les terres qu'ils possède."

Extrait d'une Dépêche du Gouverneur Général au Très-Honorable Extrait gne:
Lord John Russell, datée Montréal, 12e Octobre, 1840. No. 179. lence à Lord Jolen

IusseU, relativement

r Je regarderais d'un mauvais Sil, clans le moment actuel, tout encou- perisig" des
ragement donné aux Habitants des Eats-Unis, pour s'établir ici, en chan- et éta.bir in c''te

geant formellement les lois existantes. Dans la pratique, il n'y a, je
crois, aucune difficulté à ce qu'ils acquièrent des terres, mais je ne crois
pas qu'il soit avantageux de leur donner, comme droit, ce dont ils ne
jouissent maintenant que par la souffrance du Gouvernement Britannique.
Je respecte certes leur énergie et leur intelligence ; j'admets
pleinement que comme pioniers de la civilisation ils sont supé-
rieurs à tout autre peuple, nais je ne crois pas qu'il serait sage de les
inviter, par une mesure générale, à s'établir en grand nombre dans les
parties les plus populeuses du Cailada. Il y a parmi les citoyens Amé-
ricains un esprit de propagande, qui fait qu'il est nécessaire d'en agir avec
une grande prudence et circonspection à leur égard. En même temps,
je crois qu'il est des cas isolés où l'on devrait admettre, dans, l'esprit le
plus libéral, leurs réclamations à jouir des droits. de sujets Britanniques,
à certaines conditions ; et je suis heureux de croire que le même esprit
de libéralité a prévalu dans les deux Provinces depuis plusieurs années."

L'Honorable S. B. Farrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur deux M essages revêtus de la signature
de Son Excellence le Gouverneur Général.

Et les dits Messages ont été lus par l'Orateur, tous les Membres
de la Chambre étant découverts ; et ils sont comme suit :

Messae dc Son Ex-
celnc.

SYDENHAM.

En réponse aux cieux Arresses du 10e Août, le Gouverneur Gé- c
néral informe la Chambre d'Assemblée, que comme le Gouvernement de de c de

Sa Majesté a jugé convenable de rendre publiques les "Instructions" Soi Excelce.
qu'il m'a fait l'honneur de me donner en prenant les rênes du Gouverne-
ment des Possessions de Sa Majesté dans PAmérigue Britannique Sep-
tentrionale, c'est avec un grand plaisir que je les mets devant la Cham-
bre d'Assemblée. Il n'a été adressé aucunes communications à Sir
George Arthur, qui soient précisément des "Instructions"; les ordres du
Gouvernement de Sa Majesté lui étant transmis, en la manière ordinaire,
dans desDépêches qui touchaient sur différents sujets, selon l'occa-
sion.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 19e Août,. 1841.
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Downing Street, 7e Septembre, 1839.

MONSIEUR,

flIj.êch î'-,'ýhzctn t

jc'Ic, en Il. i: r-Cti
tel dum.s I e-

I'ziiueri-

Il a plu à la Reine de vous confier le Gouvernement des Provinces
Britanniques de l'Amnérique Septentrionale, et je vous transmets les
diverses Commissions revêtues du Grand Sceau, par lesquelles vous êtes
autorisé à en prendre les rênes et à en remplir les fonctions. La
connaissance intime que vous avez acquise, en votre qualité de l'un
des Conseillers confidentiels de Sa Majesté, de la marche des affaires
Canadiennes, depuis quelques années, et des vues du Gouvernement à cet
égard, fait qu'il n'est pas nécessaire pour moi d'entrer dans les diverses
explications que j'aurais été obligé de vous donner sans cela. Mais, dans
cette occasion, je dois néanmoins vous communiquer, pour vous guider,
les intentions des Ministres de la Couronne, relativement aux principales
questions de la politique Canadienne, sur lesquelles vous serez appelé à
coopérer avec eux ccmme Gouverneur de ces Provinces.

Le Projet de loi qui a été introduit dans la Chambre des Com-
munes, dans le cours de la Session actuelle du Parlement, renfermait,
comme vous le savez, le résultat de délibérations réfléchies sur les diverses
suggestions contenues dans le rapport du Lord de Durliamn. L'espoir de
voir cette mesure devenir loi avant la vacance parlementaire, n'a pu se
réaliser, à cause de diverses circonstances, et particulièrement des infor-
mations que nous avons reçues, au commencement du mois du Juin, du
Lieutenant Gouverneur du Haut-Canada, sur l'état de l'opinion publique
dans cette Colonie, telle qu'exprimée dans les Résolutions du Conseil et
de l'Assemblée. Nous ne nous sommes jamais dissimulé que le succès
d'un plan pour régler les affaires du Canada, devait dépendre du concours
et de l'appui des Provinces elles-mêmes. C'est pourquoi, le premier et
le plus important des devoirs que vous aurez à remplir, sera de con-
naître leurs voux formés avec délibération, et d'obtenir leur coopération
par des communications personnelles franches et sans réserve.

Dans notre désir de consulter ainsi l'opinion publique des Canadas,
et d'y déférer autant que possible, au sujet des changemens constitutionnels
qui doivent y être opérés, vous devrez faire comprendre que le Gouver-
nement de Sa Majesté est fermement convaincu que la mesure qu'il a
l'intention de proposer à l'assentiment du Parlement est saine et conve-
nable ; et, qu'attachant une importance mineure aux détails secondaires de
ce projet de loi,nous n'avons trouvé aucune raison suflisante de nous méfier
des principes sur lesquels il est basé. Ces principes sont:-l'Union
Législative des deux Provinces ;-un juste égard aux droits de chaque
Province dans l'ajustement des conditions de cette Union ;-le maintien
des trois Branches de la Législaiure Provinciale;-la fixation d'une Liste
civile permanente, afin d'assurer l'indépendance des Juges, et cette liberté
d'action du Gouvernement Exécutif qui est si nécessaire au bien public,
et, enfin, l'établissement d'un système de Gouvernement local, ou de
Corps représentatifs librement élus par les diverses Cités et Communes
rurales. Ce n'est qu'avec la plus grande répugnance que le Gouverne-
ment de Sa Majesté se verrait obligé d'abandonner les principes énoncés
plus haut. Après un mûr examen de tous les plans qui lui ont été'sug-
gérés, il n'y a que celui qu'il a adopté qui puisse raisonnablement faire
espérer une arrangement satisfaisant. Ainsi votre premier devoir sera de
travailler à faire accepter les principes de cette mesure, et à en faire per-
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fectionner les détails, de manière à la rendre agréable aux Provinces, et à
lui faire produire des avantages permanens. Il y a plusieurs manières
d'accomplir cette tâche, et en en donnant une esquisse, Sa Majesté m'a
chargé de vous exprimer la confiance qu'elle a dans le jugement que vous
vous formerez sur les lieux, à l'égard de celle qui sera la plus propre à
donner du contentement et servir les intérêts de ses sujets Canadiens.

ler. Vous pouvez nommer, en vertu de l'autorité éxécutive dont
vous êtes revêtu,un certain nombre de personnes de poids et d'expérience
dans chaque Province, pour dresser les articles de l'Union, qui seront en-
suite proposés à la Législature du Haut-Canada.

2e. Vous pouvez assembler la Législature du Haut- Canada, et lui
proposer de nommer un certain nombre de Commissaires pour délibérer
avec ceux qui auront été nommés par le Conseil Spécial du Bas-
Canada.

, 3e. Si vous trouvez que vos propositions à l'Assemblée du
Haut-Canada ne sont pas accueillies avec un esprit de conciliation et de
justice, vous procéderez à la dissolution de l'Assemblée actuelle, et vous
en appellerez aux Flabitans de la Province. Mais, dans l'état de trouble
dans lequel elle s'est trouvée récemment, en présence d'un mécontente-
ment réprimé, et avec la nécessité de dissoudre une seconde fois l'As-
semblée avant que celle de la Province Unie puisse être convoquée, cette
démarche ne devra être adoptée qu'après les plus graves délibérations.

De quelque manière que vous procédiez, le Gouvernement de Sa
Majesté espère recevoir de vous un Plan de représentation, appuyé d'au-
torités compétentes, et quicontiendra les divisions de la Province en Cités
et Districts, afin qu'il puisse le soumettre au Parlement, avec l'assurance
que les données sur lesquelles il aura été formé sont exactes et que
l'arrangement général est basé sur la justice.

Je vais maintenant passer à un nouvelle supposition. Si par des
difficultés de détails ou d'opposition mutuelle, le projet de l'Union parais-
sait impraticable, après tous les efforts que vous auriez faits pour le faire
réussir, vous vous empresserez de me communiquer, pour l'information de
Sa Majesté, les raisons sur lesquelles vous appuyez votre opinion, et la
nature de l'alternative qui vous paraîtra la plus propre à promouvoir le
bien général.

Mais il importe, par dessus toute cbose, d'éviter les délais inutiles.
On ne peut terminer trop tôt la discussion qui a déjà été prolongée au prix
de tant de maux, et qui a mis encore dans un plus grand péril les intérêts
des Province Canadiennes, et ceux, de ce Royaume. Le Gouvernement
de Sa Majesté attendra donc avec anxiété le résultat de vos observations
sur l'état de l'opinion publique dans les Canadas, concernant l'Union
projetée, et les conditions auxquelles vous serez d'opinion qu'il faille
l'effectuer. J'espère vivement que ce résultat sera reçu assez tôt dans ce
pays pour nous permettre de le communiquer au Parlement au commence-
ment, ou peu de tems après le commencement de la Session de 1840,
afin que nous puissions alors procéder à prendre les mesures que pourra
nécessiter l'état des affaires.

D'après les nouvelles que j'ai reçues du Haut-Canada, il est probable
que vous serez appelé à expliquer les vues des Ministres de la Couronne,
relativement à une question sur laquelle le projet de loi dont je parle garde
nécessairement le silence. Je veux parler de la nature et de l'étendue du
contrôle qu'il sera permis à la branche populaire de la Législature Unie
d'exercer sur la conduite du Gouvernement Exécutif, et de la continua-
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tion de ses principaux Officiers au Service public. Mais il est évidem-
ment impossible de donner la forme d'un acte positif à un principe
constitutionnel de cette nature. L'importance qu'il y a de maintenir la
plus grande harmonie possible entre la politique de la Législature et celle
du Gouvernement exécutif, est trop évidente pour être mise en question,
et vous devrez, en conséquence, mettre toute votre sollicitude à tâcher
d'appeler à vos Conseils et d'employer pour le Service public des
hommes qui, par leur position et leur caractère, ont obtenu la confiance
et l'estime générale des habitans de la Province.

La Défense Militaire des Canadas est un autre sujet d'intérêt com-
mun aux deux Provinces, sur lequel il est nécessaire que vous soyez
informé des vues du Gouvernement de Sa 'Majesté. Dans la Correspon-
dance échangée entre Lord Glenelg et Sir John Colborne, mais particulière-
ment dans les Dépêches de ce dernier, vous trouverez une ample discus-
sion des plans qui ont été proposés pour cet objet. Parmi ces plans, est
un projet de fortifications étendues, dor.t la construction et l'entretien
coûteraient tellement, qu'iln'est pas évident si l'avantage qui en résulte-
rait pourrait servir de compensation aux dépenses qu'elles entraîne-
raient.

Pour le présent, du moins, malgré la déférence qui est si justement
due aux opinions de cet Officier distingué, les Ministres de la Couronne
ne peuvent recommander l'adoption dû ce projet. D'un autre côté, le
plan suggéré dans ce pays et sanctionné par Sir John Colborne, de créer
des établissemens militaires sur la frontière, d'après le principe des Ba-
taillons de Vétérans, paraît aux Ministres de la Couronne le système de
défense à la fois le plus efficace et le plus économique que l'on puisse
adopter ; et en même tems vous ne favoriserez point, au contraire, vous
suspendrez autant qu'il sera compatible avec la sûreté publique, soit l'aug-
mentation, soit la continnation des Corps (le Volontaires sédentaires, qui
ont été formés l'hiver dernier pour renforcer l'Armée régulière. Ccpenu
dant, sur tous les sujets de cette nature, vous consulterez Sir Richard
Jackson, dont le jugement et les connaissances militaires vous seront du
plus grand service.

Le seul sujet sur lequel il me reste à vous parler, comme affectant les
deux Provinces Canadiennes également, c'est celui de former un Fonds
d'émigration, à même les produits de la vente des terres de la Couronne.
Malheureusement le rapport laborieux qui m'a été présenté par Lord Dur-
ham à ce sujet, n'a fait que confirmer et placer encore sous un plus grand
jour les difficultés (comme nous le savions déjà,) qui enveloppent le pro-
grès de cette importante question. Telle est la grande étendue des terres
aliénées, et la proportion minime de celles qui sont restées entre les mains
de la Couronne, qu'il n'y a plus à présent lieu d'espérer de pouvoir aider
efficacement l'émigration avec les produits de ces terres. La mesure
préliminaire qu'il faudrait adopter avant de mettre un tel système en vi-
gueur, serait la reprise par le Gouvernement des grandes étendues de
terres qui sont restées en la possession des concessionnaires dans leur état
improductif et sauvage. Cela ne pourrait être effectué que par l'iiposi-
tion d'une taxe sur les terres incultes et par des lois qui, en en règlant la
perception, en assurerait le paiement. Dans la Province Inférieure, il
n'existe pas à présent d'autorité qui puisse imposer cette taxe. 'Dans la
Province Supérieure, l'on ne peut guère s'attendre que dans l'état actuel
des affaires l'on puisse surmonter efficacement les difficultés qui environnent
cette question. Entre autres avantages que l'on peut attendre de l'Union
des Provinces, c'est que la Législature Unie pourra agir sur des sujets de
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cette nature avec une grande liberté comparative, car les intérêts de lo-
calité n'auront aucune influence indue sur elle, et avec des vues larges
relativement aux améliorations permanentes à introduire dans les Pro-
vinces ; et cette considération n'est pas la moins importante.

Tels étant les principaux, sujets d'intérêt communs aux deux Pro-
vinces sur lesquels votre attention sera immédiatement appelée, je vais
passer maintenant à ceux qui ont rapport exclusivement à la Province du
Bas-Canada.

L'Acte qui a été passé dans la dernière Session du Parlement en
amendement à celui de la première année du règne de Sa Majesté, qui
pourvoit à l'administration temporaire du Gouvernement du Bas-Canada,
vous épargnera à vous et au Conseil Spécial bien des obstacles qui ont
entravé la marche de votre prédécesseur immédiat dans les efforts qu'il
a faits pour promouvoir les intérêts de la Province. Sir John Colborne a
indiqué très clairement dans ses Dépêches, et particulièrement dans celle
du 15 Mars, 1839, les nombreux objets d'une grande utilité publique qu'il
lui a été impossible de réaliser, à cause des restrictions des pouvoirs lé-
gislatifs qui lui avaient été confiés à lui et au Conseil Spécial. Il va sans
dire que vous y porterez votre attention. Quelque regrettable que soit
la suspension du Gouvernement constitutionnel du Bas-Canada, cet
événement ne sera pas sans une grande compensation, si, dans l'intervalle,
l'on adopte des arrangemens sagement mûris, qui puissent assurer au
peuple en général l'avantage de ces institutions sociales, loin desquelles
l'attention de la Législature locale a été entraînée par 'les disputes qui
agitaient la société provinciale.

L'établissement d'Institutions Municipales, pour régler toutes les
affaires locales, sera l'un des sujets importans qui attireront votre atten-
tion. Je vous renvoie à cet égard au Rapport du Comte de Durham, et
à l'Appendice marqué C qui l'accompagne. Quoique les Commissaires
nommés par Sa Seigneurie pour examiner cette question n'aient pu, à
cause de la brièveté du tems, lui soumettre des recommandations con-
cluantes sur cette matière, les informations qu'ils ont recueillies ne vous en
seront pas moins d'un grand avantage. Je n'ai pas besoin de m'étendre
sur l'importance de ces institutions: la connaissance que vous avez du
système de gouvernement municipal en ce pays, vous a appris qu'il
n'existe aucun autre mode par lequel les affaires locales peuvent être ad-
ministrées d'une manière plus convenable, et qu'il est en même tems le
plus propre et le plus'efficace pour former la grande masse du peuple
à l'exercice des dev,6irs d'une Législation plus élevée.

L'avancement de l'Education parmi toutes les classes du peuple
appellera aussi toute votre sollicitude. Je n'ai rien à ajouter sur cette ques-
tion, aux informations que fournissent les Rapports du Comte de Gosford
et de ses collègues et du Comte de Durham. Ce sera avec la plus sin-
cère satisfaction que le Gouvernement de Sa -Majesté facilitera toutes les
mesures que vous pourrez adopter pour la réalisation de cet important
objet.

Sous quelque point de vue que l'on envisage les affaires de l'Amé-
rique Britannique, il est évident que celle dai Haut-Canada doivent oc-
cuper une place très saillante. Je suis persuadé.que le zèle pour le bien
public et les vues bien au-dessus de considération d'une nature purement
personnelle, qui ont animé le Lieutenant Gouverneur actuel dans sa
longue carrière comme Officier public,dissiperont vos craintes de le blesser,
si vous jugiez nécessaire d'assumer en personne. pendant quelque tems,
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ladministration du Gouvernement du Haut-Canda, et de le remplacer
dans ses fonctions. Vous n'hésiterez donc pas de vous rendre à 'Toronto,
dans la poursuite de vos efforts pour obtenir autant que possible l'assen-
timent général au Plan qui sera soumis ci-après au Parlement Impérial.
Lorsque vous y serez arrivé, vous profiterez, comme de raison, de l'ex-
périence que Sir George Arthur aura acquise et de l'aide que son habileté
et sa bonne volonté vous fourniront.

La première question qui devra fixer votre attention dans le Haut-
Canada, cest l'état des Finances de la Province. Cette question a été
exposée avec le plus grand soin dans les Dépêches récentes du Lieutenant
Gouverneur. Quelque embarrassante qu'elle soit, il est néanmoins conso-
lant de voir, par ces communications, que les diflicultés financières dans
lesquelles se trouve placée la Province, doivent leur origine à des causes
qui u'affectent ni les richesses ni les ressources ultérieures de la Province.
La. Province ayant entrepris de randes améliorations intérieures, parti-
culièrementle Canal de Welland et celui du. Rideau, avec des moyens in-
suffisans, ces travaux ont été achevés très imparfaitement, et les revenus
sont absorbés par une suite de réparations qui n'auraient pas été néces-
saires, si ces Canaux avaient été commencés d'abord avec des plus grands
capitaux. Ces travaux ont été faits au moyen d'emprunts, et ces em-
prunts n'ont pu s'celbctuer que moyennant des taux ;d'intérêt plus élevés
que ceux qu'on aurait demandés si le crédit de la Province n'avait pas
été diminué par l'absorption deses revenus dans ces entreprises. D'ailleurs,
il paraît que le Trésor Provincial aurait pua se refaire sans augmenter
d'une manière sensible les charges publiques, s'il avait été possible d'au g-
menter avec modération les droits sur les marchandises importées pour
la consommation. Mais avec le concours de ces -différentes causes, la
dépense est venue à la fin à excéder considérablement la recette, et le ré-
tablissement du Trésor Provincial sur une base solide est devenu une
mesure indispensable.

Le Gouvernement de Sa Majesté reconnaît volontiers le grand avan-
tage qui résulterait pour le Haut-Canada, s'il recevait l'aide que pourrait
lui fournir le Revenu de la Grande-Bretagne, ayant toujours égard aux
justes intérêts de ce Royaume et les autres parties de l'Empire en géné-
ral. Cependant, c'est là un sujet qui demande une considération parti-
culière et distincte. Pour le présent, je me bornerai à parler des mesures
q ue la Législature locale a adoptées dans sa dernière Session pour remné-
dier au mal.

La première de ces mesures a été la création d'un Emprunt au~mo-
yen de Débentures du Gouvernement, et qui a été sanctionnée par une
Loi, intitulée " Acte pour donner de nouvelles facilités aux négociations des
a Débentures, pour achever certains travaux publics." Cette loi a été
réservée pour la signification du plaisir de Sa Majesté, et confirmée par
la Reine en Conscii.

La seconde mesure financière de la Session, a été la passation d'une
Loi pour autoriser l'émission de Billets du trésor de £1, jusqu'à concur-
rence de la somme du £250,000 Sterling. Cette loi a aussi été réservée
pour la signification du plaisir de Sa Majesté. Je regrette de vous dire
qu'on n'a pu conseiller à Sa Majesté de la confirmer. L'émission d'une
pareille somme de Papier-monnaie non-convertible en argent, dans la vue
de soutenir le crédit public, n'est pas justifiable même dans l'état actuel
des affaires publiques. L'effet de cette mesure sur le cours des
monnaies et sur les transactions financières du Haut-Canada. ainsi que sur
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la valeur des propriétés particulières de la, Province seiait tel, qu'il, con-
tre-balancerait les avantages qui pouiraient résulter de ce remède tempo-
raire. Si le crédit du Pays peut servir,, à. soutenir, pour un tems les
transactions du Trésor local, avec l'emploi de moyens qui soient moins
hasardeux et moins sujets à. objection, vous accéderez-,à un plan qui
réunira cesconditions. Ce ne seraque par forme d'expédient temporaire
que l'on pourra avoir recours à une mesure de cette nature ; et il est. d'une
grande importance pour le bien-être futur de la Province que' le projet
qui sera proposé pour faire face aux besoins du moment, ne soit;pas
de nature à empêcher un retour prochain à un système d'opérations, finan-
cières plus salutaire.

Une troisième mesure du même caractère général, ,a été adoptée
par la Législature locale, pour indemniser ceux qui ont souffert'. des
incursions hostiles de gens- venant des Etat-Unis.. Le, Projet de loi, passé
pour cet objet, intitulé : " Acte pour constater et pourvoir à payer toutes
"les justes réclamations provenant .des récentes Rébellions et des Inva-'
"sions'en cette Province," a été aussi réservé pour la signification du
plaisir de Sa Majesté. Je crains que l'assentiment, de Sa Majesté ne
puisse être donné à ce Projet de loi; dans saforme actuelle. L'objection
n'est pas contre la mesure en elle-mêmé, le Gouvernement de Sa Majesté
en approuvant entièrement la convenance ; mais: nous pensons qu'il est
impossible de.conseiller à la' Reine de confirmer un Acte, qui, par les
termes du préambule, comporte l'obligation de la part de Sa Majesté, si
elle Ie sanctionnait, de faire porter iltérieurement cette indemnité sur le
Trésor Britannique. Le principe qu'entraîne cette 'déclaration est d'une
trop grande iimportance pour être reconnu ainsi d'unemanière i ncidente,
même dans la supposition où il serait juste de l'admettre.. Et SaMajes-
té ne pourrait pas non plus donner d'une manière aussi solennelle son
acquièscement à une réclamation contre le Revenu de ce pays, sans que
cette réclamation' eût été auparavant sanctionnée, par le Parlement,;
sanction qui n'a pas été et qui n'a'pas pu être obtenue jusqu'à présent :
néanmoins, si un Projet de loi semblable à celui-ci, mais avec l'omission
du préambule, était passé,'vous pourriez le sanctionner.

La Législature du Haut-Canada a aussi passé un Projet de loi qui
a, été également réservé, et qui accorde une Liste civile à Sa.,Majesté, en
échange des revenus de laCouronne dans la Province, qui a été, réservé
également.' C'est avec un sincère regret que je me .vois obligé deN vous
annoncer que c'est aussi là 'une mesure à laquelle, dans sa forme actuelle,

Lla Reine ne peut donner son assentiment. L'effet de .cette mièsure serait
d'exclure des octrois de terre de la Courônne, le Clergé qui n'est soute-
nu que par les revenus de ces- terres, et dont la grande majorité ne s'est
rendue dans le Haut-Canada, que sur l'assurance que ces revenus seraient
affectés à leurs' appointements. Or, comme ces appointemens ont été
portés parla loi au compte du revenu de la Couronne, et comme celle-ci
n'a point d'autres, fonds pour les payer, il lui est impossible d'accepter la
Liste civile aux conditions auxquelles elle lui a été proposée. Malgré le
désir du Gouvernement de, Sa -Majesté ýde déférer aux-Représentans du
»Peuple duraut-Canada, dans toutes, les' matières qui se rattachent 'au
gouvernement intérieur' de cette' Province, iL ;ne peut'consentir à une
mesure dont l'exécution entraînerait la.violation, d'une :obligation.contrac-
tée par la Couronne. .Nous ne pôuvons. nous refuser de remplir l'obliga-
tion de conserver les-droits du Clergé en question ; et je dois exprimer
lPèspoir que la Législature locale partagera l'opinion.des .Ministres de la
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Couronne sur la convenance de maintenir ces droits, et qu'elle accordera
par la nouvelle loi, une somme suffisante pour payer les appointemens du
Clergé. Cette charge cessera avec la vie des bénéficiers actuels, dont le
nombre diminue graduellement.

Le dernier des Actes réservés de la. dernière Session a rapport à la
question depuis si long-temps en litige,au sujet des Réserves du Clergé. La
Sanction Royale ne pouvait pas être légalement donnée à cette loi, avant
qu'elle eût été trente jours devant les deux Chambres du Parlement. Ce
n'est que le 15 Août que j'ai reçu du Lieutenant Gouverneur le Docu-
nient nécessaire pour me permettre de remplir la condition voulue par l'Ac-
te constitutionnel de 1791. Il était conséquemment impossible que le Bill
pût être finalement sanctionné par la Reine en Conseil, avantle commen-
cement de la Session Parlementaire de 1840. Mais, quand même cette
difficulté ne se serait pas élevée, il y avait d'autres motifs, qui auraient
effectivement empêché Sa Majesté d'agréer cette mesure. J'ai reçu
l'avis des Officiers en loi de la Couronne, qui la déclare inconstitutionnelle.
Elle est certainement en dehors de l'usage, et présente des inconvéniens.
Sa lajesté n'ose présumer que le Parlement accepterait l'Officier qui lui
est délégué, et, dans le cas d'un refus, la confirmation de la loi entraîne-
rait des maux sérieux, sans produire d'avantages réels. Elle remettrait à
un tems indéfini l'arrangement de cette question, que. les Provinces ont
tant d'intérêt de voir terminer. D'ailleurs je ne puis reconnaître qu'il
soit plus facile de régler cette contestation dans ce Pays que dans le
Haut-Canada. Au contraire, la Législature Provinciale aura pour la
décider, des informations exactes relativement aux besoins et aux opinions
générales de la société en Canada,qui doivent nécessairement manquer au
Parlement ici. Pour toutes ces raisons, Sa Majesté doit refuser de
donner son assentiment à cette loi.

J'ai ainsi fait allusion à toutes les principales questions qui devront
occuper votre attention comme Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, relativement aux deux Canadas, en oimettant. plu-
sieurs questions mineures qui formeront le sujet d'une Correspondance
future, et en laissant de côté, pour le présent, tout ce qui a rapport aux
affaires du Nouveau Brunswick, de la Nouvelle Ecosse et de l'Ile du Prince
Edouard; je me réserve de les examiner ci-après.

Efin, j'ai reçu ordre de vous enjoindre de bien inculquer dans l'esprit
des sujets de la Reine, dans les Provinces Britanniques de l'Arnérigue du
Nord, la détermination inébranlable de Sa Majesté de conserver intacte la
connexion qui existe maintenant entre eux et le Royaume-Uni, et d'exer-
cer la haute autorité dont elle a été revêtue par la faveur de la Divine
Providence, pour l'avancement de leur bonheur et la sûreté de son
Empire.

J'ai, &c.
(Signé) J. RUSSELL.

SYDENHAM.

cnc oa Conformément à la déclaration que contient sa Harangue prononcée
du Trône, le Gouverneur Général appelle l'attention de la Chambre
d'Assemblée sur les améliorations publiques qu'il serait désirable de
mettre à effet dans la Province, et sur les moyens à l'aide desquels ces
travaux pourront être entrepris avec sûreté et succès.

Il a paru d'une vive importance au Gouverneur Général que le Par-
lement et l'Exécutif aient distinctement devant les yeux, dans un plan gé-
néral, tous les différents travaux qui sont demandés par la voix publique,
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et dont la réalisation paraît devoir tendre à l'accroissement du Commerce
et à l'avantage du Pays. Les travaux publics~que, la Législature jugera
à propos d'entreprendre, pourront être ainsi conduits et dirigés d'après un
système uniforme, ayant égard en même temps à chaque ouvrage en par-
ticulier, et à tous les travaux publics à la fois ; et il en résultera de grands
avantages, tant par rapport à leur exécution, que pour pourvoir à obtenir
les deniers nécessaires pour cette entreprise.

Le Gouverneur Général a, en conséquence, donné ordre au Président
du Bureau des Travaux Publics, de dresser un Rapport à ce sujet ; et ce
Département étant maintenant établi par la Loi pour toute la Provinre,' il
transmet ce document pour la considération de la Chambre d'Assemblée.

On trouvera que ce Rapport embrasse toutes les grandes améliora-
tions qui paraissent 'devoir être désirées d'ici à quelque temps, ou qui
promettent de rapporter un profit pour les capitaux qui y seront employés.
L'achèvement du Canal de Welland,-l'ouverture de la communication
entre Kingston' et Montréal par le Fleuve St. Laure'nt, pour les Goëlettes
et les Bateaux à vapeur,-l'amélioration du Lac St. Pierre, et de la
navigation entre Québec etMontréal, pour les vaisseaux d'un fort tonnage,-
l'ouverture de la Rivière Richelieu, 'de manière à améliorer la navigation
de cette Rivière, aumoyen du Canal de Chanbly,-la construction de
pentes pour faire écouler les bois et autres travaux sur la Rivière Ottawa,-
l'amélioration des Rivières intérieures du District de Newcasle,-'êtablis-
sement d'un Port, et de Phares sur le I Lac Erie, et l'amélioration du
Hâvre de Burlingtort Bay,--l'établissement ou l'amélioration des grandes
lignes dei chemins depuis Québec jusqu'à Amherstbur', et au' Port
Sarnia, depuis Toronto jusqu'au Lac Huron, et entre Québec et les
Township de l'Est,-et l'amélioration du Chemin de-, Métis, et des com-
munication près de la Baie des Chaleurs.

Le, coût total de tous les travaux publics que l'on vient d'énumérer,
entraînerait une dépense d'environ £ 1,470,000, cours provincial sterling,
à répandre sur une période de cinq années, qui sera nécessaire pour les
achever.

Soit que le Parlement se décide à entreprendre la totalité ou partie
seulement de ces travaux, il est évident, dans l'état actuel des finances de
la Province, qu'il faudra I pourvoir à tout ce qui sera requis pour leur
achèvement, en tirant sur le crédit public.

Le Tableau des recettés et de la dépense de la Province qui a été
soumis au Parlement, quoiqu'il établisse un excédant considérable pro-
portionnellement au Revenu, (les charges du service 'publics payées)
n'offre rien néanmoins, comme capital; qui puisse servir à défrayer les
frais de travaux publics d'aucune importance.

Le Parlement devra donc pourvoir au moyen de prélever le capital
nécessaire pour mettre à effet les travaux' publics qu'il I se décidera à
entreprendre, et donner en même temps les sûretés nécessaires pour
payer l'intérêt annuel des emprunts que l'on fera, et parvenir à l'extinc-
tion graduelle de la dette jusqu'à ce que les travaux eux-mêmes rappor-
tent quelque profit.

Si l'on se décide à entreprendre la totalité des f travaux spécifiés
dans le Rapport, l'intérêt de la somme totale requise, calculé d'après le
taux ordinaire en -cette Province, serait £80,000' à £90,000; charge
qu'il serait difficile d'imposer au Pays, d'un seul trait.

Il existe néanmoins des moyens de réduire essentiellement l'accrois-
sement de cette charge sur' le Revenu de la Province, et de prélever en
même temps un Capital.
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La réduction de l'intérêt de la Dette publique, au moyen de l'assis-
tance qu'offre le Parlement Impérial, réduirait probablement de £15,000.
à £20,000, par année, les charges actuelles sur le Revenu Provincial; cette-
somme- deviendrait ainsi disponible, et pourrait assurer la négoc iation
d'un nouvel emprunt.

Après avoir effectué cette conversion de la Dette, il resterait encore
un excédant de £250,000 à £300,000 à prélever sur la garantie impériale,.
à un taux d'intérêt modique ; ce qui -serait une nouvelle économie d'en-
viron 6,000 par année.

L'on pourrait aussi prélever une partie considérable du Capital,
sans aucune charge quelconque pour l'intérêt, si la Province voulait
prendre sur elle d'émettre du Papier monnaie,payable à demande, comme
les Banques privées ou les individus qui-ne sont assujettis à, aucune charge
quelconque pour le pouvoir ou le privilège qui leur est ainsi accordé par
l'Etat. Si ce pouvoir était repris et exercé par la Province, dans toute
son étendue, on pourrait encore par là prélever un Capital.représentant
un revenu de pas moins de £35,000 ',par année.. Et même, enprenant
des arrangements par lesquels on accorderait de grands avantages aux
différentes Banques qui font maintenant sortir une émission de billets,,
pour les indemniser de la perte de ce privilége à l'avenir, on pourrait
compter avec confiance sur un revenu de, pas moins de £15,000 à
£20,000.

L'union des deux Provinces a maintenant placé sous le contrôle du;
Parlement, le pouvoir de régler les droits des Douanes, chose qui était
accompagnée de si graves difficultés sous des Législatures distinctes et
séparées ; et en réglant et modelant plusieurs de ces droits d'une manière
sage et prudente, une semblable mesure aura Peffet de rendre le Revenu
plus productif q'il ne l'est actuellement, et donnerait facilement, sans
(aire tort au commerce du Pays, ou sans imposer de nouveaux fardeaux sur
le Peuple, un moyen de pourvoir aux charges auxquelles il reste à faire
face.

Il est aussi une de ces améliorations publiques à laquelle, quelqauii-
portance qu'on y attache et avec raison, P serait juste et possible, dans
l'opinion du Gouverneur. Général, d'apposer, une condition qui aurait
l'effet de réduire la charge annuelle qui a été soumise plus haut pour la
totalité de ces améliorations. La navigation du Fleuve St. Larent
entraîne une dépense de près de la moitié de toute la somme estimée
pour ces objets., Cette amélioration est sans doute vivement à désirer,
mais elle autorise à peine une dépense aussi considérable pour le présent,
à moins que l'on ne puisse obtenir quelque réduction de la charge
annuelle pour l'intérêt de la somme que l'on désire prélever. Et ily a
tout lieu de s'attendre à une semblable réduction. Plusieurs Capitalistes
en Angileteire sont intéressés à cette amélioration, et surtout à voir la
communication entre le Lac St. Louis et le Lac St. Francois établie sur
la Rive Sud du Fleuve St. Laurent. Le Gouverneur Général a tout lieu
de croire que l'assistance sera accordée à cette condition, et il nerecom-
manderait pas que l'on sanctionnât cette entreprise, à moins que l'on pûtobtenir la plus grande partie du capital, requis pour cet objet, à un intérêt'
modique excédant très peu celui:que la Province aurait à payer pour la;
partie de sa dette qui sera garantie par l'Angleterre.

Entretenant ces opinions, le Gouverneur Général a,- en conséquence,
donné ordre de soumettre à la Chambre dssemblée des mesures qui
les embrassent toutes ; et il lui recommande de les accueillir favorable-
ment.
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Quelque considérables que paraissent les dépenses 'auxquèlles se
monteront les améliorations que recommande le Bureau cls Travaux Pu-
blics, le Gouverneur Général croit qu'il est-de son devoiri considérant leur
immense importance, de les soumettre aujugement du Pays, et en consé-
quenceil sera présenté à la Chambre une mesure qui les embrassera
toutes.

Si ces grands travaux sont entrepris, il est également du devoir du
Parlement et du Gouvernement Exécutif, de veiller à se procurer des
moyens :su isants-pour les achever, et empêcher que le crédit de la Pro-
vince ne souffre, par suite d'aucuns des engagements qui deviendrnt né-
cessaires pour prélever les fonds pour cet -objet. Il a donné ordre en
conséquence, Ci proposant ces travaux, publics, de soumettre simultané-
ment des mesures à P'Assemlblée pour' la conversion de la dette, et Péta-
blissem ent d'une Banque, et pour régler le 'Département des Douanes;
et il s'empresse d'exprimer le vif désir qu'il a de concourir avec l'Assem-
blée, dans toute décision qu'elle pourra adopter pour, parvenir à laccom-
plissement d'objets d'une si vive importance au bien-être de la Province,
ayant égard-en mémne'tenps aux intérêts du peuple, aucrédit public et
au maintien des engagemens sans lesquels il serait également injuste et
impolitique d'essayer de les mettre à-exécution.

'Kingston,'20 Août, 1841.

lTour-les -Documens qui accompagnent le Message *relatif aux amé-
liorations publiques voir-Appendice (C.C.).

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M.· le lliciteur
Général Day, Que-cinq cents Exemplaires -du Message, relatif aux amé-
liorations publiques, ensemble avec les, Documens, qui l'accompagnent,
soient imprimés dans les langues Anglaise et Française, pour l'usage des
Membres dc cette Chambre.

M. Holmes a proposé en 'amendement, ,secondé-parl'lonorable 'M.
.Neilson, qucles mots"e cinq cents" -soient retranchés de la dite 'Motion,
et le' mot c'mille" substitué en leur place.

La"Question ayant été,mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division,-et la dlite Motion a été emportée dans 'Affirmative.

La Qnestion ayant été alors mise sur la Motion'principale,;telle qu'a-
miendée, elle a aussi: été adoptée par la Chambre, et

-Ordonné,'en conséquence.

Résolt, Que,Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité
de toute la Chambre, pour prendre en considération le Message de Son
Excellence le G ouverreur Général, relatif aux améliorations publiques,
ensemble avec les Documens qui l'accompagnent.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, 'Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

Motion que oo ex-
empfflares du Message
do son Excellence
sur les Amé'liorations
Publiques soient imi-
prim.s en Anglais et
en Français.

Motion en amende-
.nlontique 4(100 exein.
plires"l soient- sulgti-
tu6s à 500.

'anendement est
agréé.

Le Message relatif
aux Aeliorationts
publiques, est rfer-

un coité Général
Mardi prochain.

Message du Conseil
Ldgislàtir.

M. lOrateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour abroger
les lois maintenant en force dans cette partie de la Province ci-devant
appelée Haut-Canada, pour le recouvrement des petites Dettes, et éta-
blir d'autres dispositions à cet égard," sans amendement.

lu5

Le Conseil L6giàlatifý

ra usé r le Bil pour
le recouvremnent des
petites Dettes.

5 Tict.
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Les orateurs ilevront
se rendre auprra de
Son Excellence, rel,-
tement & agtrebe

reue au suje des
Droits laur les Bei,.

Et aussi,

CONSEIL LEGISLATIF, MERCREDI, 18e D'AOUT, 1841.

Résolu, Que l'Orateur de cette Chambre se rende auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général, avec l'Honorable Orateur de l'As-
semblée Législative, pour savoir de Son Excellence, quand il lui plaira.
recevoir l'Adresse réunie des deux Chambres, avec les Pétitions à Sa Ma-
jesté et aux deux Chambres du Parlement Impérial, au sujet des Droits
sur les Bois, et pour les présenter.

Ordonné, Que la Résolution précédente soit communiquée à lAs-
semblée Législative, par le Maître en Clhancellerie, et qu'il lui soit en-
joint de demander le concours de la dite Assemblée, pour ce qui a rapport
à son Orateur.

Et ensuite il s'est retiré.

La ulmc.e ci.dessus
est agré..

Le Contut âtu les r-
titiib de Dame E-.Ga
tinlin, et des Dames
de 1%_syle (les Orplic-

lns Catoliqlles Ra-
mains de Montréal,
fait rapport de reu
Bills. qui ont été lue
pour t la prrifli rc fois.

Le Coiiii(- ti ur laL Ré-

d'-ui Bll.

Sur Motion de PHkonorable M. Neilson, secondé par M. le Pro-
cureur Général Draper,

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Message du Conseil
Législatif, et que l'Orateur de cette Chambre se rende auprès de Son Ex-
cellence, pour savoir quand il lui plaira recevoir PAdresse réunie des
deux Chambres, avec les Pétitions à Sa Majesté et aux deux Chambres
du Parlement Impérial au su jet des Droits sur les Bois.

Résolu, Que la dite Résolution soit communiquée par Message au
Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. Neilson porte le dit Message au Con-
seil Législatif.

L'Honorable M. Viger, du Comitd choisi, auquel a été référée la
Pétition de Dame Emilie Gamelin, et autres, de Montréal, et la Pétition des
Dames de lAsyle des Orphelins Catholiques Romains de 3Montréal, avec
pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a. présenté à la Chambre
un Bill pour incorporer 'Asyle de Montréal pour les femmes âgées et in-
firmes, et un Bill pour incorporer les Dames del'Asyle de .Moniréal pour
les Orphelins Catholiques Romains, lesquels ont été reçus, et séparément
lus pour la première fois.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer l'Asyle de Montréal pour les,
feýmmes .gées et infirmes, soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer les Dames de l'Asyle de.
MfTontréal, pour les Orphelins Catholiques Romains, soit la une seconde
fois Lundi prochain.

L'onorable M. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référée la
Résolution de cette Chambre, du vingt-six du mois dernier, au sujet de
deux Ordonnances du Gouverneur et du Conseil Spécial de la ci-devant
Province du Bas-Canada, relativement à l'incorporation de la Cité de
Québcc, avec pouvoir de faire rapport, par Bill ou autrement, a présenté
à la Chambre un Bill pour amender certaines Ordonnancesy mentionnées,
relatives à l'incorporation de la Cité de Québec, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.
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M. 'McCulloch, du Comité choisi auquel a été référé le Bill pour ré-
gler la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de l'Art Obstétrique
dans cette Province, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et
y avait fait plusieurs amendements, lesquels amendements ont été lus de
nouveau à la Table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés à un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Buchanan, M. Hopcins et M. Thîorburn soient
ajoutés au Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de Simon
McKenzic, Thomas G. Chapman, et autres, du District de Gore.

M. Small a proposé, secondé par M. Harmanus Smith, que son nom
soit retranché du Comité Spécial, auquel a été référée la Pétition de
Peter Leppard, de Gwillimbury Est, Home District, et autres_ références,
et que M. Quesnel soit ajouté au dit Comité.

M. Johnston a proposé en amendement, secondé par M. Turcotte, que
M. Aylwin et M. Armstrong soient ajoutés au dit Comité.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, il s'en
est suivi une Division, et la dite Motion a aussi passé dans la Négative.

Sur Motion de M. Parke, secondé par lHonorable M. Harrison,
Résolu, Que le Rapport des Commissaires, nommés par le Statut

Provincial de la dixième George Quatre, intitulé, 4 Acte pour régler les
4 affaires de la ci-devant Banque à Kingston," soit référé à un 'omité
choisi, composé de Messieurs Baldwin, Hopkins, Price et Small, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Delisle ait la permission de s'absenter de cette
Chambre jusqu'au quine de Septembre prochain, pour affaires urgentes.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer certaines person-
nes y mentionnées, aux fins de faire un Chemin macadamisé, depuis la
Rue Dundas jusqu'à la Rivière Humber, dans le Township de Etobicoke, a
été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chan-
bre Vendredi prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour le soulagement des acqué-
reurs à certaines Ventes du Shérifaprès que le Shérif a été dépossédé de
sa charge, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chambre
Vendredi prochain.

Conformément à POrdre, -un Bill pour pourvoir à la publication
des Jugemens prononcés dans les Cours de Justice, dans cette partie de
la Province appelée le Bas-Canada, a été lu une seconde fois.

Sur Motion de M. lylwin, secondé par M. Prince,
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité choisi, composé de

Messieurs Viger, Quesnel, le Solliciteur Général Day, Blacc, Morin et

Le Comite surie Bil
tiur, der la pratique

de la dec

i"er. Id Lr r

Ledit Bill estréférd fi
un Comnité général
pour Lund prochain.

Membres ajoutés u
Comixté btr lit Péti-

tion de S. Mcenzie,
et autres.

M. Snaf propose qe
NI. Quesnel le rceml.
ce sur le Comité de a.
Pétition decP. Lep-
pard.

Amendement.

'Amendement est re.
jeté.

Laotition iae
est native

LeRapport acs Coin-
missaires sur la, ci-de-
vant Banque i King-
titon, est référé t ut
Comité choisi.

M. Delisle obtient un.
congé d'absence.

Seconde lecture dît
Bill1 du Chemin de
Dundas et Humbet..

Seconde lecture du
Bill pour le souage-
'tent des acqureurs V.
ceaines vcted'du

Seconde lecture dut
Bill1 I.ourlîolttrvoir à~ la
publication des Juge-
mens prnnoîtcés iiiilà.
les Cours de Jutice
dlu llaà-Canada.

Le dit , rBi
à n Comit Chos..

5 Fict. 455
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Seconde lecture du
B l e r l"tic l .

. o'g ';>t Is
ins la Milice.

Seconde lecture du
Bill pour abolir ln.
pribonneniciit pour
I)ct°,dins " partie
ouest du Canada.

Permission tionnCe -tu
Comité sur Electinn
conltestée <le lit sCcoo.
tic Division di' Comuté
(le York de s'journer
jusq'au 2 r6 inlt.

Secondelecture ail
313111 pour rc-ler lins-

Lord-.

Lai chambre ce forme
en Comité sur le Bill

°riet pourvoi

et sur IL Bi polir
l'criéistremvît de!;
Uerso),nes qui olit droit
de voter auuxElctions' .

e mi re

Le Comité fait rAll-
port de progrès.

Pernisien, donnée de
siéger de nunll.Czt
Luldi prclwi'.

L'ordre dus jour peur
rChambre se

urine en comité sur
le Bill pour l'inspec-
tion des Bois eàt rcmis
à n Ird -prochain.

Parent, pour en faire rapport avec toute la diligence -convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Conformément à lOrdre, un Bill pour abroger un certain Acte y
mentionné, et pour exempter les Membres des Compagnies de Pompiers,
légalement organisées, de servir comme Jurés et dans la Milice, excepté
dans certains cas, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Lundi prochain.

Conformément àl'Ordre, un Bill pour abolir l'emprisonnement pour
Dettes, dans la partie Ouest du Canada, excepté en certains cas, a été lu
une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la 'Cham-
bre Mercredi prochain.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par l'Honorable M. Viger,
Ordonné, Que le Comité choisi, nommé'pour entendre et décider

les mérites des Pétitions de divers Electeurs de la Seconde 'Division du
Comté de York, et de Connell James Baldwin, Ecuyer, se 'plaignant de
l'Election et du Retour illégal de George Dyggan, 'Ecuyer, Membre
siégeant pour la dite Seconde Division du Comté de York, ait la permis-
sion de s'ajourner jusqu'à Jeudi le vingt-six du courant.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler l'inspection du Bouf et
du Lard, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la:Cham-
bre Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se sforme en :Comité
sur le Bill pour mieux pourvoir à la liberté des Elcétions dans
cette Province, et pour d'autres ins %y mentionnées, :et sur le-Bill pour
pourvoir à l'enrégistrerent des personnes-qui ont-droit dc voter aux'Elec-
tions des Membres de 'Assemblc Législative de cette Province, et pour
mieux pourvoir aux lieux où seront tenues 'telles Elections, étant
lu;

La Chambre s'est en conséquence formée enle dit Comité.
M. Cilchrist a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
fM. l'Orateur a repris leFauteuil;
Et M.Gilchrist a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de'nouveau.
Ordonné,, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

Lundi prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Sur Motion de M. Cameron, secondé par M. le 'Solliciteur Général
Day,

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de
Construction, Mâts, Esparres, Douves, Douelles, et autre objets de mêne
nature, dans les Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autres ins y
relatives, soit remis à Mardi prochain.
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Les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur l'O-ateur.
Messieurs Armstrong, Baldwin, Bos2uell, Boutillier, Cameron, le

Solliciteur Général Day, Dunlop, Gilchrist, Hlolmes, Morris, Powell,
Raymond, Simpson, Turcotte et Viger.

Et à Minuit, M. l'Orateur a ajourné la Chambre, faute de Quorum,
à Lundi prochain.

Luna, 230 die Augusi-;

Anno 50 VictoriSe Reginze, 1841.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, que l'Honorable Orateur du
Conseil Législatif et lui-même s'étaient rendus auprès de Son Excellen-
ce le Gouverneur Général, avec -'Adresse réunie des deux Chambres à
Son Excellence, pour la prier de vouloir bien transmettre les Pétitions
réunies, relatives aux Droits sur les Bois, au Secrétaire d'Etat de Sa Ma-
jesté pour le Département des Colonies, demandant que la Pétition à Sa
Majesté soit mise au pied du Trône, et que les différentes Pétitions à la
Très-Honorable Charbre des Lords et à l'Honorable Chambre des
Communes leur soient présentées respectivement; et qu'il avait plu à Son
Excellence donner la réponse suivante

M'. I'oratcur fait, rap-
port que l'Adresse
réunie des deux
Chamzbres & Sort L-
ceUence, an u e d
dmits ourles Bi, lui
avait dtd pr6bentée.

Honorables Messieurs,
et Messieurs,

Je prendrai la plus, prochaine occasion de transmettre au Principal onse de Son Ex.

Secrétaire d'Etat la Pétition réunie à la Reine, agréée par les deux c cc.
Chambres, au sujet des Droits sur les Bois, afin qu'elle soit mise devant
Sa Majesté ; et aussi les Pétitions aux deux Chambres du Parlement
impérial, afin qu'elles soient présentées à chacune d'elles respectivement.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur pétitions prsendus à
la Table :- C

Par M. J. S. McDonald, la Pétition de .Malcolm Mc Gillivray, et De M. McGilljvrny,

autres, Syndics de la Congrégation Presbytérienne de Lochiel, dans le eautre

District de rEst.
Par M. Dunscomb, la Pétition de John Macdonald, et' autres, Censi- De J.Macdon

taires de la Seigneurie de Beautarnois,-et la Pétition de Lewis Lymnan, »"L.I t

Commissaire de l'Association Coloniale Irlandaise de l'Amérique du
Nord, et autres, Habitans du Comté de Bcauharnois.

Par M. Burnet, la Pétition du Révérend John Maning, et autres, Dured.
Membres de l'Eglise Anglicane, dans la Seigneurie de St. Giles ;-Ia Du Ravd. R. Ander-

Pétition du Révérend Richard Anderson, et autres, Membres de lEglise E'e W. ":lker, t

Anglicane, de New Ireland, et autres lieux, Comté de .PMégantic ;-et lautre
Pétition de William Walker, et' autres, Marchands,: de la Cité de
Quél>ec.

x 5'

5 Vict.

point de Quorm.
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Du Très-R1cvd. £vC-
e Uc houlue de
uibec, et autre.

De J. Arnold, et au-
tred

De J. S. Balwin, et
autre.

Lectuire des Péîftiotai

tDe J. Suidr,et au-

Det >it

DeR. E. vide, et
ti°" 

Du Rdy'd. Il. îM. Mi-
lunaut, ce autrei.

De J. 'Nlav, et autres.

De R. Defriecct
autU.

D e A Ritclue, et
auirei.

La pétition de F.
Gourlayi, ersobtien

Le romitc chnibi sur
te Bi3ll de l'adinistra-
tion de ausetice dans
le Dibtrict de G"i)é

t ' dit Bil° tel

Le dit B °i est rdferý
àuu Comité garnra1

pour doeair.

. Boutillier obtient
uia congéi d'absence.

CAMit oomd rour
coispulier les Jour-
natux du C nuscil Lé-

gàlticrrapport au
idil! pour jeetidr
toutes ijustices relia-
tieinfent auxe plaintes
portéee contre la cder.

atrEluctioli géecé-

Par l'Honorable M. Neilson, la Pétition du Très-Révérend Evêque
Catholique de Québec, et du Très-Révérend Evêque de Sydime, son
Coadjuteur.

Par M. Htincks, la Pétition de John Arnold, et autres, Habitans du
Comté de Oaford.

Par l'Honorable M. Dunn, la Pétition de J. S. Baldwin, et autres,
Citoyens de Toronto.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De Jacob Snider, et autres, demandant une indemnité pour la perte

qu'ils ont soufferte, par suite d'un arpentage fait en vertu d'un certain
Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada.

De Richard E. Vidal, et autres, Habitants du Township.de Sarnia,
demandant qu'il soit permis au nommé Georqe Durand, d'ouvrir un Canal
depuis la Rivière aux Perches, jusqu'à la Rivière St. Clair.

Du Révérend P. M. Mignault, Augustus lati, et autres, Habitans
de Cha'mbly, demandant qu'il soit fait des améliorations à la navigation de
la Rivière Richelieu.

De James May, et autres, Habitans du District de Taibut, demandant
un octroi de cent Louis, pour un certain Chemin dans le dit District.

De Robprt Defries, et autres, Messagers et Serviteurs de la ci-
devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, demandant que la somme
de vingt Louis soit payée à chacun d'eux, comme leur dernière année de
Salaire.

De Andrew Ritchie, et autres, du-District de Wellington, demandant
qu'il ne soit prélevé aucunes autres Cotisations, que celles :maintenant
autorisées par la Loi, dans le dit District.

Sur Motion de M. Dunlop, secondé par M. Powell,
Résolu, Que la Pétition de Robert F. Gourlay, de Kingston, présentée

à la Chambre le vingt-huit du mois dernier, soit référée à un Comité
choisi, composé de Messieurs Viger, Neilson, Price et Steele, pour en.
examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convena-
bie, par Bill ou autrement, avec pouvoir, d'envoyer quérir ,personnes,
papiers et records.

M. Clhristie, du Comité choisi auquel a été référé le Bill pour -pour-
voir plus amplement que par le passé à la due administration de la Justice
dans la division territoriale de Gaspé, a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill et y avait fait plusieurs amendenens, lesquels amendemens.
ont été lus de nouveau à la table du Greflier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés à un Comité
de toute la Chambre, demain.

Ordonné, Que M. Boutillier ait la permission de s'absenter de cette-
Chambre, depuis le vingt-cinq du courant jusqu'au .premier Octobre'
prochain.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Merritt,
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, composé de Messieurs

Cartwright, Thorburn et Neilson, pour compulser les Journaux de l'Hono-
rable Conseil Législatif, relativement aux procédés ayant rapport au
Bill envoyé de cette Chambre à cet Honorable Corps, intitulé " Acte
'' pour prévenir toutes injustices relativement aux plaintes portées contre-
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"les Elections ou les Retours illégaux des Membres de l'Assemblée Légis-
"lative, de cette Province à la dernière Election générale," et en faire
rapport à cette Chambre.

Ordonné, Que M. Thtompson ait la permission d'introduire un Bill
pour étendre aux Comtés de Haldimand et Simcoe,, respectivement, cer-
tains priviléges dont ils ne pourraient jouir autrement avant d'être défini-
tivement érigés en Districts.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit la une seconde fois Vendredi prochain

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par M. Black,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que , la Chambre se forme

en Comité pour considérer s'il est expédient de présenter une. humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de nommer
une Commission aux fins de réviser les Statuts et Ordonnances de la
partie de cette Province ci-devant Bas-Canada, perdu par l'ajournement
de la Chambre, Mardi le treize du mois dernier, soit remis en vigueur, et
que, demain, cette Chambre se formera en- le dit Comité.

Sur Motion de M.'le Procureur Général Draper, secondé par M. le
Solliciteur Général Day,

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour
amender la loi qui règle l'Election des Directeurs de la Compagnie de la
navigation ,de Grand River, soit remis à demain.

M. Black a proposé, secondé par M. Dunscomb, Que l'Ordre du
jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour régler
l'inspection et le mesurage du Bois de construction,'Màts, Esparres,Dou-
ves, Douelles, et autres objets de même nature, dans les Ports de Québec
et de Montréal, et pour d'autres fins y relatives, soit déchargé, et que le
dit Bill soit référé de nouveau à un Comité spécial de cinq Membres, pour
en faire rapport, avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records, et qu'il soit une instruction au dit
Comité de rendre le dit Bill conforme aux Résolutions relatives aux Lois-
d'inspection, adoptées par cette Chambre le cinq du courant.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une·
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour;

Premiérc lecture du
Bill pour étendre aux
Coptés de Ifaldimand
et simcoe certains
prnîlgeo.

L'ordre du jou, pour
3 ela (Iambese

orme en t omuitté sur
la convenance de pré-
,enter une Adresse &
Son Excellence, aux
finadc rési-er les
Statuts, est remis en
igueur pour-demniu.

L'ordre du jour pour
la seconde lecture du
Bill jUti amende l'Acte
relatà,re à la raoiutina-
tion des Directeurs de
la Compagnie de
Grand River , cbt reis
Sdenklin.

Miotion que la BilU
~ u 'nspection des

0111, lit référé1 à. Mii
comité Spécial.,

Dann, Hon. .H.
Dunscomb,
Hale,
Hincks,
Macnab, Sir AUl
McCulloch,

Day, Hon. C. D.
Dunlop,
Foster,
Gilchrist,
Holmes,
Hopkins,

Merritt,
Moffat, lon. G.

Parke,
n Robertson,

Jontre.
Johmton,
McDonalö,, (Pres.)
McLean,.
Moore,
Powell,
.Prince,

Taché'
Thompson,.
Watts,
Woods,
Yule.- 22 .,

Raymond,
Smith, (Front..)
Steele,
Thorburn,
Viger, Hon. D. B.
Williams.-24.

Ainsi elle a passé dans la Négative. .A dite Motio e*t
ndgativie.
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Chesley,
Child,
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ýLordre du jour pour
que la Chambre e ,,

lorme Ci cotité re-
lativetent à linpo-
sitiol (l'un droit sur
les produits des E. lu.,
est remis à Vendredi
prochain.

L'ordre ditjouir pour
q tin, Claimibre' bc

f, nineen Comité sur
lAdrcsse à Lon ECx-
cellence, pour deman-
der le Pardon des
etrenses politiques-;. cst
reui. i. Vendredi pro-

L'Ordre du jour polr
l.4uconde lecture dii
Bill1 relatif àl la Bill-
que de Niignra, cbt
remis à luliuti pro-
chain.

tésoluition que Il
Chambre se forme en

Mprocliain, sur les ré-
caniutions du .uas-
Canalda.

L'Ordre lu jour pour
la seconde lecture du

il l 1totîr ériger le
Comté du ll.iddiinttiid
ens un District sélhtaîe,
eât remis à Lundi
proclinim.

Lu cconde lecture di

utu e Avocats et Ar-
peitturs (lu i-1. et 13.

.Muuid:t. de psratiqueir
dans lCanla.

Réér - un Comnité,
Généîcral lNercrudi
prochin.
Instrurtion d'amender
lu Bill.

secende leture dii
Bill pîour exempter
certltiiie' tranisactionis
de Poipération desLis
contre l'thure.
Le dit Bill est référé

à in Ctnjité i<lnhral
p.tîr 'Vendtre-di lire-
ch-tit-

o-e t c-rei dî
ll îir iimiter un
r c turî. lég-îl contre le
;Uuverîc-îîezt.

Le dit Bill est référé
" n t ait .g '"niu

îs-tîr Vendredi pro-
cttiti.

Sur Motion de M. Prince, secondé par M. Merriti
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la- Chambre se forme en

Comité'pour considérer s'il est expédient d'imposer un Droit sur les pro-
duits a,,gricoles et autres, et aussi, sur les animaux vivans, importés dans
cette Province des Etats-Unis de l'Amérigue, soit remis à Vendredi pro-
chain.,

Sur Motion de l'I-Ion. M. Neilson, secondé par M. Tholiurn,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité pour considérer s'il est expédient de s'adresser à Son Excellence
le Gouverneur Général, pour lui demander le libre Pardon de toutes les,
offenses commises durant les derniers troubles politiques dans le Haut et
le Bas-Canada, soit, remisà Vendredi prochain.

Sur Motion de 31. Merritt, seccondé par M HI-Icnry Smith,
Ordonnié,, Que l'Ordre du jour pour la seconde Lecture du Bill pour

incorporer diverses personnes sous les nom et raison, de Président, Di-
recteurs et Compagnie de la Banque du District de Niagara, perdu par
l'ajournement de la Chambre, Mercredi le sept du mois dernier, soit re-
mis en vigueur, et- que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par M.
Dunscomb,

Résolu, Que, Mardi prochain cette Chambre se formera en Co-
mité de toute la Chambre, pour prendre en considération s'il est' expé-
dient d'établir des dispositions pour le paiement de toutes les justes ré-
clamations provenant des dernières Rébellion et Invasion dans la partie
de cette Province ci-devant appelée le Bas-Canada.

L'Ordre du jour~pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Com-
té de Haldimand en un District séparé, sous le nom de " District de
Jilanchester," étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Conformément à l'Ordre; un Bill pour mettre les personnes autori-
sées à pratiquer la Loi ou à agir comme Arpenteur, dans le Haut ou le
Bas-Canada, en état de pratiquer ou agir dans la Province du Canada, a
été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Qu'il soit une Instruction au dit Comité d'amender le Bill,
en retranchant d'icelui ce qui a rapport à la pratique de la Loi.

Conformément à l'Ordre; un Bill pour exempter- certaines transac-
tions mercantiles de l'opération des Lois contre l'Usure, a été lii une se-
condc foi. L

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chambre-
Vendredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour faciliter le recours légal des-
personnes qui ont des réclamations contre le Gouvernement Provincial de
Sa Majesté, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit raféré à un Comité de toute la Chambre
Vendredi prochain.
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Cônfdrme nt à, lOrdre, un Di pour régler l'inspection de la Fleur' l°"t d

et de la Farine, a été lu une secone fois. del Fleur

Ordonné, Que lé dit Bill soit référé' à un Comité, de toute la .dt
Chambre Vendredi prochain. Vendredi proeain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer
les Dames de l'Asyle de Montréal pour les Orphelins Catholiques Ro-
mains, étant lu;

(rdonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

L'Ordi-e du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer
PAsyle de .Montréal pour les Femmes âgées et infirmes, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit. remis à Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill+pour obliger les Candidats dans'
toute Election à venir des Membres de l'Assemblée Législative, à faire et
souscrire une déclaration détaillée des propriétés qu'ils possèdent, et.en
vertu desquelles ils prétendent se qualifier, a été luune seconde fois.

Ordonné, Que le 'dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Vendredi prochain. 4

Message du Conseil, Législatif, par John Godfrey pragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie':

M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé les Bills sui ans, avec plusieurs amen-
demens, auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée':

" Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada,
contre les accidens du Feu'."

" Acte pour assurer et conférer à certains Habitans de cette Province
les Droits civils et politiques -de sujets nés Britanniques."

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se förme en Comité sur le
Bill pour mieux pourvoir à la'liberté des Elections dans cette Province, et
pour d'autres fins y mentionnées, et le Bill-pour pourvoir à l'enrégistre-
ment des personnes qui ont droit de voter aux Elections des Membres de
lAssemblée Législative de cette Province, et pour mieux pourvoir- aux
lieux où seronttenues telles Elections, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Ordonné,.Que le Bill pour pourvoir à l'enrégistrement des per-
sonnes qui ont droit de voter aux Elections des Membres de l'Assemblée
Législative de cette Province, et pour mieux pourvoir aux lieux où seront
tenues telles Elections, soit. imprimé, pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

L'Ordre du jour pour prendre en considération la seconde' Résolu-
tion, rapportée du Comité de toute la Chambre sur la convenance de
pourvoir au paiement d'un Salaire annuel à l'Honorable Orateur de cette
Chambre, étant lu ;

L'Ordre dua jour pour
lat seconde. lecture, du
Bili Dur incrpre

des orphelins de
Montréali, est remis à
Mercredi prockain.l

sdcm-Femmes Icées
et ilifirnar.

SerAnde, lectur'e dit

lfir t un des :Li

Le (lit Bll est, réirrc
zilin comîité généra!.

polir Vendredi 1)1ru.
Chiain.

Mlessagc (lu conseil
Légiulatif, unnonçane
qu'i amendc

Le Bill de la Comnpa.
U ie 'Amsuranc clu

'aîoada contre le Feu.
Le ll our conférer
les droi de sujets nés
Britanniques.

L'Ordre du jorpour
q ue 1. C ..ir se
forme en Comité gé-
nérul sur les Buis us,
Elections, est remis à
deumlin.

Ordre d'imprimer le
.il] relatif la I'enrd-

g6trement des Votes.

La Chambre ce forme
en Comité grénéral
sur la seconde Resolu-

;°on-iour 1bohl''oir au.
silairc <le 1'Or.ttcuàv.
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seconde Résolution.

Motion de coneolr.

Motionn ene
ZDDL

La Chambre a en conséquence procédé -à prendre la.dite Résolution
en considération.

Et la dite Résolution ayant été lue de nouveau, comme suit:

2. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, que la Somme de mille
livres courant soit accordée annuellement à Sa Majesté, pour payer pa-

"reille somme à l'Honorable Orateur de cette Chambre ;"
M. Small a proposé, secondé par M. Prince, que la Chambre con-

court avec le Comité dans la dite Résolution.
M. Thorburn a proposé en amendement, secondé par M. Aylhin, que

le mot " mille" soit retranché de la dite Résolution, et les mots " cinq
cents" substitués au lieu d'icelui.

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement; et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme-suit:-

Pour.

Hopkins,
AXerritt,
Moffati, Hon. G.
Morris,
Powell,

Roblin,
Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,

Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams.-18.

Contre.

Daly, H on. D.
Dunn, Hon. J. H..
Dunscomb,
Dunlop,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Harrison, Flon.S.B.
Holmes,
Jolnston,

Killaly, Hon. H.H. Quesnel,
Macnab, Sir A. Raymond,
Lc Culloch, Robertson,

McDonald, (Pres.) Ruel,
McLean, Small,
Morin, Taché,
Ogden, Proc..G. Turcotte,
Parent, Viger, H-on. D. B...
Parke, Woods,
Prince, ,Yule.-41-.

Négntiv~c.
Scco~d ~uucndenicnt.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Thorburn a alors proposé en amendement, secondé par M. Aylwin,

Que le mot "mille" soit retranché de la dite Résolution, et les mots "sept
cents cinquante" substitués au lieu d'icelui.

La Chambre s'est divisée sur la Motion d'amendement ; et les
noms ayant été demandés, is ont été pris comme suit:

Pour.

Ion.S.B. Parke,
Powell,
Roblin,
Smith, (Went.)
Sherwood,,

Steele,
TLonpson,
Thorburn,
Wats:-19.

Contre.

Daly, -Ion.. D.
Draper, Hon. W.H.
Dunn, lon. J. I.
Dunscomb,
Dunlop,

.Macnab, Sir A. Raynond;,
Mc Culloch, Robertson,
McDonald, (Pres.) Ruel,
Mierritt, Srmall,
Moffatt, I-on. G. Taché,
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.ylwin,
Bosiwell,
Duggaîi,
Durand,
Hincks,

.Jrmstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Black,,
Borne,
Boutillier,
Burnet,
Cartwright,
Child,
Christie,

Harrison,
Hincks,
Hopkins,
McLean,
Mrorris,.

Aylwin,
Boswell,
Cameron;
Duggan,
Durand,

Armstrong,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Back,
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Foster,
Gilchrist,

Hale,
Hlolmes,
Johnston,
Killaly, ion. H. H.

Morin,
Ogdén, Hlon. C. R.
Parent,
Prince,
Quesnel,

Turcotte, -
Viger, Hon. D. B.
Williams,
Woods,
Yule.-42..

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. Clristie a alors proposé en amendement, secondé par M. Parent,

Que les mots suivans soient ajoutés à la dite Résolution : "pourvu que le
" dit Orateur ne tienne aucune charge de profit ou émolument sous la

Couronne.",
La,'Question ayant été mise sur la dite Motion d'amendement, elle a

été unanimement adoptée.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, savoir:

"Que la Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution ;"
La Chambre s'est divisée sur icelle; et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour.

Le second ammde-
ment cat ngativc.

M. l'orateur ne rece.
," aucuns autres

émolumnie (lc 1
Couronne.

La Résolution princi-
p:.le cst igrééC.

Child,
Christie,
Daly, Hon. D.
Draper, H on. W. H,
Dunn, Hon. J.'H.
Dunscomb,
Dunlop,
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Harrison,Hon.S.B.

Holmes, Quesnel,
Johnston, Raymond,.
Killaly, Hon. H. H. Robertson,
Macnab,' Sir A. Smnall,
McDonald, (Pres.)Smaith,(Went.),
McDonald, (Glen.) Sherwood,
McLean, Taché,
Moffait, Hon. G. Turcotte,
Morin, Viger, Hon. D. B.
Parent, Watts,
Prince, Yule.-44.

Contre.

Hopkins,
Merritt,
Morris,
Parke,

Powell,
Roblin,
Steele,

Thompson,
Thorburn,
Williams.-14.

Ainsi elle a été emportée dans
La Question ayant été alors

qu'amendée, elle a été adoptée, et.
Résolu, en conséquence.

l'Affirmative.
mise sur la dite Résolution, telle

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Princei
Résolu, Que la Résolution de cette Chambre au sujet du Salaire'

de l'Orateur, soit référée à un Comité choisi, composé de Messieurs
Dunscomb et Cartwright, avec instruction de. préparer et rapporter un.
Bill en conformité d'icelle.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité. sur lé
Bill pour amender l'Ordonnance de la troisième Victoria, Chap. 31,
pour améliorer les Chemins dans ý les environs de la Cité de Montréa/,
et qui y conduisent, étant lu;'

La Chambre s'est en conséquence formée enle dit Comité..

Comité choisinomm.
pour dresser un Bi.b
ce sujet.

La Chambre se forme
en Comité surile Bill
pour amenderl'Or-
doance pour amnéli-

orer les Chemins dans
les environs de Mont-
réal. ,

~. Vict..

'J I

Borne,
Boutillier,
Burnet,
Cartwright,
Child,
Christie,
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Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Berthelot,
Black,
Borne,
Boutillier,
Burnet,
Cameron,
Cartwrighlt,

Boswell,
.Duggan,
Durand,
Rinckes,
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Bil dtil t r apporvec
d.s dewcs.-

La chambre se forme
en Coîzîitý. bue le Bill
pir pIourvoir àart
ninistralion de aJis.
tice danâ leb 11V. de
la Magdcleiuic.

Le dit Bill est r-alpor.
ti, avec tics :unetîde-
Mens.

Le tcnl[is et le lieu
poUr entendre les
térnîoinc sur I*FIectioli
cottee de York
*ont cag.

M. Durand a pris le Fauteuil du Comité ;, et après y avoir si gé
quelque temps,

M. l'Orateur, a repris le Fauteuil
Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait plusieurs amendeimens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme- en Comité sur le
Bill pour pourvoir temporairement à l'administration de la Justice dans
les Iles de la Magdeleine, dans le Golfe St. Laurent, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M.Roblin a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait

fait plusieurs amendeiens, dont il avait ordre de faire rapport à la Cham-
bre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

M. Hincks a proposé, secondé par M. Baldwin, Que le temps et le
lieu désignés pour. les séances des Commissaires pour entendre les
témoins dans l'affaire de l'Election contestée pour la Seconde Division
du Comté de York, soient changés, et que, Lundi- prochain, soit fixé pour
la séance des dits Commissaires en la Cité de Toronto.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme..
suit:

Pour.

Arnstrong,
Baldwin,
Berthelot,
Borne,
Boswell,
Boutillier
Caneron,
Christie,
Daly, Hon. D.

Aylwiu,
13 1a ch0,
Burnet,
Cartwright,
Dunlop>,

Day, Hon. C. D.
Derbishire,
Draper, HNon. W.H.
Dunn, Hon. J.ý H:
Dunscomb,
Durand,
Foster,
Gilchrist,
Harrison,

lincks, Prince,
Killaly, Hon.H.H. Quesnel,
McDonald, (Pres.) Small,
McDonald, (Glen.) Steele,
Morin, Taché,
Morris, Thompson,
Parent, Turcotte,
Parke, Viger, Hon. D.B.
Powell, Williams.-36.

Contre.

Hta le,
Jôlinston,
MTàfacnab, Sir JAllan
Mc Culloch,

MVcLe«n,
.Mrerritt,
AIM-offatt,
Moore,

Sherwood,
Thorburn,.
Watts,
Yule.-17..

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

LaCoirrbr se (urine
iCf i léurt i Bill

l rre. Ph-

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur les
pour disposer des Terres Publiques, étant lu;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. J. S. McDonald a pris le Fauteuil du Comité.
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après Minuit, Mardi

matin,

Martis, 24° die Augusti,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. J. S. McDonald a fait rapport que le Comité avait passé

le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont

été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la. Chambre.
L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Solliciteur

Général Day, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est

suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit

Pour.

Borne, Dunlop, Hincks, Powell,

Cameron, Foster, KilIaiy, Steele,
Day, Hon. C. D. Oichrist, mcC'loch, Thompson,

Derbishire, Hale, McDonald, (Glen.) Viger, Hon. D. B.

I)raper,Hon. W.E. HarrisonH on. S.B. Parice, Watts.-21.

Durand,

Contre.

Aylwin, Johnston.-2.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur l'Orateur.
Messieurs Aylwin, Borne, Cameron, le Solliciteur Général Day, le

Procureur Général Draper, Dunlop, Gilchrist, Hale, Harrison, Killaly, J.

S. McDonald, Parke, Viger et Watts.

Et à deux Heures, Mardi matin, M. l'Orateur a ajourné la Chambre,

faute de Quorum, à ce jour.

Martis, 240 die Augusti;

Anno 5 o Victorim' Reginoe, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et rmses sur
la Table.

Par M. Robertson, la Pétition de John Miller, et autres, Habitans de

Ste. Scholastique, Comté du Lac des Deux Montagnes,.-hI Pétition de

z5

L. dit Bin t rappor.
t. avec ten amend.-

Ordre dc le grosoyar.

La Chambre .'ajour-
ne faute de quorum.

Pétitious rrsent4 sà.la Chambre.

DeJ, Mi.114r et &utr a*

5 Vict.

* -:~'-~"è
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De A. Timins, et au-
ire.
De .icamjbe'i,

etuir cinutree.
De J. Youn;-, et au-

fle A Campell,
jiiiaii, Ct autres.

et actr ..
De fooicaiurite,

1it fttitreq.
De J.MaýLeNab et An-
gis 1 NcNb.

De WV. Coav.

Li Ptituondc "orace
Keatuq, et autrec. ?st
rU~érée à un Comuité
cllihi.

La Pétiion de H.
Gls.c ie ýe

wm.ou e o
lî,is t res. co.t

riêrve a. un Com~ité
e eoili.

1,a Péttins de mm.~Iffir, et autres, de J.
Iliv.oi, et autres, de
J. Kennedy, et atitree,
dc W . Yoin- et L).
W. Phaul, de 5. Mc-
Cren. et autrcï, de S.
Ga&luwayet tutre, et
Se C. Ctii rit, et auitre:,

lotit référées -tu Co.
mihté~ choisi ,uquel ,,etti ré~féré c lii dc
Fces~Ei,îîîîrs

L ' Pétition du R6vd.
J'I.,nng, et autres.
ait réfq5r6c au mnw
Conîtt.

Li Pteition diu Révil.
Rl. A.nderion,et autrew,

Andrew Timins, et autres, Habitans de la Seigneurie d'A7rgenteni,-Ia
Pétition de Archibald Campbell, Senr., et autres, des Townships de
Grenville et Harrington, Comté du Lac des Deux Montagnes,-la Pétition
de Jtames Young, et autres, Habitans de Grenville, Comté du Lac dcs Deux
Montagnes,-et la Pétition de Archibald Camipbe/, Junr., et autres Ifabi-
tans du Township de -Grenville, Comté du Lac des DeuxMontagnes.

Par M. Camcron, la Pétition du Révérend Alexander Mann, et autres,
des Townships de Fitzroy et 7obolton,-la Pétition de Froopte Ta/ourde,
et autres, Habitans de la Division Nord du Comté de Ke,t,-et la
Pétition de John MacNab et 'Angus McNab, Exécuteurs' Testamentaires
de la Succession de feu Duncan .Macnab.

Par Sir Allan jacnab, la Pétition de William Coates, Clerc de la
Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du flaut-Canada.

Sur Motion de M. Cameron, secondé par M. Johnston,
Résolu, Que la Pétition de florace Keating, et autres, présentée à la

Chambre le quatorze du mois dernier, soit référée à un Comité choisi,
composé de Messieurs Prince, Woods, Durand, Thompson, Parke et Steele,
pour en examiner le contenu et èn faire rapport avec toute la diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir person-
nes, papiers et records.

Sur Motion de M. Cameron, secondé par M. Roblin,
Résolit, Que la Pétition de H. Glass, et autres, Habitans de Perth,

et des environs, présentée à la Chambre le neuf du courant, soit référée à
un Comité choisi, composé de Messieurs Thorburn, Roblin, .McCulloch et
Gilchrist, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que les Pétitions, du Révérend William Muir, et autres,
des Townships de Chatham et Grenville, présentée à la Chambre le douze
du courant; de Joseph Hustoi, et autres, du Township de Chatham, dans
le Comté du Lac des Deux Montagnes, présentée à la Cbaibre le. vingt
du mois dernier; de James Kennedy, et autres, du Township de Clhatham,
Comté du Lac des Deux Montagnes, et de William Young et Donald W.
Phail, du Township de Chatham, Comté du Lac des Deux Montagnes,
présentées à la Chambre le vingt-six du mois dernier; de James MVcCrea,
et autres, Habitans de l'établissement Est dans la Seigneurie d'Argenteuil,
Comté du Lac des Deux Montagnes, présentée à la Chambre le trente du
mois dernier; de Samuel Galloway, et autres, Habitans de Wentworh,
Comté du Lac des Deux Montagnes, présentée à la Chambre le neuf du
courant, et de Charles Currie, et autres, de l'About de Chatham, Comté du
Lac des Deux Montagnes, présentée à la Chambre le douze du courant,
soient référées au Comité choisi auquel a été référé le Bill pour abroger
certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement et
maintien d'Ecoles EIlémentaires dans cette Province, et autres références.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend .J Maning, et autres, Mem-
bres de PEghse Anglicane, dans la SeigSneurie de St. Gilcs, deman-
dant que les Ecritures soient en usage comme Livre de Classe dans les
Edoles et Séminaires, et soient mises entre les mains de tous les
Ecoliers, soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Richard Anderson, et autres,
Membres de l'Eglise Anglicane, de New Ireland, et autres lieuxComté de
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Mégantic, demandant que les Ecritures soient en usage comme Livre de
Classe dans les Ecoles et Séminaires, et soient mises entre les mains de
tous les Ecoliers, soit référée au dit Comité.

L'Honorable M. -Mofatt, du Comité choisi auquel ont été référées
les Résolutions de ý cette Chambre, du quatre du ,courant, relativement à
l'exportation de cette Province de la Fleur et de la Farine, de la Potasse
et de la Perlasse et du Bouf et du Lard, sans inspection, avec pouvoir de
faire rapport par Bill ou Bills, a présenté à la Chambre un Bill pour régler
l'inspection de la Potasse et de la Perlasse, lequel a été reçu,,et lu pour
la première fois.

Ordonn, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

M. Hale, Président du Comité choisi, nommé pour entendre et déci-
der les mérites de la Pétition de Rolert Melville et John McBride,'Elec-
teurs de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de Edward'Clnrke Cumbell, Ecuyer, Membre siégeant pour ladite
Ville de Niagara, a fait rapport à la Chambre, que, comme la Commis-
sion nommée pour prendre les témoignages dans l'Election contestée de
la Ville de Niagara, conformément à l'Ordre de la Chambre, du dix-sept
de ce mois, qui limite lerapport qu'elle doit faire au vingt-et-un du
courànt, a fait un rapport, d'après lequel il appert qu'elle n'a pas eu un
temps suffisant pour interroger tous les témoins de la part du Membre
siégeant; il est-

Résolu. Que le Président de ce Comité fasse rapport d'icelui à la
Chambre, pour qu'elle ordonne en conséquence.

M. Roblia a proposé, secondé par M. Black, Que la première Règle
permanente de cette Chambre soit suspendue pour le reste de cette
Session, en autant qu'elle a rapport à la réunion de la Chambre, et
qu'elle s'assemùble à dix heures du matin; et, si à dix heures il n'y a pas
de Quorum, M. l'Orateur pourra prendre le Fauteuil, et ajourner.

L'Honorable M. Mofiat a propôsó en amendement, secondé par M.
Rljcrtson, qu'entre le mot "matin" et le mot "et", dans la dite Motion,
les mots "Lundi prochain, et après ce jour" soient insérés.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement,
il s'en est suivi une division, et la dite Motion a passé dans la
Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion p rincipale, il s'en
est aussi suivi une division, et la dite Motion a été emportée dans
l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Sur Motion de M. Boutillier, secondé par l'Honorable M. Viger,
Ordonné, Que le Retour de Son Excellence le Gouverneur Général

à l'Adresse de cette Chambre, relativement à l'établissement de la Police
dans cette partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, soit imprimé
en Anglais et en Français, cent vingt-cinq Exemplaires dans chaque
langue, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur Motion de M. Boutillier, secondé par M. J. S. McDonald,
Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour

régler la nomination des Grefliers des Magistrats dans les Paroisses de
Campagne et Townships, et pour leur prescrire, ainsi qu'aux Huissiers,
dans la ci-dcvant Province du Bas-Canada, des règles pour se guider en
certains cas, perdu par l'ajournement de la Chambre, Lundi, le neuf du

est rérérée au mèm.
comite.

Premire lecture du
nil¿ por régler rii .
pcction de lat Potasso,
et de la Perlasse.

La seconde lecture en
e¶t remise à Vendredi
prochain.

Rapport sur l'Election
contestdc de Niagara.

Motion qlue la Cham.
br° "ausemble à lu
heures A. M.

Amendement.

La hot'on principale
est agrétée.

L'impression du Rte-
tour relatif à l'établis-
sement de la Police,
est ordonée.

L'Ordre du jour pour
la seconde lecture du
bill poir régler la
nomuination desGref-
fiers des Magistrats de
campagne est remiet
en yigueur pour de-
Main.
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La ennsidération des
Am"ndemens au "B"ll
du la ConanriFc
td'Ass*urancc du Ca-t
.. da contre le Feu,
est remise a demain.

Ds Commissaires
àsofit nonîq de nou-
veau sur lcctin
contestée de 4igara-.

Permimsion est accor-
dée à Michel Borne,
Ecr. e s'absenter des
béances du Comité
nommé pour L'Elee-
lion du Comté dc
York.

Coné 'absence est
usecor'dé à Mý. Du.ggui,
jUs°qua; 1"r .""'

Nesga±ge du Conscil

Euil pasS par le Con-
seil Léisltif, our
définir le3 limites de
Woodstock, sans

amendement.

Merce de Montréal,
et Bill1 relatif -tu
Chemnins d'hiver, avec
des azntndemeflS.

Le Comité auquel a
été référé le 13s11 Pour
assurcr Pndépeni-
dnce des Juges pré-
sente son rapport.

courant, soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit lu une seconde
fois demain.

Sur Motion de M. Black, secondé par M. Burnet,
Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif au Bill,

intitulé "Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurancedu Ganada,
" contre les Accidens du Feu," soient pris en considération demain.

Sur Motion de M. Boswell, secondé par M. Roblin,
Résolu, Que cette Chambre désigne et nomme.immédiatementjsous

le seing et sceau de l'Orateur, trois Commissaires, aux fins de continuer
à interroger les Témoins des parties dans l'affaire de l'Election contestée
pour la Ville de Niagara, et que Alexander Grant, Jacoli Keefer, et
Lorenzo D. Raymond, Ecuyers, soient nommés Commissaires,, lesquels
seront autorisés et auront pouvoir de tenir leurs différentes séances en
la Ville de Niagara, Lundi prochain, le trente du courant, avec Alexander
Grant, Ecuyer, comme Président de la dite Commission, et que les dits
Commissaires fassent leur rapport à cette Chambre avec toute la dili-
gence convenable.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Boswell,
Ordonné, Que Michel Borne, Ecuyer, Membre pour Rimouski, soit

dispensé de servir sur le Comité choisi, nomme pour entendre et décider
les mérites de l'Election contestée de la Seconde Division du Comté de
York, pour le reste de ses séances.

Ordonné, Que M. Duggan ait la permission de s'absenter de cette
Chambre jusqu'au premier du mois prochain, aux fins d'assister aux
témoignages qui seront pris par la Commission, sur l'Election contestée
pour la Seconde Division du Comté de York.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour étendre et
" définir les limites de la Ville de Woodstock, dans le District de Brock,"
sans amendement,

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec plusieurs
amendemens, auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée:

"Acte pour incorporer le Bureau de Commerce de .Montréal."
" Acte pour amender deux certaines Ordonnances y mentionnées,

relatives aux Chemins d'hiver, dans cette partie de la Province
ci-devant le Bas-Ccanada."

Et ensuite il s'est retiré.

M. Aylvin, du Comité Spécial auquel a été référé le Bill pour mieux
assurer l'indépendance et l'intégrité des Juges, a présenté à la Chambre le

Rapport du dit'Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier,
comme suit:

Le principe du Projet de loi qui a été soumis à la considération de
votre Comité, est un principe incontestable, et qui a été mis en pratique il
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y a long-tems en Angleterre, en France et dans les Etats-Unis d'.4mé-
rique, où il a donné satisfaction. Dans cette Colonie même, le Statut du
Hati- Canadade la 4e Guillaume 4, chap. 2, est identique en principé avec
le Projet de loi actuel, mais il en diffère dans ses détails.

Le Comité est d'opinion, qu'il est de la plus grande importance de
conserver, autant que possible, l'uniformité dans la Législation des deux
sections de cette Province, et il a, en conséquencé; agréé le dernier Pro-
viso du préambule du Statut du Haut-Cànada, et la seconde section du
même Acte, et les a insérés dans le présent Projet de loi."

Ordonne', Que les dits Bill et Rapport soient réfé-ésà un Coinité Le Bill et le Rapport

de toute la Chambre Lundi prochain. m°té °n

Ordonné, Que M. Borne ait la permission de s'absenter de cette >1. Borne obtient un
Chambre, depuis le vingt-cinq du courant, pour le reste de la Session. congé dabsence.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé,par M. le, Proc Lacha mbre se forme-
reur Général Draper, ra en Comité général

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se formeia en Comité -laires d
de toute la Chambre, pour prendre en considération le Message de Son chain
Excellence le Gouverneur Général, relatif aux sàlaires de l'Honorable
Orateur du Conseil Législatif et de l'Honorable Orateui de cette Chambre;
et aux salaires des Officiers des deux Chambres.

Sur Motion de 'I. Hale, secondé par M. iThorburn, ernission donnée
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour entendre Comité choisi sur E-

et décider les mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride, °i dquer
Electeurs de la ville de Niagara, se plaignant de l'Election' et du Retour jusu'au3 de iel

illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la
ville de Niagara, de s'ajourner jusqu'à dix heures, Vendredi, le trois du
mois prochain.

Sur Motion de l'Honorable Nl. !Mofatt, secondé par M. Holihes, Laconsidération de.
Ordonné, Que-les Amendements faits par le Conseil Législatif au amirsau Bi

Bill, intitulé" Acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Mont- cie commerce de

réal," soient pris en considération demain. °"maems

Sur Motion de M. Duggan, sedondé par l'Hon. M. Neilson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence Adresse votée 1 son

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de'vouloir bien faire mettre i å le por d'n

devant la Chambre, Copies de toutes les Instructions qui ont été 'adres- "
sées au Visiteur d'Ecoles, nommé en vertu de l'Ordonnance du 'Conseil
Spécial de la 2de Victoria, chapitre 43, et de tous les Rapports qui ont
été reçus de lui, relativement à l'état actuel des Maisons d'Ecoles, à l'état
de l'Education, et aux autres matières qui se rattachent à l'Education
dans le Bas-Canada, auxquels la dite Ordonnance réfère.

Ordonné, Que la-dite Adresse soit présentée à Sd Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres Ce cètte Clambre qfui se trouvent
former partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Armstrong, secondé par l'Hon. L. Viger,' La ce isidration
Ordonné, Que les Amendemens faits par le' Conseil Législatif au dsmnendemens a

Bill, intitulé « Acte pour amender deux certaines Ordonances y men- zn nsdiivercstremise'

" tionnées, relatives aux Chemins d'Hiver dans cette partie de la Pro- -din.

vince ci-devant le Bas-Canada," soient pria en considérätioit démain.
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Premniére lce du
Bill pour incorporer
le Bureau de Com-
nierrede Qn'éec.

La Pétitio du Trc.
Rév. 9%vmlquc Cato-

,iesde la Magdeleine,

Ordre de le ros er.

Ordonné, Que M. Burnet ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer le Bureau de Commerce de Québec. i

Il a enconséquencciprésentê le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain."

Ordonné, Que la Pétition du Très-R.évérend Evêque Catholique de
Québec et du Très-Révérend Evêque de Sidyme, son Coadjuteur,,expo-
sant qu'ils forment l'espoir, que lorsque la Chambre adoptera une Loi
pour l'encouragement de lEducation en cette Province, elle veillera avec
attention à ce qu'il n'y soit rien statué qui puisse préjudicier; en aucune
manière, aux intérêts des sujets Catholiques de Sa Majesté, en même
temps qu'elle sera basée sur des principes. de justice, soit référée au
Comité choisi, auquel a été référé le Bill pour abroger certains Actes y
mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement et maintien d'Ecoles
élémentaires dans cette Province, et autres références.

M. Roblin, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour pour-
voir temporairement à l'administration de la Justice dans les, Iles de la
Magdleine, dans le Golfe St. Laurent, a fait rapport, conformément à
l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amen-
demens ont été lus de nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

M. Christie a proposé, secondé par M. Borne, que là dit Bill, tel
qu'amendé, soit grossoyé.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Dunlop,
Giilhist,
HJincks,
Iolmes,
fopkins,

Jolhnlstonl,
Killaly, Non. H. H.
Macnab, Sir A.
McDonald, (Pres.)
Mc Lean,
Mofatt, 1on. C.

Cameron,

Moore,
Morin,
hMo-ris,
xcilson,
Parent,
Parke,
Powell,
Prince,
R.laynond,
Roblin,
Smnall,

Contre.

Foster,

Smith, (Went.)
Steele,
TachJ,
Thompson,
Thorburn,
Tu'?rcotte,
Viger, Hlon. D. B.,
Williams,
Woods,
Y'ule.-43.

Iale.----4

lei cle! Us d'hiver
dul:,; . rn de
N%ontrdil, e«t rapport.
.1v1. dus~ nnetideinieti4.

Oîi de I'

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

M. Durand, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour amender
l'Ordonnance de la troisième Vicloria, Chapitre trente-et-un, pour, amê-,
liorer les Chemins dans les environs de la Cité de .Montréal, et qui y con-,
duisent, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des amendemens faits, au
dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la.
table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.
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Airnslrong,
Baldwin,
Berthelot,
Boutillier,
Campbell,
Chesley,
Christie,
Crane,
LGrunn,
Duggan,
J)urand,

Black,
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Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender la loi qui règle l'é-
lection des Directeurs de la Compagnie de la navigation de Grand River,
a été lu une seconde fois.

Ordonné,.Que le, dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour que la- Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général, relatif aux Améliorations publiques, ensemble avec les Docu-
mens qui l'accompagent, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Chesley a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé-

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Chesley a fhit rapport que le Comité avait fait quelques progrès,

et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour queila Chambre se forme en Comité sur le
Rapport du Comité Spécial, auquel aété référée la Réponse à une Adresse
de cette Chambre, du six du mois dernier, à Son Excellence le Gouver-
neur Général, au sujet des réclamations de Chrisiopher Leggo,-de Brocc-
ville, étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Caneron a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fautéuil';
Et M. Caraeron a fait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau'à la Table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence
1-e Gouverneur Général, relativement à la réclaniation de Christopher Leg-
go, de la Ville de.Brocheille, dont le magasin a été enfoncé sans provo-
cation, le printemps de 1838, par quelques Volontaires 'ui étaient alors
stationnés, dans la dite Ville,-pour la protection, de ses-habitans, et pour,
laquelle offense plusieurs des dits Volontaires ont été jugés et condamnés;
informant Son Excellence, que la perte du dit Christopher Leggo, qui s'est
montée à deux cent quarante six louis, est une perte grave et qui exige
une indemnité immédiate; et priant Son Excellence de, vouloir bien
prendre instamment cette matière en sa sérieuse considération, et accor-
der telle indemnité que la nature de cette affaire semhble exiger.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée .à Son" Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui se trouvent
former partie de l'Honorable ConseiL Exécutif de cette Province.

ý L'Ordre du jour-pour que la, Chambre se forme een Comité sur le
Bill pour mieux -pourvoir à la liberté des Elections dans cette Province,
et pour d'autres fins y mentibnnées; et- le Bill pour pourvoir .à T'enrégis-
trement des personnes qui ont droit de voter aux Electioýns des Membres
de l'Assemblée Législative de cette Province, et pour mieux pourvoir aux
lieux oùi seront tenues telle9-Elections, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence frinée en lé dit Comité..

Feennde lecture dir
Bill qui amende l'Acte
relatifi la nomination
des Directeurs de la
Compagnie de ' Grand
River, et il est référé
àun ComitdgénéralI
Jeudi prochain.

Comité général sur
les Améorations Pu-
bliques.

Fait rapport de pro,-
grès.

Perruissiont de siéger
de nouveau Jeudi pro-
chain.

La Chambre se forme
en Comite sur la ré-
ponse à l'Adresse au
sujet de C. Leggo.

Rapport d'une Réso-
lution.

Adresse à Son Excel.
lence au sujet de C.
Leggo.

Comité général sur leBill des Election,.

5 Vict. 471



24o~25o .~1ugusti. A. 1841.

LAiu -est rapporté
;%ec des anendemet).

.a réception du Rap-
lors est reinise à

Les Ordica duajoutr
dlont il il'a pal; été dis-
posé, sont remig à
def *."i..

M. Tarcotte a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir
siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Turlcotte a fait rapport que le Comité avait passé le Bill pour

mieux pourvoir' à la liberté desElections dans cette Provinne, et pour
d'autres fins y mentionnées, et y avait fait plusieurs amendements, dont il

avait ordre de faire rapport à la Chambre, quant il lui plairait de le rece-

voir; et aussi, qu'il lui était enjoint par le Comité de demander permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demain.

Sur Motion de M. Aylwin, secondé par M. J. S. McDonald,
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient

remis à demain.

M. Mylwin a proposé, secondé par M. J. S. McDonald, que la
Chambre s'ajourne maintenant.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans PAffirmative, et

La Chambre s'est en conséquence ajournée.

Mercurii, 250 die Augusli;

Anno 50 Victorie Reginæ, 1841.

Petioans présentées
ù la Chambre.

Dil Rév. il. Urquhart,
t"a""tres.

DeMCeiI., et autres.
e m. XcuOell.

De A. West.

-froisième ccture du

111cri hem is d_.S10
.viros a Moiltral.

-r am I

-erojsime lecture du
Bill pour potIrvoir à

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. lMcLean, la Pétition du Révérend Hugh Urquhart, et Anciens,
de lEglise de St. Johns, Cornwall,-la Pétition de MichaelKelly, et autres,
HIabitans des Townships de Roxborough, et Finch,-et la Pétition de.
Allan McDonell, de St. Andrews, Tiownship de Cornwall.

Par Sir Allan Macnar, la Pétition de Amos West, du Township de
Gwillimbury Ouest.

Un Bill grossoyé pour amender l'Ordonnance de la troisième Victoria
chapitre trente-et-un, pour améliorer les Chemins dans les' environs de
la Cité de Montréal et qui y conduisent, a été lu- pour la troisième fois.

Résolu, Que le:Bill passe; et que le Titre, soit,'" Acte pour amen-
" der les Ordonnances de la Législature de la ci-devant Province du Bas-
« Canada, qui pourvoient à'Pamélioration des Chemins dans les environs
"de la Cité de Montréal."

Ordonné, Que M. Holmes porte le dit Bill au ConseilLégislatif, et
demande son concours.

Un 'Bill grossoyé pour pourvoir temporairement & l'administra-
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tion de la Justice dansies Iles de la Magdeleine, dans le Golfe St.-Lau-

rent, a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Qûe le Billpasse.
Ordonné, Que M. Christie porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour disposer des Terres Publiques a été lu pour
ta troisième fois.

M. Hincks a proposé, secondé par M. • Thompson, que les Clauses

grossoyées suivantes, marquées A. et B., soient ajoutées au dit Bill en

forme de lCavalier, et fassent partie d'icelui.

l'administration de la
Justice danu les lies
de la llgdeleine.

Troisième lecture du
Bill pour diàposer dcs
Terres , Publiques.

Cavalier proposé nu
Bill.

(A.)

Et qu'il soit statué, que les deniers payés au Receveur Général par
le Commissaire des terres de la Couronne, en vertu des dispositions de'
cet Acte, ou par toute autre personne ou Officier, comme deniers prove-
venant des Ventes des Terres de la Couronne, effectuées soit avant, soit
après la passation de cet Acte, formeront un fonds distinct sépare, qui sera
mis à part des autres deniers que le Receveur Général aura en, sa pos-
session, et ce fonds sera par lui employé de temps à autre en achats de
sécurités provinciales ou de sécurités émises par le Conseii d'aucun Dis-
trict municipal l de cette Province, 'conformément aux instructions qu'il
recevra de tems à autre du "Gouverneur ou de la personne chargée de
l'administration du Gouvernement;lesquelles instructions seront dressées
de manière à toujours donnerla préférence, autant que possible, à chaque
District municipal respectivement, qui offrira ainsi ses sécurités pour le
montant net supposé provenu de la vente -des )terres situées dans ce
même district, et qui se trouvera entre les mains du Receveur Général;
et chaque fois que les sécurités seront payées et rachetées, la somme

principale sera réunie et consolidée au fonds mis à part comme susdit,
pour être (lorsque l'occasion s'en présentera) employée de nouveau de la
manière mentionnée au présent, et l'intérêt seulement des deniers qui
formeront le dit fonds séparé, sera applicable aux besoins généraux de la
Province '; et 'cet 'intérêt sera reçu par le Receveur Général, s'il provient
d'un prêt fait à un DistrictMunicipal, et porté au crédit du compte des
fonds et revenus consolidés de laProvince, s'il provient d'aucune sécurité

provinciale ; et dans l'un ou l'autre cas il seraemployé comme les autres
deniers publics qu'il aura éntre les mains, et il en rendra compte de la
même manière ; mais dans tous les cas le principal restera intact, comme
fonds séparé et destiné à produire un revenu . comme il est dit
ci-dessus.

(B.)

Et qu'il soit statué, que la commission qui sera-allouée aux divers
Agens de District, sur les deniers qu'ils recevront en vertu de cet Acte,
n excèdera en aucune circonstance cinq pour cent de. leurs recettes,
nonobstant toutes choses dans les sections précédentes de cet Acte à ce
contraires.

La' Questiorayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

B 6
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Le Biu est psse.

TA Bill est cnvoec niu
Conseil Lé"isl"tf.

Lecture des Pétitions

De M. McGillivray,
et autres.

De J. Macdonald, et
entres.

DeL.Lymaniet aitre.

De W. WvaUuer, et
autres.

De J. Arnol, et ai.
tres

De J1. S. Ihsldwiuî, t
autres.

La Pétition de Nlal-
coin McGillivray, et
autres, est référée à
un conit choisi.

L~a Pétitinn dlu Très-
Révérend Il. Gaulin,

v8que de* ic'-rtn,
et au treq, est rilré
au <moruit des Ecoles.

Retour en réponse à
une Adresse >1 son
Excellence, du 17
.&oût

L'Hon. M. Harrison a proposé, secondé par M. Parke, Que leBi
passe.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée' dans l'Affirmaitive, et

Re.solu, :en conséquence.
Ordonné, Que lHonorable M. Harrion porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantés oit été laes:
De .Malcolin Mc'Gillivrny, set'autres, Syndics de la' Congrégation

Presbytérienne de Lochiel, dans le Disirict dé 'Est ; demandant qu'il
soit passé une loi, pour les mettre en état de faire un contrat de transport
de partie d'un certain lot de terre.

De John .Macdonald,. et .autres; Censitaires de la Seigneurie de
Beauharnoi ; demandant l'abolition de la Tenure Féodale.

De Lewis Lyman, Commissaire de l'Association Coloniale Irlandaise
de l'Amérique du Nord, et autres, Habitans du Comté dé Beauharnois ;
demandant, relativement à, l'amélioration de la Navigation du Fleuve Si.
Laurent, que la Chambre adopte tels moyens que dans sa sagesse et jus-
tice elle trouvera convenables.

De William Walker, et autres, Marchands, de la Cité deQueélec;
demandant un Acte d'Incorporation pour le Bureu de Commerce de la
dite Cité.

De .Tohn Arnold. et autres. Habitans du Comté de Uxford'; de-
mandant que les intérêts agricoles de la Province soient protégés, en im-
posant des droits sur les produits importés dans la Province.

De J. S. J3aldwin, et autres, Citoyens de Torono ; priant la
Chambre de s'adresser à Sa Majesté, pour lui demander de tenir le
Parlement du Canada,alternativement à Toronto et à Québec, ou d'indem-
niser ces Cités des grandes pertes qu'elles souffriront, s'il en est autre-
ment

Sur Motion de M. J. S. jlcDoncld, secordé par M. Price,
Résolu, Que la Pétition de Mlalcolmi .4fc Gillivray, et autres, Syndics

de la Congrégation Presbytérienne de Lochiel, dans le District de l'Est,
soit référée à un Comité choisi, composé de Messieurs Thorburn
et Cameron, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la Pétition du Très-Révérend Rémi Gaulin, Evêqtie
de Kigston, et des Révérends ./L Manseau et IL Htfudon, Administrateurs
du 'Diocèse de AMontréal, présentée à la Chambre le dix-huit du courant,
soit référée au Comité choisi, auquel a été référé le Bill pour abroger
certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement et main-
tien d'Ecoles Elémentaires dans cette Province, et autres références.

L'o-IonorableD.Daly a présenté,enl conformité d'une Adresse de cette
Chambre, du dix-sept du courant, à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, un Retour au sujet des deniers payés au Receveur Général, subsé-
quemment au, vingt-cinq Février, 1832, provenant des Biens des Jésuites

Retour à une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellen-
ce le Gouverneur Général, en date du 1 7 Août 1841, priant Son Excel
lence de vouloir bien transmettre " un Etat des sommes d'argent reçues par
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le Receveur. Général, tousIes àns, subséquemment au,- 25 Février .1832,
provenant des Biens duci-devant,.Ordre des.Jésuités,et-de la somme qu'il
y-a maintenant entre les mains dùi,:Receveur Général, à la disposition- de
la Législature, pour " des fins-d'éducation,exclusivement,' conformément,
la première clause du Statut du Bas- Canada, de la 2e,. Guillaume -4,
chap. 41."

D. DALY,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Kingston,,20e Août, 1841.

Etat dessommes d'argent reçues par le Receveur, Général, tous les
ans, subséquemment au 25 Février 1832, provenant des Biens duci.devant.
Ordre des Jésuites,.et de la somme qu'il y a, maintenant entre.lesimains du
Receveur Général,àla disposition.de la" Législature,pour " des fins, d'édu-

cation exclusivement," conformément à-la: première clause du., Statut du
Bas- Canada, de la 2e Guillaume 4, chap. 41.

COURs ACTUEL.

Balance entre les mains du Receveur Général
le 10 Octobre,.1831...............

Montant reçu en 1832. . . . ........

do; do. en 1,833;... .............
do. do. en 1834....
do. do. en 1835...
do. do. en 1836.
do. do. en 1837.............
do. do. en1838.. .............
do. do. en I 839.
do. do. le. 1840................
do. do. en 1841............

Total, Cours actuel,£
Moins le montant des sommes payées en 1832,

affectées par l'Acte de la 2e Guillaume 4,
chap. 41.. . . . . . ... . . . . ..

Balance maintenant entre les mains du Receveur
Général, en Cours actuel,..........

Egale en Sterling à.......... .. ..

Kingston, 20e Août, 1841.

1,870
2,695
1,600.
1,654
1,767
2,139,
2,207
1,911
1,563
1,923
1,497

20,831

917

10. SA
14 i
6 61

Il 6A
5 8~

4 8i
5 5A
7 6¼

18 8¾

6 41

11 il

19,913 14,

17,922 7

JOSEPH CARY,
Inspecteur Général des Comptes.

Sur Motion dc l'Honorable M. NXeilson, secondé par M. Raymond,
Ordonné, Que le dit Retour soit référé au Comité choisi, auquel a

été référé le Bill pour abroger certains Acies y mentionnés, et pour pour-
voir à l'établissement et maintien d'Ecoles Elémentaires dans cette
Province, et autres références.

Le dit Retour est ré-
f .ré ai Comité da

Il1-
C., eica. 259:qut

Etatdes deniers pro-
venant dea, Biens des
Jésuites.
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le comité tlhosi sur
la Pétition dci Syn-
dics du Colége de

poil Il r lW ui our.
incoriporer 1e d it 0i.
1tégc.

La Chambre prend cu
considération leq
ainsndcee,, faits par
le Conseil Lg.ai
au Bill de N<aurabsa.

Amendeuaem.

i de a eu trmeý-

-ttVttc

Mv .fa it oi

N\ît l'lcîitî un,î

M. Raymond, du Comité, choisi auquel,, a été référée la Pétition, des
Syndics du Collége de L'Assomption, avec pouvoir de faire rapport par
Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour incorporer le
Collége de L'Assomption, dans le Comté de Leinster, lequel a été reçu,,et
lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Procu-
reur Général Draper,

Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif. au Bill,
intitulé " Acte pour assurer et conférer à certains Habitans de cette
" Province les Droits civils et politiques de sujets nés Britanniques,"
soient mainténant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende
,mens en considération.

Et les dits Amendemens ont été lus,- et sont comme suit:
1ère Presse, ligne 1.5-Après " le " retranchez " cinq ", et insérez

"sept."
lère Presse, ligne 16-Après "pour", retranchez "cinq", et insérez

r"sept".
1ère Presse, ligne 39-Après " Province " retranchez " cinq I, et

insérez "sept."
2c Presse,ligne 3-Après "pour" retranchez "cinq", et insérez "sept."
2e Presse, ligne 6-Après "tel" retranchez "cinq",et insérez "sept."
2e Presse, ligne 10-Après "de" retranchez "cinq",et insérez "sept."
2e Presse, ligne 30-Après "de" retranchez "cinq",et insérez "sept."
6o Presse,-Dans la Déclaration, 4e Colonne, retranchez "cinq"et

insérez "sept."
Amendemons grossoyés.

JAMES FITZGIBBON, -
Greffier du Conseil Législatif.

Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau;
L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Solliciteur

Général Day, que cette Chambre concourt avec le Conseil Législatif,
dans les Amendemens faits au dit Bill.

Sir Alian Macnab a proposé en amendement à la dite Motion,
secondé par M. Cartwright, que les dits Amendemens soient adoptés le
quatre de Juillet prochain.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, ii s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé clans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a été
adoptée par la Chambre, et

Résolu, en conséquence.
Ordonne, Que l'Honorable M. Harrison reporte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et informe icurs Honneurs que cette Chambre a adopté
leurs Amendemens.

Robert Baldwin, Ecuyer, ayant été choisi Chevalier pour servir dans,
ce présent Parlement Provincial pour la Quatrième Division du Comté
de York, et aussi pour le Comté de Iastings; a fait choix du Comté de
Hastings, pour le représenter.

Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de la
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Couronne en Chancellerie, pour dresser un nouveau JVrit pour l'Elec contddemyork 

tion d'un Chevalier pour. servir dans le présent Parlement Provincial,
pour la Quatrième Division du Comté: de York, en remplacement du dit
Robert Baldwin, Ecuyer.

Sur Motion' de M. Christie, secondé par M., AylwinA à n

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence Etat des confiscations

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire dans lenas-cannda

mettre devant cette Chambre, un Etat des confiscations qui ont eu lieu
dans cette partie de la Province ci-devant le Bas-Cauada, par suite des
Insurrections en 1837 et 1838 ; spécifiant dans cet Etat les différents
imméubles qui ont été confisqués et. vendus, les noms des personnes
auxquelles ils appartenaient respectivement, les dépenses encourues par
[a Couronne pour les poursuites,. le montant réalisé par la vente de
chaque immeuble, et la somme totale versée dans le Trésor de cette Pro-
vince, provenant de telles confiscations; et priant aussi Son Excellence de -

vouloir bien aussi faire mettre devant cette Chambre, une Liste des noms
de toutes les personnes, de la diteProvince du Bas-Canada, qui ont été
mises hors la loi, par aucun Acte 'Législatif ou procédés judiciaires, et
aussi, de toutes celles qui sont en exil, par suite 'd'aucunes offenses poli-
tiques commises dans la ci-devant Province susdite.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Christie., ait la permission d'introduire un Bill le itnl dilpour rendrele Juge de la Cour de Vice-Amirauté de Sa Majesté inéli- enre i co de

gible comme Membre de l'Assemblée Législative de la Province vice-Airaut.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. 1ylwin, Adresse i Son Excel-

Rgsolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence descepimrue eosr
le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien informer :dtlscommis-

cette Chambre, quels emplois ou places de profits et émôlumens
possèdent, sous le Gouvernement de cette Province, les Commissaires Tes émintes ùToroito.

qui ont été nommés pour s'enquérir des derniers troubles qui ont éclaté à
Toronto, et quelles rémunérations ont été payées aux dits Commissaires
en leur dite qualité.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette ,Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que Sir Allan. Mlacnab soit ajouté au Comité choisi, Sir Allan Macnth est
auquel a été référée telle partie du Message de Son Excellence le Gou- a sur

verneur Général, qui a rapport aux Estimations pour l'année qui expirera comptes pubLics.

le trente-et-un Décembre 1841, avec les Documens qui y sont relatifs.

Sur Motion de M. dylwin, secondé par M. Parent,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son, Excellence Adresse vowe à son

le Gouverneur Général,, priant Son Excellence de vouloir bien faire nirtËws°ocu~
transmettre à cette Chambre, pour son:information, Copies de toutescom- ""'a"t;l
munications, qui ont eu lieu entre les 'Ministres de Sa Majesté, ou aucun
d'eux, et le Gouvernement Provincial, au sujet de la Seigneurie de
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Lauzon ; de tous Docuniens relatifs à· quelques compromis entre la
Couronne et le Seigneur de Lau-on des réclamations sur la dite Sei-
gneurie, en vertu de deux certains jugemens obtenus'par la Couronne
contre le dit Seigneur, dans la Cour du Banc du Roi pour le District de
Québec, et un Etat de tous les Deniers reçus par la Couronne, durant les
cinq dernières années, comne rentes, produits et profits de la dite Sei-
gneurie. et un Etat de l'emploi de tels Deniers, avec l'autorité en vertu de
laquelle tel emploi a été fait.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Motion que la cliam.
bre se foi-me en Co-
mité généra sur la
Pétition du stév. W.
Ryerson et autres,
pour un octroi à l'A-
endémie du 1Ii. C.-

M. Boswell a proposé, secondé par M.. Gilchrist, qlue cette Chambre
se forme maintenant en Comité de toute la Chambre pour prendre.en con-
sidération cette partie de la Pétition du Révérend William .Ryerson, et
autres, formant le Bureau de l'Académie du Haut- Canada, où l'on demande
une aide pour cette Institution, afin de maintenir et étendre ses utiles
opérations.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

f)unn, Hon. J. H.
Durand,
Dunlop,
Foster,
Gilchrist,

Harrison.
Holmes,
Hopkins,
Morris,
Parke,

Roblin,
Smith, (Wenit.)
Small,
Thompson,
Woods --20.

Contre.

Cartwright,
Christie,
Dunscomb,
Hincks,
Johnston,
McDonald, (Glen.)

Neilson,
Parent,
Price,
Quesnel,
Ruel,

Taché,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Watts,
Yule.-22.

Négativée.

Le Président du Co-
mité général sur IL
Bill des Election, eu
fait rapport avec des
amendens.

La Question de con-
co"rs est mise aux
voix.

Les amendemens,
devjtis le ".r jus.
qu 'u e t inclusive-
ment, sont agréég.

Ainsi elle a passé dans la Négative.

M. Turcotte, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour mieux
pourvoir à la liberté des Elections dans cette Province, et pour d'autres
fins y mentionnées, et le Bill pour pourvoir à l'enrégistrement des per-
sonnes qui ont droit de voter aux Elections des Membres, de l'Assemblée
Législative de cette Province, et pour mieux pourvoir aux lieux ou
seront tenues telles Elections, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des
amendemons faits au premier des dits Bills par le Comité, lesquels<amen-
demens ont été lus de nouveau à la Table du Greffier.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens, depuis le premier jusqu'au dix-huitième
inclusivement, ayant été séparément lus de nouveau, et la Question de
concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés par
la Chambre.
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Boswell,
Caneron,
Camnpbel.
Crane,
Derbishire.

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Bautillier,
Burnet,
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Le dix-neuvième et dernier des dits amendemens ayant été .lu de
nouveau, et la Question de concours ayant été mise sur icelui, il a una-
nimement passé dans la Négative.

M. Watts a proposé, secondé par M. Johnston, que le Proviso sui-
vant- soit ajouté à la fin de la trente-quatrième Clause du dit Bill':"Pourvu

'toujours que rien dans ceite Clause ne sera censé s'étendre au Drapeau
National."

La Question ayant été mise sur la dite Motion, i s'en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Le19c amendement
en négati,6.

Un'Proviso est propo
si d.a 34e clousu du
Bill.

Pour.

Foster,
Gilchrist,
Hale,
Johnston,
Macnab, Sir Allan

McLeau,
Ogden, Hon. C.
Parke,
Sherwood,

Contre.

Daly, Hon. D. Neilson,
Day, Hon. C. D. Parent,,
Holmes, Powell,
McDonald, (Pres.) Price,
Merriti, Raymond,,
Morin, Roblin,

Steele,
R. Thompson,

Watts,
W lliams.-18.

RLel,
Small,
Smith, (Went.)
Taché,
Turcotte,
Viger. Hon. D.

(25.)

Ainsi elle a passé dans la Négative. Et négativé.

Sir ./llan .Macnad a proposé, secondé par M. Cartwright, que la Motion ue la 34e,
trente-quatrième Clause du dit Bill soit retranchée. clause .otretranchée.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Macnab, Sir A.
McLean,

Steele,
Watts.-8.

Contre.

Daly, Hon. D. Morin,
Day, Hon. C. R. Neilson,
Dunlop, Ogden, Hon. C.
Foster, Parent,
Gilchrist, Parke,
Hale, Powell,
Holmes, Price,
McDonald, (Pres.) Raymond,
Mlerritt,' Roblin,

Ruel,
Small,

R. Snith,(Went.)
Sherwood,
Taché,
Thompson,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Williams.-36.

Ainsi elle, a passé dans la Négative.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer l'Asyle de Mont-
réal pour les femmes âgées et infirmes, a été lu une seconde fois.-

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Négativée.

2e lecture du Bili pour
incorporer 1'As~ile de
Montréal pour e
remme. dgdem et infir-
mes. -
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Campbell,
Cartwright,
Derbishire,
Dunscomb,

Dunlop,

Armstrong,
.'ylivin,
Baldwin,
Barthe,
Boutillier,
Burnet,,
Christie,

Dunscomb,
Johnston,

Cartwright,
Derbishire,

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Boutillier,
Burnet,
Campbell,
Chtild,
Christie,
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"C lecture du Billpour
incorporer les ýDiues
de lPAsyle dcMnntxéal

les Orphelins
C.llicUl7ques Romains.

2e lecture du Bill pour
régler In nomination
d.2s. Greflicrs des D-
gStratg.

Le Bill Ott rêleré' a
'ln <Voflité t:loiâi

La Chambre se torme
en Comitébur l'or-
donnance tlOura:méli-

°"""sCmins dws
le v'oisinasge de Qué-
bc.

Rapport d'une Ré>o-

Restio,.

idie lecttne du Bill
pour étendre les <lis-
mitions de l'ordon-

nance pour améliorer
les hmin s danQ le
voisiagae, de Québec.

La Chambre prend
en considèration les
omen<lemneil faits umnr
le Conspil Législatif
nu Bik des Mariages.

Amendeness.-

Conformément à lOrdre, un Bill pour incorporer les Dames :d
l'Asyle de Montréal pour les Orphelins Catholiques Romains, a été lu
une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bil pour régler.la nomination des
Greffiers des Magistrats dans les Paroisses de Campagne et Townships,
et pour leur prescrire, ainsi q'aux Buissiers, dans la ci-devantProvince
du Bas- Canada, des règles pour se guider- en certains cas, a été lu une
seconde fois.

Sur Motion de M. Boutillier, secondé par l'Hon. M. Viger,
Résolu, Que le dit Bill soit r-éféýré à un Comité choisi,

composé de Messieurs Quesnel, dylvin, uide et Taché, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qué-
rir personnes, papiers et records.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité sur l'Or.
donnance de la Législature du Bas- Canada, passée dans la quatrième
année du Rôgne de Sa Majesté, intitulée " Ordonnance pour pourvoir à

l'amélioration de certains Chemins dans le voisinage de la dite Cité de
Québec, et y conduisant, et pour établir un fonds pour cet objet,"

dans la vue de constater jusqu'à quel poiint il est expédient d'étendre les
dispositions de la dite Ordonnance à un certain Chemin au Nord de la Ri-
vière St. Charles, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Morris a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait passsé une Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greflier,
et adoptée par la Chambre; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'étendre les dispositions de l'Orlon-
nance passée dans la quatrième aînée du Règne de Sa Majesté, chapitre
seize, à un certain Chemin sur la rive Nord de la Rivère St. Charles, da3ns
le District de Québec.

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill pour
étendre les dispositions d'une Ordonnance y mentionnée, à un certain Che-
min au Nord de la Rivière St. Charles, dans le District <le Qiuébec.

Il a en conséquence présenté ledit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour prendre en considération les Amendemens
faits par le Conseil Législatif au Bill, intitulé " Acte pour permettre aux
" Ministres Chrétiens de toutes dénominations de solenniser les Mariages,

" sous certaines restrictions," étant lu;
La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-

mens en considération.
Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit.

DANs Li TITRE

Ligne 1ère-A près "pour' retranchez le reste, et insérez "pourvoir
i la célébration des Mariages entre certaines personnes v i mentionnées."

480 25 -il gusi.
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DANsý LE BILL

Ligne 1ère-Apres "'Attendu 'que" retranchez le reste du Bill, et in-
sérez: "certains Sujets ,de Sa Majesté, habitans de cette Province, qui
n'appartiennent à aucune des Eglises ou Dénominations Religieuses,
dont les Ministres ou le Clergé sont autorisés par la Loi à célébrer .les
Mariages, ont des scrupules religieux relativement à la célébration (le
cette cérémonie par les dits Ministres ou Clergé; et attendu qu'il est ex-
pédient de pourvoir à la légalité de la célébration des Mariages de ces
personnes, et autres, qui désireraient se prévaloir d'une pareille dispo-
sition, et d'assurer d'une manière régulière et certaine l'enrégistrement
(les Mariages ainsi célébrés; qu'il soit donc statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et (le 'avis et consentement du Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée de la Province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du, Ro-
yaume-Uni de la Grande.Bretagne et d'irlande, intitulé, ' Acte pour ré-
",unir les Provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement
" du Canada," et qu'il soit statué par la dite autorité, que dans tout cas
où l'on se proposera de contracter mariage, il sera et, pourra être loisible
à l'une des parties qui se proposera ainsi: de contracter mariage, de s'a-
dresser à tout Juge de Paix de Sa Majesté, résidant dans le Comté où
l'on se propose de célébrer le dit Mariage, lequel Juge de Paix. est auto-
risé et requis sur telle application et la réception de

courant, d'afficher dans au moins un lieu public fréquenté du dit
Comté, et dans le même Township où l'uhe des parties résidera, un Avis
d'après la formule de la Cédule annexée à cet Acte et marquée A., et
aussi de transmettre au Régistrateur du Comté, dans lequel Pon se pro-
posera de célébrer le Mariage, sous le seing du dit Juge de Paix, une
vraie copie du dit avis, lequel avis etle certificat du Juge de Paix ci-après
mentionné, seront entrés au long sur un livre tenu à cet effet' par le Ré-
gîstrateur.

II. Et qu'il soit statué, qu'après que le dit avis aura été ainsi
affiché publiquement pendant l'espace de vingt-un jours, il sera et pourra
être loisible au dit Juge de Paix, et il est par le présent requis, sur la
réception de courant, de transmettre au Régis-
trateur du Comté, un Certificat attestant que le dit avis a été ainsi affiché
suivant la formule de la Cédule 'ci-annexée, marquée B. ; et en le rece-
vant le dit Régistrateur' fera dans son Livre, immédiatement au-dessous
de l'entrée du dit avis, l'entrée de la publication, d'icelui, conformément
à la dite Cédule B., et de plus un certificat sous son seing, d'après la for-
mule de la Cédiile annexée à cet Acte, marquée C.

" II. Et qu'il soit statué, que lorsque ces diverses entrées auront
été complétées, ou que l'on produira une licence de mariage légalement
émanée, il sera et pourra être loisible à chacune des parties mentionnées
dans tel avis ou dans telle licence, de faire, au Bureau, d'enrégistrement,
et en la présence du Régistrateur ou de son Député, et de deux ou
plusieurs témoins dignes de foi, la Déclaration suivante: " Je déclare so-
lennellement que je ne connais aucun empêchement légal, à raison du-
quel, Je, A. B. ne devrais pas être uni par mariage à C. D."; et alors cha-
cune des dites parties dira à l'autre: " Je prends à témoin les personnes
ici présentes que Je, A. B. te prends C. D.'pour ma légitime épouse (ou
époux, suivant le cas)." Et aussitôt après cette déclaration, le Régistrateur
entrera un certificat dans son dit -Livre, qui sera signé par lui-même,

DG
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Jes parties contractantes et les témoins, suivant la formule de la Cédule
annexée à cet Acte, marquée D.; après quoi les dites parties seront
considérées comme légalement mariées l'une à l'autre, aussi valablement
que si le dit mariage eût été célébré suivant les formalités maintenant
permises par la Loi, ou par aucune personne maintenant autorisée à cé-
lébrer les mariages, et qu'une copie certifiée de l'entrée dans le Livre du
Régistrateur, suivant la formule de la dite Cédule marquée D., sera con-
sidérée comme un témoignage primd fiacie de tel mariage, dans toutes
Cours et procédures légales quelconques.

" IV. Et qu'il soit statué, que les personnes qui contracteront ainsi
mariage pourront, si bon leur semblc, faire célébrer la cérémonie du
mariage par aucun Ministre ou autre personne, suivant tels rites et for-
malités qu'elles jugeront convenables, sans que la célébration de la dite
cérémonie expose la personne qui s'en acquittera, à aucune peine ou pé-
nalité, nonobstant aucune loi ou usage en cette Province à ce contraire.

V. Et qu'il soi statué, que toute personne dont le consentement
sera ou pourra être nécessaire à tout tel mariage, ouqui connaîtra ou
pourra connaître quelque empêchement légal à tel mariage, pourra en tout
temps avant tel mariage, sur application au Régistrateur du Comté, faire
entrer dans le dit livre, le caveat de la personne, (suivant la formule de
la Cédule annexée à cet Acte marquée E.) pour s'opposer à tel mariage,
énumérant les raisons pour lesquelles elle s'oppose au dit mariage; et si
lorsque cette entrée aura été faite, avant ou après le jour marqué pour
tel mariage, les personnes qui se proposent ainsi de contracter mariage
au aucune d'elles, confessent et admettent la vérité des faits énumérés
dans le dit caveat, et si les dits faits forment un empêchement légal au
dit mariage, le dit mariage ne sera pas célébré.

SVi. Et qu'il soit statué, que si aucune des dites parties qui se
proposent de contracter mariage, nie volontairement et frauduleusement
l'existence de tout tel empêchement à tout tel mariage, le dit mariage sera
nul, et la personne faisant telle fausse déclaration sera passible des
peines et pénalités imposées pour parjure volontaire et corrompu.

c VII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui fera sciemment
et volontairement aucune fausse déclaration, ou signera aucun faux cer-
tificat requis par cet Acte, dans la vue de faire célébrer aucun mariage,
et toute personne qui alléguera faussement quelque empechement à tel ma-
riage dans aucun tel caveat, ou qui alléguera faussement que son consen-
tement à tel mariage est requis par îaLoi, sera passible des peines et
pénalités imposées pour parjure volontaire et corrompu.

" VIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, après la passation
du dit Acte, célébrera sciemment et volontairement aucun mariage illégal,
sera coupable de félonie.

IX. Et qu'il soit statué, que toute poursuite en vertu de cet Acte
sera commencée dans l'espace de trois ans après l'offense commise.

" X. Et qu'il soit statué, qu'avant de faire aucune telle première
entrée, comme susdit, le Régistrateur du Comté susdit, aura droit de de-
mander et recevoir de-la personne ce requérant, la somme de
courant, et rien de plus, laquelle somme sera son seul honoraire pour
telle entrée, aussi bien que pour toutes entrées subséquentes, certificat de
mariage, ou copie d'iceux donnée aux parties contractant tel mariage, et
aura droit aussi de demander et recevoir, de toute personne requérant un
caveat contre aucun tel mariage, avant l'entrée d'icelui, la somme de

courant, et rien de plus.
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"XI. Et qu'il soit statué, que cet Acte sera en vigueur, et ne s'é-
tendra qu'à cette partie de la Province du Canada ci-devant connue com-
me le Haut- Caniada."

CEDULE A.

Jlvis de Mariag e,
A être contracté devant le Régistrateur du Comté de Frontenac,

dans le District de âMidland.
Avis est par le présent donné, qu'il y a promesse de Mariage entre les

parties y nommées et désignées, savoir

District etComtédans
Rar,. Réidene 'tmps e lalesquels l'autre par

Nom. Age Rsdne tie réside 'quand lesNom. Etat, Pro es. . Réside sence. pare demerent en
Sion. différens lieux.

Comté de Nor-
n thumberland.

James Smitl. Veuf. Charpen- En Age. Kingston. Trois Ans. Distand.
MFrtha Gre . Jille. tier. Mineure. Cobourg. Un An. de

[ New Castle.

Témoin, mon seing, ce dixième jour de Février, 1842.
JOSEPH S.MIJTH, J. P.

(Les diverses colonnes de cette Cédule seront remplies, selon la
circonstance.)

CEDULE B.

Certificat du Magistrat.
Au Régistrateur du Comté de Frontenac, dans le District de Midland.

Je, Josephi Smith, un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le
District de Miclland, certifie par le présent, que le dixième jour de
Février, un Avis du Mariage projeté entre les parties y nommées, et
désignées, a été affiché publiquement dans le Township , de Kingston,
dans le Comté de Frontenac, dans le District de Midland, et est demeuré
aiiisi affiché pendant l'espace de vingt-un jours, conformément à la Loi.

DistrictetComté dans
NIO. Etat. Rarou Age. Résidence. Temps (e la lesquels l'autre par

Nom. tat. rote- g. . Résiden ce. tie réside, quand el-
les demeurent en difié.Sionl. rens lieur.

Comté de Nor-
James Smith. Veuf. Charpen- En .Age. Kingston. Trois Ans. thumberian.

Mariha Green. Fille. tier. Mineure. Cobourg. Un D ste
Niew Castle.

Témoinmon seing, ce quatrième jour de Mars, 1842.
JOSEPH SMITH, J. P.

(Les diverses colonnes de cette Cédule doivent être remplies, suivant
la circonstance.)



484 25°, Augusti . 1841.

CEDULE C.

Je, John Cox, Régistrateur du Comté de Frontenac, dans le District
de .Midland, certifie par le présent que j'ai aujourd'huireçu un Certificat,
sous le seing de Josephi Smith, Ecuyer, un des Juges de Paix de Sa
Majesté pour le dit District, que l'Avis du mariage projeté entre les parties
ci-dessus mentionnées et désignées, a été affiché publiquement dans le
Township de Kingst on, dans le Comté de Frontenîac, dans le District de
.1idland, et qu'il est deineuré ainsi afliché pendant l'espace de vingt-un
jours, conformément à la Loi.

Date de l'Avis entré, dix Février, 1842.
Date du Certificat donné, quatre Mars, 1842.

La célébration du Mariage n'a été interdite par aucune personne
autorisée à ce faire.

Témoin, mon seing, ce cinquième jour de Mars, mil huit cent qua-
rante-deux.

JOHN COX, Régistrateur.

(Les dates, &c. doivent être changées, suivant la circonstance.)

CEDULE D.

Certificat de .Mariage.

Je, John Cox, Régistrateur du Comté de Prontenac, dans le District
de Midland, dans la Province du Canada, certifie par le présent, qu'au-
jourd'hui, par devant moi et les témoins ci-après nommés, les parties ci-
après nommées et désignées,ont été unies par mariage, suivant les termes
d'un Acte de cette Province, intitulé, " Acte pour pourvoir à la célébra-

tion des mariages entre certaines personnes y mentionnées," savoir:
.Janes Semith, Veuf, Charpentier, Majeur, résidant à Kingston, dans Jle
Comté de Prontenac, dans le District de .Midland, à Martha Green, Fille
mineure, résidante à Cobourg, dansle Comté de Nvorthumberland, dans le
District de iv'e Castle, en la présence de Peter -Hastings, de la sus-
dite ville le' Kingso?, Charpentier, et de George Green, de Coboitrg
susdit, Bouchier.

Ce Mariage a été JiMES SMIT,
célébré entre nous. MJJAR THJ >GREE.

SPE TE R HJASTINGS,En notre présence. GEORGE GREJE.

Par devant moi, ce disième jour de Mars, mil huit cent quarante-deux.

JOH'Y COX, Régistrateur.

(Les mots en Italiques dans cette Cédule doivent être changés, sui-
vant la circonstance.)
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CEDULE E.

Formule d'il» aveat
Province du Canada,.District de
Midland, Comté de Frontenac.

IU .Régistrateur du Comté de Frontenac.
Soyez informé par les présentes que Je, Robert Green, de Port Hope,.

dans le Comté de Durham, dans le District de Netcattle, Boucher, mets
empêchement au mnariage projeté entre James Smith, Veuf, Charpentier,
Majeur, de Kingston, dans le Comté de Frontenac, dans le District de
Midland, et Marth& Green, Fille Mineure deCobotirg, dans le Comté de
Northumberiand, dans le'District de ewcbastle, parce que Je, le dit Ro.
bert Green, qui suis (le Père de la dite Mineure, n'ai pas consenti au dit
Mariage, ou expose- toute autre cause suivant la circonstance.)

Signé en présence de

ROBE R T GRE EX.
WILLIAM R OBER TS ON, .
PELIX O'.EILL,
JMMES DO UGJdLL..

Tous de Port Hope, Journaliers.

(Les dates, &c. à être changées suivant la circonstance.)
Amendemens grossoyés.

Attesté. JAMES FITZGIBBON,
Greffier. du Cons. Législatif.

M. Small a proposé, secondé par M. Hinckes, que les dits Amende-
menssoient référés-,à un Comité de toute la Chambre, Lundi le six du
mois prochain.

La Question ayant été mise sur là dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

M. Small a proposé, secondé par M. Price, que trois cents Exem--
plaires du dit Bill et Anendemens,. soient imprimés pour l'usage des
Membres de cette Charnbre.

M. Johnston a proposé en amendement,msecondé par M. Thompson,
ques les mots. "trois cents" soient _retranchés de la dite Motion, et les
mots " cent cinquante" substitués.

La Question ayant été mise' sur la Motion d'amendement, il s!en
est suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant- été alors mise sur la Motion principale, il s'en
est aussi suivi une division,.et la, dite Motion a. été emportée dans l'Affirr
mative, et

Ordonne, en conséquence..

Conformément âàl'Ordre, un Bill pour amender' certaines Ordon-
nances y mentionnées, relativesà l'incorporationde la Cité de Québec, a
été lu une seconde fois.,

Ordonné, Que le dit Bill- soitréféré à.un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

E 6

Les dits amendemni
sont référe à un Co-
mnité génerai pour le.
6 Sept. prochoain..

Mo'tion pour l'impres.
Sion de 300 CXCMPlaj--
re, dit Bill et des
amendemens.

Motion d'amendeient

Négativée.

La Motion principsi.
est agfréée. 1ý

Seconde lecture-du
Bill1 pour =menfler les-
OrdonUIa.mces rceintivc.s
à Iiîncerpornttinn. de-.
Québec.
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La Chambre se forme

ena Comité sur le
iU des Banques d'E-

pargnes.

le Bill e-%t 'ppri
avec des ameluilnens.

Ordre de le grossoyer.

IMosagc du Conseil

Lé *slatif, annonçantqu'e a pass.é:

te Bill pôur Etabli,
des municipalités daiîs
le Haut.Canada;

LensU peour permettre
4 la tiue du il. c.
de conduire ses Oircs
à Toronto;
Le~ Bil pour étalir la
Compagnie de Hlaldi-
raad pour dec ouvra-
-es de errerie, ct

Le Bil autoriser un
emprunt pour le Dis-
trict de alhousie.
avte des auxiendeniens.

hessage avec desné-

,t(bu"ý1 reatve à1Coninti,>ioti sur l'E-
ducation.

Rè,olutions du Coliseil

i' niait reatir VÉ-

ducation.

L'Ordre du jour pour que la..Chainbre se forme en Comité sur le,
Bill pour encourager Pétablisscment des Banques d'Epargnes en cetteý
Province, et pour les régiri étanat.lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. lylwin a pris le Fauteuil du Comité.; et après y avoir-

siégé quelque temps,
M. POrateur,a repris le FautežiL;
Et M. .d/uin a fait iapportqué.le Comité avait passé le Bill et y

avait fait plusieurs,.amendemens, lesquels amendemens ont été lus de
nouveau àla Table du Greffier,,et adoptés;parli Chambre.

Ordonné, Que le dit Bil, tel qu,ainendé, Soit grossoyé.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:.

M. l'Orateur,

Le Coiseil Législatif a pass6les -Bills suivans, sans amendement:

l Acte pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de-cette par-
tie de la Province qui constituait ci-:devant la Province du Haut- Cana-
da, par l'établissement d'autorités locales ou municipaleseni icelle."

" Acte pour permettre que les affaires de la Banque du Haut- Ca-
nada soient conduites à Toronto, comme à. l'ordinaire."

I Acte pour établir une Compagnie qui sera appelée "Compagnie
" de Haldimand pour desOuvrages de verrerie.?'

Et aussi,

Le Conseil-Législatif.a.passé le .Bill, irititulé"" Acte :pour ýautoriser
un nouvel Emprunt pour achever la construction de la Maison de Jusr
tice et dela Prison.du District projété de Dalhousie," avec plusieurs.

amendemens auxquels il demande Ula concurrence de l'Assemblée.

Et.aussi,

CONSEIL L.GIsLarxF, MARDw,24,D'Aour, 1841.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rende à lAssemblée
Législative, et informe cette Chambre que-le Conseil Législatif a adopté
les Résolutions qui accompagnent ce Message, au sujet de lanomination
d'une Commission pour préparer un Rapport sur un système d'E ducation
général, et la prie de vouloir se réunir à cette Chambre pour préparer
une mesure à cette fin.

Résou, Qu'il- est important pour la paix et le bonheur du'Peuple de
cette Province, qu'un système général d'Education efficace et bien or-
ganisé, soit établi sans plus de retard, sur des bases justes et libérales,
par le moyen duquel toutes les classes des sujets de Sa Majesté jouiront
d'avantages réciproques ; et que les Habitans de cette partie de la Pro-
vince appelée le Hauw-Canada, aient la liberté de profiter (les avantages
de la diposition libérale*e Sa Majesté, le Roi George Trois, pour rl'du-
cation de ses Sujets de cette partie de la Province.

Résolu, Que dans'la vue de s'assurer l'assistance des personnes les
mieux qualifiées pour donner un plan sage, efficace et général d'Educa-
tion pour le Peuple, il est important de nommer une Commission qui sera
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chargée de représenter pleinement les intérêts de la .communauté en

général, qui siégera pendant la vacance, et Sfera' rapport par 'entremise

du Gouverneur, à la prochaine Session de la Législature, du résultat de

.ses travaux, et d'un Projet deLoi pour établir des Ecoles Elémentaires

et des Ecoles Granimaticales de District, pour ,préparer l'éducation des.

pupilles pour le Collége du Haut-Canada, ou pour toute autre Université

qui sera ci-après établie.
Attesté.

JAMES FITZGIBBON
Greffier du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Robtin,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se 'forme en

Comité sur le Rapport du Comité choisi, auquel a été, référée la -Pétition

de Henry Weeks, de Yonge, District de Johnstown, soit remis à Mercredi

prochain.

Sur Motion.de M. ;Christie, secondé par M. JMcLean,
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient

remis à demain.

Alors, sur Motion de M. Quesnel, secondé par.l'Ionorable M. Viger,
La Chambre s'est ajournée.

L'Ordre dujour.pour
qeaChambre se

en Comité eé-
.6ra sur la Pdtàtion.
de H. Weeks, est r
remis à Mercredi
prochain.

Les Ordres du jour
sont remis à demnin-

Jovis, 26° die Augusti;

Anno 50 Victoria Regine, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur

la Table:
Par M. JYwlin, la Pétition de P. M. Benson, Instituteur, de, Mas-

kinéngé, dans le Comté de St.Maurice.
Par M. Price, la Pétition de James Read,et autres, Francs-tenanciers

du District de 1',Ouest.
Par l'Honorable 1. Viger, la Pétition de Joseph Bolduc, de la Cité

de Québec. . .

Par M. Caneron, la Pétitioný de H. Graham, et autres, du District de

Bathurst.

Conformément à l'Oidre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:

De John Miller, et autres, Habitans de Ste. Scholastique, Comté du,

Lac des Deu: Montagnes, demandant une allocation convenable pour le

soutien des Maîtres d'E coles.
De Andrew Timins, et autres, Habitans de la Seigneurie d.Argen-

teuil, demandant une allocation convenable pour le soutien des- Maîtres

d'Ecoles..,
De e.Arcibald Canpbel, Senr., et autres,des Tbwnships de Grenville

et Harrington, Comté du Lac des Deux Montagnes, demandant. une allo-

cation convenable pour le soutien des Maîtres d'Ecoles.

Pétitions présentées àla Chambre.

De P.M.Benson.

De James Read, etautres.

De J.- Bolduc.

De H. Groaha, et au-,
tres.

Lecture des Pétitionsstuvntes.
De J.Miler, et autres.

De A. Timing, et zu-
tres.

;e .Capbell,
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De 1. Young, et titi-
tres.

De A. Campbell,
junior, et autres.

Du flévd. A. Minn,
ct atutres.

De FonlraWuurde,
et aiutres.

De J. MacN"îb et An-
gus McYN b.

De W. coate .

la Petition de il.
D)efrici, et nUtrcý I c t
référée Ili Cotét $tir
les Comptes Conti.ti

La- Pétition (e J S.
Badrin, -t utre%,
est référée -à Uns Coi.
MiK choisi.

l'ex pétitions le.
iiret att

Di A Thuin%, et au-
tres

e A. Canitteli se-
tuor, et autres;
De .,YcotiiLt.et ttittreý;
De A. C.i 111111-1, J t,-

t aLSltit,

sont Ireférêmq ail Co.

t. >titii t J. &..
.: eN:ict réftéréeci

De James Young, et autres, Habitans de Grenville, Comté du Lac des
Deux Montagnes, demandant une allocation convenable pour le soutien
des Maîtres d'E coles.

De Archibald Campbel/, Junr., et attres, Habitans du Township de
Grenville, Comté du Lac des Deux Montaqnes, demandant une allocation
convenable pour le soutien des Maîtres d'Ecoles.

Du Révérend Alexander Mann, et autres, des Townsbips, de Fitzroy,
et Torbolton, demandant que les Ecritures soient mises en usage comme
Livre de Classe dans les Ecoles et Séminaires.

De Froome Talfourde, et autres, Habitans de la Division Nord du
Comté de Keat, demandant que le dit Comté soit érigé en un nouveau,
District.

De John .MaciNab et Angus McNab, Exécuteurs Testamentaires.
de la Succession de feu Duncan Macnab, demandant, comme tels, à, être
suffisammentrémunérés, pour la ccnstruction d'un Font sur la Rivière
Mladawaska, suivant leur Contrat.

De William Coates,Clerc de la Chambre d'Assemblée de la ci-devanv
Province du Haut-Canada, demandant qu'il lui soit accordé"une somme
de soixante-quatre livres dix schellings, pour que son Salaire de l'année
dernière égale £200.

Ordonné, Que la Pétition de Robert Defries, et autres, Messagers et-
Serviteurs de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, pré-
sentée à la Chambre le vingt du courant, soit référée au Comité Spécial
sur les Comptes Contingens et les Dépenses de cette Chambre durant la
présente Session.

Sur Motion de l'Honorable M. Dunn, secondé par Fe Capitaine-
Steele,

Résolu, Que la Pétition de J. S. Baldwin, et autres, Citoyens de
Toronto.présentée à la Chambre le vingt-trois du courant, soit référée à un
Comité choisi, composé de Sir .Allan .Macnab, Messieurs Price, Small,
Morin, Parent et Tachereav, pour en examiner le contenu et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir,
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que les Pétitions, de John Miller, et autres, Habitans de
St e. Scholastique,Comté du Lac des De:cu JMVontag-nes, de A/lndrew Timins;
et autres, 1-abitans dé la Seigneurie d'/.rgenteuil, de drchibald Canpbell,
Senior, et autres. des Townships de Grenville et Iarrington, Comté du
Lac des Deux.Montagnes, de James Yowng, et autres, Habitans de Gren-
ville, Comté du Lac dcs Deux Montagnes, et de Ji.rchibald CampbelP
.Junr:, et autres, 1-abitans du Township de Grenville, Comté du Lac des
Dcue .lon(agnes, soient référées au Comité choisi, auquel a été référé le
Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir l'-
tablissement et maintien d'Ecoles élémentaires dans cette' Province,
et autres références.

Sur Motion de M. Cameron, secondé par M. Chesley,
ilésolu, Que la Pétition de Joln MlacXNab et xngus McNab, Exécu-

tours. Testamentaires de la Succession- de feu Duncan Macnab, soit
référée à un Comité choisi; composé dc Messieurs Iincks et Durand,
pour en examiner le contenu et-en faire rapport avec toute la "diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir person-
nes, papiers et records.
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Ordonné, Que la Pétition de Froome Talfourde, et autres, Habitans
de la Division Nord du Comté de Kent, soit référée au Comité choisi au-
quel a été référée la Pétition de Horace Keating, et autres.

L'Honorable M. Mofait, du Comité choisi auquel a été référée, la
Pétition du Bureau de Commerce de 'Montréal, demandant un Octroi
d'argent pour améliorer le Chenal du Lac St. Pierre, a présenté à la Cham-
bre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du.
Greffier.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (D. D.).

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé au Comité: de toute la
Chambre, pour prendre en considération le Message de Son Excellence
le Gouverneur Général, relatif aux Améliorations publiques, ensemble avec
les Documens qui l'accompagnent.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Mem-
bres de'cette Chambre.

M. Merritt, du Comité réuni, nommé pour s'enquérir des prix payés
et des moyens adoptés pour le transport de produits par les différentes
communications en cette Province, et auquel a été référé le Message de
Son Excellence le Gouverieur Général, en réponse à l'Adresse de cette
Chambre du quatorze du mois dernier, au sujet. d'une Adresse de la
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, relativement à l'introduction des
produits de la Province dans les Ports de la Grande-Bretagne, libres de
droits, avec une instruction -deý prendre en considération toutes les
matières qui ont rapport;à. l'Agriculture et au Commerce de cette Pro-
vince, et pouvoir de faire rapport de temps à autre, a présenté à la
Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la table du Greffier.

Pour le dit Rapport, voir Appendice, (E. E.).

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé au Comité de toute la
Chambre, pour prendre en considération le Message de Son Excellence
le Gouverneur Général, relatif aux Améliorations publiques, ensemble
avec les Documens qui l'accompagnent.

Ordonné, Que deux cents Exemplaires du dit Rapport soient impri-
més pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. J. S. McDonald, du Comité choisi auquel a été référée la Péti-
tion de Malcolm McGillivray, et autres, Syndics de la Congrégation
Presbytérienne de Lochiel, dans le District de l'Est, avec pouvoir de
faire rapport par Bil ou autrement,. a présenté à la Chambre un Bill
pour autoriser certains Syndics y mentionnés, à transporter partie d'un
certain Lot.de terre, situé dans le Township de Lochiel, dans le District
de l'Est, au Révérend John McIsaac, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois.

Ordonn, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Chesley ait la permission de s'absenter de cette
Chambre, pendat une semaine, depuis Lundi prochain.'

Da F.'l'alfourde, et
autres, au Comité sur
la pétition de r.
ICcatiar, et Rutrcs.

Lc Comité %uri laPé
tition du Bureau de
Commerce de Mont-
réii, rclativement au
Ctenul d ILac s iL.
pierre, fait rapport.

Le R=por est référé
au Comt Général
sur les AmZ-liorations
Publiques.
Le Rapport dcpra étre
imprimé.

r e comité aur les
priLc payés pour le
transport dea praduitoy
fit son 2e Rapport.

Le Rapport est référé

sur Ica Amélorations
Publiques.

200 Excmplairca
de Rapport
devatttre impriméi.

te Comité sur la Pé-
tition de M. h1cGil.
livray, et autres, rap-
porte un Bill pour au-
tnser le tra port de
pas3ie d'un lot de

Sdans j.ochiel.

Congé dbsenee est
°acordé àM. Chesly.
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l'ère lecture di Bill
ptour pourvoir à la tra-.
duction des Loi n.

lêre lecture du Bill
pour augmenter le

G 1i ç. d e a B° a nq ue
Cit de >ont-

]ère lecture du Bih
pour' ae iiteCr l
Cuitcl , la Banque
de cal.

lreture sdu Bil
il tir pîrolonger la1
Cha1rte de la Banque

de, Québec.

Coinitunmépu

prendree cn, dr
ion leluLîjlleu' mode

pour mettre les Avo-
cat,, cii état do

pîaiicrIdnns les dleux
setos de la Province

!sdresîe volée .1 Soli
Ex.cellence, pOur un,
Etat des tdlires des
Biens des Jésuites.

lerc lecture du )3lîl
poui' augmenter le c a-
, Lai de la Banque
Èiinimercia.le du Disý
ciel du blidluwul.

Ordonné, Que ·M. Parent ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir à ce que les Lois de cette Province soient traduites dans:.
la langue Française, et pour d'aùtres objets y mentionnés.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu ur.e seconde fois Lundi prochain..

Ordonné, Que M. Dunscomb ait la permission d'introduire un Bill
pour prolonger la Charte de la " Banque de la Cité," de Montréal, et
pour augmenter son Capital.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi le trois
du mois prochain.

Ordonné, Que M. ,Il-oinos ait la permission d'introduire un Bilipour
prolonger la Charte de la Banque de .ilfontréal, et pour augmenter son
Capital.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonnd, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill.
pour prolonger la Charte de la Banque de Québec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi le trois
du mois prochain.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par M. Barthe,
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, composé de Messieurs

Cameron et Price, et de tous les, Messieurs du Barreau qui sontMembrea
de cette Chambre, pour considérer le meilleur mode à adopter pour mettre
la Profession du Barreau, dans toutes ses branches, sur le même pied
dans les deux sections de cette Province, et ordonner que les personnes
admises à pratiquer dans aucune branche de la Profession, dans une partie
de la Province, soient aussi admises à pratiquer dans l'autre partie
d'icelle.,

Sur Motion de M. lylwin, secondé par M.. Christie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre-devant cette Chambre, un Etat détaillé de la dépense, par le Gou.
vernement de Sa. Majesté, de , tous les Deniers, pris dans la Caisse
Publique de la Province du Bas-Canada, et qui ont été versés entre les
mains du Receveur Général, comme rentes, produits et profits des Biens
appartenant au ci-devant Ordre des: Jésuites, pour les cinq dernières
années, et demandant un Etat de l'autorité en vertu de laquelle telle
dépense a été faite.

rdon1né, Que la dite Adresse soit présentée' à Son Excellence. le
Gouverneur Général, par tes Membres de cette Chambre qui forment
partie de lPHonorable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un
Bill pour augmenter le Capital de la Banqie Commerciale du Districtz
de Jvidland..
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain

Ordonné, Que M. Hincks, ait la permission d'introduire un Bill pour Pmireecture dil

augmenter le Capital de la Banque du Haut-Canada. aa namqne

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été du -C.
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

Sur Motion de M. .4ylwin, secondé par M. Parent, Adresse votée a son
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence o

le Gouverneur. Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire collecteur
mettre devant cette Chambre, Copie de la Commission de la personne tctu du Lac.
qui occupe actuellement la charge de Collecteur des Douanes au
Côteau dt Lac, et demandant à être informée du jour où il a accepté la
dite charge.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

LOrdre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération le Message de Son-Excellence le Gouverneur les erelatifux

Généiral, relatif aux Améliorations publiques, ensemble avec les Docu- quei.

mens qui l'accompagnent,ý et autres références,étant lu;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité'.
M. D. JMcDonald a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. D. McDonald a fait rapport que le Comité avait fait quelques d

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau.
demain.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:

BUREAU DU PRINCIPAL SECRETAIRE,. 26e AoUT 1841.

Monsieur,

J'ai ordre de Son 'Excellence le Gouverneur Général, de vous infor-
mer, que l'intention de Son Excellence est de se rendre à la Chambre du-
Conseil Législatifdemain, à une heure, à l'effet de sanctionner, au nom de
Sa Majesté, un Bill passé par le Conseil Législatif. et l'Assemblée.

J'ai l'honneur. d'être,,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur;
T. W. C. MURDOCH;

Principal Secrétaire-.
L'Hon. Orateur de la
Chainbre d'Assemblée.

M. l'orntcur comma~.
nique à la Chambre-
une Lettre de SouEx-
ciliencc,' l'informant,

q en Excellence se
renàra à la Chambre

°"u Conseil Lé "lfttiÇ5,
demain.
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La Chambre se forme L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
eur°aender ,A!e pour amender la Loi qui règle l'élection des Directeurs de la Compagnie

latif à la nominationdelndeGadanlu
des Directeurse de la navigation de Grand River, étant lu
Compagnie de Grand La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.

M. Moorc a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé
quelque temps,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Le Bill est rapporté Et M. Moore a fait rapport que le Comité avait passé le Bil,
sans amendement. sans y faire aucun amendement ; et le Rapport a été lu, de nouveau à la

table du Greffier.
Ordre de le grossoyer. Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Sur Motion de M. Cameron, secondé par M. Roblin,
L'ordre du jour pour Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
%la Sc"a ge- Comité sur le Bill pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de

a1 'rle P"° construction, Mâts, Esparres, Douves, Douelles, et autres objets de même
i remisir- nature, dans les Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autres fins ycredi prochain. relatives, soit remis à Mercredi prochain.

La Chambre se forme L'Ordre du jour pour que la Chambre se f6rme en Comité, pour
C2Comité~ surile Nles

de Soli Excel prendre en considération cette partie du Message de Son Excellence le
lence relatif I Emi- Gouverneur Général, transmis à cette Chambre le quatorze du mois

°ian dernier, qui a rapport à la Dépêche de Lord John Russell, au sujet de
l'Emigration, et le prélèvement d'un fonds pour défrayer la dépense de
pourvoir de soins médicaux les Emigrés malades, et pour mettre les per-
sonnes indigentes,de cette classe, en état de se rendre au lieu de leur des-
tination, et pourvoir à leur soutien jusqu'à ce qu'elles aient trouvé de l'em-
ploi, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Foster a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé.

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Foster a fait rapport que le Comité avait passé une Réso-.

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolution. Résolu, Qu'il est expédient que la Législature adopte des moyens-
pour rendre profitable à la Province le secours offert par le Gouvernement
de Sa Majesté, à l'effet de prélever un fornds pour défrayer la dépense de
pourvoir de soins médicaux les Emigrés malades, et pour mettre les per-
sonnes indigentes de cette classe en état de se rendre au lieu de leur
destination, et pourvoir à leur soutienjusqu'à ce qu'elles aient trouvé
de l'emploi: payable en la manière suggérée dans la Dépêche de
Lord John Russell, du trois de Mai dernier, et communiquée à cette
Chambre, par le Message de Son Excellence du quatorze du mois
dernier.

Premiere lecture dit Ordonné, Que M. Parke ait la permission d'introduire un Bill pour
Bill rr créer un créer un fonds destiné à payer les frais du transport des Emigrés indi-
l "sn r&.~ gens au lieu de leur destination, et à les maintenir jusqu'à ce qu'ils puis-

sent se procurer de l'emploi.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été-

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain..
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M. Christie a proposé, secondé par l'Honorable M. Viger, Que les t° onjour .

Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à demain.

L'Hon. M. Moffatt a proposé, secondé par M. Morris, Que la Cham- Dition ajone-,
prpbé S'jun àmet lentjusqtl 

7 beurse

bre s'ajourne à sept heures, P. M., ce jour. P. M.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suiv
une division, et la dite Motion'a été emportée dans l'Affirmative, et

La Chambre s'est en conséquence ajournée à, sept heures, P. M., ce

jour.

Jovis, 260 die Augusti,

Sept Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre -se"forme 'en Comité sur le
Bill pour autoriser l'achat par la Province des Actions possédées par les
individus dans le Canal de Welland, étant lu;.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taché a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir. siégé

quelque temps,
M. 'Orateura repris le Fauteuil ;
Et M. Taché a fait rapport que le Comité 'avait passé lé Bill, sans y

faire aucun am.endement; ce dont il avait ordre de faire rapport à la Cham-
bre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le. dit Rapport soit reçýu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour changer et amender les Lois. maintenant en force dans la partie
de cette Province ci-devant le -Haut-Canada,qu régissent les Cours de
Districts, étant·lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité..
M. Tachereawa pris le Fauteuil du Comité;. et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le. auteuil ;
Et M Taschereau a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,,et

y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour -pour.-que la Chambre, se fôrme en Comité sur le
Bill pour abroger certaihes parties d'un .A cte y mentionné, et pour pour-
voir à faire un Recensement périodique. des Habitans de cette Province,

et pour obtenir d'autrés informations statistiques y mentionnées, étant lu ;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Simpson a pris le Fauteuil du Comité.
Plusieurs Membres s'étant retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Etrles noms des Membres prêsens ont êté pris-comme suit r:

La Chambre se formeen Comité sM le Bill
pour autoriser l'achat
es .etions du C.na

de Weland.

Le'Bill est rappo«
sans amendement.

La Chambre se rormaen Comité sur le Bill
des Cours de Diotirict

Le Bill est rapporté,
avecainenflemens.

La Chrmbre-se*forma
en Comité sur le BiIt:
relatifau Rc:n .
ment périodique.

Monsieur l'Orateur.
Messieurs Boswell, le Solliciteur Général Day, le Procureur Géné--
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Point as quorum.

ral Draper, Dunscomb, Durand, Foster, Gilchrist, Hale, Hincks, J. S.
McDonald, Powell, Quesnel, Ralymond, Simpson et l'Honorable M. Viger.

Et à neuf Heures et un quart de soir, M. l'Orateur a.ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

eneris, 27o die Augusti;

Anno 5 0 Victoriæ- ReginS,. 1841.

Pétition présentée à
la Chambre.
De E. O'Donnll, et
autres.

Lecture des Pétitions
suivantes.

D" R . F. Urquhat
et autres.

'De M.-Kellyi et antres.

De A. Mcr onnen.

De A. Wet.

? itions référée§ àL
d3comités.
e L. ant U

rainur ls An ora-
tiOns Publiques. ,

De A. West, i un Co-
mit choisi.

La Pétition suivante a été présentée et mise surla-Table.
Par M. Buchanan, la Pétition de Edward O'Donnell, et autres, Habi-

tans de la, Cité de Toronto.

Conformément à l'Ordre du jour,, lés Pétitions suivantes- ont été
lues:

Du Révérend Hùgli Urquhart, et Anciens, dè l'E-lise dê St. Johns,
Cornwall, demandant que les Saintes Ecritures. soient, en usage dans
toutes les Ecoles en cette Province quireçoivent dés Octrois Publics..

De Mlichael* Ke1ly, et autres, Habitans, des Townshi''ï de Roxbo-
roug7 et Finch, demandant qu'une somme d'àrgent leur, soit accordée
pour achever le Chemin depuis Cornwall jusqu'à Roxborougli..

De Allan McDbnnell, de St. Andrews, Township de Cornwall, expo-
sant que son fils-J1lexander JIcDonnell, qui était son seul soutièn et.celui
de sa famille, est mort à la suite des fatigues qu'il a essayées- au service
de Sa Majesté,, durant. la dernière R~ébellion, dans le,.Bas- Cànada ; et
demandant un secours.

Deý Amos West, du Township de. Gwillimbury Ouest;, demandant
que le Chemin qui passe sur sa terre soit pratiqupé ailleurs.

Ordonné, Que la Pétition de Lewis Lyman,.Commissaire de l'As-
sociation Coloniale Irlandaise de l'A1mérique du.ord; et.autres,-Habitans
du Comté de Beauharnois, présentée à la. Chambre, le svingt-trois. du
courant, soit référée au Comité de toute la Chambre pour prendre en
considération le Message de Son Excellence le Gouverneur, Général,
relatif aux Améliorations Publiques, ensemble- avec les Documens qui
l'accompagnent, et autres références.

Sur Motion de Sir ,1/llan Macnab, secondé par M.. Harmanu.s
Smith,

Résolu, Que la Pétition de .imost West, du Township de Gwillim-
bury Ouest,.soit référée à un Comité choisi, composé de Messieurs Sicele
et Roblin, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

'r
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Ordonné, Que M. Thonson aitla permission. d'introduire un -Bill
pour amender la-Charte etaugmenter le Capital de la Banque de Gore.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre,.lequel a été
recu, et lu. pourla première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une second fois: Mardiprochain.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à
demain à dix heures, A. M.

Sur Motion de, M. DeriUishire, secondé par le Capitaine Stecle,
Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif au

Bill, intitulé " Acte pour autoriser un nouvel Emprunt pour achever la
<'construction de la Maison de Justice et de la Prison du District projeté
c de:Dalhousic,"1 soient pris ,en considération demain:

M. Hincks, du Comité choisis auquel ont été référées les Pétitions
sur.,le Cours des Monnaies et les, Banques, avec pouvoir de faire rapport
de temps à autre, a présenté à la Chambre le Rapport final du dit. Co -
mité,, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (O.)

L'Adresse est comme suit:,

A LA TRES-ExCeLLrTE MÂJEsrE D)E LA REIN1.

TREs4GascIEUSE Souv@RAnvE,
Nous, les loyaux et fidèles Sujets de Votre Majesté, l'Assemblée

Législative du Canada,, réunie en Parlement Provincial; demandons
très-humblement, qu'il nous soit permis 'd'appeler l'attention de Votre
Majest&sur.un> sujet d'unes importance grave pour- les fidèles sujets de
Votre Majesté en cette P-ovince. Pendant'le cours de la.Sessionactuelle
du Parlement, nous avons appris avec un vif regret,.que Votre Majesté
avait.été avisée d'accorder unie Charte Royale à une Compagnie dans la
Cité. de"Lo1ndres, associée, pour faire et conduire les opérations d'une
Banque dans les Colonies de l'Anérique Britannique. du Nord; sous les
nom et raison d'e "La Banque de l'./mrigue Britannique dù Nord ;"-
et que cette Charte, outre les autres priviléges qu'elle lui accorde, au-
torise la dite Compagnie à 'faire une émission de Billets de Banque en
cetterProvince.

ILbest de notre, devoir, deila part du "Public du Canada, dont:nois
sommes les Représentans,, de protester solennellèment, contre une sem-
blable intervention, dans nos droits constitutionnels.

Nous prenonsla liberté d'exposer très-humblement à Votre Majesté,
que le Statut du Parlement Impérial,ý en vertu: duquel nous sommes main-
tenant assemblés, avait en vue de conférer au peuple du Canada le
pouvoir de régir ses propres affaires locales ; nous nous étions flattés,
d'après la teneur des Dépêclies récentes du "Secrétaire d'Etat dé Votre
Majesté pour les Colonies, adressées au Représentant de Votre Majesté
en cette Province, que la non-intervention serait le principe qui guiderait
à l'avenir les Conseils de Votre Majesté, relativement aux affaires de cette
Colonie.

Nous ne voulons pas diminuer la force de cette remontrance, en
signalant à Votre Majesté les inconvéniens auxquels la Législature Pro-
vinciale pourra être,'exposée, et les pertes, qui pourront résulter pour les
habitans de cette Province, par l'exerciceý de la Prérogative Royale dans
cete instance.

lure lecture a Bil
pour augmenter le
Capital de là Banque
de Gore.

La Chnrobre et 1àourý-
aide c demain à
bieures A. DI.

Les. ameaidemets -au
Bil qui" autori,

emront pur ltrti de ahi

Le comité sur le
Cours des M onnaiesl
et les Banques firt un
Rapport final.

Adresse qui accmpa-
ue le Rapport.
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Le Rapport et l'A-
dresse sont rdf:érés à
un Comité général
pour Vendredi pro-
srhain.
Ordre de les imprimer.

Le Bill pour l'établi.-
.ement d'Ecoles d'A-
natoie est rapporté
avec des amendemens.

Le Bill est référé àe
un Comit& général
Vendredi prochain.

Motion pour une
Adresse à Son Excel-
ence" ourobt r

Copie de a °-corr esoa-
dance n sujet de

l'Union.

Le Président du Co-
mité 'dnéral sur le
Bilh ;our autoriser
l'achat dles actions du
Canal do Wellandl,
raîpporte le liii bans
amendement.

Ordre de le grossoyer.

Le Président dlu Co-
miité - drl sur le
Billde 'or de Dis-
trict du Il. C., rap-

p o r t e le 1 h 1 1 a v e c

Ordre d" l" grossoyèr.

Bill poutr (6tcndru cer-
tains priviti.-vs aux
ronlIté: île 11ldiialfd

etSiunîe.

La Chambre se forme
an Comité fur le !Jil1

Nous sollicitons humblement et respectueusement Votre Majesté,
d'accueillir favorablement cette Adresse.persuadés que le droit constitu-
tionnel de la Législature Provinciale de contrôler et régir les affaires
intérieures de la Province, est un principe que le peuple de cette impor-
tante Colonie est décidé de maintenir d'une manière irrévocable.

Nous renouvelons l'assurance de notre entier dévouement envers la
personne et le Gouvernement de Votre Majesté.

Ordonné, Que le dit Rapport et l'Adresse soient référés à un Co-
mité de toute la Chambre Vendredi prochain.

Ordonné, Que le dit Rapport et l'Adresse soient imprimés pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Simpson, du Comité Spécial auquel' a. été référé le Bill pour
l'établissement d'Ecoles d'Anatomie et pour l'encouragement de la
Science Anatomique, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et
y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de
nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés à un Co-
mité de toute la Chambre, Vendredi prochain.

M. .lylwin a proposé, secondé par M. Parent, Qu'il soit présenté
une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre, devant cette Chambre,,
Copies de toutes Dépêches, Communications et Correspondances
qui ont eu lieu entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement
Provincial, relativement à l'Union des Provines du Bas. et du Haut-
Canada.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

M. Taché, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour auto-,
riser l'achat par la Province des Actions possédées par les individus
dans le Canal de Welland, a fait rapport, conformément à l'Ordre, du dit
Bill sans amendement.. Et le Rapport a été tu de nouveau à la table du
Greflier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

M. Taschereau, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour
changer et amender les Lois maintenant en fôrce dans la partie de cette
Province ci-devant le -faut-Canada, qui régissent les Cours de Districts,
a fait rapport, conformément à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill
par le Comité, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la table du
Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Conformément à POrdre, un Bill pour étendre aux Comté de Haldi-.
mand et Sncoe, respectivement, certains priviléges dont ils.ne pourraient
j.ouir autrement avant d'eétre définitivement éiigés en Districts, a été lu.
une seconde fois.,

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Conité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité
sur le Bill. pour abroger certaines parties d'un Acte y menti-.
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onné, et pour pourvoir à faire un Recensement périodique des Habitans
de cette 'Province, et pour obtenir d'autres informations statisti-
ques y 'mentionnées, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit, Comité.
M. Simpson a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M Simpson a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et

y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à
la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport, soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le'
Bill pour abolir l'emprisonnement pour Dettes dans la partie Ouest du
Canada, excepté en certains cas, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour prendre en considération les Amendèmens
faits par le Conseil Législatif au Bill, intitulé " Acte pour incorporer la
"Compagnie d'Assurance du Canada contre les accidens du Feu," étant
lu ; , , ,

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-
mens en considération.

Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:

Presse 2, ligne 2-Après " quatre-vingts", insérez " à moins que
cet Acte ne soit dans l'intervalle révoquée par la Législature."

Presse 2, ligne 14-Après "avoir", retranchez tous les mots jusqu'à
Corporation" dans la 15e ligne :inclusivement, et insérez à la place
hypothèque sur des propriétés foncières."

Presse 2, ligie 28-Retranchez " Actions de Banque", et insérez
"les fonds-d'aucune Banque incorporée."

Presse 2, ligne 34-Après "Actionnaires", insérez " d'après la majo-
"rité des voix données à telle Assemblée, comme il est ci-après prescrit."

Presse 2, ligne, 40-Retranchez depuis "Pourvu" jusqu'au mot
"Pourvu" dans la 44e ligne 'inclusivement,' et insérez " Et avec telle

majorité, comme susdit, la"dite Corporation 'pourra élire et choisir 'tels
"Directeurs et autres Officiers, et leur conférer tels pouvoirs, selon que la
"majorité le croira expédient et convenable pour les fins susdites; mais
"les Directeurs nommés ou qui, le seront avant aucune telle Assemblée
"générale, seront tenus 'de rester en charge, jusqu'à-ce qu'il en ait été
"élu d'autres à quelque Assemblée générale, et les dites règles, règle-
" mens et statuts seront faits pai les Directeurs nommés ou qui pourront
"ci-après l'être, et serontsoumis aux Actionnaires de la dite Corporation,
"pour être appouvés et confirmés à une Assemblée générale, qui sera
"convoquée à cet effet, et qui devra se tenir en la manière mentionnée
" ci-après, ou à aucune Assemblée générale annuelle."

Presse 3, ligne 41 et 42-Retranchez " Ordonnances "' et insérez
"Acte." '

Presse 4-Après Clause 3, insérez la nouvelle Clause suivante, A.

CLAUSE -A.

" Et qu'il soit statué, que le 'nombre de voix auquel tout A ctionnaire,
Compagnie, Corps politique ou incorporé, ayant des actions dans la dite
Corporation, auront droit en toute occasion où les votes des Membres de

fi 6

relatif au Reemse
périodique.

Le dit Bill est rappor-
té avec des amende-

aMen

L'ordre du jour. pour
la cImmbre en~ Comité
sur le Bil pour abolir
l'emprisonnement
pour dettes, est remi
à Mercredi prochain.,

La Chambre prend ea
considération les ý
amendemcns faits par
le Conseil Léeislatif
au Bill pour incorpo-
rer la ( op
d'.Assuance = ca-

nada.

itmCndemeas.
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l'es amezdrnen. sont
alr6C,

La Chambre prend en
considératiolesci
amendernens flito -par
le conseil Législatif
-tu Bill pour incorpo-
rer le Bureau de Com-
mnerce de Monitréal.

Amcnademnifs.

L'es aencfC, v,
agréés.

la dite Corporation doivent, conformément aux dispositions du présent
Acte, être ýdonnés, sera en la proportion suivante, savoir : pour une ac-
tion, et pas plus de deux, une voix, pour chaque deux actions au-dessus
de deux et n'excédant pas dix, une voix, faisant cinq voix pour dix
actions ; pour chaque quatre actions au-dessus de dix et n'excédant pas
trente, une voix, faisant dix voix pour trente actions; pour chaque six
actions au-dessus deetrente, et n'excédant pas soixante, une voix, faisant
seize voix pour soixante actions, et pour chaque huit actions au-dessus
de soixante et n'excédant pas un cent, une voix, faisant vingt voi pour-
cent actions ; mais aucune personne, compagnie, corps politique ou in-
corporé, membres de la dite Corporation n'auront droit à un plus grand
nombre de voix que celui de vingt.

Presse 4,Ligne 2-Après "le "retranchez tous les motsjusqu'à n au-
" cun " dans la 5e Ligne, inclusivement, et insérez "la dite Corporation ne
" commencera pas, ni ne fera les dites affaires d'Assurance contre les ac-
" cidens du feu,avant que le versement d'une somme égale à au moins dix
" par cent sur le montant du capital entier de cent mille Louis n'ait été fait
" et soit à la disposition de la dite Corporation,ni avant que la somme d'au

moins cinquante mille Louis du dit capital n'ait été souscrite, et aucune
"Police d'Assurance ne sera en aucun tem'p donnée,ni renouvelée par la
" dite Corporation, à moins qu'il ne lui reste en mains et à sa disposition,
" comme susdit, une somme versée égale à au moins dix par cent sur son

capital entier,comme susdit,après le paiement fait de toutes réclamations
légales contre elle, et aucun."

Presse 4, Ligne 10-Avant « capital " insérez " tout le."
Presse 4, Ligne 10-Retranchez "-souscrit" et insérez " comme

susdit."
Presse 5, Ligne 1-Après" noms " insérez " excepté par rapport à

" aucuns contrat ou contrats d'Assurance faits ou passés avant que la dite
" Corporation commence ses opérations,en vertu des dispositions du pré-
" sent Acte."

Amendeinens grossoyés.
JAMES FITZGIBBON,

Greffier du Conseil Législatif.

Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau,ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que M. Black reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et
informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Anendemens.

L'Ordre du jour pour prendre en considération les Amendemens faits
par le Conseil Législatif au, Bill, intitulé " Acte pour incorporer !e
"Bureau de Commerce de Mlontréal," étant lul;

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-
mens en considération.

Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:

Presse 2, Ligne 14-Retranchez " pour toujours."
Presse 2, Ligne 31-Après" que" insérez " le."
Presse 3, Ligne 28-Retranchez "jour" et insérez" Lundi."
Presse 3, Ligne 41-Retranchez "jour "et insèrez" Lundi."

Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés
par la Chambre.
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Ordonné, Que l'Honorable X. Mofat reporte le dit Bil au Con-
seil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté
leurs Amendemens.

L'Ordre du jour pour prendre en considération les Amendemens faits

par le Conseil Législatif au Bill, intitulé " Acte pour amender deux cer-
" taines Ordonnances y mentionnées, relatives aux Chemins d'hiver, dans
" cette partie de la Province ci-devant le Bas- Canada," étant lu

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-
mens en considération,

Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:

Presse 1, Ligne 15--Retranchez tous les mots après " des "'jusqu'au
mot " de " inclusement, dans la 19e Ligne.

Presse 1, Ligne 21-Retranchez tous les mots après "requiert"
jusqu'à " requiert," inclusivement, dans la 32e Ligne.

PREÂMBULE.

Ligne 2-Pour 'O Ordonnances" lisez' Ordonnance."
Ligne 6-Retranchez" Législatif."

TITRE.

Ligne 1-Retranchez " deux certaines Ordonnances " et insérez
" une, certaine Ordonnance."

Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau,ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que M../lrmstrong reporte le dit Bill au Conseil Législa-
tif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté'leurs Amende-
mens.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour pourvoir à I'enrégistrement des personnes qui ont droit de
voter aux Elections des Membres de l'Assemblée Législative de cette
Province, etpour mieux pourvoir aux lieux où seront tenues telles Elec-
tions, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de l'.0n16rique du
Nord, à prêter de l'argent , et continuer certains travaux publics dans le
Comté de'Beauharnois, étant lu';

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Hopcins a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Hopkins a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès,et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

ce jour.

Il a été apporté un Message ar P derick Starr Jarvis Ecuyer,
Gentilhomme, Huissier de la Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immé-

diate de cette Honorable Chambre dans la Chambre du Conseil Législatif.

La Chambee prend en
considération ,e
amende ns faits par
le Conseil Lérisiatif
au Bill relatif a Che-
mins d'iver dans le

n.'c.

Amnendemens.

Les dits amendemens
sont agréés.

L'ordre du jour pour
uela Chambre se,

ore en Comité gé-
néri sur le Bill relatif
a Penrégistrement des
voteurs, cet- remis à
Mardi prochain.

La Chambre se forme
en Comité sur le Biu
pour autoriser l'Asso-
ciation Coloniale Ir-
landaise de lAméri-
que du Nord, a prêter
de l'argent.

Le Président fait rap-
port de progrès.

La Chambre est priée
de se rendre au Con-
seil Législatif.
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Eue S'y tra0porte.

M. l'Orateur faitrap

.ot quc Son Excel
lne a donné 1s.

si,ctioniRoyale àl cer-
tains Buis.

Bill du Collège Victo-
ria.

Bill de Naturalisation.

Bill pour le recouvre-
ment dcspeitesDettes,

ill- etours d'aen-
des parles Magistrats.

Bill pouramender
l'Acte des Assuranuce,
Mutuelles du B. C.

AU ur naturaliserJ.A ailhades.

Bill pour autoriser les
Arpenteurs du U. C. à
a. 'istrCr-le Ser-

ment.

Bill pour d fnir les
limites de Woodstoclc.

Bil relatifaux Muni.
cipaités dans le I. C.

Le Bill des Elections
est passé.

La Ch fibre se forme
n comité' sur le Bill
r autoriser l'Aso-ci.jrLcoloniale 1r.

Iandaise de 'Amri.
lue duNord, à prêteCr
c C'argent.

Le Bill ebt r ,. P tF
.tvec des ailun en.eES.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la Chambre dans la
Chambre du Conseil Législatif.

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux ordres de Son

Excellence le Gouverneur Général, la Chambre s'était rendué auprès de
Son Excellence, dans la Chambre du Conseil Législatif, où il a plu, à
Son Excellence de donnerau nom de Sa Majesté,la Sanction Royale aux
Bills Publics et Privés suivans :

"Acte pour incorporer l'Académie du Haut- Canada, sous le nom
et titre de " Collége Victoria."

" Acte pour assurer et conférer à certains Habitans de cette Provin-
ce les droits civils et politiques de sujets nés Britanniques."

" Acte pour abroger les Lois maintenant en force,dans cette partie de
la Province ci-devant appelée Haut-Canada, pour le recouvrement des
Petites Dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard."

" Acte pour obliger les Juges de Paix à faire des Retours des con-
damnations et -amendes, et pour d'autres fins y mentionnées."1

" Acte pour amender un Acte de la Législature du Bas- Canada,
relatif à l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre les
accidens du Feu."

" Acte pour assurer et conférer à Jacques Alexandre Tailliades,
Habitant de cette Province, les droits civils et politiques d'un sujet né
Britannique."

"Acte pour autoriser les Arpenteurs commissionnés, dans cette
parties de la Province ci-devant appelée le 1Haut- Canada, à administrer le
serment dans certains cas, et pour les protéger dans l'exercice de leur
devoir en arpentant."

" Acte pour étendre et définir les limites de la Ville de Woodslock,
dans le District de Brock."

"Acte pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette
partie de la Province qui constituait ci-devant la Province du Haut-
Canada, par l'établissement d'autorités locales ou municipales en icelle."

Un Bill grossoyé pour mieux pourvoir à la liberté des Elections
dans cette Province, et pour d'autres fins y mentionnées, a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour
"pourvoir à la liberté des Elections dans cette Province, etpour d'autres
"fins y mentionnées."

Ordonné, Que M. Baldwin porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de l'.Amérigue du Nord
à prêter de l'argent, et continuer certains travaux publics dans le Comté
de Beauharnois, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Hopkins a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Hopkins a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et

y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.
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L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour amender un Acte, du Parlement de la ci-devant Province du
Haut- Canada, intitulé, " Acte pour , autoriser l'établissement de Com-
" pagnies d'As.surance Mutuelle dans les différeas Districts de cette Pro-
S'vince," étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Crane a pris le Fauteuil du Comité; et, après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a. repris le F*auteuil;
Et M. Crane a fait rapport que le Comité avait. passé le Bill, et y

avait fait plusieurs anendemens, lesquels amendemens ont été lus de nou-
veau à la table du Greflier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé,.soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambré se forme en Comité, pour
considérer s'il est expédient d'amender' l'Ordonnance du Conseil Spé-
cial, 4e Victoria, chapitre 41, autorisant l'établissement .d'un Chemin à
Lisses, depuis Montréal, jusqu'au Côteau du Lac, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à.Lundi prochain.'

L'Ordre du jour pour. que la Chambre se forme en- Comité sur
le Bill pour établir une Compagnie, sous le nom de "Compagnie du.Che-
" min de Sydenham JMountain,"étan tlu;'

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Powell a pris le Fauteuil du Comité ; et, après y avoir . siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris:le Fauteuil;
Et M.Powell a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès,

et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité,ait la permission.de siéger de nouveau

demain.

L'Ordre du jour pour-que la Chambre se forme en Comité sur les
Pétitions de divers Haàbitans du Township de Oaklandde Samuel Garnsey,
et autres, Habitans du Township de Bayham, et de James Covernton,, et
autres, Magistrats.et Habitans du District de Talbot, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le.dit Comité.
MI Burnet a pris le Fauteuil du, Comité;' et après y avoir siégé quelr

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
E t M. Burnet a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu-

tion, laquelle Résolution a été lue dé' nouveau à la Table du Greffier,
comme suit:

Résolt, Qu'il est expédient; pour' la convenance locale des 1Habi-
tans du Township de Bayham, d'annexer, par une, disposition. législative,
ce Township au. Comité de Norfolk, dans le Districtde, Talbot.

M. Powell a proposé, secondé par M. Durand, que la Question de
concours soit maintenant mise sur la dite Résolution.

M. Henry Smith a proposé en amendement, secondé par M. Johnston,
que tous les mots après." que," dans lardite:Motion, soient retranchés, et
les suivans substitués : « la Pétition de Samuel Garnsey, et'autres, Habi-
" tans,, du., Township de Baylham,l soit- référée à un Comité choisi,
"-composé de Messieurs Hincks,. .Durand, Parke . et Powell,.' pour

L..6.
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,1

La motion i'aimcudc.
tuentt est xg6se.

Mess ec du Conseil
Léiblàtif, iannonçantlquil

Le Bill1 pour régler
le cours du bloc-
Imies.

La Cit%îubrc se Corme
en comité bur les 4
BiUs de M. Black,
î'el°tir aux lois cri-
niinelle:;.

Point de Quornm

" en examiner le contenu et en faire rap port :avec toute la diligenëc con-
"venable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

La Question ayant été mise sur'la Motion d'aie'ndèment, elle a
été adopiée par la Chambre.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée, elle a aussi été adoptée par la Chambre, et

Résolu, en conséquence.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Sprage, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé ' Acte pour régler le
Cours des monnaies en cette Province," avec plusieurs amendemens,

auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour que la Chambre' se forme, en Comité sur le
Bill pour améliorer l'administration de la Justice criminelle en cette Pro-
vince ; le Bil' pour amender et consolider les Lois de l cette Province
relatives aux offenses contre les personnes ; le Bill, pour amender et
consolider les Lois de cette Province qui ont rapport au Larcin, et autres
offenses y relatives, et le Bill pour amender et consolider les Lois "de
cette Province relatives aux dommages malicieux causés à la propriété,
étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Johnston a pris le Fauteuil du Comité.
Plusieurs Membres s'étant retirés,
M. V'Orateur a repris le Fautieul;
Et les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur l'Orateur.
Messieurs ./Irrnstrong, Baldwin, Black, Boutillier, le Solliciteur Gé--

néral Day, Durand, Hale, Holmes, Johnston, MVorin, Powell, Raymond,,
Simpson, Harmanus Smnith, Thompson, l'Honorable Viger et Watts.

Et à six Heures' moins un quart, P. M., M. l'Orateur a ajourné
Chambre, faute de Quorumn.

la

Sabbati, 28?: die Augusfi;

Anno 50 Victorio Regine, 1841.

Pétitions présentées à
la Chambre.

De Gerald AIey,' et
alICe.

Les Pétitions suivantes ont été séparément 'présentées et mises
sur la Table.

Par le Capitaine Steele, la Pétition de Gerald .1lley, et autres; Habi.-
tans de Orillia, et places adjacentes.
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Par M. Johnütbà, la Pétition de Lewis Lyman, de Beauharnoïs,
Commissaire de l'Association Coloniale Irlandaise de l.1 1mérique du
Nord. î

Un Bill grossoyé pour_ encourager l'établissement des Banques
d'E pargnes -en cette Province,ret.pour les régir, a été.lu pour la troisième
fois. u

Résolu ,Que le Bill passe.,
Ordonné, Que M. Holmes porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour incorporer l'Asyle de Montréal, pour les
femmes âgées etinfirmes, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill,passe.
-Ordonné, Que l'Honble. M. Viger porte le dit Bih au Conseil

Législatif,, et demande son.concours.' r

Un Bill grossoyé pour incorporerles Dames de l'Asyle de Montréal,
pour les Orphelins Catholiques Romains,, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Quesnel porte le dit-Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour autoriser l'achat par la Province des Actions
possédées par les individus dans le Canal. de rWelland, a été lu.pour la
troisième fois. r

Résolu, Que le Bill passe.,
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender la Loi qui règle l'élection des Direc-
teurs de la Compagnie de la navigation de Grand River, a été lu pour
la troisième fois.

Résolu, Que le Billpasse.
,Ordonné,, Que M. le Procureur Général Draper porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été laies:
De ; P. M Benson, Instituteur, -de Maskinongé, dans'le Comté de

St. Maurice, demandant à être payé des arrérages qui lui sont dus,
depuis le premier Mai 1836.,

De James Read, et autres, Francs-tenanciers duDistrict de l'Ouest,
demandant qu'il soit pourvu à l'amélioration des Chemins,, et, Ponts,
depuis -f1mherstburg jusqu'à Chatham, dans le dit District.

De Joseph Bolduc, de la Cité de Québec, demandant à étre rému-
néré pour ses services passés, comme Messager du Conseil Législatif
de la ci-devant Province du Bas- Canada.

De . Graham, et autres, du .District de Bathurst, exposant qu'il
n'y a pas de communication entre le front et la profondeur des Townships
du dit District, et demandant que la Chambre considère ce sujet.

Ordonné, Que la Pétition de Joseph Botduc, de la Cité de Québec,
soit référée au Comité de toute la Chambre, sur le Message de Son Ex-

De L. Lym n

3e lecture, du Bill
des Banques d'Epar
gnes. .

3e .lecture du Bill
pour incorporer ?A-
syle de Montréal pout
les femmes âgées et
infirmes.

3e lecture du'Bill
relatif aux Orphelins
Catholiques Romains
de Montréa

3e lecture du Dili'
<ui autorise l'achat
des Actions di Canal
de Welland.

3e lceture du 1Bill
qui amende l'Acte re-
latifii la nomination
des Directeurs de la
Compagnie de Grand
River.

Lecture des Pétitions.
suivantes.
De P. M. Beuson.

De James Read, et
autres.

De J. Bolduc.

De H. Graham, et au-
tres,

La'Pétition de Jos.
Bolducest référéelaw

1 .2r
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Comité général
sur lc salaire de>~
Orateurs,&c.

La Chambre se for-
muera en Comité sur
lundex des .orha' lx
du H. et du B.Canadu,
Lundi prochain. '

La a e p"3
utconlidr.to c

aotendcns laites panr
le Cnoiejl Législatif
au Bill por régler le
C0urN cci Monlnaies,
Lundi priochaina.

Le Président du Cn.
mité i6éral sur le
Bihl du Recensemenît
Périodique, le raIs
po1t avec de amen.

Ordre de le grossoyer.

Le Pré.ient du,. Co-
imutld "-îéral sur* le
'Bill qui autorise l'As-
suciatinu Coloniale.
Irlaedaise (e lAcntiéa

dt a deuî, rappiorte
le Bli1i avc dci amnen-

o'rdr'e die le grussoye'.,

Las C hanbre se l'urilXe
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lntdfq nulc Lois C;rini-
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Là~ Cltiiise se
l'A lui ncci en uuîité
3 Ir le larcîtici ltapîîeî t
du Cté e4uur le

cellence le Gouverneur Général, relativement aux Salaires de, l'Honôrà-
ble Orateur du Conseil Législatif e,t de l'Honorable Orateur de cette
Chambre, et des Salaires des Officiers des deux Chambres.'

Sur Motion de M. Parent, secondé par l'Honorable M. Viger,
Rdsolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité

de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient de faire faire un
Index général aux Journauk des Chambres d?Assemblées, des ci-devant
Provincës du Haut- et chi Bas-Canada.

Sur Motion de M. Holmes, secondé par i'Honorable M. AMoffatt,
Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif a

Bill, intitulé "Acte pour régler le Cours des Monnaies en cette Pro.-
vince," soient pris en considération Lundi prochain.

M. Simpson, du Comité de toute la Chambre sur- le Bill pour abro-
geer certaines parties d'un Acte y mentionné, et pour pourvoir à faire un
Recensement périodique des 'Habitans de cette Province, et pour obtenir
d'autres informations statistiques y mentionnées, a fait rapport, conformé-
ment à l'Ordre, des-amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amendemens ontlété lus de nouveau à latable du Greffier, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

M. Hopkins, du Comité de toute la'Chambre sur le Bill pour, auto-
riser l'Association Coloniale Irlandaise de l'.1mérique du Noid, à prêter
de l'argent et continuer certains Travaux Publics dans le 'Comté de
Beauharnois, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des amendemens
faits au dit Bill parle Comité, lesquels amendemens ont été lus de nou-
veau à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que'le dit -Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour améliorer l'administration de la Justice 'Criminelle en cette Pro-
vince'; le Bill pour' amender et consolider les Lois de cette Province,
relatives aux offenses contre les personnes ; le Bill pour aliender et conr
solider les Lois de cette Province, qui ont rapport au Larcin, et autres
offenses y relatives, etle Bill pour amender et consolider les Lois de
cette Province relatives aux dommagesý malicieux causés à la propriété,
étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Johnston a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir'

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. .Johnston a fait rapport quele Comité avait passé les dits Bills,

et avait fait[à chacun d'eux plusieurs amendemens, dont il avait ordre
de faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que lé dit Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour queila Chambre se 'forime en. Comité sur le
premier Rapport du Comité réuni, nommé pour s'enquérir des prix -

payés:et des moyens adoptés pour le transport de produits par les diffé-'
rentes communications dans cette Province, et auquel a été référé le
Message de Son Excellence le Gouverneur Général, en réponse à
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lAdresse de cette Chambredu quatorze du mois dernier, au sujet d'une
Adresse de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, relativementà
l'introduction des produits de la Province dans les Ports de laGrande-
Bretagne, libre de droits, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Kimber a pris le Fauteuil i du Comité,; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M; Jimber a flait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambrel; et elle est comme suit:

Résoln, Que cette Chambre partage pleinement- l'opinion exprimée
dans différentesAdresses de l'Assemblée de la ci-devant Province du Haut-
Canada, relativement à l'introduction libre des produits du Canada, dans
les Ports de laGrande-Bretagne ; et que cette mesure placerait non-seule-
ment les sujets de Sa Majesté en cette Province sur le même pied : que
les autres parties de l'Empire de Sa Majesté, mais établirait de plus une
politique' fixe et certaine, avancerait la prospérité mutuelle de la Colonie
et de la Mère-Patrie, et cimenterait à l'avenir leur liaison à perpétuité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se' forme en Comité pour
prendre en considération la I convenance, d'amender l'Ordonnancei du
Gouverneur et du Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-Cana-
da, 4e Victoria, chapitre 41, pour changer et amender laJudicature de la
dite Province, en autant seulement que la dite Ordonnance a rapport à la
Division Territoriale de Gaspé, établie par la dite Ordonnance, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Parke ,a pris le Fauteuil du Comité; et 'après yravoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil-;
Et M. Parke a fait rapport que le Comité avait passé une

Résolution, laquelle Résolution, a été lue de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptée par- la Chambre; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de changer et amender une Ordonnance
du Gouverneur et du Conseil Spécial de la ci-devant Province du
Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté,
intitulée " Ordonnance pour établir de nouvelles Divisions Territoriales du
" Bas-Canada, et pour changer et amender la Judicature et pourvoir à
"une administration plus avantageuse et plus efficace de la Justice dans
"toute cette Province," en autant qu'elle a rapport à.la Division Territo-
riale de Gaspé, en statuant que la quatrième division de la Cour des
Plaidoyers Communs,qui doit être établie en vertu de la dite Ordonnance,
se composera de deux ou plusieurs Juges, au lieu d'un ou de plusieurs
Juges de la Cour des Plaidoyers Communs, tel que prescrit par la sep-
tième clause ou section de la dite Ordonnance.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme- en Comité sur le
Bill pour, confirmer un certain arrangement fait par les Magistrats des
Districts de Gore .et de Wellington, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Harmanus Snith a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

X 6
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Le Bill est rapporté
sals amendement.

La Cha brr Sc forme
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Et M. Harmanis Smith& a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill, sans y faire aucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau à.
la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la 'Chambre se forme en Comité pour
considérer s'ilest expédient d'abroger l'Acte de la ci-devant Province du
Bas- Canada, de la seconde Guillaume IV, chapitre 53, relativement à la
protection de la Propriété Littéraire, dans la vue d'établir des dispositions,
sur le même sujet, pour la Province du Canada, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Christie a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateir a'reprisle Fauteuil;
Et M. Christie a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu-

tion, laquelle Résolution a étélue de nouveau à la table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger l'Acte de la ci-devant Provin-
ce du Bas- Canada, passé dans la seconde année du règne de Feu Sa
Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé " Acte pour protéger la Pro-
"priété Littéraire."

Ordonné, Que la dite Résolution soit référée au. Comité choisi, au-
quel a été référé le Bill pour protéger la Propriété Littéraire dans cette
partie de la Province qui formait ci-devant le Haut-Canada.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour pourvoir plus amplement que par le passé à la due administra-
tion de la Justice dans la Division Territoriale de Gaspé, étantlu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour- pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient de présenter une humble Adresse à Son
Excellence le Gouverneur Général, le priant de nommer une Commission
aux fins de réviser les Statuts et Ordonnances de la partie de cette Pro-
vince ci-devant le Bas- Canada, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Foster a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Foster a fait rapport que le Comité avait passé une Réso

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier,
et adoptée par la Chambre; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence
le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien nommer
une Commission pour réviser les Statuts et Ordonnances de cette partie de
la Province ci-devant le Bas-Canada, et pour consolider ceux des dits
Statuts et Ordonnances qui ont rapport aux mêmes sujets, ou qui peuvent' -
être réunis en un seul Acte avec avantage ; et assurant Son Excellence'
que cette Chambre fera bon de telle somme qui sera recommandée par Son'
Excellence, comme nécessaire pour subvenir aux frais et dépenses de la
dite Commission.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excelleecn le
Gouverneur Général, par tels Mémbres de cette Chambre qui forment
partie de lHonorable Conseil'Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'établir des dispositions pour le paiement
de toutes lesjustes réclamations provenant des dernières Rébellion et
Invasion dans cette partie de la Province' ci-devant le Bas- Canada,
étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Turcotte' a pris le Fauteuil du Comité; et' après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M Turcotte a fait rapport que le Comiité avait passé une Ré-

solution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plai-
rait de la recevoir.

Ordonné, -Que le Rapport soit reçu 'Lundi prochain.

L'Ordre du jour-pour prendre en considération les Amendemens
faits par le ,Conseil Législatif au Bill, intitulé " Acte pour autoriser un
" nouvel Einprunt our achever la construction de la Maison de Justice et

de la Prisor du Distict projeté de Dalhousie," étant lu;
Là Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-

mens en considération.
Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:

Presse 1, ligne 20-Après le mot "Ottawa," -retranchez tous les-
mots jusqu'à "projeté," dans la 21me ligne, inclusivement, :et insérez
"que l'on se propose de comprendre dans le."

Presse 1, ligne 25-Après "limites," retranchez les mots "'du dit
" District projeté," et insérez'"que l'on se, propose de comprendre dans

le dit nouveau."
Presse 1, ligne 31-Retranchez "Gloucester, Osgoode."
Presse 1, ligne 34-Retranchez "et les Townships de Gloucester et

Osgoode."
Presse 1, 'ligne 35-Après le mot,' "Townships,", retranchez tous

les mots jusqu'à "projeté," dans la 36e ligne inclusivement, et insérez
c que l'on se propose de comprendre dans le dit."

Presse 1, ligne 41-Après le mot "Ottawa," retranchez tous les
mots jusqu'à "projeté," inclusivement, dans la quarante-deuxième ligne,
et insérez "que l'on.se propose de comprendre dans le dit nouveau."

Presse 2, ligne 1-Après le' mot "Districts," retranchez tous les
mots jusqu'à "Osgoode," inclusivement, dans la deuxième ligne.

Presse 2, ligne 6-Retranchez tous les mots depuis "ou" jusqu'à
" Osgoode," iclusivement, dans la même ligne.

Presse 2, ligne 1 1-Retranchez tous les mots après "Ottawa," jus-
qu'à "Osgoode," inclusivement, dans la douzième ligne.

Presse 2, ligne 28-Après " avancé," insérez, "en vertu de -cet
" Acte."

Presse 2, ligne 33-Retranchez tous les mots après "ne'," jusqu'à
"intérêt," inclusivement, et insérez 'porteront pas un intérêt plus élevé
"que six par cent, par année."

Presse 3, ligne 16-Après "Districts," retranchez tous les mots
jusqu'à " Osgoode," inclusivement, dans la même ligne.

La Chambre se forme
en Comté surle cpaip-
memt des pertes cnao-
sells par la RiCbllior
dans c B3. C.

Résolution rappositc.

La Chfleare p1recd cmi
considération, les
anmcndemens du Con-'
seil ILélgislatif au Bill
qui autoris un el-
prutntep cr le Dristrict
de Dalhousie.

Amendemens.
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PREAMIBULE:

Ligne 3-Après le mot "emprunt,'" retranchez le reste du Préam-
bule, et insérez les mots suivans : "autorisé Par la Loi pour y construire
" une Prison et un Palais de Justice, a été trouvé insuffisant à cet effet,

et vu qu'il est à désirer qu'il soit pourvu, sans plus de délai, au moyen
de compléter la dite Prison et Palais de Justice."

Amendemens grossoyés.

Les INmcndt:.icliS sonlt

La Cilitnibre se Cortne
enx comité sur le Bill1
"uI exempte les Poni-
pers de cert-ins de-

L.e Bill eqt raporté
scana amozxdciint.

Ordre de le graSsOYCt.

L-t'Clambre se Curule
eli Comité bar Ir Bili
relattif au chemin dle

Le l3ll .ibt rappoxrtéx

ordre dc le gr0xCêVCr

La C halmbre se formne
cil comité sur le Bill
po0ur régfler l'Ettdmiis.
~iok desý Çot.Ire> an
le t.xaaEot.

l.e Pré,ideut fait VaI1ý
port de ,,ogrùé.

Attesté.
JAMES FITZGIBBON,

Greffier du Conseil Législatif.

Et les dits Amendemens ayant été lus de Lnouveau, ils ont été
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que M. Derbishire reporte le dit Bill au Conseil Légis.
latif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs
Amendemens.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour abroger un certain Acte y mentionné, et pour exempter les
Membres.de Compagnies dePompiers, légalement organisées, de servir
comme Jurés et dans la Milice, excepté dans certains cas, étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburin a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. lPOrateur a repris le Fauteuil;
Et M. Thorburn a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,

sans y faire aucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau à la
table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour établir une Compagnie sous le nom de "Compagne du Chemin

de >S'ydenhan Mountaii," étant lu ;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris'le Fauteuil';
Et le Capitaine Stecle a fait rapport que le Comité avait passé

le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont
été lus de nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler ladniis-
sion des personnes à la Profession de Notaire, dans cette partie de la
Province appelée le Bas-Canada, étant lu,;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Quesnel a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. lPOrateur a repris le Fauteuil;
Et M. Quesnel a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

Samedi prochain.
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L'Ordre du jour pour que- la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour incorporer certaines personnes y mentionnées, aux fins de faire'
un Chemin macadamisé, depuis la Rue Dundas jusqu'à la Rivière H.um-
ber, dans le Township de Etobicoke, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le'dit Comité.
M. Child a pris le Fauteuil du Comit6; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Child a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, sans y

faire aucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau à la table du
Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par M. Quesnel
Ordonal, Que l'Ordre du jour pourý que là, Chambre se forme en

Comité, pour considérer s'il est expédient de s'adresser à Son Exdellencè
le Gouverneur Général, pour lui demander d'accorder le Pardon de
toutes les offenses commises pendant les troubles politiques du Haut et
du Bas- Canada, soit remis à Lundi prochain, et que ce soit alors le pre-
mier Ordre du jour.

Les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur l'Orateur.
Messieurs Bäldwin, BoutilIer, Child, Christie, Durand, Hopkins,

Kimber, .c Lean, Parke, Price, Quesnel, Roblin, Harmanus Smith, Stecle,
Taché, Thompson, Thorburn et l'Honorable M. Viger.

Et à quatre lelres moins un quart, P. M., M. l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

La chambre se forme
cen Comuité sur, le Bill1
relati au chemin de
la rue Dundas et de la
Rivièrcý Humber.

Le NH ct rapporte
sar, amesaeent

Ordre de le grosnycr.

L'Ordre du jour pour
ý l l Càsmbrcll se
."r en Comité sur

une Acircuse à Son,
Excellence, pouýr le,
pardon des offenses
rit et rem.is à

Point de quoruil.

Lune, 30° die Augusti;

Anno 5 ! Victori Regine, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table:

Par M. Prince, la Pétition de JEneas Bell, Premier Messager et Gar-
dien de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut- Canada.

Par l'Honorable M. Viger, la Pétition de Pierre Lacroix, de Québec.
Par M. Jylwin, la Pétition'd' E. Parent, Ecuyer.
Par M. .Morin, la Pétition de Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer,

Représentant du Comté de St. Maurice.
Par M. Willians, la Pétition de John Lister, et Bowman & Cie.,

Marchands.
Par M. Morris, la Pétition de John Parish, et autres, Habitans du

Township de Yonge,-et la Pétition do Stlephen Scovie, et autres, Habitans
du Township de Yonge.

Pétitions Présentées a
la Chambre.

De £ nels Bell.

De P. Lacroix.

DE. Parent, Eer.

ne . '.urcotte,Ecr.

De J.LIier, et autres.

De J. Panris, et
aeris.
De $SSovijet autrcs.
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De C. .McPicrson, et

3c Icctuîrc du Bill re-
ltifu aux Conriagiieb
ilAsutrance D itcle
du H. c.

3electu,'c dut Bill (li

(1oliale LltI1U~
c Anmritcue di

N'ord i îîr.ter de

ue.

3e lecture di Bill rcht.
tif-au Rccn,ýetICiit
pécriodiquei.

Dc E. Ot4onte, et

De " "-tcl e

utres.

De C. AlIcv. et itC'

co"npl a I,
. dit (emetil

IL1 îVî ~i : *i.1M t
, "lU ici.c El.

sm.nita r.1ic.

Par M.-Siinpson, la Pétition de Charles McPherson, et autres, de St..
Polycarpe, Comté de Vaudreuil.

Un Bill grossoyé pour amender un Acte du Parlement de la ci-devant
Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour autoriser 1établissement

de Compagnies d'Assurance Mutuelle dans les différents Districts'de',
" cette Province," a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. .fHincks porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de
l'.mérique du Nord à prêter de l'argent, et continuer certains travaux
publics dans le Comté de Beauharnois, a été lu pour la troisième fois.

Es'solui Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour autoriser
l'Association Coloniale Irlandaise de l'Amérique du Nord à prêter de
Sl'argent dans le Comté de Beauharnois."

Ordonné, Que M. Dunscomb porte le dit Bill au Conseil Législatif,
et demande son concours.

Un Bill'grossoyé pour abroger certaines parties d'un Acte y men-
tionné, et pour pourvoir à faire un Recensement périodique des Habitans
de cette Province, et pour obtenir d'autres informations statistiques Y
mentionnées, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day porte le dit Bill au,

Conseil Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Oi dre du jour', les Pétitions suivantes ont été lues
De Edward O'Donnell, et autres, iHabitans de laCité de Toronto,

demandant le Vote au Scrutin dans les Elections Municipales.
De Gerald Alley, et autres, Habitans de Orillia, et places voisines,

demandant que les Saintes Ecritures, soient enseignées- comme Livre de
classe dans tous les Séminaires et Ecoles de la Province.

De Lewis Lyman, de lBeaiharnois, Commissaire de l'Association'
Coloniale Irlandaise de l'.9mérique du Nord, demandant à être naturalisé.

Sir dllan Macnab, du Comité choisi, pour compulser les Journaux
de l'Honorable Conseil Législatif, ' afin de constater quels procédés ont
été adoptés relativement au Bill envoyé de cette Chambre à cet -Hono-
rable Corps, intitulé "Acte pour prévenir toutes injustices relativement

aux plaintes portées contre les Elections ou les Retours illégaux'des
Membres de l'Assemblée, Législative de cette Province à la dernière
Election Générale," et en faire rapport à cetteý Chambre, a fait

rapport que le Comité avait en conséquence compulsé les dits Journaux,
et avait pris Copies des procédés de leurs Honneurs sur le dit Bill, et le
Rapport a été lu- omme suit

En obéissance à votre Honorable Chaibre, votre Comité s'est
transporté au Bureau du Greflier de l'Honorable Conseil Législatif., t
ayant compulsé les Journaux de la Chambre Haute, il prend la libertéêd'
faire rapport comme suit':

.Mardi, 20e Juillet,:1841.'
Un Message de l'Assemblée Législative, par Sir IBllaO ac,

et autres, avec un Bill, intitulé " Acte pour prévenir toutes inustices

ol,
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" relativement aux plaintes portées contre les Elections ou les Retours
" illégaux des Membres de l'Assemblée Législative de cetteý Province

à la dernière Election Générale" auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

" Le dit Bill a été lu pour la première fois.
"Ordonné, Que cinquante Copies du dit Bill soit imprimées pour

l'usage des Membres.
" Ordonné, Que le Bill dernièrement mentionné suit lu une

seconde fois Jeudi, prochain. ,

Mercredi, 21e Juillet, 1841'

"L'Honorable M.WMorris a proposé qu'il soit
"Résolu, Qu'il soit envoyé un Message' à l'Assemblée Législative,

pour prier cette. Chambre de "vouloir bien. communiquer' au, Conseil
Législatif les Témoignages à l'appui desquels elle a, passé le Bill,
intitulé " Acte pour prévenir toutes injustices relativement aux plaintes

portées contre les Blections ou les Retours illégaux des Membres de
PAssemblée Législative de cette Province à la dernière Election Gé-
nérale."

"La Questioný de concurrence étant nmisela Chambre y a acquiescé,
etit a été'

«cOrdonné, en conséquence, et
" Ordonné, Que lé Maître en Chancellerie, prte le dit Message à

1' Asseniblée Législative.
"Le Maître en Chancellerie qui avait été envoyé aujourd'hui à 'As-

semblée Législative, pour la prier de vouloir bien communiquer au Conseil
Législatif les Témoignages à l'appui desquels elle a passé le Bill, intitulé

Acte pour -prévenir toutes -injustices relativement aux plaintes portées
contre les Elections ou les Retours illégaux des, Membres de l'Assem-

" blée -Législative de cette Province à la dernière Election, Générale," a
informé la Chambre, que l'Assemblée Législative a fait réponse qu'elle
enverrait une réponse par ses Messagers.

Jeudi, 22e:Fultllet 1841.

L'Ordre du jtour étant lu pour la seconde lecture du Bill intitulé'
Acte pour prévenir toutes injustices relativeiment aux plaintës' portées.
contre les Elections ou les Retàurs illégaux dés, Membiés de l'As-
semblée L6gislative de cetté Proiice à la dernie'rElection Géréxle,"

iaêété
Ordonné, Qu'il soit déchargé. '

Mercredi,,4e Jloût, 1841..
Un Message de PAssembléé Législative, par Sir llan Macna6

et autres, comme suit'

(Voir le, Message de l'.dssemblée.)

Le dit Message a été alors lu par l'Orateur, et ensuite par 'le G-effier
avec la Cédule des documens qui l'accompagnaient.

0Ila été oposé qu'il soit, nommé iihiComité Spécial de ci'nq'Meni-
brs, pour prendre en considération le Message et les-Documens reus de
PAssemblée Législativeaujourd'hui, et faire rapport,à cette Cham'bre, si
les Témoignages offerts pýr lAss'emblée sont'suffisans pour mai-ntenir le

Pambule d'un Bill, intitulé "Acte pour prévenir toutes mnstices rela-

* ' ' t,
t'
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"tivement aux plaintes portées contre les Elections ou les Retours illé-
"gaux des Membres de l'Assemblée Législative de cette Province à la
"dernière Election Générale."

La Question étant mise en conséquence, il a été
Résolu, dans l'Affirmative.
Ordonné, Que le Comité soit composé des Honorables Messieurs

De Blaquière, Morris, .Pemberton, John Fraser et Bruneau, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

" L'Honorable M. Sullivan a donné avis qu'il proposerait Vendredi
prochain que le Bill dernièrement mentionné soit remis sur les Ordres du
jour.

" Il a été proposé que le Comité Spécial nommé aujourd'hui soit
déchargé.

La Question étant mise sur la dite Motion, il a été
" Résolu, dans.l'Affirmative.

Vendredi, 6e Adoût, 1841.

"Conformément à avis, l'Honorable M. Sullivan a proposé,que le Bill
intitulé « Acte pour:prévenir toutes injustices relativement aux plaintes
" portées contre les Elections ou les Retours illégaux des' Membres de
" l'Assemblée Léaislative de cette Province à la dernière. Election
" Générale," soit remis sur les Ordre du jour; et que le dit Bill soit lu une
seconde fois Lundi prochain.

" La Question de concurrence étant mise, il a été résolu clans l'Affir-
mative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
Mardi, 10e .doût, 1841.

L'Ordre du jour ayant été lu pour la seconde lectiu·e de Bill,intitulé,
"Acte pour prévenir toutes injusticesrelativement aux plaintes.portées con-
"tre les Elections ou les Retours illégaux des Membres de l'Assemblée

Législative de cette Province à la dernière Election Générale," il a été
Ordonné, Qu'il soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill dernièrement mentionné et le Message de

l'Assemblée Législative, communiqués à cette Chambre le 30 du mois der-
nier, soient référés à un Comité Spécial, pour faire son rapport sur icelui
pour l'information de cette HonorableChambre,et que le dit Comité ait ordre
d'examiner et de s'informer, quels sont les témoignages, si aucuns il y a,
dans le dit Message ou dans les Documens qui l'accompagnaient, à
l'appui du Préambule du Bill, intitulé " Acte pour prévenir toutes injusti-
" ces relativement aux plaintes portées contre les Eléctions ou les Re-
' tours illégaux des Membres de l'Assemblée Législative de cette" Province à la dernière Election Générale."

Ordonné, Que les Honorables Messieurs De Blaquière,Pemberton>
lexander Fraser, Brun eau et McDonald composent le dit Comité.

Vendredi, 20e Août, 1841.
L'Honorable M. Pemberton,du Comité Spécial auquel a été référé le

Bill, intitulé « Acte pour prévenir toutes injustices relativement aux plain-
"tes poitées contre les Elections ou les Retours illégaux des Membresde l'Assemblée Législative de cette Province à la dernière Election" générale,"avec les Témoignages transmis par l'Assemblée,sur lesquels ilsétait fondé, a présenté son Rapport.

C Ordonné, Qu'il soit rcç u, et



"Il a été alors lu par, le Greffier,comme suit::
«"CEAM1BRE DES. CorIITES, CoNSEi LGISiL.&TIF,?

18e AouT, 184i.

" Le Comité Spécial auquel'a été référé le Bill,.intitulé " Acte pour
"prévenir toutes injustices relativement aux plaintes portées contre les
"Elections ou les Retour illégaux. des.Membres de l'Assemblée Législa-
" tive de cettei Province à la.dernière Election générale," ainsi que le
Message.et les Documens transmis par l'Assemblée Législative,le 4e cou-
rant, contenant les Témoignages sur lesquels le dit Bill a été fondé,
demande à faire rapport:-

"Qu'il a,conforrmérent. aux instructions de votre Honorable Chambre,
examiné attentivement le diti Message, et. Documens, et qu'il n'a trouvé
dans le dit Message et Documens aucunes preuves à l'appui du.Préambule
du dit Bill.

"Le tout néanmoins humblement soumis;
(Signé) G. PEMBERTON,

Président.

" Ordonnê, Que lé Bill dernièrement-mentionné; et le Rapport sur-
icelui, soient référés à un Comité de toute la Chambre..

" Ordonné, Que la Chambre se 'mette en Comité sur le dit Bill et le
Rapport,: Lundi prochain.

Lundi, 23e J 184L.

"L'Ordre dujour étant lu pour que la Chambre se mette en Comité'
de toute la Chambre sur le Bill, intitulé" Acte pour prévenir toutes injus-
" tices relativement. aux plaintes portées contre les Eléctions: ou. les
" Retours illégaux des-Membres de l'Assemblée Législative de cette Pro-
" vince à la dernière Election générale,'? et le Rapport du Comité Spécial
sur icelui, il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé,et que le Bill.et-le Rapport soient mis
sur les Ordres. du jour de demain..

Mardi, 24e Aût, 1841.

"L'Ordre du jôur étant lu pour que la Chambre se mette en Comité.'
de toute la Chambre sur le Bill, intitulé " Acte pour prévenir toutes injus- -

tices relativement' aux plaintes portées contre les Elections ou les
"Retours illégaux.. des Membres de l'Assemblée Législative de cette Pro-
"vince à la dernière Election- générale," avec, le Rapport du Comité
Spécial ýsur icelui, il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé,et que le dit Billet le Rapport soient
mis sur les Ordres du jour p.our. demain, immédiatement après' la troisiè-
me lecture des:Bills.-

Mercredi, 25e .,oût, 1841..

"La Chambre, conformément àl'Ordre;sest ajournée à loisir;et s'ést'
mise en Comité de toute la Chambre sur le Bill, intitulé " Acte- pour pré-
'venir., toutes injustices relativement aux. plaintes: portées, contré, les

M6
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C Elections ou les Retours illégaux des Membres de l'Assemblée Législa-
'tive de cette Province à la dernière Election générale," et le .Rap-
port sur icelui.

" Quelque temps après la Chambre s'est remise, et l'Honorable ML
Bruneau a fait rapport que le Comité s'était levé.

Les Pétonsdi Ordonne, Que les Pétitions, de divers Habitans du Towrnship de
et de ames covern- Oakland, présentée à la Chambre le vingt-deux Juin dernier,. et de James
r a ns Covernton, et autres, Magistrats et Habitans du District de Talbot, présen-
a e tée àla Chambre le cinq du mois dernier, soient référées au Comité choisi

auquel a été référée la Pétition de Samuiel Garnsey, et autres, Habitans
du Township de Bayhan.

debt aomuta Ordonné, Que le Capitaine Steele et M. Child soient ajoutés au dit
Comité.

àdresse votée i Sons
Excellence, pour des Sur Motion de M, Johnston, secondé par M. Powell,

un portin R o, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence,
tic l'ott 3 . le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire

mettre devant cette Chambre, Copies de tous Rapports de tous les Ingé-
nieurs, ou autres personnes, employés, soit par le Bureau des Travaux
Publics, soit autrement, relativement à une Exploration de la Rivière
Ottawa-, et aux améliorations sur icelle, en contemplation dans le Message
de Son Excellence du vingt-six de courant; le temps qu'on emploierait
à faire telle exploration; les dépenses qu'elle coûterait, et les différentes
localités sur lesquelles on propose de faire les améliorations auxquelles
le dit Message fait allusion.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province..

sept Membres (u Co- Sur-Motion de M. le Solliciteur Général Dey, secondé par M.mnité des Ecoles, for- P~?c
meront un Quorui. Prince,

Résolu, Que sept Membres du Comité choisi, auquel a été référé
le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à
l'établissement et au maintien d'Ecoles élémentaires dans cette Prozince,
et autres références, soieit- déclarés. et soient un' Quorum pour toutes
les fins des dites références.

Le Comité sur la Pe- M. Cameron, du Comité choisi auquel a été référée la Pétition de
tition de R. r. Vidail
et atrri, rapporte i Richard E. Vidal, et autres, Hlabitans du Township de Sarnia, avec
Durand à .n'ý' pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, ajrésenté à la Chambre

tpurar un Bill pour autoriser George DurancdEcuyer, a construire un Canal
pour établir des Moulins dans le Townslhip de Sarnia, lequel a été reçu,,
et lu pour la première fois.

Orclonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Ionorable M. Viger soit ajouté au Comité choisi,S° ® luté£otauquel a été référé le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et
pour pourvoir à l'établissement et au maintien d'Ecoles Elémentaires.
dans cette Province, et autres références.

a« e,~ 24. Ordonné, Que M. alie ait la permission de s'absenter -de cetto
Chambre jusqu'au quinze Septembre prochain, pour affiaires publiques,
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Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill 1ère Iectre duBlt

pour établir une Cour en cette Province, pour la décision des Accusa- npeachn:.

tions (Impeachments).I
,l aen conséquence présenté le dit"Bil-à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu', une - seconde fois Vendredi pro-

chain.

Ordonné, Que M. Burnet ait-la permission d'introduire un Bill pour r u u a
étendre les avantages,-dun certain Acte de la Législature du Haut-Ca- ý'"anciers dans le -

nada aux Créanciers résidans dans le Bas-Canada. 1 i
Il a en conséquence présenté le.ditBill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.,
Ordonné, Quele dit Bill soit lu uneseconde fois Mercredi prochain.

M.Johnston, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour amé*- m s
liorer l'administration de la Justice Criminelle en cette Province ; le Bill i
pour amender et consolider les lois de cette Province relatives aux eririineuies rapporte

offenses contre les personnès ; le Bill pour amender et consolider les a efleme...

Lois de cette Provincequi ont rapport au Larcin, et autres offenses y
relatives,et le Bi!l pour amender et,-consolider les Lois de cetteProvince
relatives aux dommages' malicieux causés -à la propriété, a fait rapport,
conformément à l'Ordre, des amendemens faits aux dits Bills par le
Comité, lesquels amendemens ont' été lus de nouveau à la. table du
Greffier.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les amendemens faits au Bill pour améliorer l'administration de
la Justice criminelle: en cette Province. Les amendernens au

Et les dits amendemens ayant été séparément lus de nouveau, et la fl re!atifIa Jusice

Question.de concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été a
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que les, mots "le premier jour de Janvier mil huit cent ebt eril

"quarante-deux," dans la dernière clause du dit Bill, soient retranchés,et
les suivans insérés en leur place: " depuis et après la fin de la Session
"prochaine du Parlement Provincial."

Ordonné, Que la quarante-quatrième clause du dit Bill, au sujét'dé La 4eclau ,e
la compétence des témoins dans les. poursuites,pour faux, soit retranchée. tranchée.

Ordonné, Que le ditBill, tel qu'amendé, soit grossoyé. .

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les amendemens faits au Bill pour amender et consolider les
Lois de cette Province, qui ont rapport au Larcin, et autres offenses y
relatives.

Et les dits amendemens ayant été séparément lus nouveau, et la
Question de concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que les mots ,-"le premier jour de .Janvier mil huit cent
quarante-deux,' dans la première clause du dit Bill, soient retranchés,

et les mots suivans insérés en leur, place :.- depuis et, après la fin de la
Session prochaine du Parlement Provincial."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé. -

1 cq tne<lm naBi l tCî acn
bouit agréshé.

9,-% 1 ère c1hiie d eit iH
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2.'illlCIdC(flilt nul3ill
relat1l aux donwîatýes
m"alicieux causés -t la
propriété, eut agrée.

La 1ère claube du Bill'
est anéeâ.

Ordre de le grobboyer.

Les aninideneîs au
Bih relatif au ofen-$es Contre lr.4 1erson-
ne.q. sont .1gréeb.

Li lêre cluse est.
amendée.

Ordre de le grossoyer.

Le Prés-tdent du Co.
Anite général sur le
paienrent des pertes
bonffertes dlurant la

ébellion (hians le I.
c., rporte une Ré-
.solution.

Ré3ohuition.

1ère lecture (lu JBU
Spo lnyerole réclac

flfiaion5 rpovenant de
la1 RWîclI ion dlans le
il. U.

21 lecture du 13aIl pour
rirrle 4 *nuilé de

lalituaild en uin Dis-
trict,'éparé. -

.roare du ier e ur
la1 2c lecture (tu illh1
poýu- incorporer le
t 0, Uge de 1.'Assnrnp.
tint!. , t reni:s à de-
uuiui

Ordonné, Que la.Question de concours soit maintenant imise sur-
l'amendement fait au Bill pour amender et consolider les Lois de cette
Province, relatives aux dommages malicieux causés à la propriété.

Etle dit amendement.ayant été lu de nouveau,: et la. Question de
concours ayant été mise sur icelui, il a.été 'adopté par la Chambre.

Ordonné, Que les mots "le premier jour de Janvier dans l'année
" mil huit cent quarante-deux," dans la première clause du dit Bill
soient retranchés, et les mots suivans insérés en leur place :" depuis et
" après la fin de la prochaine Session du Parlement Provincial.'"

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les amendemens faits au. Bill ponr amender et consolider les
Lois de cette Province, relatives aux offenses contre les personnes.

Et les dits amendemens ayant été séparément lus de nouveau, et
la Question de .concours ayant été séparément mise sur iceux, ils out été
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que les mots " le premier jour de Janvier mil huit cent
"quarante-deu x" dans la première, clause du dit Bill, soient retranchés,
et les mots suivans insérés en leur place: " depuis et après la fin de la
"prochaine· Session du Parlement Provincial."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

M. Turcotte, du Comité de toute là Chambre pour prendre en con-*ý
sidération s'il est expédient d'établir des dispositions pour le paiement de.
toutes les justes réclamations provenant des dernières Rébellion et Invasion
dans la partie de cette Province ci-devant le Bas-Canada, a fait rapport,,
conformément à l'Ordre, de la Résolutiondu dit Comité, laquelle Réso.:
lution a été' lue de nouveau à la Table du Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit

Résolu. Qu'il est expédient d'établir dès' dispositions 'pour- pour--
voir au paiement de toutes les justes réclamations, dans la partie-de cette
Province ci-devant le Bas- Canada, provenant des dernières Rébellion
et Invasion dàns' cette partie de la Province, pourvu que cela n'excède
pas la Somme de vingt mille livres courant, laquelle sera prélevée par.
Débentures.

Ordonné, Que M. le Solliciteur, Général-Day ait la permission
d'introduire un Bill pour constater et pourvoir au paiement de ýtoutes les'
réclamations, dans cette partie de la Province ci-devant appelée le'
Bas- Canada, provenant des dernières Rébellions et Invasions dans cette
partie de la Province..

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a.été'
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fôis Jeudi prochain..

Conformément à l'Ordre, un Bill pour ériger le Comté de Haldimand"
en un District séparé, sous le nom de " District.de .Manchester,"'a. été lu
une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé'à un Comité de toute la 'Cham-
bre Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture- du Bill pour incorporerle
Collége de L'./ssomption, dans le Comté de Leinster, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre le
Juge dela Cour de Vice-Amirauté, de Sa Majesté, inéligible comme
Membre de l'Assemblée Législative de la Province, étant lu;

Ordonné, Que la considération ultérieure du dit Bill soit remise.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour étendre les dispositions d'une
Ordonnance yr mentionnée, à' un certain Chemin au Nord de la Rivière
St. Charles, dans le District de "Québec, a été lu, une seconde fois.

Ordonné, ¡Que le dit Bill soit grossoyé.,,

Conformément à l'Ordre, un Billpour pourvoir'à ce que les Lois de
cette Province soient traduites dans la langue Française, et pour d'autres
objets y mentionnés, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer le Bureau de Com-
merce de Québec, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler l'inspec-
tion de la Potasse et de la Perlasse, étant lu';

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour: que la Chambre se forme en Comité, pour
considérer s'il est expédient de s'adresser à Son Excellence le Gouver-
neur Général, comme Représentant de la Couronne dans cette Province,
pour lui demahder le Pardon'de toïtes ýoffenses commises pendant les
troubles politiques du Haut et du Bas- Canada, et sur la Pétition de
J. W. Woolsey,, Ecuyer, et autres, de Québec, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Barthe a pris le "Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil,;

. Et M. Barthe a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu-
tion, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la fable du Greffier,
.comme suit:

Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, Qu'il soit présenté une
humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, comme Re-
présentant la Couronne en cette Province, pour lui demander d'exercer
la Prérogative Royale, en'accordant un libre Pardon, indemnité et oubli
de tous les crimes, offenses et délits, et, d'étendre le Pardon Royal
aux Sujets égarés de Sa Majesté, en autant que cela sera compatible avec la
si1reté de la Couronne, et de cette Province, qui, aux derniers malheu-
reux troubles, ont eu lieu dans les ci-devant Provinces du Haut et du
Bas-Canada, :et ont été commis, ou que l'on suppose avoir été commis
pendant les quatre dernières années; 'et de toutes les convictions et mises
hors, la loi pendant' la même période, et de toutes les sentences ou juge-
mens rendus par les Cours Civiles ou Militaires, qui équivalent à telles
convictions et mises hors la loi ; assurant 'très-humblement Son Excel-
lence, que lorsqu'il plaira à Sa Très-Gracieuse Majesté, par l'entremise
de son Représentant, et de son libre oré et propre mouvement, de trans-
mettre à l'Assemblée Provinciale un Bill à cet effet, cette Chambre le
recevra avec une vive reconnaissance, et qu'un semblable Bill aura l'effet

N 6

L'Ordre du jour poni-
'la2e lecture du Bil
pour rendre le Juge
de l Cour de Vice-
Amirauté inéligible
est remi,.

2e' lecturc du Bill
pour étendre :ne 'Or-
donnance à un Chemin
-u Nord de la Rivière'
St. Chnries.
Ordre de le grossoyer.

2e lecture du Bill
pour porvoir à la
tradtction des Loi q en
Français.

Ordre de le gros;oy..r.

2e lecture du Bill
relatif au Bureau de
Commerce de Québec.

L'ordre du jour Murý
la 2e lecture du 1l

por eler Ilinspec-
ur.de l Ptasse, est

remis à demain.

La Chambre se
forme en Comité sur,
l'Adresse votée à Son
Excellence pour ob-
tenir le pardon deç
offenses politiques.

Rappoit d'une Réso-
lution.
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Notion de concours
zflie ait- voLc.

L.a Questioni préalable
rit proposée.

d'affermir de plus en plus l'affection des fidèles sujets de Sa Majesté en
cette Province, et de cimenter l'union qui existe heureusement entre cette
Province et l'Empire de Sa Majesté.

L'Honorable M., Neilson a proposé, secondé par M. Baldwin, que
cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.

L'Honorable M. Mofàtt, secondé par M. le Procureur Général
Ogden, a proposé la Question.préalable ; savoir:

La Question sera-t-elle maintenant mise?
La Chambre s'est divisée sur cette Motion ; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.
Armstrong,
Aylwin,,
Baldwin,
Barthe,
Boutillier,
Buchanan,
Child,
Christie,
Cook,
Daly, Hon. D.

De Salaberry,
Dunn,
Durand,
Dunlop,
Rincks,
Hopkins,
Kimber,
McDonald, (I
Merritt,
Morin,

Morris,
.Neilson,

Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,,

Pres.) Raymond,-
Ruel,
Simpson,

Contre.

Small,
Smith, ( Front.)
Smith, (Went.)
Steele,
Taché,
TaschereaU,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger,(Hon. D

(40.)

Burnet, Hale,
Cartwright, Harrison,
Chesley, Holmes,
Day, Soll. Gén. Johnston,
Draper, Hon. W.H.Macnab, Sir A.
Foster, McDonald, (Glen.)
Gilchrist,

McLean,
Mofatt, Hon. G.
Moore,
Ogden, Hon. C.
Parke,
Robertson,

Roblin,
Shierwood,
Watts,

R. Williams,
Woods,
Yule.-25.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
La Question' ayant été alors mise sur la Motion principale, il s'en

est encore suivi une division; et les noms ayant.été demandés, ils ont été
pris comme suit:

Pour.
Armstrong,
Jylwin,
Baldwin,
Bartlhe, -
Boutillier,
Buchanan,
Child,
Christie,
Cook,
Daly, Hon. D.
De Salaberry,

Burnet,
Cartwright,
Chesley,
Day, Hon. C. D.
Draper, Hon. W.
Dunlop,

Dunn,
Durand,
Hincks,
Hopkins,
Kimber,
McDonald,
Merritt,
Morin,
Morris,
Neilson,
Parent,

Powell,
Price,
Prince;
Quesnel,
Raymond,

(Pres.) Roblin,,
Ruel,
Simpson,

Snith, (Front.)

Pour.
Foster,
Gilchrist,
Hale,
Harrison, Hon.S.B.

H.Holmes,
JohLnston,

Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,
Taché,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Hon. D.
Woods.-42.

MiWacnab, Sir Allan Ogden, Hon. C. R.
McDonald, (Glen. )Parke,
'McLea, Watts,,
Moffatt, Hon. G Williams,
Toore, Yule.--22.

La motion principalc
est agrééc.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
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Sur Motion de M. Pï·ince, secondé par M. ylwin
Ordonné; Que-la dite Résolution soit maintenant référée de nou-

veau à un Comité-de toiite la Chambre.
La Chambre s'est en conséquence ormée en le dit Comité.
M. Barthe a pris le Fauteuil 'du 'Comité; et après 'y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Barthe a fait rapport que le Comité avait passé une Résolu-

tion, laquelle Résolution a été lue'denouveau'à la table du Greffier, com-
Me suit-

Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence le-Gouverneur Général, comme 'Représentant
la Couronne en cette Province, pourlui demander d'exercer la Prérogative
Royale, en accordant un libre Pardon, indemnité et oubli de tous les crimes,
offenses et'délits qui se rattachent aux derniers malheureux,troubles qui
ont éclaté, dans les ci-devant Provinces du Haut et du Bas-Canada,
aux sujets égarés de Sa Majesté, en autant que c'ela sera compatible avec
la sûreté -dé la Couronne et la tranquillité de la Province; et de tbutesýles
condamnations et mises'hors la- loi, pendantine période de quatre an-
nées ; assurant très-humblementeSon Exdellencej quelorsqu'il plaira à sa
Très-Gracieuse Majesté, par.l'entremise de' son R'eprésentant, et de son
libre gré et propre mouvement, de'transnettre à l'Asseniblée Provinciale
un Bill à cet effet, cette Chambre le recevra avec unehumble reconnais-
sance, et que cette mesure aura l'effet d'affermir de plus eripluFlaffection
des fidèles sujets de Sa Majesté en cette Province, et de cimenter l'union
qui existe heureusement ertre cette Province et l'Empire de Sa Majesté.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant mise sur la
dite Résolution.

Et la dite Résolution ayant été lue de nouveau, et la Question de con-
cours ayant été mise sur icelle,

La Chambre' s'est divisée ; et les ioms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit:

Ordre de référer de
nouveau la Résolution
à un Comité général.'

Ra port d'une Reso-

La Rsolution.'

La Question de cou-
cours est mie at
voix.

Pour.

Daly, Hon. D.
Durand,
Dunlop,
Hincks,
Hopkins,
Kimber,
Merritt,
Moore,
Morin,
Morris,

Johnston,
Macnab, Sir A.

Neilson,
Parent,
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,,
Raymond,
Robertson,
Roblin,
Ruel,

Contre.

Small,
Smith, (Front.)

Taché,
Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger. H on. D. B.

(39.)

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.

5'~Vict. 30. Augusi.

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Boutillier,
Buchanan,
Cameron,
Child,
Christie,
Cook,,

Chesley,
Foster,
Hale,

McDonald, (Glen.) Mofait, Hon. G.
McLean Watts.--9.

Etagré.e.
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otio pour permettregix P itionni"es de
Niagara et au Membre
sitègeant de donner une
Liste additionnelle de
témoins.

Négativée.

La Chambre se forme
en Comité sur le Bill
pur le soulagentdes acquéreurs aux

lentes du 2hérif.

Point de quorum.:

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à, Son Excellence
le Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

M. Thorburn a proposé, secondé par M Tiompson, qu'il soit permis
à Robert Ielville et John McBride, Electeurs de la Ville de .Magara,
se plaignant de l'Election et du Retour illégal de, Edward Clarke
Campbell, Ecuyer, Membre siégeant, pour la dite Ville de Viagara,
et au dit Edward Clarke Campbell, Ecuyer, de remettre au Greffier de
la Chambre, une Liste additionnelle des Témoins, le ou avant le troisième
jour du mois prochain, dans l'affaire de la dite Election contestée ; la
dite Liste sera transmise par le Greffier de la Chambre aux Commissaires
nommés pour recevoir des Témoignages dans la dite Election con-
testée.

La Question - ayant été mise sur la, dite Motion, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour le soulagement des acquéreurs à certaines ventes du Shérif,
après que le Shérif a été dépossédé de sa charge, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Child a pris le Fauteuil du Comité.
Plusieurs Membres s'étant retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et les noms des Membres présens ont été pris comme suit

Monsieur l'Orateur.
Messieurs Baldwin, Burnet, Child, Cook, Dunlop, Gilchrist,

Hale, Hincks, Hopkins, Merritt, Mofatt, Morris, Prince, Roblin, Henry
Smith, Thompson, Thorburn et Viger.

Et à six Heures moins un quart, P. M., M. l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

Martis, 31° die Augusfi;

Anno 50 Victoriæ Regine, 1841.

Pétitions résentres i Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées etmises
sur la Table.

De I. Mcarty. Par M. Dunscomb, la Pétition de MillichaelJMcCarty,-et la Pétition de
De A.Tod cer.ra. Alfred Todcl et Thaddeus Patrick, Clercs dans le Bureau du Greffier de
trick. l'Assemblée Législative.
De A. Malcomson, et Par M. Robertson, la Pétition dc Alexander Îalcomson, et autres,autres. - Habitans de la profondeur de l'augmentation du Township de, Grenville.
DeT. B. Pientiss, et Par M. le Solliciteur Général Day, la Pétition de Thomas B. Pren-tiss, et autres, Habitans du Township de Hull, Comté de Ottawa.
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Par M. Boswell,la, Pétition de Benjamin Clark, et autres, Habitans
de la Ville de Cobourg.

Par M. Foster, la Pétition de S. S'. Foster., Ecuyer, et autres, De S..S. Foster, et

résidans d'ans Stukely, Bolton, et autres lieux. autres

Un Bill grossoyé poir, confirmer un certain arrangement fait par les 3ctcertan arrng en lec-un arrilnge-u
Magistrats des Districts de Gore et de Wellingtoî, a été lu pour la trois- entr un aa-
ième fois. mn nr e ai~m fos.trats de Gare ete

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M.' Durand porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

UnBill grossoyé pour établir une Compagnie sous le nom de "Compa- selecture auBillpour
" gnie du Chemin de Sydenham Mountain,' a été lu pour la troisième ois.du henn de

Résolu, Que le Bill passe.' Sydenhan Mountain.

Ordonné, Que M. Durand porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un'Bill grossoyé pour pourvoir à ce que les Lois de cette Province 3e lecture du u

soient traduites dans la langue Française, et pour d'autres objets y imen- pourvor Iatraductia

tionnés, a été lu pour la' troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte pour pourvoir à ce

" que les Lois de cette Province soient, traduites dans la ,Langue -Fran-
" çaise, et pour d'autres objets y relatifs."

Ordonné, Que M. Parent porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill grossoyé pour abroger un certain Acte y mentionné, et pour 3e lecture du Bill rea.
exempter les Membres des Compagnies de Pompiers,, légalement orga- tif au pompiers.
nisées, de servir comme Jurés et dans la Milice, excepté dans certains
cas, a été lu pour la troisième fois.

Résolu; Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Dunscomb porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour incorporer certaines personnes y mention- 3e lecture du Biiirc-

nées, aux fins de faire un Chemin macadamisé, depuis la Rue Dundas, "ai au
jusqu'à la Rivière Humber, dans le Township de Etobicoke, a été lu
pour la'troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour incor-
" porer certaines personnes y mentionnées, aux fins de faire un Chemin

macadamisé, depuis la Rue Dundas jusqu'à la Rivière Humber, dans le
Township de York."

Ordonné, Que M. Price porte le dit Bill. au Conseil Législatif,
et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour étendre les dispositions d'une Ordonnance y 3. lecturedu Bil pour

mentionnée, à un certain Chemin au Nord de la Rivière St. Chlarles, zce à unertain
dans le District de Québec, a été lu pour la troisième fois. Chein aN. Ca

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Black porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

dDandeeson concours. c
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Li Pétition de L.
Lyman, est référée i
un Comité choisi.

Le Comité choisi Sur
les Comptes et LEqti-
mnations publicy, fait
50o1 rapport.

ordre d'imprimer
5MO exemplaires du
dit Rapport.

Motion pour tsnCo-
mité gdnéral dc Subsi-
des, eui prochaia.

°lotion queMardi soit
substituée m Jeudi.

L'amendemen est
agréé.

Le Comité sur la Pé-
tition de Il. Nenting,
et autres, fatit son rap.
part, et Iprésente un

Rapport.

1ère lecture lit Bill
relatit certains
Townships du Comté
de Kent.

Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. Henry Smith,
Résolu, Que la Pétition de Lewis Lyman, de Beauharnois, Commis-

saire de l'Association Coloniale Irlandaise de PAmérique du Nord
présentée à la Chambre le vingt-huit du courant, soit référée àAun Comité
choisi, composé de Messieurs le Solliciteur Général Day, Dunscomb,
Morin et Neilson, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec,
toute la diligence convenable,'par Bill ou autrement, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'Honorable M. Harrison, du Comité choisi auquel a été référée
telle partie du Message de Son Excellence le Gouverneur Général, qui'
rapport aux Estimations pour l'année qui expirera le trente-et-un Décem-
bre, 1841, avec les Documens qui y ont rapport, a présenté à la Chambre
le Rapport du dit Comité, lequel a' été lu de nouveau à la table du'
Greffier.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (F.F.)

Ordonné, Que cinq cents Exemplaires du dit Rapport soient impri-
més dans les langues Anglaise et Française, peur l'usage des Membres de
cette Chambre.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Solliciteur
Général Day, que, Jeudi prochain, cette Chambre se formera en Comité
de Subsides, pour prendre en considération le Message de Son Excellence
le Gouverneur Général, relatif aux Estimations pour l'année qui expi-
rera le trente-et-un Décembre 1841, ainsi que le dit Rapport.

M. .dyltin a proposé en amendement, secondé par M. .Price, que
le mot "Jeudi" soit retranché de la dite Motion, et le mot "Mardi"- subs-
titué à la place.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, elle a. été
unanimement adoptée. L

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée, elle a aussi été unanimement adoptée, et

Résolu, en conséquence.

M. Cameron, du Comité choisi auquel a été référée la ,Pétition de
Horace Keating, et autres'références, avec pouvoir de faire rapport par
Bill ou autrement, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel 'a été lu de nouveau à la table du Greffier, comme suit:

Votre Comité a mûrement, délibéré sur cette Pétition, et la demande
qu'elle contient; et, en considérant la grande étendue et la situation du,
District de l'Ouest, il trouve en effet que les Pétitionnaires éprouvent
des inconvéniens graves et sérieux; que les Jurés'ne peuvent que diffici.
lement remplir leurs devoir; que les droits des Demandeurs et Défendeurs
relativement aux Jurés sont éludés, qu'il arrive souvent que les Criminels,
échappent aux bras de la Justice ; et que l'état des Chemins, desRiviè-
res et des localités, aggrave encore les maux qu'entraîne l'éloignement,
de la Ville de District. En conséquence, votre Comité prend la liberté de
recommander, que la suggestion du Comité de'conférence, nomné en
1837, pour régler la question de la division des Districts, soit mise à ef-
fet; et,.dans cette vue,'il a dressé un Bill, qu'il a, maintenan 'honneur de
présenter à la Chambre.

M. Cameron a alors présenté à la Chambre un Bill pour l'érection.
de certains Townships, dans le Comté de Kent, en un District séparé,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonnd, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.
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M. Durand, du Comité choisi auquel a été référée la Pétition de
James JB. Ewart, et autres, des Townships'de "Flamborough Ouest,
Beverly, et autres lieux, a présenté à la Chambre le Rapport du dit
Comité, lequel a, été lu de nouveau à la Table du Greffier,- comme suit:

Pour le dit Rapport, voir Appendice (R. R.).
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute l'a

Chambre Vendredi prochain.

M. Williams, du Comité choisi auquel a été référé le Bill Pour pro-
téger la Propriété Littéraire, dans cette partie de la Province ci-devant le
Haut- Canada, ainsi que la Résolution de cette Chambre du 28 de ce'
mois, pour révoquer l'Acte de la ci-devant Province du Bas-Canada,
intitulé "Acte pour protéger la Propriété Littéraire," a fait rapport que le
Comité avait examiné le dit Bill, et y avait fait plusieurs amendemens,
lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés à un Comité
de toute la Chambre Vendredi prochain.

M. TMerritt, du Comité Spécial auquel a été référé le Rapport du
Commissaire du Cure-Môle à Vapeur de la Province, a présenté à la
Chambrele Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la
table du Greffier, comme suit:

Le Comité choi3s i1r
la Pétition de 3. B.
Ewaxt, et autres, IaI(
son rapport.

Référé à. un Comité
gudralVedreci pro-

Le Comité sur le Bil
de la Propriété Litté-
raire du Il. C. et Ré-
solution, rapporte le
Bill amendé.

Le Corité sur le
Rapport du Commis.
saire du cure-Môle àe
Vapeur fait son rap-
port.-

Votre Comité, après avoir mûrement examiné le Rapport du Com- RapporL
missaire, trouve qu'il reste une somme de £446 4s. 2d. qui est due aux
personnes suivantes, à compte des dépenses du Cure-Môle ; savoir :

1. Lyon 'et Howard, suivant P'Appendice- du Journal de la 3e
Session du 13e Parlement du Haut- Canada, 1837-8, page 349,
No. 5 Pièces justificatives fournies par les Commissaires à cet

2. Jacob Randall, pour services rendus en sa
qualité de Maître du Cure-Môle, 1839.-Voir
l'Appendice du Journal de la 5à Session du
13e Parlement,1er.vol 1ère partie, p. 397-8. 28 9 3

3.' Joseph. AnnisethSkleenon, Ingénieur, pendant
le temps que Jacob Randall, a agi en qualité
de Maître. Voir le même Appendice, page. 13 14 9

4. Le Commissaire, montant qui lui est dû
suivant 'Appendice du 'Journal de la 5e
Session, 13e Parlement, page' 394, 1er vol.
1ère partie, 1839-40. .. .'... .. ..... 107 6 0

5. Montant- du Compte,ý des Commissaires pour
port de lettres et autres dépenses incidentes
'depuis le dernier Rapport............... .. 5 9 7

G. Compte de Francis Hall, Ecuyer, Ingénieur
Civil, pour assistance professionnelle. ...... 15 0 0

7. Alloué au Commissaire pour surveillance,
depuis la date de sa' Commission en 1835
jusqu'à ce jour....................... 112 0 0

8. Dépense encourue pour relever le Cure-Môle
qui avait été coulé à fond'par les Incendiaires
en Novembre 1839, d'après l'Etat annexé. 39 4 7

£446 4 2
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Votre Comité recommande à votre Honorable Chambre de payer
ces différentes sommes, etil-a,à cet effet, préparé une Résolution, d'après
laquelle l'on pourra dresser une Adresse à Son Excellence le Gouver,
neur Général.

Votre Comité recommande aussi que le Commissaire devrait êtr&
exonéré de sa charge, pour les motifs qu'il a donnés dans son Rapport à
Son Excellence le Gouverneur Général, et que le Cure-Môle soit remis
immédiatement sous la suiveillance du Président du Bureau des Travaux
Publics, avec toutes les chaloupes, chalands, et autres matériaux qui en
dépendent. Il recommande aussi que le Commissaire actuel soit tenu de
fournir au Président du Bureau des Travaux Pulics, Copies des Marchés, -

Comptes, Pièces justificatives, règles et règlemens, et de tous autres
documens qui s'y rattachent.

Votre Comité, après avoir soigneusement examiné tous les comptes
et les arrangemens qui, ont été faits par le Commissaire pour le guider
dans l'accomplissement de ses devoirs, les trouve très détaillés et satisfai-
sans, et n'hésite pas à dire, qu'il a rempli sa charge onéreuse, avec.
fidélité et honneur pour lui-même, et avec avantage pour le Public$,
autant que les circonstances ont pu le lui permettre.

En définitive, votre Comité prend la liberté de remarquer, qu'en sus
de la somme de £446 4 2, signalée plus haut dans ce , Rapport, il
paraît qu'il a encourue une dépense de £3,400 pour l'achat du Cure-Môle

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute lad
Chambre Vendredi prochain.

Le Comité surlés Ré- M. Dunsconb du Comité choisi au4uel ont été référées les Résolution
Ir'r"tîe l,tTca de cette Chambre, du vingt-huit du mois dernier, relatives aux Lois de

e a °aion cette partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, concernant la
Tenure des terres, et communément connue sous ~le nom de Tenure
Féodale, avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté
à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu , de nouveau à la
table du Greffier, cbmme suit'

Après avoir lu et considéré attentivement les Résolutions qui lui ont
été renvoyées, votre Comité est d'opinion que le meilleur moyen d'abolir
graduellement les lois et les usages de la Tenure Féodale, serait de
nommer une Commission chargée de faire une Enquête à cet égard..
Votre Comité a dressé une Résolution pour baser une Adresse à Son
Excellence le Gouverneur Général; et il prend la liberté de la soumettre
à la Chambre, avec un Projet de loi pour permettre la commutation vo
lontaire des terres possédées sous la Tenure Féodale.

,ère lecture du Bill M. Dunscomb a alors présenté à la Chambre un Bill pour pourvoir
ationdl à la Commutation volontaire de la Tenure Seigneuriale dans les SeigneuTenure Féodale. ries du Bas- Canada, lequel été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.
Comité ginral Lndi Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Prochain. Chambre Lundi prochain.
Odre d'en imprimer Ordonné, Que deux cent cinquante Exemplaires du dit Rpport
2 oexemplaire,. soient imprimés dans chacune des langues Anglaise et Française, pour,,

l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur Motion de l'Honorable M. Moffait, secondé par M. Baldwin
Ordres du jourrenis . Ordonné, Que les Ordres du jour d'hier, dont il n'a pas été disposédemaina

soient, remis à demain, et qu'ils soient alors les premiecrs Ordres!du jour.ý
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rdonné, Que M. Buchanan ý'oit ajouté au «Comité .choisi, auquel'
a été référée la Pétition de J. S. Baldwin, et autres, Citoyens de Toronto.

Sur Motion de M. Morin, secondé par M. .Raymond,
Ordonné, QueDavid M. Armstrong,Ecuyer, Membre pour Berthier,,

soit dispensé de servir sur le Comité choisi, nommé pour entendre ét
décidér les mérites deTl'Election contestée de la Seconde Division du
Comté de York, pendant le reste de ses Séances, pour cause de.mauvai-
se santé.

Ordonné, Que M. Armstrong ait la permission de s'absenter dé cet-
te Chambre jusqu'au quinze Septembre prochain, pour causé de mauvaise
santé.,

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le ,Solli-
citeur Général Day,

, Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en
Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient de faire
des changemens à l'Acte qui règle la Corporation de la Ville de
Kingston.

Sur Motion de M. Small, secondé par l'Honorable M. Harrison,
Resolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de tou-

te la Chambre, pour prendre en considération la convenance d'abroger les
différentes Lois maintenant en, force dans cette partie de la Province
ci-devant appelée le Haut-Canada, qui établissent des Bureaux de Com-
missaires pour fixer les Lignes de Division dans les différents Districts
de la dite Province.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer diverses. person-
nes sous les nom et raison de Président, Directeurs et Compagnie.de la.
Banque du District de Miagara, a.été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un'Bill pour autoriser certains Syndics, y
mentionnés, à transporter partie d'un certainLot de terre, situé dans le
Township de Lochiel,dans le District de l'Est, au Révérend Johi McIsaac,
a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour augmenter le Capital de la
Banque Commerciale du District de .Midland, a été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour augmenter le Capital de la
Banque du Haut-Canada, a été lu une seconde fois.

, Ordonné, Que le dit Bill soit référé à. un Comité de toute la
Chambre Vendredi prochain.

5 Vict.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour prolonger la L'ordre du jour pourla seconde lecture du
p6

Tn emr etaout
au Comité CI a é
tition de J. S. Bold-
%in, et autres.

Congé d'absence nc-
cordé à M.lArsiotrong.,

LaC liambrese formera
en Comité Vendredi.
sur l'Acte d'incorpora-
tion de Kingston.

Lachambre seforniera
en Comité demain,
sur les Lignes de Divi-
sion des Districts du
H. C.

2e lecture duBill pour- -
incorporer la Banque
de NiagaXa.

2e lecture du Bill pour
autoriser le transport
dl'un certain lot de
terre au Révérend
John McIsaac.

Ordre de le grossnyer.

2e lecture du 13il
pour augmenter le Ca-
ital de la Banque
Commerciale du Dis-
trict de Midland.

2e lecture du sill pour
nuîimenter le C ital
dela Banque du C.
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il Il. la Banque
d Montréaul,est remis
àjeudi prochain.

2 e lecture du Bill rela-
tif aux E.mim1rdn

L'Ordre du jour ponr
la 2 c lecture du 13 ill
pour aug"menter le
Carpital e lta Banque
<le Gre, est remis .
JTeudi prochain.

2c lecture (lit Bill pour
incorporer le Coldge
de L'Assomption

2 c lectuire du Bill Pour
r6gler l'inspcction de
la Pntasse et de la
Perlasse.

La Chambre se forme
en Comité sur le
MNessage de Son Exe-
enence, ralatifat

an publi-
ques.

Le t'rdsident rapporte
une Résomîtiom.

Résolution.

Mution de concours.

Charte de la Banque de Xontréal, 'et pour augmenter son Capital, étant
lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain.

Conformémentà l'Ordre, un Bill pour créer un Fonds destiné à
payer les frais du transport des Emigrés indigens au lieu de leur desti-
nation, et à les maintenir jusqu'à ce qu'ils puissent se procurer de l'em-
ploi, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la
Charte et augmenter le Capital de la Banque de Gore, étant lu ;

Ordonné, Que dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain..

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer le Collége de
L'.8dssoniption, dans le Comté de Leinster, a été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler l'inspection de la
Potasse et de la Perlasse, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général, relatif aux Améliorations Publiques,ensemble avec les Documens
qui l'accompagnent, et autres références, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Gilchrist a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comiité avait passé une Ré-

solution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plai-
rait de la recevoir ; et aussi, qu'il lui était enjoint par le Comité de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
demain.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et le Rapport a été reçu, et la Résolution a été lue de nouveau à

table du Greflier, comme suit

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il n'est pas expédient
de prendre ultérieurement en considération, durant la présente Session,
l'établissement d'une Banque Provinciale d'Emission, ou d'autôriser toute
autre émission de Papier-monnaie courant sur la foi de la Province.

M. Baldwin a proposé, secondé par M. d1ylwin, que cette Chambre
concourt avec le Comité dans la dite Résolution.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une pivision ; et les noms ayant été demandés, il ont été pris comme
suit:
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Pour.

Dunscomb,
Durand,-
Hale,;
Holmes,
Hopkins,
Johnston,
Kimber,
Macnab, Sir A.
Merritt,
Moore,

Morin,
Morris,
Neilson,
Parent,
Powell,
Price,
Quesnel,
Raymond,
Roblin,
Smith, (Went.)

Sherwood,
Taché,
Tascherèau,
Thompson
Thorburn,
Turcotte,
Viger. Hon. D. B.
Watts,
Woods,
Yule.-40.

Contre.

Boswell,
Cameron,
Chesley,
Child,
Cook,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Derbishire,

De Salaberry,
Draper, Hon. W. H,
Dunlop,
Foster,
Gilchrist,
Harrison,Hon. S.B.
Hincks,

Killaly, Hon. H. H. Prince,
McDonald, (Pres.) Robertson,
McDonald, (Glen.) Simpson,
McLean, - Small,
Moffatt, Hon. G. Smith, (Front.)
Ogden, Hon. C. R. Steele,
Parke, . Williams.--29.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, Que 'cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite

Résolution.

Sur Motion de M. Iylwin, secondé par M. Roblin,
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient

remis à demain.

Alors, sur Motion de M. Iylwin, secondé par M. Barthe,
La Chambre s'est ajournée.

Elle est agréée.

Ordres du jour remis.

Mercurii, 1° die Septembris;

Anno 5' Victoriæ Regine, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises surla Table:
Par M. Woods, la Pétition de Thomas L. Crooke, et autres, Habi-tans du Comté de Kent.
Par M. Sherwood, la Pétition de Adlexander Monis, et autres, Ha-bitans de la Ville de Brockville, District de Johnstown.
Par M. Prince, la Pétition de &nn Richardson, de amhertsburgh,

District de l'Ouest.

Un Bill grossoyé pour autoriser certains Syndics y mentionnés, àtransporter partie d'un certain Lot de terre, situé dans le Tovnship de

Pétitions présentées à
la Clhazbrc.

De T. L. Crooke,
et autres.

De A.Morriset autres.

De Amn nichardson.

c lecture du Bill pour
autoriser le transport
d'un certain 1 t de ter-
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Armstrong,
Aàylwvin,
Baldwin,
Barthe,
Black,
Boutillier,
Buchanan,
Burnet,,
Cartwright,
Christie,
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Ni l Rév. Jolli Die-
Isac.

.e lecture du Bil
r clatif au' Cour, tc
I)iqtrîeî (lu II'.ut-C:a-
nadal:,

Lochiel, dans le District de l'Est, au Révérend John McIsaac, a été lu
pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. J. S. McDonald porte le dit Bill au Conseil Lé-

gislatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour changer et amender les Lois maintenant en
force dans la partie de cette Province, ci-devant le Hut- Canada, qui
régissent les Cours de District, a été lu pour la troisième fois.

Sir Allan Macnab a proposé, secondé par M.Sherwood, que la Clause
grossoyée suivante, marquée A., soit ajoutée au dit Bill en forme de Ca-
valier, suive la dernière Clause du Bill, et en forme partie.

(A.)

Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien, dans le présent Acte
ou dans un Acte passé pendant la présente Session de la Législature,
intitulé "Acte pour abroger les lois maintenant en force dans cette partie
" de la Province ci-devant appelée Haut-Ccanada, pour le recouvrement
" des Petites Dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard," n'au-
ra l'effet d'empêcher aucune personne qui était Juge d'aucune Cour de
District, dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada,lors de
la passation du dit Acte ou du présent Acte, et qui est aussi maintenant
Membre de l'Assemblée Législative de cette Province, de continuer de
siéger' et voter dans la dite Assemblée, pendant le présent Par-
lement ; nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit Acte ou dans le
présent Acte.

La dite Clause a éte lue trois fois, et la Question ayant été mise sur
icelle, elle a été adoptée par la Chambre.

M. J. S. McDonald a proposé, secondé par M. Thorburn, Que la
Clause grossoyée, marquée B., soit ajoutée au dit Bill, en forme de Cava-
lier, et en forme partie.

(B.)

Et qu'il soit statué, que depuis et après le premier jour de Janvier
mil huit cent quarante-deux, personne ne sera ou ne pourra être nommé
Juge de District pour aucun District du Canada Ouest, à moins qu'elle
ne réside dans le District pour lequel elle sera nommé Juge.

Le Capitaine Steele a proposé, secondé par M. Gilchrist, que la
Clause grossoyée suivante, soit ajoutée aù dit Bill en forme de Cavalier,
au lieu de la Clause B., maintenant soumise à la Chambre.

Et qu'il soit statué, que depuis et après le premier jour de Janvier,
mil huit cent quarante-deux, personne ne sera ou ne pourra être
nommé Juge de District pour aucun District du Canada Ouest, à moins
qu'elle ne réside dans le District pour lequel elle sera nommée Juge, et
personne ne sera nommée, ou continuera à remplir les fonctions de Juge
dans aucune telle Cour de District, après le dit premier jour de Janvier,
à moins qu'elle ne soit un Avocat du Barreau dans cette partie du Canada,
ci-devant le 1aut-Canacla.

1 u~
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Sur Motion de l'Honorable M. .eilson, secondé par M. ' Christie,
Ordonné, Que la considération ultérieure du dit Bil et des Cavaliers

offerts à la Chambre soit remise à demain.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitiors suivantes ont été laes:
De JEneas Bell, Premier Messager et Gardien de la ci-devant Cham-

bre d'Assemblée du IFaut-Canada, demàndant que la Chambre veuille
bien lui accorder son salaire ordinaire, pour la période de temips
pendant laquelle la Chambre d'Assemblée n'a pas eu de, Session.

De Pierre Lacroix, de Québec, demaridant que,la Chambre d'As-
semblée veuille bien lui accorder une rémunération pour ses services
passés, comme Messager du ci-devant Conseil Législatif du Bas-Canada.

D'E. Parent, Ecuyer, demandant. une réniunération,pour ses services
comme Greffier en Loi de.là Chambre d'Assenblée de la ci-devant Pro-
vince du Bas-Canada.

De Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer Représentant du Comté
de St. Maurice, se, plaignant d'avoir été condamné à payer les frais
qu'il a encourus pour défendre son Election pour le dit Comté, et deman-
dant une indemnité.'

De John Lister, et Bowman & Cie., Marchands, exposant qu'ils
ont souffert des pertes par le Yol de la Malle, entre Kingston et Broccville,
le ou vers le 26 Avril, 1839, et demandant une indemnité.

De John Parish, et autres, Habitans du. Township de Yonge,
demandant qu'une division soit faite depuis ,la ligne de concession entre
les quatrième.et cinquième Concessions dans Yonge' et Yonge 'ci-devant
Escott.

De Stephen Scovie, et autres, Habiians du Township de Yonge, de-
mandant que cette partie du dit Township, ci-devant connue sous le, nom
de Escott, soit, érigée en, .une division distincte,' dans l'intérêt du
Township.

De Charles McPherson, et autres, de St. Polycarpe, Comté de Van-
dreuil, demandant un Acte pour les autoriser à ouvrirun Chemin, le long
de la Rive Nord de la Rivière à Beaudette.

Sur Motion de M. Woods, secondé par M. Cameron,*
Résolu, Que la Pétition de WilliamJ'fc Crea, Duncan Mc Gregor,

et autres, Magistrats et Habitans du District de l'Ouest, présentée à la
Chambre le douze de Juillet dernier,, soit référée à un' Comité choisii
composé de Messieurs Prince, Cameron et HennjSmith, pour en
examiner le côntenu et en faire, rapport avec toute 'la diligence conve-
nable par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Sur Motion de M. Baldwin, secondé par M. Price,
Résolu, Que la Pétition d'E. Parent, Ecuyer, soit référée à un

Comité choisi, composé de Messieurs Datly, Dunn, Mrin et .4ylwin,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir. d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que la Pétition de Pierre Lacroix, de Québec, soient réfé-
rée au Comité de toute la Chambre, pour prendre en considération le
Message de Son Excellence le Gouverneur Général, relatif aux 'Salaires

Pétitiono qui ont été
lues.
De Dneas Bell.

D P. Lacroix.

D'E.Parent, Ecr.

De J.E.TurcotteEcr.

De J.Lister,et autres.

De J. Pnrish, et
autres.

De S.Scovieet autreii.

De C. MePherso,,. e
autrce.

La Pétition de Wrn.
McCrea, Duncan
McGregor, et autres,
est référée a un Co--
mité choisi.

La Pétition d' Pla-.
ilent, cst, rfrrée h un
Comité choisi.

La l'étition de Pierre
Lacroix, est référé'
nai-Comité Général

cur le Message'd on
Excellknce,rlaitifaux
'valairets ds Ortteura.
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La Pétition de J. E.
Turcotte est reférée à
un Comité choisi.

La Pétition de E.-
Oflonnell, et autres,,
est référée au Comité
choisi sur la Pétition
des Juges de Paix de
Hume District.

La Pétition de A.
eDonel est référée

àt un Comité choisi.

Retour des charges
ros~de 3 ur 'CS
troubles àToroutemis
de=at li Chambre.

Retour.

te comité choii sur
la, Pétition de J. S.
Blaldwi, et
un htapport.

Raport.

de l'Honorable Orateur du Conseil Législatif et de l'Honorable Orate r
de cette Chambre, et des Salaires des, Officiers des deux Chambres.

Sur Motion de M. Christie, secondé par M. Buchanan,
Rêsolu, Que la Pétition de "Joseph Edouaid Turcotte, Eëuyer,

Représentant du Comté de St. Mauiice, soit référée à un Comité, choisi,
composé de Sir .qllan MJacnab; Méssie'rs Quesn'el, Prince, M&rih ,
et Price, pour èn examiner le contenu et en 'fàire rapport avec toute la
diligence' convehable, avec pouVoir d'n oye'r quérir personnes, þapiers
et records.-

Or.donné, Que la Pêtition de Edúrard O'Doinell, et autres,'HabitLs
de la Cité de Toronto, présentée à la Chainbie le.iigt seþt du mois, der-
-nier,'soit réfé'ée au Cômité choisi 'auquel a 'té'référée 'la Pétition des.
Juges de Paix du Home.District, et autres références.

Sur Motion de M. Simhpson, secondé par M. lé Sollicitue, Gébnéil
Day.

R~ésolu, Que la Pétition de dllan,.IMcDonell de Cs;~ OI
ship de Cornwatl, présentée à la Chambre le vingt-cinq d'u inöis dernier,
soit référée à un Comité choisi, cmposé de Messiéurs J. S. MÐ¥nôld,
D. McDonald,, McLeed èt Robersun, youren exainiher le éoni*tèiun't en
fairé rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
queri' personnes, papiers' et records.

L'Honorable M. Harrison a présenté, conformément à l'Adresse de
cette Chambre à Son Excellence le Gouverneu Généraldu'Vincinq du
mois dernier,un Retour relatif aux chàges ou placés. de i'ôf, possédées.
sous le Gouvernement de cette Province, par les Commissaires îiomeis.
pour s'enquérir des derniers troubles qui ont éclaté à Toronto.

"Retour à une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellen-
ce le Gouverneur Général, du 25 Août 1841, pour demander quelles
charges ou places de profit possèdent, sous le Gouvernement de cette
Province, les Commissaires qui ont été noinmés pbur s'enquérir-des der
niers troubles qui ont éclaté à Toronto, et quelle rémunération ils ont
reçue en leur dite qualité.

" W. N. Coffin, Commissaire de Police pour cette partie de la Pro-.
vince ci-devant le Bas- Canada.

"N. Fullan, n'a pas de charge sous. la Couronne.
'' Dépenses de la. Commission, £162 6 9 Ct.

"T. W. C. MURDOCH.",
"Kingston, 30 Août, 1841."

Et aussi, conformément à une Adrese de cette Chambre du six du
mois dernier, à Son Excellence le Gouverneur.Gênéral,un Retour auåsujet,
des Phares dans la ci-devant Province du Haut- Canada.

Pour le dit Retour, voir Appendice (A.).

Sir Allan Macnab, du Comité choisi, auquel a été référée la Péti-
tion de J. S. Baldwin, et autres, Citoyens de Toronto, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a,été lu de nouveau à la table
du Greffier, comme suit

Après avoir donné à cette Pétitton l'attention la plus réfléchie, et

"''4
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aplès avoir iitentöc idér la demà 4ù l puellé contient, de faire
la Législaine à Qþb c et à Tor#to attèrnativeent,,v0't'rë Cô mité

est pleineient conríincucque 'èeité rmesüre serait vu d'un bon tnil já
la grande masse des Habitans du Canada, et qu'il en ,résulterait une
grande, économie pour le I Public., En conséquence, votre Comité a
dressé un Projet d'Adresse à Sa, Majeité, poirêtre transmise:aux:pieds
duTrône, ,par Son Excellénce le ,Gouverneur Général, et il recommande
à la Chambre de vouloir bien l'agréer.

Ordonné, Que le dit Rapport' soït référé à un.Còmité de toute la
Chambre demain.:'

M.Williams,du Comité choisi auquel'ont été référés.les amendemens
faits' par le Co:nseil Législatif al 'Bill, rtitùlé" Acte pour perinttre aux

S'o'ciét'é's Religiéuýes Chrétiennes de toiites 'dénoinnations de possé-
"er les'terres. requises pour certains'objets ÿ nientiönnéà," a présnté
à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a' - té ,lü 'dë nouve'êù à 'la
table. du Gréffier.

Ordonné, Que le dit Rappo'rt et les,amendemens, soient référées.à
un, Comité de toute la Chambre Vendredi röehain.

HonràeM. d ''u tif choisi, auque1 .été référeé,léBill
pour abrger et amender én partie certains Actes et une cérîame rdon-'
nance y mentionnés, et pour étendre les pouvoirs et augmenter les fonds
de la Corporation de la Maison de la Trinité .de, Québec, a fait rapport
que le Comité avait pas's'lle Bill et y avait fait plusieurs amendemens,
lesquels. amendemens ont éte lus de nouveau à la table du Greffier.

'rdonnée, Qiï& dit Bill et le Rappoit soient référés à un Comité
'de tout c la Chaiib'ë demain.

L'Hondrab1e M. Daly, du Comité' Spécial; chargé' de prendre en
considération les affairës et 'la"régie dI Pénitencier Provincial de cette
partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, et ,la convenance d'éten-
dre l'opération dé cette Institution à la partie de la Province ci-devant le
'Bas- Canada; avec p'ouvoir de faiie rapport, par Bill bu autrernent, a pré-
seité' à la Chambi-ele Rapprt'du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Giéffier, 'cbmmè sùit :

Le Comité Spécial' chargé de prenidre en considération les affaires et'
la régie du Pénitencier Provincialde cette partie de la Province' ci-devant
le Haut- Canada, et' la, convenance d'étendie l'opération de_ cette Institu-~
tion:à cette partie de'la Province ci-devantIle Bâs-Canàda; preid la liberté
de présenter un Bill pour donner suite à ce dernier objet," ainsi, que les
Rapports annuels du Préfet et des Inspecteurs, de éët établiss'ement et
-es documens y annexés.' (Voir Appendice M.)' '' ' .

Votre-Comité a-visitéle Pénitencier, et il estJarfaiteient sàisfait,.
'de 1'ordre- et de la.régularité qui y règnent, et'de la fége géfiräle de-
l'Etablissemerit.,

L'Honorable M. Daly a alors présenté à la Chambre un' Bill" pour
tendre le Péñitendîer érigé'près'de 'Kingston, dàis l'eDistrict-de Midlan'd,.
le Pénitencier Provincial pour le'Canadaà,lequel êéte réu6,' et lu pour.'
la première fois.

Ordonnê, Que le'dit Bill 'sit' lu une seconde fois Jeudi prochâin_
,~~~~ 1 I , 1 11 ý _ I ý1 1 1 ,'

référé, i un Comité
général demain.

Rapport référé. un
Comité général, Ven-
dredi.

Le Comi hoisiur
ledl relf ela Goôr-I

,poration de-la 'Trinité
de Québec,rapporteole
Bill avec des amende-'
menà.

Référé à un Comité,
génral, demain.

Le Comité sur le Pi-
nitencier présente un,
Rapport et un Bill.

lère lecture du Bill '
relatifnu Pénitencier
Provincial.

2c lecture Jeudi..
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Retour a ujet des
Biens des Jésuites mai
devant la Chambre.

Retour.

L'Honble. D. Daly a présenté, en conformité d'une Adresse de cette
Chambre du vingt-six du mois dernier, à Son Excellence le Gouverneur
Général, un Retour au sujet des Biens appartenant au ci-devant Ordre dés
Jésuites.

Etat détaillé de la Dépense, par le Gouvernement de Sa Majesté, de
tous les Deniers pris dans la Caisse Publique de la Province du Bas-
Canada, et qui ont été versés entre les mains du Receveur Général,
comme rentes, produits et profits des Biens appartenant au ci-devant
Ordre des Jésuites, pour les cinq dernières années.

(NIL.)

Il n'a été dépensé pendant les cinq dernières années sur la Caisse
publique de la Province du Bas-Canada, aucun argent versé entre les mains
du Receveur Général, comme rentes et profits, des Biens appartenant au
ci-devant Ordre des Jésuites.

Kingston, 2 7e. d'Août, 1841.

Aui, Copie d'une
Commnission nommant
V. B. pn,E r.
Collecteu e Doua-
se. au Côteau du Lac.

JOS. CARY,
Insp. Gén. des Comptes Publics.

Aussi, Copie d'une Commission nommant William Benjamin
Simpson, Ecuyer, Collecteur des Douanes de Sa Majesté au Port du
( aôtcUß du Lac.

PRO1VNCE DU
CANADA.

Comsssion nommant
M W.B. $Simpsion,

Collecteur des Doua-
mos au Catean du Lac.

L. S.
(Signé) SYDENHAM.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, r Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Protectrice de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront ou
qu'icelles pourront concerner.

Commisnon nommant William SA
Benjamin Simpson, Ecu r, Collec- Sachez que, mettant Notre confiance dans la

te , duaces j loyauté, l'intégrité et la prudence de Notre fidèle
et bien aimé William Benjamin Simpson, Ecuyer,

EnrisrB euesA du Cdteau du Lac, dans Notre District deEnrt«-istrc. n Bureau des Archives Mlfnr o u de No r âeséilde Québec, le huitième jour de Mars ntreal, Nous avons de Notre grâcebspécialë
64 1, dans le 16e R6"îtrc des Lettres c nasacPatente'tcmisn. 'connaissance certaine, et propre mouvement,
(sigd) -i. w.D. Munocru, nommé et constitué, et par ces présentes Nous

nommons et constituons, le dit William Benja-min Simpson, Notre Collecteur de Nos Douanes -au Port du Cdteau duLac, dans Notre dit District de Montréal,. dans cette partie de Notre rProvince du Canada, formant ci-devant Notre Province du Bas-Canada, avec plein pouvoir et autorité de faire et remplir tous les actes,matières et choses qui pourront être nécessaires et qu'exigera la naturede son office, aux fins de prélever, percevoir, ,ollecter et recevoir touset chacun les droits, impôts et revenus de Douanes, dus et ,qui deviendrontdus et Nous seront payables à Nous, Nos Héritiers et Successeurs, et quiseront prélevés et perçus au dit Port du Cdteau du Lac.' 'Pour par le ditWilliam Benjamin Sinpson, avoir, posséder et remplir la charge de Col-lecteur de Douanes comme susdit, avec tous et chacun les pouvoirs,autorité, salaire, honoraires, profits-et avantages attachés à la dite charge, r,ou qui devraient y être attachés de droit, pour et: durant sa résidencedans Notre dit District de Montre l, et Notre plaisir royal.
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En témoignage.de:quoi, Nous avons fait rendre,.ces, ettres2atentes,,
et apposer à icelles-le Grand Sceauý deNotre,.dite Erovince ulašada.

Témoin Notre très fidèle etlbien.aimé-le 'IÍrès-Honorable CH. s,
Baron Sydenham, de Sydenham, dans le Comté de Ke et de Tornto en
Canada, l'un, des Membres dut Très-Honorable Conseil Privé,. Gouver-
neur Général de lArnérique Britannique du Nord, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef deNosProvinces du Canada, de laNouvelleBcsse,
et du Nouveàu Brunswick, et' de l'Ile du Prince Edouard,. et.Vice-Amiral
d'icelles.

En Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre, Cité de Montreal,
en Notre dite Province du ý Canada, le cinquième jour de Mars, dans
l'année de Notre Seigneur, Mil- huit cent quarante-et-un, et dans la qua-
trième année de Notre Règne.

(Signé).

Vraie Copie.
D: DALY,

Secrétaire.

D. DALY,,
Secrétair e..

Sur Motion 'de Sir Allan Macnab, secondé par M. Thorburn,
Ordnné, Que le ý Rapport du Comité choisi, nommé pour com-,

pulser les Journaux de l'Honorable Conseil" Législatif; afin de connaître'
les procédés qui s'y trouvent -relativement au Bill envoyé de^cette' Char
bre à cet Honorable. Corps, intitulé " Acte pour prévenir toutes injustices

relativement aux plaintes portées contre les Elections ou, les Retours
illégaux des Membres de l'Assemblée Législative 'de cette 'Pro-
vince, à la dernière Election Générale," et en faire rapport à cette

Chambre, soit référé à un' Comité de -toute la Chambre Vendredi
prochain.

M. Roblin, Président du Comité choisi, nommé pour entendre et
décider les mérites des Pétitions de divers Electeurs de la Seconde
Division du Comté de York, et de Connell James Baldwin, Ecuyer, se
plaignant de l'Election et du Retour'illégal de George Duggan, Ecuyer,
comme Membre pour représenter la dite Division, a fait rapport, que,
conforinément à l'Ordre de la Chambre, le dit Comité s'est assemblé, et,
après avoir àttendu pendant une heure, conformément au' Statut fait" et
passé en'pareil cas, il' s'est ajourné à neuf theures et demie,,A.' M.,
demain, en conséquence de l'absence de Messieurs j'ylwin et Parke,
Membres du dit Comité.

M. Buchanan, du Comité choisi,, auquel a été référée la Pétition des
Juges, de Paix du Home 'District, et autres référe-'ces, avec pouvoir de
faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le premier
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier,
comme suit :

Votre Comité a examiné la dite Pétition, et il recommande à.votre
Honorable Chambre d'acquiescer à la demande qu'elle contiint, 'savoir :
que les dettesI des vieille et nouvelle Prisons du "District 'de
Home, soient consolidées, et que le principal 'et, l'intérêt soient
payables sur les fonds du District qui resteront, défalcation faite de la
cotisation ordinaire d'un denier par louis, et. que le bloc d'immeubles de
la vieille" Prison.et.de la Cour de Justice, soit hypothéqué pour sûreté dut
paiement ; et qu'il soit pourvu aussi à ce que les divers Townships qui

RtLi ,

LeRapport du comité
chargé de compulser
les Journaux du Con-
seil Législatif, relati-
vement aux dernières
Elections Générales,
est référé 'à un Comite
général, Vendredi..

Le comité sur 'Elec-
tion de la 2 e Division
deYork,rapporte l'ab-
sence de deux Mem-
bre,.

Le Comité sur la Pé-
tition' des Juwes de,
Paix diu HomeDistrict,
présente mcn rapport

Rapport.

1"'
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L chambre,,. se formen

forment maintenant partie du Home District, mais qui vont par la loi
faire partie du nouveau District' de Simcoe, soient affranchis de l'obliga-
tion de payer leur part de la vieille dette d& District.

lère lecture du Bill
pour consolider les
Dett(.s du Homne Dis-
trict.

2electugre du 1ill Iur
Gttl.r(. Dulrand

F 1< tablir deCS nos-

deq~e.u Conseil
Législatif.

Bâtsl arucndés.

Ordonné, Que M. Buchanan ait la permission d'introduire un Bill
pour consolider certaines Dettes dues par le District de Home,et pourvoir
aupaiement d'icelles.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Sur Motion de M. le Procureur Général Ogden, secondé par l'Hono-
rable M. Harrison,

Résolu, Que, Samedi prochain, cette Chambre se formera en Co-,
mité de toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'abroger
une certaine Ordonnance du Gouverneur et du Conseil Spécial de la ici-
devant Province du Bas-Canada, intitulée '' Ordonnance pour pourvoir à

l'administration facile et expéditive de la Justice dans les affaires et ma-
tières civiles d'un montant et intérêt pécuniaire peu considérable, pair

" toute cette Province," et pourvoir par d'autres dispositions législatives,
à cet objet, et que le dit Ordre soit alors le premier Ordre du jour.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser George Durand
Ecuyer, à construire un Canal pour établir des moulins dans le Township
de Sarnia, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Message du Conseil Législatif, par John Godfreyl Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec plusieurs amen-
demens, auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée:--
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en Comité sur dit M. Buchanan2 a proposé, secondé par le Capitaine Steele, que le dit
Rapport. Rapport soit maintenant référé à un Comité de toute la Chambre.

La' Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Williams a pris le Fauteuil du, Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil

"',°rtdeéso° E i M. Williams a fait rapport que le Comité, avait passé plusieurs
Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, et -adoptées par la Chambre; et elles sont comme suit:

Iare Résolution. Résolu, Qu'il est expédient de Consolider les Dettes de l'ancienne
et de la nouvelle Prison du Home District, et d'employer, à liquider telles
Dettes consolidées, toutes les sûretés et tous les revenus maintenant
applicables à chacune de ces Dettes.

Ce Résolution. Résolu, Qu'il est expédient que les Townships, maintenant compris
dans le Rome District, et qui doivent constituer a l'avenir le District: de
Simcoe, soient, déchargés de l'obligation.de payer leur part de l'ancienne
Dette du Home District.



r c

12,

"Acte pour régler les Pêches dans le District de Gaspé
"Acte pour disposer des Terres Publiques."
Et ensuite il s'est retiré.,'0 .

BiU relatif rPeheý
de Gui .
Bil pour disposer des.
Tres Publiques.,,

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité,pour pren-l U ch= bse orme,

dre en considération le Message de' Son Execellence le Gouverneur c su es
Général,relatif aux Améliorations publiques,ensiemble avec les Documens qu-s.
qui l'accompagnent, et autres références, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Gilchrist a pris le Fauteuil du Comité; et, après y avoir siégé

quelque temps,
Me l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comité, avait fait quelques progrès, Rapport de prords.

et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demain.

Sur Motion de M. Christie, secondé par M.Parent,
Ordonné, Que les Ordres du jourdont il n'a pas été disposé, soient

remis à demain.

Alors, sur Mòtion de M. Cartwright, secondé par M. Simpson,
La Chambre s'est ajournée.

Ordres du jour remi-
à demaitn

Jovis, 20 die Septembris-;

Anno 50 VictoriSe ReginS, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur pétisonsprêsentdes à

la Table.
Par M. Dunlop, la Pétition du Révérend Daniel 1lan, et autres, DuR rendnD

Habitans de Stratford, et des environs. et auwcs.

Par M. De.Salaberry la Pétition de Françoise .adeau, Veuve de De Françoise

joseph Trudeau, de la Paroisse de St. Cyprien,-et la, Pétition de Fran- ne F. DTnico

çois Dénicourt, Cultivateur, de la Paroisse de Ste. Marie.
Par M. 'Tashereau, la Pétition de P. E. Taschereau, et autres, Ra- DeP. Tasc

bitans du District de Chaudière.
Par M. Prince, la Pétition de Henry Smith, Préfet du Pénitencier DeH 1mith.

Provincial.
Par M. Cameron, la Pétition de /. Starke, et autres, Habitans des De N Sta

Comtés de Carleton et Lanark.
Par M. Merritt, la Pétition. de James Cummings;, et.autres, labitans De J. cummi

du District de 'Niagara.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont-été
lues :

De Michael MfcCarty ; exposant.que par suite de l'union des Pro-
-iinces, il n'a pas été employé comme Messager idans l'Assemblée du

Lecture les P aUtion.
suivantes.
De M. Mecarty...
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De A.Todd et T. Pa-
trick.

De A. Malconxson, et

De T. B. Prentiss, et
autre.

De B. clark, et
autres.

De P. S. Foster, et
autres.

Ln P.tition, de A.
Todd et T. i'atricli.
at réfrée a comité
ur les Comptes con.

L" Pêtition de M.
>1l Czrtmy, est réfé rée
au Mme C'nulitt.

Bi dcs Coure de Dib-
trieS. Qt C-tva.liers pro-
i>>pés priscen corisi-

Haut-Canada, tel que ci-devant, et demandant à être rémunéré en con-
séquence.

De .Afred Todd et Thaddeus Patrick, employés dans le Bureau du
Greffier de l'Assemblée Législative, demandant que la Chambre veuille
bien augmenter léurs Salaires, pour l'année dernière, jusqu'à concurrence
de la somme de deux cents Louis.

De gAlexander 1-falcomson., et autres Habitans:de la profondeur' de
l'augmentation du Towinship de Grenville, demandant qu'il soit'passé une
Loi, pour établir un système général d'Education dans la Province.

De Thomas B. Prentiss, et' autres;, Habitans du Township de. Hlil,
Comté de Ottawa, demandant une aide pour bâtir des Ponts: sur la
Rivière Gatineau.

De Be2jamin Clark, et autres, Habitans de la Ville de Cobourg,
demandant que les Pétitions de certaines Banques, qui demandent une
augmentation'de Capitaux, soient favorablement accueillies.

De P. S. Foster, Ecuyer, et autres, résidant dans Sukely, Bolton,
et autres lieux; demandant une aide de soixante et quinze Louis, pour un
Instituteur.

Ordonné, Que la Pétition de Jlffred Todd et Thaddeus:Patrick,
employés dans le Bureau du Greffier de l'Assemblée Législative, soit
référée au' Comité Spécial sur les Comptes Contingens et les Dépenses
de cette Chambre, durant la présente Session.

Ordonné, Que la Pétition de llichael -MCarty soit référée au dit
Comité.

Conformément à lOrdre, la Chambre a pris ultérieurement en con-
sidération le Bill grossoyé, pour changer et amender les Lois maintenant
en force dans la partie de cette Province, ci-devant le Haut-Canada, qui
régissent les Cours de District, et les Cavaliers qu'on a proposé d'y
ajouter.

LaClause grossoyée marquée B., offerte par J.S.McDonald, a été lue
trois fois, et la Question ayant mise sur icelle, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.

Aylwin,
.Buchanan,
Cam~eron,
Christie,
Cook,

Baldini,
Burnet,
Child,
Derbishire,
De Salaberry,

Crane,
Durand,
Gilchrist,
Hopkins,
3facnab, Sir Allan

McDonald,
Merritt,
Powell,
Price,
Roblin,

(Glen.) Smiith, (WVent.)
Sherwood,
Taché,
Thorburn.-I 9.

Contre.

Draper, Hon.
Dunlop,
Duniscomnb.
Poster,
iolies,

W H. Morris,
Neilson,
Parke,
Prince,

Robertson,
Steele,
Viger, Hon. D. B..
W'atts.-18.

Ainsi elle a été emportée dans l'Aflirmative.
M. le Procureur Général Draper a proposé,

Macua b, .Que le BIl passe.
secondé par Sir Allan
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La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés,ils ont été pris comme suit.

Pour.

Aylwin,
Baldwin,
Burnet,
Cameron,
Child,
Christie,
Crane,
Derbishire,
DeSalaberry,

Draper, Hon.
Dunscomb,
Dunlop,
Foster,
Gitchrist,
Holmes,
Hopkins,
Johnston,

W. H. Macnab, Sir Allan Robertson,
McDonald, (Pres.) Roblin,
McDonald, (Glen.) Sherwood,
Moffatt, Hon. G. Steele,
Morris, Taché,
.Parke, Taschereau,
Powell, Viger, Hon. D. B.
Price, Watts.---S.

Contre.

Buchanan,
Cook,

Durand,
Merritt,

Neilson, Thorburn.-6.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour autoriser George Durand, Ecuyer, à construire
un Canal pour établir des Moulins dans le Township de Sarnia, a été lu
pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné,Que M. Cameron porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour améliorer l'administration de la Justice
Criminelle en cette Province, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M.-Black porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender et consolider les -Lois de cette
Province, qui ont rapport au Larcin, et autres offenses y relatives, a été
lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Black porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender et consolider les Lois de cette
Province relatives aux dommages malicieux causés à la propriété, a été
lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Black porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour amender et consolider les Lois de cette Pro-
s 6

3e lecture du Bil pour
construire un Canai

P.u.emoulins à'

3e lecture du ]Bl pour,
l'administration de la
Justice Criminelle.

3e lecture daill rela-
tif au Larcin.

se lecture du Diîlrela.
tif aux dommages
malicieux.

3e lecture da Bill re-

Emportée.
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atitau: ofrcnses con7
re leà personnes.

La Chambre devr.%
%'ajourner tous l$CÏ
à -* hieures,leSaedb
ecep~tés.

L'ordre (lu jouir que
la hani'ure se form'e

oc.Uit6 sur le 2c
rapport concernnnt le
I3urenu (lu Greffier,
c at relai e vigicair,
pour samci .

Le comrité sirlec-
lion te la 2c
de yoric obtient lir-
,iison d'ajourner-

c Junaux tGUi les
Jours.

2v d:, : u !Pi. porur
pomma er aux recLafia-
i 'ui. Iurovea.nLt (les

d.im le B. C.

X.<, dit Bi et rêfr

nettl I ll-cliid

vince relatives aux offenses contre les personnes, a été lu pour la troi:
sième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit" Acte pour amender
et consolider les Statuts de cette Prooince, relatifs aux offenses contre,

"les personnes."
Ordbnné, Que M. Black porte le dit Bill au Conseil Législatif

et demande son concours.

Sur Motion de M. Chrislie, secondé par l'Honorable M. Viger
ordoém , Que les amendemens faits par le Conseil Législatif au

Bill, intitulé l Acte pour régler les Pêches dans le District de Gaspé,"
soient pris en considération demain.

L'Honorable M. iMoffalt a proposé, secondé par M. Black, Que
depuis ce jour inclusivement, jusqu'à la fin de la, Session, (les Samedis
exceptés, ne devant pas y avoir de Séances du soir ces jours-là),l'Orateur,
sans que la Question soit mise, ajourne la Chambre à cinq heures, P. M.
pour s'assembler de nouveau à sept heures.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Résolu, en conséquence.

Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M Selicrwood,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme , en

Comité sur le second Rapport du Comité Spécial, nomnmé pour s'enquérir
quelle assistance il seraý nécessaire de donner au Greffier, et quels Bu-
reaux et Départemens il sera expédient d'établir pour conduire les
affaires de cette Chambre d'une manière efficace et régulière, perdu par
l'ajournement de cette Chambre Vendredi, le treize du mois dernier,
soit remis on vigueur, et que, Samedi prochain- cette Chambre se formera
en le dit Comité, et que ce soit alors le second Ordre du jour.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. ./1ylwin,
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour en-

tendre et décider les mérites des Pétitions de divers Electeurs de la Se-
conde Division du Comté de York, et de Conneli Janes -Baldwin, E cuyer,
se plaignant de l'Election et du Retour illégal de George Duggan,
Ecuyer, Membre siégeant pour la dite Seconde Division du Comté de
York, d'ajourner jusqu'à Mardi prochain.

M. Derbiskire a proposé, secondé par M. Prince, Que les Votes et
Procédés de la Chambre soient imprimés tous les jours, et qu'ils soient
transportés à la demeure de chaque Membre, tous les matins,avec les Or-
dres du jour, aussi imprimés.

La Question ayant été mise sur la dite -Motion, il- s'en est suivi Une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour constater et pourvoir au paie-
ment de toutes les justes réclamations dans cette partie de la Province
ci-devant appelée le Bas-Canadla, provenant des dernières Rébellions et
Invasions dans cotte partie de la Province, a été lu une se'conde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mardi prochain.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour prolonger la
Charte de la Banque de Montréal, et pour augnmenter son Capital> étant

u, rdonn,4 Que le dit Or dre du jour soit remis à demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender la Charte et aug-
menter le Capital de la Banque de Gore, a été lu une seconde fois.,

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Samedi prochain.;

L'ordre dujoua' pour
la leco'delecture doi
BIl, por prolonger la
Charte de la Banque
dIe Monréal est remix

2e lecture du Bill pour
u'sme"tr lcapital
dIek Banque de Gore.

Conformément à l'Ordre, un Bill pou rendre le .Pénitencier, érigé
2e lecture du Bill re-près deKitgston, dans le District de MidZand,le PénitencierProvinci. latifaur Pénitencierpour le GCàada, a été lu une 'Seconde fois. Provincial.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. Ordre de le

Ordonné, Que M. Berthelot ait la permission de s'absenter de cette
Chambre jusqu'au quinze du courant, pour cause de mauvaise santé.

Sur Motioni de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Solli-
citeur Généîral Day, 

L

Ordonné, Que les Amendemens faits par 'le Conseil Législatif au
Bill, intitulé ý"Acte pour disposer des Terres Publiqués," soient mainte-
nant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amen-
demens en considération.

Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:

Presse 3, ligne 10 -Après la 16e Clause, insérez la Clause A.

coné d'absence ne-
cordé a .- Bcrthelot.

La Chambre prend en
considératieor Jes
amendemens du Con-
sil Législatifau Bill

our dioser dcs
Terres Publiques.-

-Anicdemens%

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué, qu'aucun Agent de District nommé en vertu de
cet Acte, ne -pourra,, soit -directement ou indirectement, acheter les
terres qu'il sera chargé de vendre ; et si tel Agent contrevient à cette
disposition de l'Acte, il perdra sa charge."

Presse 6,dernière ligne.-Après "Ayans cause," insérez le Proviso
suivant :-"Pourvu touiours que si le ou les témoins qui ont signé tel
transport, venaient à décéder ou à laisser la Province, il sera et pourra
être loisible au dit Commissaire d'enrêgistrerle transport, sur un affidavit
ou affidavits, attestant le décès ou l'absence de tel témoin ou témoins,
ainsi que sa ou leur signature.

Même Presse.-Après la 39e Clause, insérez la Clause suivante,B.

CLAUsE B.

Et qu'il soit statué que 'toute personne ou personnes qui.jureront
volontairement et faussement que tel transport a été fait, qu'il a été signé
de tel ou tels témoins, et qu'ils sont décédés ou absents, seront passibles
des peines et pénalités imposées pour parjure volontaire et corrompu."

:Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que l'Honble. M. Harrison reporte le dit Bill au Conseil es amendemens sont
Législatif,, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté'leurs
A mendemens.,
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La Chambre se forme
en Comité sur le Mes-
sagede Son Excellen-
e rtif r emélino-

ration, publiques.

Le Président fait rap-
port dc progrès.

La Chambre se forme
en Comité sur le ll
polirdré leril'insgS c.
t on d oeuf et il
Lard.

Le Bill est rapporté
avec Plusieurs amen-
demens.

L'Ordre du Our our
La Chambre sem

? omt en Comit a
sujet d'un droit àt im.
poser sur les prodgrs

agioeet reluis à
Saeipohain.

La Chambre se forme
en Comité sur le Bill
relatif aux lois contre
l'usure.

Le Président fait rap-
port de progrès.

Les autres Ordres du
jour sont remis 4
demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération le Messagede Son Excellence le Gouverneur
Général, relatif aux Améliorations Publiques, ensemble avec les Docu-
mens qui l'accompagnent, et autres références, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demaip,et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

A cinq Heures, M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à
sept Heures, P. M.

Jovis, 20 die Septembris.

Sept Heures, P. M.
L'Ordre du jour pour que là Chambre se forme en Comité sur

le Bill pour régler l'inspection du Boeuf et du Lard, étant lu;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. ILorris a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et , M. Iorris a fait rapport que le Comité avait passé

le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire
rapport à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité,pour con-
sidérer s'il est expédient d'imposer, un Droit sur les produits agricoles, et
autres, et aussi sur les animaux vivans, importés dans cette Province des
Etats-Unis de l'Amérique, état lu;

Ordonné, que le dit Ordre du jour soit remis à Samedi prochain.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour ercempter certaines transactions mercantiles de l'opération des lois
contre l'Usure, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Stecle a pris le Fauteuil du Comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et le Capitaine Steele a fait rapport que le Comité avait fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
demain.

Sur Motion de M. Morris, secondé par l'Honorable M. Mofatt,
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient

remis à demain, et qu'ils soient alors les premiers Ordre§ du jour.

Alors, sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Morris,
La Chambre s'est ajournée.
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Veneris, 30 die Septembris;

Anno 5: VictoriS ReginS, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises
sur la Table.

Par M. Morris, la Pétition de William Logie, etautres, Habitans de
Kingston, et ses environs,-la Pétition de William Snart, et autres, Habi-
tans de la Ville de Brockville,-et la Pétition de .Gale, et autres, Syndics
de l'Ecole du District de Gore.

Par M. Powell, la Pétition de James Covernton, et autres, Habitans
du District de 'Talbot.

Par. M. ilincks, la Pétition de J. Whitehead, et autres, Habitans du
Comté de Oxford.

Conformément àl'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De Thomas L. Crooke, et autres, Habitans du Comté de Kent, de-

mandant que l'Assemblée Législative s'efforce d'obtenir l'admission des
produits Canadiens dans les Ports de la Grande-Bretogne, libre de droits.

De A.lexander Morris, et autres, Habitans. de la Ville de Brock-
ville, District de Johnstown, demandant que la Chambre, avant sa proro-
gation, prenne la Loi de Banqueroute en sa sérieuse considération.

De .dnn Richardson, de Amherstburg, District de l'Ouest; disant que
feu son mari a servi le Gouvernement Britannique pendant quarante an-
nées, en qualité de Contre-maître et Assistant-Chirurgien, Contre-maître
Chirurgien et Chirurgien, et qu'il est mort dans le service, la laissant dé-
pourvue de tout, ainsi que sa nombreuse famille; et demandant une in-
demnité.

Ordonné, que la Pétition du Révérend ugh Urguhart, et Anciens,
de l'E glise de St. Johns, Cornwull, présentée à la~Chambre le vingt-cinq
du mois dernier, soit référée au Comité choisi, auquel a été référé le Bill
pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement
et au maintien d'Ecoles élémentaires dans cette Province, et autres réfé-
rences.

M. Johnston, du Comité choisi auquel a été référée la Pétition de Lewis
Lyman, de Beauharnois, Commissaire de l'Association Coloniale Irlandaise
de l'Amérigue' du Nord, avec pouvoir de faire rapport par Bill . ou autre-
ment, a présenté à la Chambre un Bill pour assurer et conférer à Lewis
Lyman, Habitant de cette' Province, les droits civils et politiques d'un sujet
né Britannique, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

M. Roblin, du Comite choisi auquel a été référé le Bill pour abroger
un Acte passé dane la cinquième Session du Parlementde la ci-devant
Province du Haut- Canada, intitulé " Acte pour changer et amender un

Acte passé durant la troisième Session du présent Parlement,
intitulé Acte pour autoriser l'établissement de Bureaux de Com-

T 6

Pétition, pré,eilléts i
la chanbre.

De W. Logic, et
autrcs-
De W. Smrt, t
Autres,
De A. Gale. et cutreo.

Dr .. Covernto, et
rutres.

De J. WhÇ:ded, et
autres.

Pétitions lues.
Del'. L. Crookr, et.
autres.

De A. blorrie, tt
autres.

De Ann Rinhaudjon.

La Pétition dlt Réh'.
il. U'rquhart, et autrem,
est réfreau comité
choisi i.ur le B3ill des
Ecoleo Elêcntnireu.

Le Comité star la flé-
tition de L.ý Lymn,
présente un Bil pour
natutraliser le dit L,
Lyman, leqtlci' BiU
est lu pour la premnière
fois.

Le Comité sur lActc
relatif aux Liirnci de
division des ])istricie

du I. G.présntele
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Le ill est rèfléré à'
un comité de toute la
Chambre demajin.

Le Comite sur 1. Pé-
tition d'E. Parent,
l'ait son Rappot '

Rport.

Le Comité sur la l'é-
ttion d S. Gnrnuy,,
et tutres, fftit so Eetp-
port.

missaires, pour tracer des Lignes de division dans les différents
* Districts de cette Province et pour pourvoir plus amplement

à cet égard," a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de
nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit :Bill et le Rapport soient référés à un Comité de
toute la Chambre demain.

M. Baldwin, du Comité choisi, auquel a été référée la Pétition dE
Parent, Ecuyer, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu denouveau.à la table du Greffier, comme suit:

Le Comité auquel a été renvoyée la Pétition d'Etienne Parent, Ecr.,
Greffier en Loi de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Bas- Canada, a
soigneusement examiné cette Pétition; et, s'étant convaincu de l'exactitude
des faits qui y sont allégués, il en est venu unanimement aux conclusions
suivantes

Qu'il n'est pas juste que le Pétitionnaire souffre des difficultés qui se
sont élevées, quant à la manière dont sa nomination a été faite, particu-
lièrement depuis qu'il a été reconnu dans une Dépêche du Secrétaire
d'Etat, transmise à la Chambre d'Assemblée par Son Excellence le Gou-.
verneur en Chef de la ci-devant Province du Bas-Canada, que c'était là
une matière de pure formalité.; ce qui est d'autant plus vrai, que les pré
tentions du Gouvernement Exécutif, relativement à cette inomination,
n'étaient pas exprimées d'une manière absolue, et se bornaient simple-
ment à soulever une question qui restait à déterminer subséquemment
entre les deux hautes autorités constituées. M. Parent aurait fait acteide
présomption, si, durant la discussion de cette question, il avait pris sur lui
de préjuger la question, en refusant de remplir les devoirs de cette charge.

Que cette question, n'a jamais été réglée ni même discutée, à cause
des circonstances particulières dans lesquelles1 s'est trouvée la ci-devant
Province du Bas-Canada ; et votre Comité est d'opinion qu'elle a cessé
maintenant d'être un sujet dont il soit convenable de reprendre la
discussion.

M. Parent est devenu depuis Représentant du Peuple, et comme
tel il a des devoirs a remplir qui sont incompatibles avec l'emploi dont on
vient de parler ; mais votre Comité est d'opinion qu'il devrait être, en
justice, placé sur le même pied que tous les autres Officiers de la
ci-devant Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, jusqu'au jour où il a
consenti à.se faire élire Membre de votre Honorable Chambre.

Votre Comité est également d'opinion, qu'ayant été privé, pendant
plusieurs années, de la rémunération qu'il avait droit de réclamer comme
Officier de la Chambré d'Assemblée de la ci-devant Province du Bas-
Canada, et ayant rempli les devoir de sa charge jusqu'à ' la suspension
de la Constitution de cette même Province, M. Parent devrait recevoir
une compensation raisonnable pour les pertes qu'il a souffertes, par suite.
de ce qu'il n'a pas reçu, par le défaut du paiement, ce qui, dans
l'opinion de votre Comité, lui était légitimement dé, tandis que, dans le
même tems, l'on payait aux autres Officiers de la Chambre le montant de
leurs réclamations respectives..

M. Powell, du Comité choisi, auquel a été ýréférée la Pétition de
Samuel Garnsej, et autres, Habitans du Township de Bayham, et autres
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références, a présenté à lá Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a
été lu de nouveau à la table du Greffier, comme suitI:

Votre Comité a soigneusement et mûrement considéré la Pétition
de John Toyne, et autres, du Towship de Oakland;,et est d'opinion que,
d'après la situation particulière de ce Township, dans un endroit éloigné
de la Ville du District de Brock, et encore plus de la Ville du District de
Talbot, l'intéiêt des habitans de ce Township exige qu'il soit annexé à
ce dernier District ; néanmoins, comme il a été prouvé devant votre
Comité, qu'une -partie des habitans de ce Township est opposée à ce chan-
gement, votre Comité n'est pas d'opinion de recommander à la Chambre
d'acquiescer à la demande deja Pétition à présent.

Quant à la Pétition de Samuel Garnsey, et autres, du Township de
Bayham, votre Comité est d'opinion que ce Township a ,de forts motifs
pour être annexé au Comté de Norfolk, et, entre autres raisons, on peut
énumérer les suivantes.

1k. Sa proximité de la Ville du District de Talbot.
2o. Lasituation douteuse dans laquelle ce Township se trouve

placé, quant à savoir de quel Comté il fait actuellement partie. si toutefois
illfait partie d'un Comté.

3o. L'anxiété très générale manifestée par les habitans du lTownship
de voir ce Township annexé au Comté de Norfolk,, ainsi qu'il paraît par
leurs diverses Pétitions et lettres.

Votre Comité a-aussi considéré la Pétition de James iCo-ernton, et
autres, du District de Talbot, et il est d'opinion que l'étendue très limité
de ce -District, tel que désigné dans, cette Pétition, fournit une nouvelle
raison d'y.annexer le, Township de Bayham.

En conséquence, votre Comité recommande quele Township de
Bayhain, soit réuni au Comté de ,Norfolk, dans le District de Talbot.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Duggan ait la permission de s'absentèr de cette
Chambre, jusqu'au dix du courant.

L'Ordre du jour pour prendre en considération les Amendemens faits
par le Conseil Législatif au Bill, intitulé " Acte pour régler le, cours des-
" Monnaies en cette Province, étant lu;

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amende-
mens en considération.

Et les'dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit:
Presse 3, Ligne 8.-Retranchez "trois" et insérez" quatre."'
Presse 4, ligne 17.-Après "monnoyées", insérez "avant la passation

" de cet Acte."
Presse 4, ligne 23.-Après "monnoyées," insérez "avant la passation

de cet Acte."
Presse 4,.ligne 28.-Après "monnoyées," insérez" avant la passation

de cet Acte." 1 -

Presse 4, ligne 38.-Après "chelins," insérez" et un denier."
Presse*4, ligne 39.-Après "et," insérez "la Demi-Piastre d'aucune

des dites Nations, Etats ou Gouvernements, et de:la date ci-dessus men-
"tionnée,et du même poids, passera pour deux chelins et demi et un demi-
"denier courant, chaque, et telle Piastre ou Demi-Piastre.1

Presse, 4, ligne 39.-Après le mot " montant," retranchez tous les
mots jusqu'à "aucun," dans la quarantième ligne, et insérez " mais
« l'autre."

Presse 4, ligne 41.-Retranchez " quand,"'et insérez" et."

Référé à un Comiti
Général Lundi pro-

cb.
Congé d'absence Ac-,
corde à DI., Duggaii.

La Chambre ci
en Considération lus
amncndceres du Cou-

niienatir au BUL
pou ige Coursý

des monnaim.

A.mcdemens.,
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Les aîendeineni
depuis le Jcr jusqu'au
se tot aqréés.

Ainsi que le 6e et le "e.

Et e, attires.

Résolution concernant
l'influence du Parle-
ment sur le Gouverne-
muent Exccutif.

Motinn que les ordres
du jour buitnt appelés.

xégativC.c.

Motion que la diteRé.-
sulution soit référée
a Uns Comoité .'ênéril
demain.

égativér.

Motion daendement

Presse 4, ligne 42.-Après "poids," insérez passeront aux taux ci-
'- après nentionnés, savoir; le quart de Piastre, pour un chelin et trois de-

niers courant; le huitième pour sept deniers et demi, courant; et le sei-
zième, pour trois deniers et demi, courant."

Presse 4, ligne 44.-Retranchez " cinq louis" et insérez '' deux
louis dix chelins."

Presse 5, ligne 20.-Après " chelins," insérez" et un denier."
Presse 5, ligne 20.-Après "courant",retranchez tous les mots jusqu'à

"taux," dans la vingt-septième ligne, et insérez '' laquelle Piastre' Britan-
" nique, et toutes les autres divisions de pièces d'argent du Royaume-

Uni de la Grand-Bretagne et d'Irlande, ayant cours légal en icelui, d'un
poids égal, auront cours pour de pareilles sommes, et."

Presse 4, ligne 28.-Retranchez" cinq Louis " et insérez " deux
" Louis dix chelins."

Et les dits Amendemens, depuis le premier jusqu'au 'cinquième,
inclusivement, ayant été séparément lus de nouveau, et la Question de
concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été .adoptés par la
Chambre.

Le sixième-et le septième des dits Amendemens ayant été séparé-
ment lus de nouveau, et la Question de concours ayant été séparément
mise sur iceux, une division s'en est suivie sur chaque, et ils ont été
emportés dans l'Affirmative.

Et le reste des dits Amendemens ayant été séparément lus de nou-
veau, et la Question de concours ayant été séparément mise sur iceux,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Orlonné, Que M. Holines reporte le dit Bill au Conseil Légis-
latif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs
Amendemens.

M. Baldwin a proposé de résoudre, secondé par l'Honorable X.
Viger, que le plus important comme le plus incontestable des droits 'poli-
tiques du Peuple de cette Province, est celui de posséder un Parlement
Provincial, pour protéger ses libertés, exercer une influence constitu-
tionelle sur les Départemens Exécutifs de son Gouvernement, et légis-
later sur toutes les matières qui ne sont pas, de nécessité absolue, du res-
sort de lajurisdiction du Parlement Impérial, comme pouvoir suprême de
l'Empire.

L'Honorable M. Moffatt a proposé, secondé par M. Sh/erwood, que
les Ordres du jour soient maintenant appelés.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Sir ./1/lan Macnab a proposé, secondé par le Capitaine Sicele, que
la dite Résolution soit prise en considération dans un Comité de toute la
Chambre.demain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi un
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Honorable M. Harrison a alors proposé en amendement à la'
Motion principale, secondé par M. DeSalaberry, que tous les mots après
"que," dans la dite Motion, soient retranchés, et les suivans _substitués Â
"le plus important et le plus incontestable des droits politiques du

Peuple de cette Province, est celui d'avoir un Parlement Provincial
"pour la protection de ses libertés, pour exercer une influence consti-J

tutionnelle sur les. Départemens Exécutifs de 'son Gouvernement, et
"pour législater sur toutes les matières de gouvernement intérieur."
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La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, elle a
été unanimement adoptée par la Chambre.

La Question ayant été alors ;mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée,' elle a aussi été adoptée, et

Résolu, en conséquence.

Laquelle est agréée.

U Motion principale
telle qu'amcndéc cat
agré e.

M. Baldwin a proposé de résoudre, secondé par l'Honorable M.
VJiger, que le Chef du Gouvernement Exécutif de la Province, étant, west reonsa

dans les limites de son Gouvernement, le Représentant du Souverain, il u" "rG".
n'est responsable, d'après la Constitution, à nulle autre autorité qu'à celle
de l'Empire.

L'Honble. M. Harrison a proposé en amendement, secondé par M. '
DeSalaberry, que tous les mots après "Que", dans la dite Motion, soient
retranchés, et lessuivans substitués : "le Chef du Gouvernement Exécu-

tif de la Province étant, dans les limites de son Gouvernement, le Re-
présentant du Souverain, est responsable aux Autorités Impériales seu-

" les; mais que, néanmoins, nos affaires locales ne peuvent être conduites
par lui qu'avec l'assistance et au moyen, par l'avis et d'après les infor-
mations d'Officiers subordonnés dans la Province."2

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, elle L'.endemen
a été unanimement adoptée. agree.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle La Motion pri

qu'amendée, elle a aussi été adoptée, et agrée.,
Résolu, en conséquence.

M. Baldwin a proposé de résoudre, secondé par l'Honorable M.
Viger, que le Représentant du Souverain, pour conduire les affaires
publiques d'une manière convenable et efficace, doit nécessairement
prendre l'avis et l'assistance d'Officiers subordonnés, pour l'administra-
tion de son Gouvernement.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, elle a passé unanime-
ment dans la Négative.

M. Baldwin a proposé de résoudre, secondé par l'Honorable M. Viger,
qu'afin de conserver cette harmonie entre les différentes Branches du
Parlement Provincial, qui est essentielle pour la gestion des affaires pu-
bliques, les principaux Officiers subordonnés, Conseillers du Représentant
du Souverain, et formant comme tels son administration provinciale, coin-
me Chef du Gouvernement Provincial, devraient toujours être des hom-
mes jouissant de laconfiance publique, dont les opinions et la politique
en harmonie avec celle des Représentans du Peuple,,donneraient une ga-
rantie que les vœux et les intérêts bien entendus, du Peuple, que notre
gracieuse Souveraine ,a déclaré devoir être la règle du Gouvernement Pro-
vincial, seront en tout temps fidèlement représentés au Chef de ce Gou-
vernement, et, par son entremise, au Souverain et au Parlement Impérial.

L'Honble. M. Iarrison a proposé enamendement, secondé par M.
De Salaberry, Que tous les mots après "Que", dans la dite Motion, soient
retranchés, et les suivans substitués :"pour maintenir entre les différentes

branches du Parlement Provincial, l'harmonie qui est essentielle à la
" paix, aux bien-être et au bon gouvernement de la Province, les princi-

paux Conseillers du Représentant du Souverain, constituant sous lui
une, administration provinciale, doivent être des hommes qui possèdent

" la confiance des Représentans du Peuple, offrant ainsi une garantie que
" lesvoux et les intérêts bien entendus, que notre Gracieuse Souveraine

a déclaré devoir être en toutes occasions la règle du Gouvernement
provincial, seront fidèlcmcnt représentés et défendus."

U 6

Résaolution déclarant
qu n la Gnuverneur
doit pirendre l'avis'
d'officiers subordon-
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Résolution déclarant
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nemencIt doivent possé-
der la coufaancc pu-
blique.
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La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il 'en
est suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:

Pour.

Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Boswell,
Buchanan,
Cameron,
Chesley,
ChJild,
Christie,
Cook,
Crane,
Daly, Hon. D.
Day, Soll. Gén.
Derbishire,

De Salaberry,
Draper, Hon. W.H.
Dunlop,
Dunn,
Duuconb,
1urand,
Foster,
Gilchrist,
Harrison,
Rincks,%
Holnes,
Hopkins,
Kialy, Hon. H.H.
Kimber,

McDonald,
Merritt,
3oore,
Morin,
Morris,
.N'eilon,
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Prince,
Quesnel,
Robertson,
.Roblin,

(Pres.)Ruel,
simpson,
Small,
Smith, (Front.)
Smith, (Wcnt.)
Steele,
Taché,
Thompson,
Thorburn,
Turcote,
Viger, Hon. D. B.
Williams,
Woods,
Yule.--56.

Contre.

Macnab, Sir A.
McLean,

Mtoffatt, Hon. G.
Slierwood,

Lancieu&lctcft est

Li mtion principale
telle qu'ainendée est

RC:ioltinpu rexn-
tir e~ Co.selicré du
Gouvernement re-
pýoisables de ses actes.

Amcndem.nt.

La Notion prîiUcipale
telle quamendée ebt

Résolu'tion relative t
l'exercice des pouvoirs
du Par°c°nent lnup&
rie.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion

qu'amendée, elle a été adoptée, et
Résolu, en conséquence.

principale, telle

M. Baldwin- a proposé de résoudre, secondé par l'Honorable M.
Viger, que comme il est- toujours au:choix de ces Conseillers de conti-
nuer en office ou de se retirerà volonté, cette Chambre a le droit cons-
titutionnel de tenir ces Conseillers responsables, politiquement, de tout
acte du Gouvernement Provincial d'une nature locale, qui est sanctionné
par tel Gouvernement, tant que ces Conseillers continuent en office.

L'Honorable M. Harrison a proposé en amendement, secondé par
M. DeSalaberry, que tous les mots après "Que", dans la dite Motion,
soient retranchés, et les suivans substitués: '"le Peuple de cette Pro-

vince a de plus le droit d'attendre de telle Administration Provinciale,
qu'elle emploiera tous ses effort à ce que l'Autorité Impériale, dans ses
limites constitutionnelles, soit exercée de la manière la plus conforme à

" ses veux et intêrêts bien entendus."
La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, elle a été

unanimement adoptée.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle

qu'amendée, elle a aussi été adoptée, et
Résolu, en conséquence.

M. Baldwin a proposé de résoudre, secondé par l'Honorable M.
Viger, que, par la même raison, cette Chambre a pareillement le droit
d'exiger de tels Conseillers, tant qu'ils continuent en office, qu'ils em-
ploieront tous leurs efforts pour obtenir desAutorités Impériales, qu'elles
exerceront leurs pouvoirs dans les limites constitutionnelles et d'une
manière conforme aux veux et aux intérêts bien entendus du Peuple de
cette Province.

1 '
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La. Question ayantý été mise sur la dite Motion, elle a unanimëment
passé dans la Négative.

M. Baldwin a proposé, secondé par M. Aylkin, que le Rapport du
Comité choisi, auquel a été référée la Pétition d' E. Parent, Ecuyer, soit
référé à un Comité de toute la Chambre demain.

M. -Thorburn a proposé en amendement, secondé pa• le Capitaine
Steele, que tous les mots après" "référé,"' dans la dite Motion, soient
retranchés, et les suivans substitués : "au Comité spécial sur les Comptes
« contingens et les dépenses de cette Chambre pendant la présente
" Session."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, elle a été
unanimement adoptée.

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée, elle a aussi été adoptée, et

Ordonné, en conséquence.
Ordonné, Que M. Aylioin et M.Mlorii soient ajoutés au dit Comité.

Sur Motion de M. Williams, secondé par M. Small,
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour entendre

et décider les mérites de la Pétition de, Robert MlIelviUle et John .McBride,
Electeurs de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Re-
tour illégal de Edlward Clarke Campbell, Ecuyer,. Membre siégeant pour
la dite' Ville de .iria gara, d'ajourner jusqu'au huit du courant, en, consé-
quence de ce que la Commission nommée pour recevoir des Témoignages
dans la- dite Election contestée n'a pas fait de rapport, et de la probabilité
qu'il sera reçu ce jour-là.

M. Durand a proposé, secondé par M. Puce, Que cinq cents Exem-
plaires des procédés de cette Chambre au sujet du Gouvernement Res-
ponsable soient imprimés dans' chacune des langues Anglaise et Fran-
çaise, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en~est suivi une
division, et la dite Motionra été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

M. lorris, du Comité de toute la Chambre _sur le Bill- pour régler
l'inspection du Boeuf et du Lard, a fait rapport, conformément à l'Ordre,
des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens
ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Ordre (lu jour pour la seconde lecture du Bill pour prolonger la
Charte de la Banque de la' Cité de .Montréal, et pour augmenter son
Capital, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour prolonger ia
Charte de la Banque'de Québec, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour -soit remis à demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour l'érection de
certains Townships, dans le Comté de .Kent, en un District séparé,
étant lu ;

Ordonne, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Nó atirée.

Motion pour référer
le Rapport sur la Pé-
tition 'E Parent
Ecir à un Comité

Amendement.

La Motion telle
mendée, est a5rZde.

Membres oumtés nua
Comité dca Conti-
gences.

Permission donnée au
Comité de l'Election
de Niagr d'ajourner
jusqu'u du courant.

Ordre d'imprimer 600
exemplaires des pro-
cédés au sujet du
'ouvernement Reg-
ponsable,enrançais et
en Anglais.

Le Président du Co-
mité sur le Bill
l'inspection du, amf
et du Lard, rappoee
le Bill avec des amen-
demnens.

L'Ordre du jour pour
!a 2e lecture du EUIl
pour augmenter le
capit Cle la Banque
.e la Cité de Mn-.
treal est remis à de--
main.

L'Ordre du jour pour
laseconde lecture du
Bill pour' prolonger
la charte dela l anque
de Québec, est reumts
à demain.

LOrdre du jou r
la 2e lectured l
pour établir un nou-
veau District dans
Kent, est remis.
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2 c lecture dii Bill polr
tlablir un Cour d'in.

peaclmento.

L'Ordre du jour peur
la 2c lecture du Bill"
r uLniiri. la Tenure
Seigneîîrialc, est re-
MIS .. Lundi procliain.

2c lecture dit Bill pour
augmienter le Cupital
deola Blanque de >Ioun
tréal.

Mosuge (u Conseil
Législatif, annonçant
quu'il a pusié c

Le Bill rclati fats che-
inins dans les environs
de Montreal;

Le Bill relatif .-une
certaine bitisse publi-
q dans le Comté do

imoet

Le Biii pour paurvoir
â 'du n tinn de

lajusice dans les les
de la "a .'"
gusc a iiicndemclw.

La Chambre se forme
en Comnité sur le Mcà-
sa e relatif aux.
Anéliorations publi-
ques.

Le Président flit
rapport de pgrogrès.

La Chambre se forme
en Cni tosurle til
rplati f aiu- Lois contre
l*Uâure.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour établir une Cour en cette
Province, pour la décision des Accusations (Impeachments), a été lu
une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute-la
Chambre Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la
commutation volontaire de la Tenure seigneuriale dans les Seigneuries du
Bas-Canada, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

Conformément à l'Ordre; un Bill, pour prolonger la Charte de la
Banque de .Jontréal, et pour augmenter son Capital, a été lu'une secon-
de fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toutela Cham-
bre Mercredi prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey praggc, Ecujer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement:

"Acte pour amender l'Ordonnance de la Législature de la ci-
devant Province du Bas-Canada, qui pourvoit à l'amélioration des
Chemins dans les environs de la Cité de Montréal."

" Acte pour augmenter la somme qui peut être prélevée en vertu
d'un certain Acte y mentionné,pour défrayer le coût d'une certaine Bâtisse
publique dans le Comté de Simcoe."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passe le Bill, intitulé " Acte pour pourvoir
"temporairement à l'administration de la Justice dans les Iles de la

Magdeleine, dans le Golfe St. -Laurent," avec plusieurs amendemens,
auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, pour
prendre en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général, relatif aux Améliorations Publiques, ensemble avec les Docu-
mens qui l'accompagnent, et autres références, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité-; et après y avoir si(ngé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil';
Et M. Durand a fait rapport que le Comiité avait fait quleques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
demain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour exempter certaines transactions mercantiles de l'opération des,
Lois contre l'Usure, étant lu
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La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
i. Christie a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir. siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil';
Et M. Christie a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint.de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

à la prochaine Séance de la Chambre.

A,cinq heures, M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à
sept heures, P. M.

Veneris, 30 die Septembris.

Sept Heures, PIv.

L'Ordre& durjour pour'que la Chambre ,se forme en .Comité sur le
Bill pour exempter certaines transactions mèrcantiles de l'opération des
Lois contre l'Usure, 6tantlà ;

La Chimbre s'est en cotnséqence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'O.teu' a repris 'le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour le soulagement des acquéreurs à certaines ventes du Shérif,
après q l îëSl ia €té déjsdédësa ch arge; tant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Derbishire a pris le Fauteuil du Comité ;,et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que-la- Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour faciliter le recours légal des personnes qui ont des réclamations
contre Guvernïeient iProiincíafde Sai¶àjesté' éta'ntu lur;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Çomité.
Vf ? .Röbli: a- pris Ie Fàuteuil' dus Coniié et après y avbor siégé

quelque temps,
l. Oraen'äiépi-ile3 Fiñteiilh

Et IL Rblir a' fait rap ',rt que' le' -ömite avat Passé le, Bil
sans y faire aucun amendemënt; ce dont il avait ordre'de faié rapport à
la Chambre; quand*il' lui irãí~ât de-leicévoir.

Oidoni, Que 'l dit Rport soit reçu demain

L'Ordre du jour pour que la Chambre' se forme en C6mité sur le
B11 pour régler l'inspection, de la Fleur et de la Farine, étant lu;

La Chambre s'estýen conséquenc&formée nlé dit Cmité
M. Tliorburn a:'pris le Fauteuil"du Cómité; et après <y "avoir siégé

quelque temps,
M. P'Orateur areprisle Fauteuil~
Et M. Thorbrna* fii rapportque le Comité avait assé lë Bill

et y avait fait plusieurs amèàeniéns, dont il avait ordre d faire rapport
à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.
X,

Le Prébik nt fait rap.
port de lerogrèr.

La Chambre acforme
en Cormité sur le Bill
relatif aux Lois contre
l'Usure.

La C iambhrc in forme
en Comiité sur la Baill
relatif atut acquéreurs,
aux Ventes du Shir.

La Chambre se forme
en Comité sur le Biil
relatifauxracueation
contre le Goavm e -,,
mont ProvinajaL.

'Le Président rapportaý
le BUt sns amecnde-,
aMent.

La Chamzlre se formc
en Comité sur le Bill
eoinuréler lnspc.cont e leur uet

la rinci.

Le Président rapporte
le Bill avec Plusieurs
ament.emnnb.
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1.a Charmbre se forme
er cmtsuleBl

saCwLsaIi Brelatif à la qualî-.
taon des Càndid'tu

le Préiid=ft rapporte
le Bill no amende.
ISCOt.

les ordres (lu jour
3ont remis à demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour obliger les Candidats dans toute Election future des Membres
de ['Assemblée Législative, à faire et souscrire une déclaration détaillée,
des propriétés qu'ils possèdent, eten vertu desquelles ils prétendent se
qualifier, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M.Henryj &dth& a pris le.Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et X. Henry Smith a fit rapport qiue le Comité avait passé le Bil,

sans y faire aucun amendement; et le Rapport, a été la de nouveau à la
table du Greffier.

Ordonné, Que li dit Bill soit grossoyé.

M. cartwright a proposé, secondé par Sir Jdllan .Macnab, Que les
Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé,soient remis à demain, et qu'ils
soient alors les premiers Ordres du jour.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, etsla, dite Motion:a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Alors, sur Motion de M. Derbishire, secondé par M. Henry Smith;
La Chambre s'est ajournée.

iSabbati, 40 die Septembris;

Anno 50 VictoriSe Regine, 1841.

Péttions préseitées ,
la Chambre.

De J. Bradyet autres.

Du Bureau de com-
inerce de Toronto.
Des Directeurs de la
Compagnie duCheminilisce de Toronto.

De J.rook

La ditePétiton est lue.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur,
la Table:

Par M. Watts, la Pétition de- James Brady, et autres, Habitans du
Comté de Drummond.

Par M.Buchanan, la Pétition du Bureau de Commerce de Toronto,-
et la Pétition des Directeurs de la Compagnie du Chemin à Lisses de
Toronto et du Lac Huron..

Par M. Merritt, la Pétition de James Crooks, de Flamborough
Ouest'; exposant, que treize jours avant la dernière guerre avec les
Etats-Unis, les Américains ont capturé une Goëlette qui lui appartenait;
et demandant une indemnité.

M. Merritt a proposé, secondé par M. Thorburn, Que la dite Péti-
tion soit maintenant lue, et que la règle de cette Chambre du vingt-hui-
tième de, Juin dernier soit suspendue quant à la prése.nte Pétition.

La Question'ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative.

La dite Pétition a été lue en conséquence'
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lies: Leiu, ci péttions

Du Révérend Doniel Sllan, et autres, Habitans de Stratford, et ars
des environs; demandant que l'on se- serve de la Bible comme Livre de
Classe, dans toutes les Ecoles de cette Province.

De Françoise XadeauVeuve de feu. Joseph Trudeau, de la Paroisse Jodau
de St. Cyprien; demajidant à être rémunérée, pour les pertes qu'elle a

essuyées pendant la dernière Rébellion. . Dênicourt.
De Fraçois Dénicourt, Cultivateur, de' la Paroisse de Ste. earie.;

demandant une indemnité;, pour les pertes qu'il a essuyées pendant la
dernière Rébellion..

De P. E. Taschereau, et autres, Habitans du Disftict de Öhaudiére ;e a.tesc
demandant qu'il soit passé une Loi pour changer. la manière en laquelle
l'Ordonnance pour établir des Conseils deDistricts est sur le point d'être
mise en opération.

De Henry Smith, Préfet du Pénitencier Provincial ; exposant que De B. SmitL,

depuis le mois de Mars 1838, il a été dans la nécessité de payer ses
domestiques, et qu'il a Iui-même rempli les, devoirs. de Député depuis le
moisde Mai 1838 ;.et dernandant une indemnité.

Des X. Starke, et autres, Habitans, des Comtés de Carleton et De N. Starkc, et

*Lanark ; demandànt que l'Assemblée Législative adopte des mesures pour :tU-XcS.
l'amélioration du Chemin 'depuis'Bytozon.jusqu'à Sydenham., D L Cumip, et

De James Cummings, et. autres,,Habitans duii District: de .Magara; autres.
demandant que l'AssembléeLégislative adopte des mesures, pour s'en-
quérir de l'état des Prisonniers Canadiens exiléÉs pour offenses politiques,

à la Trre deDie'et, ettres.urs

M. Merritt a proposé, secondé par l'Hon. M. Moffatt, Que la Péti-
tion de James Cooks, de Flamborough. Ouest, soit référée à un Comité
choisi, composé de 'Messieurs..Moffatt; 'Simpson, Dunòp et 7horburn,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer, querir personnes, papiers ;,et re-
cords.'

La Question, ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.'

Ayltwin,
Buchanan,
Burnet,
Cartoright,
Christie,
Cook,
Dunlop,

Baldwin,
Barthe,
Crane,
Day, Hfon.

Dunscomb, Price,
Gilchrist, Prince,
Macnab, Sir A. Roblin
Mlerritt, Small,
Moffatt, lion. G. Sherwoodi
Parke, Steel e
Powell, Tach

Contre..

rDerbishire,

De Salaberry,
Foster, r r

C. D. Johnston,

Ogden, Honl.C. R.
Parent,

Taschereau,
Thompson,
Thorburn,
Williams,

, Woods
Yule.--27.

Quesnel,
Viger, Hon. D. B..
Watt.--14.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquenceï,

Elle ct emportée
dans l'Affirnative.

Moton que l Pétition,
de J. Crooks soit réfe
réec tunCoraté choisi.i



La Pétiion'Je P. E.
:raschercan:, est réfé-
rée à unConité choisi.

Messieurs Duly, Neilson, Moriw etv dylwin, pour en examiner le- con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligenceconvenable, par Bill ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer qùérirl personnes, papiers et records.

La Pétition du Révd.
D. clen, est référe
au Comité sur le Bill'
des Ecoles. 1

Le Comité ur la P-
tition de Adam Stuli et
Peter Lampim.u, fait
son rapport.

Rapprit.

Co dabsence ac-
a'.Prince.

L.undi prochain la
Chambre se formera
en Comnitéý général
sur l'Acte du I. C.
rcIatif -aux Chemins
maadameisés.

Les nmenlemns d
Cuuuseil L64.iAatir au
Bill reluit f à l'admni-
nistration tic la Juastice
dans les lies de 'in

M'gecnseront

u'rus on cnsidér.ttion
Lundi-tprochatin.

1 ère lecture du lPill
relatif aux Cours (le
Distict et de Division
dhans :iucoc.

M otion que 1% Chama
bre se forme en C 0-
mité sur l'ordxc du

Ordonné, Que la Pétition du Révérend .Daniel 4llan, et autres,
Habitans de Stratford, et des environs, soit référée au Comité choisi,
auquel a été référé le Bill pour abroger certains Actes-y mentionnés, et
pour pourvoir à l'établissement et au maintien d'Ecoles Elémentaires
dans cette Province, et autres références.,

M. Merritt, du. Comité Spécial auquel a' été référée la Pétition de
idamn Stli et Peter Lampman, J. Decow etJohn Kalar,,a présenté à,la

Chambre le Rapport du dit Comité, lequel.a été lide nouveau à.la talle
du Greffier, comme suit:

Votre Comité a examiné la 'Pétition de Jâhw Kalar; et'terrogé
l'Honorable W. H. Draper, (Procureur Général Oiest;) qui"a corrboré
les allégués du Pétitionnaire, mais n'a pu indiquer aucun moyen de le
soulager, dans les circonstances particulières de cette-affàire., IF a aussi
interrogé l'Honorable S. B. Harrison, à%cet égard; 'aprèsls rensei-
gnemens qu'il a obtenus, votre Comité est décidément, d'opinions que le
Pétitioniaire a: droit à une indemnité,de la"art du Gouverneïnent Pro-
vincial, pour les pertes qu'il a essuyées

Ordonné, Que le dit Rapport soit référ à u omt de toute la
Chambre Mercredi. prochain.

.Ordonnéi Que M c Piicê 'ait la permissioi de s'absenter de cette
Chambre pour lé reste de, la 'présente' Sessioà.

Su. Motion de M. Smallr , secondé par M Christie.
Résolu, Que,;Lundi prochain, cette Chambre se formera en Gomité

de toute la Cliambre, pour prendre en'considérationlazcnvenance d'ex-
pliquer et amender cèrtaines parties 'd'un- Acte Ipassé durantrla dernière
Session du Parlement de la ci-devant Province du Haut- Canada, intitulé
" Acte pour abroger, changer et amender les lois maintenant en force,

pour régir les différens Chemins macadamisés dans cette Province."

Sur Motionde M. Christi'e, secondé par:rMr. Thonpson,
Ordonné, Que les amendèmens faits par le Cbnseil Législatif au

Bill, intitulé "Akcte pour pourvoir temporairement à. l'àdministration dè la
Justice dans les lies de, la.Magdeleine,, dans le Golfe St. urent,"

soient pris 'en considération Lundi prochain.

Ordonné, Que le Capitaine Steele ait la permission d'introduire lin
Bill pour permettre qu'il soit tenu des. Cours de District et des Cours
de Division dans et pour le Comté de Simcoe.

Il a en conséquence présenté le dit Bill, à la, Ghambre, lequel' a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill'sbit lu une seconde fois Mercredi prochain.

M. Prince a proposé, secondé par M. Buchanan, qu'il Soit permis
de prendre en considération 'l'Ordre 'du jour pour que la Chambre se,
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Sur lotion de:M. Taschereaît secondé par M. Taché
Résolu , Que la Pétition de P.:E. Tasciereat, et autres, Habitans 

du District de Chaudière; soit-référée à' un Comité choisi, composé dei , 1

, i
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forme en Comité pour considérer s'il est expédient d'imposer un dröit
sur les produits agricoles, et tautres-,et'aussi sur les animaux vivans, n undroit
importés dansscetteProvince des rEtats-tUnis-de1P.dmérique.a

La Question-ayant été misesur la dite M6tion, il s'en est suivi ne
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été priis comMe suit

Pour.

Buchanan
Cameron,
Cook,
Crane,
De Sala berry,
Dunlop,

Gilchrist,
Hopkins,
Johnston,
McLeau,
Merritt,
.Parke,

Powell,
Price,
Prince
Roblin,
Smal
Smnith, (Front)

ýSteele,
Taschereau,
Thompson,
Thorbur,
Williams,
Woods.-24.

Pour.
..9ylwin, Day, lion. C. D. Kirbe Sherwood
Baldwin Derbishire, MkI'ofatt, Hon. G. Tach,é
Barthe, Dunscomb, Neilson Turcotte,
Black, Foster, Ogden; Hon. C. R. Viger, Mon. D. B.Burne4 Harrison, Hon.S.B. Parent, Yule.-23.
Chrste rnHolmes, Simpson

Ainsielle a été emportée dans-l'Affirm ative, et
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Turcotte a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, , - 1
M.-l'Orateur a repris le Fauteuil;,
Et M." Turcotte a fait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quandil lui plairait de
la recevoir.r

Ordonne, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message signé de Son Excellence le
Gouverneur Général.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts; et il est comme suit:

SYDENHAM.

En réponse à son Adresse du 30 Août, le Gouverneur Général as-
sure la Chambre d'Assemblée, que chaque fois qu'il' sera appelé à
donner son avis à la Reine, ouà ,âexercer lui-même la prérogative de la
Couronne, quand ce pouvoir tombera'dans ses attributions, il désire vive-
ment traiter avec la plus grande-indulgence-toutes les offenses qui se rat-
tachent aux troubles qui ont malheureusement éclaté dans la Province,
autant que cela sera compatible avec l'honneur de la Couronne et la
sûreté de la Province. - -

Le Gouverneur Général ne manquera pas de mettre l'expression
des voux de la Chambre d'Assemblée, telle que transmise dans son
Adresse, sous les yeux du Gouvernement de Sa Majesté

K<ingston, 4 Septembre, 1841.

La Motion est agréée.

Le Président rapporte'
une nt-solution.

M,

MesnaeRoc Son Ex-

,CII2C rL

Message en réponse &
l'Adresse porobteni-'
le pa!don les ffenseopo'n°quse° i

- r'- r
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ft il I lr

Adresse à Son Excel-
kenee, polir demander
cnp ie de IaCcmifliâ-
sion dalicindevant Col-
leceur au côteau lu
Lac.

Le Président du co-
mité Général ur le
2ele rclatif aux rcla-
mtion' coutre leGou
verneet Provincial,
le ppre Bas

Le Présidnt (it C&-
mité sur lc Bill1 polir
régler 1'itiqpection de

avec del; amendemefla.

2c lecture dit Bill pour
naturaliser Lewvis
Lyman.

2c lecture du Bill1
pour.iiigmentCr le C-
pilai dc lit B3anqule de
la cité tic Montréal.

2ecetqred Bii 11pour
protonrer la Charute
le la M3anque de

Qulébcc.

La tCliîambre'se forme
en Comité aur, 'r
donnance dea petites
Dettes.

lnçtrtietion au Comité
relatif à p1lsicura
Ordonnances.

Sur Motion de M. Aylin, secondé'par M. Parent,
Resolu, Qu'il' soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, Copie de la Commission du prédécesseur
immédiat de celui qui occupe maintenant la charge de Collecteur des
Douanes au, Cdteau du Lac, et la date de la résignation ou démission du
dit prédécesseur immédiat.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

M. Roblin, du Comité de toute , la Chambre' sur le Bill
pour faciliter, le recours légal des personnes qui ont des réclamations
contre le Gouvernement Provincial de Sa Majesté, a fait rapport, confor-
mément à l'Ordre, du dit Bill sans amendement; et le Rapport a 'été lu
de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

M. Thrburn, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour
régler l'inspection de la Fleur et de la Farine, a fait rapport, conformé-
ment à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un'Bill pour assurer et conférer à, Lewis
Lyman, Habitant de cette Province, les droits civils et' politiques d'un
sujet né Britannique, a été lu une seconde fois.'

Ordonné, Que le dit Bill soit, grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour prolonger la Charte de la
Banque de la Cité de Montréal, et pour augmenter son Capital, a été lu
une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre,:un Bill pour prolonger la Charte de la
Banque de Québec, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre -se forme en Comité, pour,
considérer s'il est expédient d'abroger une certaine Ordonnance du Gou-'
verneur et du Conseil Spécial de la. ci-devant Province du Bas-Canada,
intitulée " Ordonnance pour pourvoir à l'administration facile ,et

expéditive de la Justice dans les affaires et matières civiles d'un
" montant et intérêt pécuniaire peu considérable par toute cette Province,".'ý
et pourvoir par d'autres dispositions législatives à cet objet, étant lu,;

Sur Motion de M. le Procureur Général Ogden, secondé par M.
.lylwin,,

Ordonné, Qu'il soit une.Instruction au dit Comité, de considérer la
convenance d'étendre les pouvoirs donnés au Gouverneur Général, pour
mettre à effet l'Ordonnance, 4e Vict. Chap. 26, intitulée " Ordonnance

mbris. A. 1841.
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« "pour faciliter l'expédition des, affaires maintenant devant la Cour du
c Banc du Roi pour le District de I Montréal," et aussi. 'd'étendre la
période pendant laquelle il sera loisible au Gouverneur de mettre à effet,
par Proclamation, l'Ordonnance, 4e Vict. Chap. 45, intitulée "Ordon-

nance pour établir de nouvelles "Divisions Territoriales du Bas-
Canada, et pour changer et amender la Judièature,.et pourvoir à une

" administration plus avantageuse et plus efficace de' la Justice dans
& toute cette Province," et telles autres Ordonnances .et partiës d'Or-
donnances qui, peuvent être essentielles à l'exécution de l'Ordonnance
citée en dernier lieu, et qui ne sont pas encore en vigueur.

La Chambre s'est alors formée enle dit Comité.
M. Taché a pris le Fauteuil; du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Taché a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, et adoptées par la Chambre; et elles sont comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de révoquer une cer.taine Ordonnance
du Gouverneur et du Conseil Spécial dà cette, partie de lar Province
ci-devant le Bas- Canada, intitulée " Ordonnance pour 'pourvoir à
"l'administration facile et 'expéditive de la Justice dans les affaires et

matières civiles d'un montant et, intérêt pécuniaire peu' considérable,
" par toute cette Province."

Résolu, Qu'il est expédient d'étendre les pouvoirs donnés au Gou-
verneur Général, pour mettre à effet une' certaine Ordonnance du Gou-
verneur et du Conseil Spécial, intitulée "Ordonnance pour établir de nou-

velles 'Divisions Territoriales du Bas-Cagada, et pour changer et
" amender la Judicature, et pourvoir à une administration plus avan-
tageuse et plus efficace de la JVustice dans toute cette Province.",

Üésolu, Qu'il est expédient de continuer, pourun temps limité, une
certaine. Ordonnance du Gouverneur et du 'Conseil Spécial, intitulée
" Ordonnance pour faciliter l'expédition des 'affaires maintenant devant
" la Cour du Banc du Roi pour le District de Montréal."

Ordonné, Que M., le Procureur Général Ogden ait la permission
d'introduire un Bill pour pourvoir à administrer la Justice d'une manière
plus facile et économique dans' les Causes Civiles, et autres matières
d'une valeur pécuniaire -modique, dans cette ', partie de la Province ci-
devant le Bas-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Message du Conseil Législatif, ar ohn Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie :

M., L'ORATEURZ,'' , .r'

-Le Conseil Législatif a 'passé les Bills suivans, sans amendement.
Acte pour. incorporer l'Asyle deMontréal, pour les femmes âgées

et infirmes."'
" Acte pour étendre les dispositions d'une Ordonnance y mention-

née, à un' certain Chemin au Nordde la Rivière St. Charles, dans le
District' de Québec."

Acte pour amender la loi qui règle l'élection des Directeurs de
i Compagnie de la navigation dc Grand River."

Le Président rpporte
plusieurs Résolutions.

l2re Résolution.

3e Résolution.

3e R6solution.

1òre lecture du 3ill
des Petites Dettes.

Message du.conseil'
Lerislatif, annoçant
qu'il a passé-

Le Bil pour incorpa-
rer l'Asyle de Mont-
réal, pour les femmes'
âdes;
Le Bill rlatifan Clic-
min sur la Rive Nord
de la Rivière St.
Charles;
La Bill pour ré-ler
J'élection des ]3 irecr
teurs de la Compagnie
de Grand River;
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Le Bill relatif aux ac-
tions du Canal de
Welland, et

Le Bill relatif à la
Compagnie de Pléclai-
rage au Gaz de To-
ronto, avec des amnca-
demens.

La Cliambre se forme
en Comité sur le
Messae relatif aux
Amélirations Publi-
quel.

Le Président fait rap-
port de plusieurs Re-
solutions.

Rapports des Pharcs
cit devant la Cham-
bre.

Les Ordres du jour
sont remis i Lundi
prochain.

5566 SepteMbis.
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" Acte pour autoriser l'achat par la Province des Actions possédées
par les individus dans le Canal de Welland."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour incorporer
une Compagnie sous les nom et raison de Compagnie de la Cité de
Toronto, pour fournir l'Eau et l'Eclairage au Gaz," avec plusieurs

amendemens, auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité,pour pren-
dre en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général,relatif aux Améliorations publiques,ensemble avec les Docum'ens
qui l'accompagnent, et autres références, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit, Comité.
M. Durand, a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M.:l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plai-
rait de les recevoir.

Ordonne, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Honorable 2. B.: Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gou-
verneur Général, des Rapports et autres Documens, relatifs aux Phares,
en conformité des Statuts Provinciaux, 7e Guillaume IV, chap. 95 et 96

Pour les dits Rapports et Documens, voir Appendice (G. G.).

Sur Motion de M. lylwin, secondé par ,M. Christie,
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient,

remis à Lundi prochain.

M. l'Orateur a alors déclaré'la Chambre ajournée jusqu'à Lundi pro-
chain, à dix heures, A. M.

Lune, 6° die Septembris ;

Anno 5 © VictoriS ReginS, 1841.

Pétitions présentécs à
la Chambre.

De J. Portt, et autres

De J. R. Forsyth, et
autres.
De B. 'Thorne, et
autres.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentéeset mises surla,
Table.

Par M. IBaldwin, la Pétition de John Porit, et autres,' Habitans des
Townships de Tyendinaga et Richmond.

Par l'Hon. M. Harrison,'la Pétition de John R. Forsyth, et autres, -
Comité de Régie de l'Institut des Artisans de Kingston.

Par M. Price, la Pétition de Benjamin Thorne, et autres, Commis-
saires pour la Régie des Chemins de Barrière du Home District.

| |,
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Par M. Cameron, la Pétition du Révérend .llexander Mannet autres, ur. n
Habitans du Township de Packenham, -la Pétition de Jýh- Paris, et P etutres
autres, Habitans des Townships de .MacXab et .orton, --etla Pétition De A.Stewart,t n-
de J.llun Stewart, et autres, Habitans du Township de .MacXab.

Par M. Sherwood, la, Pétition de Paul Glasford, et autres; de la De P.Ginsford e
Ville de Brockville. L

Par M. ,Johnston, la Pétition de 'amue Rowlands, Impr meur de la De S. Rowland.

Ville de Niagara.

.Un Bill grossoyé pour faciliter le recours légal des personnes quil e.
ont des réclamations contre le Gouvernement Provincial de Sa Majesté, contre le Gouverne-
a été u or a.troisi ois. ment Provincial

Résolu,Que le B3ill.passe.
Ordonné,, Que l'Honorable M. Néilson porte le dit Bill au ConseiL

Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour régler l'Inspection du Bouf et du Lard a été 3e lecture do Bil
lu pour la troisième fois. ,

L'Honorable M.,Mofatt a proposé, secondë par M. Chi!d, que le Bill
passe.

La r Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit

Pour..,

Dunscomb, McDonald, (Pres. )Smith, (Went.)
Durand, Merritt ShewWood,,
Foster, Neilson, Steele,
Harrisonlon.S.B. Powell, Thompson.
Hopkins, Price, Figer, Hon. D. B:.
Macuab, Sir Jllan Smith, (Front.) Woods.-25..

Contre..

Cook, Dunlop, Jhnston .- 5..

, Airisi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, ,Que l'Honorable M.. Mofat porte le dit Bill, au Conseil '

Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé 'pour assurer et conférer à Lewis Lyman, Habitant 3c iceture du Bill
our naturaiseLede cette Province, les droits civils et. politiques d'un sujet né Britannique, nl

a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.,
Ordonné,Que M. Johnston porte le dit Bi11 au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour rendre le Pénitencier érigé près de Kingston, se ectureaia
C ,tif au Péitncier.dans le District de Midland, le Pénitencier Provincial pour le Canada, a

été lu pour la.troisième fois.
M. Thorburn a'proposé, secondé par le Capitaine Steele, Que la Motionyour a

Clause grossoyée suivante, marquée A,,, soit ajoutée au dit Bill en forme a

de Cavalier, et suive la quatrième Clause..
z,6rr

.aylwin,
Baldwin,
Barthe,
.Black,
Buchanan,
Burnet,
Child,

Cameron,
Chesley,
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CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué, qu'il sera permis au Préfet du dit Pénitencier
d'employer des Serviteurs parmi les Prisonniers détenus dans le dit
Pénitencier."

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la. Négative.

Résolu, Que le:Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Daly porte le dit Bil au Conseil

Législatif, et demande son concours.

1'étitioit. Conformément à l'O dre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
)eW. Lngie, Ct iu- De William Logie, et autres, Habitans de Kingston, et ses environs;

demandant à l'Assemblée Législative d'adopter des mesures, pour la'
régie des Ecoles de Grammaire" dans cette Province, qui puissent com-
mander la confiance de toutes les classes de la société.'

DCIW. siar. Pt De William Smnart, et autres, Habitans de la Ville de Brockville,
demandant à 'l'Assemblée Législative d'adopter des mesures pour la,
régie des Ecoles de Grammaire dans. cette Province, qui puissent com-
mander la confiance de toutes les dlasses de la société.

cA, e n- De 1. Gale, et autres, Syndics de l'Ecole de Gore District, deman-
dant certains amendemens à'l'Acte qui établit des Ecoles d'arrondisse-'
ment, et àl'Acte 2e Victori«,, chap 10,' qui les transforme en Ecoles de
Grammaire.

atCrest. , De James Covernton, et autres, Habitans du District de Talbot, de-

De J utmandant qu'il soit imposé des droits sur les produits des Etats-Unis.
De . Whitehead, et autres,:Habitans du Comté de Oxford; deman-

dant qu'il soit adopté certaines mesures pour protéger les intérêts agri-
coles et commerciaux de cette Province.

De J Bray, « au- De James Brady, et autres, labitans du Comté de Drummond ; de-
mandant à la Législature une somme d'argent pour construire un Pont
sur la Rivière St. Francois.

Du Bureau de Con- Du Bureau de Commerce de Toronto; demandant que le Bill pour
1Ce rros. l'établissement d'une Banque d'Emission ne reçoive pas la sanction de la

Chambre.
De) n Directeurs du Des Directeurs de la Compagnie du Chemin à Lisses de Toronto et

h Lunindu Lac Huron ; demandant que la Législature leur permette de faire un

Chemin en madriers, aux mêmes conditions que le Chemin à. Lisses.

âU Ec(ee Enoenc rs]ci duC
le rapo rte

Le ~ . e Rap,
purt di-,. Cit .. eýîe
pour n ii ai flrec
ilp la ci-devrant fianquil
i. I h,ý51nn fait soli rrap-
hwLj t.

L'Honorable M. Day, du Comité choisi, auquel a été référé le Bill
pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établis-
sement et au maintien _d'Ecoles Elémentaires dans cette Province, ,et
autres références, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y
avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de nou-
veau à la Table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient, référés à un Comité
dle toute la Chambre, Jeudi prochain.

M. Price, du Comité choisi, auquel a été référé le Rapport des Com-
missaires nommés par le Statut Provincial de la dixième Georqe Quatre,
intitulé, "Acte pour régler les affaires de la ci-devant Banque à King'ston,",,
avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de-nouveau à la Table
du Greffier, comme suit :

558 A.~84I



Que les affaires de la Banque ont été primitivement, par un Acte du '

Parlement Provincial du Haut-Canada, passé le 19e Mars, 1823, dans la
4e George 4, chap. 22, (Session,1ère.),'placées sous la régie de l'Honora-
ble George Herchimer Markland,:de John Rirbjyet de John Macaulay, Ecrs.,
niommés Commissaires et Syndics l sous le nom de; "Commission pour,
regler les affaires de la prétendue Banque du Havt-Canada, établié ci-
devant à Kingston, en cette Province.", Cette Commission était: revêtue
de la propriété de tous les biens, tant meubles qu'immeubles, obligations,
billets, traites et autres sécurités, actions, deBanque, créances et effets
de l'Institution, avec·pouvoir de poursuivre en justice, de vendre et. de
disposer de toutes les terres, ,biens, héritages, marchandises ou effets qui
pourraient tomber en sa possession en vertu de cet Acte, et d'en employer
le produit, après avoir payé les dépenses nécessitées pour mettre ses dis-
positions à effet, à là liquidation de certains certificats qui devaient, être
donnés par la Commission aux pe-sonnes dont les réclamations contre la
Banque auraient été approuvées. Plus tard, de nouvelles dispositions
législatives furent adoptées à l'égard de la même Institution, et con-
sacrées dans les Actes du Parlement du Haut-Canada, de la4e George 4,
chap. 21 (Session 2e) ; de la 9e George 4, chap. 11 de la' 10e George
4, chap. 7, et de la 6e Guill. 4, chap. 22.

Les premiers Commissaires et Syndics ayant résigné, Hugh C.
Thompson et John Strange, maintenant décédés, et Henry Smith, Ecuyers,.
furent nommés Commissaires par PActe de la 10e George 4, chap. 7,
avec pouvoil de nommer de nouveaux Commissaires, pour remplir les
vocances, une semaine après qu'elles ont lieu. Après plusieurs change-
mens dans le personnel des Commissaires, soit par décès, changement de
résidence hors du District, résignation ou omission d'en nommer de nou-
veaux dans le tems prescrit par la loi, la Commission se trouve enfin re-
duite à un seul Commissaire, Thomas McJider, Ecuyer. En conséquence,
tous les procédés ont été suspendus.

Cet état de choses est dû en grande partie à la difficulté de trouver
des personnes qui veuillent se charger de la responsabilité d'agir'comme
Commissaires; mais votre Comité est heureux de pouvoir déclarer au-
jourd'hui, que deux Messieurs qui résident dans la Ville de Kingston, et
qui sont qualifiés sous tous les rapports pour en'remplir les devoirs, ont
été enfin induits à agir comme Commissaires-; savoir: ,James Jichols,
Ecuyer, Avocat et Greffier de la Paix du District de Midland, et George
Alexander Cumming, Ecuyer, Avocat. En conséquence, votre Comité
recommande de nommer ces Messieurs pour former la Commission, con-
jointement avec le Commissaire qui reste, Thom as McNider, Ecuyer, afin
de terminer les affaires de cette Institution.

Votre Comité désire garder le silence sur la régie des"r affaires de
l'Institution par le passé, mais il recommande d'exiger des Commissaires,
qui seront maintenant nommés, qu'ils fassent, dans le cours de l'année, à
Son Excellence le Gouverneur Général, un. rapport complet, de l'état de
ses affaires, pour le soumettre aux deux Chambres du Parlement.

Il paraît que le Secrétaire de la Commission a présenté un Compte
pour argent dépensé, et services rendus dans Il'exécution de ses devoirs,
qui n'a pas été soldé. Votre Comité recommande qu'il, soit voté urie
somme pour liquider cette' réclamation, ainsi que cela a ldéjà été fait dans
la Législature du Haùt-Canada, par l'Acte de la 10e George 4, chap. 7,
par rapport à l'Agent nommé par les' ci-devant Directeurs de la Banque.

Votre Comité a, dans cette vue, dressé un Projet de loi, qu'il recom-
mande à votre Honorable' Chambre, de vouloirbien agréer.
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M. .Price a alors présenté à la Chambre un Bill pour nommer des-

Commissaires additionnels pour rêgleilles affaires de la ci-devant prétendue.

Banque du Haut-Canada à Kingston, lequel a été reçu, et lu pour la,

première- fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.,

Le Capitaine Steele a proposé, secondé par l'Honorable M. .N'eilson,.

que cent Exemplairesde lAdresse de cette Chambre à Son Excellence le

Gouv erner Général, pour l'amnistie des offenses politiques, et de la

Réponse de Son Excellence à icelle, soient imprimés dans chacune des,

langues Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de cette Cham-

bre.
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une di

vision; et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Sur Motion de M. Dunlop, secondé par M. Alwin,

Ordonné. Que les,-Procédés de la dernière Session du Parlement du

Iaut- Canada, relatifs à la Pétition de Anthovy Mana han, Ecuyer, soient.
u.lus. Le dits.Prcédés ont été lus en conséquence.

Résolus Que l'Adresse 'de la ci-devant Chambre d'-Assemblée du.

Hautt- Cuad, -en faveur de Àfnihony Manahan, Ecuyer, sait référée à un

Comité Spécial de trois Membres, pour en faire rapport avec toute la,'

diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers. 

et records
rdonné,, Que M. Dunlop, M. Thorburn et M.. Cooke composent le

dit Comité.

Sur Motion de M. Dunscomb, secondé par M. Prince,

Ordonné, Que les £20 déposés conformément à une Règle de cette.-

SChambre, (qui a été rescindée depuis) sur le Bill pour autoriser l'Associ--

ation Coloniale Irlandaise de l'Jinérique du Nord à prêter de l'argent.,

dans le Comté de Beaiuharnois, soient remis aux Pétitionnaires.

Ordonné, Que M. Boswell ait la permission de s'absenter, de cette.,

Chambre, jusqu'au vingt-sept du courant.

Sur Motion de M. Black, secondé par M. Neilso n,

e Résol, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de
Stoute la Chambre, pour considérer s'il est expédient d'abroger une Or-

donnance passée par le Gouverneur et le Conseil de la Province de

Qubec, dans dix-septième année du règne de feu Sa Majesté' le 'Roi

G'eorqe rois, intitulée I Ordonnance pour empêcher qui que ce soit de.

qu itter la'-Province -sans un Passe-port."
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.

M. Child a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil';

rp Et.Cil fatrpotqel Comité avait passé une, Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier,

et adoptée par la Chambre; et elle est comme suit.

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger une Ordonnance passée par-
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le Gouverneur et le Conseil de la Province de Québec, intitulée " Or-
donnance pour empêcher qui que ce soit de quitter la Province sans

« un Passe-port."

Ordonné, Que M. Black ait la permission d'introduire un Bill I<r

pour abroger une Ordonnance passée par -le -Gouverneur et le 'Conseil

de Quebec,'dans la dix-septième année du Règne de feu Sa Majesté le

Roi George Trois, pour empêcher les personnes de laisser la Povnce
sans un Passe-port.

Il a en conséquence présenté, le dit Bil à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. lDunscomb,
comme l'opinion de cette Chambre, qu'il est expédient de surveiller, cu

plus strictement qu'il n'a été fait jusqu'à ce jour, les personnes qui sont

préposées à la collection, et à la perception des Revenus, et que cetta

Chambre devrait présenter une humble Adresse à Son' Excellence le

Gouverneur Général, le priant de nommer* à cet 'effet, sous le Grand

Sceau de la Province, un Contrôleur des Douanes, dont le devoir, entre

autres choses,.serait de visiter les personnes préposées à la perception
des Deniers Publics, et examiner la manière dont leurs comptes, pièces

justificatives et livres sont' tenus, de mêime que le mode dont ils se

servent pour faire leurs Retours,', et que tel Contrôleur aura le pouvoir

de donner, selon qu'il le jugera convenable, toutes instructions et 'ordres

relativement à la manière dont les livres et les comptes devront être

tenus, avec pouvoir de suspendre de leurs 'charges, pour le temps d'alors,
tous les officiers qui ne se conformeraient pas à ces instructions, ou qui à
l'avenir refuseraient ou négligeraient d'agir conformément aux instruc-

tions que l'on aurait juoeé nécessaire de leur donner; assurant Son Ex-

cellence que ,cette chambre pourvoira à la rémunération de cet

Officier.

e lecture du Bill
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M. Aylwin a proposé en amendement, secondé par M. Buchanan, que ment.

tous lesmots après, " Dunscomb," dans la dite Motion, soient retranchés,
et les suivans; substitués: « Qu'il soit nommé un Comité Spécial de

sept Membres, pour s'enquérir de la manière dont les Droits de
Douane sont prélevés par les Collecteurs Provinciaux de cette Province

"ci-devant le Haut-Canada, et aussi de la manière dont les Collecteurs
"rendent compte des deniers qu'ils ont prélevés, et aussi pour s'enqué-

rir des abus qui se- sont introduits dans la manière. de percevoir les
"Droits de Douane et en rendre compte,. avec pouvoir d'envoyer quérir

" personnes, papiers et records."
La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement,. elle Elle est ngréee

a été adoptée par la Chambre. ' a " prîncI1ule'

La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle qu'a- uc° est adnptêe

mendée, elle a- aussi été adoptée, et
Résolu, en, conséquence.
Ordonné, Que M. Aylin, M. Thorburn, M. N'eilson, M. Morris,

M.Hincks, M. Chesley et M. Price composent le dit Comité.
Ordonné, Que ' M. Powelt ait - la .permission d'introduire un Bill lêrc i.ectiirc du,

pour prolonger le temps.limité par la loi pour construire et achever le 1'ort Duver.

Havre ýde Port Dover.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a.été,

reru et luetpour la première fois.
A'ot Dver
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Ordonné, Que le dit Bill soit la une secondc fois, Mercredi pro
cham.

Sur Motion de M. Hfolmes, secondé par M. Cameron,
Ordonnié, qu'il soit enjoint au Greffier de cette Chambre, de re-

mettre à toutes les personnes, qui.en ont·fait applidation, l'honoraire de
vingt louis qu'elles ont déposé pendant cette Session, pour l'introduction,
de Bills privés.

Sur Motion de M. Morin, secondé par M. Raynond,
Ordoiné, Qu'il soit une Instruction au Comité Spécial sur' les

Comptes Contingens et les Dépenses de cette Chambre, durant la
présente Session, de prendre en.considération le montant du Salaire, des
profits et des émolumens dont jouissait- lu Greffier - de cette Chambre
lorsqu'il était en charge' dans la ci-devant Province du Bas-Canada,
comme Grefiier de la Chambre d'Assemblée et, Greffier du Conseil,
Spécial de cette Province.

Sur Motion de M. -lolrmes, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif au

Bill intitulé " Acte pour incorporer une Compagnie sous les nom et
" raison de Compagnie de .la Cité de Toronto, pour fournir l'eau et
Sl'éclairage au Gaz," soient maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amen-
demens en considération.

Et les Amendemens ont été lus, et sont comme suit.
Presse 1, ligne 15.-Après " Compagnie," insérez le Proviso sui

vant: Pourvu toujours, que les dites propriétés immobilières que pourra
posséder la dite Corporation, serviront aux objets et aux.besoins de la
dite Compagnie, pour la construction des ouvrages nécessaires d'icelle,
et pour nul objet quelconque, et n'excèderont en aucun tems la valeur
annuelle de mille livres courant.

Presse 2, ligne 23.-Après " Election," insérez " choisiront parmi
eux immédiatement à leur première asssemblée un Président et Vice-
Président, qui resteront en charge, respectivement, pendant l'espace de
tems pour lequel les dits Directeurs auront été élus comme susdit, et
commenceront alors."

Presse 2, ligne 40.-Après " Propriétaires," insérez " et tels Direé-,
teurs subséquemment élus, ou restant en charge, choisiront parmi eux à.
leur première assemblée après telle élection, ou au jour fixé par le pré-
sent Acte, pour tenir telle assemblée annuelle, un Président et un Vice-
Président, qui resteront en charge, respectivement, pendant les douze,
mois alors suivans, ou jusqu'à une élection subséquente, à une assemblée-
des dits Actionnaires ou propriétaires, suivant la circonstance; et il sera
loisible aux dits Directeurs, pour le tems d'alors, dans le cas de décès''
résignation, absence de la Province, ou de déplacement des personnes
ainsi choisies pour être Président ou Vice-Président," ou Directeurs'ou'
d'aucun d'eux, de choisir en leur place une ou plusieurs personnes par--,
mi eux, pour être Président ou Vice-Président, ou parmi les autres Ac-
tionnaires ou propriétaires, une ou plusieurs autres personnes pour être-
Directeur ou Directeurs, respectivement, lesquels continueront d'être en-
charge jusqu'à la prochaine assemblée annuelle, comme susdit." ' r

Presse 3, ligne 26--Après ' Corporation " insérez " après trois'
ours d'avis par écrit donné à l'intendant (Chamberlain) 'de la dite cité

de Toronto."'
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Presse 3, Ligne 33 -Retrancez depuis ' Pourvu" jusqu'à" To-aB
ronto," dans la quarante-cinqýuième ligne, inclusivement, et insérez " sans Gaz et d i dcl
y causert'e dommages inutiles, et ayant soinautant que possible, de
conserver. un passage libre et mon interrompu dans les dites rues et
places publiques, ,lorsque louvrage sera -en opération, et faisant dans
telles parties.des. dites rues et-places publiques, telles ouvertures que
l'Inspecteur de Cité, sous la direction du Conseil de la dite Cité, .pourra
raisonnablement permettre et prescrirer 'et en, pla ant aussi des garde-
fous ou clôturesavec<des lampes, et postant des gardes pendant la nuit
et prenant toutes les autres précautions nécessaires, pour éviter aux pas-sans et autres les accidens que pourraient occasionner telles ouvertures;
et achevait aussi Pouvrage et remettant ls' dites -rues et places publiques
dans un àussi bon état qu'elles l'étaient avant le commencement de l'ou-
vrage, sans aucun retard inutile: et dans le cas de négligence d'aucun
des devoirs prescrits par ces.présentes, comme susdit, la dite Corpora-
tion sera amendable en la somme de cinq livres- courant, pour chaque
jour que durera telle négligence, laquelle sera recouvrable par informa-
ti.on devant la-Cour du Bane de la Reine de Sa Majesté, au nom de Sa
Majestéï' ses Héritiers et.Successeurs, pour l'usage public de la Province,
en susde tels dommages, quipourront être recouvrés contre la dite Cor-
poration par aucune Action: Civile."

Presse 3, Ligne 44.-Après.la 8e Clause, insérez, en: adition, les,
Clauses A et B.,

CtÂusE A.
Et qu'il soit de- plus statué que dans le cas, où, la dite Corporation.

ouvrirait aucune rue ou' place publique dans la dite Cité, et' négligerait
d'en laisser le passage libre et non interrompu, autantý que faire se pourra,
ou de placer des garde-fous ou clôtures, ou de poster des. gardes de nuit,
ou de prendre toutes autres précautions;nécessaires pour éviter les accidens.
aux passans et autres, ou de fermer et rétablir les dites; rues et places.
publiques, sans retardement inutile,, comme il est pourvu ci-dessus, l'In-
specteur de Cité, sous la direction du Conseil. de Ville de la dite Cité,
fera immédiatement exécuter le devoir- qui pourra ainsi avoir été négligé,.
et les dépenses-en seront'payées par la dite, Corporation,, sur la demande
de l'Inspecteur de Cité, par le Caissier ou Trésorier ou laucun Directeur.
de la dite Corporation,' eu.à défaut de 'tel paiement, la montant~ d'e la dite
réclamation pourra, être et sera& recouvré de la dite .Cooration, à la.
poursuite duMaire, Aldernans' et Conseillersý de la dite Cité, par une'
action de dette, devant aucune Cour de juridictioncompétente.?

CLArSE B.
Et qu'il soit statué, que. la dite Corporation sera tenue et obligée,

de faire, construire, réparer, et conserver en bon €tat, à. ses propres
frais et dépens, dans telles parties- de la: Cité de Toronto, que Tu$ u
choisir le Conseil, de Ville'd'icelle, tel nombre de Robinetszn'excédant pas
vingt, selon que le dit Cbnseil de Ville letrouvera-nécessaire,.pour fournir les;
Pompes d'eau dans les cas-d'incendie, et pour donner:tel autre secours.
qui pourra être nécessaire pour éteindre le fèu, et en empêcher la.com-
muncation. Pourvu toujours, que la dite Corporation ne sera pas tenue,
de faire ou construire aucuns Robinets, comme ,il est mentionné ci-des-
sus, dans'aucune partie:de la Cite de Toronto, où elle n'aura: pas fiit et'
construit des tuyaux pour conduire l'eau.

Presse 4, Ligne, 6.-Retranchez " àêtre" et insérez " pourra "
Presse 4, Ligne 6.-Retranchez " avec dé'pens.,'

5f~3



jr-., 'r ~ -.
.rjr

r ,r~ j 'r 'r.

j - ''r

60 Septembnis. A. 1841.

Amedemene au Bil
de la Comp in du
Gaz et del'EII" de
Torons(,.

Lesrd~

Presse 4, Ligne 11.-Après " endommagera," insérez " brisera, dé-
agera,

Presse 4, Ligne-4.-Après " tuyau," insérez " engin, r iéservoir, ro-
binet ou autre ý ouvrage, ou l'appareil, appartenances ou dépendances
d'iceux, ou aucun ouvrage ou chose déja faite ou qui pourra l'être pour
les objets susdits, ou aucun des matériaux employés et préparés pour-les
dits objets, ou."

Presse 4, Ligne 13.-Après le premier " ou," insérez." ou qui fera
volontairement en aucune manière aucun autre tort ou dommage dans le
but d'obstruër, empêcher ouI embarraser la construction, perfection,
maintien ou réparation des dits ouvrages, ou sera cause de tel domnage,
ou qui baignera, lavera, ou nettoyera aucunes hardes ou linges, laine,
cuir, peaux, animaux, ou aucune chose nuisible ou malpropre, ou qui
fera, permettra ou souffrira que l'eau d'aucun égoût ou canal coule ou
soit conduite dans aucuns ; réservoirs, I citernes, étangs, sources ou
fontaine, d'où pourra venir l'eau qui sera fournie à la dite Cité, ou qui
causera."

Presse 4, Ligne 19.-Après I méfait," insérez " et sur conviction
d'icelui, la Cour devant laquelle telle Personne sera poursuivie et con-1
vaincue, aura pouvoir et autorité de la condamner à payer une pénalité,
n'excédant pas cinq livres courant, ou à être incarcérée I dans la Prison
Commune du District, pendant un espace de tems n'excédant pas trois.
mois, selon que la.Cour le jugera convenable."

Presse 4, Ligne 21.-etranchez tous les mots depuis," sera jus-'
qu'à " quelconque," dans la 22e ligne, inclusivement, et insérez "ne
s'étendra ni ne sera censé s'étendre à empêcher aucunes personne ou:
personnes,corpspolitique ou incorporé, de construire aucuns ouvrages pour
l'approvisionnement d'eau ou de gaz pour leur propre usage, ni à
empêcherla législature de la Province, de changer, modifier ou révoquer,
en aucun tens ci-après, les pouvoirs, priviléges ou 'autorités donnés ci-
dessus à la dite Corporation."

Presse 4, Ligne 26.-Après la 12e Clause du Bill, insérezles
Clauses C. et D.

CLAUSE C.
Et qu'il soit statué, que les pénalités imposées par le présent, Acte,

appartenant à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, seront destinées
aux besoins publics de la Province, set pour le soutien du Gouvernement
d'icelle ; et il sera rendu compte de la due application des dites péna-
lités, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Sucéesseurs, par 'la voie des Lords
Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, pour le teins d'alors, en la
manière qu'il plaira à Sa Majesté," Ses Héritiers et Successeurs l'or-
donner."

CLAUSE P.
Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera, ni ne

sera censé affecter en aucune- manière quelconque, les -droits de Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucunes personne ou personnes
ni d'aucuns corps politiques, incorporés ou collégiaux, excepté seulement.
comme il est mentionné ci-dessus.

Amendemens grossoyés.
JAMES FITZGIBBON

Greffier Cons. Lég.
Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés.

par la Chambre.
Ordonné, Que M. Holmes reporte le dit Bill au Conseil Législatif

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendemens

'r J jrr2'
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M; Turcotte, du Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il
est expédient d'imposer un droit sur les produits agricoles, et autres,et
aussi sur les animaux vivans, importés' dans cette Province des Etats-
Unis de l'.dmnérique, a fait rapport, conformément à l'Ordre, de la Réso-
lation du dit Comité, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table
du Greffier, comme suit

Résolu,, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est expédient d'im-
poser un idroit , sur les produits agricoles, et animaux vivans,et ceux
morts, importés dans cette Province des Etats-Unis de l'.dmrique pour
la consommation du pays.

M. Prince a proposé, -secondé par M. Roblin, que cette Chambre
concourt avec le Comité dans la dite Hésolutionî.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, s'il en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour.
Baldioin,
Bluchanan,
Cameron,
Chesley,
Cook,
De Salaberry,
Dunlop,
Durand,

G-ilchrist,
Hincks,
Hopkins,
Johnfston

McLean,
Me1rritt,
Morris,,
Parke,,

Powell,
Price,
'Prince,
Roberteon,

Small,
Smit, (WVent.)

Le Président du_ Co-
mité général' suý les
droits à imposer sur
les produits des Etats-
Unis, ait rapport de
la Résolution du Co-

Résolution.

Question de concours
mise aux Toix.

Steele,
Thompson,
Thorburnz
Watts,
Williams
Woods,
Fule.-3o.

Contre.

Day, Hon. C. D.
Draper, Hon. W. H.
Poster,
Ilarrison,Hon. S.B.,
Ilolmes,

Kimber, Parent,
ilfcDinald, (Pies.) Quesne4
MJoJfatt, Fion. G. Raymond,
Morin, SSherwood,
Neilson> Turcotte,
Ogden, lon. C. R. Viger. Hon. D. B.

(24.)
Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite

Résolution.,

M. .Prince a proposé, secondé par M. Roblin, qu'il lui soit permis
d'intrbduire un Bill pour imposer des droits sur les produits agricoles
et autres, et sur les animaux importés dans ce pays des Etats-Unis de
l'Jlméri que., r

La Chambre s'est divisée sur la Question :
Pour, 30 ;
Contre, 24.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

Ainsi elle a été emportée dans l'Afirmative
Et il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequela été

reçu, et lu pour la première fois.a
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi pro-

chain.

M. Durand, du Comité de toute la Chambre pour prendre en con-
sidération le Message de Son Excellence le Gouverneur Général, relatif
aux Améliorations Publiques, ensemble avec les Documens qui l'accompa-

S7

La motion est agréée.

Motion pour l'intro-
duction d'un Bill pour.
imposer des droits
sur les produits i-
portés des Etats-Uni.

La motion est agréée.

Et le Bill est la pour
le lère fois.

Le Presidenit du ro.
mité Géneral sur les
Améliorations Pu-
bliques, fait rapport
det Résolutions du
dit Comité.
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Aylwin,
Barthe,
Black,
Burnet,
Child,
Christie,
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1 ère Résolution:
Emprunt de £1,500,
Oo> sterling.

2ème Résolution
Pour -augmenter le
Revenu, en élevant
les droits de douane.

3ème Résolution:
Octrois d'argent pouar
divers travaux publics,
(1ère Class) .

4ème Résolution:
Taxe de , 1 pour cent

.par année sur la cir-
culation des billets de
Banque.

5ème Résolution
Taxe sur les distil-
leries.

6ème Résolution:
Taxe sur les ventes
par encan.

7ème Résolution
Octrois d'argent pour

gnent, et autres références, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des
Résolutions du dit Comité, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau
à la Table du Greffier, comme suit :-

Résolu, Que pour diminuer l'intérêt de la Dette publique actuelle du
Canada, il est désirable d'emprunter une somme de £1,.500,000, cours
Sterling de la Grande-Bretagne, aux meilleures conditions que l'on pourra
obtenir, avec la garantie qu'offre et propose la Dépêche du Très-Hono-
rable Secrétai-e d'E tat des Colonies, du Se de Mai, dernier, et de com-
mencer par employer cet emprunt à la liquidation de la Dette publique,
en achetant les débertures maintenant en circulation, en tel temps-et de
telle manière qu'il sera jug'é le plus. favorable pour' les intérêts de cette
Province.

Résolu, Que l'augmentatión, de revenu qui pourra être nécessaire
pour mettre en état de donner les sûretés suffisantes, lorsqu'on empruntera
les sommes requises l pour compléter les travauxpublics qui vont être
entrepris, soit effectuée en élevant les droits de Douanes imposés sur
les divers articles importés en cette Province.

Résolu, Que les Travaux Publics suivans soient commencés et
complétés en cette Province, sous, là surveillance du Conseil, des
Travaux Publics, et que les diverses sommes ci-après mentionnées
soient accordées à Sa Majesté pour cet objet.

PREMIERE CLASSE.

Canal de V0elland...... ...................... £45000
Et pour compléter l'ouverture d'un passage entre la partie

occidentale de la Province, le St. Laurent ,et la Mer,
une somme du,.. ... ............ 315,070

Dans laquelle est compris le montant de l'estimation des travaux à
faire jusqu'au Lac St. Louis, afin d'avoir une navigation sur, les eaux
mortes, depuis Montréaljusqu'à Kingston.

Rivière Richelieu,........................ ..... 21,000
Rivière Ottawa, ....... ............ ............. 28,000
Canal de la Baie de Burlington,..... ............... 45,000
Eaux intérieures du District de .iVewcastle,............. 50,000
Hûvre, Phares et Chemins pour y conduire, ... ........ '74,000
Résolu, Qu'il est expédient, afin d'augmenter le revenu de cette

Province, et de pouvoir, être en état de donner les sûretés requises lors-
qu'on empruntera une partie de- l'argent nécessaire' pour achever-les
Travaux Publics, soumis à la considération de la Législature, par un
Message de Son Excellence le Gouverneur Général, qu'un taux d 'un pour
cent par année soit imposé sur le montant moyen de la circulation des
billets de toutes les' Banques de cette Province.

Résolu, Qu'il est expédient, afin d'augmenter le revenu, jusqu'au
chiffre nécessaire pour l'accomplissement des objets susdits, d'imposer
une taxe sur les Distilleries de la partie de la Province ci-devant leBas-
Canada.

Résolu, Qu'il est expédient, afin d'augmenter le revenu jus4u'au.
chiffre nécessaire pour l'accomplissement des objets susdits, d'imposer
une taxe sur les ventes par encan dans toute la Province.

Résolu, Que les ditrses sommes suivantes soient accordées à Sa
Majesté :
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DEUJXIEME CLASSE.
travaux publics, (2ème
Classe).,

Pour -le Chemin de la Baie des Chaleurs..............£15,000
Le Chemin de Gosford....... 10,000
Le Grand Chemindu .v'rd............... ...... 30,000
Le Grand Chemin de la Province, de Québec à Amherst-

burg et Port Sarnia, certaines parties, savoir,:
Des Cascades au Cdteau du Lac,..................15,000
DeBrantfordà-Londres,, 55,000
De Londres .à Port Sarnia ....... .. 15,000
De' Lon dres à Chatham, Sandwich et amherstburg,........36,000
Et que le Gouvernement-de cette Province soit=autorisé a. emprunter,

sur le crédit des revenus consolidés du Canada, les sommes d'argent
nécessaires" au plus modique taux d'intérêt possible..

Résolu, Qu'il soit accordé à Sa Majesté une somme n'excédant pas S

£34,000 pour la constructiondes ponts, surles grandes rmires qui se Qu b.
trouvententre Québec et MAfontréal, dont le passage en certaines saisons
est très dangereux, et accompagné quelquefois de la perte dc la vie des
vo1Ô,yageurs. 1,,1' 1" 2 _ ý 11,1' .1gr

.ésolu, Qu'ue somme de £58,500 soit accordée, à Sa Majesté pour
l'amélioration de la navigation du"Lac St. Pierre. rie

Résolu, Qu'ume somme de £376,612 soit acordée à Sa Majesté,
pour achever de rendre le St. Laurent;navigable. , ' ,du st.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Solliciteur Motii

Général Day,i Que la Question de concours soit maintenant séparément d- co
sur, les

mise sur les dites Résolutions.
M. Hincks a-proposé en amendement, secondé par M. Buchanan, que uotio

tous les mots, aprés '" Que, " dans la dite, Motion, soient retranchés,
et les suivans substitués ::" le dit :R apport, soit immédiatement référé
"de nouveau à. un Comité 'de toute la Chambre."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est La
suivi une division, et la dite.Motion a été emportée dans l'Affirmative. ment

La Question ayant été alors, mise sur la Motion principale, telle nm
qu'anendée, elle a été adoptée, et .. . telle

La Chambré s'est en conséquence formée en le.dit Comité.
M. Parent a pris le Fauteuil du Comité; et après yavoir siégé quelque La Ch

1 1 en Co
temps,,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Parent a fait rapport que le Comité avait passé une, Résolu-

tion additionnelle, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il
lui plairait de la recevoir ; et, aussi, qu'il lui était enjoint par le, Comité de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
Ordonné, Que le dit Comhité ait la permission de siéger de nouveau

demain.

-,Message du Conseil Législatif, parJohn Godfrmy, Spragge,, Ecuyer,
Maître en. Chancellerie

M. l'Orateur, '

Le Conseil Législatif a passé les Bills

port.

Le pr
port
additi

blIessa

qu'il a

.- Ponts entre

neto tro al

Résolution
12.-Navigationý
Laurent.a,

Sque la question
ecours soit mise

Résolutions.

a d'amendetment.

otùo damende-
:st as.réée.

otion principale
qu'amendée eut

-ambre se forme
mité sur le Rap.

Csident fait rap-
d'une résolution
onnenle

ge du Conseil
Latif, 1annonçant

paesé. 1

suivans, sans amendement.
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Le Di!! de la Cnmpa-
de du- " Acte pour établir une Compagnie sous le nom de Compagnie du

LeB elat Iý Chemin de Sydenham Mlountain."
ciation Coloniale n 'an- " Acte -pour autoriser l'Association Coloniale: Irlandaise de l'Amé-daise de l'Amériqute du rigue du Nord, à prêter de l'argent dans le Comté de Beauharnois.
Le " Acte pour confirmer un certain arrangement fait par les Magis-
Magistrats de Gore et trats des Districts de Gore et de Wellington."
Le Bill pour atraduc- " Acte pour:pourvoir à ce que les lois de cette Province soient tra-

s Lois en Fran- duites dans la langue Française, et pour d'autres objets y relatifs."
Le Bitl relatif ai fins
rniin cadarisé de "Acte pour incorporer certaines personnes y mentionnées, aux fins
Dundas à IlaRivière de faire un Chemin macadamisé, depuis la Rue Dundas jusqu'à la Ri-

vière Humber, dans le Township de York."

éeis eatfur "Acte pour mettre les personnes autorisées à pratiquer la Médecine
ien et la Chirurgie dans le Haut ou le Bas- Canada, en état, de pratiquer

dans la Province du Canada."
Compagnies d'Assuran Acte pour amender un Acte du Parlement de la ci-devant Pro-
ce mutuelle du Haut- vince du. Haut-Canada, intitulé " Acte pour autoriser l'établissement deCanada; Compagnies d'Assurance mutuelle dans les différens ýDistricts de cette

Province."
Le Bill relatif à PAsy- " Acte pour incorporer les Dames de l'Asyle de AMontréa pour lesle de motréai pour ein 1L T
le Orphlelin. Cathoi- Orphelins Catholiques-Riomains."

pou atorisu "Acte pour autoriser George Durand, Ecuyer, à construire 'n
a un Ca construire Canal pour établir des moulins, dans le Township de Sarnia."
Le Bil pour nutoriser "Acte pour autoriser certains Syndics y mentionnés, à transpor-
terre au ilév. . àe-t partie d'un certain lot de terre, situé dans le Township de Lochiel,
Xsane; dans le District de l'Est, au Révérend John McIsaac.
Le Bil relatifaux Pom- I Acte pour abroger un certain Acte y mentionné, etipour exempter
Piero les Membres des Compagnies de Pompiers, légalement organisées, de

servir comme Jurés, et dans la Milice, excepté dans certain cas.",
Le Bin relatif aux "Acte pour changer et amender les Lois maintenant en force dans

c ,d t la partie de cette Province, ci-devant le Haut-Canada, qui régissent les
Cours de Districts."

Et aussi,
Le Bill relatif à ta lî Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé, I Acte pour pourvoirberté des Elections, liet
avec d.s amendemens. " à la liberté des Elections dans cette Province, et pour 'd'autres fins y

" mentionnées," avec plusieurs amendemens, auxquels il demande la con-
currence de l'Assemblée.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, auxquels: il de-

Le Bil relatif au mon- mande la concurrence de l'Assemblée.
naies de cuivre. " Acte pour empêcher de fabriquer, importer ou circuler, d'une

manière frauduleuse, les monnaies de cuivre falsifiées."
.cniaîaî v "Acte pour abroger un certain Acte y mentionné, reativement à

l'Education, et pour établir d'autres dispositions pour son encourage-
ment."

Et ensuite il s'est retiré.

]ère Lecture de ces Un Bill grossoyé du_ Conseil Législatif, intitulé " Acte pour em-deu. " pêcher de fabriquer, importer ou circuler, d'une manière frauduleuse, les
" monnaies de cuivre falsifiées," a été lu, pour la première fois.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour abro-
" ger un certain Acte y mentionné, relativemeut à l'Education, et pour

d'autres dispositions pour son encouragement," a été lu pour le première
fois.
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Conformiément à l'Ordre, un Bill pour consolider certainee Dettes 2e. Lecture du Bi

dues par le District de Home, et pourvoir au paiement d'icelles, a été lu
une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. Ordre de le grossoyer.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour lérection de certains Town- 5e. [ecture du Bill

ships dans le Comté de Kent, en un District séparé, a été lu une seconde sipsns l coé

fois. de Kent.

M. Cameron a proposé, secondé par M Thompson, que le dit Bil Bll e de C6fér* 1nt

soit référé à un Comité de toute la • Chambre Vendredi prochain. vdredi prochain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir à la commutation let Bàl re-

volontaire de la Tenure Seigneuriale dans les Seigneuries du Bas- Canada, sneu ise
a été lu une seconde fois.

M. Dunscomb a proposé, secondé par M. Simpson, que le dit Bill
soit référé à un Comité de toute la. Chambre Mercredi prochain. Motion pour régler'le

M. Christie a proposé, secondé par M. Jylwin,, que.la considération dt éa mrcre aot
ultérieure du.dit Bull.soit remise. chamn.ercr, ra-

Ordre que laconsidéra--
La Question ayant été mise sur cette Motion, il s'en est suivi- une ton ultérieure du dit .

division, et la dite Motion a. été emportée dans i'Affirmative, et.
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir à administrer 1ä
justice d'une manière plus facile et économique, dans les causes civile
et autres matières d'une valeur pécuniare modique,.dans cette partie de la latf auz Petites causes.,'

Province ci-devant le Bas-Canada, a été la, une seconde fois.
Sur Motion de M. le Procureur Général Ogden, secondé par M.

Quesnel,
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité choisi, composé de

M. Viger, M. Quesneli M. Black, M. .. ylivin, M. TurcoUte et M. C Uhild, t i est référ

pour en faire rapport avec toute la diligencecouvenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers, et records.

A cinq Heures,;M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajpurn e jusqu'à:
sept Heures,.eP.t M.

Luue, 6? die Septembris;

Septiupurese.tecs

L'lOrdre- du jour pour que laIChamibreIse ýforme'e'n Comité sur le La Chm1irC'bC' forme:

second Rapport-du ComitéSpécial, nommé pour s'enquérirquelle assis- en Comité sur le r-

tance il sera necessaire de donner, au Greffier, et quels Bureaux'e,éýl c omt su Ilf,,lOlres dpr

partements ils sera expédient d'établir pour conduire les-affaires de cette tmn i aCa~e

Chambre d'Lune manière efficace et régulière, étant lu;
La Chambre's'est en conséquence formée 'en le, dit Comité'.
'M. Dulop a'pris le autéuil du-, Comité ;et après 'y uanvo r sihos

quelque te°ps
'. IOrateur a repris le Fauteuil 
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Le Pré~sident fait rap- tM - U1bprt de plusieurs ie Et M. D lo a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs
solutions. . Résolutions, qu'il avait ordre de 'soumettre à la Chambre quand il lui

plairait de les recevoir.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

e° la duajr se LOrdre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
re*enéeH Bill pour ériger le Comté de Haldinand en un District séparé sous le

de Haldimand est re- nom de District de .anchester, étant lu;
ciss. "dr ° Ordonné, que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.
La Chambre se forme jou qu Chmr en sur-
nCoité sur le Rap- L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité 'ur

Ji ert °e"dsur la le Rapport du Comité choisi, auquel a été référée la Résolution de
cette Chambre, du vingt-huit de Juillet idernier, relative aux Lois de
cette partie de la Province ci-devant connue sous le iom de Bas-Canada,
concernant la Tenure des terres, communément connue sous le nom de
Tenure Féodale, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Burnet a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

Le Président fait rap- Et M. Burnet a fait rapport que le Comité avait passé une Ré-
port d'une Résolution. solution, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plai-

rait de la recevoir.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
nConit sur le ral Rapport du Comité choisi, auquel a été référée la Pétition de Samuel

Ctjtio itd sur Garnsey, et autres, Habitans du Comté de Bayham, et autres références,
et autres références. étant lu ;

La Chambre s'est en-conséquence formée en le dit Comité.
M. D. McDonald a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé. quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

Le Prident fait rap. Et M. D. McDonald a fait rapport que le Comité avait passé une
port d'une Résohtion. Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du

Greffier, et adoptée par la Chambre, et elle est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient de définir les limites du Comté de
aoluion. Nlorlfolk, et d'annexer à ce Comté le Township de Bayham.

Ordonné, Que M. Powell aitla permission d'introduire un Bill pour
are l "eture du Bil, établir et déterminer les limites Ouest du Comté de Vofolk.

pour étcablir les limijtes
ouest de NorfoHk. Il a-en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Mercredi prochain.

L'ordre du jour pour

ore 1en Co iité- sur le
Bill relatif aux Li4-
peaclientc.

La Chambre se forme
cr Comité sur les a-
riendeniens du Con-

5eit Lgislatif au Bill
relatif aux àlarihZes.

L'Ordre du jour pour que la Chambré se forme en Comité sur le
Bill pour établir une Cour en cette Province pour la décision des Accu-
sations (Impachments), étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain,
et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur les.
amendemens faits par le Conseil Législatif au Bill, intitulé « Acte

pour permettre aux Ministres Chrétiens de toutes dénominations de
solemniser les Mariages sous certaines restrictions", étant lu
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La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité,; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

0 La Chambre 'se torme,
L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Coinité pour en comisur vcie

prendre en considération la convenance d'expliquer et amender certaines , 111
parties d'un Acte passé durant la dernière Session du Parlement de la cad.isi.
ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé "Acte pour abroger, chan-

ger et amender les lois maintenant en force pour régir les différens
Chemins macadamisés dans cette Province," étant lu.;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité. 2 I
M. Christie a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Christie a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs port de certaines Rc-

Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table solutionS.

du Greffier, comme suit:-
Résolu, Qu'il soit établi des dispositions pour expliquer et amender un

certain Acte passé dans la dernière Session du Parlement de la ci-devant
Province du Haut-Canada, intitulé " Acte pour abroger, changer , et a-
" mender les lois maintenant en force pour régir les différens chemins ma-
"cadamisés dans cette Province", de manière à empêcher toute commuta-
tion des travaux imposés par le Statut, par les -personnes qui résident à
un demi-mille de l'un ou de 'l'autre côté des chemins qui ne sont pas
actuellement améliorés, et pour d'autres fins.

Résolu, Qu'il soit passé une loi pour séparer les différentes, Commis- 2dRésolution.

sions de Barrières dans le Home District.
Ordonné, Que la.Question de concours soit maintenant séparément

mise sur les dites Résolutions.
Et la première des dite Résolutions'ayant été lue de nouveau, et La 1 re Résolution est

la Question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été adoptée agréé.

par la Chambre.
La seconde des dites Résolutions ayant été lue de nouveau, et la

Question de concours ayant été mise sur icelle,
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont

été pris commeP suitar

Pour.'

21:lwin, Chrispierd Holmes, Robcnn,
B.laldwin, -COos McDonald, (Pres.)onmal4
Barlhe, Daly, Ion., D. MoLear, Smith, (Went.)

Jcczun, 1uadMorin, Steele,
Bum et, Poster', 'Powell, Turcotte,,
Cameron, Gilchrist, Price, 'Viger. Ilon. _D. B.-
Child,

Contr'e.'ý

.Black, h1)raper,tHon. 'W.H. :Skerwood1, williams,
Cartwright, .7 Yloffatt1, 'Thorbvurn, ýWoods.-1o.
Gcsle, Raymond,

Ainsi elle a été 'emportée ýdans l'Affirmative, et La '2de'Résolution est

Résolu, Que cette' Chambre concourt avec le Comité dans les dites ,gréée*
Résolutions.
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1ère lecture du Bill
relatif aux Chemins de
Barrièreb du Haut-
Canada.

Lu C liaxubre pren~d Cen
considera.teo11 les
arnendemma di Con-

ieil Legiulatitau Bill
relatif . l'adninistra.
Lions de Ia Justice dans
les îles de ln Magdec

"**

AMnelene".

Ordonné, Que M. Small ait la permission d'introduire un Bill pour
expliquer et amender un Acte, de la, Législature du- lianti-Canada; qui
a rapport aux Commissaires pour la régie des Barrières Publiques de
District.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois:

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois, Vendredi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour prendre ,en considération les Amendemens
faits parle Conseil Législatif au Bill, intitulé " Acte pour pourvoir tem-

porairement à l'administration de la Justice dans les Iles de la Magde-
" leine dans le Golfe St. Laurent," étant, lu ;

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amen-
denens en considération.

Et les dits Amendemens'ont été lus et sont comme suit:-
Feuille 1, ligne 87 et 38.-Retranchez " quelque personne coMm

son Greffier, qu'il nommera à cet effet," et insérez " le Greffier devant
4 être nommé comme il est dit ci-après."

Feuille 1, ligne 40.-Après la seconde Clause, insérez la, Clause.
soivante A :

CLAUSE A.

Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du
Gouvernement de la Province pour le temps d'alors, de nommer, en ver-
tu d'une Commission sous son seing et sceau,. une personne propre et
convenable, résidant dans les dites lies, pour agir comme Greffier de la
dite Cour de Commissaire; et le dit Greffier, ýavant de remplir les de-
voirs de sa charge, fera et passera devant le plus ancien Juge, de Paix
résidant dans les dites Iles, un engagement, conjointement et solidaire-
ment avec des cautions que le Juge de Paix approuvera, pour la somme
de livres, courant, qu'il remplira fidèlement les devoirs
de sa dite charge, transcrira et gardera des,-Minutes fidèles de toutes.
les procédures, entrées et jugements de la dite Cour ; et prêtera et sous-
crira en outre un sèrment devant le.dit Juge de Paix,, (lequel serment le
dit Juge de Paix, est par le présent autorisé et requis d'administrer),ý,
dans les termes suivans, savoir-: "Je, A. B. promets et jure, que je rem-
plirai fidèlement, diligemment et honnêtement la charge et les devoirs de,
Greffier de la Cour de Commissaire des Iles de la Magdeleine, du mieux
que je pourrai. Ainsi que Dieu me soit en aide." Lequel serment sera
déposé et demeurera parmi les Régîtres de la dite Cour."

Presse 1, ligne 47.-Après-la troisième Clause du Bill, insérez les-
Clauses suivantes, B et C

CLAUsE B.
"Et qu'il soit statué, q'il sera du devoir du dit Greffier, en confor-

mité à tout jugement prononcé par le Commissaire, d'émaner les Writs'
d'Exécution contre les biens et effets mobiliers de toute personne contre
laquelle le dit jugement aura été prononcé, à l'expiration du-délai ac-
cordé par cet Acte, ou par le Commissaire, en vertu des dispositions de
cet Acte; lesquels dits Wrfits d'Exécution auront avant cela été signés
et scellés par le dit Commissaire,. et tenus sous la garde du dit Greffier."'

572
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Et! CAUSE C.

Etui[ soit statié, que dansle cas. où il serait fait quelque oppo-
sition:à la vente de quelques biens et effets mobiliers saisis par et en: veri
tu de quelque Writ d'Exécution ,émané comne.susdit, il sera et pourra
être loisible aù dit Grefier d'administrer:le serment à la p,ersonne ;qui
fait oppositioii à la'dite veit e, sur la vérité d'es. allégués contenus dans
la dite opposition, et d'ordonner en conséquenc.e .la suspensiîon de
toutes procédures en vert du. dit Wit. d'Exécution jusqu'au retour de
la dite opposition, à la session, suivante de la' Cour, et alors les parties
pourront être. entendues'sur les mérites.de-la dite oppositipn."

Presse 2, ligne 6.-Après "'donné,"insérez " àu au Greffier."
Presse 2; ligne 9.-2 Après " Jugement insérez "' et le dit Greffier

transmettra aussitôt après la publication du dit.avis et l'entrée du dit cau-
" tionnement, avec toute la diligence convenable, et à Pinstance et réqui-
", sition de l'appelant, une. copie exacte et certifiée duRecord'd.e la cause

ainsié -voquée, à.la dite. Cour du Banc du Roi, oùi Cour des Plaidoyers
Communs, à Québec ;,etl'appelant payera,au Greffier pour'la.copie du dit

",record, à raison" de,, pour chaque cent mots, et rien de plus."
Presse 2, ligne 188.-Après " deniers," insérez,," po,ur chagge entr.e

d'une opposition, denier."
Presse 2, ligne 18.-Après la cinq,uième Clause du, Bi insérez

la Clause D.
CLAUSE D.

"Et qu'il soit statué,'que le dit Commissaire aura, plein'-pouvoir et
autorité' de nommer et constituer le nombre d'Huissiers qu'il jugera con-
venable et nécessaire pour servir et: mettre à exéc.utio. tous Writs,
ordres ou règles de la dite Cour,, et telhuissier, avant de' remplir les de-
voirs de sa charge, donnera caution, au' montant que le dit Commissaire
jugera convenable, pour Paccomplissement fidèle de ses devoirs, ainsi'
que pour le paiement et la reddition d'un compte exact, de tous les deniers
quilseront payés entre ses mains.

'Presse 2, ligne 40.-Après " statué," retranchez tous, les mots
jusqu'à la fn de la huitième Clause du Bill, et insérez à la place, " que
dans le cas des décès, maladie ou absence du Greffier, le -plus'-ancien'
Juge de Paixrésidant dans les dites Iles, donnera aussitôt avis, avec
toute la diligence convenable, des dits -décès, maladie i ou absence, au
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou à la personne ayant 'administra-
tion du Gouvernement de la dite Province pour le temps d'alors ; et- il
sera et pourra être loisibleau dit plus ancien Juge de Paix; de nommer et
constituer, en vertu d'un, Warrant sous son seing et sceau, une personne
convenable et qualifiée, résidante dans les, dites Iles, pour agir comme
Greffier de la dite Cour, jusqu'à ce qu'il ait été nommé un autre Greffier
par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur,, ou la personne ayant l'ad-
ministration du Gouvernement pour le tems d'alors, et la dite *personne
qui remplira ainsi les fonctions de Greffier, aura, recevra et possédera
tous les pouvoirs, autorités, priviléges et profits, accordés au Greffier qui
devra être nommé, comme susdit."

Presse 3, ligne 7.-Après le neuvième Clause du Bill, insérez la
Clause suivante E

CLAUsE E.

Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, il ne se trouvait point
D 7
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La Chambre me forme
en Comité sur les dits
amendemens.,

e Président fait rap-
port de plusieurs
amenitemenis aiLr dits
amendemprns.

Un Retour des deniers
payés à M. le Procu-
reur Général Ogden,
est présnté à la
Chambre.

Uapp-irt.

de Juge de Paix résidant dans les dites Les, tous les pouvoirs, autorités
conférés par le présent au dit Juge de Paix et les devoirs requis de lui,
seront dévolus au plus ancien Missionnaire résidant dans la-dite lie, et par
lui remplis."

Sur Motion de M. Christie, secondé par M. Barthe,
Ordonné, Que les dits Amendemens soient maintenant référés à

un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit'Comité.
M. Price a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Price a fait rapport que le Comité avait passé les dits amen-

demens, et y avait fait plusieurs amendenens, dont _ il avait ordre de
faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Honorable D. Daly a présenté, en conformité d'une Adresse de
cette Chambre du dix-septième du mois dernier, à Son Excellence le
Gouverneur Général,-Retour contenant un Etat de tous les deniers
payés à l'Honorable M. le Proctireur Général Ogden, pour services
officiels rendus pendant les quatre dernières années, avec l'indication de
l'autorité en vertu de laquelle ces paiemens ont été faits.

Etat de tous les Deniers payés à l'Honorable M. le Procureur Gé-
néral Ogden, pour services officiels rendus et pour frais d'administration
de Justice dans le Département du Procureur Général, pendant les
quatre dernières années, avec l'indication des autorités en vertu desquelles
les paiemens ont été faits.

SEltvicEs.

Montant da compte de dépenses contin-
gentes pour le semestre expiré le 10
Avril 1837,........................

Do. pour do. expiré le 10 Octobre,.....-

M ontant de la rémunération à lui accordée
pour services additionnels du 4 Novem-
bre 1837, au 17 Mai 1838, occasionës
par la Rébellion dans le District de
Montréal,...... ...............

En plein pour tousles services additionnels
par lit! rendus entre le 4 N1ovembre
1837 et le 17 Mai 1838,.............

Pour services ordinaires par lui rendus
pendant le semestre expiré le 10 Avril,
1838,..........................

Montant qui luia été alloué en liquidation
de compte, pour services rendus auGou-
vernenient entre le 11 Avril 183A et le
10 Avril 1840,... ..................

Salaire pour 4 ans expirés le 30 Septem.
bre 1840, à £300 par année,

s'ONTANG.
5TFtLIrc,.

£

982

1500

1500

572

9600

15,165
1200

s. n.

EX VERTU DE QUELLE AMTOitIro.

Payé sur les revenus qui étaient alors
àAla disposition de la Couronne.

Ordonnance du Conseil Spécial lare Vict.
Chap. 12.

Do.-2de Vict. Clap. 5.

Do.-Se vict. Chap. 23.

0 Do.-lère Vict. Clap. 12.
Ordonnance lère Vict. Chap. 12.
.- do.-~2e Vict. Clap. 39.
-do.-e vict. Chap.22.

1 -- do.-.4e vict. Chap. 9.

10 lonr l'année 1837, payé sur le pret fait par
la Trésorcrie Impériale, dont il a été fait

0 bon par l'Ordonnance de la lère Vict.
Chîap. 11 ; et pour les années suivantes,
sur les subsides accordés annuellement
par diverses Ordonnances.

Total Sterling,........£ 16,365 1 il

JOS. CARY,
Kingston, 28o Aoûî, 1841. Insp. Gén. des Comptes.

No'rE.-Les Comptes des Déponses Contingentes du Procureur Général pour le semestre expiré
le 10 Octobre 1840, n'ont pas encore été finalement examinés ni payée.
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L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme eri Comité sur le
Bill pour mieux assurer l'indépendance et l'intégrité des Juges, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
L'Honble. M. Mofait a pris le Fauteuil du Comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et l'Honble. M. Moffati a fait rapport que le Comité avait passé le

Bill, sans y faireaucun amendement; et le Rapport a été lu de nouveau
à la table du Grefiier.

Ordonné, Que le dit Billsoit grossoyé.

Sur ;Motion de M. Chriistie, secondé par M. .Bart/he,
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé,

soient remis à demain, et q'ils soient alorsles premiers Ordres du jour.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Hinccs,
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour entendre

et décider les mérites des Pétitions de divers Electeurs de la Seconde
Division du Comté de, York, et de Connell JIames Baldwin, Ecuyer, se
plaignant de l'Election et du Retour illégal de George Duggan, E cuyer,
Membre siégeant pour la dite Seconde Division du Comté de York,
d'ajourner jusqu'à Samedi le onze du courant.

Alors, sur Motion de M. Cartwright, secondé par M. le Procureur
Général Draper,

La Chambre s'est ajournée.

La Chambre se forme
en Comité tiur le Bill
pour l'indépendance
des Juges.

Bill rapporté sans
anendement.

Ordre de le grossoyer.

Les Ordres du jour,
sont remis :. demain.

Perrission est accor-
£IUO ua1 Comité de
l'élection de G. Dug-
Can, de s'ajourner au
onze du courant.

Mairlis, 70 die Septembris ;

Anno 50 Victoria, Regince, 1841.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table:

Par M. Harmanus Smith, la Pétition de William Holms, et autres,
Habitans du Township de Brantford, dans le District de Gore.

Par M. Burnet, la Pétition des Maître, Député Maître et Gardiens
de la Maison de la Trinité de Québec.

Un Bill grossoyé pour obliger les Candidats dans toute Election
future des Membres de l'Assemblée Législative; à faire et souscrire.une
déclaration détaillée des propriétés qu'ils possèdent, et en vertu desquelles
ils prétendent se qualifier, a été lu pour la troisième fois.

M. Christie a proposé, secondé par M. Thompson, que la Clause
grossoyée suivante, marquée A., soit ajoutée au dit Bill, en forme de
Cavalier, et fasse partie d'icelui.

CLAUSE A.
"Et attendu qu'il peut arriver que la maladie ou autre cause inévitable

Pétitions présentées tà
la Chambre.

DeW. Hohms, et
autres.

La Pétition de la Mai.
son d la Trinité le
Québec.

3e lecture du Dil ur
lqulification de.

Ca.qdidats
lions.

Cavalier proposé.

5 Vict. 575
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empêche-quelque' Candidat de se trouver présent à PElection et que les,
Electeurs peuvent être ainsi' frustrés de leur libre choix, à- moins qu'il ne
soit fait des dispositions à cet égard : Qu'il soit en conséquence
déclaré et statué,que tout Candidat qui délivrera ou fora délivrer, àl'Ofi-
cier Rapportrnr, aujour fixé pourl'Election, une déclaration en la formu-
le prescrite par la vingt-huitième Section da dit Acte du Parlement, de la
Grande-Bief!agne et d'frland, intitulé Acte pour réunir les Provinces
"du Haut et du Bas- Canada' et pour le' Gouvernement du Cànadt,,',
signée par tel Candidat et faite devant un Juge de Paix en cette Province,
qui la recevra et l'attestera, ainsi qu'une- déclaration en la formule pres-
crite par le présent Acte, aussi signée par lui et assermentée ou affirmée
devant aucun Juge d'e Pàix en cette Province, qui la recevra et l'àtteste-
ra, sera réputé avoir satisfait aux exigences du dit Acte et du présent,
quand à la déclaration de qualificationrequise de lui ; et tout fàux expo-
sé fait volontairement dans aucune telle déclaration,, comme. susdit, sera
considéré être un méfait, pour fequella personne qui s'en rendra coupa-
blé sera sujette au peines auxquelles les personnes coupables de parjure
volontaire et malicieux sont sujettes, dans le lieu où telle déclaration
aura été faite: Pourvu toujours, que sur toute poursuite pour telle offense
et pour les fins du présent' Acte, toute telle déclaration sera réputée
avoir été faite le jour où elle aura été délivrée à l'Officier Rapporteur,
par ordre du Candidat,quelle que soit la date où clle aura été signée,reçue
et attestée, comme susdit ; et la possession d'aucune telle déclaration
sera primàfacie une preuve du pouvoir qu'aura donné le Candidat de la
délivrer à tel Officier Rapporteur."

LaMoUonen at née. Et la dite Clause a été lue trois fois,et la Question ayant été mise sur
icelle, elle a été adoptée par la Chambre.

Motion que nouveau M. Christie a proposé, secondé par l'Honorable M. Viger, Que le dit
run Comité»général. Bill soit référé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, demain.

eNuatée. La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Motiond'amndement. M. orris a proposé, secondé par M. Chesleg, Que le Bill passe.
L'Honorable M. Viger a proposé en amendement, secondé par M.

Barihe, Que tous les mots après" Que," dans la dite Motion, soient re-
tranchés, et les suivans substitués: " la considération ultérieure du dit Bill
14 soit remise de ce jour en trois mois."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:

Pour.

Baldwin,
Barthe,
Christie,
De Salaberry,

Blacc,
Bùbhanan)
BIrnet4
Cameron,
Chtesle ,
Derbishire,
Dunscomb,

.Durand,
Kimber,
M11cDonald, (Prcs.)

Merrili,
Neilson,
Parent,

Price,
Taché,
Viger. Hon. D.B.

(13.)

Contre.

Gilchrist,
H1arrison,H on1 S. B
Holmes,
Hopkins,
Johnston,
Killaly, Hon. H. H.

Mnlac7tab, 'Sir A.
Moffatt, Hon. G.
Morris,
Parke,
Roblin,
Smith, (Front.),

Snith,(Went.)
ShlerWoood,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Yule.-25.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
Négativée.
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La Question ayant été alors mise sur la. Motion principale, il s'en
est suivi une division et les noms ayant été demandes; ils ont été
pris comme suit:

Pour.

Killaly, Hon.H.H.,
Macnwb, Sir .A.
Moffatt, Hlon.. G.
Morris,
Parke,
Roblin,
Smith, (Front.)

Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,
Thomp son,
Thorburn,
Watts
Yule.-29.

Contre.

Aylwin, De Salaberry, Merritt, Price,
Baldwin, Rincks, Neilso2i, Taché,
Barthe, Kimber, Parent, Viger. ion. D. B.
Christie, McDonald, (Pres.) (14.)

Ainsi elle a été emportée dans, l'Affirmative, et
nésolu, Que le Bill passe.
Ordonné Que M. Jorris porte le- dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour consolider certaines Dettes dues par le Dis-
trict de Horie et pourvoir au paiement, d'icelles, a été lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le .Bill passe.
Ordonné,Que M. Buchanan porte le dit Bill au Conseil Législatif, et.

demande sonconcours.

-UnBillgrossoyé pour régler l'inspection de laFleur etde la Farine,
a été lupour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné Que l'Honorable M; Mofatt porte le dit Bill au Conseil

Législatif,, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour mieux assurer l'indépendance et l'intégrité des-
Juges, aété lu pour la.troisième fois.,

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Iylwin porte le dit Bil au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Sur Motion de M'. Thorbu'rn, secondé par M. Dunlop,
Résolu, Que la Résolution de cette Chambre du vingt-six Juillet

dernier, qui met les Officiers, Clercs: et-Serviteurs- employés par la Cham-
bre, sous les ordres de l'Orateur durantiles Sessions et la cvaance, soit
rescindée.

Résolu, Que le Greffier de cette Chambre soit responsable de la
garde et de la súreté dé tous les Papiers et Régistres de cette Chambre;
etý qu'il soit chargé de la direction et-du contrôle des Officiers et Serviteurs
employés dans ses Bureaux, sujet aux ordres qu'il pourra recevoir de
tenis à autre de M. l'Orateur et de la Chambre.

r. 7

La motionnlrinciralc
est agréée.

3e lecture du Bill rela-
tif à certaines dettes
dus. par le District de
Home.

3e lecture du Bill
pour rdgler l'inspec.

to<la Fleur, &c.

3e lecture du Bi pour
assurer l'inddpendan-,
ce des Juges.

Lu Résolution dc la
chasmbre du 26Juillet
scnier relautif u
Officier sde la Chaim-
bre est rescindée.

Résolution qui dZdclr,
que tous les Officir,
seront sous le contre'-
du Greffier.

BJlacik,
JJuchanan,
Bur2& et,
Cheslej,
Cook,
Day, Sol.
Derbishire,
Dunlop,

.1

Dunsconb,
Durand,
Gilchrist,
Harrison,
Holmes,
Hopkins,,
Johnston,

Gén.

A
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La Pétition des Drqc-
teurs du Chetuin a
Lisses de Toronto est
réec au i.;omitE sur
11 Pétition les Juges de
P. du Hoie District'

Rappîort, des coin"-
inisçaires sur létil-
blissemnent du 'rown-ý
biipi tic 4T.IcNab.

Ordonné, Que la Pétition des Directeurs de la- Compagnie du Che-
min à Lisses de .Toronto et du Lac Huron, présentée à' la Chambre le
quatre du courant, soit référée au Comité choisi, auquel a été référée la
Pétition des Juges de Paix du Home District, et autres références.

Ordonné, Que M. Dunlop soit ajouté au dit Comité.

L'Honorable S. B. Harrisorn a présenté,conformément à une Adresse
de cette Chambre, à Son Excellence le Gouverneur Général, du dix-sept
du mois dernier, un Retour contenantle Rapport des Commissaires re-
lativement au Township de Mac Nab.

Pour le dit Retour, voir Appendice (H. H.).

Aussi, conformément à une Adresse de cette Chambre, à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, du quinze de Juillet dernier, un Retour
relatif aux Droits prélevés sur les Bois, dans le District de Ottawa.

Pour le dit Retour, voir appendice (I. I.).

Et aussi, conformément à une Adresse de cette Chambre, du onze
du mois dernier, à Son Excellence le Gouverneur Général, un Retour
relatif à tous les salaires portés sur les Revenus du Bas- Canada, du Haut-
Canada et de la Province du Canada, entre le 1er Octobre 1839 et le 10
Février 1841.

- Pour le dit Retour, voir Appendice (J. J.).

M. Dunlop, du Comité Spécial auquel a été référée l'Adresse passée
par la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada,, en faveur de
.dnthony Manahan, Ecuyer, a présenté à la Chambre le Rapport : du dit
Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:

Après mûre délibération, votre Comité est d'opinion "que les,
allégués du Pétitionnaire .Anthony Manahan, E cuyer, sont parfaitement
vrais, comme on peut le voir en consultant 'les journaux de la dernière
Session de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du, Haut-
Canada, page 368, où se trouve une Adresse de, la dite Chambre à
Son Excellence le Gouverneur Général, dans laquelle elle recommande
d'indemniser M. Manahan de ses-pertes ; et page 378, où se trouve la
réponse de Son Excellence à cette Adresse; aussi,,le premier volume
de l'Appendice du même Journal, qui contient le rapport du Comité choi-
si -auquel avait été renvoyée la Pétition de M. Manahan.

C'est pourquoi, votre Comité n'hésite pas de, recommander à votre
Honorable Chambre de présenter une Adresse à Son, Excellence le
Gouverneur Général, pour le prier d'accorder à M. Manahan l'indem-
nité et la réparation qu'il réclame, et pour exprimer en même tems le
désir et la volonté de la Chambre de pourvoir ci-après au paiement de la
somme qui pourra être avancée pour cet objet; et il a, en conséquence,
dressé une Résolution dans cette vue, laquelle accompagne ce Rapport.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un C.omité de toute la
Chambre demain.

Adresse a Son Excel-
ence relve a", Sur Motion de Thorburn, secondé par M. aMcLean,'o.0oté$pour 1- Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à-Son Excellence
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le Gouverneur Général; priant Son Excellence de vouloir bien informer' a e

cette Chambre, quand la Balance qui reste due sur les cinquante mille dusîl 6e annedu>

louis votés pour l'am¢lioration des Chemins · dais la ci-devant Province ine de Gu n

du Haut-Canada, par un Acte passé dans la: sixième année du règne de
feu Sa Majesté Guillaume Quatre, Chapitre trente-sept, intitulé "'Acte

pour accorder à Sa Majesté une somne-d'argent pour l'amélioration
des Chemins et Ponts 'dans les différents Districts de cette Province,'"

pourra être obtenue pour les fiâs de cet Acte, et d'un 'Acte passé dans
la première Session du treizième Parlement de la dite Province ,de la
septième Guillateme Quatre, chapitre cent-sept ; aussi, quand on pourra
s'attendre que la somme de douze raille cinq cents louis accordée pour
l'amélioration de la navigation de Grand River, en vertu d'un Acte passé
dans la septième année du Règne de feu Sa Majesté Guillaume ' Quatre,
chapitre soixante-et-treize sera payée.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur Général, par tels Mernbres de cette Chambre qui forment
partie de lHonorable Conseil Exécutif de cette Province.

La Chinâbre prend enSur Motion de M. Baldwvin, secondé par M. Durand, considération les amen-
Ordonné,.Que les Amendemens faits par le Conseill Législatif au dnsduCejýil

Bill, intitulé " Acte pour pourvoir à la liberté des élections dans ',cette Elcctions.
Province,'et pour d'autres ns y mentionnées," soit maintenant pris en

considération.
La Chambre a en conséquence procédé à' prendre les dits Amen-

demens en considération.
Et-les dits Amendemens ont été lus et sont comme suit:-
Press 2, ligne 16.-Retranchez " loi," et insérez " lois des ci-

" devant Provinces du Haut ou du Bas-Canada qui sont maintenant."
Presse 2, ligne 18.-Après le mot " places" retranchez tous les mots

jusqu'à " ne," dans la vingt-deuxième ligne, inclusivement, et insérez,
-qui sont nommés par et en vertu des dites lois du Bas- Canada, ou 'du
Haut-Canada respectivement, pour tenir les dites assemblées pour l'é-'

" lection des dits Officiers, soit que les expressions Paroisse ou Township
soient ou ne soient pas strictement applicables à telle place:ou places."

Presse 7, ligne 31.-Avant " Poil," insérez " Election ou."
Presse 7, ligne 34.-Avant " Poll," insérez " Election ou."
Presse 7, ligne 35.-Avant " Poll," insérez'" Election ou."
Presse 7, ligne 37.-Après " qui," insérez " avec le dit nouvel Offi-

" cier Rapporteur ou agissant comme tel, ou" le Député Officier Rap-
4 porteur."

- Presse 7, ligne 37.-Après" sur" retranchez tous les mots jusqu'à
" Greffier," dans la trente-huitième ligne, et insérez " leurs devoirs res-
" pectivement."

Presse S, ligne 3.-Avant" six deniers," insérez " voyagé."
Presse 9, ligne 7.-Retranchez " juge," et insérez " jugé."
Presse 10, ligne 1.-Retranchez " Chambre d'Assemblée," et insé-

rez, " Assemblée Législative."
Presse 10, ligne 19.-Retranchez " Chambre d'Assemblé," et in-

sérez " Assemblée Législative."
Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adop-

tés par la Chambre.
Ordozné, Que M. Baldwin reporte le dit Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amende.
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Message au Conseil
ural .O U lac -i '

zau oUe Il.ilouble.
JoliMacauaur devant
un comité.

Mution que: 20( exem-

pllirce diiRpri
relif auTo ws up de

Î ba', ient inîpri-
iss.

Sur Motion de M. kylwin, secondé par M. Thoi-burn,
Résolu, Qu'il soit envoyé un' Message à l'Honorable Conseil Légis-

gislatif, pour prier leurs Honneurs de permettre à l'Honorable John
Macaulay, un de leurs Meinbres, de venir devant le Comité Spécial de

cette'Chambre, nommé pour s'enquérir au sujet des Comptes des
Collecteurs de Douanes en cette Province, demain à neuf heures du
matin, pour être interrogé au sujet de la dite référence.

Ordonné, Que M. d/ylwin porte le dit Message au Conseil Légis-
latif.

M. Cameron a proposé, secondé par M. liEncks,, que trois, cents

Exemplaires du Rapport de l'Agent du District de Bathurst, relativement
au Tovnship de MacNab, avec les Remarques et Lettres du, Chef Mac-
Nab, relatives à ce Rapport, soient imprimés pour l'usage des Membles
de cette Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est. suivi une
division; et les noms ayant été- demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Barthe,
Cameron,
Cook
Daly, Hon D.
Day, Hon. C. D.
Dunscomb,
Durand,

Foster,
HIincks,
Holnes,
Hopkins,
Johnston,
Merritt,

Morris,
Parent,
Parke,
Price,
Roblin,
Smith, (Wnt.)

Steele,
Thompson,
Thorburn,
Viger, Hon. D. B.
Watts,
Williams.-25.

Contre.

Derbishire, Macnab, Sir A., Robertson,
Dunn, Hon. J. H. McDonald, (Pres.) Smith, (Fron.)
Harrison, Hon. S. B. McLean, Taché,
Kimber, Neilson, Yule.-17.

Elle etagréée.

Ordrc que 300 exem-
lais u cornîîiCcuti-

rat de D. "eloncl,
soient imprimés.

Lesideft dii Co .
ruiite qCnrral sur le

lapport du comité sur
les Bureaux de 1:1
CI,.a11nre, flit rnîîîirtt
dle pluiteurs resulut-

u l e il 'h,.iqt5flt
Traducteuir françaii.

nt R1ésolition~ : ls par
àor 0. i Dcl'rieb,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Que trois cents Exemplaires du Compte courant de
Duncan McDonell, (Greenfield,) avec l'Arpenteur Général de cette
partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, soient imprimés pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Dunlop, du Comité de toute la Chambre sur le second'Rapport
du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir quelle, assistance il sera
nécessaire de donner au Greffier, et quels Bureaux et Départemens il
sera expédient d'établir, pour conduire les affaires de cette Chambre
d'une manière efficace et régulière, a fait rapport, conformément à,l'Ordre,
des Résolutions du dit Comité, lesquelles Résolutions ont été lues de
nouveau à la Table du Greffier, et' adoptées par la Chambre; ,et elles
sont comme suit

Résolu, Qu'.dlexandre Lemoine, Assistant Traducteur Frangçais,
soit payé, à raison d'un louis "par jour de six heures et de dix chelins
par jour pour les heures additionnelles de travail.

Résolu, Qu'il soit alloué dix chelins, par jour, à R. Defrics, Mes-
sager préposé à la distribution des Lettres, pour le temps qu'il sera em-
ployé, sans autre émolument.

I 1V
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Burnet,_
Chesley,
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Résolu, Que .lfred Todd, Thaddeus'Patrick et Charles Fit-gib bon,
soient employés aux mêmes taux que les autres Ecrivains additionnels, et
qu'il soient aussi employés pendant la vacance, tant que le Greffier aura
besoin de leurs services.

M. Burnet, du Comité de toute la Chambre surle Rapport du
Comité choisi, auquel a été i référée , la Résolution de cette Cham-
bre du vingt-huit de Juillet dernier, relative aux Lois de cette
partie (le la Province ci-devantle Bqs-Canada, concernant la.Tenure des
Terres, etcommunément connue sous le nom de Tenure Féodale, a fait
rapport, conformément à l'Ordre, de la Résolution du dit Comité, laquelle
Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le
Gouverneur Général, exposant, que la Chambre désirant' améliorer la
condition et le bien-être du Peuple, en faisant disparaître d'une manière
équitable pour tous les intéressés, les difficultés et les inconvéniens qui
ont résulté, et pourront ci-après résulter de la Tenurie des Terres connues
sous le nom de Tenure Seigneuriale, telle qu'établie dans cette partie de
la Province ci-devant appelée le Bas-Canada,-et étant d'avis,: que pour
faciliter la législation sur cet important sujet, il devrait être institué une
enquête sur ,l'état de la Loi, et autres circonstances relatives à, la dite
Tenure et à son opération en général,-sur la position relative des Sei-
gneurs et des Censitaires,-et sur les moyens d'établir un système de
commutation uniforme et général sur une base juste et équitable ; cette
Chambre s'adresse humblement à Son Excellence le Gouverneur Général
et lui fait connaître ses vues et ses opinions à cet égard, et prie humble-
ment Son Excellence de vouloir bien nommer une Commission pour faire
et continuer la dite enquête, et elle assure son Excellence qu'elle fera bon
de toutes les dépenses qui seront encouruespour l'accomplissement de
cet objet. N La Chambre expose de plus à Son Excellence, que le meilleur
moyen, selon -elle, d'atteindre le but que l'on a en vue, serait de nommer
une-personne convenable pratiquant au Barreau, ou un .Notaire d'une
longue expérience, résidant dans cette partie de cette Province ci-devant
le Bas-GCanada, et versée dans la Loi.et la pratique de la dite Tenure,
aux fins de s'enquérir della Tenure Féodale et Seigneuriale, et aussi de
nommer deux autres personnes qui ont résidé depuis long-temps dans cette
dite partie de la Province, pour être Commissaires -conjointement avec
la personne ci-dessus mentionnée : et le dit principal Commmissaire sera.
tenu de faire les recherches nécessaires dans tous les ,Régistres Publics
et les Actes Notariés depuis l'établissement du Pays,; constater, pendant
différentes périodes distinctes, les véritables conditions auxquelles les
Terres ont été concédées par la Couronne en Seigneurie, ou en Arrière-
Fiefs, en Censive ouýen Roture;-recueillir tous les, renseignemens né-
cessaires relatifs aux dits sujets : s'enquérir des lois qui ont, de temps à
autre, régi et qui régissent maintenant la dite Tenùre; s'enquérir géné-
ralement de l'opération du système actuel;, par des rechèrches convenables
dans chaque Section:du Bas-Canada, dans un nombre de Seigneuries
choisies indifféremment par les;dits Commissaires, pour établir et cons-
tater autant que possible les rentes, redevances, réserves et charges actu-
elles, de quelque nature qu'elles soient; la. quantité des Terres Seigneuri
ales qui ne sont pas encore concédées dans la Province, leur qualité et leur
valeur,-la quantité de Terres concédées mais non améliorées,-la valeur
des Moulins Seigneuriaux en la Province,-et la valeur moyenne annuel-
le des Lods et Ventes payés ou dus sur iceux, avec telle autre information
qui pourra tendre à jeter de la lumière sur le sujet.-Il sera aussi, tenu

F7

Le PL'.idsbt du C 0_Initié qruériiI sur, [l
It.ftîuîsort dii Curnitë
suîr lai RCsn!tîtion rft:-,
tive à la Tenure Féo-
slle, fait r:îppoit'tiiie

Adresse,, -ýOc Ex ccl-
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de consulter les Seigneurs et lesCensitaires respectivement, sur le mode
le plus juste et le plus convenable d'effectuer par la Loi les Commutations
des Tenures Féodales et Seigneuriales, ayant égard aux droits et aux inté-
rêts de toutes les parties; et aussi, le moyen le plus convenable ý d'effec-
tuer un arbitrage, dans le cas où cela serait nécessaire; et qu'en considé-
ration des renseignenens et états ainsi, obtenus, les dits Commissaires
devront faire rapport à Son Excellence de leurs procédés et opinions, afin
qu'ils soient soumis à la Législature Provinciale, avec les minutes elles-
mêmes de leurs procédés.

M. Dunscomb a proposé, secondé par M. Watis, que cette Cham-
bre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.
Baldwin,
Buchanan,
Cameron,
Cartwright
Chesley, -
Daly, H on. D.
Day,'H on. C. D.
Derbishire,

DeSalaberry,
Dunn, Hon. J. H.
Dunscomb,
Durand,
Foster,
Hincks,
Holmes,
Hopkins,

Macnab, Sir Allan Smith, (Went.)
McLean, Steele,
Merritt, Taché,
Morris, Thompson,
Parent, Viger, Hon. D. B.
Price, Watts,
Roblin, Williams,
Smith;,(Front.) Yule.-32.

Contre.

Barthe,
Christie,

Cook. Kimber, Neilson.-5.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résola, en.conséquence.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée 'àSon Excellence le

Gouverneur Général, par tels Membres de cette 'Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Le Prébidelit at n- MW. Price, du Comité de toute la Chambre sur les amendemens faits
'din (lu CO- par le Conseil Législatif au Bill, intitulé "Acte pour pourvoir temporai-

- rement à l'administration de la Justice dans les les de la .agdeleine,
li~nnde laistiredas c" dans le Golfe St. Laurent," a fait rapport, conformément à l'Ordre,lé It elaN gde-

e rait runrt des amendements faits aux dits amendemens par le Comité, lesquels
m amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par

la Chambre; et ils sont comme suit :

Remplissez le blanc dans la Clause A, par le mot "cinquante."
Dans le cinquième amendement,
Ligne 10-Remplissez le blanc par les mots "six deniers."
Dans le. sixième amendement,
Ligne 2-Remplissez le blanc par le 'mot "neuf."
Ordonnd, Que les dits amendemens soient grossoyés.

Le président du Co-
soté général sur ls

,tmélior.%tions plibli-

~it rapport d'une

M. Parent, du Comité de toute la Chambre chargé de prendre en,
considération le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général, relatif aux Améliorations Publiques, ensemble avec les;Docu-
mens qui l'accompagnent, et autres références, a fait rapport, conformé-
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ment à l'Ordre, de la Résolution additionnelle du -dit Comité, laquelle
Résolution a été lue de nouveau à laItable du .Greffier, comme:suit:

Résolu, Que le Gouvernement de cette Province devrait être de-plus
autorisé à prélever, sur le Fonds consolidé des Revenus, la somme de
£109,355, et à l'èmployer à l'achèvement des Chemins suivans, qui ne
sont pas encore achevés, et ont été commencés sur la foi d'Actes de la
Législature Provinciale. Pourvu toujours que les intérês, de toutes sommes
ainsi avancées, soient garantis par des Péages, et par une Taxe directe
imposée sur les Districts où ces Chemins sont situés.

Chemin de Queenstonet Grimsby,...... ......... £42,500
Do. de Kingston, et Napance,.. ............. 6,000

Chemin de Toronto, Nord,......... ... ,........ 25,000
Do. do. Est.................... . 7,777
Do. do. Ouest,................... 9,078.

Chemin de Hamillon et Brantford,............... 9,000
Do. de Dundas et Waterloo,........ ......... 10,000

£ 109,355

Ile Régaluton .
£I9,35, pour ache-'
ver certains Chernins.

Ordonné, Que la Question de concours soitmaintenant séparément La question de con

mise sur les différentes Résolutions rapportées hier et celle -maintenant 'Résluins d'hier, et
rapportée par le dit Comité. cell* i-de"

La première des dites Résolutions ayant été lue de nouveau; La 2èreResluion
L'Hon. M. .Neilson a proposé, secondé par M. -1ylwin, que la dite fni- voix, 1

Résolution soit de nouveau référée à un Comité, avec instruction de O0
l'amender, de, manière à omettre toute reconnaissance d'aucune dette,
publique qui n'a pas été contractée a par 'et du consentement des Re- Mendemenropes
présentans du Peuple de la ci-devant Province du Bas- Canada.,

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils' sont été pris comme
suit:

Pour.

Ayliwin,
Baldvin,
Barthe,
Biùrnet,

Child,
Christie,
Johnston,
Kimber,

Morin.
Neilson,
Parent,
Price,

Quesxel,
Taché,
Turcotte,
Viger. Hon. D.IB.

(16.)

Contre.

Duchanan, Dunlop,
Ca7eron, Dunn, Hon. J. H.
Cartwright, Dunscomb,
Chesley, Durand,
Cook, Foster,
Daly, Hon. D.. Harrison,Hon. S.B.
Day, Hon.C. D. Hincks,
Derbishire, Holmes,,
De Salaberry, Hopkins,
Draper, Hon. W.H. Killaly, H on.H.H..

'acnab,' Sir Allan Smith, (Front.)
McDonald, (Pres.) Smith, (Went.)
McLean, Shervood,,
Merritt, .Steele,
Mofatt, Hon. G. Thonps'on,
Morris, Thorburn,
Ogden, Hon.C. R. Watts,
Parke, Willians;
Robertson, Woods,
Roblin, Yule.-40.

Ainsi: elle a passé dans la Négative. L'amenaement
La Question ayant été alors mise, sur la dite Résolution, elle a été est-

adoptée par la Chambre.

1 1 1 '' , " '
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Le 2e Résolution est
agrdéée.

La 3e Résolution est
raise aux o.
(Octrai pour travan
publics, lère classe.)

La seconde des dites Résolutions ayant été lue de nouveau, et la
Question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été adoptée par la
Chambre.

La troisième des dites Résolutions ayant été lue denouveau,, et la
Question de concours ayant été mise sur icelle, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Buchanan,
Burnet,
Cameron,
Cartwright,
Chesley,
Child,
Christie,
Cook,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Derbishire,

Johnston.-1.

Pour.
De Salaberry, MWerril,
Draper, H on. W.H. Mojatt, Hon. G.
Dunlop, Morin,
Dunn, Hon. J. H. .Morris,
Durand, Neilson,
Harrison, Hon.S.B. Ogden, Proc. Gén.
Rincks, Parent,
Holmes, Parke,
Hopkins, Powell,
Killaly, Hon. H.H. Price,
Kimber,, Quesnel,
Macnab, Sir A. Robertson,
McDonald, (Pres.) Roblin,
McLean, Simpson,

Contre.

Snith, (Front.)
Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,
Taché,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, H on. D. B.
Watts,
Williams,
Woods,
Yule.-55.

Et agîéée.

La 4e Résolution est

(Taux de I pour cent
sur les Banques.)
Amendement.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.

La quatrième des dites Résolutions ayant été lue de nouveau
M. dylwin a proposé, secondé par l'Honorable M. NTeison, que

la Dépêche de Lord John Russell à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, du trois Mai' 1841, qui promet la garantie, du Gouvernement de Sa
Majesté, avait pour objet de faciliter l'Emprunt d'un million et demi de
louis, à l'effet de racheter la Dette'de icette Province à un , taux favorable,
et de compléter les travaux publics nécessaires pour ouvrir un passage
libre depuis la partie Ouest de la Province, jusqu'au Fleuve St. Laurent
et la Mer, et pour ces deux fins-là seulement.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :

Pour.
Child,
Christie,
Johnston,
McDonald, (Prcs.)
Merritt,

P

Moffait, lon. G.
Morin,
Neilson,
Parent,

our.

Price,
Taché,
Turcolte,
Viger. Hon. D. B.

(18.)

Buchanan,
Cameron,
Cook,
Daly, H on. D.
Day, Hon. C. D.
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Hon. W.
Dunlop,
Dunn,

Dunscomb,
Durand
Foster,
Harrison, Hon.S.B.
Hincks,
Holmes,
Hopkins,

H.Killaly, Hon. H. H.
Kimber,
McLeac,

Morris,
Ogden,
Parke,
Powell,
Quesnel,
Robertso
Roblin,
Small,
Smilh,

Smith, (Went.)
ion. C. R. Sherwood,

Steele,
Thompson,
Thorburn,

n, Watts,
Williams,
Woods,

(rFront.) YulC.--38.

Ainsi elle a passé dans la Négative.L'amendement en
n(-gativé.
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Cartwright,
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M. Cartwright a alors proposé, secondé par M. Brnet, que l'im- "t*ed*
position d'une taxe sur les Banques est une violation de la. foi publique
qui a été solennellement garantie aux différentes Banques, par les diverses
Chartes qui leur ont été accordées par leurs différens Actes d'incorpora-
tion ; qu'il est très impolitique et inexpédient de le faire, vu que cette
mesure détournera probablement les Capitalistes d'y placer leurs Capi-
taux, qui, de l'aveu de Itous, sont d'un grand avantage aux intérêts agri-
coles et commerciaux de la Province.

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est Aussiéga
suivi. une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.R

La Question ayant été alors mise sur la dite quatrième Résolution,
il s'en est suivi une division, et la dite Résolution, a été emportée dans
PlAffirmative.

Les cinquième et sixième des dites Résolutions ayant été séparé- Les 6e et 6e Résolu-

ment lues de nouveau, et la Question de concours ayant été' séparément °."r eså txe
mise sui icelle, elles bnt été adoptées par la Chambre. les Encans).

La septième, la huitième et la neuvième des dites Résolutions ayant lu te, se et 9eRéso-

été séparément lues de nouveau, et la Question de concours ayant été (OctroispouresPonts
séparément mise sur icelles, une division s'en est suivie sur chaque, et. , e eLa
elles ont été emportées dans'Affirmative.

La dixième des dites Résolutions ayant été lue de nouveau, et la L10e Résoution est

Question.de concours ayant été mise sur icelle, il. s'en -est suivi une ae£37,our le s
divisioni ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit,:

Pour.

Aylwin,
Baldwin,
Buchanan,
Burnet,
Chesley,
Child,
Christie,
Cook,
Daly, Hon. D.
Day, Hlon. C. D.
Derbishire,
De Salaberry,
Draper, Hon. Wl

Cctrlwvrigltt,
Durzncl,

Dunlop,,
Dunn, Hon. J. H.
Dunscomb,
Fosier,
Harrison, 1-on.S.B.
Rincks,
Holmes,
KCilaly1, H on. H.. 
Kimber,
Macnab, Sir A.
McLean,
Merritt,

Ilopkins,
Johnston,

Moffatt, Hon. G.
Morin,
Morris,
Neilson,
Ogden, Proc. Gén.
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Quesnel,
Robertson,
Roblin,

Simpson,
Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,
Taché,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Watts,
Williams,
Woods,
Yule.-49.

• Contre.

McDonald, ( Pros.) Smith. (Front.)
Small, (7.)

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
La onzième et dernière des dites Résolutions ayant été lue de nou-

veau, et la Question de concours ayant été mise sur icelle, il s'en est suivi
une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

.Buchanan,
Cameron,
Cartwright,
Dunlop,
Dunn,
Durand,
Foster,

Harrison, Hon.S.B. Merritt,
Hincks, Parent,
Holmes, Parke,
Killaly, Hon. H.H. Powell,
Kimber, . Roblin,
MVacnab, Sir A. Small,

Et agréée.

La, 11e Résolution est
mine aux voix. l ,
£ 109,355, pour ache-
ver certains Chemin».

Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Steele,
Thompson,
Thorburn,
Woods.-25.
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Contre.

Cook,
De Salaberry,
Drap)er, Hon. W. H.
Johnston,
McDonald, (Pres.)
McLeau,

Mofait, H1on. G.
M1orin,
Neilson,
Price,
Quesnel,
Raymond,

Simpson,
Sherwood,
Taché,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Yule.-25.

a1 oltone Les voix étant également divisées, M. l'Orateur a donné sa voix
epmiétcle vi prépondérante dans la Négative.

1ère lecture du Bill Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper ait la permission
Our la néguciation d'introduire un Bill pour faciliter la négociation d'un Emprunt en Angle-

terre, et pour d'autres objets y mentionnés.
Il a en conséquence présent( le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Qc le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

lère lecture du Bil Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison ait la permission d'intro-
pour impo:ucr un droit

Ourse°s duire un Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, er pour conso-
imurles enrceandises dur u ifip"ee P- lider les Lois relatives aux Droits Provinciaux à prélever sur les Effets et

Marchandises qui sont emportés en cette Province.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

"ère lecture du Bill Ordonné, Que M. le Procureur Général Ogden ait la permissionPour imposernue t.xe
sur les Billets de an- d'introduire un Bill pour imposer une certaine taxe ou impôt, sur lesu. Billets de Banque émis ou en circulation dans cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

lère lecture du n1lm Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day ait la permission
etisub aéliora d'introduire un Bill pour affecter certaines sommes d'argent à des améli-

orations publiques en cette Province, et à d'autres objets y mentionnés.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

ère lecture au Bill Ordonné, Que l'Honorable M. Hlarrison ait la permission d'intro-
pour imoser u droit duire un Bill pour imposer un %roit sur les Distilleries, dans cette partiesrlDitllees. de la Province ci-devant le Bas- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

1ère lecture du Bill Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison ait la permission d'intro-
eltsurna : duire un Bill pour faire certains changemens aux Loix relatives aux

Droits imposés sur les effets et marchandises vendus par encan.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonnéi Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.
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Conformément à l'Ordre, un Bill pour abroger une Ordonnance
passée par le .Gouverneur et le Conseil de Québec, dans la dix-sepiième
année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, pour empêcher
les personnes de laisser la Province sans un Passe-port, a été lu une
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité de Sub-
sides, pour prendre en considération le Message de Son Excellence le
Gouverneur Général, relatif aux Estimations pour l'année qui expirera le
trente-et-un Décembre 1841, et le Rapport du Comité choisi, auquel a
été référée telle partie du dit Message, qui a rapport aux dites Estima-
tions, avec les Documens qui y ont rapport, étant lu ;

L'Honorable M. Neilson a proposé, secondé par M. Baldwin, que
tous les Octrois et Subsides accordés à Sa Majesté, sont -le pur don de
l'Assemblée; et que cette Chambre ne procède à délibérer sur l'Aide ou
les Subsides à accorder à Sa Majesté, que dans le seul espoir qu'il sera
rendu justice aux Habitans de cette Province, à l'égard d'une appropria-
tion qui a été faite par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
lagne et d'Irlande, pour le soutien du Gouvernement Civil de cette Pro-
vince, à même les deniers prélevés sur les sujets en icelle.

M. Hinccs a proposé en amendement, secondé par M., Dunlop, que
que tous les mots après "Que", dans la dite Motion, soient retranchés, et
les suivans substitués: " c'est le droit indispensable de l'Assemblée d'ac-
" corder tous les Aides et Subsides à Sa Majesté, tant pour le soutien du
" Gouvernement Civil de la Province que pour toutes autres fins quel

conques."
La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il

s'en est suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:

2 e lecture du Bill pour
rév"uerl'Ordonmance
relative aux Passe
ports.

L'ordre dujour que Ia
Chambre se forme en
Comité général, Our
les Estimations pour
1841, est lu,

Motion au sujet de
peP arlementl Im-

id'rial pour le soutien,
du Gouvernement
Provincial,

Amendement.

Pour.

Cook,
Dunlop,
Dunscomb,

Gilchrist,
Hincks,
Hopkins,

Morris,
Powell,
Roblin,

Small,
Smith. (Went.)-

(11.)

Contre.

Aylwin,
Baldwin,
Barhe,
Black,
Buchaann,
Burnet,
Cameron;
Cartwright,,
Chesley,
Christie,
Daly, H on. D.
Day, lion. C. D.
De Salaberry,

Draper, H on. W.H.
DunIt; Hon. J. H.
Durand,
Foster,
Harrison,Hon. S.B.
Hlolmes,
Johnston,
Killaly, -on.H.I.

'Kimber, -
Macnab, Sir Allan
McDonald, (Pres.),
McDonald, (Glen.)

McLean,-
Merritt,
Moffait, -ion. G.
Morin,
Neilson,
Ogden, H[on. C. R.
Parent,
Parke,
Price,
Quesnel,
Robertson,
Ruel,

Sherwood,
Simpson,
Smith, (Front.)
Steele,
Taché,
Taschereau,
Turcotte.
Viger, lIon. D.B.
Watts,
Williams,
Woods,
Ytle.-49.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
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Autre ýaendcm.nt.

L'ordre dujour et la
motion principale sont
remis à demain.

L'Ordre du jour rliatit
aux Andlioratons
Publiques est remio à
leudi prochain.

Message du Coubeil
-Léislatir, annhonçant

qu'il a pacsé

Lc Bill relatif aux lois
contre l'Usure.

Permission accordée
à. iHon, Di. M1acaula:
de paraiûtre devant uan
Comité.

M. le Procureur Général Draper a alors proposé en amendement à
la Motion principale, secondé par l'Honorable M. Harrison, que tous
les mots après "Que", dans la dite Motion, soient retranchés, et les
suivans substitués: "durant la première Session du Parlement de la Pro-
"vince du Canada, en verte de l'Acte d'Union, il n'est pas expédient

d'entrer dans aucune discussion du principe sur lequel cette mesure
est fondée, ni d'exprimer une censure prématurée dans ses
détails."

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. Car-triigh,
Ordonné, Que le dit Ordre dujour, ainsi que la considération ulté-

rieure de la Motion principale, maintenant offerte. et de l'amendement
proposé à icelle, soient remis à demain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Solli-
citeur Général Day,

Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Co-
mité, pour prendre en considération le Message de Son Excellence le
Gouverneur Général, relatif aux Améliorations Publiques, ensemble avec
les Documens qui l'accompagnent, et autres références, soit remis à
Jeudi prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé " Acte pour amender
les Lois contre l'Usure," auquel il demande la concurrence de l'A s-

semblée.

Et aussi,

y

CONSEIL LEGISLATIF, MARDI, 7 SEPTEMBRE, 1841.
Ordonné, Que le Maltre en Chancellerie se rende à l'Assemblée,

et informe cette Chambre, que le Conseil Législatif permet à l'Honorable
John MUcCaulay, de se rendre, s'il le juge à propos, devant le Comité
spécial de cette Chambre, nommé pour s'enquérir au sujet des Comptes
des Collecteurs de Douanes en cette Province, demain, à neuf heures
du matin, pour être interrogé au sujet de la dite référence.

Et ensuite il s'est retiré.

1ère lecture du Bil Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour amen-
reatifauxlois contre " der les lois contre l'Usure", a été lu pour la première fois.
IlUsure.

Messages de son Ex- L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
ellence. Majesté, a remis à M. l'Orateur deux Messages signés de Son Excellence

le Gouverneur Général.
Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur, tous les Membres

de la Chambre étant découverts; et ils sont comme suit

SYDENHAM.

Message transmettret
le Rapport du Conseil
de King's ColIT Sir
Ifs terr.&s do,« L r(lei.

Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de la Cham-
bre d'Assemblée, un Rapport du Comité du Conseil de King's College,
chargé, le 26e Février 1840, de s'enquérir et faire rapport de l'état des
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terres affectées au soutien- des Ecoles dans la ci-devant Province du
H-faut- Canada, ensemble avec divers autres Documens qui accompagnent
ce Rapport, afin que la Chambre puisse avoir occasion de les prendre
en considération, en même temps que les autres mesures relatives à
l'E ducation,qui sont maintenant devant elle.

Kingston, 7e Septembre, 1841.
Pour le Rapport auquel le dit Message réfère, voir Appendice

(K. K.).

SYDENHAM.
Le Gouverneur Général recommande à la Chambre d'Assemblée de

prendre en considération la convenance de pourvoir au paiement d'une
somme de £446 4 2, due à Davd Thorburn, Ecuyer, un des Commis-
saires nommés en vertu des Actes du Parlement de la Province du
Haut- Canada, 5e Guill 4, chap 30, et 6e Guill. 4, chap 46, pour un
Cure-môle, dans la vue de mettre la machine et ses dépendances à
l'avenir sous la surveillance du Bureau des Travaux Publics.

Kingston, 7e Septembre, 1841.

Ordonné, Que le Retour de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, à l'Adresse de cette Chambre,' du onze du mois dernier, demandant
un Etat détaillé de tous les Salaires portés sur les Revenus duBas-Cana-
da et du Haut-Canada, et sur le Revenu consolidé de la Province du
Canada, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

A cinq heures, l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à sept
heures, P. M.

Martis, ' die Septembris.;

Sept Heures, P. M.

Message recomman-
dant de payer une
certaune somme due
au Commissaire da'
Cure-môle à Vapeur.

Ordre donné Pour
leimpsessiondue tour

aux Ievenus du Haut'
et du Ba.Canada.

La Chambre se formeL'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité, sur le encomité sur le Bil
Bill pour pourvoir plus amplement que par le passé à la due administra- r-eltiadmnsa;
tion de la Justice dans la Division Territoriale de Gaspé, étant lu; le District de Gaspé.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Parke a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

Le Président rapprteEt M. Parke a fait rapport que le Comité avait passé le Bil avec puiurs
le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire aneme

rapport à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.
Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

La Chambre se forme
L'Ordre du jour pour que la .Chambre se forme en Comité pour e Co. te

considérer s'il est expédient de faire. faire un Index général des Journaux du B. c.
des Chambres d'Assemblées des ci-devant Provinces du Haut et du Bas-
Canada, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Watts a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
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Le Président fait rap-
port de plusieurs Ré-
solution$.

La C'ambrese form
en Comité sur le Bill
d'incorporation de
Quebec.

LI Prsidentrapporte
le Bill avec plusieurs
amendemens.

Ordre de le grossoyer.

La Chambre se forme
en Comité surle Bi

Plou é iuspec-
lind Oi,&c.

Point de quorum.

Et M. Watts a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs
Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui
plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour amender certaines Ordonnances y mentionnées, relatives à l'Incor-
poration de la Cité de Québec, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit-Comité.
M. Dunscomb a pris le Fauteuil du Comité ; et après'y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Dunsconb a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de nou-
veau à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

' L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bil pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de construction,
Màts, Esparres, Douves, Douelles, et autres objets de même nature dans
les Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autres fins y relatives,
étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Foster a pris le Fauteuil du Comité.
Plusieurs Membres s'étant retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et les noms des Membres présens ont été pris comme suit-:

Monsieur.l'Orateur.
Messieurs Black, Cameron, le Solliciteur Général Day, .Dunlop,

Gilchrist, J. S. McDonald, Simpson, Harmanus Smith, Steele et Vliger.

Et à dix Heures et demie du soir, M. l'Orateur a ajourné la
Chambre, faute de Quorum.

Mercurii, 8° die Seplembris;

Anno 50 Victorie Regine, 1841.

Pétitiow présentées
i la Chamobre.

D'A. Jobin.

De A. Gardiner, et

autres.

De J.Clep, et RutICs.

De S, Lelièvre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table:

- Par M. Morin, la Pétition d'André Jobin, Notaire, de Ste. Geneviève,
dans le District de Montréal.

Par M. Morrisla Pétition de A. Gardiner, et autres, Habitans des
Townships de Nichol et Garafraxa, Comté de Waterloo et District de
Weliîngton,-et la Pétition de James Chep, et autres, - Iabitans_ de
Flamborough Ouest et .ncaster, dans le District de Gore.

Par M. Black, la Pétition de Siméon Leliévre, de la Cité de Québec.
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Un Bill grossoyé pour abroger une Ordonnance passée par le Gou-
verneur et le Conseil de Québec, dans la dix-septième année du.Règne de
Feu Sa Majesté le Roi George Trois, pour empêcher les personnes de
laisser la Province sans un Passe-port, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Black porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Sur Motion de M. Christie, secondé par l'Honorable M. Viger,
Ordonné, Que les amendemens faits pas le Conseil Législatif au Bill,

intitulé" Acte pour pourvoir temporairement à l'administration de la
c Justice dans les Iles de la Magdeleine, dans le Golfe St.-Laurent," tels

qu'amendés, soient maintenant lus pour la troisième fois.

Les dits amendemens ont été en conséquence lus pour la troisième
fois.

Résolu, Que les dits amendemens, tels qu'amendés, passent.
Ordonné, Que M. Christie reporte le dit Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amende-
mens, avec plusieurs amendemens, auxquels elle demande leur concours.

3c lecture du Bill pour
abroeer l'OrdonnanCe
relatve aux Pau-
ports.

3e lecture des, amen-
demens duonseilLéèislatif au Bill rela-
tif a ladministratiOn
de la JTustice dans le
District de Gaspé.

Les ainendeuicos tels
quwamendéb sont
agréés.

Id ue dnes Pttin
Conformément à l'Ordre 'du jour, les Pétitions suivantes ont été Lesc: surivae,."t

De John Portt, et autres, ilabitans des Townships de Tyendinaga De J. Pomtt, et autres.

et Richmond ; demandant une octroi de deux cents Louis, à dépenser
sur un certain Chemin.

De John R. Forsyth, et autres, le Comité de régie de l'Institut des De J R. Forsyth,et

Artisans de Kingston, demandant une somme d'argent, pour l'avancement autre%.

des fins de l'Institut.
De Benjamin Thorne, et autres, Commissaires pour la régie des Do B. Thorne, et

Chemins de Barrière du Home District, demandant qu'une certaine par-
tie de l'Acte qui établit les dits Chemins soit abrogée.

Du Révérend Alexander Mann, et autres, Habitans du Township de Mn, e

Packenham, demandant que les Ecritures Saintes.soient employées, com-
me livre de classe, dans les Ecoles et Séminaires.

De John Paris, et autres, Habitans des Townships de MVacXab et De J. Paris, et autres.

Horton, demandant que les Ecritures Saintes soient employées comme
livre de classe, dans les Ecoles Séminaires.

De J1llan Stewart, et autres, Habitans. du Township de Ml-acNab, te ,u

exposant certaines accusations contre le Chef MacJab, et demandant un
secours.

De. Paul Glasford, et autres, de la Ville de Brockville, demandant De P. Glasford.

que l'Acte pour l'Incorporation de la dite Ville soit abrogé.
De Samuel Rowlands, Imprimeur,, de la Ville de Niagara,demandant S. Rowland.

une rémunération pour la perte qn'il prétend avoir soufferte, en consé-

quence de la violation d'un certain contrat.

M. le Procureur Générall Ogden, du' Comité choisi auquel a été Ler , ent auC
référé' le Bill pour pourvoir à,administrer la Justice d'une manière plus iseBiades

facile et économique dans les causes civiles, et autres matières d'une porte le Bil avec plu-

valeur pécuniaire modique, dans cette partie de la Province ci-devant le sieurs amendemens.

Bas-Canada, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait

plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la
table du Greffier.
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Le 'Bill etle RapPort
sont rér6sàua Co
laité général dcmnalii

L'ordre pour l'imi-
pression de s00 exln-

aires du Rapport te-
.1alruto%$Dship de

iacNabest rescindé;
et le dit rappOrt Cit
référé àun Comitu
Spécial.

Motion qu'une Adres-
se de condoléance soit
présentée ,au Gouver.
lieur Général.

Elle est agréée.

C l

Le 1'omité choisi sur
la Pétition de R.Mel-
ville et J, Mcllride,
obtient perriisof
d'ajourner à Lundi
p roth.11.11

La Chambre se for-
mura dci-n.iii enCO
imité général sur les
Continzians de la der-
i01ère Session de la
L.égilature du H. C.

Ordre que l'Ordre du
jour relatif a °rll de
la l3aniitic de Niagaîra
soit le prerri.eî ordre
du jour ce soir.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient référés à un Comité de
toute la Chambre demain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Sur Motion de Sir /llan Macnab, secondé par M. Cartright,
Ordonn, Que l'Ordre de la Chambre d'hier, pour faire imprimer

trois cents Exemplaires du Rapport de l'Agent du District de Bathurst,
relativement au Township de AlacNab, avec les remarques et lettres du
Chef MacNab, relatives à ce Rapport, soit rescindé, et que les dits docu-
mens soient référés à un Comité Spécial de sept Membres, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Sir JAllan Macnab, M. Cameron, M. Dunlop, M.
Thorburn, M. Quesnel, M. Buchanan et M. Parke composent le dit
Comité.

M. Carneron a proposé, secondé par M. Williàms, Qu'il soit présenté
une humble Adresse de condoléance à Son Excellence le Gouverneur
Général, assurant Son Excellence que cette Chambre ressent une vive
sympathie pour l'accident grave qui lui est arrivé, et qu'elle partage la
vive anxiété de la société en général pour son prompt rétablissement.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence

le Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné. Que l'Honorable M. .Moffatt ait la permission de s'absenter
da cette Chambre, depuis ce jour jusqu'à la fin de la présente Session,
pour affaires urgentes.

Sur Motion de M. Small, secondé par 1. Williams,
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour entendre

et décider les mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride,
Electeurs de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du Retour
illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour la
dite Ville de Niagara, d'ajourner j4qu'à Lundi prochain, le Rapport des
Commissaires nommés pour recevoir les témoignages dans l'affaire de la
dite Election contestée n'ayant pas été reçu.

Sur Motion de M. Thorburn, secondé par M. Dunlop,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité de toute

la Chambre, pour prendre en considération la convenance de pourvoir au
paiement de la 'balance des Dépenses Contingentes de la dernière Ses-
sion de la Législature du Haut-Canada.

Sur Motion de M. .Jer'ritt, secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme eà

Comité sur le Bill pour incorporer diverses personnes, sous les nom et
raison de Président, Directeurs et Compagnie de la Banque du District
de Niagara,soit le premier Ordre du jour pour la séance de ce soir, et que
les Comités de toute la Chambre sur les différens autres Bills de Banque
viennent ensuite
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Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. J. S. Excleri
7V 0 balance de à D.iMcDonald, b n e r -

Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur Cé - -tu st rafdrd
$Ir lu Ranpport du ,néral, d'hier, relatif au montant dû à David Thorburn, Ecuyer, comme Curcmôle à vapeur.

Commissaire nommé pour acheter le Cure-môle à vapeur, soit référé au
Comité de toute la Chambre sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a
été référé le Rapport du Commissaire du Cure-môle à vapeur Provincial.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. Roblin, Lis conr a'esdre
Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte sra lu denii un

" pour amender les Lois contre l'Usure," soit lu une seconde fois
demain.

Le Président du :Co.
M. Parke, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour pourvoir mit a urcte

plus amplement que par le passé à la due administration de la Justice xîistritiondlaJuàtice
dans la Division Territoriale de Gaspé a fait rapport, conformément à dans l itrt
l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amen- n'cd. amende

demens ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la "
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

M. Watts, du Comité de toute la Chambre pour considérer s'il est Le président du Co-
expédient de faire faire un Index général des Journaux des Chambres d
d'Assemblées des ci-devant Provinces du Haut et du Bas-Canada, a fait Haut tt du 1. C.
rapport, conformément à l'Ordre,des Résolutions du dit Comité, lesquel-
les Résolutions ont été lues de nouveau à la table du Greffier, et
adoptées par la Chambre ; et elles sont comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Greflier de cette Chambre
de faire faire un Index général des Journaux des Chambres d'Assemblées
des ci-devant Provinces du Haut et du Bas- Canada.

Résolu, Que l'Orateur de cette Chambre soit autorisé d'avancer de
temps à autre, au Greffier, à même les Fonds Contingens de cette Cham-
bre, telle somme ou sommes d'argent qu'il jugera nécessaire pour faci-
liter cet ouvrage.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour permettre qu'il soit tenu des
Cours, de District et des Cours de Division dans et pour le Comté de
Sincoe, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham-
bre demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour nommer des Commissaires
additionnels pour régler les affaires de la ci-devant prétendue Banque du
Haut-Canada à Kingston, a'été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour prolonger le tempslimité
la loi pour construire et achever le Hâvres du Port Dover, a été lu une
seconde fois. L

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre dujour pour la seconde lecture du Bill pour établir et dé-
terminer les limites Ouest du Comté de NVorfolk, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour faciliter la négociation d'un
Emprunt en Angleterre, et pour d'autres objets y mentionnés,a été lu une
seconde fois.

I 7

2e Résolution.

2e lecture du BiU rela-
tif e uxCuirs dePi.triet de Simcoe.

L.e Bill1 est réféiré àun,
Comité général de-

2c lecture du 13111 pour'
nommer de nouVeaux
Commissaires pour
régler les affaires dle
la ci-dletvnt Banque
dc Kingstou.

2e lecture du Bill re-
latil nu h&vre du l'ont
Dover.

L'rr du jour, ponrý
la- 2e lecture du Bill

puétbir les limittus.
Oostdu orfeitest

remis à demain.

2e lecture du Bill1
pouir faciliter laý Né--
gociationd'unctprn-
tunAngleterre.



Lec Bili est réft.,ré,
un comîité général
demaîts.
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Ordonné, Que le dit Bill, soit référé à un Comité de 'toutè l :
Chambre demain.

lecture du Bill re
latif ix drite sur ie Conformément à l'Ordre, un Bil pour'abroger certains Actes y men*

nrcnnse lionnés, et pour consolider les lois relatives aux Droits Provinciaux à
prélever sur les effets et marchandises qui sont importés en cette Provinceý
a été lu une seconde fois.

s.e um ef rérr Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un' Comité de toute la
î:v '"' i""a Chambre demain.

Soreduillp..u1ur Conformément à l'Ordre, un Bill pour imposer une certaine î
SBit e" taxe ou impôt sur les Billets de Banque émis ou, en circulation dans ce te

Province, a été lu une seconde fois.
Lé Lit ï,, référéi

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toutd la Cham-
nt bre demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour affecter certaines somme
d'argent à des amélioration publiques en cette Province, et à d'autre r ê
objets y mentionnés, a été lu une seconde fois.

itiCnité- gi breOrdonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham
bre demain.

i Bil p Conformément à l'Ordre, un Bill pour imposer un Droit sur es
, Distilleries dans cette partie de la Province ci-devant le Bas- Canada, a

été lu une seconde fois. -
L. Bmill (St référé Ordonné,, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toutel

cuni colia cénérai

Ce lcoturo dii 1ill3 r-
"icaib auc .

Le Bill ct référé 
titi comité géinéiral

deuu. nnw

"L. Cha bre e fomw
d'il comité .ier le Bill
çýottr rétrier Ilitimpec-
cian des Inois, &c.

La Prébident fait rap-
port de phiurei.
iniendCf1cis -.u Bili.

bMessace du Conseil

JuLn pasuse

Le Bill du ReCense-
M-Ietut.

Chaire demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour faire certains changemens aux
lois relatives aux Dr'oits. imposés sur les effets et marchandises vendus pa
encan, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Cham
bre demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
Bill pour régler l'Inspection et le Mesurage du. BoiS de , construc
tion, Màts, Esparres, Douves, Douelles, et autres. objets., de même
nature, dans les Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autres fins y
relatives, étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Williams a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateui arepris le Fauteuil;
Et M. Williams'a. fait rapport que le Comité avait passé le Billhý

et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport"
à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné,. Que le dit Rapport soit reçu demain.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyel
Maître en Chancellerie:

M..M. l'Orateur,,

Le Conseil Législatif a passé le Bil, intitulé «Acte pourabroge
"certaines parties d'un Acte y mentionné, et pour pourvoir à faire u
'Recensement périodique des Habitans de cette Province, et pour obt

1 1

demtuiîî,
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nir d'autres informations statistiqués y' mentioinndes," avec'
ment, auquelil demandé la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

un' amende-

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité de Sub- Lc
sides, pour prendre en considération le Message de Son Excellence le c%~su
Gouverneur Général, relatif aux Estimations pour l'ahné qui expirera N
le tiente-et-un Décembre 1841, et leRapport du Comité choisi auquel a M
été référée telle partie du dit* Message,qui a rapport au dites Estimations, m
avec les Documens qui y ont rapport; e

Et pour la considération últérieure de' la Motion de l'Honorable M.
jeilson, d'hier, s'voir: " Que tous'les Octrois 'et Subsides accordés' à Sa
" Majesté sont le pur don de'l'Assemblée ; et que cette Chambre nèprocê-

deà délibére'sur l'aide.ou les subsides à acc-oi'r à Sà Majesté,que dans
4c' le seul espoir qu'il sera rend justice âu iHabitans de cette, Province, à
e l'égard d'une appropriation qui a été faite par leParlenient du Royaume-

"Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pour le soutiei diu Gouverne-
"ment Civil de cette Proviice,à même les deniers prelevés sur les sujets

en icelle ;"
* Et aussi, de la Motion: en amendement à icelle de "l. le.Procureur

Général Draper, savoir: " Que tous.les mots après Que, dans la dite
Motion, soient retranchés, et les suivans substitués : durant la préscnte

ession du Parlement de là Province'du. Ganada, en vertu de l'Acte,
d'Union,il 'est pas expédient d'entrer dans aucune discussio'n di prin-
cipe sur lequel cette mesure est fondée, ni' d'exprime .une, censure préma-
turée de ses détails,"' a été lu.

La Question ayant été alors mise sur' la. dite Motion d'amendement,
il s'en est suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont.
été pris comme suit,:

* Black,
Buchanan,
Cartwright,,
Chesley,
Child,
Daly, Hon. D.
Day, H on. C. D.
*Derbishire,
De Salaberry,

Pour.

Draper, Hon.W H. McDonald, (Pres.) Simpson
Dunlop, lMcDonald,' (Glen.) Steele,
*Dunn,. Mofatt, Hon. G. Taschereau,
Dunscomb, Moore, Thomson
Poster, Ogden, Hon. C.R. Watts,
Gilchrist Parke, Williams,
Harriso ,HonS.B Powell, Woods,
Holmes, Robertson, Yule.-35
Killaly, Hon. H.H. Roblin,.

Contre.

4ylwin,
Baldwin,'
Barthe,
Burnet,
Cameron,.
Christie,
Cook,
Durand,

Airsi elle

Hincks,
J bohnston,.
Kimber,
Macnab, Sir,
McLean,
Merritt,
Morin,

Morris,'
Neilson,,
Parent,

AUaw Price,
Quesnel,
Ruel, i
Small,

Smith, (Front.)
Smith, (Went.) ,
Sherwood,
Taché,
Thorburn,
Turcotte;,
Viger. H on. D. B.

(29.)'

été emportée dans l'Afirmative,. et

t 4

L'Amendement est
agréé.

t t,

, I " ''

'Orde pour que la"
hanmbre se forme un
omité de subsidesi
r la motion'cde 1.
eilson relative aux
ibsides ;et aussi la
etion Ott 3Meîdeý
eut de M. le procu-
eur Genéral Draper,
st lu.
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La Question est remi-
5e sur la motion' pris-

c~si telle tflaIflCfl
dee.

Mème division que' la
précédente.

Motion que nul vote
prur ncerier de ou-
veaux salaires, ie srit
menm. lier la Clintubre
aL l'avenir.

Motion d',%Mnde

La. Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle
qu'amendée, la Chambre s'est divisée de nouveau,:

Pour, 35;
Contre, 29.

Et les noms ayant été demanidés,, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

L'Honorable M. JMeilsoiz a proposé, secondé par M. Baldwin, Que
nul vote de cette Chambre, dans la Session actuelle, pour accorder ,des
allocations ou salaires permanens plus élevés que ceux qui ont été recon-
nus par les votes sur lesquels sont basées les appropriations qui ont été
octroyées par l'Acte de 1832, pour le soutien, du Gouvernement, Civil du
Bas- Canada, bu par les votes de l'Asseiblée de la ci-devant Province du
Haut- C1 anada,ne sera censé lier cette Chambre a l'avenir, quant au montant
de ces salaires et allocations, et ne sera non plus regardé comme une re-
connaissance des salaires ou des allocations qui n'ont pas déjà été ci-
devant votés par les Assemblées Représentatives des dites Provinces res-
pectivement.

M. le Procureur Général Draper a proposé en amendement, secondé
par M. Purke, Que tous les mots après " Que," dans la dite Motion,
soient retranchés, et les suivans, subtitués : "cette Chambre, en différant

ainsi l'expression de ses sentimens, est mue par un vif désir d'en venir à
" une conclusion qui sera basée sur une expérience réelle,d'après laquelle
"elle sera prête à exercer, son droit , constitutionnel de réclamer de la
"justice du Souverain et du Parlement Impérial, telle modification et
"changement qu'elle jugera nécessaires pour la paix, le bien-être et le bon
"gouvernement de cette Province."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en
est suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit

Pour.

Black,
Buchanan,
Caneron,

Dal.y, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
lDerbishire,
De Salaberry,
Draper, Hon. W. .

Ounn, Hon. J. H. .
Dunscomb,
Poster,
Gilchrist,
Harrison,
Holmes,
Killaly, Hon.H.H.

McDonald, (Pres.) Simpson,
M0oore, Steele,
Ogden, Hon. C. R.Taschereau,
Parke, Watts,
Powell, Williams,
Robertson, Woods,
Roblin, Yule.- 2 9.

Contre.

Neilson,
Parent,
Price,
Quesnel,
Ruel,
Small,
Smith, (Front.)

Smith, (Went.)
Sherwood,
Taché,
Thompso2î,
Thorburn,
Turcotte,
Viger. Hon. D. B.

(29.)

M, l'Orateurdunaleoa Les voix étant également divisées, M. l'Orateur a donné sa voix pré-
°onr pondérante dans la Négative.
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.Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Burnct,
Cartwright,
Christie,
Cook,
Durand,

IHincks,
Kimber,
Mllacnab,
.Merritt,
Moffait,
Morin,
Morris,

Sir A.

HIon. G.
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La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, il s'en est''
aussi: suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour.

Dturand,
Hincks,
Kimber,
'Macnab, Sir A.

Moffat 
Morin,
Morris,

Neilson,
Parent,
Price,
Quesnel,
Ruel,
Small,
Smith, (F0n.)

Smith, (Went.)
Sherwood,
Taché,
Thompson,
Thorburn,
Turcotte,
Viger. Hon. D. B.

(30.)

Contre.

Black, Dunlop,
Buchanan, Dunn, Hon. J. H.
Clild Dunscomb,
Daly, Hon. D. Foster,
Day, Hon. C. D. Gilchrist,
Derbishire, HarrisonHon.S. B.
DeSalaberry, Holmes,
Draper, Hon. W.H. Killaly,

McDonald, (Pres.) Simpson,
Moore, Steele,
Ogden, Hon. C. R. Taschereau,
Parke, Watts,
Powell, Williams,
Robertson, Woods,
Roblin, Yle.-30.

Les voix étant également divisées,' M. l'Orateur a donné sa voix
prépondérante dans l'Affirmative.

L'Honorable M. Neilson a proposé, secondé par M. Baldwin, Qu'il
soit mis devant la Chambre, sous dix jours après l'ouverture de chaque
Session de la Législature, des Etats de tous les honoraires et allocations
octroyés pour les services de tout Officier Public commissionné en cette
Province, établissant l'autorité en vertu de laquelle ces honoraires sont
prélevés,et le montant payé à tel officier respectivement; avec un Tableau
de toutes les avances, qui ont été faites à tel Officier ou Commissaire
Public, et de tous les engagemens par lesquels le crédit de ,la Province
est affecté en faveur des Syndics, Commissaires ou autrement, et dont il
n'aura pas été rendu compte, lorsque ce tableau sera présenté, et pour le-
quel tel Officier ou Commissaire ou Syndic n'aura pas obtenu de quittan-
ce, et aussi de tous arrérages ou balances dus par tout Receveur i ou
Collecteur ; ensemble avec la date de telles avances, et quand tels arré-
rages ou balances deviennent dus.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, elle a été unanime-
ment adoptée, et

Résolu, en conséquence.
La. Chambre s'est alors formée en Comité de Subsides, pour prendre

en considération lè Message de Son Excellence le Gouverneur Général,
relatif aux Estimations pour l'année qui expirera le trente-et-un Décembre
1841, et le Rapport du Comité choisi, auquel a été référée telle partie du;
dit Message qui a rapport aux dites Estimations, avec les Documens qui
y ont rapport.

M. Moriris a pris le Fauteuil du Comité'; et après y avoir siégé
quelque temps,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil

K 7

Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Burnet,
Cameron,
Cartwright,
Christie,-
Cook,

L'Orateur donne .a
voix proponddrante en
faveur de la motion
principale.

otion relative aux
honoraire. des 015-
ciers Public#.

La chambre se forme
en Comité sur leEsti-
niRtions pour l'année
I541.
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Le Présijdent fasit eap-
Ilort de j<iogres.

Niessmge lu Conseil
glanil e

Le Bil pour améliorer
l'admimmtration de la
Justice criminelle,

Ct
Le Bill r4laitif ait Lar-
cin'.

La Cmanebi s6 forme
en comité jutr le 1;111
pour auzmenter le Ca-
pital dcla l3abque dec°fida'Jc.

roint de quorum.

Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-
grès, etlui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau
demain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUIR,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec plusieurs amen-

demens, auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée :
" Acte pour améliorer l'administration de la Justice Criminelle en

cette Province."
4 Acte pour amender et consolider les Lois de cette Province qui

ont rapport au Larcin, et autres offenses y relatives."

Et ensuite il s'est retiré.

A cinq heures, M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à
sept heures, P. M.

8 die &ptembris.

Sept Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour augmenter le Capital de la Banque Commerciale du District
de Midland, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Burnet a pris le Fauteuil du Comité.
Plusieurs Membres s'étant retirés,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et les noms des Membres présens ont été pris comme suit:

Monsieur l'Orateur.
uessieurs Baldwin, Buchanan, Burnet, Caneron, Cartwright,

Durand, Hincks, Ilolmes, Mofatt, Morin, .Morris, P>ricc, Sipso
Henry Smith, Thompson et Viger.

Et à dix heures du soir, M. l'Orateur a ajourné la Chambre, faute
de Quorum.
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Confoi.mément à l'Oxidre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De William HIolns, et autres, Habitais-du Tovnship de Braniford,

dans le District de "Gore, de mandant qu'il soit imposé un Droit sur les
produits importés des Etats-Unis.

Des Maître, Député-Maître et Gardiens de la Maison de la Tri-
nité de Qitbec, demandant que certaines Clauses que l'on se propose
d'introduire dans le Bill, maintenant devant la Chambre, relatif à la Cor-
poration de la Maison de la Trinité de Québec, soient rejetées.

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Roblin;
Résolu, Que les Pétitions, de William Logie, et autres, Iabitans de

Kinqston, et ses environs, de William Smart, et autres, Habitans de laVille
de Brockville, de A.,' Gale, et autres, Syndics de l'Ecole du District de,
Gore, présentées à la Chambre le ýtrois du courant ; et les Pétitions de
.d. Gardiner, et autres, Hàbitans des Townships de ,Michol et Garafraxa,
Comté de Waterloo et District de Wellingt on, et de James Chep, et
autres, HIabitans de .Flamborough Ouest et lncaster, dans le' District, de
Gore, présentées à la Chambre, hier, soient référées à un Comité choisi,composé deMessieurs Thorburn, Merritt, Dunscomb et Roblin, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Sur Motion de M. Black, secondé par M. Parent,
Résolu, Que la Pétition de Siméon LcIiJvre, de la Cité de Québec,

présentée à la Chambre, hier,' soitréférée à un Comité choisi, composé
de Messieurs Parent, -Bylwin, Taché et Taschereau, pour en examiner
le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Un Bill grossoyé pour pourvoir plus amplement que par le passé à
la due administration de la Justice dans la Division Territoriale de
Gaspé, a été lu pour la troisième fois.'

M. Christie a proposé, secondé par M. Parent, que la IClause
grossoyée suivante, marquée A, soit ajoutée au' dit Bill, entre les neu-
vième et dixième Clauses d'icelui, en forme de Cavalier, et fasse partie
du dit Bill.

CLAUsE A.
Et qu'il soit statué,'que tant que 'ct Acte continuera en vigueur,

les Sessions Générales de Quartiers de la Paix,. du dit District, seront
tenues seulement dans.le temps et aux lieux ci-après désignés ; c'est-à-
savoir': à Percé, depuis le dix jusqu'au quatorze de: Février, inclusive-
ment, et à Acw Carlisc, depuis le vingt-cinq jusqu'au vingt-huit de

lýecti% e tlcs P&itioos
bllivalitL'S
De W. Hole, et
« ttres.

De la Maison le la
Trintti de Quéltec.,

Les. Péitions de r.,
Logie, et autres;'tdel*..
sinart, et autre. ; <Ile,
A. Gale, t autres ;de
A. Gardineretautres;
et de J. Ch e
aiitrcl, 'Sont rdfé rs,

un Comité choisi.

La Péitition de Si
succon Lelictvre, est
refére aun t ait
choisi.

3
e lecture di Bill luour

l'administration de la
Justice clans re Dis-
trict de± Gatlii

Notion pour aijouter
tit Cavalier etu Bill.
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de Février, inclusivement; nonobstant tout; Statut ou Loi en aucune
manière ci-devant à ce contraire." 1

La dite Clause a été lue trois fois ; et la Question ayant été mise sur
icelle, elle a été adoptée par la Chambre.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre ,soit "Acte pour pourvoir
" plus amplement que par le passé à la due administration de la Justice
"c dns le District de Gaspé."

Ordonné, Que M. Christie porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

se 1ecture du B;l Un Bill grossoy- pour amender certaines Ordonnances y menti-
ur l'incorporation onnées, relatives à. l'incorporation de la Cité de Québec, a été lu pour laQuébec. troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que, l'Honorable M. Neilson porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

LaChambre rend Sur Motion, de M. Black, secondé par M. arit
encen Coidratin les Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif au
seil r"slatif au 1311 Bill, intitulé « Acte pour améliorer l'administration de la Justice
eatifn de l'JstCr"- Criminelle en cette Province," soient maintenant pris en considé-

ueu ration.
La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amen-

demens en considération.
Et les Amendemens ont été lus, et sont comme suit:-
Presse 8, ligne 8.-Retranchez depuis "déporté,". jusqu'à "empri-

" sonné," dans la neuvième ligne, inclusivement, et insérez "condamné
"aux travaux forcés, dans le Pénitencier Provincial, pour une période'de
'<pas moins de sept années, ou sera emprisonné dans aucune autre

Prison ou lieu de détention."
Presse 8, ligne 11.-Retranchez depuis "et" jusqu'à "ainsi," dans la

dix-septième ligne, inclusivement.
Presse 9, ligne' 19.-Après "Prison," insérez "ou."
Presse 9, ligne 20.-Retranchez "ou Pénitencier."
Presse 9, ligne 32.-Retranchez depuis "soit" jusqu' "déportation,"

dans les trente-troisième et trente-quatrième lignes, inclusivement, et
insérez, "d'emprisonnement, la Cour."

Presse 9, ligne 35 et 36.-Retranchez "ou déportation."
Presse 9, ligne 37 et 38.-Retranchez "ou déportation,,respective-

" ment."
Presse 8, ligne 38 et 39.-Retranchez "l'une ou l'autre de ces

punitions," et insérez "telle punition."
Presse 10, ligne 6.-Retranchez depuis "déporté," jusqu'à "années,",

dans la huitième ligne, inclusivement, et insérez ."condamné aux travaux
" forcés dans le Pénitencier Provincial, pour une période de pas moins

de sept années, ou sera emprisonné dans aucune autre Prison oulieu
" de détention pour un terme n'excédant pas deux années."

Presse 10, ligne 31.-Retranchez depuis "déporté," dans les trente-
deuxième et trente-troisième lignes, inclusivement, et insérez, "condamné

aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour une période de
" pas moins de sept années, ou sera emprisonné dans aucune autre Pri
"son ou lieu de détention."

-v
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Presse 18, ligne26.--Après la" cin quante-deuxième Clause, insérez
la Clause A.

(A)
Et qu'il soit statué, que la période de lemprisonnement dans le

Pénitencier Provincial, par suite d'aucune sentence, prononcée en vertu
de cet Acte ou d'aucun autre 'Acte qui a rapport aux punitions des
offenses par la détention et l'emprisonnement dans le Pénitencier Provin-
cial, sera censée commencer du moment que la sentence aura été pro-
noncée, soit que l'on envoie immédiatement au Pénitencier Provincial le
Condamné contre lequel la sentence sera prononcée, ou;qu'on le détienne
dans aucune autre Prison ou lieu de détention avant qu'il ait été ainsi
transféré."

Presse 18, ligne 28.-Retranchez tous les mots après "après" jus-
qu'àâ."Parlement" dans la vingt-neuvième ligne inclusivement, et insérez
'le premier jour de Janvier, mil huit cent quarante-deux."

Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que M. Black reporte le dit: Bill au Conseil Législatif, et
informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendemens.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par M.

Ordonné, Que' l'Amendement fait par le Conseil Législatif au Bill,
intitulé "Acte pour abroger certaines parties d'un' Acte 'y mentionné, et
"pour pourvoir à faire un Recensement périodique des Habitans de cette

Province, et pour obtenir d'autres informations statistiques y mention-
nées," soit maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le dit Amendement
en considération.

Et le dit Amendement a été lu, et est comme suit:

Retranchez la Cédule annexée au dit Bill, et substituez-y la Cédule
suivante:

La CIaitibre pea
considération
l'Amendement du

-(Oneil Législatif au
Bil de Recenement,

Arnc ensen.

,i r , r ,
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CEDULÈ.

RAPPORT 'de l'Enumération des Habitans de ainsi que des autres
gisi au ill informations statistiques à être obtenues dans tel en vertu d'un

IuReceIb enit " Acte, intitulé 'Acte pour abroger certaines parties d'un Acte y men-
tionné, et pour pourvoir à faire un RZecensement Périodique des

" Habitans de cette Province, et pour obtenir d'autres informations statis-
tiques y mentionnées."
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CÉDULE-continuée.

"'Je, A. B.juîrc que le itapport ci-dessus est vrai et fidèle au meilleur de ma connaissance; qileje

nl'y ai rien constaté sciemment de faux, et que j'ai diligemment essayé d'obtenir des renscigue:nens
corrects sur toutes les matières auxquelles ,il a rapport.-

QAINS QUE D IU ME SOIT n AIDE. (Signature) A.B., Assélcnr pour

A ssermenté devant moi, un des Jngcsde raix de Sa Najesté, pourie--de--d- - inur de-, 1?-.
(signature) C. D .7 P.*
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Motion de concours M. le Solliciteur Général Day a'proposé, secondé par M. Dunscomb,
que cette Chambre concourt avec le Conseil Législatif dans le dit
Amendement.

Mutkon d'amendement. M. Roblin a proposé en amendement, secondé par M. Child,- que
tous les mots après c Que," dans la dite Motion, soient retranchés, et
les suivans substitués: " la Cédule annexée au Bill soit amendée, en re-
" tranchant les diverses dénominations de Méthodistes,;et y insérant une
" colonne seulement pour méthodistes."

La Question ayant été mise sur la Motion, d'amendement, il s'en
cet suivi une division, et la dite Motion' a passé dans la Négative.

n priéén La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a
été adoptée par la Chambre, et

Résolu, en conséqluence.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day reporte le dit Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adop-
té leur Amendement.

e Lecture du Bil Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Merritt,
Ordonné, Que le Bill gi'ossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte

pour abroger un certain Acte y mentionné, relativement à l'Education,
" et pour établir d'autres dispositions pour son encouragement," soit
maintenant lu une seconde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.

Laua eséti référée" Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. Thompson,
un Comritéa eoii Résolu, Que la Pétition de Samuel Rowlands, Imprimeur, de la Ville

de Xiagara, présentée à la Chambre le six du .courant, soit référée à
un Comité choisi, composé de Sir Alan Macnab et de M., Morin, pour,
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Le PrCsident du Co-
mité surl c Pétition de Sir Allan Macnab, du Comité choisi auquel a été référée la Pé-
.Amoç %Vest présente iinTY P~i?.ae
un Bil pour utor tition de Amos West, du Township de Gwillimbury Ouest,,avec, pou-
un changementau Chie- voir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un

minde arrèredans
Jwihlinibuy Ouest. Bill pour autoriser un certain changement au sujet du lieu d'un Che-

min de Barrière dans le Township de Gwillimbury Ouest, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

èére ecture l aiu Bil I Ordonné, Que Sir Allan Macnàb ait la permission d'introduire un
ie d 1anilto. Bill pour amender un certain Acte, passé dans la troisième année du

Règne de feu Sa Majesté Guillaume Quatre, intitulé " Acte pour dé-
finir les limites de la Ville de Hamilton, dans le District de Gore, et

" pour établir une Police et un Marché Public en icelle."
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été

reçu, et lu pour la première fois.

en Crnire "e °o "m Sur Motion de Sir Allan Macnab, secondé par M. Cartwright,
der les lois desCours Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de

toute la Chambre, pour considérer s'il est expédient de changer et amen-
der les Lois qui réglent les différentes Cours de Districts.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taché a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelquetemps,
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M.~~~n lLrtee aÏ reisl atu sident du, Co"
soltio . a, appor que e, ïCob-mité avait ,passé;'une Ré té.rapporte, nSl ton, laq',uelle'Rês-oltion a- été lue' ïde nouvea -à la Tale du Rédsoluition.,

Greiner, et adoptée par la Chambre et elle est comme suit:-
Résolu, Qu'il est expédient de changer, améliorer et amender les Rdsoiitiou.

Lo is maintenant' en force qui établissent les différentes Cours de Districts
en cette Province.

Ordonné, Que Sir .llan Macnab ait la permission d'introduire un
Bill pour améliorer, changer et amender les lois maintenant en force qui
établissent les différentes Cours de Districts en cette, Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à.la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

M. '.0ylwin a proposé, secondé par M. Cartwright, Que la Commis-
sion nommée pour entendre et décider sur l'Election contestée . de
George Duggan, Ecuyer, pour la Seconde Division du Comté ide Yorkc,soit autorisée à siéger à Streetsville, pour examiner les Témoins du
Membre siégant, pour la dite Seconde Division du Comté York, et que.Toseph C. Morrison, Ecuyér, soit le Président de la dite Commission..

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés, ils, ont, été pris, comme
suit:

Pour.

lère lecture du Bil
pour amender les lois
cuii établissent des

ours de Districts.

Motion pour autoriser
la Commission sur,

'Election de G. Due-
gan, a sieger a.

treetsville.

Cook, ý
Day,,H on. C. D.
.Draper, Hon. W.H.
Foster,
Johnston,

Macnab, Sir A.
McLean,
Moore,
Smith, (Front.)
Steele,

Baldwin, Gilchrist
Buchanan,, Rinclks,
Cameron, Holmes,
Derbishire, Kimber,
Dunlop, Morin,
Durand, Morris,

Ainsi elle a passé dans la

Contre.

Neilson,-
Parent,
Parke,
Powell,
Price,
Roblin,

Négative.

Simpson,'
Small,
Smith, (Went.)
Taché, -
Thompson,
Viger. Hon. ,D. B.

(24.)

L'Honorable 'M.le Solliciteur Général . Day, l'un des Conseillers
Exécutifs de Sa Ma esté, a remis à M. l'Orateur un Message: signé d
Son Excellence le Gouverneur Général.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts ; et il est comme suit :

SYDENDAM.

Le Gouverneur Général recommande à la Chambre d'Assemblée
de pourvoir à l'établissement et au maintien d'Ecoles Elémentaires dans
la Province.

Kingston, 8 Septembre 1841.

Eue est négativée.

Message de Son Ex-
ccllence.

Aylwin,
Burnet,
Cartwright,
Chesley,
Child,

Thorburn
Turcotte,
Watts,
Yule.-19.

*1I

r,;
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Lettre di Principal
Secrétaire.

Le 'résident du Co-
inité général sur le
Bil pour régler l'ins

t on deb Mats,
fait rap.

1pal 'it cs a nernczs.

Autre amendement.

-Autre amendement.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:

BUREAU DU PRINCIPAL SECRET E9 SEPTEMBRE, 1841.

Monsieur,

Le Gouverneur Général m'a donné ordre de vous informer, que c'est
l'intention de Son Excellence, si l'état des affaires publiques le permet,
de proroger la Législature Provinciale, Mercredi, prochain le 15 du
courant.

J'ai l'honneur d'être,'
Monsieur,

Votre très-obéissant humble serviteur,

T. W. C. MURDOCH,
Principal Secrétaire.

L'Hon. Orateur de la
Chambre d'Assemblée,

&c., &c., &c.

M. Williams, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour régler
l'inspection et le mesurage du Bois de construction, Mâts, Esparres, Dou-
vres, Douelles, et autres objets de même nature, dans les Ports de
Québec et de Montréal, et pour d'autres fins y relatives, a fait rapport;
conformément à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité,
lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et
adoptés par la Chambre.

M. Black a proposé, secondé par l'Honorable M. eilson, Que l'a-
mendement suivant soit fait au dit Bill.L

PREAMBULE.

Après c icelui," insérez "et pour établir le principe de l'inspection,
"et du mesurage volontaire par rapport à ces objets, tel qu'il a été adopté

pour d'autres objets qui sont soumis à l'inspection en cette Province."
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est

suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.
M. Black a proposé, secondé par l'Honorable M. Neilson, Que

',amendement suivant soit fait au dit Bill.
Après le mot " décrit," insérez " quand tel mesurage et inspection>

ou l'un ou l'autre,seront demandés par aucune partie intéressée.",
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est :suivi une

division, et la dite Motion a passé dans la Négative.
M. Black a proposé, secondé par M. Burnet, Que l'amendement

suivant soit fait au dit Bill.
Dans la dernière ligne. Après le mot " Spécification," insérez "l par

"la personne qui se sera adressée à lui pour l'examiner; mais si un article
est vendu sujet à l'inspection, tels taux, s'ils sont payés par l'acheteur,,
pourront être recouvrés du vendeur,à moins qu'il n'ait été stipulé lors du,
contrat,d'en passer par telle inspection,et tout tel marché impliquera uie
garantie que le Bois dont il s'agit est vraiment de la qualité pour laquelle

" il est vendu, suivant la description donnée de telle qualité ; et que toutes
" les autres 'réquisitions de cet Acte,relatives aux-Bois de chaque qualité,,

ont été remplies et observées."
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une

division, et la dite Motion a passé dans la Négative.
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M. Black a proposé, secondé par l'Honorable M Neilson Que le

Proviso suivant, dans la vingt-et-unième Clause, soit retranché

Pourvu toujours que le, Bois travaillé de nouveau, ce qui aura
l'effet d'en changer nécessairement le mesurage ou les dimensions, sera
mesuré de nouveau, conformément aux dispositions de cet Acte, par un
Inspecteurde Bois pour les vaisseaux."

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et la dite Motion a passé dans la Négative.

Sur Motion de M. J1ylwin, secondé par M. Johnston,
Ordonné, Q,ue la Clause suivante soit ajoutée àu dit Bill et suive la

vingt-neuvième Clause.

Qu'il soit de plus statué et pourvu, qu'aucun Surintendant des
Inspecteurs dc Bois ne sera éligible comme Membre de l'Assemblée
Législative de cette Province."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill grossoyé du Conseil Législatif,
intitulé « Acte pour amender les Lois contre l'Usure," a été lu une se-
conde fois.

M. Pricea proposé, secondé pai l'Honorable M. Neilson, "Que la
considération ultérieure du dit Bill soit remise d'hui en trois mois.

L'Honorable M. Harrison a proposé en amendement, secondé par
l'Honorable M. Daly, 'Que tous les mots après " Que,'? dans la dite Mo-
tion, soient retranchés, et les suivans substitués: "le dit Bill soit référé à
" un Comité de toute la Chambre Mardi prochain."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:%

Pour.

Motion pour retran-
cher le Proviso dans
la2e clauge.

Nlgativée

ClIu se ajoutée, après
la 29e clause. l

2e lecture du Bill re-
latif.- l'Usure.,

Motion polir reMettre,
la consiaération dl
Bill à trois mois.

Motion d'aîaende-ý
m(Ut.

Black, Dunlop,
Buchanan, Diunn, lon. J. H.
Cameron, Dunscomb,
Child, Poster,
Daly, Hon. D. Gilchrist,
Day, Hon. C. D. Harrison,Hon. S.B.
Derbishire, iinc/s,
Draper, Hon. W.H.lolmes,

Merritt,
Morris,
Ogden, -Ion.C.
Parke,
Robertson,
Simpson,
Small,
Smith, (Front.)

Sherwood,
Steele .

R. Thompson,
Watts,
Williams,
Woods,
Yule.-31.

Contre.

Cook,
Durand,
Hopkins,
Johnston,
Kimber,
Macnab, Sir Allan

.McDonald, (Pres.) Price,
MWcDonald, (Glen.) Roblin
McLean, Smith, (Went.)
Morin. Thorburn,
Neilson Turcotte,
Powell, Viger. Hon. D.B.

(24.)

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, telle

qu'améndée,

5 Vict,

Aylwin,
Baldwin,
Burnet,
Cartwright,
Chesley,
Christie,

L'Amendement eàt
agréé.

Il,
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Laz motion princi pale
telle qu'andée ese
agréée.

à lecture du Bill pour
détersniticr les limites
uest de Norfolk.

Ordre de le ,zroïsoyer-

La Chanibre bc forme
cli Comeité tur le Bill

pnur le ,recOuVuciuct
dcb pet tes Dettes.

Le Présidenit ft rap-
port des inendeniens
.M Bill.

,Mesqagce dcSon Ex-
cellence, recouiinazi-
danut uneapproprition

ponur je Lhmi l
.f1ai"to et port Do-

ver.

!cie e recomiman-
dant une appropria-
tion, pour le Clic'rinu
entre 'l'Otta et le
St. Lurient.

1a Chambre se forme
en Coité de Subsi-
des.

La Chambre s'est divisée de nouveau sur icelle:
Pour, 31;
Contre, 24.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonne en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour établir et déterminer les
limites Ouest du Comté de .o;folk, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité,sur le Bill
pour pourvoir à administrer la Justice d'une manière plus facile et écono-
inique dans les causes civiles, et autres matières d'iinc valeur pécu-
niaire modique, dans cette partie de la Province ci-devant le Bas-
Canada, étant lu';

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Ciesley a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Chesley a fait rapport que. le Comité avait passé le Bill

et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur,deux Mcssagc s signés de Son Excellence
le Gouverneur Général.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur, tous les Membres
de la Chambre étant découverts ; et ils sont comme suit:
SYDENHAM.

Considérant l'avantage qui résulterait au Public, de l'établissement
d'une Ligne de chemin depuis HIanilton, jusqu'au PortDover, le Gouver-
neur Général recommande à la Chambre d'Assemblée de prendre en
considération la convenance d'affecter une somme de £20,000 pour cet
objet.

Kingston, 9e Septembre, 1841.

SYDENHAM.

Considérant que l'achèvement du Chemin Militaire, depuis la Ri-
vière Ottawa près de l' Orignal, jusqu'au Fleuve St. Laurent, serait d'un
grand avantage pour le Public, le Gouverneur Général recommande à la
Chambre d'Assemblée de prendre en considération la convenance d'affec-
ter une somme de £1,500, pour cet objet.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 9e Septembre, 1841.

L'Ordre dujour pour que la Chambre se forme en Comité de Subsides,
pour considérer le Message de Son Excellence le, Gouverneur Généra,
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relatif aux Estimations pour l'année qui expirera le trente-et-un Décem-
bre 1841, et le Rapport du Comité choisi auquel a été référée telle partie
du dit Message qui a rapport aux dites Estimations, avecles Documens qui
y ont rapport, étant lul;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Quc le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

à la prochaine Séance de cette Chambre.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spraggc, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement:

'Acte pour rendre le Pénitencier érigé près de Kingston, dans le
District de lidland, le Pénitencier Provincial pour le Canada."

" Acte pour obliger les Candidats dans toute Election'. future des
Membres de lAssemblée Législative, à faire et souscrire 'une déclara-
tion détaillée dès propriétés qu'ils possèdent, et en vertu desquelles ils
prétendent se qualifier."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le -Bill, intitulé Acte pour amender
et consolider les Lois de cette Province, relatives aux dommages mali-
cieux causés à la propriété," avec plusieurs amendemens, auxquels il

demande le concours de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

A cinq heures, M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée, jusqu'à
sept heures, P. M'l.

Jovis, 9° die Septembris;

Sept Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre 'se forme en Comité de
Subsides, pour prendre en considération le Message de SonExcellence le
Gouverneur Général, relatif aux Estimations pour l'année qui'expirera le
trente-et-un Décembre, 1841, et le Rapport, du Comité choisi auquel a
été référée la partie du dit Message qui a rapport aux'dites Estimations,
avec les Documens qui y ont rapport,êtant lu';

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Ré-

solutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui'plai-
rait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Le l'résident fait rap
port de progrès.

M essage du Conseil1
L%ésntif, annfonç~at,a p

nitencier

r la quali.
fication des Candidatsr
aux Elections, et

Le Bill relatif Aux
domgsmalicieux

té, avec des amende-
mens

La Chambre ne forme
en Comité de Subsi-
des.

Le Président fait rp
p ert plusieus re
SOlti" s
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Les Ordres dlu jour
sont rende à. demn

Sur Motion de M. Williams, secondé par M. Price,
Ordonné, Que les Ordres du jour dont iln'a pas été disposé, soient

remis à demain, -et qu'ils soient alors les premiers Ordres du jour.

Alors, sur Motion de M. Price, secondé par M. jloi*ts.
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 100 di Septembris ;

Anno Victorize, 50 ReginS, 1841.

Petitioni présentes ,à
la Chambre.

Dt)c Revd. J. NLacliar
c teautres.

De Mnria "eCa

De W. McClellafl, et
autres.

De WVLesl je, et au tres.

De J. Z. S. Dtinhii
INT00ie, et auctres.

De J. Murray,ct autres.

De W. Moorc.

e l'Archidiaccr
Stuart.

3c lecturcht u ll pnilur
dclter-niaer le limuites
Ouest de Norfolk.

3 lect'ure di ° 13 "' pour
achever le 1ovr-c du
Port Dover.

3e lecture (lu Bill re -latif ài la ci-devant
Banque à~ Kingston.

Lecture des Ptitions
suivantes :

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table :-

Par M. Ciameron, la Pétition du Révérend John Mlachar, et des
Anciens de la Congrégation de l'E glise de St. ./ndrews, Kingston.

Par M. Dunlop, la Pétition de .Maria e Crea.
Par M. Thompson, la Pétition de William Ml'c Clellan, et autres,

Habitans du Township de Thorold.
Par l'Honorable M. Dun, la Pétition de Williain Leslie, et autres,

Habitans de Slreetsville et des environs.
Par M. Baldwin, la Pétition deJ. Z. S. Dunbar Moodie, et autres,

Habitans de la Ville de Belleville, et des environs,-et la Pétition de
James .Muifzrray, et autres, Habitans de la Ville de Belleville et des
environs.

Par M. Holmes, la Pétition de William Moore, inspecteur de Bouf
et de Lard, de la Cité de .Moîitréal.

Par M Parke. la Pétition du Vénérable Archidiacre Sivart, et
autres, Habitans de la Ville de Kingslon.

Un Bill grossoyé pour établir et déterminer les limites Ouest du
Comté de JYorfolk, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Powell porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour prolonger le temps limité par la Loi pour
construire et achever le Hâvre du Port Dover, a été lu pour la troisième
fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonnré, Que M. Powell porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill grossoyé pour nommer des Commissaires additionnels pour
régler les affaires de la ci-devant prétendue Banque du Haut-Canada, à
Kingston, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Price porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont été lues:
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L

D'.0ndré 'Jo in, 'Notaire, de Ste. Gencviâve, dans le Districtde D

Montréal, demandant à être payé de ses honoraires, comme l'un des
Commissaires nommés pourrecevoir les Témoignages dans l'Election
contestée d' Olivier Berthelet, Ec uyer.

De .8. Gardiner, et autres, Habitans des Townships de.Yichol et A.
Garafraxa, Comté de Waterloo et District de Wellington; priant
l'Assemblée Législative' d'adopter telles mesures, pour la régie des
Ecoles de Grammaire en cette Province, qui pourront, commander la
confiance de toutes les classes de la Société.

De James Chep, et autres, labitans de Flamboroughl Ouest et .8n De. Cher et utes.,

caster, dans le District de Gore ; priant l'Assemblée Législative d'adopter
telles mesures, pour la régie des E coles de Grammaire en cette Province,
qui pourront commander la confiance de toutes les classes de la Société.

De Sirnéon Lelièvre, de la Cité de Québec; demandant que, son Di Silnéon LIiévre.

salaire, comme Interprète de la Cour du Banc du Roi, soit augmenté.

Ordonné, Que la Pétition d'./1ndré Toiin, Notaire, de Ste. Geneviève, L Pétition d'A. JOOr(loiziz6,'Que~~ la éiinoiz iii ent référée ali

dans le District de' Montréal, soit référée 1u Comité Spécial sur les coit de -

Comptes contingens et les Dépenses de cette Chambre, durant la pré-
sente Session.

M. le Solliciteur Général Day, du Comité choisi, nommé pour Le Conité nommé
nýur , 'eniquérir des

s'enquérir quels Statuts et Ordonnances maintenant en force dans cette is qsotur e'oi
Province ou en aucune partie d'icelle sont sur le point d'expirer et de- 'crfait ont"r'
vraient être continués, a ýprésenté à la Chambre le Rapport du dit Comi-
t6, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:--

Conformément à l'Ordre de votre Honorable Chambre, le Comité Rapport.

a consulté avec soin les Livres de Statuts des deux Provinces du Haut et
du Bas-Canada, et il; trouve que les Lois suivantes sont sur'le point d'ex-
pirer.

L'Ordonnance' du Conseil Spécial de la ci-devant Province du Bas-
Canada, passée dans la dernière Session du dit Conseil, et intitulée
" Ordonnance pour faciliter l'expédition des affaires maintenant devant
"la Cour du Banc du Roi du District de .Monréad" expirera le 31 e jour
de Décembre prochain.

L'Acte du Parlement de la ,ci-devant Province du Haut-Canada,
passA dans la première Sessiondu treizième Parlement, et intitulé « Acte

pour révoquer et amender certains Actes de cette Province, concer-
nant les Monnaies d'Or et d'Argent qui ont cours par, la loi, et pour
établir d'autres dispositions relativement aux taux auxquels les Mon-

" naies d'Or et d'Argent, auront cours en cette Province," expirera à
la fin de la Session actuelle du Parlement.

L'Acte passé dans la première7 Session du même Parlement, et
intitulé' " Acte pour établir des Sociétés d'Agriculture et pour encourager
c l'Agriculture dans les différens Districts. de. cette Province" expirera
à la fin de la Session actuelle du Parlement.

L'Acte passé dans la seconde Session du dixième Parlement de la
même Province, et intitulé " Acte pour autoriser les Sessions de Quartier
"'du Home District, à venir en aide des Insensés dénués de moyens dans
c ce District," et aussi l'Acte passé dans la troisième Session du on-
zième Parlement, intitulé " Acte pour continuer un Acte passé dans la
" onzièmé année du Règne de feu Sa Majesté, intituléô Acte pour au-
" toriser les Sessions de Quartier dlu Home District à venir en aide

o 7
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La Chambre se forme
en Comité ,nr le dit
Rapport.

Le Pre"ide"t du Co-
mité, fait vappr
d'une Résolution.

La Ruésolution'.

lère lecture du Bili
Por Continuer un Acte
pou r la destruction des
Loups.

Le comité sur la Pé-
tition de S. Lulièvre,
fait son rapport.

Rapport.

des Insensés dénués de moyens, et pour en étendre les dispositions
" aux autres Districts de cette Province,' " expireront à la fin dé la Ses-
sion actuelle.

Ordonné, Que le dit Rapport soit maintenant référé à un Comité
de toute la Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Parke a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Parke a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et a-
doptée par la Chambre; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de continuer un Acte passé dans le
douzième Parlement de la ci-devant Province du Haut- Canada, intitulé
" Acte pour abroger un Acte passé dans la quarante-neuvième 'année

du Règne de Feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé 'Acte poui
encourager la destruction des Loups dans cette Province, et pour éta-

" blir d'autres dispositions pour l'extermination de ces animaux destruc-
" teurs.' "

Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day ait la permission din-
troduire un Bill pour continuer pour une période limitée un certain Ate
y mentionné.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

M. Black, du Comité choisi auquel a été référée la Pétition. de
Sirméon Lelièvre, de la Cité de Québec, a présenté à la Chambre le Rap-
port du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier,
comme suit:

Le Pétitionnaire est Interprète de la Cour Criminelle du District de
Québec, et il remplit cette charge depuis le 3e Juillet, 1835.

L'usage des deux langues Française et Anglaise, parmi la population
du District de Québec, rend le ministère d'un Interprète absolument né-
cesssaire et indispensable pendantles Termes Criminels, et l'importance
de cette charge ne peut être appréciée, comme elle le mérite, que- par
ceux qui sont dans l'habitude de fréquenter la Cour pendant ces
Termes.

Votre Comité est convaincu que le Pétitionnaire est un Officier de
mérite, et qu'il possède toutes les qualifications requises pour remplir
les devoirs de sa charge, qui exigent une connaissance parfaite des deux
langues, et de l'aptitude et de la véracité à exprimer et rendre dans une
langue ce qui a été dit dans une autre.

Votre Comité a constaté que le Pétitionnaire est tenu d'assister, - tous
les ans, aux deux Termes de la Cour Criminelle, et aux quatre Termes de
la Cour des Sessions de Quartier, et que ses devoirs comme Interprète
sont très pénibles à remplir.

Le Salaire attaché à la charge du Pétitionnaire est de quarante Louis
Sterling, et a continué tel depuis la création de cette charge ; et votre
Comité est surpris, quand il considère que les Salaires de presque tous
les Serviteurs Publics ont été augmentés dans le Bas-Canada, depuis la
Conquête, et qu'il réfléchit que les devoirs qu'il a à remplir comme In-
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terprète sont très difficiles et ardus, que le Salaire de cet Officier soit si
modique, et si peu proportionné aux émolumens des autres Officiers de
la Cour, et des Officiers du Gouvernement en général.

Votre Comité doit exprimer son regret, qu'il ne soit pas en son pou-
voir de faire autre chose que de reconnaître et, admettre la justice de la
réclamation du Pétitionnaire, étant nécessaire que ce dernier obtienne
la recommandation et la sanction dui Gouvernement Exécutif, avant que
la Chambre puisse rien faire pour lui; le Comité ne peut donc faire plus,
dans ce moment, que de déclarer son opinion quele Salaire du Pétition-
naire devrait être augmenté jusqu'à la concurrence de £120 sterling.

Mesage du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé ' Acte pour abroger
une Ordonnance passée par le Gouverneur et le Conseil de Québec,
dans ·la dix-septième année du règne de feu Sa Majesté le Roi

" George Trois, pour empêcher les personnes de laisser la Province sans
'. un Passe-port," sans amendement.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux Amendemens faits par l'As-

semblée aux Amendemens faits par le Conseil Législatif au Bill, inti-
tulé « Acte pour pourvoir temporairement à l'administration de la Jus-
a tice dans les Iles de la AMagdeleine, dans le Golfe St. Laurent."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour amender
et consolider les Statuts de cette Province, relatifs aux offenses Contre
les personnes," avec plusieurs amendemens, auxquels il demande

la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Thorburn, du Comité Spécial sur les Comptes Contingens et
les Dépenses de cette Chambre durant la présente Session, et autres ré-
férences, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre, a présenté à
la Chambre le Troisième Rapport du, dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la Table du Greffier, comme suit:-

Votre Comité a examiné la Résolution qui lui a été renvoyée parvotre Honorable Chambre, relativement à la rémunération de l'Orateur de
la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut- Canada, et il trouve qu'il
n'a pas reçu de salaire depuis le 30 Juin, 1840, à cause (comme le sup-
pose votre Comité) de l'expiration du Parlement, quoiqu'il ait toujours
continué de remplir les devoirs qui lui avaient été imposés par la 16e
règle permanente de cette Chambre. Comme les salaires des; autres
Officiers de la Législature du Haut-Canada leur ont été payés jusqu'au
commencement de la Session actuelle, votre Comité a en conséquence
dressé une Résolution qu'il soumet à la-considération de votre Honorable
Chambre, pour accorder au ci-devant Orateur telle rémunération qui sera
jugé convenable.

Mesage du conseil,
annonçant qu'il a pas-
lé

Le Bill pour abroger
l'Qridonnance relative
aux Passe-ports.

Le Conseil acquiesce
aux Amendemens de
la Chambre aux Amen-
demens du Conseil au
BiU pour l'administra-
tion dla Justice dans
les les de la Magde-
leine, et a passl

Le Bill relatif aux of-
fenses contre les per-
sonnes.

Le Comité des Con-
;ilgens fait son 3e Rap-

port.

Raopport.
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Quant à la Pétition de Alfred Todd et de Thaddeus Patrick, votre
Comité a trouvé que ces deux personnes étaient employées comme Ecri-
vains dans le Bureau du dernier Greffier'de l'Assemblée du Haut-Canada,
et payés à raison d'un taux qui depuis plusieurs années équivalait à £200,
par an, terme moyen; mais l'année dernière, la Législature ne s'étant pas
réunie, il s'en faut de beaucoup qu'ils aient reçu cette somme. C'est
pourquoi, comme l'union des Province a eu inévitablementjl'effet de priver
ces individus de leurs emplois permanens dans les Bureaux, de ' la
Chambre, et comme votre Honorable Chambre a déjà fait une allocation
semblable à l'un de ses Gi'effiers placé dans les mêmes circonstances,
votre Comité prend la liberté de r'ecommander que le déficit dans leurs
salaires de -l'année dernière leur soit payé; et il soumet à cet effet une
Résolution en blanc à la Chambre.

La Pétition de P. A1. Weilbrenner, par laquelle il réclame la somme
de £27 9s., comme rémunération pour ses services en qualité de Gref-
fier, nommé pour écrire les témoignages relatifs à l'élection d'Olivier
Berthelet, Ecuyer, comme Membre de l'Assemblée du Bas-Canada, pour
le Quartier Est de la Cité de Montréal, en 1833 et 1834, et en faire des
copies, a subi l'examen du Comité. Cette réclamation a, déjà été
reconnue par cette dernière Assemblée, et votre Comité est d'opinion
qu'il a droit de recevoir cette sonme ; et il a dressé une Résolution en
conséquence.

Votre Comité a aussi examiné la Pétition d'André Jobin, et constaté
qu'il lui est dû une somme de £32 5s., pour ses services comme Com-
missaire chargé de recevoir les témoignages au sujet de la même Election.
Cette somme lui a été accordée par une Résolution de la Chambre d'As-
semblée du Bas-Canada, du 26 Février 1836, mais n'a pas été payée,
parce que le Bill des Subsides dans lequel elle était comprise n'a pas été
passé. En conséquence, votre Comité a dressé une Résolution en sa
faveur.

Quant à la Pétition d'Alpheus Todd, qui demande d'être rémunéré
pour un ouvrage compilé par lui, et intitulé : The practice and privileges
of the Iwo Houses of Parliament, votre Comité a constaté que cet
ouvrage a été imprimé par ordre de la ci-devant Chambre d'Assemblée
du Haut- Canada, pour l'usage de la Législature, avec la condition que le
Pétitionnaire recevrait telle somme à la prochaine Session, qui serait con-
sidérée comme suffisante, après un examen convenable de l'ouvrage, pour
payer son travail et ses recherches. La somme réclamée par le Pétiti-
onnaire est de-£200. Cette oeuvre qui exigeait une application toute
particulière l'a occupé plus d'une année. Votre Comité, convaincu que
votre Honorable Chambre connait suffisamment le, mérite de cet
ouvrage, a préparé une Résolution, laissant en blanc la somme que la
Chambre poura regarder comme proportionnée à l'importance de l'ou-
vrage.

Le Rapport que le Comité choisi a fait sur la Pétition' d'Etienne
Parent, Ecuyer, a été soigneusement examiné par votre Comité. Voici les
faits, suivant lui. M. Parent a été nommé par la Chambre d'Assemblée de
la ci-devant Province du Bas-Canada, Greffier en Loi de cette branche de
la Législature le 13 Novembre 1835, moyennant, un salaire annuel de
£200 ; mais, quoiqu'il ait rempli les fonctions de sa charge, il n'en a
jamais reçu aucune partie, par suite de quelque malentendu de la part du
Gouvernement Exécutif. Votre ,Comité recommande, en conséq.ience,
de passer une Résolution pour lui accorder son salaire en plein,, à
raison de £200 par année, jusqu'à la suspension de la Constitution du



100 &ptembris.

Bas-Canada, le 30 Mars 1838, et la moitié- de son. salaire, (proportion
allouée pendant la:même période aur autres Officiers de, la Législature)
ou £100 par année, à partir de cette' époque jusqu'aujourde son élec-
tion comme Membre de votre 'Honorable ý Chambre, avec telle. autre
rémunération que votre Honorable : Chambre - croira raisonnable pour
l'indemniser d'avoir été si long-tems privé, de ses. appointemens.'
. Pour ce qui est- des Pétitions de Robert: Defries, et autres, et
Michael Mc Carty, Messagérs de la ci-devant Chambre du Haut- Canada,
demandant chacun £20, par suite de ce qù'il-n'y a pas eu de Session du
Parlement l'année dernière, votre Comité ne trouve point qu'ils ont droit
à cette somme ; mais, vu les circonstances, il recommande de leur allouer
à chacun la somme de £10, en satisfaction de toutes leurs demandes, de
quelque nature que ce soit, jusqu'au commencement de la présente
Session.

Votre Comité a aussi examiné les Comptes suivans quisont dus par
la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut- Canada; et les-ayant trouvés
exacts et justes, il recommande, en conséquence, qu'ils soient payés
immédiatement; et. il' a dressé une Résolution dans, laquelle ils sont
compris, savoir':

R. Brewer, compte pour reliure, 5e Session du 13e
Parlement,............................. £28 61 8

Le Bibliothécaire de l'Assemblée du Haut-Canada,
salaire du 7e Novembre, 1840, au 14e Juin 1841,
£75 par année,...... ....... ........... 45 0 0

Au 'Député Bibliothécaire, r do. ýsalaire de do. à
do. £25,. . .......... ........ . . .... . . ... ... 1.5 0

King Barton, salaire comme Messager de la Chambreý
de do. à. do. à £30, ................ 18 0 0

Ulvgh ,Scobie, annonces au sujet des Livres manquant
dans la Bibliothéque,...... ... ............ 0 12 6

Henry Hamilton, 12 Cordes :de'Bois,............ 7 10 0
imon W iggins,.. . . . ... . ... . .. . . .... . ... . . . .. 5. 1-4 6

£120 3 8

Votre Comité pense que ces Comptes comprennent tous. ceux qui
restent maintenant dus par les Chambres d'Assemblée des deux Pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute là
Chambre demain.

3e Rapport du Com it
des Continigens.

Raprt référé à ux,
Rc1rpo16t de toute la
chambre dlemain.

Sur Motion de M. Btzckk, secondò par M. Cartwright
Ordonné, Que les'Amendemens faits par le Conseil Législatifau ci

Bill, intitulé "Acte pour amender et consolider les 'Lois de cette Pro- aeidmens f
le conseil Lé

" vince qui ont rapport au Larcin, et autres offenses'y relatives," soient mi ain reliai
maintenant pris en considération. ' Larcin.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amen-
demens en considération.

Et les dits-Amendemens ont été lus, et sont comme suit:-
Presse 1, ligne 15.-Retranchez tous les mots après "après" jusqu'à Amendemen,

" Parlement" dans la seizième ligne, inclusivement, et insrez "le pre-
'ymier jour de Janvier, mil huit cent quarante-deux."

Presse 1', ligne 33.-Retranchez depuis "déporté" jùsqu'à "empri-
"eSonné' dans la; trente-quatrième ligne, inclusivement, et insérez "con-
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" damné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un terme
"qui ne sera pas moins de sept années, ou à, être emprisonné dans au-

cune autre prison ou lieu de détention."
Presse 1, ligne 43.-Après "'Prison," insérež -cou."
Presse 1, ligne 44.-Retranchez -"ou Pénitencier."
Presse 3, ligne 2.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "années"

dans la cinquième ligne inclusivement, et insérez, "condamné aux tra-
" vaux forcés dans le Pénitencier Provincial pour le reste de sa vie, ou
" pour untermerqui ne sera pas moins de sept années, ou à être empri-
"sonné dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour un -terme
" n'excédant pas deux années."

Presse 3, ligne 20.-Retranchez depuis "déporté", jusqu'à "années"
dans la vingt-troisième ligne, inclusivement, et insérez, "condamné aux
"travaux forcés dans le Pénitencier Provincial pour le reste de sa vie, ou
"pour un terme qui ne sera pas:moins de sept années, ou à être empri-
",sonné dans aucune autre prison ou lieui de détention, pour un terme

n'excédant pas deux années."
Presse 3, ligne 27.-Rétranchez depuis "déporté"jusqu'à "années"

dans la trentième ligne, inclusivement, et insérez, "condamné aux travaux
" forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un ,terme n'excédant 'pas
" quatorze années, ni moins de sept années, ou à être emprisonné' dans
"aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme n'excédant pas.

deux années."
Presse 4, ligne ll.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "années,"

dans la treizième ligne, , inclusivement, et insérez, -"emprisonné aux
"travaux forcés dans le Pénitencier Provincial pour un terme qui ne sera
" pas moins de sept annés,-ou à'être emprisonné dans aucune autre.prison
"ou liep de détention, pour un terme n'excédant pas deux années."

Presse 4, ligne 19.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "années"
dans la ving-deuxième ligne, et insérez,. "condamné: aux travaux forcés
"dans le Pénitencier Provincial pour un terme qui ne sera moins de sept
"années, ou à être emprisonné dans aucune autre prison ou, lieu de dé-.
" tention, pour un terme n'excédant pas deux années."

Press 4, ligne 31.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à I"années"
dans la trente-troisième ligne, et insérez "condamné aux travaux forcés.

dans le Pénitencier Provincial .pour le reste de.sa vie, ou pour un
" terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné dans

aucùne autre prison ou lieu de détention, pour un. terme n'excédant
" oas deux années."

Presse 5, ligne 4.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "années"
clans la septième ligne, inclusivement, et insérez,'"condamné aux travaux
" forcés dans le ,Pénitencier Provincial pour un.terme n'excédant pas

quatorze années, ni moins-de sept années, ou' à être emprisonné dans
aucune autre prison ou lieu de détention," pour un terme n'excédant pas
deux années."

Presse 5, ligne 27.-Retranchez depuis "déporté"' jusqu'à "années"
dans la trentième ligne, inclusi'vement, et insérez, "condamné aux travaux:

forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un ,terme n'excé-
dant pas quatorze années, ni moins de sept années, ou à être empri-
sonné dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme
n'excédant pas deux années.

Presse 6, ligne 6.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à a'nées"
dans la neuvième ligne, et insérez "concamné aux travaux forcés dans

le Pénitencier Provincial, pour un terme n'excédant pas quatorze-.;
-années. ni moins de sept années, ou à être emprisonné dans- aucune
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"autre prson 0u lieu de détention, pour un terme n'excédant pas deux",années."
Presse 7, ligne 7 et 8.--Retranchez "record" et insérez."justice."
Presse 7, ligne 17-Retranhez depuis "déporté" jusqu'à "années"dans la dix-huitième ligne,, inclusivement, et insérez, "condamné aux" travaùx forcés dans le Pénitencier Provincial pour un terme n'excédant

pas quatorze années, ni moins de sept années, ou à être emprisonnédans aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme n'excé-dant pas deux années."
Presse 8, ligne- 30.-Retranchez depuis,"déprté" jusqu'à "années"

dans la trente-deuxième ligne; inclusivement, et-insérez, "comdamnn aux
" travaux forcés dans le , Pénitencier Provincial;, pour un ternie 'n'excé-

" dant pas quatorze années, ni'moins de sept années, ou à être emprison-
né "dans, aucune autre prison ou lieu, de détention, pour un: termen'excédant pas deux années."

Presse 11 ligne 4.--Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "années"
dans la sixième ligne, inclusivement, et insérez, "condamné aux travaux
"-forcés. dans le. Pénitencier Provincial, .pour, un terme n'excédant pasquatorze années, ni moins de sept années, ou à être emprisonné dans
" aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme n'excédant pasdeux années."

Presse 12, ligne,10.--Retranchez-depuis "déporté' jusqu'aux mots"sept années'' dans la onzième ligne inclusivement, et insérez, "con-" damné aux travaux forcés dans, le, .Pénitencier Provincial, pour-un
" terme qui ne sera pas moins de 's.epti années, ou à être. emprisonné

dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme n'excé-
dant pas deux années..r

Presse 13, ligne 15.-Retranchez depuis "déporté"ý jusqu!aux mots
sept années," inclusivement, dans la septième ligne, et- insérez, con-damné aux travaux forcés dans le, rPénitencier Provincial, pour un

" terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné dans-":aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme n'excédant pas
deux années." r

Presse 14, ligne 9.-Retranchez :depuis "déporté" jusqu'à ,sept
"années,",inelusivement, dans la dixième ligne, et insérez, "condamné'aux" travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour; un terme n'excé-'

dant pas quatorze années, ni moins de sept années, ou à être empri-" sonné dans aucune, autreprison ou lieu de détention, pour un terme"ý n'excédant pas deux années.'?
Presse 14, ligne A6.- Retranchezl"déporté"jusqu'à "années," dans,

la trente-neuvième ligne, inclusivement, et insérez ;"condamné aux tra-
vaux forcés dans le Pénitencie-Prrovincial,;ýpour.un terme, n'excédant" pas quatorze années,,ni moins de sept années, au à être emprisonné
dans aucune -autre.prison ou lieu' de détention, pour un terme n'excé-
dant pas deux années.>

Presse,15, ligne l1 .- Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "empri-.
sonné" dans la douzième ligne inclusivement, et insérez, "condamné aux"ctravaux forcés dans le Pénitencier Provincial,' pour un terme qui ne
"' sera pas moins.de' sept" années,, -ou à être-emprisonné dans'aucune

-autre prisoi o lieu de détention.",
Presse 16, ligne 22.-Retranchezdepuis "déporté" jusqu'à "années"

dans la vMngt-quatrième-ligne inclusivement, et insérez "condamné. aux
travaux forcés' dans le Penitencier Provincial, pour un ternie :qui ne
seia.pas moins de sept années, ouà 'être emprisonné dans aucun

-î
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La Chambre prend en
cousidirationi les
amcendenicwn faits par
he C.neil Lé-isiatif
au Bill rt latif-at"x
(10=195'l. CaUSéSà la

Les amendecnens.

autre prison: ou lieu de détention, pour un terme n'excédant pas deux
années."

Et les dits Amendemens ayant été lus'de nouveau, ils ont été adop-
tés par la Chambre.

Ordonné, Que 'M. Black reporte'le dit Bill au Conseil 'Législatif,
et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amende-
mens.

Sur Motion de M1 Black, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, Que les Amendemens faits par le Conseil Législatif au

Bill, intitulé "Acte pour amender et consolider les Lois de cette Province,
relatives aux dommages malicieux causés à la propriété," soient main-

tenant pris en considération.
La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits Amen-

demens en considération.
Et les dits Amendemens ont été. lus, et sont comme suit
Presse 1, ligne 10.-Retranchez tous les mots après "après" jusqu'à

"Parlement," dans la onzième ligne,, inclusivement, et insérez "le pre-
mier jour de, Janvier, mil huit cent quarante-deux."

Presse 1, ligne 44. Retranchez depuis "déporté"jusqu'à "années;"
dans la vingt-sixième ligne, inclusivement, et insérez, "condamné aux

travaux-forcés dans le Pénitencier Provincial,:pour le reste de sa vie,
ou pour un terme qui ne sera pas moins de .sept années, ou à être
emprisonné dans aucune autre prison ou lieu *de détention, pour un

" terme n'excédant pas deux années."
Presse 1, ligne 43.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "empri-

sonné," dans la quarante-quatrième ligne inclusivement, et insérez,
" condamné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un

terme qui ne sera pas moins de sept années, ou"à être emprisonné dans
" aucune autre prison ou lieu de détention."

Presse 2, ligne 1.-Retranchez 'quatre" et insérez "deux."
Presse 2, ligne 11.-Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "empri-

sonné," dans la douzième ligne, inclusivement, et insérez "con-
damné aux travaux'forcés dans le Pénitencier Provincial, pour Lun

" terme qui ne sera pas moins de sept années, ou dans aucune autre
prison ou lieu de détention."

Presse 2, ligne 24.-Retranchez depuis "déportê'?jusqu'à"années,"
dans la vingt-sixièéme ligne; inclusivement, et'-insérez, "condamné aux
" travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste de sa viè,

ou pour i terme qui ne sera. pas , moins de sept années, ou à être
emprisonné dans aucune autre prison ou lieu de détention; pour' un
torme n'excédant pas deux années."

Presse 2, ligne 46.--Retranchez depuis "déporté" jusqu'à "années,",
dans la seconde ligne, feuille troisième, inclusivement, et insérez,

condamné aux travaux forcés daus, le Pénitencier Provincial, pour te
" reste de sa vie, ou pour aucun autre terme qui ne sera -pas moins de

sept années, ou à être emprisonné dans aucune autre -prison ou lieu de
" détention, 'pour un terme :n'excédant pas deux, années."

Presse 3, ,ligne 16.-Retranchez depuis- " déporté, " jusqu'à
années," dans la dixième ligne, inclusivenent, et insérez, " condamné
aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste de sa

" vie,ou pour un terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être
emprisonné dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour ur

« terme n'excédant pas trois années."

620
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Presse 3; ligne 8.-Retranchez depuis "déporté," jusqu'à années
dans la ,dix-huitième, ligne, inclusivement, et insérez " condaniné aux
" travaux forcés dans le Pénitencier Provincial,pour un terme qui ne sera

pas moins de sept années,ouà être emprisonné dans aucune autre prison
Sou lieu de détention, pour un terme n'excédant pas deux années.

Presse 4; ligne 21.-Retranchez depuis ' déporté," jusqu'à'" an-
nées,": dans la vingt-troisième ligne, inclusivement, et insérez "con-

" damné aux travaux forcés dans le. Pénitencier Provincial, pour un
" terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné
" dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour, un terme n'excé-
" pas deux années..

Presse 4, ligne 28.-Retranchez depuis " déporté," jusqu'à "an-
' nées,"tdans la trentième ligne, inclusivement, et insérez " condamné
« aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste de sa

vie, ou pour un terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être
" emprisonné dans aucune autre prison ou lieu de détention,- pour un

nterme 'excédant pas.deux années."
Presse 6, ligne, 45.--Après " Prison," insérez ", ou."
Presse 6, ligne 46.-Retranchez " ou Pénitencier."
Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été amenamen

adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que M. Black reporte le dit Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amende-
mens.

Sur Motion de Black, secondé,par M. Cartwzright, -du C
Ordonné,- Que les Amendemens faits par le Conseil. Législatif au oeilLginiatî.u Bâui

B iil, .intitulé "iActe pour amender et consolider les Statuts de cette r ïa r S.

Province r'elatifs aux offenses contre les personnes,'? soit maintenant
pris en considération.

La Chambre a en coriséquence procédé à prendre les dits. Amende-
mens en considération.

Et les dits Amendemens ont été lus, et sont comme suit,:-
Presse 1, ligne 13. -Retranchez, tous les mots après " après" jus-

qu'à ' Parlerient," dans la quatorzième ligne, inclusivement, et insérez
-le premier jour de Janvier, mil huit cent quarante-deux."

Presse 1, ligne 26.-Retranchez depuis, " déporté" jusqu'à " an-
nées," dans la vingt-huitième ligne, inclusivement, et insérez con-

" damné aux travaux forcés dans le Pénitenciei- Provincial, pour le reste
de sa vie,-ou pour un terme quine sera pas moins de sept années, ou
à être emprisonné dans, aucune autre-prison ou lieu de détention, pour

" un terme n'excédant pas deux années."
Presse 2, 'ligne 30.-Retranchez depuis -, déporté".' jusqu'à c an-

nées," dans la trente-deuxième ligne, inclusivement, et insérez, " con-
" damné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste
' de sa vie, ou pour un terme qui ne sera pas-moins de sept- années, ou

-à être emprisonné dans aucune autre' prison ou lieu de détention,
" pour -un terme.n'excédant pas deux années."

Presse 3, ligne 15.-Retranchez depuis " déporté" jusqu'à « an-
nées," dans la dix-huitième ligne,, inclusivement, et insérez " condamné
aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste de sa
vie, ou pour un terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être
emprisonné dans aucune autre prison ou autre lieu de détention, pour
un terme n'excédant pas cieux annécs."

q7
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Presse 3, ligne 30.-Retranchez depuis " déporté" jusqu'à- an-
" nées," dans la trente-troisième ligne, inclusivement, et insérez " con-

damné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste
de sa vie, ou pour un terme quine serapas moins de sept années, ou
à être emprisonné dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour
un terme n'excédant pas deux années."

Presse 4, ligne 6.-Retranchez depuis " déporté"jusqu'à" années,"
dans la neuvième ligne, inclusivement, et insérez " condamné aux travaux

forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste de sa vie, ou pour
" un terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné

dans aucune autre prison ou autre lieu de détention, pour un terme
n'excédant pas deux années."

Presse 4, ligne 17.-Retranchez depuis " déporté" jusqu'à «an-
nées," dans la vingtième ligne, 'inclusivement, et insérez " condamné
aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour le reste de sa
vie, ou pour un terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être
emprisonné dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour un
terme n'excédant pas deux années."

Presse 5, ligne 38.-Retranchez depuis " déporté" jusqu'à " an-
nées," dans la quarante-unième ligne, inclusivement, et insérez, " con-
damné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un
terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné dans,

" aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme n'excédant
pas deux années."

Presse 6, ligne 24.-Retranchez depuis " déporté" jusqu'à " em-
prisonné," dans la vingt-cinquième ligne, inclusivement, et insérez
condamné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un

" terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné dans.
aucune autre prison ou lieu de détention."

Presse 6, ligne 41.-Retranchez depuis " déporté" jusqu'à "em-
prisonné" dans la quarante-deuxième ligne, inclusivement, et insérez
condamné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un
terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné
dans aucune autre prison ou lieu de détention."

Presse 7, ligne 36.-Retranchez depuis " déporté" jusqu'à «' dé-
terminera" dans la trente-neuvième ligne, inclusivement, et insérez
condamné aux travaux forcés dans le Pénitencier Provincial, pour un
terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprisonné dans

a aucune autre prison ou lieu de détention, pour un terme n'excédant
pas deux années."

Presse 8, ligne 43.--Retranchez " deux Juges de Paix," et insérez.
" aucun Juge de Paix."

Presse 9, ligne 1.-Retranchez " eux" et insérez "lui."
Presse 9, ligne 3.-Retranchez "eux" et insérez " lui."
Presse 9, ligne 5.-Retranchez "eux" et insérez " lui."
Presse 9, ligne 18.-Retranchez "Juges de Paix" et insérez "Juge-

de Paix."
Presse 9, ligne 21.-Retranchez "Juges de Paix" et insérez " Juge-

de Paix."
Presse 9, ligne 22.-Retranchez" eux" et insérez " lui."
Presse 9, ligne 26.-Retranchez "Juges. de Paix" et insérez " Juge-

de Paix."
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Presse 9, ligne 32-Retranchez" ils" et insérez " il."
Presse 9, ligne 33.-Rétranchez "leur"' et insérez " son."
Presse 9, ligne 35 et 36.-Après" portée," insérez " et si ces frais

ne sont pas payés immédiatement après son renvoi, ou dans la période
que le Juge de Paix marquera au terns du dit renvoi, il, lui 'sera
loisible d'émaner- son Warrant pour prélever le montant de ces frais,

" après un délai marqué dans le dit Warrant; et dans le cas où les effets
saisis ne suffiraient pas pour satisfaire le montant du dit Warrant,; de
faire emprisonner la personne à laquelle il aura été ordonné de payer

" les dits' frais, comme susdit, dans Ja' Prison Commune du District,
Comté ou Division que l'on désignera comme le lieu où l'offense a été

" commise, pour un terme n'excédant pasdix jours, à moins que ces frais
" ne soient payés dans l'intervalle."

Presse 10, ligne 2.-Après la vingt-huitième Clause, insérez la
Clause A.

A.

Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne sera convaincue
" sommairement devant un Juge de Paix d'une offense contre cet Acte,
" il sera loisible à tel Juge de Paix, si bon lui semble,d'acquitter le déli n-
" quant de sa condamnation, sur le paiement qu'il fera à la partie lésée
" des dommages et frais, ou l'un, des deux, qui seront désignés par le dit
" Juge de Paix."

Presse 10, ligne 4.-Retranchez "Juges de Paix"et'insérez "Juge
" de Paix."

Presse 10, ligne 7.-R etranchez "ils" et.insérez "il."
Presse 10, ligne 9.-Retranchez "ils" et insérez "-il."
Presse 10, ligne 12.-Retranchez " Juges de Paix" et insérez

Juge de Paix."
Presse 10, ligne 17.-Après la vingt-neuvième Clause, insérez les

Clauses suivantes

Et qu'il soit statué, que si quelque personne trouble à dessein, in-
terrompt ou dérange des personnes assemblées pour remplir leurs de-

" voirs religieux, par des discours profanes, un conduite insolente et
" malhonnête, ou en faisant du bruit, soit dans l'endroit où la ý cérémonie

a lieu, ou, si près.d'icelui, elle trouble l'ordre et la solennité de l'as-
semblée, la dite personne en étant convaincue devant un Juge de Paix,

" sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, encourra et
paiera -une somme d'argent n'excédant pas cinq louis, suivant que le-
dit Juge de Paix le jugera convenable."

C.
-Et qu'il soit statué, qu'a défaut du, paiement de toute amende

imposée en vertu. de cet Acte, sur conviction sommaire devant un.
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" Juge (le Paix,ainsi que les frais encourus,dans la période marquée pour
" le paiement d'icelle au temps de la condamnation par le Juge qui l'aura
6' prononcée, il sera et pourra être loisible au dit Juge d'émaner son Wcar-
" rant, adressé à un Connétable, :pour prélever le montant de la dite
" amende et les frais, après un certain délai spécifié dans le dit Warrant;
" et dans le cas où les effets saisis ne suffiraient pas pour satisfaire le mon-

tant,il'lui sera loisible d'emprisonner le délinquant dans la Prison, Com-
mune du District où l'offense a été commise, pour un terme n'excédant
pas un mois, à mi:ns que l'amende et les frais ne soient payés avant ce

"temps-ià."

D.

", Et qu'il soit statué, que toute personne qui se croira lésée par au-
" cune condamnation ou décision sommaire en vertu de cet Acte,
" comme susdit, pourra en appeler à la Cour des Sessions Générales ou

de Quartier, qui sera tenue pas moins de douze jours après telle con-
damnation ou décision pour le District où la cause le l'accusation au-
ra ei lieu. Pourvu toujours que la dite personne donnera à l'autre
partie avis par écrit de tel appel, et de la cause et raison d'icelui,

4 dans l'espace de trois jours après la dite condamnation ou décision, et
septjours au moins avant les dites Sessions; et demeurera aussi en

e prison jusqu'aux dites Sessions, ou bien donnera un cautionnement,
" avec deux cautions solvables devant un Juge de' Paix, s'obligeant de

comparaître personnellement aux dites Sessions, et de poursuivre le dit
appel et s'en rapporter au jugement de la Cour sur icelui, et de payer

" les frais qui seront accordés par la dite Cour ; et aussitôt que cet avis
" et cautionnement auront été donnés, le Juge devant lequel le dit cau-
" tionnement aura été donné, libérera la dite personne de prison, si elle
" s'y trouve ; et la Cour, aux dites Sessions, entendra et jugera la ma-
" tière du dit appel, et fera tel ordre sur icelui, avec ou sans frais à l'une
" ou l'autre des parties, suivant que la Cour le jugera à propos; et, dans
" le cas du renvoi de l'appel et de la confirmation de la condamnation,

ordonnera et prononcera jugement pour que le délinquant soit puni sui-
vant la condamnation, et qu'il paie les frais qui seront adjugés, et, s'il

" est nécessaire, émanera un ordre pour mettre le dit jugement à exé-
cution.'

Et qu'il soit statué, que toutes les fois que l'on appellera de la dé-
cision d'un Juge de Paix en vertu de cet Acte, comme susdit, il sera
au pouvoir de la Cour des Sessions Générales ou de Quartier, de
choisir un Jury pour entendre l'affaire qui aura été l'objet de la dé-
cision, et la Cour; sur la détermination du dit Jury assermenté, pro-
noncera son jugement suivant que les circonstances l'exigeront.
Pourvu toujours que la dite Cour n'adjugera, en aucun temps, le
paiement d'une amende excédant "inq louis, à part des frais, ou n'or-
donnera l'emprisonnement de la personne ainsi condamnée pour plus
d'un mois; et toutes amendes imposées et recouvrées en vertu de
jugemens de la dite Cour, seront appliquées de la même manière
que les autres amendes recouvrées en vertu des dispositions de cet

" Actc."
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Presse 10, ligne 31.-Après" Prison" insérez" ou."
Presse ,10, ligne 31.-Retraichez " ou Pénitencier."
Ligne 10, ligne, 37.-Retranchez depuis " pourvu," jusqu'à" mois,"

inclusivement, dans la quarante-unième ligne.
Presse 1], ligne 14.-Après la trente-troisième Clause, insérez la

Clause

F.

c Et qu'il soit statué, qu'ilI sera loisible'à Sa Majesté la Reine, et
" au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou à la personne ,ayant 'ad-
" ministration du Gouvernement de cette Province, d'accorder le par-
" don Royal à toute personne emprisonnée en vertu de ý cet Acte,

quoique son emprisonnement ait eu lieu pour n'avoir pas payé des
argents dus à d'autres personnes qu'à la Couronne."

Presse 11, ligne 20.-Retranchez depuis "avant" jusqu'à "Paix,"
inclusivement, dans la vingt-unième ligne.

Presse 11, ligne 20.-Retranchez depuis " avant" jusqu'à " Paix,"
inclusivement, dans la vingt-unième ligne.

Presse 11, igne 24.-Retranchez "Juges" et, insérez," Juge."
Presse 11, ligne 26.-Retranchez " leur," et insérez," son."
Presse 11,ligne 27.-Retranchez" eux" et insérez "'lui-même," ou -

quelqu'àutre Jugede Paix."'
Presse 1], ligne 36. >Retranchez " Juges" etinsérez, " Juge."
Presse 12, ligne 4.-Retranchez " nous (nommant les Juges)

" deux" et insérez" Je (nommant le Juge) un."
Presse 12, ligne 8.--Retranchez "nous les dits Juges de Paix"

et insérez " moi le dit Juge de Paix."
Presse 12, ligne 11.-Retranchez "nous" et insérez"?Je."
Presse 12, ligne 17.-Retranchez" nous" et insérezI" Je."
Presse 12, ligne 19.-Retranchez " nous" et insérez "Je."
Presse 12, ligne 24.-Retranchez" nous," et insérez " Je."
Presse 12, ligne 26.-Retranchez "nos seings" et insérez " mon

seing."
Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau,- ils ont été adop-

tés par la Chambre.
Ordonné, Que'. M. Black reporte le -dit Bill, au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambru a adopté leurs Amende-
mens.

Sur Motion de M. Cartwright, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, Que l'Ordre 'de cette Chambre, du vingt-sept, du mois

dernier, qui réfère:le Rapport final du Comité choisi surle cours des Mon-
naies et les Banques à un Comité. de toute la Chambre, soit déchargé, et
que le dit Rapport soit référé au Comité de toute la Chambre sur le Bill
pour augmenter le Capital de la Banque Commerciale du District de
MdQridland.

M. Dunlop a proposé, secondé par M. Morin, ,Que l'Ordre du jour
pour que:la Chambre se forme en Comité,sur le rapport du Comité Spé-
cial auquel a été référée l'Adresse passée par la ci-devant Chambre d'As-
semblée du Haut- Canada, en faveur de Anlhony Manahan, Ecuyer, soit
maintenant lu.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une,
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.
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Ordre Il'iIntlrimer
table' a méae, Sur Motion de M. Parent, secondé par l'Honorable M. Neilson,

4rairee (la Chambre Ordonné, Que le Greffier de, cette Chambre soit chargé de faire
t.nsein ac- faire et imprimer, pour l'usage des Membres de cette Chambre,. un

tableau général des affaires de cette Chambre pendant la Session actuelle,
indiquant le nombre de Pétitions quiont été introduites, et le nombre des
Comités qui ont été nommés; les titres de tous les Bills introduits dans
la Chambre et de ceux qui ont été transmis au Conseil Législatif, et
ensuite de ceux qui ont été envoyés par le Conseil Législatif, distinguant
ceux qui ont été passés ou rejétés dans l'une ou l'autre Chambre, d'avec
ceux qui n'ont pas reçu l'assentiment de Son Excellence, ou qui 'ont
été réservés pour la signification du plaisir de Sa Majesté, et ceux
dont les amendemens adoptés dans une Chambre n'ont pas été agréés
dans l'autre.

Dcmain cette ClIam- Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. iMerritt,
mitr cae"Co Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en Comité de

ducation tu H. C. toute la Chambre, 'pour prendre en considération s'il est expédient
d'abroger un Acte de la Législature de la ci-dèvant Province du Haut-
Canada, passé·dans la, deuxième année du Règne de Sa Majesté, intitulé
"Acte pour pourvoir à l'avancement de l'Education dans cette Province."

L Rébulutions (ILI Sur Motion de M. Quesnel, secondé par l'Honorable M. Neilson,
Couscil relatives Ordonné, Que les Résolutions du Conseil Législatif, relatives à la
Biclintliè l Bibliothèque du Conseil Législatif, della ci-devant Province du Bas-Ca-
ées un comité 94- nada, et à la moitié des livres appartenant à la Législature du Haut- Ca-

titral cemain. nada, communiquées à cette Chambre, par Message le vingt-neuf de
Juillet dernier, soient référées à un Comité de toute la Chambre
demain.

nre relative Ordonné, Qu'il soit une instruction au -dit Comité de s'enquérir si
ér à aucuns des ouvrages appartenants à la Bibliothèque de la Législature de

bec. la ci-devant Province du Bas-Canada, peuvent être laissés ou renvoyés
pour être gardés dans la maison du Parlement à Qubeý; sans inconvé-
nient pour le service public.

Notion polr r'imlIrec. Sur Motion de M. Iylwin, secondé par l'Honorable MU. Neilson,
Jilou ied m f es-npi. Ordonné, Que cinq cents Exemplaires des procédés de cettersLpiucédtis de la Cmt oet ~ dn
chambre avant d'en- Chambre, avant d'entrer en Comité des subsides, soient imprimés.dans

trl nCoitilté dese '~ e beles deux langues Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Là Chanilrm prendra Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Sol-
jourd'hu icertai6Bills liciteur Général D.if,

ru atrine r de Ordonné, Que les différents. Ordres du jour, pour que la Chambre
se forme en Comité sur le Bill pour faciliter la négociation d'unl emprunt
en .ngleterre, et pour d'autres objets y mentionnés ; le Bill pour abro-
ger certains Actes y mentionnés, et pour consolider les Lois relatives
aux droits Provinciaux à prélever sur les effets et marchandises qui
sont importés en cette Province; le Bill pour faire certains changemens
aux lois relatives aux droits imposés sur les effets et marchandisesvendus
par Encan; le Bill pour imposer une certaine taxe ou impôt sur les
billets de Banque émis ou en circulation dans cette Province ; le Bill
pour imposer un droit sur les Distilleries dans cette partie de la Province.
ci-devant le Bas-Canada, et le Bill pour affecter certaines sommes d'ar-
gent à dos améliorations publiques en cette Province, et à d'autres objets
y mentionnés, soient pris en considération, et qu'on procède sur iceux
après les affaires de routine de ce jour.
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M. Chesley, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour pour- Le Président du Co-

voir à administrer la Justice d'une manière plus facile et économique Bil pour le recou-

dans les causes civiles,et autres matières d'unevaleure pécuniaire modique, Dteatr

dans cette:partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, a fait rapport ,ej me unt
conformément à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité,
lesquels amendemens ont été :lus de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptés par la Chambre.

M. le Procureur Général Ogden a proposé, secondé par M. dylwin, Ordre de le grossoyer.

Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.
La Question ayant été' mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une

division, et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonn6, en conséquence.

Un 1Bill grossoyé pour pourvoir à administrer la Justice d'une ma- lecturCu131Ipu

nière plus facile et économique dans les causes civiles, et autres matièreg Petites Dettes dans le

d'une valeur pécuniaire 'modique, dans cette partie de la Province ci-de- Canada Lt.

vant le Bas- Canada, a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Ogden, porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

M. Roblin, du Comité de, Subsides, chargé de prendre en considé- L Paient1du*ce

ration' le Message de Son Excellence le'Gouverneur Général, relatif apprt es u-

aux Estimations pour l'année qui expirera letrente-et-un Décembre 1841, tions du(it Comité.

et le rapport 'du Comité choisi auquel a été' référée "telle partie du, dit
Message qui a rapport aux dites:Estimations, avec les documensiqui y
ont rapport, -a fait rapport, conformément à l'Ordre, des Résolutions du
dit Comité, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du
Greffier, comme suit : , I

1. Résolu, Qu'une 'somme, n'excédant pas dix neuf livres, trois £19 3slaire

chelins et six deniers courant, soit accordée a Sa Majesté pour paye rec d s leu-

le Salaire d'un 'Clerc dans le Bureau du Lieutenant Gouverneur dans du H. C. jusqu'amo-

cette partie de la province ci-devant le Haut--Canada, du 1er de Janvier
au 9e Février, 1841, ces deux jours inclus.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf livres, 2 Réoltin

trois. chelins et six, deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour contingentes du1 
ulème

payer les. dépenses contingentes du Bureau du Lieutenant Gouverneur bureau.

dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même,
période.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-huit vressept rier

chelins et un denier courant, soit 'accordée à Sa Majesté pour payer céire 
le salaire du principal Clerc du Bureau du Secrétaire et Régistrateur trolur H. G. (1r

(premier département) -dans cette partie de la Province ci-devant le dépt.)

Haut- Canada, pour la même période.
4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente huit livres, sept 4î SOltion

chelins et un denier courant, soit accordée à Sa Majesté. pour payer les secoud,ncime bureu.a

salaires des deux Clercs subordonnés, dans le Bureau du Secrétaire et
Régi strateur (premier département) dans cette partie de la Province ci-
devant le Haùt-Canada, pour la même période.

5. Rdsolu, Qu'une somme n'excédant pas trente deux livres, dix- résolur.n
sept chelins et six deniers courant, soit accordée a Sa Majesté pour cedcpa.)nèe
payer le premier Clerc dans le Bureau du Secrétaire et Régistrateur
(deuxième département) dans cette partie de la Province ci-deyant le
Haut-Canada, pour la même période.
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Ge Psnosomn: 6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente deux livres, dix sept
Clerc (3edélit.)Inoe chelins et six deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer
bnreau le salaire du premier Clerc dans le burcau du Secrétaire et Régistrateur

(troisième département) clans cette partie de la Province ci-devantle
Haut-Canada, pour la même période.

7e Rnsution: 7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente huit livres, sept
£t3seosd,i;ne c helins et un denier courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer

le salaire de deux Clercs subordonnés dans le bureau du Secrétaire et
Régistrateur (troisième département) dans cette partie de la Province
ci-devant le Hlaut-Canada, pour la même période.

S. Iantiin. S. Résolu, Qu'une somme n'excédànt pas cinquante quatre livres,
. . e quinze chelins et dix deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour

Ura. payer les dépenses contingentes du bureau du Secrétaire et Régistrateur
de cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même
période.

£1 °Er 9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatrevingt' douze livres,
C lere hurcatn don- un chelin et un denier courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer
el Exécutr, I. c. le salaire de quatre Clercs dans le bureau du Conseil Exécutif dans cette

partie de la Province ci-devant le Haut- Canada, pour la même période.
10 Resolution: 10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt et une livres, dix huit
£Ol 1s4d, néle chelins et quatre deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour

payer les dépenses contingentes du bireau duConseil Exécutif de cette

partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même période.
1 r résn itinn: 11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et treize livres,

edReccveur Gé- huit chelins et cinq deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer le salaire de trois Clercs dans le bureau du Receveur Général de
cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même
période.

1 IL. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt et une livres, dix
re huit chelins et quatre deniers courant, soit accordée à Sa Majesté
bureau, pour payer les dépenses contingentes du bureau du Receveur Général

de cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même
période.

a foIn: d13. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas soixante et treize livres,
73 5.1,Clerc de huit chelins et cinq deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour
".. payer le salaire de trois Clercs dans le bureau de l'Inspecteur Général

de cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même
période.

i;nt ruinn 14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt sept livres, sept
£27 711Ic, DepCflçcs

tnC e chelins et onze deniers courant, soit accordée à Sa Majcsté pour
bureau, payer les dépenses contingentes du bureau de l'Inspecteur Général de

cette partie de la Province ci-devant le Haul-Canada, pour la même

période.
I n n 15. Resolu,Qu'une somme n'excédant pas trente deux livres, dix-sept
Arpenteur, breau dchelins et six deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer
1 en cu a le salaire du Premier Arpenteur dans le bureau de l'Arpenteur Général de

cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la: même

irieRésluton: période.
2q°ee,1: périoe 16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt neuf livres,

même bureau. six chelins et trois deniers courant, soit accordée à Sa Ma.jesté pour
payer le salaire de six Clercs dans le bureau de l'Arpenteur 'Général de
cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour .la mêre
période.

628
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17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize livres et trois
chelins courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses
contingentes du Bureau de lArpenteur Général de cette ; partie de la
Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même période.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix. huit 'livres,' douze
chelins et sept deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer
le'salaire d'un Clerc dans le Bureau de l'Adjudant Général de cette
partie de la Province ci-devant le Haut- Canada, pour la même période.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente deux livres, dix
sept chelins et six deniers courant, soit accordée à Sa M ajesté pour
payer les dépenses contingentes du Bureau de l'Adjudant Général de
cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même
période.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatrevingt quatorze
livres, dix neuf chelins et six deniers courant, soit accordée à Sa
Majesté pour payer le salaire additionnel du" Procureur Général de cette
partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même période.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant'pas quarante une livres, huit
chelins courant, soit; accordée à Sa Majesté pour payer le salaire
additionnel du Solliciteur Général de cette partie de la Province ci-devant
le Haiut-Canada, pour la même période.

22. Résolu, Qu'une somne n'excédant pas quatrevingt sept livres,
treize chelins et cinq deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer les frais des poursuites criminelles dans cette partie de la Province
ci-devant le Haut-Canada, pour la même période.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre livres, sept
chelins et huit deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer
le salaire de l'Huissier et Gardien de la Cour du Banc de la Reine dans
cette partie de la Province ci-devant le Haut- Canada, pour la même
période.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatrevingt deux livres,
trois chelins et dix deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer les frais d'Impression du Gouvernement de cette partie de la
Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même période.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatrevingt sept livres,
treize chelins et cinq deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer les dépenses contingentes desBureaux publics de cette partie de la
Province ci-devant le Haut-Canada, pour la imême période,

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six livres; onze chelins
et six deniers courant, soit accordée à Sa Majesté, pour payer les dépen-
ses contingentes du Bureau du Greffier de la Couronne de cette partie de
la Province ci-devant le Haut- Canada, pour la même période.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent dix neuf livres,
trois chelins et six deniers courant, soit accordée- à Sa Majesté, pour
payer les frais de l'appropriation annuelle des deniers. votés pour les
Ecoles Elémentaires de cette partie de la Province ci-devant le Haut-
Canada, pour la même période.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille livres courant,
soit accordée à SaMajesté, pour payer les arrérages des dépenses contin-
gentes de la Législature de la partie de cette Province ci-devant le
Haut.-Canada, pour la même période.

29. Résolu,' Qu'une somme n'excédant pas deux cents livres cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour payerles dépenses accidentelles et

s 7

17e flésol:ilion
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Bureau de l'Adjudant
Généra, il.C

Ise Résolution:
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20e Résolution:
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ditionnel du Procu-
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23e Résolution:
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.12e Résolution
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M5e Résolution:
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24e Résolution:
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30e Résolution
£5,030 169s 6d, Ecciles
élémntalires, I. ..

31e Résolution
£ ts 101d, Co1I p
B. C.

r2e é,outg.

£371 09 ~I cl
çentrale, Trno

33e Résolution :
£66 1 ,7rd, Ecolc de
Peterborough.

34e R<4olution
£53 Ss 6d, D penses
Contingents, G rr
de la ouronne, H.G.

3.5e Résolution;
1 lln.71,PéniLencier.

36e Résolution
£3,000, Impression
des setatut riséd.

37e Résolution:.
£2J, Chemn
d'Owen's Sound.

3Se Résolution
Ë., HdpitaI de
-roronto.

39e Résolution:

£5, Mllaisond'-
dustre, Toronto.

40 Résolution:
£8 Nflaiudeset

Pauvres> Kiogston

4le Résolution:-
£500, Commissaires
des pertes occasion-

Vuspu adernière

42° Résolution
£3 00,Dépenses Ca-
sU"elle et extraordi-naiesN, 1-.1..

43e néq0lution .

dant G.néral des
M~ilices, il, C.

extraordinaires de cette partie de la Province ci-devant le Haut- Canada,
pour la même période.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq 'mille trente livres,
seize chelins et six deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour le
soutien des Ecoles Elémentaires dans cette partie de la Province ci-de-
vant le Haut-Canada, du 10 Février au 31 Décembre 1841, ces deux
jours inclus.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatrevingt
neuf livres six chelins et dix deniers et demi courant, soit 'accordée à
Sa Majesté pour co-opérer au soutien du Collège du Haut-Canada, pour
la même période.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante onze
livres, un denier et un quart courant, soit accordée à Sa Majesté pour le
soutien de l'Ecole Centrale de la Cité, de Toronto, pour la même
période.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et six livres
quinze chelins.et sept deniers et demi courant, soit accordée à Sa
Majesté pour le soutien de l'Ecole de Peterborough, dans cette partie de
la Province ci-devant le Haut-Canada, pour la même période.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante I trois livres, huit
chelins et six deniers courant, soit accordée à Sa-Majesté pour payer
les dépenses contingentes du bureau du Greffier de la Couronne de cette
partie de la Province, ci-devant le Haut- Canada, pour la, même période.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent
soixante et onze livres courant, soit accordée à Sa Majesté pour le sou-
tien du Pénitencier Provincial de cette partie de la Province ci-devant le
Haut- Canada, pour la même période.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille livres.cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté pour payer l'impression des Statuts
revisés de cette partie de la Province ci-devant le Haut- Canada, pour la
même période.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents
livres courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses néces-
saires pour achever le chemin de Garafraxa, à Oven's Sound, dans cette
partie de la Province, ci-devant le .aut-Canada.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents livres courant,
soit accordée à Sa Majesté pour le soutien de l'Hôpital Général de
Toronto, pour la même période.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante
livres courant, soit accordée à Sa Majesté pour co-opérer au soutien de la
Maison d'Industrie de Toronto, pour la même période.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante
livres courant, soit accordée à Sa Majesté, pour secourir les malades et
indigens à Xingston, pour la même période.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents livres cou
rant, soit accordée à Sa Majesté pour payer les frais des Commissaires
qui seront nommés afin de constater les réclamations pour pertes
souffertes pendant la dernière rebellion dans cette partie de la Province
ci-devant le Haut-Canada, pour la même période.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents livres courant,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses accidentelles extra-
ordinaires de cette partie de la Province ci-devant le Haut Canada, pour
la même période.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent douze livres dix
chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de

630
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l'Adjudant Général des Milices de cette paitie de la Province ci-devant
le Bas-Canada, du 1er Octobre au Sle Décembre 1841.

44. Résolu,, Qu'une, somme n'excédant pas soixante-et-sept livres 14e solution

dix chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du ÀId
Député Adjudant-Général des Milices de do., pour la même période.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trenteune livres, un 5eRsoltion

chelin, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Clerc Bureau de

Second Clerc dans le Bureau de l'Adjudant Général des Milices de do., i'Adj. Géni. 13. C.
pour la même période.

46.' Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt livres quatorze 46e Résolution

chelins, ste , soit accordée à !Sa Majesté pour payer le salaire du se 2 14 stg. second

cond Clerc dans le Bureau.de l'Adjudant Général des Milices de do., pour l'Adj. GEI. B. C.

la même période.
47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante livres, sterling, a7 Résolution

soit accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses contingentes d'im- contingentes dm

pressions, de papéterie, de port de lettres et du Messager du Bureau de Uaa.

l'Adjudant Général des Milices de do., pour la même période.
48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatrevingt-dix livres, stion

stërlin' r le salaire dt. ,Adeuxs-deCapPrvncax
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de deux Aides- cmir
de-Camp Provinciaux, pour la miême période.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas, douze livres, dix chelins, sg. TiOfl

sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les frais de traduction. en don deDoeumens
français des Documens Publics, pour la même période. Publics.

-50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante 506solution
livres, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer-les frais de répa- des Bati-meu, Publ1ci.

rations et changemiens ordinaires, et de garde des Bàtimens Publics, pour
la même période. .e as

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze livres dix chelins, .e2 Ïo sti.

sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de l'Inspec- Grndschemins,-
teur des Grands Chemins, et des Rues dans le District de Gaspé, pour Gapé.

la même période. se noo
52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six livres cinq chelins, £65, stg Inaeteu

sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de l'Inspecteur a
des Cheminées des Trois-Rivières, pour la même période.,

53. Résolt, Qu'une somme n'excédant pas trente sept livres, dix R°t " °
chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de diten de depOt_ de

trois Gardiens de Dépôts de Provisions sur le Fleuve )St. Laurent, pour le
secours des naufragés,.pour la même période. 54e nsorution

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent livres, sterling, poo stg. Dépense,

soit accordée,à Sa Majesté pour payer les dépenses imprévues et indis- ueBeme pu

pensables des diverses branches du Service Public, pour la même
période.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-trois livres o

dix chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du de GînmmaeeinL-
Maître de l'Ecole de Grammaire de Montréal, et le loyer, pour la même
période.Tpérioe. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq livres, sterling, 6 °-56. Réou unsme xe£2.5 g Scéar

soit accordée à Sa Majesté, afin de payer le salaire du Secrétaire de de m ?st.Rpour
l'Institution Royale pour l'avancement de PEducation, pour la même caissauce.
période.,

57..Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf livres, sterling, soit 5 auon
accordée à Sa Majesté, afin de payer au Secrétaire de l'Institution Royale
pour l'avancement des connaissances, l'allocation qui lui a, été faite pour
un Clerc et ses dépenses contingentes, pour la même période.t

58. Résolu, Qu'une somme' n'excédant pas six livres cinq chelins, £6e s.to

sterling, soit accordée à Sa Majesté, pour payer au Secrétaire de lIns-

J
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bie Résolution :
£l119 10» 7d st;g. pour
tlsfn port lai 10.
tMMquu as 5°".

Coillecteurde PhiLipu-
bur;.

6
1r Réanlution:

£5 1 Uis 6d btg. l'oser
d'une Maison de
1) ouan4ds.

62u% RZ-goluiot
S Dounier Sur.
n'u2i Philipsburg.

63e Rësolution :
£4, &tg. C"omns du
t oUecteur de Si Jean.

64e Résolution
£430 0g -*outian des
Insensés, &c. " Qué-
bec.

&.5f Résolution
.£-l," 11)4 itg. du.
Montréal.

66e Résolution:
£170. stg. do. Trois
Rivières.

67e Résolution:
£25' tg. opital de
Montréal.

63e Résolution:
£22 10» ptig. Axyle
dca OrplickI, Québee.

69e Résolution:
£22 lOi. stq. Asyle
des Orhelins potes-
tans de outré.

70e Résolution
£22 10,st.Daedede la BcééIien-
,eillante, Nontra.

71. Résolution:
£22) 10.. htg. Myle
des Orphelins .atho-
liqueo, Québec.

72e Résoltion :
£22 10e. ste Asyle
cie Orphelins màles,
Québec.

titution Royale pour l'avancement de 1'Education, l'allocation qu
a été faite pour un Messager, pour la même période.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix neuf livres dix
Chelins et sept deniers, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les frais encourus pour empaqueter, charroyer et assurer la Bibliothèque
de la Chambre d'Assemblée à Québec, afin "de la transporter à-
Kingston,

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux livres dix
chelins, Sterling, soit accordée à' Sa Majesté pour payer le salaire du
Député Collecteur du Port de Philipsburg-, relevant de celui de St. Jean,
pour la même période.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq livres douze chelins
et six deniers, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer l'alloca-
tion faite au Député Collecteur' du Port de Philipsburg, pour loyer de
Maison de Douane, pour la même période.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf livres, sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire d'un Douanier surveil-
lant les débarquemens au Port de Philipsburg, pour la même période,.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq livres,
sterling, soit accordée à Sa Majesté, afin de payer le salaire d'un Assis-
tant ou Commis pour le Collecteur de St., Jean, pour la mêmé
période.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente livres,
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour le secours des insensés, des
enfans trouvés et des malades indigens dans le District de Québcc, pour
la même période.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatrevingt-sept
livres dix chelins, soit accordée à Sa Majesté pour le secours des insen-
sés, et le soutien des enfans trouvés et des malades indigens dans le
District de Montréal, pour la même période.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-soixante-et-dix
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour le secours des insensés et
le soutien des enfans trouvés et des malades indigens dans le District des
Trois-Rivières, pour la même période.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses courantes
de la Corporation de l'Hopital Général de Montréal, pour la même pé-
riode.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt deux livres dix
chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour l'Asyle des Orphelins
de Québec, pour la même période.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux livres dix
chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour l'Asyle des Orphelins
Protestans de Montréal, pour la même période.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux livres dix
chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour les Dames de la So-,
ciété Bienveillante des Veuves et Orphelins de Montréal, pour la même,
période.

71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux livres dix
chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour l'Asyle des Or-
phelins Catholiques Romains de Québec,. pour la même période.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux livres dix
chelins, sterling, soit accordée à Sa Majesté pour l'Asyle des Orphelins
du sexe masculin de Québec, pour la même période.

Ij



73. Résolu, Qu'une somme 'excédant pas ving-deux livres dix "o
chelins, steling, soit accordée à Sa Majesté, pour l'Asyle, des Orphelins des
Catholiques'Romains de-Montréal, pour la même période.q

74; Résòlu'Qu'une somme'excédantIpas deux cent soixante-et-dix 74e iidna dei

livres sterling, soit accordée à'SafMajesté, pour lè soutien de PAsyle des É
insensés à :Montéal. ' douto

'75.; Résolu, Qu'une somme à'excédant pas six cent quaire-vingt- £3.. c, t

quinze livres, sterling,soitaccordée à Sa Majesté,pourle soutien de diver- ndi

ses Instittions Scolairespouir l'ecouragement de PEducati'on'dansla ci-
devant Province ,h'du Bas-Canada, pour. la même période, savoir:
celles pour lesquelles il a été fait "des allocations 'à venir jusqu'au 1er
Octobre, 1841.

76." Résolu, ,Qu'une somme, n'excédant" pas mille huit cents -lires,
sterlin, soit accordée à-Sa Majesté, pour ayer l'impression.des Ordon- don duse .i ,rsio ,e . , .. - on elpé
narices de la dernière Session- Conseil pécial,étles dépenses contin-

gntes de ce corps.
77. Résolu, Q'ime somme li excédant pas deux milllivres, sterling

soitadeordéà Sa Majesté, pour couvrir le déficit4 i 'pourrait se trouvër enàjes~~jin de"purl citru qu' or

dans:le pôduit des péages, et pour payer Iintiêt -des divers, emprunts "de Québe.*

pourles chemins'dans lés Districts de fontré t-dé d Q'beèò
78;Résolu; Qu'une -somme n'excédaCnt asingt-deii livres dix } "

dhéliiis,,sterling, 'soit accoidée à SáMajesté, pour lpayer le sälaiie dut u£-bec.'

gardièn de la Maison ,du Parlement à" Québec, du 1er Octobre au 31l'
Décembre, 1841.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent'
qùatre-vingt-neuf livres quatre chelins et huit deniers, sterling, soit ac-' botiemn iit d.-

cordée à Sa Majesté, alln de rembourser pareille somine avancéepar, 'la n

Caisse'militaire, rpour défrayer les d6éenses nécessitées pour le 'transportl
des Emigrés au lieu de leur desiination après leur' arrivée, en la Province
du Bas-Canada, en 1840.l

80. Résolu, Qu'une somme'somme 'excedant pas trois mille"cinq sue mt. 
t

ruiOn

cents livres; sterling, soit accordée à Sa Majesté, pour payer les Dépenses d'Eoeîgren
probables à faire pour transporterles Emigrés au lieu de leur destination,
après leur arrivée-dans la Province,' en 1841-.

81 Résolu; Qu'une somme n'excédant pas'mile cinq cents livres, :

sterling, soit accordée.à Sa Majesté, pour payer les "dépenses probables .
d'une Exploration goloo·iqu'e la Province.

82. Résolu, 'Quune somme n'excédant pàs huit, cents livres courant, £sO.t.Frnit- dtir'f

soit accordée à Sa Majesté, afin de payer les honoraires du Greffier de
la Couronne en Chancellerie, pour' les Wit d'életion, et les frais de'

leur transmission.
83. Résolu, Qu'iune somme n'excédant pas soixante et deux livres 9e Ré!O1tfr.n:

un chelin et huit deniers sterling, soit accordée à'Sa Majeste.pour payer
les frais denvoi des Writs d'Electionpar des exprès, pour la même pé-
riode.'

Ordonné Que la Question de concours soit maintenant sëparément" ' aiRn

mîse sur les dites Résolutions. .''

E les dites Reslutiois,epuîisspremièie js'à la vingt-huitième,

iaclusivement, 'ayant été séparémert lues de nouveau, et la Question de 28e bont ,jlrU'e

concours ayant été séparément nise sur icelles, elles ont été adptées
par la!Chambre.r

La vingtneuvième "des dites Résolutions ayant eté lue de nouvau I

et la Question de concours ayant été mise sur icelle, il sen est suivi une Dp.Ia<C.
división et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

_Vý T'7
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Pour.

.itylwin,
Baldwin,
Burnet,

Gilchrist, Parke,
Harrison, Hon. S. B. Powell,
lincks, Quesnel,

Holmes, Raymond,
Morris, Robertson,
Ogden, Hlon. C. R. Roblin,

Contre.

Christie,
Cook,
Johnsion,

M[erriii,
Morin,
Neilson,

Smnall,
Smithk, (W ent.)
Steele,
Thom~pson,
Watts,
Williams.-2 A

.Price,
Xmith, (Front.)
iger, Hc n. . B.

(12.)
Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Et les dites Résolutions, depuis la trentième jusqu'à la quarante-et-

unième, inclusivement, ayant été séparément lues de nouveau, et la
Question de concours ayant été séparément mise sur icelles, elles ont
été adoptées par la Chambre.

La quarante-deuxième des dites Résolutions ayant été he de nou-
veau, et la Question de concours ayant été mise sur icelle, il s'en est sui-s
vi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme,
suit

Pour.

Buchanam,
Cameron,
Chesley,
Day, Hon. C. D.
Dunscomb,
Foster,

Gilchrist, Parke,
Harrison,Hon.S.B.Powell,
Hincles, Qucsnel,
Holmes, Raynond,
Morris, Robertson,
Ogden, ion. C. R.Roblin,

.~Small,
,Smith, (Wteiit.)
Steete,
ThonlpsoL.
Watis,
Williarns.-24.

Contre.

Price,
Sçmith, (Front.)
Viger. lon. D., B.

(12.)

Et -.%;réer.

e.C n uso"t"'ns de-

bu e éOntigtOe..

,nI.e uu Voiix.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Et les dites Résolutions, depuis la quarante-troisième jusqu'à la

cinquante-troisième, inclusivement, ayant été séparément lues de nou-
veau, et la Question de concours ayant été séparément mise sur icelles.
elles ont été adoptées par la Chambre.

La cinquante-quatrième des dites Résolutions ayant été lue de nou-
veau, et la Question de concours ayant été mise sur icelle. il s'en est sui
vi une division ; et les noms ayant été demandés, .ils ont été pris comme
suit:

Pour

Buchanan,
Canieron,

Dunlo.p,
Foster,

.flNacnab, Sir A.
Morris,

Q•uesnel,
Raymoind

634

Buchwnan,
Cameron,
Chesley,
Day, Hon. D.
Dunscomb,
Foster,

Et 4

e>.lr% ai,. C.)

.8ylwin,.
Baldwin,
Bliurnet,

Christic,
Cook,
JoLnston,

Merrill,
Morin,
Nejlsonl,



t.ei 10
ept.. I r T

Cheslcy,
Daly, I-Ion. D.
Day, Ion. C. D.
De Salaberry,

Gilchrist Ogden, Hon. C. R.
Harrison, Hon.S. B. Parke,
Hinces, Powoell,
Holmes,

Contre.

Price,
Robilin,

(Pres.) srmall,
Smith, (Front.)

Smith, Went. B
Thompsonz,
Viger, Bion. D. B.
Williams,.-18S.

Et agréée.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative. Les lésolutions

Et les dites Résolutions, depuis la cinquante-cinquièie jusqu'à la 1 L% 53C

cinquante-huitième, inclusivement, ayant été séparément lues de nou
veau, et la Question de: concours ayant été 'séparément mise sur icelles,
elles* ont été adoptées par la Chambre.

La cinquante-neuvième des dites Résolutions ayantté lue de nou-
veau, et là 'Question de concours ayant été mise sur' icelle, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont eté pris
comme suit:

Pour-

Baldwin,
Búrn et,
Camneron,
Chiesley,
Child,
Christie,
Cook,
Daly, Hon.' D
Day, Hon. C. D.

De Salaberry, Merrilt,
Durscomb, Morris,-
Foser, Olgden,
Gilchrisýt" Parke,
Harrison Ion.S.B. Powell,
folmes, Price,.,

Johnston Quesnel
Macnab, Sir allian, Raymoi
McDonald, (Pres.) Roberts

Contre..

Roblin,
Small,

lion. C. R., Smith, (Front.)
'Smithl, (Went.)
Steele,
Thonpson,
Viger, Hon. D.B.
Watts,

Neilson..-2;

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Et les dites Résolutions, depuis la soixantième jusqu'à la soixante-

seiZ ième, inclusivement, ayant été séparément lues do nouveau, .et la

Question de concours ayant été séparément mise sur icelles, elles ont été
adoptées par laý Chambre.

La soixante-et-dix.septième des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la Question de concours ayant été mise sur icelle, il s'en est
suivi une division, et la dite Résolution a été emportée dans l'Affirma-
tive.

La soixante-et-dix-huitième e; la soixante-et-dix-fleuvièime, des dites
Résolutions ayant été sêparéMent lues de nouveau, et la Question de
concours ayant été,séparément mise sur icelles, elles ont eté adoptées par
la Chamibre.

L es dite eIsolutions, depuis la quatre-ingtième jusqu'à la quatre-
vingt-troisième et dernière, inclusivement, ayant été separément lues de
,nouveau, et la Question de concours ayant été séparémnent mise sur icelles,
une division s'en est suivie surchaque, et elles ont été emportées dans.
PAffirmative, et

ltpuis la 60e jusqu'à-.
.L760 Sont t6s

L n 77a Résolution est'

Les 78e et 79e Il<,*ok-
tiens sont -tgre4.

LeaoteLSIUOS

Robertson,
Stee
Watts.-22.

.yliwin,
Baldwin,
Burnet,
Child,
Christic,

Cook,
ohnston,

McDonald,
Merritt,
Neilson,

Aylwin,
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Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les dites
Résolutions.

Ordonné, Que PHonorable M. Harrison ait la permission d'intro-
duire un Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes y, mention-
nées, pour payer les Dépenses du Gouvernement Civil, pour l'année qui
expirera le 31e jour de Décembre, 1841.

Il a en conséquence présenté,le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.'

Ordonné, Que le dit Bill ,soit lu une seconde fois à la pro-
chaine séance de cette Chambre.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur Général, le Rapport de l'Honorable Vice-Chancelier, l'un
des Commissaires nommés pour la régie de l'Asyle temporaire desInsen-
sés à Toronto, avec les Documens qui y ont rapport.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (L. L.).

Et aussi, Rapport de William Chisholm, Ecuyer, et de, M. McDo-
nald, Arpenteur, sur l'E tablissement d'Owen Sound, avec les observations
de l'Honorable R. B. Syllivan, sur le dit Rapport.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (M. M.).

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message signé de Son Excellence le
Gouverneur Général. - g de S c le

Et le dit Message a eté lu par MA.l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts; et il est comme suit:-
SYD ENHAM.

En réponse à son Adresse du 26e Juillet, -e Gouverneur Général
informe la Chambre d'Assemblée qu'il sanctionnera avec plaisir, au nom
de la Couronne, une Loi pour payer l'indemnité des Membres pendant
la Session, ainsi que leurs frais de voyage ; et Son Excellence a donné
ordre de dresser le Projet d'une loi à cet effet, qu'il soumettra à la con-
sidération de la Chambre.

Maison du Gouvernement, 10e Septembre, 1841.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Sol-
liciteur Général Day,

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en Comité dé toute
la Chambre sur le Message de Son Excellence le Gouverneur Général,
recommandant de pourvoir au paiement de l'indemnité desý Membres de
l'Assemblée Législative.

Ordonné, Que cent cinquante Exemplaires du Rapport de l'Hono--
rable Vice-Chancelier, l'un des Commissaires nommés pour la- régie de
l'Asyle temporaire des Insensés à Toronto, et du Rapport de William
Chisholm, Ecuyer, et de M. MAicDonald, Arpenteur,'sur l'Etablissement
1' OWen Sownd, avec les Observations de l'Honorable R. B. Sullivain, sur

le dit Rapport, soient imprimés pour l'usage des Membres de cette-
Chambre.
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Un Bill grossoyé pour expliquer et amender un Acte de la Légis- 3.erau e-
lature du Haut- Canada, qui a rapport aux Commissaires pour la régie Ca.-

des Barrières Publiques'de District, a été lu pour la troisième fois.

M.M o •ris a proposé, secondé parM. Smnall, que I Clause marquée
A, soit ajoutée au Bill, en forme de Cavalier, et en fasse partie :- . c u a

CLAUsE A.

Et qu'il soit statué, que dans le cas où les, Commissaires pour
aucun chemin mis par PActe cité en premier lieu, sous le contrôle des
Commissaires pour la régie des Barrières de District, auraient, avant la
passation du dit-Acte, pour l'objet 'de tel chemin, pris possession de
certaines terres, ou auraient causé quelque dommage à quelque personne,
par l'exercice des pouvoirs qui leur sont donnés par la loi, et qu'aucune
compensation n'aurait été, avant la passation, du présent Acte, payée ni
offerte à la partie qui aura été dépossédée de sa terre comme susdit, ou,
souffert tel dommage, comme susdit, il! sera 'Ioisiblel auxij Commissaires
pour la régie des Barrières de District d'établir - et offrir telle compen-
sation, et si la liquidation et les offres n'étaient pas faites dans les six
mois après la passation du présent Acte, ou si la partie n'en était pas sa-
tisfaite, le montant de telle compensation sera déterminé par un Juri du
District àla Cour des Sessions de Quartier, et qui pourra être organisé
et assermenté à cet effet, sur la réquisition de la partie ayant droit à la
compensation, et s'il n'avait pas été offert de compensation et qu'un
verdict pout telle compensation fùt, rendu, ou si le verdict accordait une
somme plus forte que celle offerte, comme susditles Commissaires paye-
ront les frais de la procédure, autrement ils seront payés par la partie ré-
clamant la compensation, et le montant de la compensation liquidée,
offerte, ou adjugée par verdict en vertu des dispositions de la présente
section, pourra être et sera payé par les Commissaires pour la régie des
Barrières de District à même tous deniers entre leurs mains applicables
aux objets de l'Acte précité en premier lieu."

La dite Clause ayant été lue trois fois, et la question de concur-
rence étant mise sur icelle, la Chambre y a acquiescé.

Résolu, Que le Bill passe.

Ordonné, Que M. Small, porte le dit Bill au Consei Législatif,
et demande son concoursý

For the Binder.-To follow page 640 of the riench.
Suito de la page 64
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Conforniément à l'Ordre, un.Bill pour imposer des droits sur les pro-
duits agricoles, et autres,' et sur les animaux, importés dans ce Pays des
Etats-Unis de l'./Jmérique, a été luune seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de toute la Chambre
demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour expliquer et amender un
Acte Ide la-Législature du HIat-Canada, qui arapport aux Commissaires
pour la régie des Barrières publiques de District, a été lu une seconde
fois.

Sur Motion deM. .Price, secondé par 1. Baldwin,
Ordonné, Que la seconde Clause du dit BillI soit retranchée.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser un certain change-
ment au sujet du lieu d'un Chemin de Barrière dans le Township de
Gwillimnbury Ouest, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour imposer une certaine taxe ',ou impôt, sur les Billets de
Banque émis ou en circulation dans cette Province, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
EtM. Thorburna fait rapport que le Comité avait passé le Bill,et y avait fait plusieurs amendemens, dont 'il avait ordre de

faire raport à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.
Ordnné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour imposer un Droit sur les Distilleries, dans cette partie de la
Province ci-devant le Bas- Canada, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. De Salaberry a pris le Fauteuil du Comité; et après v

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M., De Salaberry a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,

et y avait faitý plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonnzé, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour faciliter la négociation d'un Emprunt en -/lngleterr, et pour
d'autres, 'objets y mentionnés, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Gilchrist a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque, temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil,;
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et

y avait ,fait plusieurs anendemens, dont il avait ordre de faire rapport à
la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

2e lecture du Bill
pair imposer des
Droits sur les produits
importés des t.
Uis.

Le sill est référé' un
Comité, générai de-
m:un.
2e lecture du BillI re-
latif atX Chemins' de
Barrière du H. C.

2e clau e est, retrau
chée.
Ordre de le grossoyer

0
2 lecture du Bill re-latifan Chenin de
Barrière de Gwiillim.
bury Ouest.
Ordre e grossoyer la
le dit Bi1.

La Chambre se forme
en Comité sur le Bili
pour imploser une taxe
sur les billets de Ban-
que.

Le Président rapporte
le Bill avec plusieurs
amendemens.

La Chambre se forme
en Comité. sur le Bill
polir imposer un droit
sur les Distilleries.e
danse B. C.

Le l'résident fait rap-
port de plusieurs
Amendemens.

La Chambre se forme'
en Comité surle Bil
polir negocier un
emprunt en Angleterre

Le Président fait rap.
port de plusieurs
amendemens.
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La Chambre se forme
en romité sur le Biii
relatif aux Encans.

Le Président fait
ratpport de phluiet5rd
amendemen'-

La Chambre se forme
en Comité sur lu Bill
relatif au% droitâ bur
les marchandhier.

Le Président fait raP-
port de prog-r

La commission du
rê.déceou~mr dt Col-

.u e;Douants
au côteaunt du nc, ebt
mise devant la Chain-
bre.

L'Ordre, dujour pour que-la Chambre se forme. enComitéý sur le
Bill pour faire certains changemens- aux Loix relatives aux: Droits
imposés sur les effets et marchandises:vendus par encan, 6-tant li,;

La Chambre s'est en conséquence formée en; le dit Comité.
M. Watts a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Watts a fait rapport que-le Cbmité avait passé lie Bill et y

avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à. la
Chambre, quand il lui plairait, de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour que -a Chambre se fórme en Comité sur le
Bill pour abroger certains Actes y mentionnés,, et pour consolider les
Lois relatives aux Droits Provinciaux à prélever sur les Effets et Mar-
chandises qui sont emportés en cette Province, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Quesnel a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Quesnel a fait rapport que le Comité avait' fait quelques

progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger. de.nouveau
demain.

Conformément à une Adresse de cette -Chambre, du quatre du cou-
rant, à Son Excellence le Gouverneur Général, l'Hbnorable D. Daly a
présenté une Copie de la Commission du prédécesseur iminédiat de
celui qui remplit maintenant la charge de Collecteur des Douanes au
Côleat du Lac, et la date de la résignation de son dit prédécesseur
immédiat.

PRovINCE DU

BA S-GCANn .

Commission nommant
John oimptol!, COllc-
teur des D>ouaneCs au
Côteau du Lac.

Signé AYLMER.

GUILLAUME Quatre, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, Protecteur, de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront ou, qu'icelles pourront
concerner,

Sachez que, nettant Notre confiance dans la loyauté, l'intégrité et
la prudence de Notre fidèle et' bien aimé John Simnpson, Ecuyer,. du
côteau du Lac, dans NoLtle District, de .Montréal, Nous avons de Nôtre
grâce spéciale, connaissance certaine, et" propre mouvement, nommé' et
constitué, et par ces présentes Nous nommons et constituons:le dit John
Simpson, Notre Collecteur-de Nos Douanes au Port du COteau du Lac,
dans Notre dit District de Montréal, dans Notre Province du Bas-Canada,
avec plein pouvoir et autorité de faire remplirtous les actes, matières et
choses qui pourront être nécessaires et qu'exigerala nature de son
office, aux fins de prélever, percevoir, collecter et recevoir tous et chacun
les droits, impôts et revenus de Douanes, dus et qui 'deviendront -dus et
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Nous seront payables à Nous, Nos-Héritiers et Successeurst etqui seront
prélevés et perçus au dit Port du Côteaw diý Lac. -?our- parIe dit
John Simpson, avoir,- posséder' et remplii la cliarge de Cbllecteur dé
Douanes comme susdit, avec- tous et chacun les pouvoirs, autorité,
salaire, honoraires, profits et avantagesý attachés à- là dit charges ou qui
devraient y être attachés de droit, pour et durant sa résidence dans
Notre dit District de Montréal, et Notre plaisir royal.

Ený foi de quoi, Nous avons" fait rendre Nos présentes Lettres
Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Piovince
du Bas-Canada.

Témoin, Notre fidèle et bien aimé MaUt&ew; oLord, AylmerChevalier
Commandeur du- Très-Honorable Ordre Militaire du Bain, Lieutenant-
Général Commandant Nos Forces dans les P•ovincesidu, Haut et, du
Bas- Canada, &c., &c., &c., et Administrateur de Notre dite Province du
Bas- Canada.

A Notre Château St. Louis; dans Notre Cité de Qùébec; dansNotre
dite Province, ce onzième jour de Décembre, en l'année de Notre Sei-
gneur, Mil huit cent trente, et la première de Notre Règne.

(Signé) D. DALY,
Secrétaire.

BUREAU DU REGIsTRAIRE DE LAPROVIoE DU CA ,
Kingston, 9e Septembre, 1841.

Je certifie que ce 'qui précède est un Copie fidèle de la Conmission
nommant John Simpson, Ecuyer, Collecteur au Port du, Côteau du Lac,
laquelle Commission est enrégistrée dans le Douzième" Régître des
Lettres Patentes et Commissions; folio 173.

R. A. TUCKER;
Régistraire.

Date de la Résignation du dit ci-devant Collecteur au: Côteau duLc:
S4e'Mars,. 1841."

A cinqheures, lJ l'Orateur a déclàré la Chambre ajourneée jus-
qu'à sept heures, P. M.

Veneri& 10 die Septemlibris ;~

Sept Heures, P. M,

Conformément l'Ord-e, un Bill pour accorder ''à a Ma.esté cer-
taines sommes y mentionnées, pour' payer les' dépenses dû' Gouverne-
ment Civil, pour l'année qui expirera le 31e jour- de Décembre, 1841, a
été, lu une-seconde fois.

Ordonn, Que le dit'Bill soit grosoyé. é

L'Ordre dujour pour-que la Chambre se forme en Comité sur le

Bilfpour augmenterle capital'de laBanque Commerciàle-du District de

Midiand, et sur le Rapport final'du Comité choisi auquel ontlte référé'es

les Pétitions sur le Cours des monnaies et lesBanques, étantîlu:;
La- Chambre sest en conséquence formée. en le dit-Comnité.

Bzurnet a pri le Futeuil du Comité ;. et après y. avoir siégé
quelque temps,

2 lectre du Bill pour'
aer les D dpse du

Gouvernemnent Civil.

La ihambre se forme
en comiteiue BD11.
pour anrmcn enle Ct"a

land.

I r~
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Le Préideit fait rap-
port de plusieur' a-

Ordre pour que la
1 lIanttbrc b*'joitriie à
sept heures, .

Lco Ordres du jour
s.ne avenu -à deman.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
EtiM. Burnet a fait rapport que le Comité avait passé le' Bill,

avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.'

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

et y
à la

Sur Motion de M. Merritsecondé par M. Buchanan,
Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, demain à cinq

heures, elle s'ajournera a sept heures, P. M.

Sur Motion de M. ,Buchanan, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient

remis à demain, et que les Comités de toute la Chambre sur les Banques
soientles premiers Ordres du joui, dans la séance du soir

Alors, sur Motion de M. Small, secondé par M.' Holmes,
La Chambre s'est ajournée.

S a bbati, 1 V die Seplembris;

Anno 50 Victoriae Regine, 1841.

pétition présentée
la chambre.
La iletition de ..
ranner, et aIreO.

31îî lecture dit Bill
aan lcoscpcc-m

co"tructin .

3ûnîie lecture du Iii I
pouri payer le« Dé-

leeudit Gcsuvcsne
Iune Ciilu.

3ème lecture lu Bil
relutif au chemin dc
Barrire de GwiIlmîn.
bury Ouest.

La Pétition suivante a été présentée et mise sur la Table.
Par M. .Powcll, la Pétition de Willian Tanner, et autres, Habitans

des Townships de Grimsby, Gainsborough, Clinton et Caistor.

Un Bill grossoyé pour régler l'inspection'et le mesurages du Bois
de construction, mâts, esparres, douves, douelles, et autres objets de
même nature, dans les Ports de Québec et de Montréal, et pour d'autres
fins y relatives, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cameron porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour accorder à Sa Majesté certaines sommes y
mentionnées, pour payer les dépenses du Gouvernement Civil, pour l'an-
née qui expirera le 31c jour de Décembre, 1841, a été lu pour la trois-
ième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour autoriser un certain changement au sujet du
lieu d'un Chemin de Barrière dans Township de Gwillimbury Ouest, a
été lu pour la troisirme fois.

Résolu, que le Bill passse.
Ordonné, Que Sir ./llan Macnab porte le dit Bill au Conseil Légis-

latif, et demande son concours.
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Odn Qu la Pétition des Maîtres et Propriétaireè deV aisseaux Latiion

Britanniques, faisant-le Commerce ausPort de Québec, et dés Pilotes du Brianniquesst réfô.-
- . - '. rée anciromité rénerli

Fleuve St. Laurent, présentée à lafChambre le vingt cinq Juin derniersur1letil reli aa
soit référée au Comité de- toute la Chambre sur le Bil pour abroger et la Tre f

amender en partie certains Actes,et une certaine Ordonnance ymentionnés,
et pour étendre les pouvoirs et augmenter les fonds de la Corporation de
la Maison de la Trinité de Québec.

M. Taschereau; du Comité choisi auquel a été référée a Pétition de e omitésur Ia4>P
P-. E. Taschereau et autres, Habitàns du District des Chaudières, a présen- clwrcu, et autreb,
té à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la table du Greffier, comme suit:

Pour le dit Rapport, voir Appendice (S. S.).
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la

Chambre Mardi prochain.

M. Dunlop, du Comité choisi auquel a été référée la Pétition de . c sur laé-
Robert F. Gourlay, de Kingston, a présenté à la Chambre le Rapport du fa° °on"raport.
dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier, comme
suit:

Pour le dit Rapport, voir Appendice (T. T.)
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la

Chambre Lundi prochain.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Baldwin, ,renson I

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence Mata da

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire met- tractio dun za o-l
tre devant cette Chambre, à la prochaine Session du Parlement, un Etat pour° ls Insensé$ à

du montant prélevé et perçu, dans la ci-devant Province du Haut-Canada,
pour construire un Asyle pour les Insensés, indiquant quelle proportion a
été perçue dans chaque District de la dite Province.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie, de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

M. Thorburn a proposé, secondé par M. Cameron, Qu'il soit nommé e
un Comité choisi, composé de Sir Jillan Macnab, Messieurs 7I 'Mer7it,
C'artwrighl, le Procureur Général Draper et 'Tom psonl, pour s'entuérir
de l'état dans lequel se trouve le Monument de Brock, et s'il a été accor-
dé aucune somme d'argent sur la Caisse Publique pour le reconstruireet
aussi.si certaines Médailles d'Or et d'A.rgent, frappées pour les miliciens,
ont été distribuées, et à qui ; pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers ý et
record s.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
divisionf; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

r Pour.
Baldvin.
Buchanan,
Cancron,
Chesley,
Cook,
De Salaberry
Dunn, Hon. J. H.
Durand 

Gilchrist,
Harrison, Ion.S.B.
Holmes,
Hopkins,
Macnab Sir A N.
McLean,
Alerritt,
Morris,

Parent,
Parke,
Powell,
Quesnel,
Rober1son,
Roblin,
Simnpso/t,

rmt, ( Front.

>Sleele,
TaschLereau>.
Theompsor,
T horburn,
Tu:rcotte,
Woods.-3 1.



110 Sreptemb ris., A. 1841.

Contre.

La°< Motion ct réé.

Barthe, Day, Hon. C. D. Neilson, Taché,
Bur net, Foster, Ogden, lon. C. R. Viger, Hon. D. B.
Cartwright, Jlincks, Raynond, Yitle.-18.
Christie, McDonald, (Pres.) Ruel,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.

2c lecturedu linrcla. Sur Motion de M. .Hincks, secondé par M. Moore,
cuv°noe. * Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé I Acte

"pour empêcher de fabriquer, importer ou circuler, d'une manière
"frauduleuse, les monnaies de cuivre falsifiées," soit maintenant lu une
seconde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
(Jrdonné,Que le dit Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La chambre se forme Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Sol1i-
le ur dc.améuor- citeur G énéral Day,"°"""b""' Résolit, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de Sub-

sides relativement aux améliorations publiques, afin de prendre' en consi-
dération les deucMessages de Son Excellencelle Gouverneur Général,
au sujet du chemin de .Port Dover et Hamilton, et du Chemin Militaire
dans le District de l'Est.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps,
Le Président fait r-t1- M. l'Orateur a repris le Fauteuil
port. de pluieurs Ré- Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui plai-
rait de les recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Lundi prochain.,

Mntion qe k m Chin- M. Williams a proposé, secondé par le Capitaine Steele, Que la
u te Chambre ne procdera suraucunenouvelle mesure, soit par Bill ou Ré-

ýUV pendant la solution durant la présente Session, à moins qu'elle ne soit envoyée par
l'-Ionorable Conseil Législatif.

N ee. La Question ayant été niisé sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

L'Honorable D. Daly, l'un des ' Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, agig ià M. l'Orateur un Message signé de Sor Excellence
le Gouverne*riGénéral.

Et le dif Message a été lu par M.Jl'Orateur, tousles Membres
de la Chambre étant découverts; et il est comme suit:
SYDENHAM.

c En réponse à son Adresse du 28 du mois dernier, le Gouverneur
u Général informe la Chambre d'Assemblée qu'il prendra avec plaisir lesc.nsent à. noiumer,ýq'lpedaae

Une Coniemsion pour démarches nécessaires pour accéder à la' demande 'de la Chambre de
nommer une commission pour reviser les Statuts et Ordonnances de
cette partie de la Province ci-devant le Bas- Canada, et réunir en une
seule loi, les statuts et ordonnances qui ont trait aux mêmes sujets, ei' qui
pourront l'être avec avantage et utilité.

Kingston, 11 Septembre, 1841.
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M. Gilchrist, du Comit de toute la Chambre sur e Bil1Tor
faciliter la négociation d'un emprnt en .1ngleterre, et pour d'autres
objets y mentionnés,- a fait rapport, conformément à l'Ordre, des amënde-
mens faits au dit Bill'par le Comité, lesquels amendèmens ont été lus de
nouveau à la table du Grefier.

M. le Procureur Général Draper, a proposé, secondé par M le
Procureur Général Ogden, que la Question de concours soit maintenant.
séparément mise sur les dits amendemens.

L'Honorable M. Jeilson a ,proposé en amendement, secondé par'
M. Christie,: que tous les -mots après "Que" das la dite Motion, soient
retranchés, et les suivans substitués: "le dit Bill~soit référé de nouveau
àun Comité,avec instruction de l'amen1der de manière à omettre toute
reconnaissance qu'ils pourraient contenir d'aucune partie de la D ete Pu-
blique qui n'aurait pas été consentie, par le vote de l'Assemblée de la
ci-devant Province du Bas- Canada."

La Question ayant été mise sur la dite Motion d'amendement,
il s en est suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit: L

Pour.

Barthe,
Burnet,

Christie,
Mforin z

Neilson,
Taché

Le'U Prébident du Ca- 't

mité gén£Cral siur le
Bill -pour négocier tnu
emprunt en,, Angle-ý
terre, rapporte, le4j
amendemens rau dit,
Bill.

Motion que le 4luestion
de concours soit calte
aux voix.

^mendement proposé.

Viger, Hon. D. :8.
(7.)

Contre.

De Salaberry, M.Vacnab, Sir A. Robertson,
Draper, H on. WH. McDonald, (Pres.) Roblin,,
Dunn, McDonald, (Went.) Smith, (Front.)
Dunscomb, McLean, Smi, (ent.)
Durand, Merritt, Thorburn,
Foster, Ogden, Hon. C. R. Thompson
Gilchrist Parce, Watts,
Harrison, Hon.S.B. Powell, Williams,
' incks, Quesnel, Yule.-39.
Holmes, Raymond,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a été

adoptée par la Chambre.
Et les dits amendemens ayant été séparément lus de nouveau, et la

question de concours ayant été, séparément mise sur iceux, ils ont été
adoptés. par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Un Bill grossoyé, intitulé "Acte pour faciliter la négociation d'un
Emprunt en .Angleterre; et pour d'autres objets y mentionnés," a été

lu pour la troisième fois.',-'
M. le Procureur Général Draper a proposé, secondé par M. le Pro-

cureur Général Ogden, que le Bill passe.
La Question ayant été mise sur- la dite Motion, il s'en est suivi

une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.,

Black,
Buchanan,

La Motion d'amende-
ment est négativée.
La Motion , principale
est agréée. :,i

Les amendemens sont
agréés.

Ordre dce grossoyer le
dit Bill.

3e lecture du Bill pour
négocier un Emprunt
en Angleterre. '

Motion que le Bill
pasa.ge

Draper, Hon.. H. McDo'nald, (Glen.) Smith, (Front.)
Dunn, McLecn, Smith, (Went.)

Baldwin,
Black,
Buchanan,
Caneron
Cartwrig i
Chesley,
Child,
Cook,
Daly, Hon. D.
Day, Sol]. Gén.
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Cameron.
Cartwrighft,
Chesley,
Child,
Cook,
Daly, H ion. D.'
Day, Hon. C. D.,
De Salaberry,

Dunsconb,
Foster,
Gilchrist,
HarrisonH on.S.B.
.Hincks,
Holme8,
Nfacnab, Sir Allan
MUcDonald, (Pres.)

Meriti,
Ogden, Hon.
Parke,
Powell,
Que.rnel,
Raymond
Robertson,
Roblin.,

Steele
C.R. Thomnpson,

Thorburn,
Watts,
Williamns,
Woods,
Yule.-3 9 .

Contre.

Baldwin,
Barthe,
Burnet,

La otioun est atré4e.

Le Pré.ident du Co-
mité sur le Bill pour
imp.mcr une taxe sur

."iicdc a°u d ,
rapporte loi
mens an dit Mil.

Motion que la question
d concours soit mise
aux voix.

Motion d'amendement

Christie,
Johnston,

Morin,
Neilson,

Taché,
Viger. Ho1. D. B.

(9.)
Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Draper porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

M. Tlorburn, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour im-
poser une certaine taxe ou impôt sur les »Billets de Banque émis ou en
circulation dans cette Province, a fait rapport, conformément à l'Ordre,
des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont
été lus de nouveau à la table du Greffier.

M. le Procureur Général Ogden a proposé, secondé par M. le Pro.
cureur Général'Draper, que la Question de concours soit maintenant sé-
parément mise sur les dits amendemens.

M. Merritt a proposé en amendement, secondé par l'Honorable M.
Xeilson, que tous les mots après "Que", dans la dite Motion, soient
retranchés, et les suivans substitués : " le dit Bill soit de nouveau référé
à un Comité, aux fins d'affecter la taxe ou impôt qui sera prélevé par ce
Bill, au paiement de la Dette à être créée ci-après pour la confection de
divers Travaux Publics, autorisés durant la présente Session, conformé-
ment aux Résolutions de cette Chambre, et nullement à d'autres objets."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

Pour.

Baldwin,'
Bartie,
Black,

Christie,
Durand,

Burnet, Durand,
Chtild, Foster,
Cook, Gilchrist,
Daly, Hon. D. Harrison,
Day, Hon. C. D. Hincks,
)raper,Hon. W.H. Holmes,

Dunlop, Jolnston,
Dunn, Hon. J. H. Macnab, Sir A.

nerritt,

Contre.

McDonald, (Pres.)
McDonald, (Glen.)
McLean,
Ogden, Proc. Gén.
Parke,
Powell,
Raymond,
Robertson,

Neilson,
Viger, Hion. D. .B.

(9.)

.Roblin,
Smith, (Front.)
Smith, (Wen~t.)
Steele,
Watts,
Williams,
Woods,
Yvle.-32

Amebdemect perdu.

La i'Mo cinn ,
qi .a .:o

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle

a été adoptée par la Chambre.

A. 184J.
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Et les dits amendemens ayant été séparément lus de nouveau, et
la Question de concours ayant été. séparément mise sur iceux,: ils ont été
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bil tel qu'amendé, soit grossoyé.

Un Bill grossoyé pour imposer une certaine taxe ou impôt sur les
Billets de Banques émis ou en circulation dans cette Province, a été lu
pour la troisième fois.

M. le Procureur Général Ogden. a proposé, secondé par M. le Pro-
cureur Général Draper, Que le Bill passe.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit':

Pour.

Le. amendenens du
Bill sont agréét.

3ème lecture du dit
Bill.

Motion que le Bill
passe.

Baldwin, Durand,
Child, Foster,
Cook, Gilchrist,
Daly, Hon. D. HarrisonHon.S. B.
Day, Hon. C. D. Hincks,,
Draper, Hon. W. H.IHolmes,
Dunlop, Macnab, Sir .A.'
Dunn, Hon. J. H. McDonald, (Pres.)

McDonald, (Glen.)
McLean,
.4erritt,
Ogden, Hon. C. R.
Parke,
Powell,
Raymond,
Robertson,

Roblin,
Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Steele,
Watts,
Williams,
Woods,
Yule.- 32.

Contre.

Barthe, Christie, Morîn, Taché,
Black, Duitscomb, Neilson, Turcotte,

cartwrigti, Johnston, Parent, Viger. Hon. D. B.
(12-)

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ré'solu, en conséquence.
Ordonné, Que M. le Procureur Général Ogden, porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

M. DeSalaberry, "du Comité de.toute la Chambre sur le Bill pour
imposer un Droit sur les Distilleries -dans cette partie de la Province
ci-devant le Bas-Canada; a, fait rapport, conformément à l'Ordre, des
amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été
lus de nouveau à la table du Greffier.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Solliciteur
Général Day, que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

M. Merritt a proposé,en amendement, secondé par l'Honorable M.
XeNeilson, que tous les mots après "Que," dans la dite Motion,. soient
retranchés, et les suivans substitués,: "le dit Bill soit de nouveau.référé à
à un Comité, aux fins d'affecter le droit à êtrc prélevé par le Bill au
paiement de la Dette qui sera ci-après; créée pour la confection de, divers
Travaux Publics, autorisés durant la présente Session, en conformité'des
Résolutions de cette Chambre, et à nul autre objet."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en
est suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ,ils ont été
pris comme suit:

Pour.
Baldwin;
Barthe,
Black,
Christie,

Buchanan,
John ston,
Merritt,

Morin,
Neilson,
parent,

7

Agréée.

Le Prolmiclt du Co.
!fiulé mer le BilU mur
inipnier un Droit sur
1 es Distilleries dIans le
B.to-Conada ihit rap-
port dep jifiCidtiiiie'
audit, Bill.

Mctipn que la queutieni
de concours soit mise
aux Voix.

Motion d'mcrdemuit

Taché,
Turcotic,
Viger. Bo. D. B.

(1.)

5 it. 645
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Contre. , :

Elle est ndgatsive.

La Motion principae
e3t agréce.

Les amendemens sont
agréés.

Àmcndemens à la 3e
Clause de Bill.

Ordre de grossoyer.

3 e lecture ls Biil re-
latif aux Dibtillcries
dans le B. C.

Motion que le Biil
passe.

McDonald, (Glen.) Smith, (Front.)
McLean, .Smith, (Went.)
Ogden, Hon. C. R.Stcele,
Parke, Watts,
Powell, Williams,
Raymond, Woods,
Robertson, Yl e.-3 1.
Roblin,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été mise sur la Motion principale, elle a été

unanimement adoptée,
Et les dits amendemens ayant été separément lus de nouveau, et la

Question de concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que la troisième Clause du dit Bill soit retranchée, et la
suivante substituée: "Et qu'il soit statué, que toute personne qui tiendra
ou emploiera une Distillerie sera tenue d'obtenir une Licence de l'Inspec-
teur de District, laquelle Licence continuera et sera en vigueur jusqu'au
trente-unième jour de Décembre de l'année dans laquelle cette Licence
sera accordée, et non après, et sera renouvelée annuellement."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Un Bill grossoyé pour imposer un Droit sur les Distilleries dans
cette partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, a été lu pour la
troisième fois.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Solliciteur
Général Day, que le Bill passe, et que le-titre soit" Acte pour imposer
un Droit sur les Distilleries dans cette Province ci-devant le Bas-Canada."

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour.
McDonald, (Pres.)Roblin,
McDonald, (Glen.) Smith, (Front.)
McLean, Smith, (Went.)
Merritt, Steele,
Ogden, H on. C. R. Watts,
Parkee, Villiams,
Powell, Voods,
Raymond, Ytule.-35.
Robertson,

Barthe,
Christie,
Johnston,

Morin,
Neilson,

Contre.
Parent,
Taché,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le

Législatif, et demande son concours.

Turcotte,
Viger, Bon. D. B.

(9.)

dit Bill au Conseil

M. Walts, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour faire
certains changemens aux Lois relatives aux Droits imposés sur les effèts

A. I184.

Cartwright, Durand,
Child, Foster,
Cook, Gilchrist,
Daly, Hon. D. Harrison,
Day, Hon. C. D. Hincks,
Draper, HIon. W. H.Holmes,
Dunlop, Macnab, Sir A.
Du.nn, lon. J. . McDonald, (Pres.)

Baldwin, Dunn,
Black Dunscomb,
Cartwright, Durand,
Child, Foster,
Cook, Gilchrist,
Daly, Hon. D. Harrison, Hon.S.B.
Day, Hon. C. D. Hincks,
Draper, Hon. W. H.Holmes,
Dunlop, Macnab, Sir A.

Agréée.

Le Président du
Comité surie Bi
pour amender les Ltlih
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et marchandises vendus par Encan, a fait rapport, conformément à
l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill" par le Comité, lesquels amen-,
demens ont été lus de nouveau à la table du Greffier.

L'Honorable M. Jlarrison'a proposé, secondé, par M. lé Solliciteir
Général Day, que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

M. Merrilt a proposé en amendement, secondé par M. Neilson,
que tous les mots après "Que," dans la dite Motion, soient retranchés, et
les suivans substitués,: "le dit Bill soit de nouveau référé à un Comité,
aux fins d'affecter le droit qui sera prélevé par le Bill au paiement de la
Dette à être créée ci-après pourla confection de divers Travaux Publics,
autorisés durant la présente, Session, en conformité des Résolutions de
cette Chambre, et à nul autre objet."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour.

Baldwin,
Bartlhe,
Black,
Christie,

Dunscomb,
Johnston
M.erritt,

M1orin,
Neilson,
Parent,

Contre.

relatives aux Encans,
fait rapport des Roel-
dee°ns au dit Bill.

Motion que la Question
de concours soit mise
aux voix.

Motion d'amende-
ment.

Taché,
Turcotte,
Viger, Hon. D.B.

(13,)

Cartwright, Durazd,
Child, Foster,
Cook, Gilchrist,
Daly, Hon. D. Harrison, Hon; S.B.
Day, Hon. C. D. Hincks,
Draper, Hon. W. HHfolmes,
Dunlop., , Macnab, Sir.allan
Dunn, Hon. J. H. McDonald, (Pres.)

McDoncld, (Glen.) Smith,(Front.)
MTIcLean. Smith, (Wen t.)
Ogden, Hlon. C. R. Steele,
Parke, Watts,
Powell, Williams,
Raymond, Woods.
Robertson, Yule.-S1.
Roblin,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
La Question ayant été alors mise sur la Motion principale, elle a été

adoptée.
Et les dits amendemens aant été lus de nouveau, et la Question de

concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit grossoyé.

Un Bill grossoyé pour faire certains changemens aux Lois relatives
aux Droits imposés sur les ,effets et marchandises vendus per Encan, a,
été lu pour la troisième fois.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par l'Honorable M.
Draper, Que le Bill passe, et soit intitulé, " Acte" pour faire certainsý
" changemens aux lois relatives aux droits imposés, sur les effets et

marchandises vendus par encan.'
La Question 'ayant été mise sur la 'dite Motion, il s'en est sui-

vi une division; et les noms ayant été demandés, ils, ont été pris comme
suit

Pour.

Baldwin,
Blackè,
Cartwright,

fDunn,
Dunsconb,
Durand,

McDonald,
McDonald,
McLean,

Négativde.
La motion principale
est ngréée.

Les Amendemens sont
agréés.

Ordre de grossoyer le
Bill.

Se lecture.du Bill
relatif aux droits
imposés sur les mar-
chandises.

Motion que le Bill
passe.

(Pres.)Roblin,' .
(Gln.)Smith,(Front.)

Smiith, (Went.)

51 rce. 647
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Child, o oster,
Cook, Gcichrist,
Daly, Hon. D. Harrison,Hon.S.B.
Day, H on. C. D. Hincks,
Draper, Hon. W.H.Holmes,
Dunlop, Macnab, Sir A.

Merritt,
Ogden, Hon.
Parke,
Powell,
Raymond,
Robertson,

Steele,
C. R.Watts,

Williams,
Woods,
Yule.-35.

Contre.

Turctte,
Viger. Hon. D. B.

(9.)

Arreée.

Le i'ré.idetit du c-.
imite sur le Bill pouir
iiuementer le CnpitaI
tte 1. Banque t.oî,-
mercile de Nidland,
tait rapport des rttne.i
de:naeo au dit Uill.

Ordre que a Questi.on
de concours soui mise
aux voix.

Leç anendemens
depzisi le lirernierjits-
qu'au huitième sont

te nevième amende-
ment eut nrdéé.

Ordre que le Bill soit
trossoyé.

2e lecture du Bill pour
rfo1inuerun Acte y
mnltionne.
Le dit Bill est rfrré
à un Comité général.

1ntruction au dit Co.
'1 d'ameînder le dit

13 Chambre se forme
en Comité bur le dit

Le Préxidêrit
du omnité rapporte
le Bil avec des amen-
deusenzi, qui %ont
agréés.

Ordre de grCnnyer le
dit Bill.

Ainsi elle a été emportée dans l'Afrirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

M. Burnet, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour aug-
menter le Capital de la Banque Commerciale du District de Màidland, et
sur le Rapport final du Comité choisi, auquel ont été référées les Pétitions
sur le Cours des Monnaies et les Banques, a fait rapport, conformément
à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amen-
demeris ont été lus de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

Et les dits ainendemens, depuis le premier jusqu'au huitième inclusi-
vement, ayant été séparément lus de nouveau, et la Question de concours
ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés par la Chambre.

Le neuvième et dernier des dits amendemens ayant été lu de
nouveau,,et la Question de concours ayant été mise sur icelui, il s'en est
suivi une divison, et il a été emporté dans l'affirmative.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé soit grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour con'tinuer, pour une période
limitée, un certain Acte y mentionné, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité de
toute la Chambre.

Ordonn, Qu'il soit une instruction au dit Comité, d'amender le dit
]Bill, en étendant les dispositions d'icelui à l'Acte de la Législature du
Haut- Canada, de la onzième George IV, tel qu'amendé par un Acte de la
troisième Guillaume IV, chapitre quarante-six ; et aussi à l'Acte de la
dite Législature de la septième Guillaume IV, chapitre vingt-trois.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité; et après v avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur arepris le Fauteuil;
Et le Capitaine &eele a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,

et y avait fait plusieurs amendemens; lesquels amendemens ontété lus de'
nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message signé de Son Excellene
le Gouverneur Général.

648
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Et le dit Messa e a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de
la Chambre étant découverts; et il est comme suit":

SYDENRMVI.

Relativement à PAdresse de la Chambre d'Assemblée du vingt-

quatre du mois dernier, le Gouverneur Général recommande à la Chambre
d'accorder la somme ' de £246 à Christopher Leggo, de la Ville de

Brockville, pour les pertes qu'il a essuyées, par suite de, ce que cer-

tains volontaires qui étaient alors stationnés à Brockville, sont entrés par la

force ,et la violence dans son magasin, et pourý laquelle offense plusieurs

de ces individus ont été jugés et condamnés.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 10e Sept. 1841.,

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour consolider les lois
relatives aux Droits Provinciaux à prélever sur les effets et marchandises

qui sontimportés en cette Province, étant lu,
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris "le Fauteuil;
Et M. Thorburn a fait rapport que le Comité avait passé le - Bill,

et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le

Message de Son Excellence le Gouverneur Général, recommandant de

pourvoir par une loi au paiement de l'indemnité des Membres de l'Assem-
blée Législative, étant lu,

La Chambre s'est en conséquence formée enle dit Comité.
'M. Parent, a pris' le Fauteuil du Comité, et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Parent a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution,

laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, comme

suit:

Message recOmman-
dant d'accorder £245
à C. Leggo.

La Chambre se forme
en Comité sur ,le Billrelaitif aux Droits à im-
poser sur les Marchai-
dises.

Le prémidctit'du Co-
raité Nat rapport de '
plusieurs atmedemens
ait dit 3iUl.

La Chambre se rjne,,
en Comité sur le Mles-,
sage de son Excellence
ait sujet de l'indemnitéi
des Membres de, l'As-
semblée.

Le présidnt du, r(-
mité fait rapport duac
Résolution.

RésolU, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est expedient Cie

pourvoir, par une loi, à payer les Membres de l'Assemblée Législative,
chaque session de la Législature.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. Cameron, que e miseaw

cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.
La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est

suivi une division; -et les. noms ayant été demandés, ils ontété pris
comme suitz

Pour.

Mjilwin,
Èaldwin,,

Dunlop, McLean,
Dinn, lon. J. H. Merritt,

z, 7'

Raynon d,
Ruobtin,
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Caneron,
Chesley,
Child,
Christie,
Cook ,
Daly, H on. D.
Day, Hon. C. D.
DeSalaberry,

Durand, Mlorin,
Foster, lMarris,
Gilchrist, Neilson,
Harrison, Hon. S.B. Ogden, Hon. C. R.
Hopkins, Parent,
Johnston, Parke,
Macncab, Sir 4. N. Powell,
McDonald, (Pres.) Quesne ,

Rtuel,
Smith, (Went.)
Steel,
Taché,
Taschereau,
Ttorburn,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.

(40.)

Contre.

McDonald, (Glen.) Watts, Williams.--5.

Et agrée.

motion pour leintro
duction dt, Bill relatif
au paiement dlee lNcim
bres.

Elfle eit-agréde.
lère lecture du dit BillI.

(l esae Son Ex-
cellence, relatirà
< liri-.toj.hr Le.-go,
eut rdcu

Messme de Son Ex-
ce e concernant la
renure Fnae.lc

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Résolht, en conséquence.
L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par A. le Solliciteur

Général Day, qu'il lui soit permis d'introduire un Bill pour pourvoir .par
une loi, à.payer les Membres de l'Assemblée Législative chaque session
de la Législature.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, la Chambre s'est
divisée

Pour, 40;
Contre, 5.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans ladernière division précédente.
Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative,
Et le dit Bill a été reçu, et lupour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Lundi pro.

chain.

Sur Motion de M. MXorris, secondé par M Cancron,
Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur Gé.

néral, au sujet de la réclamation de Chrisiopher Leggo,- de la Ville deBrockville, soit référé au Comité de toute la Chambre sur le Rapport
du Comité Spécial auquel a été référé le rapport du Commissaire du
Cure-Môle à Vapeur Provincial, et autres références.

L'Honorable D. Daly, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Ma-
jesté, a remis à M. l'Orateur un Message signé de Son Excellence leGouverneur Général.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de laChambre étant découverts, et il est comme suit:-
SYDE NHAM.

En réponse à son Adresse du 7 du courant, le Gouverneur Géné-,
ral informe la Chambre d'Assemblée, qu'il prendra les mesures néces-
saires pour se conformer à son désir relativement à la nomination d'une
Commission chargée de s'enquérir de la Tenure des terres, communé-
ment appelée Tenure Seigneuriale, telle qu'elle est établie dans- cette
partie de la Province ci-devant le Bas-Canada.

Kingston. Ile Septembre, 1841.
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Sur Motion de .M. le Solliciteur Général Day, secondé par'
l'Honorable M. Harrison,

Ordonné,Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour
pourvoir à. l'établissement et a maintien d'Ecoles élémentaires, dans
cette Province, et autres références, soit remis à Lundi prochain, et que
ce soit alors le premier Ordre du jour.

A cinq heures, M. l'Orateur 'a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à
sept heures; P. M.

Sabati, 110 die Sptembris'.

Sept Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour incorporer diverses personnes sous les noms et raison de Pré-
sident, Directeurs et Compagniede la Banque du District de ýNiagara,
étant lu,

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
Et.M. Thorburn a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,

sans y faire aucun amendement; et le Rapport a été lu:de nouveau à la
Table du:Gi-effier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour 1ourque la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour augmenter le Capital de la Banque du, Haut-Canada,
étant lu,

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorbu-n a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M.' l'Orateur a repris le Fauteuil,
Et M.' Thorburn. a fait rapport que le Comité avait passé ,e l ii,

sans y faire aucun Amendement-; et le Rapport a été lu de nouveau à la
Table du Greffier.

Ordonné, Que le Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que a Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour amender la Charte et augmenter"' le Capital de la Banque de Gore,
étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorbu'rn a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Thorburn a fait'rapport que le Comité avait passé le Bill,

sans y faire aucun amendement ; et lé Rapport a été lu de nouveau à la
table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur 'le
Bill pour prolonger la Charte de la Banque de Montréal, et pour
augmenter son Capital, étant lu;

'orgre du jour pour
que laChambhre se
ornecaconti< 6-
jidral our le flilltrelatif

tairest Cu
d prochain.

L t.Cla abre se forme
eni Comiuté sur' le Bihl
relatif àla Blanque de
Niagaira.

Ordre de le grossoyer

La Chambrese forme
eni Comité sur le Bill
° °ur augmnter le Ca-

c.lde la Baenque diu

rLe Président dit Cc.
mt a nillsZIUS aucxd ent.

Ordre de le , rooyer

La Chambre te forme
eni Comité l.ur'le ilL,
poiri auigmlenter le
Ca',pitatl de la ,Btiiqie

Le Présidenr di Xn-
exit6 rappoirte le. Bill
sans ai.d at.

ordre <le le griosyer

La Chambre se forme,
en Coluité sir le lLI
pour augmfeniter Ji.
c :ftileI 3aql
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I.e Prégident du Co-
mité rapporte le cI11
sans amendevient.

Ordre de le grossoyer.

La Chambre se forme
en Comnité sur le Bill1
de la Bianque de lacité.

Le Président du Co-
sité rapporte le Bill
saus amendement.

Ordre de le grossoyer.

La Chambre se forme
en Comité suir le Bih
pour prolonger la
Chmarte de la Uaiiuq'Ic
dle Quéec.

Le Président (lu Co-
mite rapplorte le Hll
san, amendeulent.

Ordre de le grossoyer.

L'Ordre du jour pour
que la ChUrnbrrCSC
orm encComité ré-

néraI surile Bill relati f
à certains ,ownhi ps
du Cott le Kent, est
remis à Lundi pro-
chain.
Cong d'absence
accordé ô a.Duggaa.

Les Ordres du jour
sont reluis à Lundi
ProChainà.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Thorbutrn a fait rappbrt que le Cornité avait passé le Bill,

sans y faire aucun amendement; et le rapport a été la de nouveau à la
Table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill, soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour prolonger la Charte de la Banque de la Cité de .Montréal,
et pour augmenter son Capital, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris' le Fauteuil
Et M. Thorburn a fait rapport que le Comité avait passé le 'Bill

sans y faire aucun amendement ; et le rapport a été lu de nouveau à la
Table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que' la Chambre se forme en Comité sur. le
Bill pour prolonger la Charte -de la Banque de Québec, étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
I. l'Orateur a repris le Fauteuil ;

EtM. Thorburn a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
sans y faire aucun amendement'; et le rapport a été lu de nouveau
à la Table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Sur Motion de M. Cameron, secondé par M. Derbishire,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Bill pour l'érection de certains Townships, dans le Comté
de Kent, en un District séparé, soit remis à Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Duggan ait encore la permission de s'absenter
de cette Chambre, durant la présente Session.

Sur Motion de M. .Morris, secondé par M. Williams,
Ordonné, Que les Ordres du jour dont il n'a pas été disposé. soient

remis à Lundi prochain, et qu'ils soient alors les premiers Ordres du
jour.

Alors, sur Motion de M. Quesnet, secondé par l'Honorable M.
Vig'er.

La Chambre s'est ajournée.
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Lunoe, C° die Septembris;

Anno 5 0 Victoroa Regin, 1841.

Un Bill grossoyé pour prolonger la Charte de la Banque de Montréal,
et pour augmenter son Capital, a été l' pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte, pour renou-
veler la Charte de la Banque, de Montréa, et pour augmenter son
Capital." 

FOrdonné, Que M. Rolmes porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill grossoyé pour augmenter le Capital de la Banque du Haut-
Canada,' a été lu pour la troisième fois.

,Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Buchanan porte le dit Bill au Conseil Légis-

latif, et demande son concours.

Un:Bill grossoyé pour augnenter le' Capital de la Banque Commer-
ciale du District de Midland, a été lù pour la troisième fois.

Rés'lu, Que le Bill passe, et soit intitulé, "Acte pour augmenter le
" Capital de la B anque Commerciale du District de .7idland."

Ordoùné, Que M. Cartwright porte le dit 3ill au Conseil Légis-
latif,' et.demande son concours. ,

Un Billgrossoyé pour continuer, pour une période limitée, cer-
tains Actes y mentionnés, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte pour continuer,
O pour une période limitée, certains Actes y mentionnés."

Ordoné, .Que M. le Solliciteur Général Day, porte le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande son' concours.

Un Bill grossoyé pour prolonger la Charte, de la Banque de la Cité
de Montréal, et pour augmenter son capital, a été lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "' Acte pour prolonger
" la Charte de la Banque de la Cité de Montréal, et pour augmenter son
" Capital."

Ordonné, Que M. Dunscomb porte le dit Bill au Conseil Législatif,
et demande son concours.

Conformément à l'Ordre dujour, les Pétitions suivantes ont été lues:
Du Révérend John Machar, et des Anciens et'de la Congrégation de.

l'Eglise de St.' .ndrews, Kingston, demandant que les Ecritures Saintes
soient employées commie livre- de~Classe, dans les Ecoles et Séminaires.

De Maria McCrea, exposant qu'elle a été placée dans la Chambre
en attendant la Session de la Législature, dans l'espoir d'être nommée
Gardienne, et demandant une rémunération pour la perte qu'elle souffre
en conséquence..

3e lecture du Bill
pour augmenter le
Capital de la Banque
de Montréal.

3e lecture du Pil
pour augmenter le,
Capital ce la B3anque
du IL. C.

3e lecture du Bill pour
augmenter le Capital
de la Banqne le Mid-
land.

14

3c lecture dtu Bill re-
latif à certains Actes
y mentionnés.

3e lecture du Bill pour
augmenter le Capital
de la Banque de
Noutréal.

,Lecture des Pétitions -

suinantes
Du Rév. .. aîtt
et autres.

De Mlarin Nlcrea.-
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De W. ccielnan,et

DeW.Leslie,et autres,

])e J. J. S. Dituiar
Moodie, et autres.

De 3. Nurrty, et

DeW. Moore.

Dit Vénérable Archi-
Jiacre Stuari, et
atrs.

De W. Tanner, et
"-tres.

La Pétition de W.
Tanner, et autres, est
référée à un Comité
G;éné ral.

La Pétition de Maria

tes Continglelîs.

Le Comité sur ai Pé-
t°"ion de Jacob Glen,
ratres. fait son
rippsrt.

L'ordre du jour au
,?jet dc la réclamuua-
tiota de C Iur*istolucr
Leggo, etchargéiiiX.

pour indcniiii.str
u.lrritqpler Lvgto.

De Pfilliam ifMcClelland, et 'autres, Habitans du Towisliip de
Thorold, demandant que la Compagnie du Canal de Welland soit obligée
de bâtir un Pont sur le; Canal, à l'endroit où il traverse le chemin de:
.éllansburg à St. Ciatherines..

De William Leslie, et autres, Habitans de Strecisville, et des envi-
rons, demandant que les Ecritures Saintes soient employées, comme
livre de Classe, dans les Ecoles -qui pourront être établies 'dans la
Province.

De J. J. S. Dunbar Moodie, et autres, Habitans de la. Ville de
Belleville, et. des environs, demandant une loi, pour déclarer illégales
toutes sociétés et assemblées secrètes.

De James Murray, et autres, Habitans de la Ville de .Bel.tville, et.
des environs, demandant une Loi, pour déclarer illégales toutes sociétés
et assemblées secrètes.

De William .4oore, Inspecteur de Beuf et de Lard, de la Cité de
Aontréal, exposant que par le BiHl maintenant devant la Chambre pour
régler l'Inspection du Bouf et du Lard, le Pétitionaire souffrira des
pertes considérables, et demandant une indemnité.

1 Du Vénérable Archidiacre Stuart, et autres, Habitans de la Ville de
Kingston, demandant Pétablissement d'une Magistrature Stipendiaire
dans la dite Ville.

De William Tanner, et autres, Habitans des Townships de Grimsby,
Gainsborough, Clinton et Caistor, demandant que le Bill pour ériger
le Comté de Haldimànd en un District, ne soit pas sanctionné par
l'Assemblée.

Ordonné, Que la Pétition de William Tanner, et autres, Habitans
des Townships de Grimsby, Gainsborough, Clinton et Caistor, soit référée
au Comité de toute la Chambre sur le Bill pour ériger le Comté de
HIa.ldimand, en un District séparé, sous le nom de "District de Man-.
chester."

Ordonné, Que la Pétition de .Maria McCrea, soit référée au Comité
Spécial sur-les comptes contingens et les dépenses de cette Chambre,
durant la présente Session.

L'Honorable M. Viger, du Comité Spécial auquel a été référée la
Pétition de Jacob Glen, et autres, propriétaires de terres et d'emplace-
mens au Bassin de Chambly, a présenté à la Chambre le Rapport du dit
Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier, comme suit

Pour le dit Rapport, voir Appendice (U. U.)

Sur Motion de M. Morris, secondé par M. Cameron,
Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre, d'hier, référant le Message

de Son Excellence le Gouverneur Général, au sujet de la réclamation de
Christopher Leggo, de la Ville de Brockville, au. Comité de toute la
Chambre sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été référé le Rap
port du Commissaire du Cure-Môle à Vapeur de la Province, soit,
déch-argé.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour
autoriser le paiement d'une certaine somme d'argent à Christopher Leggo.ý

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fôis.
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Ordonné, Que le dit Bill soitlu une seconde fois demain.
-Ordonné, Que M. .Morris soit ajouté au Comité Spécial sur les

comptes contingens, et les 'dépenses de cette Chambre - durant la pré-
sente Session.r

Sur Motion de Sir llan Macnab, secondé par l'Honorable M. Dunn,
Résolt, Qu'il soit présenté une humiblë,Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Genéral, priant Son Excellence de'vouloir bien prolonger
la présente Session du Parlement Provincial jusqu'à Vendredi prochain,
afin de mettre cette Chambre en état de mener à fin plusieurs mesures
importanfes, qui, autrement se trouveraient perdues.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellencd le
Gouverneur' Général, par.tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Executifs de
Sa Ma.esté, a remis à M. l'Orateur un Message signé de Son Excel-
lence lGouverneur Général.

Et le dit Message a été lu par M.' l'Orateur, tous lès Membres de la
Chambre étant découverts ; et il est comme suit :

SYDENDAM..

Le Gouverneur Général recommande à la Chambre d'Assemblée
d'affecter -une somme n'excédant pas £500, en faveur des Syndics du
Collége Victoria, pour les fins de cette Institution.

Son Excellence a appris; que, sans cette aidé, l'objet pour lequel
l'Acte qui a rapport a ce Collége a été passé, né pourra pas être mis à,
effet, et' elle recommande en conséquence cette appropriation 'à la
considération de la Chambre.

Maison diuGouvernement, 13e Septemlre 1841.

Surfoôtioi de l'Hmonrable M. arrison, second:é par M. le Procu-
reur Général Ogden,

Résolu, Q.ue demain, cette Chambre se formera en Cóm té de
Subsides.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur Génô-
ral, au suiet d'un' octroi de' cinq cents' louis au Collége Victoria, soit
référé au Comité de' Subsides.

Sur Motion de M. Christie, secondé par-M. Jvorin,
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour prendre en considération les

amendemens faits par le Conseil Législatif au Bill, intitulé "Acte pour
" régler les Pêchesý dans le District de Gaspé,." soit maintenant lu.

M. Morris est ajouté
au Comité sur, les
comptes contingens.

Adresse à Son Excel-
Jence pour lui demai-
der de prolongerl
la prorogation de la
Législature.

Message de Son Ex-
cellence.

Message recom man-
dant un octroi en ,
faveur du Collége
Victoria.

La Chambre se
formera en Comité de
Subsides demain.

Le Message de Son
Excellence relatif an
Collé Victoria, est
référé au Conite de
Subsides.

La Chambre se forme
en Comité sur lea ,
amendemnens du Con.
seil Législatif au Bill'

ourrégerles léches..
de Gas .

L'Ordre du jour pour prendre en considération les amendemens faits
par le Conseil Législatif au Bill, intitulé "Acte-pour régler'les, Pêches
" dans le District de Gaspé,'? étant lu,

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le dit Amendement.
en considération.

Et les dits Amendements ont été lus,' et sont comme suit:,
Presse 1, ligne. 28.-Après "Majesté," insérez ",ou ses Prédé es. m

seurs Royaux,"
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Les a nendemens sout

La chambre qe forme
er Comitestir lelrojiet
d'Adresse à Sa NI 'lies-
1é relative .-I. I',dlnir.
oni titt Produites de

cette Province dani la
Granoe ureingne.

r,1 iéide' bit irap-
4io: d nse AdIrp.,.

eiss %'I gréée.

Presse lligne 29.-Après " Majesté" irisérez " ou ses Prédéêes-
seurs Royaux."

Presse 1, ligne 33.-Avant les mots "cette Province," insérez " la.
ci-devant Province du Bas-Canada, ou-de"

Presse 1, ligne 37.-Retranchez " domaines," et insérez "posses-
sions."

Presse 1, ligne 37.-Après "appartenant," insérez " aussi bien que
tous les autres sujets de Sa Majesté."

Presse 2, ligne 5.-Après "Majesté," insérez " ou ses Prédéces-
seurs Royaux."

Presse 2, ligne 5.-Après " Majesté," insérez " ou ses Prédéces-
seurs Royaux."

Presse 2, ligne 9.-Avant les mots " cette Province," insérez " la
ci-devant Province du Bas-Canada, ou de"

Presse 2,ligne 31.-Après " Banc," insérez "pour la pêche."
Presse 2, ligne 37.-Après "comme,' insérez " sciemment."
Presse 2, ligne 38.-Après "sera," insérez "sciemment."
Presse 3, ligne 1.-Après " détruites," insérez " Pourvu toujours

qu'aucun tels Rets ou Seines, comme susdit, ne seront tendus ou mis en
usage de manière à incommoder ou à obstruer la navigation et le mouillage
dans aucun Havre, Rade, Ance ou lieu nécessaire à la navigation."

Presse 4, ligne 18.-Retranchez "Juge," et insérez "Juges."
Presse 4, ligne 31.-Retranchez "susdit," et insérez " aussitôt que

telle Cour sera en opération."
Presse 4, ligne 32.-Après I avertissement," insérez "dans les

langues Anglaise et Française."
Presse 5, ligne 10.-Après I Cour," insérez " ou de la quatrième

Division de la Cour des Plaidoyers Communs susdite."
Presse 5, ligne 34.-Retranchez "trente jours," et insérez " six

" mois."
Presse 6, ligne 26.-Après " Cour," insérez "~ou la quatrième Divi-

sion de la Cour des Plaidoyers Communs susdite."
Presse 7, ligne 3.-Après " District," insérez "' ou du Juge qui

présidera la quatrième Division de la Cour des Plaidoyers Communs
susdite."

Presse 9, ligne 12.-Avant le premier " de," insérez " Cour."
Et les dits Amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adop-

tés par la Chambre.
Ordonné, Que M. Christie, reporte le dit Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amen-
dements.

Sur Notion de M. Merrilt, secondé par M. Morin,
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de toute

la Chambre pour considérer le Projet d'une Adresse à Sa Majesté, fon-
dée sur une Résolution de cette Chambre, du cinq du' mois dernier, au
sujet de l'admission libre des produits de cette Province dans les Ports
de la Grande-Bretagne.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin, a pris le Fauteuil du Comité ; et après yavoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Roblin, a fait rapport que le Comité avait passé une humble

Adresse à Sa Majesté, laquelle Adresse a été lue de nouveau à la
Table du Greffier, et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:
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ALATRES-ExcELLENTE MAJEsTE DE LA REINE.

TREs-GRAcIEUàSE SoUvERAINE,

Nous, les loyaux et fidèles Sujets de SaMajesté lAssemblée Légis-
lative du Canada; réunis en Parlement, prenons la liberté d'exposer res-
pectueusement à Votre Majesté, que nous* agréons' pleinement les dif-
férentes adresses que la Chambre d'Assemblée, de cette partie dè la Pro-
vince ci-devant le Haut-Canada; a présentées à Votre Majesté, pour -de-
mander l'admission libre des Produits du Canada dans les Ports'. de la
G«ande Bretagne, et' que: cette mesure placerait les Sujets de Votre
Majesté en cette Province sur le-même pied que les autres parties de
l'Empire de Votre Majesté, établirait une politique fixe et, certaine,
avancerait mutuellement les intérêts ,de la Colonie'et de la Mère-Patrie,
et cimenterait à perpétuité notre heureuse liaison avec la.,Métropole.
Nous supplions donc Votre Majesté de prendre notre Adresse en sa gra-
cieuse considération Royale, et de vouloir bien recommander au Parle-
ment Impérial d'accéder à notre humble demande.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyéc.

Sur Motion de M. Cartwrigt, secondé par M. Morris, Zc lectue du

Ordònné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé," Acte ii nux cmtÎnnc

pour régler -la manière de donner les cautionnemens pour toutes Ze"l.s ome e-

les 'charges à l'égard ýdesquelles il doit être, donné un cautionnement,
" et pour empêcher qu'il ne soit accordé aucune charge, si le cautionne-
" ment 'n'est pas donné. dans un -temps limité après l'octroi 'de telle

"charge,"soit maintenant lu-une seconde fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné,, Que le dit.Bill soit lu pour la troisième fois demain.
Un Bill grossoyé pour amender la Charte et augmenter le Capital edu Ip<ur,

de la Banque, de Gore, a été lu pour la troisième fois. 'e enaque de e
Sir 11lan Macnab a proposé, secondé par M., le Solliciteur. Général Motion pour y ajouter

Day, que la Clause grossoyée suivante, marquée A, soit ajoutée au dit, un Cavler.'

Bill, enforme de Cavalier, eten fasse partie:.-

(A.)

E Et qu'il soit statué qu'il ne sera loisible à aucun actionnaire de là
dite Banque, de transporter 'aucune action, ou actions de la dite Banque
à -quelque personne 'que ce 'soit; dans la vue de l'autoriser à voter à une
élection de Directeurs de la dite Banque, ou de la qualifier comme Di-
recteur, à moins qu'il ne transporte telle action, ou actions de bonne foi
à cette personne pour son propre usage, et sans qu'il y ait eu de pro-
messe ni d'engagement de la part de telle, personne ou personnes, de
transporter cette action ou ces actions, ou de les posséder pour le béné-
fice du cédart, ni de lui 'payer directement ou indirectement aucune
partie 'des dividendes, profits ou produits de telle action ou actions,; et
nulle personne ne pourra non·plus accepter aucun tel transport illégal,
ni voter en vertu d'icelui ou, agir comme si elle était'qualifiée par ce trans-
port pour être Directeur, sous peine d'encourir une amende de cent livres'
courant,'qui sera recouvrée de la partie qui fera, ou de celle qui accep-
tera.ce transport illégal et-qui votera en vertu d'icelui, soit en personne,
ou par -procureur, ou qui.agira en qualité de, Directeurs comme -susdit,,
au moyen d'une poursuite civile intentée, dans toute Cour ayant juris-.

1-.
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La ?viail est a.grsée.

M qu'un autre
Cavalier ý0!t fijouhté aiu
Oilt Viii!.

La Motioa ct n .ga-
* ée.

Permtiàioni accordée
-itu comité sur Illec.
tissu de Geore Dsg-

ntu. d'ajourner Samedi
ha 1duncournt.

a e t saccor-
dée ait tjoité sur
E e in du. Ville le
Nîsaprà. - il:tjourner ài

'5,*5ile iS ii cou-

Çtésulu qIu'il sera fait,
d:1nh, la p:rchainae Ses-
sitfii. unle En<îuite au
sutjtet sIc. dernsièrîes
E ect!in. dui canada

diction compétente, par tout actionnaire de la dite Banque qui en poui-
suivra le recouvrement: Pourvu toujours que, dans toute .telle poursuite,,
l'une ou l'autre des parties 'à tel transport illégal (si elle n'est, pas défén-
deresse dans la cause) pourra être témoin compétent, et forcée de com-
paraître en Cour comme tel; mais, si elle est interrogée .comme témoin,
elle sera ensuite affranchie de la passibilité d'aucune péialité, pour rai-
son de tel transport illégal; à moins qu'un verdict, ou jugement,.
n'ait été précédemment rendu conire elle emportant la même pénalité:
et la moitié de cette pénalité appartiendra à Sa Majesté pour les be-
soins publics de la Province, et l'autre moitié à la personne qui' aura
intenté la poursuite."

La dite Clause a été lue trois fois, et la Question ayant été mise sur
icelle, il s'en est suivi une Division; et la dite Clause a été emportée dans
l'Affirmative.

M. Johnston a proposé, secondé par M.: Dunlop, que la clause
grossoyée suivante, marquée (B.) soit ajoutée, au dit Bill en forme de
Cavalier, et en fasse partie :-

(B.)

Et qu'il soit statué que rien de contenu dans cet Acte ne pourra,
ni ne sera interprété comme pouvant autoriser ou donner-pouvoir à
aucune Banque, Banque Succursale, ni à aucune agence, de-poursuivre,
recouvrer, demander, recevoir ou accepter aucune somme, ou -sommes
d'argent, pour et à raison de tout protêt d'aucun tireur," accepteur ou'en-
dosseur de toute lettre de change de l'intérieur, ou de tout souscripteur
ou endosseur d'aucun billet promissoire 'fait et payable en cette Pro-
vince."

La Question ayant été mise sur la dite motion, il s'en est suivi une
Division ; et la dite motion a passé dans la Négative.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Thompson :porte le .dit Bill au Conseil Législa-

tif et demande son concours.

Sur Motion de M. Roblin, secondé par M. Hincks,
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour en-

tendre et décider des mérites des Pétitions de divers Electeurs de la, se-
conde Division du Comté de York, et de Connell James Baldwin, Ecu-
yer, se plaignant de l'Election et du Retour illégal de George Duggan,
Ecuyer, Membre siégeant pour la dite seconde Division du Comté de
York, d'ajourner jusqu'à Samedi, le dix-huitdu courant.

Sur Motion de M. Williams, secondé par M. Gilchiisi,
Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, nommé pour entendre

et décider des mérites de la Pétition de Robert Melville etJohn McBride,
électeurs de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election et du retour
illégal de Edward Clarke Canpbell, 'Ecuyer, comme-Membre pour re-
présenter la dite ville de .iagara dans le présent:Parlement, de s'ajour-'
ner jusqu'à Samedi, le dix-huit du courant.

Sur Motion de Sir 1llan Macnab, secondé par M. Buchanan,
Résoltu, nemine contri dicente, que le Comité choisi de la Chambre,

chargé de compulser les Journaux du Conseil Législatif, au sujet du Bill-
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qui a été passé par cette Chambre, intitulé "Acte pour prévenir toutes
injustices relativement aux plaintes portées contre les ýElections ou
les Retours illégaux des- Membres de l'Assemblée Législative de cette
Province à la dernière Election générale," fait rapport que le dit Bill

n'avait pas été agréé par le Conseil Législatif.
Que les Pétitions auxquelles.il est fait allusion, dans le dit Bill, al-

léguent qu'il a été cominis des outrages de la iiature. la plus grave; les-
quels, s'ils ont été réellement commis, sont non seulement nuisibles à la
tranquillité du Pays, mais iendent de plus à -e'nverser les principes de la
Constitution, et,à détruire la liberté des Elections, sûr'laquelle repose le
caractère de cette Chambre, comme représentation fidèle du Peuple.

Que cette Chambre considère qu'il est de son devoir, comme la
grande enguête du Pays, et comme gardienne des libertés du Peuple,
d'instituerune Enquete Publique relativement aux dits allégués, afin que
(s'ils sont vrais) les mêmes évènemens ne se renouvellent plus à l'ave-
nir, et qu'il y soit porté remède par cette'Chambre et la Législature.

Que cette Chambre procédera sur la dite Enquête de bonne heure
dans la Session prochaine, conformément'aux L ois, Priviléges etsages
Parlementaires.

M. Durand, du Comité de .Subsides pour améliorations publiques,
pour prendre en considération les deux Messages de Son Excellence
le Gouverneur Général, au sujet du chemin de Port Dover et Hamilton,
et du chemin militaire dans le District de l'Est, a fait rapport, conformé-
ment à l'Ordre, des Résolutions du dit ýComité,-lesquelles Résolutions
ont été lues de nouveau à la Table du Grefiier, comme suit:

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze cents louis soit accor-
dée à Sa Majesté pour achever le chemin militaire, depuis la Rivière
Ottawa, près de L' Orignal, jusqu'au St. Laurent.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille louis soit accor-
dée à Sa Majesté, pour établir une ligne de chemin depuis Hamilton
Jusqu'à Port Dover.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dites Résolutions.

Et la première des dites Résolutions ayant été lue de nouveau, et
la Qùestion de concours ayant été mise, sur icelle, il s'en est suivi une
division, et la dite Résolution a été emportée dans l'Affirmative.

La seconde des dites Résolutions ayant étélue de nouveau, et la
Question de concours ayant été mise sur icelle, il s'en est aussi suivi
une division-; etlesnoms ayant été demandés, ils 'ont été pris comme
suit:--

Le Président dit Co-
miité des Subsides, fait
rapport des Résolu.,
tiorau di ooité.

lère Réisoluition,
£1500-Clieni de
rOttawa et du St. Lnu
relit.

2de Rsolution:
£3000--Chemin- de
Hamilton et Port Do
vcer.

La 1 ère Pjisolîîti on' est,

Ln2de R6olution e t
mise anu voix.

Pour.

Aylwin,
Buchan an,
Burnet,
Cartwright,.
Christie,
De Salaberry,
.Durand,-
Foster,

Gilchrist, Parke,,
Harrison;Hon. S.B. Powell,
Hopkins, Quesnel,
Macnab, Sir A. N. Raymonl,
McDonald, (Pres.) Robertson,
Morin, Roblin,
Neilson, Smith, (Went.)
Ogdenz, Hon.C. R.
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Sherwood,
Steele,
Taché,
Thompson,
Wi1liams;
Woods,
Yule.-30.

k.-'



r , 13° Septembris A 1841

Contre.

Cook,
Johnston,

Merriti,
Morris,

Thòrburn,
Viger. Hon. D.B.

(S)

Et a reée.
Les. dîtee Rébolutions
sont référées au, C"
mité Général sur le
Bill1 relatif nuz mé
finratiom publiques.

Motion, que Ics dits
Bil et Rapport soieut
inaintenajt référes àL

"n Comité Général.

Ainsi elle a été emporiée dans l'Affirmaiive.
Ordonné, Que les dites Résolutions soient référées au Comité de

toute la Chambre sur ie Bill pour affecter.ý cértaines sommes d'argent,
pour des améliorations publiques en cette ProYince, et pour d'autres ob-
jets y mentionnés.

L'Ordre duIjour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la.
Chambre sur le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour
consolider les Lois relatives aux Droits Provinciaux à prélever sur les.
effets et marchandises qui sont importés en cette Province, étant lu ;

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. Pake, que
les dits Bill et Rapport soient maintenant référés de nouveau à un Co-
mité de toute la Chambre.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; ét les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Cartwright
Child,
Christie,
Day, Ion. C. D.
De Salaberry,
Durand,
Fister,
Gilchrist,

Harrison, Hon.S. B. Morris,
Hincks, Parke,
Hopkins, Powell,
Macnab,.Sir A. N. Raymond,
lcDonald, (Pres.) Robertson,

McDonald, (Glen.) Roblin,
McLean, Simpson,
Merritt,

Smitt, (Went.),
Steele,
Taché,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams.-30

Contre.

Neilson* D
Viger, H on.D B'.

(9.)

La Motion est agréée.

Et la Chambre se
forme en Comité.

Le Président du Co-
,nité fait r rtd

plusieurs Anuennss
n 1h1.

:de lecture du Bil re.
latifà l'inidemnité des
Membres de l'Aysc'n.
blée.

Ntion que le Bill soit
référé , un Cmité
Général, demain.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.
M. Aylwin a pris le Fauteuil du. Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. dylwin a faitIrapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait plusieurs Amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir, par une Loi, à pa-
yer les Membres de l'Assemblée Législative, chaque Session de la Lé..
gislature, a été lu une seconde fois.

L'Honorable M. Harrson a proposé, secondé par M. le Solliciteur
Général Day, que le dit Bill soit référé à un Comité de. toute la Chambre
demain..

660,

Baldwin,
Barthe,

Aylwin,
Baldwin,
Barthe,

Buchanan,
Burnet,

Cook,
Morin,
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La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est 'suivi
une division,; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit r

Pour. n

C1ook, I ,I
Daly, Hon. D.
Dunn,
Durand,
Poster,
Gilchrist,

'HarrisonHon.S.B. Raymond,
Hincks, Robertson,
lerritt Roblin
Parke, Simpson,
Powell, Snith, (Front.)

Contre.

, Smith, (Went.)
*Steele,
n Thomyson,
Thorburrt
Woods.-21.

Aylwin, Christie, McDonald, (Glen.) .Parent,
Baldwin, De Salaberry, McLean, Quesnel,
Black, Jolnston, iMorin, Taclié,
Buchanan; Nacnab, Sir A. Y. Neilson Viger,.Hon..D. B.
Burnet, 7.)

Ainsi elle a été emportée ,dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un Billigrossoyé du 'Conseil Législatif,
intitulé "Acte pour empêcher defabriquer, importer ou circuler, d'une
"n manière frauduleuser les monnaies de ,cuivre. flsifiées," a été lu pour
la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Hincks reporte le dit Bill, au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a' adopté sans Amende-
mens,

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'éta.
blissement et au maintien d'Ecoles élémentaires dans cette Province, et
autres références, étant lu,

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. J.S. McDonald a prisle Fauteuil du Comité; et après 'y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil';
Et M. J. S. .McDonald a fait rapport-que le 'Comité avait passé le

Bill, et .y avaitfait plusieurs amendemens, dontil avait ordre de faire
rapport à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir,

Ordonné, Que le dit Rapport soit rçux4 demain,

Un Message du Conseil Législatif, par John God1frey Sprege

Ecuiyer, Maître en ChancelleriQ,
M, l'Orateur,

Le Conseil Législatifapãs les Bils suiviis, sii i{deiiEt _
" Acte pour régler l'inspection du Bouf et. du Lard."
" Acte pour nommer des Commissaires additionnels pôur régler les

e' affaires de la ci-devant prétendue Banque du Haut-Canada, à
" Kingston."

" Acte pour prolonger le temps limité par la Loi-pour construire et
" achever le Havre de Port Dover."

La Motion est agrlee

3e lecture du Bill reia-
tif aux monnaies de
Cuivre.

Bill passé.

La Chambre se forme
en Comité sur le 3ill
relatif aux Ecoles
élémentaires.

Le Président du
Comité fait rnp.
port de plusieurs
Pmendemen, u dit,,

Mesage du conseit
Léitif annonçant
qu'i a pase, sanLs

Le Ml poir rê21 r.
l'inspection du BSue.
L.e Biil relatif à la~

tendue Banqu lii

Le Bll relatif nt%
lirîvre d ort )°,atr.
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Et ac amendemenS

Le Rfm relatif aux
Banques d'Epargnes.

.e Bil enr rfer

I»mspecluon de a
Fleur.

Le Bil relatif aux
vendeurs de opri-,

téas inmobi Hires
dns le JJsut_.auada.

lère leetere dii Bill
,la Conseil relatif aux
vendeurs de propri.
(tés i1nmoblii.rCs,
dans le Il. C.

T. W. C. Murdoch,
Principal Secrétaire,
remet a hi. l'orateur

"n Messagede Son
Exell. .

Mesaea p:r lequel
Son 5Xeulle:iuce
remercie la Chambre
de son Adresqe île
condole.ince.

1 a chambre se l'orme
(~ 'ôîuîitiý bur le Bill

relatjfniix Zinigrés

Le l''[<uli duCo.
m~ité ra.it raipport île

w i!!hj.

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec plusieurs amen-
demens, auxquels il demande la concurrence de l'Assemblée:

« Acte pour encourager l'établissement des Banques d'Epargnes en
cette Province, et pour les régir."

" Acte pour régler l'inspection de la Fleur et de la Farine."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé " Acte pour venir en
aide en certains cas, des vendeurs des propriétés immobilières dans
cette partie de 'la Province ci-devant le Hat-Canada," auquel il

demande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré..

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour venir
en aide en certains cas, des vendeurs de propriétés immobilières dans

" cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada," a été lu pour
la première fois.

T. 1V. C. JMlurdoch, Ecuyer, Principal Secrétaire de Son Excel-
lence le Gouverneur Général, a été admis en dedans de la Barre, et a
remis à M. l'Orateur un Message signé de Son Excellence le Gouver-
neur Général.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par. l'Orateur,, tous · les Membres de la

Chambre étant découverts ; et il est comme suit

SYDENHAM..

Le Gouverneur Général.prie la Chambre de vouloir bien agréer ses
remercimens au sujet de l'Adresse qu'elle lui a présentée le huit du cou-
rant, et il prend cette occasion d'exprimer le plaisir que lui a causé, au-
milieu des souffrances dont il est affligé, cette expression de la sympathie
de la Chambre.

Maison du Gouvernement,
1.3e Septembre, 1841.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour créer un Fonds destiné à payer les frais du transport des
Emigrés indigens au lieu de leur destination, et à les maintenir jusqu'à
ce qu'ils puissent se procurer de l'emploi, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. D. McDonald a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps,
Ml.. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. D. AcDonald a fait rapport que le Comité avait passé le Bil,

et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à
la Chambre, quand' il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

A cinq heures, M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à
sept heures, P. M.

662



5 Viet. 663130 Sep~embrzs.

'''r-. *~'r

Lunce, 13° die Sptembris;

Sept Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour c se rorme
prendre en considération s'il est expédient d'abroger un Acte de la Légis- en comitésur lActe

lature de laci-devant Proveine du Haut- Canada, passé dans la deuxième latif 'Education.
année du.Règne de Sa Majesté, intitulé IlActe pour pourvoir à l'avancé-
" ment de l'Education dans cette Province," étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit -Comité.
M. McLean a pris le Fauteuil du Comité'; 'et après 'y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
LEt M. .McLean a fait rapport que le Comité avait passe une Le Présdent du

Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du téitort

Greffier, et adoptée par la Chambre, et elle est comme suit: est agr ée.

Résolu, Qu'il' est 'expédient d'abroger un Acte de' la Législature inotion.
de la ci-devant Province du Haut- Canada, passé dans la seconde année
du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour pouroir àl'avancement de

l'Education dans cette Province."

Ordonné, Que M. Roblin ait la permission d'introdu ire un ,Bill pour îlrelecture-d a
pourvoir temporairement à l'emploi des fonds provenants de la vente des ere à Ela des
terres des Ecoles, dans cette partie- de la Province ci-devant le Haut- e°
Canada, et pour d'autres objets.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit -Bil soit lu une' seconde fois demain.

L'Ordàe du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le La Chambre se forrre
troisième Rapport du C'omité Spécial surides comptes contingens et les en Comit sur le a
dépenses de cette Chambre, durant la présente Session, et autres réfé- des comptes cotin-
rences, étant lu ; gens.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. B*hanan a pris le Fauteuil dii Comité.; et après y avoir siégé

quelque temps,,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil";
Et M. Buchanan-a fait rapport que -le Comité' avait passé plusieurs e r den r

Résolutions, qu'il avait Ordre de soumettre à' la Chambre, quand il'lui ra.portde plusieurs
plairait de les recevoir. "

Ordonné, Que le Rapport soit reçudemain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme. en. Comité sur le La chambre se forme,
Bill, pour abroger et amender en partie certains' Actes 'et une certaine rcatir ra-
Ordonnance y mentionnés, et pour étendre les pouvoirs e~t augtymenier les' ti°"de la rid
fonds de la Corporation de la, Maison de la Trinité,de Québec, et sur la
Pétition des Maîtres et Propriétaires de Vaisseaux Britanniques, faisant
le Commerce au Port.de Québec, et des Pilotes du Fleuve 'St. Laurent,
étant lu';

'La Chambre ?est en.conséquence formée en le dit Comité.
M. Hopkins a- pri's leI Fauteuil; du, Comité ; et après y

avoir siégé quelque tems,.
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Hopkins a fait rapport que lé Comité avait passé le Bill, Le PrËdllnt nit

crapport dec pin<iem: s
nenm. au 13U
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et y avait fait plusieurs amendémens, dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit.Rapport soit reçu demain.

Sur Motion de M. Morin, secondé par le, Capitaine Steele,
Ordonné, Que les Ordres dujour dont il n'a pas été disposé, soient

remis à demain, et qu'ils soient alors les premiers Ordres du
jour.

Sur Motion de M. Mlorin, secondé par, 'Honorable M. Viger,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 14° die'Septembris;

Anno Victoriæ, 5° Regine, 1841.

Pétitions présentées
à lachambre.

De Messieurs Free-
land et Trtylor, et
Stitreg.

De C. Trcadwell, et
autres.

De T. Lte, et autres.

3e lecture du 13ill ru.
litî à la Banque de
Ning.ara.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur
la Table.

Par M. Buchanan, la Pétition de Messieurs,1?i;eland et Taylor, et
autres, fabriquans de savon et de chandelles.à .Toronito.

Par M. le Solliciteur Général Day, la Pétition de Charles P. Tread.
well, Ecuyer, et autres, Membres de la Société,de la Bible du District de
I' Ottawa,-et la Pétition de James Lee,, et autres, Membres de la Société
d'Agriculture de Missisquoi,

Un Bill grossoyé pour incorporer diverses personnes sous les nom
et raison de Président, Directeurs et Compagnie de la Banque du Dis-
trict de iagara, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Merritt porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

3e lecture du Bih rda.
tir àt la Banque de Un Bill grossoyé pour prolonger la Charte

bec, a été lu pour la troisième fois,
Résoliu, Que le Bill passe,
Ordonné', Que M. Black porte le dit Bill au'

demande son concours,

de la Banque de Qué-

Conseil Lislatif, et

L pétituon de Mes-
ri"urs 1re atd et

Z'117lor, et -au;rcs, est

Sur Motion de M. Buchanan, secondé par M. Thorburn,
Ordonné, Que la Pétition de Messieurs Freelanl et Taylor, et

autres, fabriquans de savon et de chandelles 4-Toronto, demandant qu'il
soit imposé un Droit sur le suif importé des Etais-Unis, soit maintenant
lue, et que la règle de cette Chambre du vingt-huitiène de Juin dernier
soit suspendue, quant à la présente Pétition,

La dite Pétition a 6té lue en conséquence,

664,
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Ordonnd,-Quc la dite'Pétition.soit référée au Comité de' toute la
Chambre sur le Bill pour imposer des Droits sur les produits agricoles,
et les animaux importés dans ce pays des Etats-Unis de l'Amérique.

M.Aylwin, du Comité Spécial höiommé pour s'enquérir comment les
droits des Douanes -sont prélevés dans la partie de cette Province
ci-devànt le Haut- Canada, pár les' Collecteurs Provinciaux, et aussi
commént les Collecteurs rendent compte des argens qu'ils ont prélevés,
et aussi des abus qui se sont introduits dans la manière de percevoir les
Droits desDouanes, a.présenté . la Chambre:le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu de nouveau à la Table du- Greffier, comme suit:

,Pour le dit Rapport, voir Appendice (V.V.)
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité Spécial dans

le dit Rapport.,,

Sur Motion de Ma.Alluin. secondé par 1. Thorburn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le

Gouverneur Général, priant Son:Excellence de vouloir, bien nommer une
personne convenable Commissaire pour s'enquérir du mode maintenant
en usage pour percevoir le revenu,,dans cette partie de la Province ci-
devant le Haut-Canada, et des abus 'qui peuvent exister dans le système
qui est actuellement suivi, et suggérer les remèdes nécessaires pour
faire disparaître tous es abus qui: existent maintenant, et introduire un
système "salutaire 'et judicieux.

Ordonné,, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

l.dfdrée au ('omit 6
général sur le Bill

1 - ar moe r un
rit sur Ie.ipout

les Etats-UDIS.

E. Comité~sur lesý
)ouanes du Haut-
Canada, fait, son
'appor It.

L~e Rapportest iglidé.

Adresc, votée ;1 Son
Excellence pour
rIomIneA un commis-
Faire d'Es:uêote9s sur
es Douanes du H. C.

M. Merritt, du Comité choisi, auquel' à été référée la Pétition de eit de l. Proi

James Crooks de Flamborough Ouest, a présenté à la Chambre le Rapport fait son rapport.

du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier, comme
suit:

" La Pétition a été présentée à, 'une époque si avancée de la
Session, quei votre Comité est d'opinion qu'il n'aurait point le temps
de donner au sujet dont il y est parlé, la considération que son inpor-
tance pourrait iéclamer, et qu'il ne serait pasjudicieux, de le soumettre
à la considération de votre Honorable Chambre 'avant la prochaine Ses-
sion de laLégislature.".- ,-

M. .Burnet, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
John William Woolsey, et autres, de la Cité de Québec, a présenté à la tition de J.W. wool-

sey, et autres, fait $ou
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la rapport.
Table du Greffier.

'Pour le dit Rapport, voir Appendice (N. N.),
e Ordre dosné pvurý

Ordonn, Que deux cents exemplaires du dit Rapport et des Té- l'ipressinn de 2o

moignagnes soient imprimés danslesdeux lan gues A1nglaise et Française, exem lais tpo rtnrapport an ais. -

ýede ýMeÎbsteiin de .W.Wo-poursey etýa,, autres, faitbson

M. J.Morin, du Comité choisi auquel a été référée la Pétition de
Joseph, Edouard Turcotte, Ecuyer, Représentant du Comté de St. Matt-
rice, a présenté à la Chambre le Rapportdu dit Comité; lequel a été lu
de nouveau à la, Table du Greffier, comme suit:-

Le Comité sur la Pd-
tition de J. E. 'I ur-
cotte, fait son rapport.

D 8.
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Après avoir pris en considération la Pétition de J. E. Turcotte
Ecuyer, Membre représentant le Comté de St. Mazrice, les témoignages:
rendus sur la contestation.de son Election, et toutes les circonstances.,
dans lesquelles cette contestation a été commencée, continuée et terminée,
votre Comité est unanimement d'opinion 4ue les allégués que contient
cette Pétition sont vrais et plus partidulièrenent -les allégués qui
suivent:-

Qu'il y a des contradictions 'manifestes dans le fémoignage donné
par l'Officier Rapporteur, qui autorisaient le Pétitionnaire à croire ique
ce témoignage serait entièrement rejeté, d'autant plus, qu'il a été
contredit par un témoin digne de foi.

Que si le Pétitionnaire, n'a fait venir qu'un seul témoin, et s'il s'est
abstenu d'en faire entendre d'autres, c'est seulement pour se conformer
au désir clairement et distinctement exprimé par le plus grand nombre
des Membres de votre Hfonorable Chambre.

Votre Comité a aussi tout lieu de croire que, sans le respect et; la
déférence du Pétitionnaire pour le désir exprimé par ,un grand nombre
de Membres de votre Honorable Chambre, il aurait pu non,, seulement
contredire par ses témoins, comme'il l'a déjà 'fait par l'un d'eux, le té
moignage de l'Officier Rapporteur, mais qu'il aurait aussi prouvé que
loin d'avoir cherché à éluder la présence, ou les directions r de l'Officier
Rapporteur, pour faire la déclaration de qualification, il pria cet Officier
de venir avec lui sur le Hustings pour en être témoin, et que cet of-
ficier, alléguant qu'il ne savait pas l'.dnglais, ordonna au Clerc 'd'accom-'
pagner le Pétitionnaire; ce' qu'il fit actuellement :et après que la décla-
ration eût été faite sous les yeux mêmes du'Clerc qui entendait parfaite-
ment PAnglais, l'Officier Rapporteur lui demanda si tout avait été fait
dans les formes, et le Clerc 'répondit que tout était exact.

Votre Comité est aussi d'opinion que cet Officier Rapporteur a
prouvé qu'il était incapable de remplir les importantesý fonctions que 'la
loi lui avait imposées pendant' 'él'ection ; et que si la Pétition des Elec-
teurs du Comté de St. Maurice, comme votre Honorable Chambre l'a
décidé, n'était ni frivole ni vexatoire en ce qui les'concernait, il en était
certainement de même à l'égard du Membre représentant ce Comté-;
et votre Comité a tout lieu de croire qu'il n'y aurait jamais 'eu lieu' à 'la
Pétition si l'Officier Rapporteur avait ét& capable de remplir son
devoir.

Votre Comité doit aussi déclarer que le Pétitionnaire "a offert de
faire entendre des témoins pour prouver la vérité-des allégués que con-
tient sa pétition; mais que votre Comité, considérant d'abord qu'il n'y
avait aucune raison de douter de la vérité de ces allégués, et ensuite que
les dépenses qu'il faudrait encourir pour faire venir des témoins, seraient
aussi considérables que.celles qui ont déjà été faites, n'a pas cru devoir
acquiescer à cette proposition. En conséquence, votre Comité est una-
nimement d'opinion que votre Honorable Chambre ne fera qu'un acte
de justice en accédant à la demande du Pétitionnaire; et comme votre
Honorable Chambre a constitutionnellement le droit-de payer ,les té-
moins qui ont été assignés pour comparaître devant elle, ainsi que' les
frais d'assignation, et comme l'exercice de ce 'droit, appuyé qu'il l'est,
par plusieurs précédens même dans les cas d'élections contestées dans
la ci-devant Province du Bas- Canada, ne serait, dans la circonstancei
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actuelle rien.autre chose qu'un acté'de justice, votre Comité a donc una
nimemént adopté :la-Réslution àûivänte. -

Résolu, Que les cornptes des itni assignés a cette Chanbre
pour comparaître devant elle àla Barre,.et qui par.suite de 'cette assigna
tion ont comparu-de la pari de J. E.urcotte, Ecuyer, pëndant la con-
testation'de son Election poùf le Conité dë~St. Mauice, et auésiles dé-penss ecourues îor -or1 'ot eS. .ls",sian,e usile ipenses pOur assigiierces téninssöien'sur- le rapport de ces
assignations, taxés par le Greffier de ëtte Chambre et Ipar lui'payés sur
les denirs qui sont entre ses mais pour défrayer lès dépenses ,éontin-
gentes, de cette" Chambre, dès que cettet'taxation aura été' approuvée par
l'Orateur." -'

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Coniité de toute la
Chambre, à la séance du soir ;de de jour.' '

Sur·Motion de M. Merrit, secondé par M. Morris,
Ordonné, Que l'Ordre du jour -pour que laChambre se forme en

Comité,sur lé" Rapport du Comité choisi, auquel a été référé le Rapport "
du Commissairedu Cure-Môle à Vapeur Provincial, et autres références, 
soit déchargé. '

OrJonné, Que leI-Rapport du Comité choisi,:auquel a 'été référé le
Rapport du Conunissaire du Cure-Môle à Vapeur Provincial, 'soit référé
au Comité de Subsides

M;Willidms, Prsien du Comité cho oimé pour entendre et
décider les mérites dela Pétition de' Robert Melville et Johrn McBDride, a
Electeurs de la ville de JViagara, se plaignant de l'Election et du ] e-',
tour illé;al-de Edlward.larke Campbell, E cuyer, Membre siégeant pour
la dite Ville de JNiagara, a fait rapport à la Chambre,, que le dit Comité
s'est assemblé ce matin à dixl heures, A. Mý ,conformément à l'ajourne-
ment, etqu'iln'a pupýocédèr aux affaires, par rapport à l'absence de
Messrs. Hale et Chesley.

M. Johnston, a proposé, secondé par M. Sherucood, .qu'il soit pré- D
senté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, 'x
priant Son Excellence de vouloir bien dissoudre le présent Parlenent s0
Provincial, ou bien de le proroger, aux fins de constater les voeux bien
entendus des Electeurs de la Province du Canada, 'sous la nouvelle loi
d'Electionpour la'Province. '

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division,; et les noms "ayant 'été demandés, ils ont été pris comme
suit:--

Aylwin,
Barthe,

Burnet,,
Durand,

SPour

'Ordre dutrjour puri
le 12 < hambre seI I,
I... e, conxtd sur
Rapport du d'orù:téI
que' a été rééré le
apport du commsis- -
re du cure-Nl à

apeur, et autres rdfé-
nces, est déchargé,'
t le dU.-Rltaport du
ormîssaire est rCfC.--

au comité deui-
esc
e Ccomitd sur >tc
On de la Ville de Nia--
ra faiut rapport dt
LbSocII de certaîa 5

qtion qu'une Adresse.
t présentme Son
îceflence pour dis-
udre le Parlement.

Johnston, Snith, (Went.),
Macnab, Sir A. NSherood.-S.

Contre.

Dunn, Hon. J. . Moore,
Poster, ' -Morris>
Gilchrist, 'Neilson,
Harrison, Hon.S.B.Parent,
Rincks, -Parke,
Hopkins, Powell,

Taché, ' ' r

Taschereau
Thompson
Thorburn,
Viger, H on. D..B.
Williams,

B3lack.
Buchanan"
Câmeron,
Campbell,
Christie,
Cook,
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Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Dunlop,

Killaly, Hon. H. H. Raymoid,
MàIcLean, Roblin,
Merrill, Stele,

Ainsi elle a passé dans la Négative.

i.'ordre de la Clanib c
irela-tif au Rapport du
Comité réuni bur le
transport cles prodilit,
dant cette Pro)Vinc.,,
.e4t ddclirget rt

e Un Cotdit Génoéal

demaine ur'.

Adre.sse votée àj Son
Excellence relative à
l'admission des produits
rie cette Province <ts
la Grande Bretagne.

Motion, que la chambre
se fforme en Comité sur
le Rapport du Comité

la Pétition de J.
Bl3adwîi, et autres.

Sur Motion de M. Mierritt, secondé par l'Honorable M. Lunn,
Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre, du vingt-six du mois der-

nier, référant le second Rapport du Comité Réuni, nommé pour s'en-
quérir des prix payés et des moyens adoptés pour le transport de pro-
duits par les différentes voies de communication en cette Province, et au-
quel a été référé le Message de Son Excellence le Gouverneur Général,
en réponse à l'Adresse de cette Chambre du quatorzede Juillet dernier,
au sujet d'une Adresse de la Chambre d'Assemblée du ilaut-Canada,
relative à l'admission libre des produits de la Province dans les Ports
de la Grande Bretagne,, au Comité de toute la Chambre pour prendre
en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur Général,
relatif aux améliorations publiques, ensemble avec les Documens qui
l'accompagnent, soit déchargé; et que, demain, cette Chambre se for-
mera en Comité de toute la Chambre sur le dit Rapport.

Sur motion de M. Merritt, secondé par M. Cameron,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

le Gouverneur Général, informant Son Excellence que cette Chambre a
voté une humble Adresse à Sa Majesté, au sujet de l'admission libre des
Produits du Canada dans les Ports de la Grande Bretagne, et priant Son
Excellence de vouloir bien transmettre la dite Adresse au Gouvernement
de Sa Majesté en Angleterre, pour être déposée au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, et aussi l'Adresse de cette Chambre à SaMajesté,, soient présen-
tées à Son Excellence le Gouverneur Général, par tels Membres de
cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sir Allan Macnab a proposé, secondé par M. Buchanan, qu'il soit
permis de s'occuper de l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité choisi, auquel a été référée la Pétition
de J. S. Baldwin, et autres, citoyens de Toronto.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:u

Pour.

Dunn, Hon. J.
Durand,
Macnab, Sir A.

Morin,
Neilson.
Parent,

Contre.

Hincks,
Hopkins,

Parke;
Powell,

Pricei
Taché,
Viger, Hon. D. .

(13.)

Shcrwood'
Steele

2 ~

v
J ~

;fr .
J' J
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Wfoods,
jrule-35.

.ylwin,
Barthe,
Black,
Buchanan,

Burnet,
Cameron,
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Christie, Killaly, Hon. H.H.
Coc, . McDonald, (Glen.)
Day, H on. C. D. McLean,
Foster, Moore,
Gilchrist, Morris,
Hiarrison,Hon.S.B.Ogden, Hon. C. R.

Raymond,
Roblin,
Simpson,
SmLith, (Front.)
Smnith, (Went.)

Ainsi elle a passé dans la Négative.

M. .ylwin, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour abroger
certans Actes y mentionnés, et pour consolider les lois relatives aux
Droits Provinciaux à- prélever sur les effets et marchandises qui sont im-
portés en cette Province, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des
amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont
été lus de nouveau à la Table du Greffier.

Ordonne", Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens, depuis le premier jusqu'au dix-huitième,
inclusivement, ayant été, séparément lus de nouveau, et la Question de
concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés par
la Chambre.

Le dix-neuvième des dits amendemens ayant été lu de nouveau, et
la Question de concours ayant été, mise sur icelui, il s'en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Le Président tit Comi-
té Général sur le Bill
relatif aux Droits iiii-
posés sur les =nrclain-
dlises, fait rapport des
anendeniens au dit 1311.

Les dits am esimcu
depuis le 1rjusqu'au
Ise sont as'rêis.

Le 19e Amcsidexnnnt
est mnis aux voix.

Pour.

Cameron, Hincks,
Campbell, Hopkins,
Daly, Hon. D. Killaly, Hon.
Day, H on. C. D. Macnab, Sir
Poster, McLcan,
Gilchrist, Merritt,
Harrison, Hon. S.B.Morin,

Ogden, H on. C. R.
Parent,

H.H. Parke,
A. N. Powell,

Raymond,
Simpson,

Small,
Snith, (Went.)
Steel,
Thonpson,
Watts,
Woods.-26.

Contre.

McDonald, (Glen.) Taché,
Neilson, Tlhorburn,
Roblin, Viger, Hon. D. -B.
Smith, (Front.) Yule.-1 9.
SLerVood,

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Le vingtième et le vingt-et-unième des dits amendemens ayant été

séparémentlus de nouveau, et la Question de concours ayant été sépa-
rément mise sur iceux, une division s'en est suivie sur chaque, et ils ont
été emportés dans l'Affirmative.

Le vingt-deuxième amendement ayant été lu de nouveau, et la
Question de:concours ayant été mise sur icelui, il s'en est aussi suivi une
division, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

Et agréé.

Les2Det 2ne Aren.
demens sonut agréés.

Le 22U Amendemnict
est mis lux voix.

- - 'r
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Thompson,
Thornburn,
Williams,
Woods,
Yule.-30.

Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Black,
Buchanan,

Burnet,
Cook,
Dunlop,
Durand,
Johnston,
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Pour.

Baldwin.
Buchanan,
Cameron,
Cmpbell,
Cartwright,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Dunlop,
Durand,
Poster,

Gilchrist,
Harrison, Hon.S.B.
Hincks,
Hopkins,
Killaly, Hon.H. H.
Macnab Sir A. IV.
McDonald, (Pres.)
McDonald, (Glen.)
McLean,
.lerritt,

Morin,
Morris,
Ogden, Hon. 0. R.
Parce,
Powell,
Price,
Raymond,
Robertson,
Roblin,

Simpson,
Small,
Snith, (Front.)
Smith, (Went.)
Sherwood,
Steele,
Thompson,
Thorburn,
Watts.-3S.

Contre.

Taché,
Viger, Hon. D. B.

(9.)
Et à;réé.

Aitibi que l re.te des

M c.tioin que le Bil soit
.u.neoy4..

lMrrt.cnd~nnv

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative.
Le reste des dits amendemens ayant été séparément lus de nouveau,

et la Question de concours ayant été séparément mise sur iceux, ils ont
été adoptés par la Chambre.

L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. le Procureur
Général Ogden, que le dit Bill. tel qu'amendé, soit grossoyé.

M. Merritt a proposé en amendement secondé par l'Honorable M.
Neilson, que tous les mots après " Bill," dans la dite Motion, soient
retranchés, et les suivans substitués,: " soit référé de nouveau à un Comi-
" té, aux fins d'affecter l'impôt additionnel de deux et demi par cent,
" créé par ce Bill, au remboursement exclusif de l'emprunt qui sera fait,

pour la confection des divers Travaux Publics qui ont été autorisés
"pendant la Session actuelle, et à nul autre objet."

La Question ayant été mise sur la dite Motion d'amendement, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

Pour.

Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Black,

Burnet,
Christie,
Durand,

Merritt,
Morin,
Neilson,

Contre.

Buchanan,
Cameron,
Campbell,
Cartwright,
Cook,

Day, Hon. C. D.
Dunlop,
Poster,

Gilchrist,
Harriaon, Hon.S.B.
lnckce,

Ilopkins,
Johnston,
Killaly,¶on. I. H.
Macnab, Sir A. N.
McDonald, (Pres.)
McDonald, (Glen.)

McLean,
Morris,
Ogden, Hon.
Parke,
Powell,
Quesnel,

Raymond,
Robertson,
Roblin,

Price,
Thorburnz,
Viger, H on. D. B.

(9.)

Simpson,
Small,

C. R. Smith, (Front. y
Smithi, (Went.)-
Steele,
Thompson,
Watts,
Yule.-3S.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
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Aylwin,
Barthe,
Black,

Burnet,
Cook,

Johnston,
Neilson,

S peiee.
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M. .dylwin a proposé, secondé par M. Christie, Que la considéra-
tion de la Motion principale, soit remise à demain.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise sur la motion principale, elle a été
adoptée par la Chambre, et

Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit grossoyé.

Un Bil grossoyé pour abroger certains Actes y mentionnés, etpour
consolider les Lois relatives aux Droits Provinciaux à prélever sur les
effets et marchandises qui sont importés en cette Province, a été lu pour
la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison, porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

M. J. S. lcDonald, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour
abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à l'établissement
et au maintien d'Ecoles Elémentaires dans cette Province, et autres ré-
férences, a fait rapport, conformément à l'Ordre,des amendemens faits au
dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à la
Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

L'Honorable M. Neilson a proposé, secondé par M. Christie, Que
la seizième Clause du dit Bill soit retranchée.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Motion que la Motion

La motion principale
Ntagéée.

Ordre de grossoyer le
Bill.

3e lecture du Bill
.relatif aux, droits' à'

,hp

rm rsle mar-c

en cettePoine

Le PrésiêTentý du Co-
mité générai sur le
BilI de. Ecoles Elé-
mentairesait rapport

di amenement au

Mlotion ue la ise
ause du dit ill, soit

retranchèe.

Pour.

Cartwright, Neilson, Viger, Hon. D. B.-.

Contre.

Baldwin,
Buchanan,
Cameron,
Campbell,
Cook,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.,
Dunlop,
Du7nn, Hon. J. H.

Durand, Morris,
Foster, Parent,
Hlarrison, Hon.B.S. Parke,
Hincks, Powell,
Hopkins, Price,
McDonald, (Pros.) Raymond,
McDonald, (Glen.) Robertson,
McLean, Roblin,
Morin, Simpson,

Smith, (Front.)
Smith, (Went.)
Steele,
Tach6,
Thompson,
Thorburn,
Watts,
Williams,
Yule.-36.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
M. le Solliciteur Général Day a proposé,. secondé par M. Parke,

Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.
L'Honorable M. Viger a proposé en amendement, secondé par M.

Barthe, Que tous les mots après" Que," dans la dite motion, soients re-
tranchés, et les suivans substitués : "quatre cents Exemplaires du dit Bill

soient imprimés dans les Langues Anglaise et Française, pour l'usage
" des Membres de cette Chambre."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suivi une division ; et la dite Motion a passé dans la Négative.

La Question ayant été alors mise, sur la Motion prîncipale, elle
a été adoptée par la Chambre, et

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

Négaive- -

Mlotion qele -Bill:
soit grotsoyfi.

Motion d'amendement

La Motion principale
est agréée.

ordre que le dit 81B
soit cros0oyé.
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ême lecture du 1'",1 Un Bill grossoyé pour abroger certains Actes y mentionné, et pour
Elmentaires. pourvoir à l'établissement et au maintien d'Ecoles Elémentaires dans

cette Province, a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day, porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Le Président du JIDnltuel u
Coité général sur M. D. McDonald, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour
geindi tuenit créer un fonds destiné à payer les frais de transport des Emigrés indigens
rapport des amende. au lieu de leur destination, et à les maintenir jusqu'à ce qu'ils puissent se
5ssauVê" procurer de l'emploi, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des amen-

demrns faits au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été lus
de nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

dt l e l Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit grossoyé.

3e lecture du Bil Un Bill grossoyé pour créer un fonds destiné à payer les frais de
t . transport des Emigrés indigens au lieu de leur destination, et à les main-

tenir jusqu'à ce qu'ils puissent se procurer de l'emploi, a été lu pour la
troisième fois.

Résoly, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Parke, porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Le. H-dopkins, (lu Comité de toute la Chambre sur le Bill pour abroger
Bill ruatif à la cor- et amender en partie certains Actes et une certaine Ordonnance y men-
moratiou d(la : Nli.OS

de laTrinité de Qué- tionnés, et pour étendre les pouvoirs et augmenter les fonds de la Corpo-
amendénicnsau ini, ration de la Maison de la Trinité de Québec, a fait rapport conformément
lesquels sont asréé à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels

amendemens ont été lus de nouveau à la Table du Greffier, et adoptés
par la Chambre.

Ordre quele Bill soit Ordonné, Que le dit Bill tel.qu'amendé soit grossoyé.
grossoyé.

3 eiecture du dit luit. Un Bill grossoyé pour abroger et amender en partie certains Actes
et une certaine Ordonnance y mentionnés, et pour étendre les pouvoirs
et augmenter les fonds de la Corporation de la Maison de la Trinité de
Québec, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Daly, porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.
Le Président du Co.
mité général sur le M. Buchanan, du Comité de toute la Chambre sur le troisième

3e Rappo~rt (lu CowitéRaprpilsule nnst
surle " i°s, Rapport du Comité Spécial sur les Comptes Contingens et les Dépenses

rtors - de cette Chambre, durant la présente Session, et autres références, a
fait Rapport, conformément à l'Ordre, des Résolutions du dit Comité, les-
quelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du Greffier,comme
suit:

lère Résolution Rbsolu, Qu'une somme de cinquante neuf louis, dix chelins, soit
£59 losn,àA. payée à Alfred Todd, et que pareille somme de cinquante neuf louis, dix

chelins, soit payée à Thaddeus -Patrick, afin de porter leurs salaires, de
l'année dernière, comme Clercs dans le Bureau du Greffier de la ci-devant
Assemblée du Haut-Canada, jusqu'à £200.

e Résolution: Résolu, Que la somme de vingt sept louis, dix chelins, soit payée à
r P.A. Weilbrenner pour le remunérer de ses services en recevant les

témoignages touchant l'Election de Olivier Berthelet, Ecuyer.
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Résolu, Que la somme de trente deux louis, cinq chelins, soit accor-
dée à.,ndré Jobin, Ecuyer, pou.r le remunérer de ses services comme
Commissaire, chargé de recevoir1les témoignages touchant l'Election de
Olivier Berthelet, E cuyer.

Résolu,. Que la somme. de deux cents louis courant, soit payée à
.Blpheus Todd, pour le remunérer, de son travailet dei ses recherches, en
compilant "The Practice and Privileges of the two Houses.of Parliament."

Résolu, Que la somme de- huit cent, quatrevingt, quatorze louis,
treize chelins et onze deniers,soit payée à Etienne;Parent;,Ecuyer,.pour
toutes réclamations pour ses services comme Greffier en loi de la Cham-
bre 'd'Assemblée de la ci-devant Province du Bas-Canada.

Résolu, Que la somme de dix louis soit payée à chacun des Messágérs
ci-après mentionnés, pour toutes réclamations quelconques jusqu'au'
commencement de cette Session, savoir: Robert Defrie's, John .Fenwicc,
Willia-ra Dixon, John Kay et Michael MIcCarty.

Résolu, Que la sbmme de centivingt louis, trois chelins et huit
deniers, soit placée entre les mains du Greffier de cette Chambre pour
le mettre eni état de payer les divers comptes détaillés dans le troisième
Rapport du Comité choisi sur les Dépenses contingentes de la préseiite
Session.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions, depuis la première jusqu'à la quatrième,
inclusivement, ayant été séparément 'lues de nouveau, et la Question de
concours ayant été séparément mise sur icelles, elles ont été adoptées
par la Chambre.

La cinquième des dites Résolutions, ayant été lue de.nouveau,
L'Honorable M. Viger a proposé en amendement, secondé par M.

PJilliams, Que.les mots " £894 13s lld," dans la dite Résolution, soient
retranchés, et les suivans substitués: " £773 4s lId."

La Question ayant été mise sur la Motion d'amendement, il s'en est
suiviune division ; et la dite Motion a été emportée dans l'Affirmative.

La Question ayant été alors mise sur la dite Résolution, telle qu'a-
mendée, elle a été adoptée.par la Chambre.

La sixième et la septième des, dites Résolutions ayant été: séparé-
ment lues de nouveau, et la Question de concours ayant été séparément
mise sur icelles, elles ont été adoptées par la Chambre.

Conformément à l'Orde, un Bill pour autoriser le paiement d'une
certaine somme d'argent à 1Christopher Leggo, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Quele Bill soit grossoyé.

Un BilBgrossoyé pour 'autoriser le paiement d'une certaine somme
d'argent à Christopher Leggo, a été lu pour la troisième fois.,

M. Moris a proposé, secondé par M. Thorburn, Que le Bill passe.
La Question ayant été mise sur, la dite Motion, il s'en est suivi

une division; 'et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Pour.

Bc Résolution

4e 'nsolution
£:.'W:à A.,Todd.

5eRédolution
£594 13.ç Id, à E.
Parent, comme Gref-

ier en loi se I'Àsseui-
bite du B.ý C.

6e Résolution
£10 chacunû àertsses
Messagers.

7e Résolution
£.120 39S&,pour paytr
certainls comptes.

Les 'Résolotionýs <l"e,
puis la lèrcjiisqu'û la
4csont arée.

La 5c Résolution' est
Lmise au% VOiX,

_(£894,13s îIl, E.
paret.)
Amendement pour y,
substituer.r=a 4s l d.,
L'Amendement e«
agréé.

La e Résolution telle
qu'amendée, est
agréée.

Les Ge et 7c Rsolu
tions sont agréeî.

2e lecture du fi pour'
indemniser Cliis.
topher Leggo.
Ordrc .dc grossoyer le

3e lecture du Bil pour
indemniser Chris-
topher Leggo.

Motion que le Bil
pab', --

Black,
Buchanan,
Burnet,
Caneron,
Campbell,
Daly Hon. D.

Durand,
Foster,
Gilctrist,
Harrison,H on. S.B.
fTincks,
Hopkins,

Killaly,
.Merritt,
Morris,
Powell,
Price,
Raymond,

Robertson,
Roblin,.
Sherwood,
Steele,
Thompson,
Thorburn.-24.
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Contre.

Christie,
Dunn, lon. J H.

Morin,
Taschereau,

Viger. Hon. D. B.
(7.),

ile etn em riue Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et.
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. Morris porte le dit Bill, au. Conseil Législatif, et

demande son concours.

3 lur au Conformément à l'Ordre, un Bill grossoyé du Conseil Législatif,,
"e intitulé " Acte pour régler la manière de donner les cautionnemens p.our

toutes les charges à l'égard desquelles il. doit être donné un caution-
nenent, et pour empêcher qu'il ne soit accordé aucune charge si. le.

"cautionnement n'est pas donné dans un temps limité après l'Octroi de
" telle charge," a, été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartwright reporte le dit Bill au Conseil- Légis-

latif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a adopté, sans
aucun amendement.

le actru ai Bill re- Conformément à l'Ordre, un. Bill pour pourvoir temporairement- à
f- natut- L'emploi des fonds provenants de la vente des terres des Ecoles dans cette

partie de la Province ci-devant le Haut-Canada, et pour d'autres objets,
a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité- de
toute la Chambre.

S e lue La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
8dt M. Woods a. pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M; l'Orateur a repris le Fauteuil,;

L~ I'ré,itit du Co- Et M. Woods a fait rapport que le eomité avait passé le Bill, et y
p r Aicn< avait fait plusieurs amendemens dont il avait ordre de faire rapport à. la

Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.
Ordonné, Quele dit- Rapport soit reçu demain.

La C. 4r uf r m ,r .
- rtes L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur

n.d com>eil, les Résolutions du Conseil Législatif, relatives à la. Bibliothèque du Con-
Ia de 1.1 seil Législatif de la ci-devant- Province du Bas-Canada, et à la moitié des.

Livres.appartenants.à la Législature du Haut-Canada, communiquées à
cette Chambre, par Message, le vingt-neuf de Juillet dernier, avec une
Instruction au dit Comité, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit-Comité.
M. Christie a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. LOrateur a reprisle Fauteuil;
Et-M. Christie a fait rapport que lie Comité avait passé une Réo-

lution, laquelle Résolution a:été lue de nouveau à la Table du Greffier
et adoptée par la Chambre, et elle est comme suit

Résol,,Que cette Chambre agrée la Résolution du Conseil Léis
latif du.29e Juillet dernier, communiquée à cette Chambre par Message,
recommandant la nomination d'un C.omité réuni chargé de s'enquérir du.
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nombre de volumes qui appartenaient à la ci-devant Législature du Haut-
Canada, et du mode le plus convenable de les partager entre les deux
Chambres, et d'en faire un Rapport aux deux Chambres.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de quatre Membres,
pour mettre la dite Résolution à effet.

Ordonné, Que M. Quesnel, M. Neilson, M. NMo'in, Sir .'llan, JMacnab,
composent le dit Comité.

Résolu, Que la dite Résolution soit communiquée par Message au
Conseil Législatif, pour son information.

Ordonné, Que M. Quesnel porte le dit Message au Conseil Légis-
latif.

L'Honorable M. Neilson a proposé, secondé par M. Baldwin, qù'il
soit une Instruction au., Comité Spécial, nommé de la part 'de cette
Chambre, de s'enquérir de la convenance de faire choix des livres qui se
trouvaient dans les Bibliothèques du -Conseil Législatif et de l'Assem-
blée de la ci-devant Province du Bas-Canada, et qui ne sont pas néces-
saires pour former les Bibliothèques du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée de la Province du Canada, afin,de remettre les livres " ainsi choisis,
ou les retenir à Québec, pour les conserver dans la Bibliothèque dul ci-
devant Conseil Législatif.

La, Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Un Comité est nonené
POUr mettre la Résohl.-

M~essagc au Conseil
pour lui communiquer
la dte Résolution.

Motion pour dooacer,
une Instruction au Co-
Mité.

Pour.

Campblel, Hrar
Christie, Hin
Cook, Kill
Day, Hon. C.. D. -MWac
Dunn, Hon. J. H. Mc
Ritel, Tas
SMnal, Tho
Stecle, Vig
TachCr

Contre.

Johnetow,
McLean,

rison,H on.S.B. Merritt.
cks, MlorinA,
aly, Hon. H. H.Neilson,.
nab, Sir A. N. Parent,
Donald; (Pres.) Parke,
chereau, Watts,
rburn, Woods,
er, Hon. D. B.Ytde.-34.

Moore,

"I

Thompson.-6.

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en, Comité de
Subsides, et sur certains objets y relatifs, étant lu;

La. Chambre s'e'st. en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taschereau a pris-lerFauteuil du Comité,, et après y avoir siégé

quelque- temps,.,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
Et M. Taschereau a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre àlMa Chambre, quand il lui plai-
rait de les recevoir.

Ordonné, Quele Rapport soit reçui demain.

L/Ordre du jour pour que la Chambre se forme en: Comité sur, le
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Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Black,
Burnet,
Price,
Raymond,
Robertson,
goblin, '

Duntop,
Foster,
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en comté de

Se l'réasident du
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sieur Itoutifl.à.,,
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en Comité sur le "il,dit Conseil pour u-
der les lois contre l'o.
gure.

Le Pré.,ident fait rap.
port de progrès.

Message àt Son Exccel-
lence.

Mstsngc pour yrolon-
ger l'époque de la pro-
rogation.

A'utre blesssage de Son
Excellence.

Message rccominan-
dant un octroi de £925.
pour l'établissement
e Phares sur le Fleuve

St Laurent.

La Chambre se forme
en Comité sur lis plia-
rtc du Fleuve St. Lau-
rent.

Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé cc Acte pour amender les Lois
" contre l'Usure," étant lu,

La Chambre s'est en conséquerice formée en le dit Comité.
M. Price a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir sié-

gé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Price a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-

grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demain.

L'Honorable S. .Ë. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message signé de Son Excellence le
Gouverneur Général.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres
de la Chambre étant découverts ; et'il est comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général accède avec plaisir à la" demande- de la
Chambre, contenue dans son Adresse du 13 de ce mois, de permettre à la
Législature de siégerjusqu'à Vendredi prochain, afin de la mettre en état
de passer les mesures importantes qui sont maintenant devant elle, et qui
sans cela, seraient perdues.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 14 Septembre, 1841.

L'Honorable M. le Solliciteur Général Day, l'un des Conseillers
Exécutifs de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message signé
de Son Excellence le Gouverneur Général.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de
la Chambre étant découverts, et il est comme suit:-

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général recommande à la Chambre d'Assemblée
de pourvoir à mettre le Gouvernement en état d'avancer la somme de
£925 pour construire certains Phares sur le Fleuve St. Laurent, laquelle
somme sera remboursée sur les deniers provenants des droits qui seront
imposés et prélevés sur les vaisseaux par la Maison de la Tininité de
Montréal.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 14 Septembre, 1841.

A cinq heures, M, l'Orateur a déclaré la Chambre.ajournée, jusqu'à
sept heures, P. M.

Martis 140 die Septembris;

Sept Heures, P. M.

Sur Motion de M. le Solliciteur Général Day, secondé par M.
Parke.

Résolv, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité de toute
la Chambre,pour prendre en considération la convenance-de pourvoir à
avancer la somme de neuf cent vingt-cinq louis, pour construire certains
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Phares sur le Fleuve St. Laurent,; -laquelle somme devra être rembour-
sée par un impôt sur les vaisseaux.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Parent a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Parent a fait rapport que le Comité avait passé une; Résolu-

tion, qu'il avait ordre de soumettre àla Chambre quand il lui plairait de
la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

L'Ordre dù jour pour que la Chambre se forme en Comité pour'
prendre en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général, qui a rapport aux salaires de l'Honorable Orateur du Conseil
Législatif et de l'Honorable Orateur de cette Chambre, et des salaires
des Officiers des deux Chambres, et autres références, étant lu,

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris 1e Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Thorburn a ,fait rapport que le Comité avait passé une Ré-

solution, qu'il avait Ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plairait,
de la recevoir'; et aussi qu'il lui était enjoint pai le Comité de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonn, Que le Rapport soit reçu demain.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de si'ger de nouveau

demain.

Sur Motion de M. Thompson, secondé par M. Cameron,
Ordonné, Que les Ordres du jour dont il n'a pas été disposé soient

remis à demain, et qu'ils soient, alors les premiers Ordres du jour.
Alors, sur Motion de l'Honorable M. iger, secondé par M. Bald-

Le Présidentdu Conîiw
té fait rapport d'une
Résolution.

La chambre se forme
en Comité hur les sa.
laires °es Orateurs du
Conseil Lé°°slatifetde
la chambre.

Le Président du Ce-
mité fait rapport d'une
Résolution.

Les Ordres dujour sont
remis à demaim.

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 150 die Septembris;

Anno 50 Victoriæ Regin, 1841.

La Pétition suivante a été présentée et mise sur la Table..,
M. Campbell présente la Pétition de Robert McGill, et autres,-de la

Ville de Niagara, dans le District de Niagara.
M. Small, du Comité Spécial auquel aété 'référée la Pétition de /1.

M. Farewell, d1bram, Butterfield, et autres, des Townships de Whitby et
Darlington, et autres références, avec pouvoir de faire rapport par Bill
ou autrement, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel
a été lu de nouveau à.la Table du Greffier,, comme suit:-

Pétition -présentée â
la Chambre '
De B~. M cGil, -et-
autres.

Le comité sur la Pé-
tition ie A. DI. are-
well, A. Butterfield, et'
autres> fait son rapport.

" Votre Comité a pesé mûrement les réclamations contenues -'dans Ruposx:&
G. 8
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les deux Pétitions par lesquelles les signataires demandent à être incor-
porés pour construire des Havres aux, embouchures de Black et de flniis
Creeks respectivement, ainsi que le rapport de l'Ingénieur auquel le Gou-
verneinent Exécutif avait ordonné d'esplorer les deux places, et il est
d'opinion qu'il n'est pas expédient pour le présent, d'incorporei- les deux
Compagnies, à cause de la contiguité des deux Havres qui ne sont à
guère plus d'un quart de mille de distance l'un de l'autre. D'après le
rapport de l'Ingénieur dont on vient de parler, il parait à votre Comité
qu'il serait très désirable d'acquiescer à la demande contenue dans la
Pétition de John B. Warren et autres; il a en conséquence préparé un
projet de loi à l'effet d'incorpoier une Compagnie pour construire un
Havre à l'embouchure de .1nnis Crecic; et il a maintenant l'honneur de
le présenter à votre Honorable Chambre."

1 ère Le'ctue dui 13il rr-
1%tifa e compagie
du avre te Syonanhrt

iec Condit éur Pé-
,tion (le A. cDo-

litll, fait!ion Repprlrt.

Le Couit6 iur lit VCti-
tion de S. Me-lciCc.
'r. G. Cl"piill,. et
autre:, itcn
pîort.

M. Small a alors présenté à la Chambre un Bill pour incorporer cer-
taines personnes y dénommées, sous les nom et raison de la " Compagnie

du Havre Sydenhan," lequel a été reçu et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois demain.

M. Simpson, du Comité choisi auquel a été référée. la Pétition d
.dllan McDonell, de St. Icndrews, Township de Cornwall, a présenté à
la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la
Table du Greffier, comme suit:-

Votre Comité a consulté la dite Pétition, et il recommande d'a-
gréer la demande qu'elle contient, savoir : d'ouvrir un chemin depuis le
Uteau du Lac jusqu'à celui appelé Dundas Street, conduisant à travers
la sixième concession de Lancaster, dans le District de l'Est, où la Ri-
vière Beaudette traverse la ligne qui divisait ci-devant les Provinces du
Haut et du Bas-Canada; mais la grande accumulation des affaires devant
votre Honorable Chambre à cette époque avancée .de la Session pré-
sente tant d'obstacles, qu'il est impossible de donner effet à cette mesure
par une loi pendant cette Session.

En conséquence, il prend la liberté de recommander que toute ac-
tion dans cette matière soit suspendue, et qu'un projet de loi soit introduit
dans la prochaine Session de la Législature pour donner suite à cette
mesure."

M. Durand, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
Simon McKenzie, Thomas G. Chapman, et autres, du District de Gore,
a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la Table du Greffier, comme suit:-

« Votre Comité a soigneusement considéré la demande des Péti-
tionnaires, et après un examen attentif des divers documens officiels, et
des témoignages qui ont été mis devant lui, il trouve que le Gouver-
nement Exécutif n'a pas encore pris de décision au sujet de l'affaire dont
il s'agit; mais d'après les témoignages donnéspar plusieurs 14embres du
Gouvernement, votre Comité estporté à croire qu'élle va être bientôt
menée à sa fin.

Votre Comité ne peut dans ces circonstances, faire d'autre-rapport
à présent que de laisser cette matière entre les mains de l'Exécutif, et
il a pleine confiance qu'ample justice sera rendue aux Pétitionnaires qui
ont évidemment beaucoup souffert, et dont l'affaire est une de acelles dont
la prompte conclusion ne doit pas souffrir de délai."
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Sur Motion de M. Christie, secondé par- M. Parent,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble: Adresse à S.on Excellence

le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire ins-
tituer une Enquête, afin de constater s'il existe quelques abus (et quels
abus) dans l'administration de la Justice du District Inférieur. de Gospe,
qui rendent une réforme nécessaire dans la judicature de ce:District.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de M. Aylwin, secondé par M. Buchanan,.
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour quela Chambre seformeen Co-

mité sur le Bill pour pourvoir par uneloi, à payer les Membres de l'As-
semblée Législative, chaque Session de la Législature, soit le premier
Ordre du jour, après la réception des Rapports de Comité de toute la
Chambre.

M. McLean a pioposé, secondé par M. Christie, qu'il soit prése.nté
une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,' priant
Son Excellence de vouloir bien ordonner à l'Officier préposé à cet effet,
de compiler une Carte du Canada, pour l'usage des différents Bureaux
de Districts, donnant deux exemplaires à chaque- District, et que cette
Chambre paiera les dépenses nécessaires pour cet objet, lors de la pro-
chaine: Session.

La Question ayant étémisesur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

M. Aylzcin a proposé, secondé par M. Parent, que la Commission
nommée pour recevoir des Témoignages sur l'Election contestée et le
Retour de George Duggan, Ecuyer, Membre siégeant pour la seconde
Division du Comté de York, ait ordre de suspendre tous :procédés ulté-
rieurs, depuis et après Vendredi prochain, et jusqu'à -la prochaine ré'u-
nion du Parlement.

La Question rayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division, et la dite Motion a passé dans la Négative.

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Gilchrist,
Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil Législatif au

Bill, intitulé" Acte pour régler l'Inspection de la Fleur et de la Farine,"
soient maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits amen-
demens en considération.

Et les dits amendeinens ont,été lus, et sont comme suit
Presse 1, ligne 2.-Retranchez. depuis " dans"jusqu'à " Canada,"

inclusivement, dans la troisième ligne, et insérez " dans les différentes
Sections de la Province."

Presse 2, ligne 9.-Après " Farine," insérez. " et un certain Acte
c de la Législature de la Province du Haut-Canada, passé dans la qua-
c rante-unième année du Règne de Sa Majesté le Roi George ý Trois,
« intituléý eActe pour autoriser l' Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou

la personne ayant l'administration du Gouvernement, de nommer des-
" Inspeéteurs de Fleur, de Potasse et Pei-lasse, en cette Province;' et
" un certain autre Acte de la dite Législature, passé dans la soixantième
c année du Règne de Sa Majesté le Roi George Trois;. intitulé '-Acte..

Adresse votée à Son
Exetlence reative d.à
l'administration de la,
Justicedans le district
de Gaspé.

Ordre que le Bill de
'le sc!.'nent des 3ccin-

bras soit le prensicr
Ordre du jour.

Motion pour présenter
itne Adresse à. Son, Ex-
cellence pour compi-
lcr tine Carte du C.-nadn
't l'usistve des Btirea.ux

Motion que la com-
mission sur l'élection
(le G. Dil-zt ait ordre
de suspcare ses pro-
cZédés jusqu'à, lit p-
claint Session du lar-
lement.

Négativée.

La Chambre prend en.
considération les
ainleiidemns du Con-
seil ait Bill pour 'ré-

,crP1iispection de la

Amendcneas.
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Lsauenîdetnenas sont

1ill pouir établir dc

" in " 1re

" pour amender et étendre les dispositions d'un Acte passé dans la
quarante-unième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, ' Acte pour
autoriser le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la personne

"ayant l'administration du Gouvernement, de nommer des Inspecteurs
de Fleur, de Potasse et Perlasse, en cette Province.'"

Presse 3, ligne 5.-Retranchez " ou Ifanilton."
Presse 10, ligne 6.-Retranchez "pour."
Presse 11, ligne 13.-Retranchez "et " et insérez " ou."
Presse 13, ligne 1S.-Retranchez" le même," et insérez " aucune

marque ou marques considérées comme la marque ou les marques de
l'Inspecteur, ou d'aucun Manufacturier, ou Emballeur (Packer,) soit

" avec les propres instruments à marquer de tel Inspecteur, Manufactu--
rier ou Emballeur, ou avec de fausses représentations d'iceux."

Presse 13, ligne 27.-Après " marques," insérez " et si aucune per-
" sonne dans l'emploi d'aucun Manufacturier ou Emballeur (Packer.)

de Fleur ou de Farine, loue ou prète les marques de celui qui l'em-
" ploie à aucune personne quelconque, ou s'il consent ou devient partie
" à aucune évasion frauduleuse des dispositions de cet Acte."

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adop-
tés par la Chambre.

Ordonné, Que M. Merritt reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et
informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendemens,

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. Ques7el,
Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil Législatif au

Bill, intitulé "A cte pour encourager l'étabissement des Banques d'E-
" pargnes en cette Province, çt pour les régir," soient maintenant pris
en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits amende-
mens en considération.

Et les dits amendemens ont été lus, et sont comme suit
Presse 1, ligne 22.-Retranchez depuis " leurs" jusqu'à " Adminis-

trateurs," dans la vingt-troisième ligne, inclusivement.
Presse 1, ligne 26.-Retranchez " leurs Exécuteurs ou Adminis-

trateurs."
Presse 3, ligne 8.-Retranchez " et leurs Représentants."
Presse 4, ligne 5.-Retranchez depuis " leurs" jusqu'à « Adminis-

" trateurs," dans la sixième ligne, inclusivement.
Presse 4, ligne 49.-Après " leurs," insérez " Héritiers."
Presse 4, ligne 50.-Retranchez " et" etinsérez " Curateurs."
Presse 4, ligne 50.-Après" Ayans cause" insérez " ou autres Re-

" présentants Légitimes."
Presse 5, ligne 32.-Retranchez depuis "Et"jusqu'à" succession"

dans la quarante-deuxième ligne, inclusivement, étant la huitième Clause
du Bill.

Presse 5, ligne 43.-Retranchez la neuvième Clause, et insérez à
la place la Clause A.

CLAUSE A.

c Et qu'il soit statué, que tous les biens, droits, titres, priviléges et
immunités qu'aucune personne acquierra en vertu de cet Acte, pas-
seront et seront dévolus aux Héritiers, Exécuteurs, Administrateurs ou
ayant cause de la dite personne ou personnes, ou au. Curateur de la
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succession ou autre Représentant* légitime de telle personne ou per-
sonnes, conformément à la Loi relative aux. propriétés mobilières et
immobilières de. la partie dela Province dans laquelle aucune telle

« Banque d'Epargnes sera ou pourra être établie."
Presse 7, ligne,8.-Retranchez " ou reconnues."
Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adop. Les dits Aniandemmts

tés par la Chambre.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison reporte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et informe leurs Honneurs qie cette Chambre a adopté
leurs amendemens..

Sur Motion de M. Merritt, secondé par ýl'Honorable M. Neilson, La Chambre o eforme
,en Comité sur le se-

Résolu, Que cette Chaiïbre se formemaintenant en Comité de toute cona italiport dia Co.

la Chambre sur le second Rapport du Comité réuni, nommé pour s'en- r l trnit des

quérir des prix payés et des moyens adoptés pour le transport de produits
par différentes communications_dans cette Province, et auquel a été ré-
féré le Message de Son Excellence le Gouverneur Général, en réponse
à l'Adresse de cette Chambre, du quatorze de Juillet dernier, au sujet
d'une Adresse de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, relative-
ment à l'admission libre des produits de la'Province dans les Ports de la
Grande-Bretagne.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Gilchrist a pris le Fauteuil du Comité ;- et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Le :-ideL du Co.

Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il.lui plai- .sicurs u ut on
rait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Sur Motion de M. Cartwright, secondé par M. MlvcLean,. 2e lecture du Iih dix,,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte vendeurs detié.

pour venir en aide dans certains.cas des Vendeurs de propriétés im- le c,
mobilières. dans cette partie de la Province ci-devantle Haut- Canada,"

soit maintenant lu une seconde fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.,

M. Williams, Président du Comité choisi, nommé pour entendre et Le comité eur Il.Icc. -

décider les mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride, lie cnteséead la
Electeurs de la ville de JiWagara, se plaignant de l'Election et du Re- r rud pec
tour illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer, membre siégeant pour
la dite ville de .iagara, a fait rapport à la Chambre que le dit Comité
s'est assemblé ce matin à dix heures, A. M.. conformément à l'ajourne-
ment, et qu'il n'a pu procéder aux affaires,. par rap à l'bsence de
Messieurs Hale et Chesley.

Sur Motion de M. Small, secondé par M. Hpkins,
Ordonné, Qu'il soit, enjoint au Comité choisi, nommé'pour entendre Ordre su Coiitdde.

et décider les mérites de la Pétition de Robert Melville et John McBride, r..I. N.
Electeurs de la Ville de Niagara, se plaignant de l'Election, et du Re-
tour illégal de Edward Clarke Campbell, Ecuyer, Membre siégeant pour
la dite Ville de Jiagara, de procéder à entendre et décider cette affaire,

a 8
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nonobstant l'absence de Messrs. Hlue et Chesley, vu que la Chambre leur
a permis de s'absenter.

N seac du colnsen C Messaoe du Conseil Législatif par John Godfrey Spragge, Ecuyer.

qu ." % . Maître cn ëhancellerie.

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement:

eBil umor natura- " Acte pour assurer et conférer à Lewis Lymran, Habitant de cette
nyuan. "Province, les droits civils et politiques d'un sujet né Britannique."

1e reniprunic. " Acte pour faciliter la négociation d'un-Emprunt en di1ngleterre, et

pour d'autres objets y mentionnés."
Le Bill pour imposer " Acte pour imposer une certaine Taxe ou Impôt sur les Billets de

letsdeBaue. Banque émis ou en circulation dans cette Province."
Le Bil relatifaux «" Acte pour imposer un Droit sur les Distilleries dans cette partie

SnBas- " de la Province ci-devant le Bas- Canada."
1'u Bill pouryer ." Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes y mention-

eo"- « nées, pour payer les Dépenses du Gouvernement Civil, pour l'année

qui expirerale 31e jour de Décembre, 1841."
Le taux « I Acte pour faire certains changemens aux Lois relatives aux Droits

Veac, "".r °'iciti " imposés sur les effets et marchandises vendues par Encan."

i.mi Bil pour conti- " Acte pour continuer, pour une période limitée, deux. certains.
cer1-tinAe" Actes y mentionnés."

A B erece-. "Acte pour pourvoir à administrer la Justice d'une manière plus
facile et.plus économique dans les causes ciiles, et autres matières.

d'une valeur pécuniaire modique, dans cette partie de la Province ci-

devant le Bas-Canada."
Et ensuite il s'est retiré..

Le ?1sidcutdu Co- M. Woods, du Comité de toute la Chambre sur le Bill pour pour--
mité LiCIIUVl sur le

Srelatif aux terres voir temporairement à l'emplbi des fonds provenants de la vente des terres.
e1ýh1 Ecole' (l H1auV,
canada, ait ra lort des Ecoles, dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-,Canada,

( uli Bilme et pour d'autres objets, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des. amen-

demens faits au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été lus

de nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.
àdreue le 111 oit Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

r1electuedU Bill re- Un Bill grossoyé pour pourvoir temporairement à l'emploi des fondsý

Itif 1111% lerres des provenants de la vente des terres des Ecoles, dans cette partie de la

e HCa- ~ Province ci-devant le Haut-Canada, et pour d'autres objets, a été lu

pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M.' Roblin porte le dit Bill au Conseil Législatif; et

demande son concours.

Lu 1'tîé:ideCti M. Taschereau, du Comité de Subsides, et auquel, certains objets
rapt deS faIt ont été référés, a fait rapport, conformément à.l'Ordre, des Résolutions

liun du (lilt COOItc. du dit Comité, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau a- la. Table

du Greffier, comme suit:-

Résolu, Qu'il soit accordée à Sa Majesté une somme n'excédant
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pas cinq cents. livres,. courant, pour donner une aide pécuniaire aux Syn-
dies du Collége Victoria.

Résolu, Qu'il- soit accordé à Sa Majesté la somme de quatre cent'
quarante-sept livres,.quatre chelins et deux deniers courant, pour mettre
Sa Majesté en état de compter pareille somme à David Thorburn, Ecu-
yer, agissant comme Commissaire du Cure-Môle à Vapeur de la ci-de-
vant Province du Haut-Canada, pour payer les sommes suivantes aux
personnes ci-après mentionnées, auxquelles elles:sont dues pour le dit
Cure-Môle, ainsi qu'il appert7par le Rapport du Comité choisi-:

MessieursýLyon et oward........ ....... £125 0 0
Jacob Randal.'. ......... 29 9 3
Josepk 1lniseth Shleenon............13 14 9
David Thorburn................. 112 15 7
Francis Hall.. ............ 15 0 0
La Compagnie du Havre de Port

Hope, pourý lever le Cure-Môle
du fond de l'eau............ 39 4 7

Le Commissaire, pour sesservices jus-
qu'à ce jour.... .............. .. 112 0 &

Ordonné,. Que la Question, de concours soit maintenant séparément
mise sur les dites Résolutions.

Et la, première des dites Résolutions ayant été lue de nouveau, et la
Question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été adoptée par la
Chambre.

La seconde des ditesRésolutions ayant 'été lue de nouveau,
M. Small'a proposé', secondé par M. D. McDonald, que: les mots

La Compagnie du Havre de Port Hope, pour. lever le Cure-Môle du
" fond de l'eau, £39 4,7 ", soient retranchés de la.dite Résolution.

La Question ayant été mise sur la dite Motion,, il s'en est suivi une
Division; et la dite Motion a passé dans, la Négative.

La Question ayant. été alors-mise sur la dite seconde Résolution, elle
a été adoptée par la. Chambre.

£500 aux Syndic& du
Collége.victoria.

2e Résolution
£447 4 2, à D.Thor-
burn, Commissaire ,
du Cure-Môle à Va-
peur.

La première Résolu.
lion cstgi-e.

SenRdolutiou.

Amendcment.

L'amenelement est
négativ.

La dite 2e Résolutio
eut "gréée.

Ordonné, Que l'Honorable 1X. Harrison ait la permission d'intro- re lectureau Bl

duire un Bill pour accorder une certaine somme d'argent comme une reltinu Collége

aide au Collége Victoria
Il a en conséquence présenté- le dit BilI à la Chambre, lequel a été.

reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit'Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le dit Billa, en conséquence été: lu une seconde fois. Se lecture du dt nl:
Ordonné, Que dit.Bill soit grossoyé.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison-ait; la permission d!intro- ]ère lecture dii Bill,,

duire un Bill:pour affecter une somme d'argent, pour payer certains frais " Provincial.
relatifs au. Cure-Môle à Vapeurý Provincial du Haut-Canada, .et pour.
d'autres objets -relatifs au dit Cure-Môle. à Vapeur.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la. Chambre, lequel a été.'
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant- lu une seconde fois..
Le dit Bill at en conséquence été lu une seconde fois.- 1 lecture aditB
Ordonné, 'Que le dit Bill. soit grossoyé. Ordre.e le grossoyer.

M. Parent, du Comité de toute la Chambre pour prendre enconsi- Lerident du Cro-

dération la convenance de pourvoir à. avancer, la somme de neuf .cent - Phares- du Eleuve,
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St. Luâireir vingt-cinq louis, pour construire certains Phares sur le Fleuve St. Laurenît,
dit eumité, qui est laquelle somme devra être remboursée par un impôt sur les vaisseaux, a

fait rapport, conformément à l'Ordre, de la Résolution 'du dit Comité,
laquelle Résolution a été lue de nouveaù à la Table du Greffier, et adoptée
par la Chambre, et élle est comme suit:

utiun o accordatnt Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à avancer la somme de neuf
£911 pour erier de cent vingt-cinq louis, afin d'ériger certains Phares sur le Fleuve St.
risl c.L- Laurent, remboursable la dite somme à même les deniers provenants de

la taxe qui sera imposée sur les vaisseaux et perçue par la Maison de la
Trinité de JMontréal.

J lecture dt Bill Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison ait la permission d'intro-
rahial au- Phre duire un Bill pour pourvoir à la construction de certains Phares dans lepart, (le Montréal. Port de .Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois dans la séance
du soir de ce jour.

Le Priideut du Co" M. Thorburn, du Comité de toute la Chambre pour prendre en
auxsaresdesOra- considération le Message de Son Excellence le Gopverneur Général;
teLirs fait rapport de
l" Réitutioti du dit qui a rapport aux salaires de l'Honorable Orateur du Conseil Législatif
i°t* et de l'Honorable Orateur de cette Chambre, et aux salaires des Officiers

des deux Chambres, et autres références, a fait rapport, conformément à
lOrdre, de la-Résolution du dit Comité, laquelle Résolution a été lue de
nouveau à la Table du Greffier, comme suit:

rî,oto, salaire e Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille louis courant, soit
l'Orateur du cons. accordée à Sa Majesté pour-payer le salaire de l'Hodnorable Orateur du

onne. Conseil Législatif, pour une année, pourvu qu'il ne, possède pas d'autre.
place de profit ou d'émolument de la Couronne ; ou s'il en possède
dont le salaire soit moins de mille louis par année, telle somme
d'argent· qui, avec ce salaire, formera celle de mille louis.

Muiinu pour référer, L'Honorable M. Harrison a proposé, secondé par M. Parke, que
, à t, cette Chambre ne concoure pas maintenant dans la dite Résolution ;

mais qu'elle soit immédiatement référée de nouveau, à un Comité, aux
fins de voter une indemnité à l'Orateur du Conseil Législatif, pour la
présente Session.

M. ..1ylwin a proposé en amendement, secondé par M. Buchanan,
'lltiolLnernet que tous les mots après "Chambre," dans la dite Motion, soient retran-

chés, et les suivans substitués : "concourt avec le Comité dans la dite
Résolution."

La .d' - La Question ayant été* mise sur la Motion d'amendement, ellea été
ligrée. unanimement adoptée.
Sn ricilate La Question ayant été alors mise sur la dite Motion principale, tellea et 1grse. qu'amendée, elle a aussi été adoptée, et.

Résolu, en conséquence.

i;Or;- (1 jour 1leur L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Blpour pourvoir, par une Loi, à payer l'indemnité des Membres de

Billtc l'indemnité lAssemblée Législative, pendant la Session de la Législature, étant lu ;
s MrOrdonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé.

La Chanbr se rnie L'Ordre d*u jour pour que la Chambre se forme en Comité pourl. et prendre en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur
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Général, relatif aux salaires de l'Honorable Orateur du Conseil'Législatif
et de l'Honorable Orateur de cette Chambre, et aux salaires des Officiers
des deux Chambres, et autres références, étant lu à

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Sollici-
teur Général Day,

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité, de considérer la
convenance d'accorder une indemnité aux Membres de l'Assemblée
Législative, pour leurs services, pendant la Session actuelle, telle que
recommandée par, le Message de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral à,ce sujet.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.
M. Gilchrist a pris le Fauteuil du Comité,; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs

Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table
du Greffier, et adoptées par la Chambre, et elles' sont comme suit:

Résolu, Qu'une .somme n'excédant pas cinq cents louis, soit
accordée à Sa Majesté pour payer pareille somme à l'Honorable
Orateur du Conseil Législatif, afin de l'indemniser des dépenses qu'il, a
encourues pendant l'année courante.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour payer le salaire du Greffier'du
Conseil Législatif, pour une année.'

Résolu, Qu'une. somme n'excédant pas sept cents livres, courant,
soit accordée à, Sa Majesté pour payer le salaire de deux
Assistant-Greffiers du Conseil Législatif, pour une année, à raison de
trois cent cinquante livres chacun.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante livres,
couiant, soit accordée à Sa Majesté pour payer- le salaire du Greffier
des Comités, qui remplira aussi les fonctions de Greffier' en Loi et du
Traducteur Anglaisdu Conseil Législatif, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour payer le salaire d'un Maitre en Chancellerie,
pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Gentilhomme-Huissier
de la Verge Noire, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté pour payer le.salaire du Sergentd'Armes du
Conseil Législatif, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire, d'un Chapelain qui
remplira aussi les fonctions de Biblioth¢caire du Conseil Législatif, pour
une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Portier du Con-
seil Législatif, pour une année,

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent livres, courant,soit
accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Premier Messager du
Consoil Législatif, pour une année.

Instruction ai dit Co-

Le Préâtidezt fait rap-
port que le Comité a

pséplusieurs Résc-

lère Rlésolution:
£500 à l'Orateur du
Cons. Lég.

2e Résolution
5 ',sal, <lu Gref-

ser <a Cons. Lég.

se Résolution:
£700. deux Asista
Grelliersi du Cons.
Lég.

e Rssoution
£ei0, Greffier des
Comités, &c. Cons.
Lég.

5e Résolution
£100,M1taitre en Cliou-
c°llent.

se Résolution
£100, Gentl Huissier
de la Verge Noire.

7e Résolution,
1eget d'Armes,

Con,. Légse Résolution:
£200, Chapelain et
Bibliothécaire du
Cons. LèEg.

9e Rdsolutin:
£.60, Portier ,Cons.

10e Résolution
.£100J Premier Meti-
sager Cons. Ld3.

5 Vict. 685;



15° Septenbris. A. 1841.

1 le Résolution :
£135.lroiie..sagers
en. Lég.

* raOU"lo"teurde
l'As<emblée.

lN Iésolution
£500,G relier de l'As-'
,elnb!ée.

I-le R,-snlution
£COL), Assistant Gref-
lier de l'Abserin"e.

15je Résolution
*.50 *Iriadutctour
", lais, et Grefier en
1.oi de rAssembi<e.

Me Rsolution:
-50, Traducteur
Français de LAssem-

J'e nedsolutîon:

,nt9g (le lscn1e

l-e RsoSltion
£"50, Oreller de la
Cfnruron:c en Chi-
c,.llerie.

)9 léec.lition
:ýl93l 6s ýd , Pension

£2t;G 114.1d, Pension
Je C. DeLr. Pèêr.

£166i I«:î 4d, I'enlicn
oe V!eglon .

£.6fi 1 n .II peli

de IV. m ili!.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de trois Mes-
sagers du Conseil Législatif, pour leurs services durant la présente Ses-
sion et huit jours après sa clôture, à raison de quarante-cinq livres
chacun.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de l'Orateur de la Chambre
d'Assemblée pour une année, pourvu qu'il ne possède pas d'autre plac'e
de profit ou d'émolument sous la Couronne.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Greffier de la Chambre
d'Assemblée, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents livres,courant,soit
accordée à Sa Majesté pour payer le salaire de l'Assistant-Greffier de la
Chambre d'Assemblée, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cincjuante
livres, courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Tra-
ducteur Anglais, quiremplira aussi les fonctions de Greffier en Loi de la
Chambre d'Assemblée, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante
livres courant, soit accordée à Sa Majesté, pour payer le salaire du
Traducteur Français de la Chambre d'Assemblée, pour une année.

Résoln, Qu'une somme n'excédant pas cent livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Sergent d'Armes de la
Chambre d'Assemblée, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer le salaire du Greffier
de la Couronne en Chancellerie, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent quatrevingt
treize livres, six chelins et huit deniers, courant, soit accordée à: Sa
Majesté pour payer la pension de William Smith, Ecuyer, Greffier et
Maître en Chancellerie du Conseil Législatif de la ci-devant Province
du Bas-Canada, pour une année.

-Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante, six livres,
treize chelins et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté,
pour payer la pension de Charles DeLéry, père, Ecuyer, Assistant-
Greffier du Conseil Législatif de la ci-devant Province du Bas-Canada,
pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante six livres, treize
chelins, et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer
la pension de Jacques Voyer, Ecuyer, Greffier de Comité du Conseil
Législatif de la ci-devant Province du Bas-C anada, pour une, année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante six livres, treize
chelins, et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer la pension de William Ginger, Sergent d'Armes du Conseil Lé-
gislatif de la ci-devant Province du Bas-Canada, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Louis Jloreau,
Messager et Gardien du Conseil Législatif de la ci-devant Province du
Bas-Canada, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante six livres, treize
chelins, et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer la pension de Louis a. Pinguet, Greffier de Comité de fa Chambre
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d'Assemblée de la ci-devant Province du Bas- Canada, pour une
année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente' trois livres,
six chelins et huit deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer la pension de David Jardine, écrivain dans les Bureaux de la
Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du Haut-Canadai, pour
une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant, pas cent trente trois livres,
sik chelins et huit deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté pour -payer
la pension de William Coates, écrivain dans les Bureaux de la Chambre
d'Assemblée de la ci-devant Province du Haut-Canada, pour une
année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant' pas :cent livres courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour payer la pension de Samuel Waller,
Greffier de Comité de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province
du Bas-Canada, pour une année.

Résolu, Qu'une somme sn'excédant pas cent trente trois livres,
six chelins et huit deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer
la pension de Jasper Brewer, Bibliothécaire de la Chambre d'Assemblée
de la ci-devant Province du Bas- Canada, pour une année.

Résolu, Qu'une' somme n'excédant pas dix huit livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour payer la pension d'Æ, néas Bell,
Messager de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du
Haut-Canada, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix huit livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour payer la pension de François Rodrigue,
Messager de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du Bas-
Canada, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix huit livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Louis Gagné, l'un
des Messagers de la Chambre d'Assemblée de la- ci-devant Province du
Bas- Canada, pour une année.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté pour payer l'allocation faite aux
Membres de cette Chambre, afin de les indemniser de leurs déboursés
en assistant à cette .Session, et de leurs frais de voyage en allant et
revenant du siége de la Législature.

Ordonné, Que'l'Honorable M. Harrison ait la permission d'intro-
duire un Bill pour pourvoir à payer les salaires. et allocations de, certains
Officiers de la Législature, pour une période limitée, et pour d'autres
objets.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois,
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Ordonné, Que l'Honorable M. 'Harrison, ait la permission d'in-
troduire un Bill pour payer, une indemnité pour la Session aux Membres
de l'Assemblée Législative de cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois..

25e Résolution : '
£133 6s Sa. Pension
de D. Jardine.

260 Ré.eolutiown
;£133 6s Sa, Penbion
de W. Contes.

21e Réselutien

£e0i , Pension, de E .W ieir.

sienR&oIntione
«£133 Gd SOPcenson
de T. i3rever.

22e Rdoeeie
LIS, Pension de E.
Bell.

3e RSsolution
LIS, pension dc F.
Rodrigue.

ae Réeolution u
-LIS, Pension de L.
Gagné.

32e Résoluation
£620nTeluînité des

lôre lect -u re du ii111

Ldgislatturc.

!2e lectutre du dit B3ill.

Ordre de le rossoycre

lêre lecture dit Bill
relatifr. à'Iiîderl'ité
au5x Menmbres dle l'A-,.
sqemibîe. 1
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2c lecture du dit Bill-

La Chambr se forme
en Comit6 ur le dit

Le Prsidentd CO-
mité fait rapport de
plusieurs mne
mens au <litB1311.

Le 1er amenidemenit
est lu.
Motion pour amender
le dit amendement-

Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité de

toute la Chambre.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Campbell a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
Et M. Campbell a fait rapport'que le Comité avait passé Ale Bill,

et y avait fait plusieurs, amendemens,lesquels amen'demens ont été lus de
nouveau à la Table du Greffier.

Ordonné, Que la Question de concours soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

Et le premier des dits amendemens ayant été lu de nouveau;
M. Caneron, a proposé en amendement, secondé, par M.'J. S. Mac-

Donald,, que les mots " soixiante et cinq," soient retranchés du dit amen-
dement, et le mot " cinquante," substitué.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour.

Aylwin,
Cameronn
Daly, Hon. D.
Foster,

Rarrison, Hon.S.B.
Rincks,
Macnab, SirA. Y.

McD ona'Ià,.,(Glen.) Simpson,
McLean, Small,
-Morris, Thompson.-:-13.

Contre.
Ropkins,
Johnston,

Killaly, Hon. H. .
McDonald, (Pres.)

J. H. Merritt,
Morin,
IReilson,

Parent,
Parke,
Quesnel;
Raymond,
Roblin,
Smith; (Front.).
Smith, . ('Went.)

Taché,
Taschereau,
Thorburn,
Turcotte,
Viger, Hon. D. B.
Williams.--27.

Ndeativée.

Le 1er amendement
est agrée.

Le 2e amendement
est aussi agro.

Ordre do grossoyer le
dit Bill.

Ainsi elle a passé dans la Ñ'égative
La Question ayant été alors mise sur le dit premier imendement, il

a été adopté parla Chambre.
Le second des dits amendemens ayant été lu de nouveau, et la Ques-

tion de concours ayant été mise sur icelui, il a, été aussi adopté par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, Soit grossoyé.

Message du conseil Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
q'ap ' Maltre en Chancellerie

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement;

Le Bill relatir aux
droit, à pIdlever gur
les Mlarchlndiîeo.

LeB3ill relittlf auXEm!.
zr4; indigeos.

" Acte pour abroger certains, Actes y mentionnés, et pour con.
solider les lois relatives aux Droits Provinciaux à prélever sur les effets et
marchandises qui sont importés en cette Province."

" Acte pour créer un fonds destiné à payer les frais de transport des
Emigrés indigens au lieu de leur destination, et à les maintenir jusqu'à
ce qu'ils puissent se procurer de l'emploi."
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Acte pour autoriser le paiement d'une certaine somme d'argent à
Christopher Leggo."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bil, intitulé " Acte pour prolonger
"la Charte de la Banque de Québec," avec plusieurs amendemens, aux-
quels il demande-la concurrence de l'Assemblée.

Le Bill relatif à
Christopher Leggo.

Et aussi,

LeBill pour prolonger
la Charte de la Dan-
que de Québec avec
des amendemens.

Et aussi,

CoKsEiL LEGISLATIF, 15 SEPTEMBRE,, 1841.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rende à l'Assemblée
Législative, et informe cette Chambr, que le Conseil Législatif a nommé
les Honorables Messieurs Morris et Hamilton, pour former un Comité de
la part de cette Chambre qui sera prêt à rencontrer le Comité nommé
par l'Assemblée Législative, au sujet de la Bibliothèque, demain, à onze
heures du matin, dans la-Bibliothèque -

Attesté,

Et ensuite il s'est retiré.

Message annonçant '
que le Conseil a nom-
rué les Honorables
Morris et Hamilton
pour rencontrerle Co-
mité de l'Assemblée
au sujet de la Biblio-
thèque.

JAMES FITZGIBBONÇ,
Greff. Cons. Lég.

L'Ordre dujour, pour que la Chambrese forme- enComité sur
le Bill pour affecter certaines sommes d'argent à des améliorations publi-
ques en cette Province,,et à d'autres objets y mentionnés, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin -a pris le Fauteuildu Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Roblin a fait rapport, que le Comité avait passé le Bill,

et y avait fait'plusieursamendemens; lesquels amendemens ont été lus de
nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, 'tel qu'amendé, ,soit grossoyé.

Sur Motion de M. Black, secondé par 'M. Merritt,
Ordonné; Que -les amendemens faits par-le Conseil Législatif

au ill, 'intitulé "'Acte pour prolonger la Charte de la Banque de
Québec," soient maintenant pris en considération.

La' Chambre a 'en conséquence procédé à prendre les dits amende-
mens en considération"

Et les dits amendemens ont été lus, et sont comme suit:

Presse 9, ligne,, 20-Retranchez tous les mots après "-félonie,"
jusqu'à " en conséquence," inclusivement.

Presse 10, ligne 14-Retranchez " pour la première 'offense."
Presse 10, ligne 15-Retranchez tous .les mots après" de " jusqu'à

"félonie," dans la vingtième ligne, inclusivement,.et insérez, félonie."
Presse -1, ligne 9-Retranchez les mots après " de "' jusqu'à "'en,

conséquence,"' dans la dixième ligne, etinsérèz "*félonie." -

Presse 1 1,,ligne 13-Après 'la vingt-deuxième Clause;, insérez la
Clause suivante, marquée A:

La Chambre se forme
en Comité sur le BiIl
relatif aux Améliora-
tion Publiques.

Le Président fait
rapport de plusieurs
amendemens au Bill.

Ordre de grossoyer le
Bill.

La Chambre prend en
considération les -
amendemens du Coli-
seil Législatif au Bill1

porpoogr la
chrte de l Banque
de Québec.

5 Vict. 689
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Le aluemens sont
agés.

A.

"Et qu'il soit statué, que toute personne convaincue de félonie en
vertu de cet Acte, sera punie par l'emprisonnement aux travaux forcés
dans le Pénitencier Provincial, pour un terme qui ne sera pas moins de
sept années, ou par emprisonnement dans aucune autre Prison ou lieu de
détention pour un terme n'excédant pas deux années."

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que M. Black reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et
informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendemens.

ei au ceasen Un Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge,
qi -àanant Ecuyer, Maître en Chancellerie.

M. L'ORATEUR,

Lc Bill por augmen- Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour re-trle C ptal de la c ea ' tpu o
Banquede Montréal. nouveler la Charte de la Banque de Montréal, et'pour augmenter son

vec e amen- " Capital," avec plusieurs amendemens, auxquels il demande le concours
de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

icprcnd ce, Sur Motion de M. Black, secondé par M. Burnet,
anendenieu. du Con- Ordonné,- Que les amendemens faits' par le Conseil Législatif au

neil a i e Bill, intitulé « Acte pour renouveler la Charte de la Banque deMonléal,Int cCptld ii anque de 5o011-a4
" et pour augmenter son Capital," soient maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre a en couséquence procédé à prendre les dits amende-
ments en considération.

Et les dits amendemens ont été lus, et sont comme suit:

Presse 19, ligne 13-Retranchez" et punis en conséquence."
Presse 19, ligne 26-Retranchez ' pour la première offense."
Presse 19, ligne 27-Retranchez tous les mots après " de "jusqu'à

"en conséquence," dans la presse vingt, ligne quatre, et insérez,
4 félonie."

Presse 20, ligne 20-Retranchez tous les mots après " félonie,"
jusqu'à " en conséquence," inclusivement, dans la vingt-unième ligne, et
'insérez, ' et la preuve que telle planche, papier, rouleau, ou autre, outil,

instrument ou matériaux, comme susdit, ont été formés, faits,gravés, ou
"réparés, ou ont été en la possession de telle personne pour quelqu'u-

sage licite retombera sur lui ou elle."
Presse 20, ligne 21-Après la trente-sixième Clause, insérez la

Clause suivante, marquée A:
A.

Et qu'il soit statué, que toute personne convaincue de félonie en
vertu de cet Acte, sera punie par l'emprisonnement aux travaux forcés
dans le Pénitencier Provincial, pour un terme qui ne sera pas moins de
sept années, ou par emprisonnement dans aucune autre prison ou lieu de
détention pour un terme n'excédant pas deux années."

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont,été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que M. Black reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et
informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendemens.
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L'Ordredujour pour que la Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'amender l'Ordonnance du Conseil Spécial,
4e Vict., chap. 41, qui autorise l'établissement c'un Chemin à Lisses,
depuis Montréal jusqu'au Cdteau du Lac, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Morris a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. lorris a fait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau,à .la Table du Grefiler,
et adoptée par la Chambre; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédienid'amender la 53e Clause de l'Ordonnance
du Conseil Spécial 4e Vict., chap. 41, en prolongeant la période, qui
s'y trouve déterminée, pour déposer le record désigné dans la dite
Clause.

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour prolonger la période limitée par la 53e Clause de l'Ordonnance, 4e
Vict., chap, 41,qui établit une Compagnie pour faire un Chemin à Lisses
depuis Montréal jusqu'au Côteau du Lac.

Il a-en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu' une seconde fois demain.

A cinq heures, M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à
sept heures, P. M.

Mercurii 150 die Septembris;

Sept Heures, P. M.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme' en Comité sur le
Bill pour imposer des Droits sur les Produits Agricoles, et autres, et sur
les animaux importés. dans ce Pays. des Etats- Unis, de l'.dmérique, étant
lu,

La Chambre s'est en conséquence formée en'le dit Comité.
M. Cook a pris le- Fauteuil du Comité; et, après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

Un
Ecuyer,

Message du. Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge,
Maître en Chancellerie.

M. L'ORATEUR,

Le Conseil' Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement:
" Acte pour étendre le bénéfice du système d'Emmagasinage établi,

par un certain Acte du Parlement Impérial passé dans la, Session tenue
dans les troisième et, quatrième années du, Règne de Feu Sa Majesté,

"aux droits. qui sont imposés par les Actes Provinciaux."
" Acte pour consolider certaines Dettes, dues-par le -District' dé

"Home, et pour pourvoir au paiement d'icelles."
"Acte pour expliquer et amender un. Acte de la, Législature du

"'Haut-Canada, qui a rapport aux Commissaires pour la. régie des Bar-'
rières Publiques de'District."

L a Chamibre se forme
en comité sur l'Or-
donnance relative au
Chemin à Lisses de
Montréal au LGteanu
du Lac.

,L

Le Président du
comité fait rapport
d'une Résolutou qut
est agréée.

R solt tion.

1ère lccîture du Bill
pour amender l'Or-
donnance relstive att
Chemin à Lisses de
Montréal au Côteau
du Lac.

La Chambre se forme
en Comité sur le il
pour taxer les produits
des Etats-U.nib.

Message du Conseil-
Léislatif annonçant'
qu'il a passé, sans
amendemes.

Le Bill relatif au
système dlEmmsa-
sinagc.

Le Bill relatif aux
Dettes du [lame Dis-
tri't.s r

Le, il relatif au x
Commisaires de,'
Chemins de Barrière,
(lu 11, . .
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Le Bill relatif aux
Terres des Ecoles du
Haut-Canada.

Le Bill pour augmienter
le capital de la Blanque
de la Cité, avec amen-
demens

Le Bill pour naturali.
serle Ré vd. W. Shartb.

iere lecture du Bil du
Conseil aturaliser
le Rdvd. Wne..1 Slaarts.

"Acte pour pourvoir temporairement àl'emploi des fonds provenants
" de la vente des terres des Ecoles, dans cette partie de la Province
" ci-devant le Haut- Canada, et pour d'autres objets."

Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé " Acte pour prolon-
« ger la Charte de la " Banque de la Cité," de Montréal, et pour
"augmenter son Capital," avec plusieurs amendemens, auxquels il de-
mande la concurrence de l'Assemblée.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé " Acte pour naturali-

Ser le Révd. William Sharts," auquel il demande le concours de l'As-
semblée.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitule «"Acte pour natura-
" liser le Révérend Williarm Sharts," a été lu pour la première fois.

2de lecture du nBi1 re. Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir à la construction de
latifaux es ' certains res es dans le rt t de Montréal, a été lu une seconde fois.
de Monitréal. etisPae aslotd ot

La Chambre ,e forme
encomité sur le (it

Le Président du comi-
té 'rpprte le l3ill sans~
amendemenît.

Ordre de grossoyer le
Bill.

La Chanibre se forme
"un c ci r le Bil

pour incorponrer le U-
reau de Connerce .e

Le Président dit Comti-
té rapporte le Bill sati%
amiendemenît.

Ordre d.e pr.-ssoyer le
Bill.

La Cln:iisît,re se ffrme
e Comité sur le iBl
per iricorpr le Col-

Le Préiisit dt comli.
té rappele le im sa"ns
atmnriciieiit.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité de
toute la.Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Cameron a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siége.

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Caneron a fait rapport que le Comité avait passé le Bill sans

y faire aucun amendement, et le rapport à été lu de nouveau à la Table
du Greffier.

Ordonné, Que le 'dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour incorporer le Bureau de Commerce de Québec, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comit6.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Thorburn a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,.

sans y faire aucun amendement, et le rapport a été lu de nouveau à la
Table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour incorporer le Collége de L'/lssomplion, dans le Comté de
Leinster, étant !u

La Chambre :'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Thorburn a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil
Et M. Thorbwn a fait rapport que le Comité avait passé leBh,.

sans y faire aucun amendement, et le rapport a été lu de nouveau à
Table du Greffier.
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Ordonnô, Que le dit Bill soit grossoyé. O grossoycr le

Les noms des membres présens ont été pris comme suit

Mlonisieur l'Orateur,

Messieurs .lrmst?,ong, .Baldwin, Camnp bell, le' 'Solliciteur GénéralI
DPay!,, Dîtalop, Dur-anid, Foster, Gi/christ, Hojikins, Jlforin, 'Raymond,
Joblin, Sirnpson, Steel et l'Honorable M. Vger.

Etý à Idix heures du, soir,, M., l'O0rateu 'a- ajourné la Cha:mbre, faute point ae Quorum.
de Quorumn.

Jovis,, 169 ýdie. Septembris;

Anno 50 Victori&e Reginoe, 1841.

AI. l'Orateur a com mun iqué à -la Chambre'la lettre, suivante: L.etre du Grier tir

la nominaion de W.
BUREAU D)U GREFFIER~ 'DE L'SSEMBLE?E 'LEGISLATIVE, P. Patric, r

Moingstio, 15e Septembre, 1841;

MONVsIEUR,
comme jaisn encoree à surveiller une partie considérable de.louvrage

tui a d rapport dà limpression. des Journaux rn de a la drnière s ession du
Conseil Spécial, et -que cet oùvrage'a été commencé 'et doit s'achever à
Québec, je, désire,I avec la permissio'n-,de l'Honorable- Chambre Législa-
tive. mepréyaloir du', pouvoir ý,qui mea, été, conféré ý par 'ma comnmission,
comme son? Greffier, afin de nommer' un,, D,éputé pour a gir à Ina. P ace
durant la vacance; c'est ýpourquoi je:vous prie, ýrespectueu sêe entd
soumettre' cette J demande à la Chambre, si vouspensez qu'elle ýùiSSe
l'accorder sansý inconvénient. L a personne. que je, me propose de nom--
mer'mon Député est 'William' .Poyntz Patrick, Ecuyer, l'un des-
officiersade cette Chambre; une, longue expérience acquise au service
de l'Assemblée de laci-devant Province du, 'Haut-aCanada, en a cfaitonun
homme parfaitement pýropre à rempýlir les devoirs que je'lui délègue, 'et
j'ai la plus grande confiance dans sadiligence :eta dans son attention.

J'ai l'honneur être, M onsieur,8

Votre très obéissantservitur,

W. IB. LINDSAYe
Greffier del'Assemblée.

A aonorable Président de
l'Asse blée Léislative.
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Le cabre e Sur Motion de l'Honorable M. Neilson, secondé par M. g1ylwin,la noraùcticc (le M.p r
P. Patrick. comme Dé- Résolu, Que cette Chambre approuve que le Greffier de cette

"re.' Chambre nomme William P Myniz Patrick, Ecuyer, pour agir comme son
Député, durant la vacance du Parlement.

li Chbe. a La Pétition suivante a été présentée et mise sur la Table
De A. Green. et autres Par M. D. M'Donald, la Pétition de .lexander Green, et autres,

habitans du District de Ottawa.

cture aulm rc. Un Bill grossoyé pour le paiement d'une indemnité aux Membres
MernrseIu de l'Assemblée Législative, chaq session de la Législature, a été lu

pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, 4 Acte pour pourvoir

en partie à indemniser les Membres de l'Assemblée Législative de
cette Province."

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande son concours.

aux Slaie des rOaf Un Bill grossoyé pour pourvoir à payer les salaires et allocations de
e a Légtslature. certains Officiers de la Législature, pour une période limitée, et pour

d'autres objets, a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

3lcuco d retif Un Bill grossoyé pour accorder une certaine somme d'argent comme
aide au Collége Victoria, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

eleturelilroll, AméUn Bill grossoyé pour affecter certaines sommes d'argent à des
s Améhiorations Publiques, en cette Province, et à d'autre objets y men-

tionnés, a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bil passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Générâl Day porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

:ic lcctîîe (lu Bill relatif Un Bill grossoyé pour pourvoir à la construction de certains Pharesau P 1ri l1 Port îlec
matrc dans le Port de Montréal, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill, passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

e 1-ettire dlitill r a- Un Bill grossoyé pour affecter une certaine somme d'argent pour
te ur-.ie Va- payer certains frais relatifs au Cure-Môle à Vapeur Provincial du Haut-

Canada, et pour d'autres objets relatifs au dit Cure-Môle à Vapeur, a
été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été
lues

De Charles P. Treadwell, Ecuyer, et autres, Membres de la Société
de la Bible du District de ýOttawa, demandant que Pon emploie la Bible,,
conme livre de classe, dans toutes les Ecoles et Séminaires de cette
Province.

De James Lee, et àutres, Membres de la Société d'Agriculture de
Missisquoi ; 'demandant que certains amendemens soient faits à l'Acte
de la 4e Guill. IVChapitre 8, Section 2de.

Sir Bllan M.Vab, du Comité Spécial auquel ont été :-fêrées la
Pétition de Peter Leppard, de Gwoillimbury Est, Home District ; la Pé-
tition de George Munro, Maire, au nom de la Corporation de la Cité, de,
Toronto, et autres, et autres références, avec pouvoir de faire rapport de
temps à autre, a présenté à la Chambre'le premier rapport du dit Comité,
lequel a ét& lu de nouveau à la Table du Greffier.

Pour le dit Rapport voir Appendice (O. O.>
Ordonné, Qu'il soit imprimé, pour l'usage des Membres de cette

Chambre, un nomibre d'exiemplaires du dit Rapport et des Documens qui
l'accoinpagnent, égal à celui qui a été ordonné au sujet du rapport des
Commissaires nommés pour s'enquérir des causes de l'émeute" qui a
éclaté à Toronto, après la dernière élection pour cette cité.

Ordonné, Que la considération ultérieure de la Pétition de George
Munro, llaire, au nom de la Corporation de la Cité de Toro7to, soit
remise jusqu'à la prochaine session-du Parlement..

M. Roblin, du Comité choisi, auquel a été référée la. Pétition de
Matthew Rource, Marchand, de Kingston, a présenté à la Chambre le
rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier,.
comme suit:

Lecturc des PdtItiors

eeC. Tredwell, t
altres

Dc J. Lee, et autres.

Le Comité sur les Pé-
tit"ons"d P. Leppard,
dr G- Munro et autres,
,et autres - référelnces,
fait son pre2mier Itap-
port.

Ordre dlinprimaâe le di
Rapport.

La considération ulté-
rieure (te la pétition de
G. l'1 Imro, Ct fXlttcl,Cst
remise in procaiesii

Le Comit6sur ln I'ei.
ti°n de M.°Rourlce, lait
son Rapport.,

Votre Comité a, constaté qu'une pétition, 'signée par le dit Rourcke, Rapport.
et autres,'" dans laquelle on se plaint que Henry Smith, Ecuyer, a été
déclaré élu'Membre du Comté de Frontenac, a été présentée à votre
Honorable Chambre au commencement de cette session.

Que votre Honorable Chambre n'a pas fixé de jour pour nommer'
un Comité sur la dite Pétition.

Que .ames Mathewson, Ecuyer, a présenté à votre Honorable Cham-
bre, le dernier jour fixé par la loi pour la nomination d'un Comité, une
autre Pétition qui était, en substance, semblable à celle dont il est parlé
plus haut, et que le vingt-deuxième jour de- Juillet avait été fixé pour
nommer un Comité chargé d'en examiner les mérites

Qu'il parait à votre Comité que M. Smith a permis que l'on gardât
le silence sur la Pétition de Rourke et autres, jusqu'au 20e de Juillet,
qu'il proposa qu'elle fut renvoyée au Comité qui serait nommé pour exa-
miner la Pétition de James Mathewson, ce qui fut ordonné par la,
Chambre.

Qu'il parait à votre Comité que M. Smith a été informé vers le pre-,
mier de Juillet, que Pon ne s'occuperait pas de la Pétition de Rourke et
autres.

Qu'il parait à votre Comité que le renvoi de 'la dite Pétition de
Matthew Rourke, et autres, n'a pas été signifié aux Pétitionnaires, ni à leur,
Conseil ou agent.

& Ket.
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Que lorsque le Comité, nomm6 pour décider du mérite de la Péti-
tion de M. 3Mathewson, s'est assemblé, le Conseil du Pétitionnaire a
informé le Comité, en présence de M. Srnith, que l'on n'avait pas l'inten-
tion de s'occuper de la Pétition de Rourice, et autres, et en effet, il ne
fut rien fait à cet égard.

Que le Comité a, dans son rapport sur les dites Pétitions, déclaré
celle de Rourke, et autres, vexatoires, et exprimé clairement l'opinion
qu'il ne pouvait être encouru de frais pour la défendre."

<Jrdrc de revibcr la ta-nd frais .sur Ordonné, Qu'il soit enjoint aux officiers de cette Chambre qu'il ap-
Péitinn deM. Rource. partient, d'examiner de nouveau et réviser la taxation des frais et dépens

sur la Pétition de .atthew Rourke, Marchand, de Kingston, et réduire les
dits frais et dépens ou les désapprouver, conformément aux témoignages
qui seront produits relativement aux procédés devant le Comité auquel
telle Pétition a été référée.

fitb Uietggs deiai, M. Buchanan, du Comité choisi auquel ont été référées, la Pétition
uIltim Ditrict, des des Juges de Paix du Home District, et la Pétition des Directeurs de laDI)vecteurs de lit ('ont

<lu clcmin Compagnie du Chemin à Lisses de Toronto et du Lac Iuron, et autres
l oroi, etréférences, a présenté 'à la Chambre le second rapport du dit Comité,

lequel a été lu, de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:
Rappîîort. " Votre Comité a constaté que l'on demande, par cette Pétition,

que l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de
Toronto et du Lac Huron, soit amendé de manière à conférer à cette
Compagnie le droit de faire un Chemin pavé en madriers, ou macada-
misé, aux mêmes termes et aux mêmes conditions auxquels elle est
maintenant autorisée par une loi de construire un Chemin de Fer d'un
Lac à l'autre.

En établissant une communication facile et directe entre le Lac On-
tario et le Lac Huron, la Compagnie a pour objet d'ouvrir une immense
étendue de pays qui est à présent privée de débouchés pour le marché,
et d'assurer à Toronto, ainsi qu'aux autres ports sur le Lac Ont ario, une
partie du commerce considérable et croissant de l'Ouest, et de les faire
participer aux pêches du Lac Hvron, source inépuisable de richesses
dont les habitans des Etats- Unis ont le monopole. Ceux-ci n'ont pas ex-
pédié l'année dernière moins de quatrevingt mille quarts, de poisson aux
marchés de l'Ohio et de l'Illinois. Votre Comité pense avec les Péti-
tionnaires, " que les avantages, qui résulteraient d'une pareille améliora-
tion, seraient plus grands, au point de vue commercial et agricole, que
ceux qui pourraient découler de presque toute autre entreprise.". Et il
n'hésiterait pas de recommander à la Chambre d'accéder à leur prière,
s'il n'était d'opinion qu'en remettant à la prochaine session la réa-
lisation de ce projet, l'on pourra adopter une direction telle que la route
aboutira sur un point mieux choisi que celui que l'on adopterait au-
jourd'hui.

Votre Comité est d'opinion qu'au lieu de faire prendre au Chemin
une direction au Nord pour arriver au Lac Huron, il devrait en suivre
une à l'Ouest qui aboutirait au Lac Huron à 50 ou 60 miles au Nord de
Goderich.

Les derniers 60 miles, ou les miles les plus occidentaux de cette
ligne de communication, traverseraient le centre d'une étendue de plus
d'un million d'acres des meilleures terres du Canada, qui appartiennent au
public et qui, sans ce Chemin, devront rester d'ici à cinquante ans aussi
inutiles et inproductives que si elles étaient couvertes par le Lac Huron.

Votre Comité est convaincu qu'il résulterait les plus grands avan-
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tages pour la Province de la confection au' frais du paye
d'un Chemin pavé en madriers qui traverserait ce territoire ; et dans
ce plan, la Compagnie du Chemin de Toronto 'et du Lac Huron rem-
plirait son but en faisant terminer son Chemin à un point intérieur, ou à
l'angle, ou près de l'angle Nord-Ouest du Township de Mono,'oýù ce Che-
min pourrait rencontrer celui projeté ci-dessus et qui traverserait les
Townships qui sont à présent inhabités et dont les terres appartiennent
au public.

Les Pétitionnaires espèrent que cette entreprise produirait au Public
les avantages suivans, que votre, Comité.n'a aucune raison de regarder
comme douteux, et qui sont par conséquent une garantie qu'elle -serait
profitable-" les Voyageurs venant de l'Ouest des Etats-Unis d'Almérique

et désirant se rendre à Jv'ew York, préféreraient ce chemin, s'il était
fait, à toute autre 'Voie, parcequ'ils s'épai'gneraient des frais et du temps,
et qu'ils éviteraient par là les dangers, de la navigation du Lac Erie.
Une personne en partant de .Michilimackinac sur le Lac Huron, lieu où

" s'arrêtent tous les Bateaux-à-vapeur qui naviguent sur ce lac et le lac
4Michigan, en remontant et en descendant, pourrrait se rendre à Toronto.
en 24 heures; tandis que par les routes maintenant suivies il ne faut

" pas moins de quatre jours. En cas de guerre, cette nouvelle route
" fournirait de nouvelles facilités aux Habitans de la Province et 'ajoute-

rait à leur sécurité."
En conséquence, votre Comité prend la liberté de recommander à

votre Honorable Chambre de présenter une adresse à Son Excellence le
Gouverneur Général,pour le prier de faire mettre devant votre Hono-
rable Chambre, à la prochaine Session, un Rapport du Bureau des Tra-
vaux Publics, dans lequel,. après une investigation pleine et entière de la
question, le Gouvernement annoncerait si, en vue de l'augmentation de va-
leur d'une si grande étendue de terres publiques et de l'avantage géné-
ral de la Province, il n'était pas disposé à recommander de faire faire,
aux frais du public, ou au moyen de l'aliénation des terres par où le
chemin devra passer,la partie de ce Chemin qui traverserait le pays in-
habité; et' si les péages, indépendemment de ceux qui seraient payés
par les Voyageurs des Etats-Unis, n'offraient point l'espoir d'être suffi-
sans pour payer l'intérêt du capital employé, et les réparations qui pour-
raient être necessaires.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit
Rapport.

Sur Motion de M. Buchanan, secondé,par M. Dunlop,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le

Gouverneu' Général, pour communiquer à Son Excellence une copie du
dit Rapport, et prier Son Excellence de vouloir bien prendre le dit Rap-
port en sa considération favorable.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à ,Son Excellence le
Gouverneur Général par tels Membres ' de cette Chambre iqui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

M. Thorburn, du Comité choisi nommé pour s'enquérir de l'E tat
dans lequel se trouve le monument de Brock, , et s'il a été donné quel-
qu'argent sur la Caisse Publique, pour le reconstruire, et aussi si certaines
Médailles d'Or et d'Argent frappées pour les Miliciens ont été distribuées
et à qui, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été
lu de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:-

"t 8

.Adresse votée 5,So
Excellence pourlui
communiquer une co-
pic du dit Rappor't

Lec omnité sur le ~o
tluient de Brock pré-
sente un Raupport.

5 Vict. 697



160 Septembris. A. 184L,

I R.1 eport, du Comité
sur le Iuienm de

pouricîcndre le blanu-
,,enlt 13 lrock bo0u5 leur

. lecture du 111
1pitm .illeurlurctr lu Bui-
reau '..~ Commaterce ic

La

de nouveau om
te!L l i ti Bill.

niI a *plpf)rte le 1Hill

qui *'4t âýù

<)rdre tic irnq'ycr le
i 1.

Votre Comité prend la liberté d'appeler l'attention de votre Ho-
norable Chambre sur l'état actuel du Monument élevé à la mémoire de
feu le Major Général Sir Isaac Brock. Le matin du 17 Avril, 1840,
quelque mécréant dont on ignore le nom, a fait la tentative malicieuse de
détruire le Monument en le faisant sauter par'la poudre, et cette tentative
a réussi au point de rendre la démolition de la colonne nécessaire.

Après la perpétration de cet Acte diabolique, une assemblée eut
lieu sur les hauteurs de Queenston, le 30 Juillet suivant, que Son Excel-
lence Sir George .drh/tr a présidée, et à laquelle assistèrent des officiers
de milice et d'autres personnes de toutes les parties de la Province.
L'Assemblée ayant exprimé l'indignation que cet outrage lui avait ins-
piré, résolut de travailler à lever l'argent, par souscription, pour rebâtir
le Monument; et il fut nommé un Comité pour établir la somme qui était
nécessaire, et trouver les moyens de la former au moyen des donations
volontaires qui seraient faites pour cet objet, et enfin pour adopter les
mesures que pourrait nécessiter l'érection d'un nouveau Monument.
Il parait par les rapports que ces souscriptions ne s'élèvent jusqu'à] pré-
sent qu'à la somme de £2,800, et qu'elle a été employée en achats de
débentures du Gouvernement portant intérêt ; mais cette somme étant
jugée insuffisante pour reconstruire le monument d'une manière conve-
iiable, il n'a pas été encore pris de mesures pour commencer l'ouvrage,
et il est plus que probable, vu l'état avancé de la saison, que rien ne sera
fait cette année. Les matériaux qui forment partie du Monument ayant
été ébranlés et rompus par l'explosion, il s'en détache fréquemment des
morceaux. Les Commissaires nommés par la 55e George 4, chap. 15,
étant décédés, il n'y a personne à présent qui soit légalement autorisé à.
prendre charge de ces matériaux, et ils sont exposés à être enlevés par
tous ceux qui pensent qu'ils valent la peine d'être ramassés.

En conséquence, votre Comité prend la liberté de recommander que
deux ou trois personnes résidant près du Monument en soient char-
gées temporairement, jusqu'à ce que l'on procède à le reconstruire.

Résolu, Que David Thorburn, Sanuel Street et Joseph Hamilton,
Ecuyers, soient nommés Commissaires pour prendre sous leur charge,
le Monument érigé à la mémoire de feu le Major Général Sir Isaac Brock,
jusqu'à ce qu'il ait été pris des mesures pour le reconstruire.

Un Bill grossoyé pour incorporer le Bureau de Commerce de .Mont-
réal a été lu pour la troisième fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé de nouveau à un
Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Small a pris le Fauteuil du Comité, et après y avoir siégé 'quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
Et M. Sm all a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait un amendement, lequel amendement a été lu de nouveau à la
Table du Greflier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soitgrossoyé.
Le dit Bill, tel qu'amendé, a été alors lu de nouveau.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Burnet porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.
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Un Bill grossoyé pour incorporer le Collége de L'.ssomption, dans
le Comté-de Leinster, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Raymond porte le ditBill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Sur Motion de M. Cartwright, secondé par M. Cook,
Ordonné, Que le Bill grosoyé duý Conseil Législatif, intitulé " Acte

c pour naturaliser le Révérend William Sharts," soit maintenant
lu une seconde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu-uneseconde fois.
Ordonne', Que le dit Bill soit .maintenant lu pour la troisième

fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Odonné, Que M. Cartwright reporte le dit Bill au Conseil Législa-

tif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a adopté sans aucun
amendement.

Sur Motion de M. Black, secondé par M. Cartwright,
Ordonn', Que les amendemens faits par le Conseil Législatif au

Bill, intitulé " Acte pour prolonger la Charte de la Banque de la Cité, et
pour augmenter son Capital," soient maintenant pris en considéra-

tion.
La Chambre a en conséquence procédé à prendre les dits amen-

demens en considération.
Et les dits amendemens ont été lus, et sont comme suit:-
Presse 23, ligne 7.-Retranchez tous les mots après-" félonie" jus-

qu'à" en conséquence,' tous deux inclusivement.
Presse'23, lignes 26 et 27.-Retranchez " pour la première

offense."
Presse 24, ligne 1.-Retranchez tous les mots après " de" jusqu'à

en conséquence" dans la onzième ligne, inclusivement, et insérez " fé-
lonie."

Presse 25, ligne 7.-Retranchez tous les mots après " félonie" jus-
qu'à " en conséquence," inclusivement, dans la huitième ligne, et insérez
" et la preuve que telle planche, papier, rouleau, et autre outil, instru-
ment ou matériaux, comme susdit, ont été formés, faits, gravés ou répa-
rés, ou étaient en la possession de telle personne pour quelqu'usage
licite, retombera sur lui ou elle."

Presse 25, ligne 8.-Après la trente-troisième Clause, insérez la
Clause suivante A.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué,, que toute personne convaincue de félonie en
vertu de cet Acte, sera punie par.l'emprisonnement aux travaux forcés
dans le Pénitencier Provincial, pour un terme qui ne sera pas moins de
sept années, ou par l'emprisonnement dans aucune prison ou lieu de dé-
tention pour un terme n'excédant pas deux années."

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adop-
tes par la Chambre.

Ordonné; Que M. Black, reporte le dit Bill au.Conseil Législatif, et

3ème lecture du Bill

r a .wporer le Co .
- »e clu '.1eonî ,tion.

2de lecture du ill du
Conseil pour naturali-
str le Révdl.%. Shi>'tb.

3e lecture du dit Bill

La chambre pred en
co°cidératio le.
annendetcnx du Con,-
seil au B3it! 1pOu pro-
longerta Clinre<et
Banque de ta Cité.

^mend"nin.

Les Aniendenemb smlît
agrés,
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informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amende-
mens.

Le Pré3iden u Co- M. Gilchrist, du Comité de toute la Chambre sur le, second Rap-
2" R port du Comité réuni, nommé pour s'enquérir des prix payés et des mo-
cette yens adoptés pour le transport, de produits par les diflérecntes communi-

ort s o cations établies dans cette Province, et auquel a été référé le Message de
Son Excellence le Gouverneur Général, en réponse à l'Adresse de cette
Chambre du quatorze Juillet dernier, au sujet d'une Adresse de la
Chambre d'Assemblée du laut-Canada, relative à l'admission libre des
Produits de la Province dans les Ports de la Grande Bretagne, a fait
rapport, conformément à l'Ordre, des Résolutions du dit Comité, les-
quelles Résolutions ont été lues de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptées par la Chambre, et elles sont comme suit

a Résolu, Que les bateaux, radeaux, ou embarcations de toute des-
cription, passant d'une partie de la Province à l'autre, ne soient plus su-
jets à aucunes charges, délais ou restrictions quelconques, au Côteau du
Lac.

n Résolu, Que l'attention du Gouvernement de Sa Majesté devrait être
appelée immédiatement sur l'importance d'élargir les trois écluses du
Canal de Grenville, pour les raisons exposées dans le rapport d'un Co-
mité choisi de cette Chambre au sujet des communications par eau.

îe n Résolu, Que l'attention du Bureau des Travaux Publics, soit portée
sur la convenance d'enlever les ponts qui se trouvent sur le canal de La-
chine, de donner les facilités nécessaires aux bateaux montans de passer
les rapides de Se. nne jusqu'à ce que l'écluse soit finie, et d'établir un
nombre suffisant de remorqueurs entre Lachine et Kingston pour former
une ligne journalière, afin que les bâtimens d'un petit tirant (l'eau puissent
remonter aux Lacs Supérieurs des ports de Québec et de Montréal sans
être exposés aux frais et aux délais qu'entrainent les transbordemens ;
que les péages soient augmentés pour en défrayer le coût et les dépenses,
et que cette Chambre fera bon de toutes les avances qui seront néces-
saires pour remplir le but qu'ont en vue les présentes Résolutions.

2e Ieitirc tit Bil rela- u rln e i ié
tic l'ordonance du Conformément à l'Ordre, un Bill pour prolonger la période limitée
eliainin à i Cfl,î di par la 53e Clause de l'Ordonnance, 4e Victoria, Chap. 41, qui établit uhe
Lac. Compagnie pour faire un Chemin à Lisses depuis Montréal jusqu'au Cô-

tetau du Lac, a été lu une seconde fois.
Bile er le Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

li te l'Ortnnîatre it
'heuin à li4au (le
Metîdal -.ui Cti.'u titi
Lac.

ce lecturr du Bll re'.-

Un Bill grossoyé pour prolonger lapériode limitée par la 53e Clause
de l'Ordonnance, 4e Victoria, Chap. 41, qui établit une Compagnie pour
un Chemin à Lisses depuis Montréal jusqu'au Côteau du Lac, a été lu
pour la troisième fois.

Résolt, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour étendre
les dispositions d'une Ordonnance de la Législature de la ci-devant
Province du Bas- Canada, intitulée ' Ordonnance pour pourvoir à la

construction d'un Chemin à Lisses entre la Cité de .Montréal et la
ligne de la Province, à ou près de la Pointe à Beaudet.' "
Ordonné, Que M. Cameron porte le dit Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer certaines per-
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sonnes y dénommées, sous les noms et, raison de la " Compagnie du
"'Havre Sydenham," a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

M. .ylwin a proposé, secondé par M. Taché, que cette Chambre en

passant le Bill, intitulé " Acte pour faciliter la négociation d'un emprunt
4 en angleterre, et pour d'autres objets y mentionnés," n'a consenti au
dit Bill que dans la ferme confiance que le Gouvernement Exécutif de
cette Province, ne nommerait personne comme agent pour mettre le dit
Bill à effet, en supposant qu'il devint, une Loi, à moins que la personne
ainsi nomniée ne fût établie permanemment dans cette Province, et en état
de donner bonne et suffisante sûreté pour la due et fidèle exécu-
tion de ses devoirs, en vertu de cette Loi.

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

tif au Bavre de Sydc

Ordre de le grossoyr.

Résolution pay rapport
.1 la perbonne suis de-,
vra irer nommée pour

n ¿ cier l'emprunt 
ci

Zzgl e *crr c.

Pour.

Parent,
Smith, (Went.)
Taché,
Taschereau,

Contre.

Gilchrist, Parke,
Harrison, H on. S.B.Powell,
Hincks, Robertson,

J. H. Macnab Sir A. N. Roblin,
McDonald, (Pres.)

Ainsi elle a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour pourvoir à l'enrégistrement des personnes qui ont droit de voter
aux Elections des Membres de l'Assemblée Législative de cette Pro-
vince, et pour mieux pourvoir aux lieux où seront tenues telles Elections,
étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Parke a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
Et M. Parke a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,

et, y avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de
nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit grossoyé.

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Actè pour incorporer
" diverses personnes sous les nom et raison de Président, Directeurs et

l"ég"tivée.

La Châmbre se forneen Comité surile Bill
des Elections.

Le Président du Co-
mité fait rnpport de
prwicars amenden ens.

e u Conseil
Léigisatif nnnon.ant

qila passe.

Le Bill reltif le
"aq"e d" i
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eqmelel sont

Lu tuuité des

poi.iccr~ucî

-Compagnie de la Banque du District de Niagara," avec plusieurs
amendemens, auxquels ils demande le concours .de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur Motion de M. Merritt, secondé par M. Hincks,
Ordonné, Que les amendemens faits par le -Conseil Législatif au

Bill, intitulé " Acte pour incorporer diverses personnes sous les nom et
" raison de Président, Directeurs et Compagnie de la Banque du Dis-
" trict de Niaqara," soient maintenant pris en considération..

La'Chambre a en conséquence procédé -à prendre les dits amen-
demens en considération.

Et les dits amendemens ont été lus, etsont comme suit:

-Presse 24, ligne 14.-Retranchez tous les mots après "félonie,"
jusqu'à "années," inclusivement, dans la vingtième ligne.

Presse 25, ligne 10.-Retranchez les mots " pour la première
offense."

Presse 25, ligne 11.-Retranchez tous les mots après "de" jusqu'à
félonie," inclusivement,. dans la dix-huitième ligne; et insérez, "félonie."

Presse 26, ligne 13.-Retranchez tous les mots après "de" jusqù'à
"en conséquence," inclusivement, dans la quinzième ligne, et insérez,
"félonie."

Presse 26, ligne 20.-Après la quarante-quatrième Clause, insérez
la Clause A.

CLAUSE A.

Et qu'il soit statué, que. toute personne convaincue de félonie en
vertu de cet Acte, sera punie par l'emprisonnement aux travaux forcés
dans le Pénitencier Provincial, pour un terme qui ne sera pas moins
de sept années, ou par l'emprisonnement dans aucune autre p-ison ou
lieu détention pour un terme n'excédant pas deux années."

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que M. .Merritt reporte le dit Bill au Conseil Législatif,
et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amende-
mens.

M. Thorburn, du Comité Spécial sur les comptes contingens et les
dépenses de cette Chambre, durant la présente Session, et autres réfé,
rences, a présenté à la Chambre le quatrième rapport du dit Co m26
lequel a été lu de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:

En obéissance aux instructions de votre Honorable' Chambre " de
prendre en considération le montant du salaire, des allocations et des

émolumens que recevait le Greffier de cette Chambre lorsqu'il exerçait
les fonctions de Greffier de la Chambre d'Assemblée et du ConseiJ
Spécial de la ci-devant Province du Bas-Canada," votre Comité a fait
les recherches nécessaires et a constaté qu'indépendemment de son
salaire annuel de £500, cet Offlcier recevait £100 par année pour le
loyer d'une maison, et aussi £100 par année, pour surveiller l'impression
des Ordonnances et un pour cent sur les deniers par lui payés; à quoi ilfaut
ajouter, lorsqu'il assistait aux Sessions du Conseil Spécial à Montréal
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15s. par jour, qui lui étaient alloués poùr faire:fàce:à ses dépenses.pendant
son absence .desamaison., En conséquence, votre Comité propose, par
une Résolution, d'allouer, à cet Officier, outre son salaire, la somme de
£ 100 pour lui tenir lieu de loyer et de chauffage, et un pour cent sur
tous les paiemens qu'il fera.à compte des -dépenses contingentes de la
Chambre.

L'Assistant Greffier -de . votre Honorable Chambre a présenté une
demande à votre-Comité, par laquelle il expose que lorsqu'il remplissait
le même eniploidans le -Bas-Canada, il' recevait un ,salaire annuel' de
£400,et qu'il avait encore.à traduire le Journal de la Chambre en Français,
ouvrage qui lui rapportait annuellénemet une, somme moyenne de £65,
à £84 ; mais, que .dans sa position actuèlle,- quoique son salaire reste le
même, la traduction des Journaux étant faite par des Officiers nommés
pour cet objet, il se trouvé par:là privé d'uné partie de ses émolumens.
Vu les. longs., services du réclamant, comme Offibier de la Législature,
votre- Comité ie peut s'empêcher de souinettre à la considération de-
votre Honorable Chambre une Résolution en blanc, dans laquelle l'on
pourra insérer, la-soriime qui sera jugée suffisante pourlui téir ilieu de
compensation.

Quant à la Pétition de Maria McCrea, votreComité s'est assuré
qu'elle a été placée dans la Maisoni du Parlement; pour eri être Gardienne..
par le Gréffier de l'Hoiorable Conseil Législatif, avant le commencement
de la présente Session, avec l'espoir qu'elle en seraitinomimée concierge;
et elle a depuis continué d'ei remplir les devoirs ; mais comme il a été
décidé que cet emploi serait donné au. premier Messager, votre Comité
recommande -qu'il lui soit alloué telle "somme que votre Honorable
Chambre jugera convenable pour ses .serviées pendant là présente
Sessi6n, et poùr l'indemniser des dépenses qu'elle a riécessairement dû
faire dans cette circonstance, ,et du désappointement qu'elle a. eu à:
souffrir en conséquence.

Votre Comité, a aussi reçu.une demande du Sergent d'Armes, expo-
sant que son salaire actuel de £100 par année est totalement insuffisant
pour'le soutenir, et priant la Chambre d'y ajouter. qùelque , chose sur le
fonds des dépenses contingentes de la Chambre. Votre Comité a cons-
taté que le Sergent d'Armes de la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Hautt Caiiada, recevait £50 par année, en' vertu d'ùn-zmandat (Warrant)
du Gouvernement Exécutif, eti £100 de plus en vertu d'un vote annuel'
de la Chambre ,il pense que le salaire de cet Officier n'est pas à.
présent proportionné à ses services ni à. son rang, et il soumet en e
conséquence, une Résolution en blanc dans laquelle sera insérée
l'allocation additionnelle que votre Honorable Chambre jugera con-
venable.

Vôtre Honorable Chambre a pass& tine règle, qui déclare. que,.
quand des personnes seront assignées pour rendre témoignage devant un
de ses 'Comités, le compte des frais de ces témoins devront être soumis
à ce Comité afin qu'il puisse en faire rapport; c'est pourquoi .il prend la
liberté de déclarer qu'il a. examiné, conformément à cette- règle, les.
comptes suivans -de certains témoins assignés devant le Comité auquelP
ont été renvoyées les Pétitions de Peter Lepard, W.. W, Baldwin, et
autres, et de Josey Milburn,.relativement à certaines émeutes qui ont
eu lieu dans Yonge Street, District de Home, ainsi que dans la Cité de
Toronto, et ces témoins ayant été assignés pour affaires publiques, votre
Comité soumet leurs comptes.4, Votre Honorable Chambre, savoir
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John Lindsay, (Pétition de Lepard,)............
P. Lepard, do. ..........
J. Dallas, do. ...........
J. Cummer, do. ............
J. Elliot, do. ............
J. Trotter, do. .
F. Jackes, do. .
J. Buchan, do. ............
J. Snider, do. ......
W. B. Crew, do. ............
J. .1ilburn, (Pétition de Baldwin, et autres,).....
J. .Munshaw, (Pétition de J. .Milburn,).........

4 15
4 10
6 5
2 15
4 5
4 10
4 5
4 5
4 5
5 12
4 0
4 0

Montant à la somme de..... .£54 7 6

Une Résolution a été dressée pour pourvoir au paiement de cette
somme.

La Maison du Parlement à Toronto, ayant été laissée sous la garde
d'dZneas Bell, ci-devant premier Messager de l'Assemblée du Haut-
Canada, votre Comité a dressé une Résolution à l'effet de lui allouer,
pour ses soins, 3s. 9d. par jour, depuis le commencement de cette Ses-
sion, époque à laquelle son salaire a cessé, jusqu'à la fin du présent mois,
que l'édifice dont il s'agit sera livré aux soins du Président du Bureau
des Travaux Publics.

Votre Comité prend aussi la liberté de proposer une Résolution pour
allouer à King Burton, Page de la Chambre, la somme de £10, en sus
de son salaire, pour la Session actuelle.

Votre Comité prend la liberté de recommander à la Chambre de
faire une allocation au Premier Messager, pour lui permettre de s'assurer
des services d'un garçon pour l'aider dans ses devoirs durant la pro-
chaine Session, et il a, en conséquence, dressé une Résolution en blanc
à cet effet.

Ayant constaté qu'il. s'était élevé quelques difficultés au sujet du
montant qui doit être payé au Portier par Mandat du Gouvernement
Exécutif, votre Comité prend la liberté de recommander qu'il lui soit
alloué une somme de £20, indépendemment du salaiie qui lui a été
accordé par votre Honorable Chambre, en sorte que ce salaire se
trouvera fixé pour cette année à £80, en y comprenant toutes les alloca-
tions de quelques sources qu'elles proviennent.

Estimation du montant requis pour paýyer les Dépenses de l'Asscnblée
Législative de l'année courante.

BUREAU DU GREFFIER.

Salaires des Employés, Traducteurs, &c, du
14e Juin au 31 Décembre, 1841. ..... £2,074 5 10

Papéterie,.............................. 450 0 0
Pour faire l'Index des Journaux, à compte,... 100 O o

BIBLIOTHEQUE.

Salaires du Bibliothécaire et du Député jus-
qu'au 3le Décembre,................. 165 4 13

Porté en l'autre part,. .£2,7.$9 10:
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Rapporté de ci-contre,..£2,789
Achat de livres,.... ................. 00
Papiers-novelles,....................... 110
Portiers et Messagers,.................. .520

1iPRESSIONS.

Impression des Bills, &c., pendant la Session,
Impression des Journaux (français et anglais,)
Papier pour do.
Reliure de do. ...............
Ouvrages de Charpenterie, ...............
Bureau de la Poste,... ...............
Fret des Poëles depuis Toronto, £20, bois

£60, sçiage de do.£15,.... .......
Montant requis pour achever de payer les

dépenses du service dans le Haut et le
Bas-Canada; l'estimation £5000, se
trouvant au dessous de la somme requise
de,.............................

Pour payer diveis comptes vérifiés par le Co-
mité des dépenses contingentes, pour
articles fournis, &c. pendant la présente
Session,...........................

Montant probable requis pour payer à diverses
personnes, et qui a été recommandé dans
ce rapport par des Résolutions,. ......

£

900
2,800

250
250
250

1,650

95 0 0

117 11 4

601 Il 11-1

480 0 0

11,113 13 3

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour lormeCucomité
prendre en considération s'il est expédient de pourvoir au paiement de la urfaire face

balance des dépenses contingentes de la dernière Session de la Législa- de adenière Sessio

ture du Haut-Canada, étant lu ; du H. C.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.'
M. Williamûs a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
'Et M. Williams a fait rapport, que le Comité avait passé une Le Président du (0-

Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Gref- mit faitlapportd'une

fier, et adoptée par la Chambre, et elle est comme suit :
Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents livres, réoîiton.

quatorze chelins, un denier et trois quarts, courant, soit accordée à Sa
Majesté, pour faire bon de pareille somme avancée et payée par le Rece-
veur Général de Sa Majesté, en conformité d'une Adresse de la ci-devant
Chambre d'Assemblée de la partie de cette Province ci-devant le
Haut- Canada, pour le paiement des dépenses contingentes de la dernière
Session de la Législature du Haul-Canada susdit.

Ordonné, Que M. Thorburn ait la permission d'introduire un Bill
pour faire bon de certaines sommes avancées pour payer les dépenses
contingentes des deux Chambres de la Législature de la ci-devant Pro
vince du Haut- Canada.

I .rc lectti.ret ii il
pour payer les ddpen-
ýes continlgentes de la
Lé.,islaýtu.e du H. C.

5 Vict. 705

9 101
0 0
0 0
0 0
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2e lecture du dit BilU.

Adresse à. Son Excel-

"eCepOur lui demna-der de, transinettre à.
Sa Mie~sté te B3ill
pGur disposer des
terres publiques.

Crdre de communi-
qser l'Adresse par
Iesage au'oneil
]Lêgislrif.

La c°ambr" u forme
cil Comitéd sur le Rap.
ilort du Comité et Sur
a pétition de J. S.
laliun, et autres.

le Prébideut (u Go-
mitn fait Repport
d'une Adresse -à Sa
Majesté.

Adressea Sa Mjstt
velativLi'ent au bIUge
du Gouveueuueul.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.
Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. Parke,
Résolu, Que l'humble Adresse suivante soit présentée à Son Ex-

cellence le Gouverneur Général.

A Son Excellence le Très-Honorable Charles, Baron Sydenham, de
Sydenham, dans le Comté de Kent, et de Toronto en Canada,
l'un des Membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa
Majesté, Gouverneur Général de l'.Amérique Britannique Sep-
tentrionale, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et
pour les Provinces du Canada, de la ouvelle Ecosse, du
Nouveau Brunswicc, et de l'Ile du Prince Edouard, et Vice-
Amiral en icelles.

Qu'il plaise à votre Excellence,

Nous, les Loyaux et Fidèles Sujets de Sa Majesté, le Conseil Lé-
gislatif et l'Assemblée Législative de la Province du Canada, réunis en
Parlement Provincial, demandons qu'il nous soit permis d'informer Votre
Excellence que nous avons, pendant la présente Session, passé un Bill,
intitulé "Acte pour disposer des Terres Publiques," lequel Bill contient
des clauses qui affectent la Prérogative de Sa Majesté, en ce qui con-
cerne l'octroi de terres incultes de la Couronne, dans la dite
Province; et en conséquence, et dans la vue de donner effet au dit Bill,
nous prions Votre Excellence de vouloir bien le transmettre sans délai en
A1ngleterre, afin qu'il soit mis devant le Parlement avant que la sanction
de Sa Majesté soit donnée à ce Bill.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit communiquée par Message au

Conseil Législatif, pour demander le concours de leurs Honneurs à cette
Adresse.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Message au
Conseil Législatif.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Rapport du Comité choisi; auquel a été référée la Pétition de J. S.
Baldwin, et autres, citoyens de Toronto, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en lo dit Comité.
M. Merritt a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

Et M. Merritt a fait rapport que le Comité avait passé une humble
Adresse à Sa Majesté; laquelle Adresse a été lue de nouveau à la Table
du Greffier, et elle est comme suit:

A LA TRES EXcELLENTE lAJESTE* DE LA REINE.

TREs GRAcIEUsE SOUVERAINE :

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, l'Assemblée
Législative du Canada réunie en Parlement, ôsons humblement appro-
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cher de Votre Majesté pour lui renouveler lexpression de notre attache-
ment et de notre dévouement envers Votre ,personne Royale et son
Gouvernement

Nous prenons très respectueusement la liberté de représenter à
Votre Majesté que les habitants de la Province, aujourd'hui le Canada,
n'ayant jamais été formellement appelés à exprimer leur opinion sur
l'Union, des 'Provinces du Haut et du Bas-Canada, nous ne prétendons
pas, dans la, présente occasion, imposer ,à Votre Majesté nos vues et
nos opinions sur cette mesure; nous nous contenterons, à présent,
qu'elle est. effectuée, d'exprimer 'nos vous les plus ardents que tous les
avantages qu'en attendent ses auteurs puissent se réaliser complètement.

Que les habitants de, ces Provinces ne supposaient pas que l'adop-
tion de l'Union pût mettre les intérêts vitaux , d'une partie de la popu-
lation en danger, comme ils en semblent menacés par des événements
récents; parcequ'il n'y a aucun principe plus 'solidement établi en légis-
lation, que lorsqu'une loi, quoique nécessaire pour le bien de la société,
pèse sévèrement sur des sections particulières et cause des pertes et des
inconvéniens graves et sérieux, une entière rémunération, s'il est
possible, doit etre accordée, sur les deniers du public, pour l'avantage
duquel ces pertes et ces inconvéniens sont soufferts.

'Qu7en considérant -l'Union des Provinces, 'les habitants des Cités de
Québec et de Toronto' n'ignoraient pas qu'ils seraient peut-être'appelés à
faire de plus grands sacrifices 'qu'aucune autre partie de la Province;
mais ils ne s'attendaient pas que ces désavantages seraient plus grands que
ceux qui pourraient résulter de la convocation du Parlement rovincial
alternativement à Toronto'et à Québec; car ils s'étaient convaincus que
leur Très Gracieuse Souveraine, la Reine, en exerçant ses justes préro-
gatives, serait entièrément guidée dans le choix du lieu pour assembler
la Législature, par les égards qui sont dûs aux intérêts et aux droits exis-
tants, ainsi qu'à la convenance de la Province en général.

Que lorsque la question de l'union était encore en délibération, il
n'y avait que deux villes 'qui paraissaient avoir des droits à devenir le
siége du Gouvernement, 'Québec et' Toronto; elles avaient été, les capi-
tales des deux Provinces depuis leur première origine; elles possédaient
toutes les commodités nécessaires à une Ville où siége l'autorité exé-
cutive; enfin les grands intérêts qui s'étaient formés dans chacune res-
pectivement par suite de la circonstance qu'elles étaient le siége dii Gou-
vernement, méritaient une considération favorable.

La vaste étendue de la Province unie (suffisante dans le système de
nos voisinspour former six ou sept états souverains) semble s'opposer au.
choix permanent d'unlieu,quelque près du centre de la Province qu'il soit,
pour y fixer le siège du Par]ement, entr'autres pour les raisons suivantes:

Le principal but de l'Union est d'amalgamer autant que possible, et
former en un seul peuple, la population des deux, Provinces; d'assimiler
graduellement et insensiblement leurs lois et leurs coutumes,'leurs espé-
rances et leurs intérêts. Nous prenons respectueusement la liberté d'ex-
primer. sincèrement notre conviction qu'aucune mesure ne pourra activer
aussi facilement la réalisation de ces heureux résultats que la réunion' de
la Législature quatre années au milieu d'une population, et quatre années
au milieu de l'autre.

Les représentans du Canada Est et du Canada Ouest apprendraient
ainsi à connaître les habitants de ces deux sections; leurs habitudes et
leurs vues; leurs besoins et leurs espérances; par là ils se mettraient on.
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état de satisfaire leursjustes désirs; et d'adopter les mesures qui, sans
faire violence à leurs sentimens ni même à leurs préjugés, en ferait au
bout d'un tems raisonnable, un seul peuple.

Que la mesure des Parlements alternatifs dans de pareilles cir-
constances, n'est pas sans plusieurs précédents ; et, dans le cas actuel,
cette mesure serait accompagnée de plusieurs avantages puissans et
esscatiels. La seule objection que l'on puisse y faire se borne à une
minime question de dépense qui n'aaucune proportion avec lintérêt des
sommes très considérables qu'il faudrait pour construire les différens
édifices nécessaires pour la Législature et les divers départements
publics, qui existent déja à Toronto et à Québec.

Quoique ces motifs puissent être regardés comme les principaux
qui militent en faveur des Parlements alternatifs à Québec et à Toronto,
il y ad'autres raisons qui semblent d'une nature locale, il est vrai jusqu'à
un certain p oint, sur lesquelles nous appelons respectueusement la con-
sidération de Votre Majesté. Toronto, par le changement du siége du
Gouvernement, est menacé d'une plus grande perte encore que Québec
par suite de la translation des cours supérieures. Or ce déplacement
occasionnerait des inconvéniens graves et sérieux pour le C(anada Ouest.
Toronto est situé très près du centre de cette section de la Province,
étant à environ 280 miles de la Pointe à Beaudet, son extrémité est, et
270 miles d'Aim7icrstburg son extrémité ouest; en conséquence cette
Ville est plus commodément située que toutes les autres Villes pour les
affaires publiques dc la Province.

Cotte Cité renferme tous les édifices nécessaires; et comme les lois,
les usages et les habitudes des deux Provinces, diflerent essentiellement
aujourd'hui, bien des années pourront s'écouler avant qu'elles puissent
être assimilées de manière à pouvoir réunir leurs deux administrations
judiciaires.

Ajoutons à tout cela que les sept dixièmes de la population du Canada
occidental se trouveront toujours dans le pays qui est situé à l'ouest de la
Baie de Quinté; et pour eux, les portes et les inconvéniens résultant de
l'administration de leurs affaires, seront considérablement augmentés
par la disparition des cours de Toronto; et ils n'en recevront point le
moindre équivalent.

Plusieurs des habitants des ci-devant Provinces du Bas et du Haut-
Canada, se reposant sur les expressions emphatiques dé feu Sa Majesté le
Roi Guillaune Quatre " que l'Union des Provinces du Haut et du Bas.
Canada n'était pas une mesure propre à étre recommandée au Palement,"
et ne s'attendant pas, en conséquence, que cette loi serait passée, ont,
dans la conviction que Toronto et Québec continueraient à êtrelc siége
du Gouvernement des deux Provincesrespectives,employé la plus grande
partie de leurs moyens et capitaux sur des biens fixes et réels; en consé-
quence, ils vont se trouver appauvris, et plusieurs d'entre eux exposés aux
plus grands sacrifices si le siége du Gouvernement est transféré ailleurs
pour toujours.

En effet, les marchands et les artisans commencent déjà à en res-
sentir les effets; quelques uns vont être entièrement ruinés, et tous de-
vront souffrir si l'on n'y porte pas remède; car la dépréciation dos pro-
priétés foncières causée par un évènement aussi désastreux, ne peut
pas être de moins de plusieurs centaines de mille louis.

C'est pourquoi nous supplions très instamment qu'il plaise à Votre
Majesté d'ordonner, dans l'exercice de sa prérogative royale, que le Par-
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lement du Canada s'assemble ci-après alternativement à, Québec et à
Toronto, les deux capitales respectives des ci-devan tProvinces du Haut'
et du Bas-Canada, ou que si cette prière n'était pas jugée admissible et
qu'une autre mesure fit adoptée, qu'ure rémunération équitable et
suffisante soit accordée aux habitants die Toronto et de Québec, pour les
indemniser des pertes que la mesure de l'Union fera peser sur eux.

(Attesté,) W., B. LINDSAY,
Greffier de lAssemblée.

16e Septembre, 1841.

Sir .Allan MacNab a proposé, secondé par M. Buchanan,
Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Adresse

à Sa Majesté. r

La Question ayant été mise sur la dite Motion, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour.

Armstrong,
Aylwin,
Baldwin,
Barthe,
Black,
Buchanan,
Campbell,

Christie, .Moore,
Dunn, Hon. J. H. Neilson,
Durand, Parent,
Hiincks, Quesnel,
llopkins, Ruel,
Macnab, Sir A. N. Small,
Merritt, Contre.

Motion de concouro

Steele,
Taché,
Taschereau,
Thompson,
Turcotte.
Viger, Hon.

(26.)

cameron,
Cartwright,
Cook,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Derbishire,

De Salaberry, Johnston, Roblin,
Dunlop, McDonald, (Pres.) Simpson,
Foster, Morris, Smith, (Front.)
Gilchrist, Ogden, H on. C. R. Smith, (Went.)

Harrison, H on.S.B. Parke, Sherwoo.-21.

Ainsi elle a été emportée dans l'affimative, et
Résolu, en conséquence.
Sir .Allan MacNab a proposé, secondé par l'Honorable M. .Dunn,
Que la dite Adresse soit grossoyée.
La Question ayant été mise sur la dite motion, il s'en est suivi une

division:
Pour, 26.
Contre, 21.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dansla
dernière division précédente.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

M. Snall a proposé de résoudre, secondé par Sir Allan MacNab,
Qu'il soit présenté .une humble Adresse à, Son Excellence le Gou-

verneur Général, informant Son Excellence que cette Chambre a voté
une humble Adresse à Sa Majesté, au sujet du siége du Gouvernement,
et qu'il plaise à Sort Excellence transmettre la dite -Adresse' au Gouver-
nement de Sa Majesté en iAngleterre, pour être déposée au pied du.
Trône.r

Elle est agrcdde.

Motion que l'Adrcssc
soit gross0ydc.

Adresse à Son Excel-'
lence pour lui dcsnan-
der de transmettre W
dite Adresse pour être

dpo9éeR au ieddu
.,ranc,
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La question ayant été mise sur la dite motion, il s'en est suivi unue
dmivsion.

Pour, 26.
Contre, 21.

Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans ha
dernière division précédente.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que la dite Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, ainsi que l'Adresse de cette Chambre à Sa Majesté, soient pré-
sentées à Son Excellence le Gouverneur Général, par tels membres de
de cette Chambre qui forme partie du Conseil Exécutif de cette Pro-
vince.

3e lecture du Bill Un Bill grossoyé pour incorporer certaines personnes y dénommées,]rnla"tif la Cotupa bsoépu noprrcranspronsydnmés
"nie du Havre Syfen- sous les nom et raison de la " Compagnie du Havre Sydenham," a été
~am' lu pour la troisième lois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que MJ Small porte le dit Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.

3e lecture du Bil re- Un Bill grossoyé pour faire bon de certaines sommes avancées pourlatifaux cotingczices bosy orfiebnd etie vnéspu
rlaiLég islature du payer les dépenses contingentes des deux Chambres de la Législature

de la ci-devant Province du Haut-Canada, a été lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Thorburn porte le dit Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

La chambre se e L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
es comle Ail Bill pour l'établissement d'Ecoles d'Anatomie, et pour l'encouragement

tomie, de la science anatomique, étant lu;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Taschereau a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Otateur a repris le Fauteuil.

La Chiambre se rme L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité surle
ei i e Bill pour étendre aux Comtés de Haldimand et Simcoe, respectivement,
dle Hahimand et certains priviléges dont ils ne pourraient jouir autrement, avant d'être

définitivement érigés en District, étant lu;
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Parent, a pris le Fauteuil du Comité ; et après yavoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;

L.e Président fait rap- Et M. Parent a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y
Port du dit Bill avec fait [ait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de

nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.
ordredele grossoyer. Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

La Chamtre se forme L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
eni"°.s"' r choisi, auquel été Pétition de JaresB

Wtt de J. B. Eiv.t. rapport du Ce mité hiiaqe a étréférée la PéiindeJmsB
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Ewart, et autres, des Townships de Flamborough Ouest, Beverly, et autres
lieux, étant lu ;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Simpson a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris.le Fauteuil.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour protéger la >ropriété littéraire, dans cette partie de la Pro-
vimce ci-devant le Haut-Canada, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Johnston a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a. repris le Fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y

avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens ont été lus de
nouveau à la Table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, telqu'amendé, soit grossoyé.

Sur motion'de M. Thorburn, secondé par le Captaine Steele,
Ordonné, Que le quatrième rapport du Comité Spécial sur les

comptes contingens et les dépenses de cette.Chambre durant la présente
Session, .soit maintenant référé à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et le Capitaine Steele a fait rapport que le Comité avait fait quel-

ques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission-de siéger de nouveau
dans la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre se frine
en Comité bur le Bil
de la propriété litté-
raireduH. C.

Le Bill est rapporté
avec des amenlemcns.

Ordre de le grossoyer.'

La Chambre se forme
en comité sur le 4e
Rapport du Comité des
Comptes Contingens.

Le Prsident fait rap
port de progrés.

Messao-e du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer, Mesmge du conseil
Maître en ëhancellerie. qa assant

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé, " Acte pour autoriser
les Banques ci-devant chartées en vertu d'Actes des ci-devant
Provinces du Haut et du B'as-Banada, d'étendre leurs transac-

4 tions dans toute cette Province," auquel il demande le concours de
l'Assemblée.

Et aussi-

CONSEIL LEGISLATIF, 16 E SEPTEMBRE, 1841.

Ordonne, Que le Maître en Chancellerie se rende à l'Assemblée
Législative, et-informe cette Chambre, que- le Conseil Législatif a agréé
l'Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excel-
lence de transmettre en Angleterre le Bill passé par les deux. Chambres,
intitulé" «Acte pour disposer des Terres publiques," et a nommé les Hono-

Adresse à Son Excel-
lence pour le pricr <ie
transmettre en Ange-
terre le Bll pour dis-
l'eser do, -terres pu-
phiques.

Le Bil pour étendre
les opératsoos des Basi-
que, à toute 1a Pro
V1n°e,
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éic lectilv dut3ill p!otir
étc adre le. ni.r-inný
deg Ialnques.

Nomination iui'n Co.ni-
té pour rencontrer le
CAvaité tit Conseil Lé-
vilrif pour porter

'Adre ci-dessz",

ne tecture (lu Biln pour
ecndre les ôpêratious

'tee Banques.

3clecture du dlit 13112

rables Messieurs Sullivan et Morris, pour être un Comité de sa part,
chargé de rencontrer un Comité de la part de l'Assemblée Législative,
aux fins de se rendre auprès du Gouverneur Général, pour savoir de Son
Excellence quand il lui plairait recevoir la dite Adresse, et pour la
présenter.

(Attesté,) JAMES FITZGIBBON,

Greffier du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour autoriser
les Banques ci-devant chartées en vertu d'Actes des ci-devant Pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, d'étendre leurs transactions dans

" toute cette Province," a été lu pour la première fois.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. Cameron,
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de quatre Membres,

de la part de cette Chambre, pour rencontrer le Comité du Conseil Lé-
gislatif nommé aux fins de se rendre auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, pour savoir quand il plairait à Son Excellence recevoir
l'Adresse réunie des deux Chambres, au sujet du Bill, intitulé " Acte
" pour disposer des Terres publiques," et pour la présenter.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison, M. Cameron, M. Hopkins,
et M. D. McDonald composent le dit Comité.

Ordonné, Que la dite Résolution et le dit Ordre soient communiqués
par Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Sur Moiion de M. Black, secondé par M. Quesnel,
Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé " Acte

pour autoriser les Banques ci-devant chartées en vertu d'Actes des ci-
devant Provinces du Haut et du Bas-Canada, d'étendre leurs tran-
sactions dans toute cette Province," soit maintenant lu une seconde

fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bil passe.
Ordonné, Que M. Black reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et

informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a adopté, sans aucun
amendement.

A cinq heures, M. l'Orateur a déclaré la Chambre ajournée jusqu'à
sept heures, P. M.

Jovis, 160 die &ptermbris.

Sept Heures, P. M.

.3encture (tu rour Un Bill grossoyé pour étendre aux Comtés de Haldimand et
".uxCo ; de Simcoe, respectivement, certains privilèges dont ils ne pourraient jouir-

alljimaud et Simcoe.
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autrement avant d'être définitivement érigés en Districts, a été lu pour la
troisième fois.

Rdsolu, Que le Bill passe, et que le tître soit " Acte pour étendre
" aux Comtés de Baldirnand et de Simcoe, et à une partie du Comté de

Kent, certains priViléges dont ils ne pourraient jouir autrement avant
d'être définitivement érigés en Districts."

Ordonné, Que M. Thonpson porte le dit Bill au Conseil Législatif,
et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le
quatrième rapport du Comité, Spécial sur les comptes contingens et les
dépenses de cette Chambre, durant la présente session, étant lu ;

La Chambre s'ést en conséquence formée en le dit Comité.
Le Capitaine Steele a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir

siégé: quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et le, Capitaine Steele a fait rapport que le Comité avait passé plu-

sieurs Résolutions, lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la
Table du Greffier, et adoptées par la Chambre, et elles sont comme suit:

Résolu, Qu'il soitalloué au Greffier de cette Chambre la somme de
£100, en sus de son salaire, pour 'payer son loyer et son chauffage,
pendant cette année.

Résolu, Qu'il soit alloué au Greffier de cette Chambre un pour
cent sur tous les paiemens qui seront faits par lui à compte des dépenses
contingentes de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit alloué à l'Assistant Greffier la somme de £60, en
sus de son salaire, pour cette année.

Re'solu, Qù'il soit ordonné au Greffier de cette Chambre de payer à
Maria McCreala somme de £20, pour services rendus par elle en rem-
plissant les devoirs de Concierge durant la présente Session, et pour l'in-
demniser on plein de tous les frais qu'elle peut avoir faits.

Résolu, Qu'il soit accordé au Sergent d'Armes la somme de £50,
en sus de son salaire, pourla présente année.

Résolu, Que la somme de £54 7s. 6d. soit accordée pour défrayer
les dépenses de certaines personnes assignées pour rendre témoignage
devant un Comité choisi de cette Chambre, (ainsi qu'il appert par le
quatrième Rapport du Comité choisi sur les dépenses contingentes.)

Résolu, Qu'il soit alloué à JEneas Bell, ci-devant Premier Messager
de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, la somme de £18 15s.
comme ayant été chargé de-la garde de la Maison du Parlement à -To-
ronto, depuis le commencement de cette Session jusqu'à la fin de ce
mois.

Résolu, Que la somme de £10 soit accordée à.King Barton, le Page
de la Chambre, en sus de ce qui lui est alloué pour la présente Session.

Résolu, Qu'il soit alloué au Premier Messager de cette Chambre, en
sus de son salaire de £100, la somme de £25 pour payer les services
d'un garçon pour l'aider durant la vacance.

Résolu, Que la somme de £20 soit allouée au Portier de cette
Chambre, afin de porter son salaire à £80, toutes ses allocations com-
prises.

Sur Motion de M. Thorburn, secondé par le Capitaine Steele,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence

La Chambre se formec
en Comité Sur le 4c
Rapport du Comité det
Comptes c ntiagens.

Le Président ralpciîte
plusieurs Résoluîtî O.S

lère Résolution:
£°ahloué au Greffier
po!r, le loyer d'une
niaisea, &c.

2c Résolution
o oe é aéa

Cr efloie.r s2ur tocus bee
peaiemens.

3e Résolution

lier.'

4e Résolution

00, alloués t bide.Mcd0krea comme Conl-
cierge.

bc Résolution
£50 de salaire additiou-
nel au Sergent dI'Arme.

c Résolution:
£54 7d 6d. pour payer
les témoins.

7c Résolution
'ù IS 15S. à .. Encas.

Se Résolution
£10de saaire adli-
tionnel a.u Page de la
-Chambre.
9c Résolution:
£-?b, alloué au Premier'
Messagcr pour payer uoii
garçon.

l0e Résolution
£20 tlc salaire addli-
tionnel alloues'au Por-
tier.

Adresse h Son Excel-
lence demandant uite
avance <le £1 1(:63 pour
payer les dépcnses COor'.
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tinentes de la cham-
br.

le Gouverneur Genéral, priant Son Excellence de vouloir bien émaner
son Warrant en faveur de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de
cette Chambre, pour onze mille soixante trois livres, treize chelins et
trois deniers courant, pour payer les dépenses contingentes de cette
Chambre ; et assurant Son Excellence que cette Chambre fera bon de
cette somme à la prochaine Session de la Législature.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

~esaedcnuMessage du Conseil ,a1;
"°' açnt Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Spragge, Ecuyer,

41a asam. Maître en Cnhancellerie.

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement.
Lc Bill pour incorporer " Acte pour incorporer le Collége de l'.Jssomption, dans le Comté
o lon. " de Leinster."

Le Ilifl pour incorporer " Acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Quéilcc."
leueac ommerce " Acte pour étendre les dispositions d'une Ordonnance de la Lé-

our o aener " gislature de la ci-devant Province du Bas-Canada, intitulée " Orclon-
a:u ChemindleFer entre " nance pour pourvoir à la construction d'un Chemin à Lisses entre la

" Cité de Montréal et la ligne de la Province, à ou près de la Pointe à
"Beaudet."

Le Bl pour la con- " Acte pour pourvoir à la construction de certains Phares dans le
Paf"es °" °ca" " Port de jIontréal."
Le Bl pour aniecter _ Acte pour affecter certaines sommes d'argent à des améliorations
-e"°'t à ds a"ulora-" publiques en cette Province, et à d'autres objets y mentionnés."

f3 P~LUm " Acte pour affecter une cértaine somme d'argent pour payer cer-
Le Bill pour payer ce* autan
tinsdépenses ai) tains frais relatifs au Cure-MÔle à Vapeur Provincial du Hau-Cana-

à Vapeur " da, et pour d'autres odjets relatifs au dit Cure-MnIôle à Vapeur."
Le Bll lpouraccorder Acte pour accorder une certaine somme d'argent, comme aide au

te au co " Collége Victoria.
te Bill relaeme lamai- Acte pour abroger et amender en partie certains Actes et une cer-

de la Trinité de " taine Ordonnance y mentionnés, et pour étendre les pouvoirs et aug-
" menter les fonds de -la Corporation de la Maison de la Trinité de
" Québec."

Et aussi-

le ll relatfrx Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour pourvoir à
de la gtslature' avec payer les salaires et allocations de certains Officiers de la Législature
un amendement. " pour une période limitée, et pour d'autres objets," avec un amendement,

auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

La chambre se forme
en Comité sur les
amendements du Con-
beil Législatif au Bl
relatif aux terres des
sociétés R6ligieuses
Chrétiennes.

'L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour permettre aux Sociétés Religieuses Chrétiennes de toutes dé-
nominations de posséder les terres requises pour certains objets y men-
tionnés, étant lu

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Roblin a pris le Fauteuil du Comité, et après y avoir siégé quel-

que temps,
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M. 'Orateur a repris le Fauteuil.

l'Ordre du jour pour' que la Chambre se forme ien Comité Spécial, Iia Chambre sr forme

auquel a été référée l'Adresse passée par la ci-devant Chambre d'As- ° co su e

semblée du Haut-Canada, en faveur ce Anthony Manahan, Ecuyer,
étant lu

la Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Derbishire a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
E1. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Derbishire a fait rapport que le Comité avait passé une Réso- p

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier, et
adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

.Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence Rso1ution 5 po une
le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien prendre lcnce en faveur de A.

en considération les.réclamations de Anihonyl/ Manahan, Ecuyer, au uanaian, Ecuyer,

sujet des pertes qu'il a souffertes par suite de la saisie illégale de certains
objets qui lui appartenaient, par le Collecteur du Port de Kingston,
à Carleton Island, dans L'année 1821, les dites réclamations appuyées sur
le Rapport et l'Adresse de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant
Province du-Haut-Canada.

Ordonné, -Que la dite Adresse, soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Hànorable -Conseil Exécutif de cette Province.

l'Ordre du -jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le La Chambre se forme

Rapport du Comité choisi, auquel a été référée la Pétition de Robert ,r°lti lati

Gourlay, de Kingston, étant lu ; de R. F. Gouilay.

la Chambre~s'est en conséquence formée en le dit Comité.
- M. Gilchrist a pris le Fauteuil du Comité; et après'y avoir siégé
quelqie temps,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comité avait passé une Le Prcsident lait rap-

Résolution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du portd'une
Greffier, et adoptée par la Chambre, et elle est comme 'suit:

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence Résolution pour pré-

le Gouverneur Général, lui communiquant une copie du Rapport du Son Excellence pour

Comité choisi de cette Chambre dans l'affaire de Robert F. Gourlay, p "r a Ptition

Ecuyer, et demandant que des mesures soient prises pour mettre à effet deft. F. Gourlay.

les recommandations que le dit Rapport contient.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le

Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison ait la permission d'intro- 7 lecrertun é

duire un Bill pour pourvoir au paiement de- certaines dépenses de la penses de la LégWa-

Législature de cette Province et des ci-devant Provinces du Haut et du turc.
Bas- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill' à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois. 2e lecture du dit Bill

Ordonné, Que le Bill soit grossoyé. ordre de le grossoyer.
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Msaedu Conseil
Léiler an°na

qu'i a passt

L Bil peur payer
lec, dépiense., contili-
genteb de In derniére

in it . c.

Etcl Bill de Ecolee

I re ecture du Bill.
atoî obliger les Trr

bniri de-Di,,tiict à
pay~er* certaines
s4oniiicb d'arpet nu
Receveur Général.

v Ieture uilt ni u.

tlecttre dill pour

rourvoir a u paieern.tde crtaines dépenes
Lie la I.égiblaturc.

'ic lectîiv dut Bill qui
imuîrvAit à Ilns,égis-
trtnene des Electenî".

La chaRbre se fustie
u. Comité qur le

l apport relatif à la
i'éiitiôîî de J. E
,tirentte, Eeusyer.

Le Président fait rap-
port d'une Résolution.

Lat Réiolutiou est,
agréêeý

Message du Conseil Législatif, par John Godfrey Sp.ragge, Ecuyer,
Maître en Chancellerie:

M. L'ORATEUn,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendement:
"Acte pour faire bon de certaines sommes avancées pour payer les

" dépenses contingentes des deux Chambres de la Législature de la ci-
" devant Province du H-laut-Cancadu."

" Acte pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour pourvoir à
"l'établissement et au maintien d'E coles élémentaires dans cette Province."

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Day ait la permission d'in-
troduire un Bill pour obliger les Trésoriers de District des Districts
dans cette Partie de la Province appelée le Haut- Canada, àpayer certaines
sommes d'argent au Receveur Général et pour d'autres objets:

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Un Bill grossoyé pour pourvoir au paiement de certaines dépenses
de la Législature de cette Prevince et des ci-devant Provinces du Haut
et du Bas- Canada, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'IlonorableM. Harrison porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour pourvoir à l'enrégistrement des personnes
qui ont droit de voter aux élections des Membres de l'Assemblée Légis-
lative de cette Province, et pour mieux pourvoir aux lieux où seront

-tenues telles élections, a été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour pourvoir

4 à l'enregistrement des personnes qui ont droit de voter pour l'élection
des Membres de l'Assemblée Législative de cette Province."

Ordonné, Que l'Honorable M. Harrison porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Rapport du Comité choisi, auquel a été référée la Pétition de Joseph
Edouard Turcotte, Ecuyer, représentant du Comté de St. Maurice,
étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
M. Johnston a pris le Fauteuil du Comité ; et après y avoir siégé

quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait passé une Réso-

lution, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la Table du Greffier
et adoptée par la Chambre, et elle est comme suit

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité
choisi auquel auquel a été référée la Pétition de Joseph Edouard Turcotte,
Ecuyer, Représentant du Comté de St. Maurice.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour établir une Cour en cette Province pour la décision des
accusations (impeachments,) étant lu ;

716
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La Chambre s'est, en conséquence formée en, le dit Comité.
M. Durand a pris le Fauteuil du Comité ; et après y

avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a.repris le:Fauteuil;
E t M. Durand a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès

et lui avait enjoint, de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau

demain.

Un.Bill.grossoyé. pour obliger les Trésoriers de' District, des Dis-
trict dans:cette partie, de.la Province appelée le Haut-Canada,.à payer
certaines sommes d'argent au Receveur: Général, et pour d'autres: objets,,
a été, lu pour la troisièmefois.

Résolu; 'Que-le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Générap Day, porte le dit, Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé pour protéger, la Propriété 'Littéraire dans cette
partie' de la Province qui formait ci-devant le Haut- Canada, a été lu pour
la troisième fois.

Résolu, Que. le Bill passe, et que le titre soit "Acte pour protéger
" les Droits d'Auteurs dans cetteProvince."

Ordonné, Que M. Campbell porte le ditBill- au Conseil Législatif,
et demande son concours.

Le Président rait rap.
port de p:rès.

Se lecture du Bl pourt
obl«ere ,Trésorers,
de Estric0. payer,
certaines 5ommes
d'argent au Receveur,
Gdnral.

se lecture du Bil
relatif à la proprité
littéraire.

M. Quesnel, du Comité réuni des deux Chambres> de la> Législature,
nomm& pour s'enquérir et fàire rapport aux Chambres respectives du
nombre de 'volumes qui appartiennent:à la: ci-devant Législature-du Haut-
Canada, et comment ils pourraient être plus' convenablement partagés
entre les deux Chambres, a présenté à la Chambre le Rapport- du. dit
Comité, lequel a été. lu de nouveau à la Table du Greffier, comme
suit:

Le Comité réuni s'est assemblé aujourd'hui, et a agréé la. Réolu-
tion. qui suit :

Résolu, Qu'afn de partager convenablement. les livres qu appar- Rapport du Comité

tenaient à la. Bibli'thêque du Parlement de la ci-devant Province'd a sue de la
Haut- Canada;' il sera 'du devoir; des' Biblioth6caires,des Greffiers de Législature
Greffiers en loi des deux 'Chambres, de partager ces livres,. la fli de la
Session, de manière 'à servir également les intérêts de l'une et l'autre
.Chambre de la Législature, et à ne laisser autant que possible qu'un
exemplaire. de chaque ouvrage dans l'une et l'autre Bibliothêque:;, et ils
veilleront aussi à donner, à l'une et. l'autre Chambre de la Législature,
une: série de Journaux de la Chambre des Lords et de la Chambre des-
Communes.

Résolu, Que cette Chambre concourt'avec le Comité réuni' dans le e Rarrort est a

dit rapport.

Ordonné, Que M. Hopkins, ait la permission de s'absenter de cette M.-.lopkins obtient
Chambre pour le reste de la Session. congé d'absence.

Alors, sur motion de M. Roblin, secondé par M. Campbell,
La Chambre s'est ajournée.
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Veneris, 17° die Septembris;

Anno Victoriæ, 5° ReginS, 1841.

Le Comitéatir la Pe- M. Small, du Comité Spécial auquel a été référée la Pétition de
rdo préete Peter Leppard, de Gwillimbury Est, Home District, et autres références,
Rpor t. a présenté à la Chambre le Second Rapport du Comité, lequel a été lu

de nouveau à la Table du Greffier, comme suit:

"Il parait à votre Comité que, conformément à une annonce publique,
une assemblée nombreuse des principaux habitans et cultivatèurs résidants
dans un rayon de 20 à 30 miles de Toronto, eut lieu le 15e Octobre,
1839, dans Yonge street, près de cette Cité, dans la vue de prendre en
considération l'état de la Province, l'Union des Canadas, et le Rapport
de Lord Durham. L'Assemblée avait été convoquée par des personnes
qui partageaient les principes. de la responsabilité ,gouvernementale, et
faisaient partie d'une classe politique des sujets de Sa Majesté dans le
I-aut-Canada, connus sous le nom de "REFORMISTES.

Une réquisition avait été antérieurement adressée au Shérif du Home
District, (M. Jarvis,) résidant à Toronto, pour le prier de convoquer-
l'Assemblée ; mais il avait refusé, en donnant pour raison qu'il ne
croyait pas les Pétitionnaires assez nombreux; les informant en même
tems qu'il avait reçu une contre-pétition du Maire, des, Echevins et de
plus de deux cents citoyens de Toronto ; et que dans l'état d'excitation
dans lequel se trouvait l'esprit public, il craignait qu'il n'éclatât des
troubles.

Les Résolutions qui devaient être proposées aux habitans réunis à,
cette assemblée, le projet d'adresse à Sa Majesté et les autres papiers et
procédés relatifs aux objets qui devaient être discutés, ont été soumis à
votre Comité; ils paraissent être d'une nature loyale et constitutionnelle-;
et il parait également que l'on n'avait pas l'intentio d'y discuter aucune
matière d'une tendance contraire. L'Assemblée était composée, selon le
témoignage unanime de tous les témoins qui ont été interrogés à ce-sujet,
de personnes sans armes, et dont la conduite paisible et régulière était
celle qu'on devait attendre, à tous égards, de propriétaires légitimement
assemblés pour délibérer sur des matières publiques. qui intéressaient
leur pays.

Il parait que le Shérif a assisté à cette Assemblée accompagné d'un
parti nombreux d'habitans de Toronto et du voisinage, y compris le
Maire de la Cité, plusieurs Echevins, Magistrats et autres fonctionnaires
publics, portant des couleurs ou insignes; et qu'il assuma la direction des
procédés de l'A ssemblée dans l'intention de faire manquer le but de ceux
qui en avaient demandé la convocation, et généralement des réformistes;
et que c'est à ceux qui le suivaient et qui se désignaient eux-mêmes sous
le nom de Conservateurs, qu'il faut principalement attribuer l'émeute qui
dclata dans cette occasion.

Les procédés de la journée, ainsi que le choix du Monsieur qui,
dans l'opinion des personnes qui avaient convoqué l'Assemblée, était le,
plus propre à présider ses dilibérations, avaient été déterminés d'avance;
mais l'arrivée du Shérif et dt ceux qui le suivaient, fit manquer tous ces



5Vict 17° Septembris. 719

arrangemens et i amena la cause des troubles. Cet officier en arrivant
sur la. place prit possession du hustings, ou plateforme, érigé pour
l'occasion, et après avoir prononcé 'un discours assez long à la multitude,
il conclut par l'inviter à nommer un Président, et proposa un Monsieur
qu'il'nomma, intimant en même tems à l'Assemblée de se diviser. La
division quii s'ensuivit, juste ou nom, fut l'occasion de l'émeute qui
éclata. On objecta que le Shérif,, sans donner le temps à l'Assemblée
d'opérer la division d'une manière équitable, ni permettre à d'autres
d'exprimer leurs opinions, " comme ils en étaient requis par quelques uns
de ceux qui étaient présens, sur .le choix d'un président, déclara que le
Monsieur qu'il avait proposé était celui que choisissait l'Assemblée, et il
l'installa comme Président.,

Cependant,' plusieurs de ceux qui ont été interrogés déclarent que
la division se fit équitablement, 'et qùe la décision du Shérif fut approuvée
par la majorité' de' l'Assemblée ; "d'autres au contraire ý'le nient,' et
affirment positivement que l'on n'a pas donné le teins de faire une divi-
sion, et qu'en effet aucune division n'a eu lieu. Quoiqu'il en soit, cette
circonstance 'créa' beaucoup de mécontentement, et les réformistes en
màsse' abandonnèrent le terrain qu'ils avaient ainsi préalablement choisi
poùise réunir, et se transportèrent ýà une distance d'environ 150
verges de là avec l'iàtention' de' séparer leur Assemblée de celle que
composaient' les habitans venus de Toronto. Cette démarche porta
ombrage à ce deinier paîti qui (quoique le témoignage soit contradictoire
et nullement concluant sur- ce point) se considérait comme formant la
majorité, et qui croyait par cette raison que son suffrage devait l'empor-
ter dans l'Assemblée. Les gens de ce parti pensaient aussi qu'ils ne
devaient pas permettre à l'Assemblée de se partager en' deux partis, dans
la crainte queles Résolutions du plus petit nombre ne passassent aux
yeux du public, et ne lui fussent imposées comme l'expression de l'opi-
nion de la majorité d'une Assemblée qui avait eu lieu dans le District de
Home.

Les réformistes qui s'étaient séparés d'eux, étaient assemblés autour
d'un waggon; ; monté sur cette voiture l'un de leurs meneurs prononçait
un discours,'lorsqu'ils furent attaqués soudainement par l'autre parti qui,
ayant à passer une clôture en planche qui se trouvaitdans' son chemin,
en brisa une partie pour se faire des armes, aveclesquelles il fit une
charge furieuse sur la multitude désarmée et sans défense qu'il dispersa,
battant cruellement et blessant plusieurs personnes. Immédiatement
après cet évènement, et durant la perpétration des- actes de violence qui
en furent la suite, un homme fut tué, le fils du Pétitionnaire, M. Leppard.

La part que' le Shérif et les autres officiers publics présents prirent
dans cette occasion ne parait 'pas sous un aspect bien satisfaisant. Ils
vinrent 'de, Toronto avec ceux qui commencèrent l'émeute, les
conduisirent' sur- la place, s'identifièrent' avec leur 'parti' et portaient
des couleurs et insignes., -Il parait néanmoins, que le Shérif tâcha person-
nellement de secourir quelques uns des individus, qui étaient assaillis par
son parti ; mais il lui est échappé une expression, selon le témoignage
d'un témoin, qui n'était pas celle que l'on devait attendre d'un Officier
spécialement chargé, comme Shérif, de la conservation de la ,paix
publique.

Votre Çomité ne peut s'empêcher de regretter profondément qu'une
assemblée nombreuse et respectable de cultivateurs réunis paisiblement
et légalement pour discuter d'une manière déliberée comme sujets britan-
niques, des matières d'une grande importance pour eux-mêmes et pour
la Province du Haut-Canada en général, ait été assaillie, dispersée et
maltraitée de la manière qu'il parait que l'ont été par leurs co-sujets,
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ceux qui étaient assemblés à Yonge Street, le 15 Octobre 1839, et. ait été
empêchée d'exprimer ses vues, quelles qu'elles fussent, sur les affaires
publiques du Pays ;. et il regrette encore plus particulièrement que la
violence dont on se plaint, ait été, comme il.lui parait, l'ouvre principa-
lement de gens qui résident dans- la Capitale- du Haut- Canada, et parmi
lesquels se trouvaient plusieurs des autorités deý cette Cité, et autres
personnes tenant. des places de- la Couronne, dont le devoir Spécial était
de conserver la paix publique, de maintenir l'ordre et d'éviter de prendre
une part active comme partisans politiques.

Mais la. culpabilité des émeutiers est éclipsée,dans l'opinion de votre
Comité, par le crime encore plus grave des Officiers en, loi de la
Couronne et du Gouvernement Exécutif d'alors. Ils ne pouvaient pas
ignorer, et.en effet il parait à votreComité qu'ils connaissaient- bien que
cette émeute avait eu lieu, et cependant ils , n'y firent aucun attention.
Les autorités publiques laissèrent passer les Assises qui suivirent immé-
diatement cet .vènement sans prendre aucune mesure pour amener une
investigation ; et.depuis cette époque jusqu'à ce moment, il n'a été fait
aucune enquête: ni démarche -judiciaire relativement à ce sujet; cétte
omission n'a pas bésoin de commentaire. Le temps de-faire une enquête
est passé maintenant, et votre Comité pense,ý qu'à cette époque éloi-
gnée de l'évènement, aucun bien pratique ne pourrait résulter d'une 'in-
vestigation.

Pour ce qui est de la pétition de, Joseph Milburn dont la maison à
été attaquée par la populace lors de la dernière élection du premier quar-
tier de York, et très endommagée, votre Comité ne peut recommander à
la Chambre de l'indemniser sur les fonds de la Province ; il est néan-
moins d'opinion que le tort et les dommages qu'il. a éprouvés pourraient
constituer une juste réclamation à exercer contre le District où ils ont été
commis, et devraient comme tels attirer l'attention du Conseil Municipal
de cette localité."

Ordre d'mprimer cent
cinquante exemplires
du Compte 'de D.
DMeDonell, pour Per-
ception de droit sur
les Bois

Motion pour remettre
en vigucur l'Ordre dlu
jourour un Comité

Cnrai sur le Bill re-
a lis contr

usure. -

Question préalable.

Sur Motion de M. Johnston, secondé par M. Derlishire,
Ordonné, Que cent cinquante Exemplaires additionnels- du compte

courant de Duncan McDonell, Greenficld, avec le Gouvernement pour
la perception des droits sur'les Bois, sur ' Ottawa, soient imprimés pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Hincks a proposé, secondé par M. Small, Que l'Ordre du jour
pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill grossoyé du
Conseil Législatif, intitulé "2 Acte pour amender les Lois contre l'Usure,"
perdu par l'ajournement de la Chambre, hier, soit remis en vigueur, et
que cette Chambre se forme maintenant en le dit Comité.

M. Baldwin, secondé par l'Honorable M. .Veilson, a proposé la
Question préalable ; savoir: la Question sera-t'elle: maintenant mise,?

La.Chambre s'est divisée sur cette Motion ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

Pour.
Black,
Buchanan,
Campbell,
Daly, Hon. D.
Day, Hon. C. D.
Deerbishire,
De Salaberry,

Dunlop,
Dunn, Hon. J. H.
Foster,
Gilchrist,
Hincks,
Killaly,H on. IL. H.

Ogden, Hon.
Parke,
Raymond,
Robertson,
Simpson,
Small,

C. R. Smith, (Front.)
Sherwood,
Thompson,
Watts,
Williams,
Woods,.-25.
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Contre.

Armstrong, Durand, Neilson,
Baldwin, Johnston, Parent,
Barthe, Macnab, Sir A. N. Powell,
Cartwright, McDonald, (Pres.) Quesnel,
Chesley, M1cDonald, (Glen.) Roblin,
Christie, loore, Ruel,
Cook,

Les voix étant égalementdivisées; M.' l'Orateur
prépondérante dans la Négative.

Smith,, (Went.)
Taché,
Taschereau,
Thorburn,
Turcotte,
Piger, Hon. D.B.

(25.)
a donné sa voix

Un Message du Conseil Législatif, par Joh: od
Ecuyer, Maître en Chancellerie.

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans amendemens:
"Acte pour pourvoir au paiement de certaines dépenses de la Lé-

"gislature de cette Province, et des ci-devant Provinces du Haut et du
" Bas-Canada."

"Acte pour obliger les Trésoriers de" District des Districts: dans
acette partie de la Province appelée le Haut. Canada, à payer certaines
"-sommes d'argent au Receveur Général, et pour d'autres objets."

Et ensuite' il s'est retiré.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M., l'Orateur quatre Messages signés de Son Excel-
lence le Gouverneur Général.

Et les dits Messages ont été lus par l'Orateur, tous les Membres de
la Chambre étant découverts; et ils sont comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général accède à la demande de la Chambre d'As-
semblée et transmettra au Secrétaire d'Etat, pour la déposer au pied du
Trône l'Adresse de la Chambre à Sa Majesté, par laquelle on demande
l'admission libre des produits du Canada, dans les Ports de la Grande-
Bretagne.

Kingston, 15 Septembre; 1841.

SYDENHAM.

Conformément à la demande de la Chambre d'Asenblée, le Gouver-
neur Général, transmettra au Secrétaire d'Etat, pour la déposer au pied
du Trône, l'Adresse agréée par la Chambre, relativement au siège du
Gouvernement.

Maison du Gouvernement, '
Kingston, 16 Septembre, 1841.

SYDENHAM.

La Question préalable
cst ejté pr la voix
préponderante de P'O-
rateur.

Message du Conseil
Léilatif aînnonçant-

Le Bill pour le paie-
ment de certaines dé-
"penses de la Légila
ture.

Le Bi obger
les Trésorier deDi.
triet de payer certai-
ncs sommes dagn
au Receveur G=nrl

Messages de Son Ex-
cellnce.

Message du Gouver-
neur, annonçant qu'il
transmettra en Angle-
terre l'Adresse à. Sa
Msjesté pour demn -
der l'admission libre,
dans la Grande Bre-

tandes produits du

Autre >Messa;'c annon-
çant qu'il transmettra
aussi IlAdrebseh Sa
N aje.,té relativement
au jige daGouverne-
meut.

Conformément -au désir de la Chambre d'Assemblée, le Gouverneur IlAessg °e"ndnt
Général émanera son Mandat (Warrant) en faveur de W. B. Lindsay, une avance ourpayr
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IPc4 dépes uc oftifl-
1etc le la Chaurinbt.

°1ai:ebrc (e s'asmil-
acr lit, Misez dit

i~uvcrc~, f à

La Chamubre b'aaei-
Itteuré ;l le Maison du

G;nirverietîîCnl, it 3
itetireg

Ecuyer, Greffier de la Chambre, pour £11,036 13s. 6d. courant, pour
payer les dépenses contingentes de la Chambre.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 17 Septembre, 1841.

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général ne pouvant à présent, en conséquence d'une
indisposition, se transp orter en personne dans la Chambre du Conseil Lé-
gislatif, et désirant donner la Sanction -Royale aux Bills qui ont été passés
par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative, prie l'Assemblée
Législative lorsqu'elle s'ajournera aujourd'hui, de vouloir bien s'ajourner,
pour s'assembler à la Maison du Gouvernement, à trois heures de l'après
midi.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 17 Septembre, 1841.

Sur Motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le Solli-
citeur Général Day.

Ordonné, Que l'orsque cette Chambre s'ajournera, 'ce jour, -elle
s'ajourne à trois heures, P. M. pour s'assembler à la Maison du Gouver-
nement :

ne-econeil Un Message duCnelLgislatif, par John Godfrey Sipragge,
fl anu Ecuyer, Maître en Chancellerie.

M. L'ORATEUR,

Lu l3iU peur tuec>xpcù-
r.,> l: Colupliguie du
havre sydeun-.

Le DllU rclatfi la
pîrnprît6 littériaire.

lpvtrait1 '.h.arîburt du
comté du conseil

canI anjt de
3;1 clia"Ibrc el-devaikt

,lCCljJe C nIfl* i-

Le Conseil Législatif a passé les Bills su-ivans, sans amendement:

"Acte pour incorporer certaines personnes y dénommées, sous les
noms et raisons de la I Compagnie du Havre Sydenham.'

"Acte pour protéger les droits d'Auteurs dans cette Province."

Et aussi,

CONSEIL LEGIsLATIF, VENDREDI, 17 SEPTEMBRE, 1841.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se rende à l'Assemblée
Législative, et communique à cette Chambre, pour -son ,information,
l'Extrait ci-joint d'un Rapport du Comité choisi du Conseil Législatif au
sujet de la Bibliothèque.

Attesté,

JAMES FITZGIBBON
Greff. Cons. ,Lég.

Extrait du Rapport du Comité choisi du Conseil Législatif, au sujet
de la Bibliothèque, daté le 17 Septembre, 1841 :

Comme le partage que propose le Comité, donnera la libre dispo-
sition d'une grande chambre au premier étage de cet édifice, votre Comi-
té prend la liberté de suggérer la convenance de quelque .arrangement
par lequel cette Chambre serait exclusivement destinée à l'usage, de
l'Assemblée Législative, à la place d'une des Chambres qu'elle occupe~
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mantenant au dernier étage ; ce qui remédierait en grande partie à l'in-
convénient qu'éprouve le Conseil, faute d'un nombre suffisant de Cham-
brcs de Comités.

Attesté,

Et ensuite il s'est retiré'

JAMES FITZGIBBON,
Greff. Cons. Lég.

L'Honorable S. B., Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa

Majesté, a remis à M. l'Oratur trois Messages signés de Son Excellence
le Gouverneur Général.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur, tous les Membres
de la Chambre étant découverts, et ils sont comme suit:

SYDENHAM.

Conformément au désir de la Chambre d'Assemblée, le Gouyer7
neur Généraliprendra en considération la Pétition des Directeurs de la

Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et du Lac Huron.

Kingston, ,17 Septembre, 1841.

SYDENHAM.
Conformément à la demande de la Chambre d'Assemblée qui se

trouve consignée dans son Adresse du 16 de ce mois, le a Gouverneur
Général prendra en considération la réclamation de A. Man alian, Ecuyer,
par laquelle il demande à être indemnisé des pertes u'il a essuyées par
suite de la saisie illégale que le collecteur du Port d Kingston, a faite
de sa propriété, sur l'Ile de Carleton, 'en l'année 1821.

Kingston, 17 Septembre 1841.

SYDENHAM.
Le Gouverneur Général prendra en considération le Rapport du

Comité choisi de la Chambre d'Assemblée, sur l'affaire de R. F. Gourlay,
Ecuyer, conformément à la demande de la Chambre, du 16 de ce mois.

Kingston, 17 Septembre, 1841.

La Chambre s'est alors ajournée.

Veneris, 170 die Septembris;

Trois Heures, P. M.

L'Honorable S. B. Harrison, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa

Majesté, s'est levé à sa place, et a informé ,M. l'Orateur et la Chambre,-
qu'en conséquence de l'indisposition grave duGouverneur Général, Son
Excellence ne pourra ce jour rencontrer la ,Chambre pour donner la
Sanction Royale à certains Bills qui ont été passés par le Conseil Légis.
latif;et l'Assemblée Législative.

Alors sur motion de l'Honorable M. Harrison, secondé par M. le.
Solliciteur Général Day,

La Chambre s'est ajournée à demain à midi,

Ne.ages de Son Ex-cellence.

c cu sjet d la,

Péiinde c ow ai-

,nie dtiCemin c fer
ce Tornnto et ditL-,cHuron.

rclamation de A.nahan Ecnycr.

gre de R . F.
Gcourlay, Ecuyer.

Son Excellence e
pr rencontrer laChambre, lour caule
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M ,esIge priant la
ch. nbr de go tran,-
",orc na conàcil. Lé-

Le Député Gouverneur
Sanctionne les Bilt,
sui vans.

Chemins d'hiver, 13. C.

,surance du Cnada.

Pont de culedoui.

mjrn orla maiàOla
ache Dtrict

de Datiousic.

P. Aubert de Gaspé.

Pèches de Gaspé.

Ilti.ses publiques de

Eclairage au oazde
Toronto.

Chemins aux environs

adicature les e l
La Mgecae

Sabbati, 18° die Septembris;

Anno 50 Victoriæ ReginS, 1841.

Message du Député Gouverneur,par Frederick Strr Jarvis, Ecuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,

Le Député Gouverneur m'a ordonné d'informer cette Honorable
Chambre, que son plaisir est que les Membres d'icelle se transportent
iminédiatement auprès de lui dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se, sont, transportés
auprès du Député Gouverneur, dans la Chambre du Conseil. Législatif,
et alors il a bien voulu donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction
Royale aux Bil!s publics et privés suivans

' Acte pour amender deux certaines Ordonnances y mentionnées,
relatives 'aux chemins d'hiver, dans cette partie de la Province ci-devant
le Bas-Canada."

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada,
contre les accidents du Feu."

" Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la
Compagnie du Pont de Caledonia.'

" Acte pour autoriser un nouvel emprunt pour achever la construc-
tion du Palais de Justice et de la Prison du District projeté de Dalhousie."'

Acte pour le soulagement de Philippe Aubert dc Gdspé."

" cte pour régler les Pêches dans le District de Gaspé."

Acte pour augmenter la somme qui peut être prélevée en vertu
d'un certain Acte y mentionné pour défrayer le coût d'un certain édi-
fice public dans le Comté de Simcoe."

Acte pour incorporer une Compagnie sous les nom et raison de
Compagnie de la Cité de Toronto, pour l'éclairage au Gaz et l'eau.''

" Acte pour amender les Ordonnances de la Législature de la ci-
dlevant Province du Bas-Canada qui pourvoient à l'amélioration des Che-
mins dans les environs de la Cité dce Montréal.

Acte pour pourvoir temporairement à l'administration de la Jus
tice dans les Iles de La Magdeleine, dans le Golf St. Laurent."
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" Acte pour incorporer l'Asyle de Montrdal pour les femmes agées Ltiice Montru
et infirmes." r emnes

" Acte pour étendre les dispositions d'une Ordonnance y men-
tionnée, à un certain chemin au nord de la Rivière St. Charles, dans le
District de Québec."

" Acte pour amender la loi qui règle l'élection des Directeurs de la
Compagnie de la navigation de la Grande Rivière.'

Chemin r la d ni-
Vire St.c rsi

Qudb¿c

" Acte pour autoriser l'achat par la Province des actions possédées Achat d'actions dans le
par les individus dans le Canal de Welland." Canalde wca n

"Acte pour autoriser certains Syndics y mentionnés, à transporter ,r
partie d'un certain lot de terre, situé dans le Township de Lochiel, dans merIsaae.
le District de l'Est, au Révérend John McIsaac."

" Acte pour mettre les personnes, autorisées à pratiquer la Méde.. wdaccins etc Cr-

cine et la Chirurgie dans le Haut ou le Bas-Canada, en état de pratiquer 5iee'""
dans la Province du Canada."

" Acte pour encourager l'établissement des Banques d'Epargnes, en Banque d'Epargnes.

cette Province, et pour les régir."

" Acte pour incorporer certaines personnesy mentionnées, aux fins ChMul de Dndas à

de faire un chemin macadamisé, depuis la rue Dundas jusqu'à la rivière la rividre Iumber

Hurnber, dans le Township de York."

" Acte pour amender un Acte du Parlement de la ci-devant Pro- Cm es'Assu.

vince du Haut-Canada, intitulé, 'Acte'pour autoriser l'établissement de rancI nelle

Compagnies d'Assurance Mutuelle dansles différents Districts de cette
Province."

" Acte pour incorporer les Dames de l'Asile de Montral pour les Asile des Orphlins

Orphelins Catholiques Romains."aa

Acte pour abroger un certain Acte y mentionné et pour exempter compagnies de Pom-
les Membres des Compagnies de Pompiers légalement organisées, de piers.
servir comme Jurés et dans la Milice, excepté dans certains cas."

"Acte pour autoriser l'Association Coloniale Irlandaise de l'Amérique Prêt. du comta
du Nord à prêter de l'argent dans le Comté de Beauharnois." de leaujarno

" Acte pour pourvoir à ce que les lois de cette Province soient tra. Traduction des Los
duites dans la langue Française, et pour d'autres objets y relatifs." françai.

Acte pour établir une Compagnie sous le nom de ' Compagnie du e
Chemin de la Montagne SSdenham.'" gne Sydenham.

Acte pour confirmer un certain arrangement fait par les Magis- Arraemcnt -
trais des Districts de Gore et de Wellington." ¶itn. G

" Acte pour changer et amender les lois maintenant en force dans Coues de District du
cette partie de la Province, ci-devant le Haut-Canada, qui régissent les ' .

Cours de Districts.
T 8
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D. la Juatice Crinti

Du Larcin.

De» Loi> rclativeà -à la

propriété.

De. loi, reatiewes la
pprînnre.

Concernant cenr..
D:,rand.

Concernant Lcwis
Lnran

D>c dettes du District
(le Ilnnie.

Du Pénitencier.

Pour la qualification,
dcs Membreî.

Abrogeant POrdonnan-
Ce aU Sujet des Passe-
m>rts.

Pour l'aihuiniitration
plus facile de li Ju4tice,
.,ans les causes ciVile,
13. C.

1)u la pr.itendtec1a~
que du H. C. .1
Kirneton.

Du havre de PArt
Doer.

D'Euiunapsuinage.

continuant 3 Netce

Des-Barrières de
District. H. C.

" Acte pour améliorer l'administration de la Justice en matière
criminelle dans cette Province."

" Acte pour consolider et amender les Lois de cette Province qui
ont rapport au Larcin et autres offenses y relatives."

Acte pour consolider et amender les Statuts de cette Province,
relatifs aux dommagesmalicieux causés à la propriété."

" Acte pour consolider et amender les Statuts de cette Province
relatifs aux offenses contre les personnes.'

" Acte pour autoriser George Durand, Ecuyer, à construire un
Canal pour établir des Moulins dans le Township de Sarnia."

Acte pour assurer et conférer à Lewis Lyînan, habitant de cette
Province, les droits civils et politiques d'un sujet né Britannique."

" Acte pour consolider certaines dettes dues par le District de
Home, et pour pourvoir au paiement d'icelles."

" Acte pour rendre le Pénitencier érigé près de Kingston, dans le
District de lidland, le Pénitencier Provincial pour le Canada."

" Acte pour obliger les candidats dans toute Election future des
Membres de l'Assemblée Législative, à faire et souscrire une décla-
ration détaillée des propriétés qu'ils possèdent, et en vertu desquelles ils
prétendent se qualifier."

" Acte pour abroger une Ordonnance passée par le Gouverneur et
le Conseil de Quéhec, dans la dix-septième année du Règne de feu Sa
Majesté le Roi George Trois, pour empêcher les person nes de laisser la
Province sans un Passe-Port."

" Acte pour pourvoir à administrer la justice d'une manière plus
facile et expéditive dans les causes civiles, et autres matières d'une valeur
pécuniaire modique, dans cette partie de la Province ci-devant le Bas-
Canada."

Acte pour nommer des Commissaires additionnels pour régler les
affaires de la ci-devant prétendue Banque du Haut-Canada à Kingston."

" Acte pour prolonger le temps limité par la loi pour construire et
achever le Havre de Port Dover."

Acte pour étendre le bénéfice du système, d'emmagasinage établi
par un certain Acte du Parlement Impérial passé dans la Session tenue
dans les troisième et quatrième années du Règne de feu Sa Majesté,
aux Droits qui sont imposés par les Actes Provinciaux."

Acte pour continuer pour une période limitée certains Actes ymentionnés."

" Acte pour expliquer et amender-un Acte de la Législature du
Haut-Canada, qui a rapport aux Commissaires pour la régie des che-
mins de Barrière de Districts."
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Acte pour " créer un fonds destiné à payer les frais du transport
des Emigrés indigents au lieu de leur destination, et à les maintenir jus-
qu'à ce qu'ils puissent se procurer, de L'emploi.

i Acte pour autoriser le paiement d'une certaine somme d'argent à
Christopher Leggo."

" Acte pour pourvoir temporaireme nt à l'emploi des fonds prove-
nants de la vente des terres des Ecoles, dans cette partie de la Province
ci-devant le Haut-Canada, et pour, d'autres objets."

. Acte pour abroger et amender en partie certains Actes et une
certaine Ordonnance y mentionnés, et pour étendre les pouvoirs et aug-
menter les fonds de la Corporation de la Maison de la Trinité de Qùdbec."

" Acte pour pourvoir a la construction de certains Phares dans les
limites du Port de Montréal."

" Acte pour incorporer, le Collége de l'Assomption dans le Comté
de L einster."

" Acte pour affecter une somme d'argent pour payer certains frais
relatifs au Cure-Môle à Vapeur Provincial du Haut-Canada, et pour
d'autres objets relatifs au dit Cure-Môle à Vapeur."

Acte pour- accorder une certaine somme d'argent, comme aide
au Collége Victoria."

" Acte pour étendre les dispositions d'une Ordonnance de la Légis-
lature de la ci-devant Province du Bas-Canada, intitulée 'Ordonnance
pour pourvoir à la construction d'un chemin à lisses entre la Cité de
Montréal et la ligne de la Province, à ou près de la Pointe à Beaudet.'"

"Acte pour incorporer certaines personnes y dénommées, sous les
nom et raison de' Compagnie du Hâvre de Sydenham."'

" Acte pour faire bon de certaines sommes avancées pour payer
les dépenses contingentes des deux Chambres de la Législature de la
ci-devant Province du Haut-Canada."

" Acte pour protéger les droits d'auteurs, en cette Province."

Acte pour empêcher de fabriquer, :importer ou circuler d'une
manière frauduleuse, des Monnaies de cuivre falsifiées."

" Acte pour naturaliser le Révérend William Sharts."

Les titres des Bills suivans ont.alors été lus

"Acte pour régler le cours des Monnaies en cette Province."

Acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Montréal."'

Acte pour établir une Compagnie sous le nom de Compagnie
pour la fabrique de la Verrerie à Haldimand.'"

Au sujet d'un fond en
faveur des Emierés
indigents.

De C. Leggo.

Des,terres des Ecoles.

De la Trini;IC de
Qubc.

DesPhres de
Montréal.

Du ColIése de
l'Assonption.

De Voctroi pour l e
CureiåMc du I. C.

De l'octroi au collége
victoria.

Du chemin à la Pointe
B Ieaudet.

Du ùvre de Syden-

Des Contingents du
il. c.

De la propriété
littéraire.

Monnaies de cuivre.

Le Rdvd. W. Sharis.

cor des Monnaies.

Bureau de Commerce
de Montréal.

Cozpni de 'Verr 1etie
delalimd. ,1
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.d" laaBaanque 4 Acte pour permettre à la Banque da Haut. Canada de conduire
ses aflhires à Toronto, comme à l'ordinaire."

d des terres " Acte pour disposer des Terres Publiques."

Liberté dez Elections 4 Acte pour pourvoir à la liberté <les Elections dans cette Province,
et pour d'autres fins y mentionnées."

lasctiou oeSuf et " Acte pour régler l'inspection du Boufet du Lard."

Inspection de IaFleur " Acte pour régler l'inspection de la Fleur et de laFarine."
et de la Farine.

" Acte pour renouveler la charte de la Banque de Montréal, et pour
av, °de la Benquee i augmenter son Capital."

Montréal.

de citl. " Acte pour prolonger la charte de la Banque de la Cité, et pourBanque deaugmenter son capital."

Banque de Québec. " Acte pour prolonger la charte de la Banque de Québec."

Banque sliagara. Acte pour incorporer diverses personnes sous les noms et raison
de ' Président, Directeurs et Compagnie de la Banque du District de
Niagara."

Bureau de Commerce " Acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Québec."
de Québec.

Cautionnemens des Of- l Acte pour régler la manière de donner les cautionnemens pour
ficiers Publics. toutes les charges à l'égard desquelles il doit être donné un cautionne-

ment, et pour empêcher qu'il ne soit accordé aucune charge, si le cau-
tionnement n'est pas donné dans un temps limité, après l'octroi de telle
charge."

" Acte pour autoriser les Banques ci-devant chartées en vertu
loil é- d'Actes des ci-devant Provinces du Haut et du Bas- Canada, d'étendre

Canada. leurs transactions dans toute cette Province."

A chacun desquels Bills, il a plu au Député Gouverneur de dire,
qu'il réservoit les dits Bills pour la signification du plaisir de Sa Majesté.

Alors, l'Honorable Orateur de la Chambre d'Assemblée a dit

MONSIUR,

Bills d'Arent présen-
tés par l' rateur.

Pour obliper les Tréso,
rien deDistrict à payer
certaine, sommes au
Receveur Géné~ral.

Dépenstes de la
Législatuire.

Au nom et de la part des Fidèles et Loyales Communes de Sa Majes-
té, j'ai l'honneur de présenter, .pour votre sanction, plusieurs Bills d'aide,
qui ont été accordés à Sa Majesté durant cette Session, lesquels sont
comme suit:

4 Acte pour obliger les Trésoriers de District, des Districts dans
cette partie de la Province appelée le Haut-Canada, à payer certaines
sommes d'argent au Receveur Général, et pour d'autres objets."

"i Acte pour pourvoir au paiement de certaines dépenses de la Lé-
gislature de cette Province, et des ci-devant Provinces du Haut et du
Bas-Canada."
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"Acte pour ipser un Droit sur les Distilleries dans cette partie Doitoî leDistlleris

de la Province ci-devant le Bas-Canada" dansleE. C.

" Acte pour imposer une,,certaine taxe ou impôt sur les. Billets de -r'e u
Banque, émis ou en circulation dans cette Province." an.

" Acte pour faciliter la négociation d'un Emprunt en Angleterre, Négociation d'an Em-
et pour d'autres objets y mentionnés." pruat en Uglctre

" Acte pour abroger certains Ac.tes y mentionnés, et pour pourvoir Ecole Emen

à l'établissement et au maintien d'Ecoles Elémentaires en cette Pro.
vince.

" Acte pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour conso- Droits Provinciaux.

lider les Lois relatives aux Droits Provinciaux à prélever sur les effets et
marchandises importés en cette Province."

Acte pour affectercertaines sommes d'argentû desAméliorations AMfliorations puMi.

Publiques en cette Province, êt d'autres objetsy mentionnés."q

Acte pour faire certains changemens aux: Lois, relatives aux vroits Icaacana.
Droits imposés sur les Effets-etmarchandise.vendu.I:panl encamn"

" Acte pour abroger certainoa parties, d un Acte, y, mentionné,, et Rcensement.

pour pourvoir à ce qu'il soit fait un Recensement périodique des Habi-
tans dc cette Province, ete pour obtenir d'autres,infornationsstatistiques
y mentionnés."

' Acte pour accorder à: Sa. 'Majesté 'certaines. sommes- y men- subsides.

tionnées, pour payer les Dépenses lu Gouvernement Civil, pour l'année
qui. exýpirera. le trentc-unième jour- de. Décembre mil huit, cent qua-
rante-ct-un."

A chacun desquels, à l'exception du. dernier,, il. a. illu,au.Député Mils sanctionnés.

Gouverneur de donner la Sanction Royale dans les mots suivans

Au nom de Sa Majesté, Je Sanctionne ce Bill.

Et au dernier, il a plu au Député Gouverneur de donner la Sanc-
tion Royale dans les mots suivans:

"Au Nom de Sa Majesté, Je remercie ses Loyaux Sujets, accepte
leur bienveillance, et sanctionne, ce atin."

Et ensuite, il a plu au Député Gouverneur' d'adresser aux deux,
Chambres, le Discours suivant:

Ilonorables Messieurs du Conseil Légistalif, et
Messieurs de'c la -chalmbreýd'.dsscmbke;

Le: -Gouverneur -Général se trouvant sérieusement indisposé, m'ea Ducour 'du Député
Gouverneur lors de la

chargé de ,vous signifier le, plaisir, de .Sa Majesté sur, les divers Bis que ]Prorogation.

vous avez passés pendant ýcette Session, et de vous dispenser d'assister
plus longtempsl au Parlement. En ý,remplissant ce ldevoir, 'je' dois, vous
féliciter sur les nombreuses et importantes mesures, 'que vous avez, entre-
prises et achevées, et sur'l'harmonie quil a régné généralement dans vos

u8I
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procédés. malgré les difficultés qui se rencontrent lors de la prernière7
réunion d'une nouvelle Législature.

Messieurs de la Chambre d'.1ssemblée:

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, de l'empressement avec
lequel vous avez voté les Subsides requis pour le Service Public et le
maintien du crédit de la Province.

Honorables Messieurs, ci Messieurs

Je suis persuadé que vous prendrez part au profond chagrin que me
fait éprouver la maladie du Gouverneur Général, et que vous partagerez
avec moi l'espoir que les souffrances dont il a plu au Tout-Puissant de
l'affliger, ne seront que passagères. Je vous engage, en même temps, à
faire tous vos efforts, lorque vous serez de retour dans vos foyers, pour
achever les grandes améliorations qui sont déjà en voie de progrès,
d'oublier les difficultés passées et de cultiver à l'avenir cet esprit d'entre-
prise et de contentement que donne. de si grandes espérances. En suivant
ces conseils, vous avancerez les intérêts de votre pays, et vous vous atti-
rerez la reconnaissance de vos concitoyens ;-et puisse cette Providence
qui vous a protégés jusqu'à présent d'une manière si remarquable
couronner vus efforts du plus heueuux succès.

Après quoi l'Honorable Orateur du Conseil Législatif a dit

Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de la Chambre d'J1ssemblée:

LeParlement est pro- C'est la volonté et le plaisir du Député Gouverneur, que ce Parle-rogé at e o Octobre. ment Provincial soit prorogé à Lundi, le vingt-cinquiène jour d'Octobre
prochain ; et ce Parlement Provincial est en conséquence prorogé à
Lwidi. le vingt-cinquième jour d'Octobre prochain.
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ADRESSES AU GOUVERNEU- GÉNÉRAL-Vide Questions négativées.
1.-Comité Spécial nommé pour préparer le Projet d'une Adresse, en réponse à

la Harangue de Son Excellence, à l'ouverture, de-la Session, conformément
aux Résolutions passées par la Chambre, 64. Projet d'Adresse rapporté,,
66. Concours sur chaque Paragraphe proposé, 69. Débats; amendemens
proposés et négativés après , divisions, 69, 71. Amendement proposé et
adopté âprès division,72. Adresse agréée ; sera grossoyée; sera présentée
par toute la Chambre, et Membres nommés pour se rendre auprès de Son
Excellence, afin de savoir quand elle voudra la recevoir, 73. Rapport du
teins fixé, 76. Adresse présentée ;-Réponse, 78.

2.-Pour demander un Etat des Droits perçus dans le District de Gaspé, et des
deniers publics qui y ont été dépensés depuis Pannée 1835, 109. Pré-
senté, 235. Appendice (N.) r L

3.-Pour demander Copies de Retours des amendes et pénalités imposées par
les Juges de Paix du Haut-Canada, 114.

.- Pour demander un Retour- des Droits perçus à Bytown sur les Bois des-
cendus à flot par la Rivière Ottawa, durant les cinq dernières années, 114.
Présenté, 184. Appendice (G.) : A être imprimé, 210.

5.-Pour demander Copie de toute la Correspondance entre les Ministres de
Sa Majesté et lé Gouverneur Général, relative au changement des Droits
sur les Bois des Colonies ou de l'étranger importés dans la Grande
Bretagne, 114. Réponse, 149. Présentée, 196.-Vide Commerce des Bois.

6.-Pour demander Copie du Rapport et des procédés de la Commission char-
gée de s'enquérir des dernières Emeutes dans la, Cité de Toronto, 115.
Réponse, 150. Présentée, 311.-Vide Emeutes à Toronto.

7.-Pour demander la Réponse du. Gouvernement de SaMajesté à une Adresse
de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, en faveur de
Christopher Leggo, 150. Réponse, 270.-Vide Dépêches; Leggo,.
Christopher.

S.--Pour demander un Warrant en faveur de M. l'Orateur, pour £5000,
afin de payer les Dépenses Contingentes de la Législature de la ci-
devant Province du Haut-Canada, ainsi:que, ceux de la présente Session,.
185. Réponse par Message, 207.-Vidé Messages (4.)

9.-Pour demander Copie des Rapports et de la-Correspondance du Visiteur
d'E coles du Comté de Beauharnois, 185. Présentée, 200.-Vide Visiteur
d'Ecoles, Beauharnois.

I0.-Pour être informé si le Gouvernement a l'intention de recommander la
continuation du Canal de St. Laurent, de manière à ouvrir la communica-
tion d'ici à l'Océan, 190. Réponse par Message, 207.-Vide Messages
(5..)

11.-Pour demander la date de la nomination de Robert Baldwin, Ecuyer, à la,
charge de Conseiller Exécutif de Sa Majesté, et du jour auquel il a été
assermenté et a accepté la dite charge, 190. Réponse par Message, 206.
-Vide Messages (3.)

12.-Pour être informé si la Sanction Royale a été donnée, ou si elle sera pro-
bablement donnée, à un Bill passé dans le Haut-Canada, pour imposer des
Droits sur certains Articles importés en cette Province des Etats-Unis, "et
pour demander toute autre information sur le sujet que Son Excellence-
jugera convenable de donner, 191. Réponse par Message, 223.-Vide
Messages (S.)

Sî.--Pour demander Copie de la Défense de, l'Honorable John Gawler Thomp-
son, Juge Provincial du District Inférieur de Gaspé contre les accusations
(ou Impeachments) de l'Assemblée du Bas-Canada, et des Dépêches du
Gouvernement en Angleterre, relatives aux dites accusations, 191. Pré-
sentée, 351. Appendice (W.)

14.-Pour demander une Réponse à l'Adresse de la Chambre d'Assemblée du
Haut-Canada, au sujet de l'introduction des Produits de cette Province dans
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ADRESSES AU GOUVERNEUR (GENERL-coNTN
lesPorts de la Grande-Bretagie francs de droit 202.' Réonse a Mes-
sage, 222.-Vide Messaes (7.).

15.-Pour demander Copié de toutes Comminications ntre Son Excellence e
le Gouvernement en Angleterre, relativement au siége du Gouvernement,
202. Réponse par Message,.222.-Vide Messages (6.)-,

t6.-Pour. demander Copie de tous papiers relatifs , .l'acceptation,,avis ou inti-
mation.d'acceptation, par Robert Baldwin, Ecuyer, de la charge de- Conseil-
ler Exécutif, et Copie des War-ants émanes pour payer son salaire comme
tel Conseiller, 211. Présentées 223. Appendice (L.)

17.-Pour demander un Etat de tous les Droitssur les Bois perçus dans le Dis'
trict de l'Ottawa depuis 1835, 211. Présenté,;578." Appendice (I. I.)

iS.-Pour demander un Etàt du inmbi.e dès- poursuités' intentées dans la Cour
de Chancellerie, depuis le 6 Février 1840, et autres informations relatives à.
la dite Cour, 225. Présenté, 292. Appendice (P.)

19.-Pour demander Copie des, Rètours faits par les différents Officiers com-
mandant la Milice, des amendes et deniers pai' eux reçus, pour exemption
de service, en vertu de la Loi de Milice du Haut-Canada, '225. Présentée,
418.. Appendice (A. A.) A.être imprime, ibid.

20.-Pour demander un Etat de tous les prêts laits par le Gouvernement aux-.
Compagnies des Hâvres de Cobourg, Port Hope et.Oakville ; des cautionne-
mens obtenus, &c..; des intérêts dus, et des démarches qui, ont été adoptées
pour en obtenir le 'paiement; et aussi un pareil état des prêts faits aux Cor-
porations et aux individus dans la ci-devant Province du Haut-Canada, 230.
Présentés, 292.-Vide Havres.

21.-Pour demander un état' des' Magistrats Stipendiaires, Officiers et Hommes.
de Police employés dans le Bas-Canada, et 'des'dépenses annuelles de la
Police généralement, 255. Présenté, 402.-Vide Police, Bas- Canada.

22.-Pour demander quelque marque de faveur royale pour. Louis B. Pinguet,
David Jardine, William Coates,, Samuel Waller,. Jasper Brewer, F. Rodri-'
gue, et Louis Gagné, pour leurs longs et fidèles services; comme officiers et
serviteurs, de la ci-devant Chanbre d'Assemblée du Haut et du Bas-Cana-'.
da, 305. Réponse par Message, 395--Messages (15.)

23.-Pour demander une exploration de ".nis et .Black's. Creeks,- dans le
Township de Whitby, 309. Réponse, 351.

24.--Pour demander Copie de toutesý Proclamations, ou Instrumens, émanés
pour ériger des Districts Municipaux dans la ci-devant 'Province du Bas
Canada, en vertu de'l'Ordonnance de la 4e Victoria, Chap. 4., et pour fixer-
le nombre des Conseillers et les lieux de réunion des Conseils ; une Liste
des Gardiens et autres Officiers, et Copie cie leursInstructions, 317. Pré-
sentées, 35.-Vide Districts Municipaux, Bas-Canada..

25.-Pour communiquer les Résolutions passées par l'Assémblée Législative,.
relativement à l'Indemnité 'des Membres de la dite 'Assemblée, 344. Ré-
ponse par Message, 636.-Vide Mssages (24.)

26.-Pour demand-er un Etat détaillé des deniers perçus en vertu de l'Acte du
Haut-Canada, pour l'établissenent de certains'Phares dans' la dite Province,
345. Présenté, 530. Appendice (G, G.)

27.-Pour demander Copie de la Dépêche de' Lord John Russell, du 14 Oc-
tobre, 1839, sur le Gouvernement "Responsable ;-de celle du 16 Octobre
1839, au 'Lieutenant Gouverneur du Haut-Canada;, sur la possession des.'
emplois ; de telle partie de celle au Gouverneur Général du 7 Novembre
1839, qui a rapport à ce dernier objet ;--des Adresses de la Chambre
d'Assemblée du Haut-Canada, du 10 et du 14 Décembre 1839, au Gouver-
neur Général, sur le même sujet, et des Réponses dé Son Excellence à ces-
Adresses, du' 13' Décembre 1839, et 14 Janvier'1840, 338. Présentée,
442.-Vide Gouvernement Responsable
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ADRESSES AU GOUVERNEUR GENÉRAL-CONTINUE'ES.

27. (2)-Au sujet de l'abrogation de l'Acte du Haut-Canada, relatif au paiement
de l'Indemnité de Membres, 344.

28.-Pour demander Copie des Instructions qu'elle a reçues, en prenant les
rênes du Gouvernement de lAmérique Britannique du Nord, 360. Ré-
ponse par Message, 443.-Vide Messages (16.)

219.-Pour demander Copie des Instructions que Sir George Arthur a reçues en
prenant les rênes du Gouvernement du Haut-Canada, 360. Réponse par
Message, 443.-voir Message (16.)

3.-Pour demander un Etat des deniers dépensés par le Bureau de Santé à
Bytown en 1832 et 1834, 360.

3I.-Pour demander- Copie du Rapport ou de la Correspondance des. Commis-
saires nommés pour améliorer la navigation du St. Laurent, depuis Janvier
1839, 361.

:32.-Pour demander un Etat des Salaires payés sur les Revenus du Bas-Canada,
entre le 1er Octobre 1839, et le 10e Février 1841 ;-un pareil état des
salaires payés sur les Revenus du Haut-Canada, pour la même période,-
et un pareil état des salaires payables sur les Revenus consolidés de la Pro-
vince du Canada, le ou depuis le 10 Février dernier, 366. Présentés,
.578. Appendice (J. J.) A être imprimés, 189.

33.-Pour demander Copie de toute la Correspondance au sujet de la destitution
de Robert Berrie, Ecuyer, comme Greffier de la Paix, pour le District de
Gore, 366. Présentée, 384. Appendice (Y.)

34.-Pour demander Copie de toutes les Dépêches reçues ou envoyées par le
Gouvernement de Sa Majesté, au sujet de la naturalisation des Aubains,385.
Présentée, 442.

35.-Pour demander le L ivre Bleu des ci-devant Provinces du Haut.Canada et du
Bas-Canada, 406.

36.-Pour demander un Etat détaillé du Revenu casuel et territorial de la ci-
devant Province du Haut-Canada, jusqu'au 9 Février dernier, un état des
recettes et dépenses du Receveur Général depuis le 1er' Janvier jusqu'au 9
Février 1841 ; un pareil état général depuis le 9 Février jusqu'au 30 Juin
1841 ; un état de la proportion du produit de saisies appartenant à la Cou-
ronne et reçue depuis le dernier Retour,; un état des honoraires reçus sur
les Licences de Mariages et pour pratiquer la Médecine et la Chirurgie;
et enfin, un état de tous les honoraires reçus dans les Bureaux Publics'en
cette Province, avec l'indication de l'autorité en vertu de laquelle ils ont
été perçus et de ceux à qui ils ont été payés, 412.

37.-Pour demander un Etat des sommes d'argent versées dans la caisse du
Receveur Général, chaque année, subséquemment au 25 Février 1832,
provenant des Biens du ci-devant Ordre des Jésuites, et du montant de
celles qui sont à la disposition de la Législature pour es " fins de l'Education
exclusivement," conformément au statut du Bas:Canada,'2e Guill. 4, chap.
41, 412. Présenté, 475. Référé au Comité choisi sur le Bill des Ecoles
Elémentai*-es, 475. Vide Education et Ecoles.

38.-Pour demander un Etat de tous les deniers payés à M. le Procureur Gé-
néral Ogden, pour services officiels rendus pendant les quatre dernières
années, avec l'indication de l'autorité en vertu de laquelle ils -ont été payés,
413. Présenté, 574.

89.-Pour demander le Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir de
l'Etat des Habitans établis dans le Township de MacNab, 413. Présenté

578. Vide MacNab, Township de.
40.-Pour demander un Etat de tous les deniers transmis au Gouvernement

d'Angleterre par le Député Maître Général des Postes durant les quatre
dernières années, et provenant de ports de lettres, et balance de ports de
lettres perçus dans le Bas et le Haut-Canada, et dans cette 'Province, avec
l'indication de l'autorité en ver-i de quelle ils ont été transmis, 414.
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41.-Pour demander copie de. toutes lesinstctio~ns rsées, au Visiteurs d'E-

coles nommés en vertu, de I.Ord6nnanced la 2e Vit. lia 43, et des
rapports reçus de-lui,, 469.

42.-Relative aux pertes éprouvées par C. Legg 47 6ponse p.ar Message,
649. Vide, Message, (26,)

43.-Pour demander un Etat des confiscations-effectuées>lanile Bas-Canada,
par suite d es isuections qui y ont eu 1cU en 1 38 47.

44.-Pour demander si les Commissaires nommés pour s'enquérir des dernières
émeutes de Toronto, possèdent aes places ep ofit, et 'd'molumens, et
qu'elle rémunération leur a été donnée en leur quglité,deý omrnjissaire,
477. , Présentée 530.-Vide., Eeute de Toront.

45.-Pour demander Copie de toutes les coiniüications échangées entre les
Ministres' de, Sa Majesté et le Gouvernement Provincia, et de certains
autres docurmens touchant la seigneurie de Lauzon, 477.*

46.-Pour demander un Etat détaillé de la déponse par le Gouvernement de Sa
Majesté de tous les deniers provenants des-biens du ci-devant Ordre, des
Jésuites, pour les dernières cinq années, avec"l'inchcation de 1autonstion
de cette dépense, 490., Présenté, 532.

47.-Pour demander, Copie de la Commisiôn du Collecteur actuel des Douanes
du Coteau du Lac, avec la date de son acception 4'emp ,Ç91. Pré-
sentée, 638.

48.-Pour, demander la nomination d'un go.mmiséaire pour reviser. les Statuts
et les Ordonnances de la ci-devant Pi-ovincedu .Bas--Canad 56. Réponse
par' Message, 462. Vide 3fessages, (25.)

49.-Pour demander Copie des rapports, faits par les Ingénieurs et autres au
sujet de l'exploration de la rivière Ottaa et des anélioratie qui y sont
proposées par le Message de Son Excellence, 574.

50.-Pour demander que la Reine accorde !*bre pardon, indemnité'et oubli pour
tous Iles crimes &c. qui 'se rattachent aux, trouÑes qui ont eulieu dans le
Haut et le Bas-Canada, en tant que cela sera combatiblë avé la sécurité
de la Couronne et de cette Province, 517. Réponse pa essage,.53.
Vide Messages, ,(18.)

51.-Pour demander copie de la Commission de prédécesseur immédiat du
Collecteur actuel des Douanes du Cotea'du i Lac, a'vecl datea sa esi-
tution ou résignation, 554. Présentée, 638.

52.-Pour demander quand l'on peut espércr que seront payées la balance due
sur les £50,OO accordés pour les Chemins dans lef at-ÇQanada, par la
6e Guil. 4, chap. 37, et la somme de £12,500 accorlce pgUr navigation
de la Grande Rivière, par la 73 Guil. 4, chap. 79, 578.

53.-Pour demander la nomination d'une commis'sion d'enquête sur la situation
relative des seigneurs et des censitaires et les moyens d établir un système
uniforme et général basé sur la justice, et l'équité, &c.-581. Reponse par
Message, 65Q.-Yide Messages, (27.)

54.-De condoléance.-Voir Gouverneur Général .Messages, (29.)
55 -PoIr demander un état des deniers prevés ,dan le Hatanada pour

construire un Asyle pqur les Insensés, 641.
56.-Pour prolonger le tems& de la prprogatipp, 65. R ýppsg par Message,

676.-Vide MFessages (30.)
57.-P.our demander la nomination d'un Commisaire pour s'epquérir du mode

adopté dans le Haut-Canada relatif à la perception'de.revenu public, 665.
58.--Pur rdemander de transmettre une d;esse,àS aiië la priant d'ad-

mettre les produits du Canada dans les ports ë laGrandiéBreta ne,. francs
de droit, .668. Répore par l

59.-Pour ,demander une enquête sur les abus 1e Padinst tion la Justice
dans le District inférr de' aspé, fn9

B

I



In dex.

ADRESSES AUGOUVERNEUR- GENERAL.-CorIous'.
60.-Avec Copie du rapport du Comité choisi'relatif à la Pétition des Directeurs

de la Compagnie, du Chemin de Fer de Toronto:et du Lac Huron, 697.
Réponse par Message, 723.-Voir Messages, (36.)

61.-Pour demander de transmettre une Adresse, à Sa Majesté sur les Parlemens
alternatifs, 709. Réponse par Message, 721.-Voir Messages, (33.)

62.-Pour' demander l'émahation d'un Warrant en faveur du Greffier de la
Chambre' pour la somme de £11,063 13s. 3d. afin de payer les dépenses
contingentes de cette Chambre, 713.-Réponse par Message, 72 1.-Voir
.Messages (34,)

63.-Pour demander 'd'indemniser A. Manahai, 'Ecuyer, conformément au
rapport et à l'adresse de la Chambre d'Assemblée du' Haut-Canada à ce
sujet, 715. Réponse par Message, 723.-Voir Messages, (37.)

64.-Communiquant le rapport d'un Comité choisi au sujet de Robert F.
Gourlay, Ecuyer, 715. Réponse par Message, 723.-Voir Messages, (38.)

AGRICULTURE-Vide Droits suriles Importations.

AGRICULTURE ET COMMERCE-Comité réuni-(Vide Droits sitr les Importa-
tions; et Transport de Produits)-avec' instruction de.considérer toutes les
matières qui ont rapport à l'Agriculture et au Commerce de la Province, et de
faire rapport de temps à autres, 261. Premier Rapport; référé à un Comité
général, 359. Pétitions de T. Renwick et autres, et de McPherson, Crane et
Compagnie, référées au Comité réuni, 402, 441. Le Comité général siége,
504. Résolution rapportée et adoptée, 505. Résolution référée à un Co-
mité; considérée -Rapport d'une - Adresse à' Sa Majesté, laquelle est
adoptée,' 656. Second Rapport ;-Référée au Comité générai sur les'
Améliorations Putbliqttes, ,et à être imprimé, 489. Comité déchargé, et la
Chambre résout de se former en Comité sur ce Rapport, 668. Considéré,
681. Trois Résolutions rapportées, et adoptées, 700.

AIDE ET SUBSIDES-Rgles pour procéder relativement aux, 46.-Vide Subsides.

AJOURNEMENS-Vide Assemblée Législative; Messages 35.

ADMINISTATION DE LA JUSTICE CRIMINELLE-Bill pour améliorer l',
présenté et lu, 22. Référé, 144. Rapporté ;-Référé à un Comité général,
358.-Considéré, 504. Rapporté, 515. Passé, 537. Par le Conseil, avec
des amendemens, 598. Amendemens considérés, 600. Adoptés, 601.
Sanction Royale, 726, 4e et 5e Vict.' chap. 61.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE-Vide les de la Magdeleine.

AMELIORATIONS PUBLIQUES-Message du Gouverneur Général au sujet 'des
Améliorations Publiques de laý Province, 'avec documens,' présenté, 453.
Appendice (C.C.) sera imprimé ; la Chambre résoud de se former en Comité
pour le considérer, ibid. Considéré, 471, 489, 526. Rapport d'une Résolu-
tion qui est agréée 526. (Banque ýd'Emission) ; considéré de nouveau 526,
535, 548, 556. Rapport de dix Résolutions, 565. Rapport renvoyé à un
Comité, 567. Rapport d'uune Résolution additionnelle, 582. La première
des dix Résolutions (pour faire un emprunt de £1,500,00'sterling,)·mise.aux
voix';, motion de renvoyer le Rapport à un Comité avec instruction de l'amen-
der de nmanière à ôter toute responsabilité aux' représentans du peuple de
l'ancienne Province' du Bas.Canada, 583. Question sur la motion négativée,
ibid. Première Résolution agréée ; Seconde 'Résolùtion (changemens des
Droits de Douanes) agréée'; Troisième Résolution (plaçant certains ouvra-
ges publiques sous la surveillance du Bureau des Travaux Publics, (1ERE.
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AMELIORATIONS PUBLIQUES- -- CoTuE'Es;
CL.ASSE) 'agréée après division ; Quatrième Réoutin (un pOur cnt"'str la
circulation des billets 'de*- Banque), lue; -Amendemens' proposés et n6gativ6és-
après division, -584, 5 95. Résolution. agréée,; Lesý cinquièeý :et sixième
Résolutions (taxe , sur, les Distilleéries, et, sur, les'Vent es à l'Ecan,)-,, agréées;

'Septième, liuitième-, et, neuvième, Résolutions, (sCÂ z ordsPns
entre: Québec, et .Montréal, et l'amélioration ',de,.' la,, 'nàvigatioâ, du ,Lac ,St
Pierre)' agréées ; La' dixième' Résolution, (Amîéli'orations 'du St. ' Laurenït)
agrééeý aprèsdivision, 585. ,La odnzième Résolution (£ 109,355 'pour'Iozniplé-,
ter- certains, chemins,) -négativée par la voix prépondérante de l'Orateur,,., 586.ý,
Infira, ýVide, aussi .Billets de, Bànlu Taxe lsur les,;,'Droits, de Douanes; ýDis-'
tilleries; Emprunt en:d.nglet erre, ;._ Ventes par Encan.

-- Sujets renvoyés à des Comités. :-Rapport. d'un Comnité. choisi, sur la Pétition,,
de la, Chambre de Commerce de, Montréal,l pour, améliorer ke 'Chenal, du Lac
St.,,Pierre,- 489. Second Rapport du ý,Coité sur 1'.dgricultureetle Com-
merce, ibid.ý ý(Dernier' renvoi, déchargé.) "Pétition de Lewis Lyman,'Com-I
missairel &c. ý494. ',**

-La, Chambre 'résoud, de se, former, en Comité, sur les ,Messages -(22,_ 3,
relatifs aul Chemin d'Hamilton et Port Dover, et au Chemin Militaire' du
Districtde l'Est; considération, 642., Rapport de. deux 'Résolutions,,qui sont,
agréées,, 659. ,,Elles sont renvoyées à un, Comité. de toutè, la;Chambre, sur, le
'Bill pour les' améliorations publiques, 660., ' , , ,1, ,

-B ll pour approprier ,certainesIsommes d'argýent aux--améliorationsý, publiques
en cette, Province, présenté et lu, 586. IRenvoyé.à un, Comité, -594.' Réso-
lutions en faveur du --Chemin -dlfla Milton et, -de Port'Dover,. et dû -Chemin
Militaire du District'de l'Est, 'renvoyées, -au, Comité, sur le,,Bull, 660. '-Bill
considéré ;, Rapport du.Bill, 789., Passé, 694. IIPar le Conseil,,74 Sanc-,
tion R'oyale, 729-4e e e Vict. chap.,28..,,

AMENDEMENS--Vidc BJills.'

AMENDES, ETý FORFAITURES-Vide,,adresses. (3), Juges de -Paix.

ANNIS'S CREE K-Vide '.d.qresses (23).
---Pétition ýde J. B. Warren et- autres, demandant un Acte pourla construction,

-d'un 'Hâvre,, 180, 193-.,- Référée, 195.,Vd Withby, Marais'de.

AR ONDIS SEMENS D'LÉCOLE S--ýVide-Education etEcoles.

APPRENTIS PILOTES-ýVide Pilotes.

ARTHURi ET. SYDENHIAM. ýTownships de-Pétition'de T. Sandilands et autres,
'otel'o *uv ertureý d' une Communication, entre ces Townships,' 3 '63,, 382.

RPéférée,'410.'-

ALKALI. ýVoir.Potasse.et.Perlasse. ,'

APPELS DE, LA, CHAMBRE-Vide,ýssembléeL'égislative.

ASSURANCE DU CANADA contre les'accidens du Peu. 'Compagnie ,d'. Péti-
,tion de, ses' Président, et Directeurs pour un Acte 1d'Incorporation, ý77.ý,
,'Référée, ibid., S1ilf rapporté et ýlu, 101., Référé, à'un-Coznité, génral; 122.
Considéré,' ýrapporté,' 257.:-- Passé",l259.' ,Par le 'Cousi,ý avec', des. amende

mens,461. mendeens onsidérés,,497." rAdoptés,,498., ýSanctio Royale,
ý724, 4'e et 5e 'Vict. chap.,,57.,

ARPEYTEURS-Vide .Arpente'urs licenciésý; .g1vocats, et
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ARPENTAGES OU EXPLORATIONS--Vide d&resses (23.)

ARPENTEURS LICENCIÉS-Pétition de W. 11. Kilburn, et autres, demandant à
être aùtorisés à administrer le serment en certains cas, 142.

-- Bill pour autoriser les Arpenteurs licenciés à administrer le serment en certains
cas et pour leur, protection, présenté etlu, 254. Seconde lecture, 350.
Passé 354. Par le Conseil, Sanction Royale, 500-4e et,5eVict. chap. 9.

ASSOCIATION COLONIALE IRLANDAISE DE L'AMÉRIQUE DU NORD.
-Pétition de 1, demandant l'autorisation de prêter de l'argent au ,Conseil de

District pour la construction des chemins, &c., dans le Comté de Beauharnais,
189,205. Renvoyée à un Comité, 194. Rapport d'un Bill qui est lu, 224.
Renvoyé a.un Comité général, 237. Considéré, 265, 499. 500. Rapport du
Bill, 504. Passé, 510. Par le Conseil, 568. Sanction Royale, 725.-4e et
5e Vict. chap. 54.

ASSEMBLEE LÉGISLATIVE-Vide Membres; Orateur.
-Se rend, sur l'Ordre du Gouverneur Général, à la Salle du Conseil Légis-

latif, 2, 115, 409, 499.
Se rend chez Son Excellence à l'Hôtel du Gouvernement, 77.
Se rend, sur l'ordre du Député Gouverneur, à la Salle du Conseil Légis-
latif, 640.

-Adopte les règles, et réglemens, de la ci-devant Chambre d'Assemblée' du
Bas-Canada, en attendant le rapport du Comité, 14.

-Règles et Réglemens de l', 42.
- S'ajourne après division, 2, 87, 257, 472.

S'ajourne n'étant pas en nombre, 153, 203, 257, 265, 268, 306, 347, 408,
415, 439, 457, 465, 494, 502, 509, 520, 590, 598, 693.
S'ajourne à des jours futurs, 130, 215, 255, 292.

-S'ajourne à des heures particulières de jours futurs, 15, 35, 40, 57, 88,
115,493. 556,640,

-S'ajourne à des heures particulières le même jour, 39, 53, 115, 493, 639.
-S'ajourne suivant le Statut de la 4e Geo. 4 chap. 4, 161, 164, 168, 171,241.
- Motions de s'ajourner, Xégativées, 79, 219,275 339, 340.

Procédés journaliers de P, 105.
- Suspention de la première règle relative au tems de l'entrée en Séance 179,

467. Vide Questions Négativées.
-Appels de la Chambre, 154, 168, 172, 239, 242.
- Elle résoud de prendre les règles adoptées par le Bas-Canada, pourguide au

sujet de certaines élections contestées, 75.
- Procède à.considérer les Pétitions relatives aux élections contestées, 115,

133, 154,162, 165, 168, 172, 177, 240, 242, 372, 389, 398, 407, 434.
-Deux séances tous les jours (les Samedis exceptés) pour le reste de la

Session, 538.

ASSISTANT GREFFIER-Vide Greffier de la Chambre ; Faribatdt, G. B.

ASSURANCE BRITANNIQUE ET AMÉRICAINE sur la Vie et contre les acci-
dens du Feu. Etat de ses affaires demandé, 59. Présenté, 162. Appen-
dice (F.)

ASYLE DES FEMMES VIELLES ET. INFIRMES DE MONTRÉAL-
Pétition de Dame Emilie Gamelin et autres, demandant un Acte d'incorpo-
ration, 354, 371, Renvoyée à un Comité, 372. ýRappart du Bill et première
lecture, 454. Seconde lecture 480. Passé 503. Par le Conseil, 555.
Sanction Royale, 725,-4e et 5e Vict. chap. 67.

.- Pétition de Dame Emilie Gamelin, et et autres, demandant des secours, 354,
371.-Vide Subsides, (Résolutions.)
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ASYLE DES ORPHELINS CATHOLIQUES ROMAINS DE MONTRÉAL-Pétition de l', demandant un Acte d'incorporation, 354, 371. Renoyé'e aimComité, 372. : Rapport d'un BILL, lequel est lu, 454. Seconde lecture, 480.Passé, 503. Par le,ý Conseil, 568. Sanction Royale, 725.--4e et 5e -Vict.chap. 66.-Vidë Subsides, (Résolutions.)

ASYLE DES ORPHELINES PROTESTANTES DE QUÉBEC--Ptition de 1',demandant continuation de secours, 180, 1 93.-Vide Subsides, (Résolutions.)

ASYLE DES ORPHELINS CATHOLIQUES ROMAINS DE QUÉBEC-Vide Subsides, (Résolutions.)

ASYLE DES ORPHELINS MALES DE QUÉBECPétion de ' demandant
secours, 233, 252.-Vide Subsides Résolutions.

ASYLE DES INSENSÉS-Vide Asyles des Insensés de Toronto 1dresses (55
-Secours pour 1,-Vide Subsides, (Résolutions.)

ASYLE DES INSENSÉS DE TORONTO.-Rapport des Comm ssare présenté,636, Appendice (L.L.) Vide .1dreses, (55.)

AUBAINS-Vide .0dresses (34) ; JVturalsation. r

Bill pour mettre, les Aubains en état de posséder desi Biens immeublesen cette Province présenté et lu, 79. Seconde lecture remise, 121.

ALMA JOHN-Officier Rapporteur (Election de Niagara.) Pétition de-au sujetd'accusations portées contre lui dans la Pétition de R. Melville et J. McBride,288, 299.r

AUBERGES .ET AUBERGISTES-Pétition de J. W. Kurczyn et autres, deman-,dant l'abrogation d'une partie de l'Ordonnance de la 4e Vic., Chap. 42, 180
C h a b r e r é s u ' 'm i é p u , o "

La Chambre de former en, é our conidéres'il estexpédient d'amender une Ordonnance de la 4e Vic. Chap. 42, relative auxAuberges et aux Aubergistes, 216. Considération;. Rapport;d'uiie Résolu-tion qui est agréée, 320. B.1.L pourr révoquer la Seconde section de la diteOrdonnance presenté et.lu, 320. Seconde eture 350après divi-
sion, 355.-Vide Questionssiégativées. eu'0 a

BAIRD N. -H. Sa Pétition demandant rémunération pour comparution afin de rendretémoignage devant des Comités choisis de la Législature dux Haut-Canada,306, 335.3 Référé, 337.

BAL DWIN ROBERT, Ecuyer-Voir Adresses, (11, 16.) fait choix du Comté deHastings pour le représenter, 476.

BAIE DES CHALEURS. Chemin de la-Vide Anéliorations Publques, B deSubsides (Résolutions.)

BAYONNE, Pont de la RivIERE-Pétition de" Louis Mousseau, eÏ autres, pour uneaide pour bâtir un Pont sur la dite Rivière, 179, 192. Référée, 229.
BEAR CREEK-Pétitionde W. Fletcher, et autres, pour empêcher qu'on ne jette

des abres dans la rivière, 363, 382.

BEAUDETTE, Chemin de la Rivière à-Pétition de Charles McPherson, et autres,pour un Acte les autorisant à ouvrir le dit chemin, 510, 529.
c
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BEAUHARNOIS, Comté de-Vide Elections contestJes; Visiteur cEcolcs, Beau-
harnois.

BEUJF ET LARD-Bill pour régler l'inspection' daBouf et lu Lard, présenté et
lu, 438. Référé à un Comité général, 456. Considéré, 540. 'Rapporté,
547. . Passé après division, 557. Par le Conseil, 661. Réservé pour la
signification du plaisirde Sa Majesté, 728.

- Pétition de W. Moor de Montréal, 612, 654.

BANQUES-Etats des affaires des Banques qui ont des Chartes à éire mis devant la
Chambre, 81. Présentés, 139, 146, 164, 168, 157. Appendice (C.)

-Pétition de'B. Clark, et autres, de Cobourg, .en faveur de l'dugmentation du
capital de certaines Banques, 521, 536.

- Bill pour autoriser les Banques chartées du Haut et du' Bas-Cannda d'étendre
leurs transactions dans toute la Province, apporté du Conseil, 711. Lu trois
fois; passé, 712. Réservé pour la signification du plaisir de Sa Majesté, 728.

- Vide Banque à Kingston ; Banque de l'iAmérique -Britannique Sçptentrionale;
Banque Commerciale de Midland District ; Banque de Gore;. Banque de
Montréal ; Banque de la Cité, Montréal; Banque de Niagara; Banque de
Queébec; Banque d'Epargnes; Banque des Trois-Rivières; Banque du Haut-
Canada..

BANQUE D'EMISSION-Résolu, Qu'il n'est pas expédient d'établir durant la pré-
sente Session, une Banque Provinciale d.'Elmission, ou de fàire sortir un papier-
monnaie courant, sur la foi de la Province, 526. (Rapportée parle Comité
général sur les améliorations publiques.)

-Pétition du Bureau de Commerce de Toronto, contre la, 558.

BANQUE DE LA CITÉ DE MONTREAL-Présentation de L'Etat des affaires
de la, 139. Appendice (C.)

-Pétition de la, demandant le renouvellement de sa charte et le droit d'aug-
menter son capital, 112, 142.

- Bill, pour prolonger la charte et augmenter le capital de la, présenté et lu,
490. Renvoyé à un Comité, 554, considéré; rapport du Bil, 652. Passé,
'652; par le Conseil avec amendemiens, 692. Considéré; agréé 699. ]Ré-
servé pour la sanction do Sa Majesté, 728.

- - DE QUÉBEC-Etat de ses affaires, 146. Appendice (C.)
- Pétition de la, demandant prolongation de'sa charte, 146, 182. Ren

un Comité, 183-Vide Banque du Haut-Canada. ,voyée
- Bill pour prolonger sa charte présenté et lu, 491. Renvoyé à un Comité,

554. Considéré; rapport du. Bill., 652. Passé,- 664, par .le .Conseil avec
amendemens, 689, considéré, ibid. Agréé, 690. -Réservé pour la sanction
de Sa Majesté. 728.

- DE MONTREAL-Prsentation de. létat de ses affaircs, 168. Appendice

-Pétition (le la, demandant une extension de poùvoir et le droit d'augmenter
son.capital, 107,. 125. Revoyé'e a un Comité,,126-Vide Banque du Haut-

-Bill pour prolonger la charte et augmeiter le capital de la, présenté et lu,
490. Renvoyé à un Comité général, 548. Considéré; rarport du Bi1l, .652.
Passé, 653. Par-e Conseil avc.amendeniens, 690, considéré et agréé, ibid.
Réservé pour la sanction de Sa Majesté, 728.

-DES TROIS-RIVIÈRES-Pétition de Moses Hart, et autres; demandant
un Acte d'incorporation, 112, 142.
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BANQUE DU HAUTCANADA-Etat de ses afiaires présenté, 164. Appendice(C.)
- Pétition de la, demandant la permission d'augmenter son capital, 107, 125.

Renvoyée à un .Comité, ibid.
- Pétition de la;-demandant la réocation dc la partie de son Acte d'incorpora-

tionqui fixe la'looalité- de son prineilal comptoir, f25. 'Renvoyée ài un Co-
mité, 125. La Pétition de la. dite Banque pour augmentation de capital, y
est aussi renvoyée; aussi les pétitions de la Banque Commerciale du District
de Midland: de la Banque de Möntréàl; -de' ila Bànqué .dé 'Québè;' de la
Banque de Gore 126, 183, 193. Ce Comité est incorfér dans celui du'
coursmonétaire, 185-Vide Cours Monétaire et Bangúcs.

-Pétition de la, demandant la permission c'augmniter son capital et ses
affaires; 189, 205-Renvoyée au Comité du cours monétaire et des Ban-
ques, .205. . '- -"-

-Bill, pour permettre à la Banque de Tfire son négoce à Toonto, présenté et
lu, 384, seconde lecture, 407. Passé, 410. Par le- Conseil, 486. Ré-
servé pour la sanction de Sa Majcsté, 728.
Bill pour augmenter le Capital de la Banqueprésenté et lu, 49i. Reiivoyéd -à
un Coèmité 525. Considéré, -rapportclu B]"ill 651. Tassé, 53

-DE GORE-Présentation de l'état de-scs afihires,1416.» Appendice (C )
-Pétition de la, demandant in accroisseiient de capital, 180, 193. Renvoyée à

un Comité, 195-VideBanquc dt 'Haut-Canïad.'
-Bill -pour augmenter le capital de:la dite :Banque présenté et lu, 495. Ron-

voyé à un Comité, 539. Considéré; -rapport du Bill, 65i. ' Cavalier,
Clause A agréée ; Clause B négativée.; Bill passé, 653.
COMMER-CIALE DU DISTRICT DE MIDLAND-Eta'd i ses affaires
présenté, 125. Appendice (C.)

Pétition pour une augmentation de capital, 91. 'Référée, 127.-Vide Ban-
quc du Haut- Canada.

-13ill poraugnenter son Capital 'prseité ét lu, 490. Référ c Çon€iité
'général. Considéré-point 'de"Quorum, 598.' Rpport al du Comité
choisi sur le -cours -des ,monnaies et 'les Banques aussi référé à ce Comité
625. Bill et rapport considérés, 639. Bilrappoé 648 Pssé, 653.

A IKINGSTON-Rapport dles' Commissaires pour régler saï affaires pré-
sené, 338. Appendi~ce (V) Le rapport r éré 455. 'ippdrtet Bill, 558.
Bill pour;nommer des Commissaires additioinels pour régler lestf[àires de la'
ci-devant prétendue Fanque àIrlingston, la prenière\fois 500, seconde
lecture, ý 593. Passé, 6I2. Par le Consei 661. Saictiin Royale, 726,-
4e -et Se Vict. chap. 51, 1

DU,'DISTRICT DE NIAGARA.-Pétitin dë Ge. Rykert;ét autres, de-
mandant être'incorporés, 2'. Renvoyéeà un Corin;lé,'78. Rapport d'un Bil.
qui.est u;4-30. Renvoy àm -Comité,2 'osidéré ; Rapport du Bil'
651. Passé 664. Par le Conseil' avec am'Yndeinénà701l" Considéré ;
agréé, 70Ï: --Réser pour la Sanction de Sa',4ajesté ,728.

BANQUE DE LAMERIQUE BRITANNIQUE SEPTENTRIONALE-Etatsde
ses affaires' présentés Québec, 139; Torontò,1 1-46, ABranches 1Canadiennes,
257. Appendice G

BANQUES 'DEPARGNES-Bilppour encourager -l'étabi'sernent, -de et pour les
régir, piésent& et'l; 360. Renvoyé 'a un €omit€ 433. C sidéré, 486.'
Rapport du- ,Bill 503. Pa le Conseil avecanénd'emens, 662 Considéré,
agréé, OSO0 'Sane:tion-Royale, 725, 4e et 5 Vict. Chap.' 32. ,r
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BILLETS DE BANQUE, Taxe sur les--Bill pour imposer une certaine taxe ou
impôt sur les Billets de, Banque émis, ou en circulation dans cette Province,
présenté et lu, 586. Référé à un Comité général, 594. Considéré, 637.
Rapporté; Proposition pour le référer de nouveau à un. Comité, négativée;
Bill passé après division, 644. Par le Conseil, 682. Sanction Royale, 729,
4e et 5e Vict. Chap. 29.

BANQUEROUTE, LOIS DE-Pétitions demandant la considération des dites Lois:
De la Chambre de Commerce de Montréal, 189, 204.
De la Chambre de Commerce de Toronto, 277, 299. D'Alexandre Morris
et autres, 527, 541.

BAPTEMES, MARIAGES ET SÉPULTURES-Retours d'iceux dans le Bas-
Canada, pour les années 1838, 1839 et 1840 à être insérés dans l'Appendice
des Journaux, 270. Appendice (P. P.)

BIBLIOTHQUE-Réglemens de la, .50.
Résolutions du Conseil Législatif touchant la, 278. Renvoyées à un Comité,
626. Considérées ; Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée; ý Renvoyée
à un, Comité réuni; Résolution communiquée au Conseil ; Instructions au
Comité, après division, 674. Comité nommé par le Conseil, 689. Rapport
du Comité réuni, 717. Agréé, Tbid.
Extrait d'un Rapport du Comité choisi du Conseil au sujet de la Bibliothè-

que, 722.
Transport de la Bibliothèque de Québec à Kingston -Vide Subsides, (Réso-

lutions.)

]BIBLE S.-Vide Société de la Bible de Montréal; Education et Ecoles; Ecritures
Saintes exemptées de Droits.

BILLS-Du Conseil Législatif.-Voir Banques; Cour de Chancellerie ; Commission
relative aux Héritiers et Légataires ; Cautionnemens; Monnaies de cuivre
falsifées ; Education et Ecoles; Naturalisation; Lois d'Usure; Vendeurs de
Biens-immeubles.

Publics et Privés-Règles concernant les, 46, 47.
. Vide Actes continués-dministration de la Justice Criminelle-Sociétés

d'lgriculture-Adubains,-Ecoles d'.Anatomie-Scrutin-Billets de Ban-
que, Taxe sur les-Banque à& Kingston-Banques-Inspection du BSuf
et du Lard-Bénéfice du Clergé-Bureau des, Travaux Publics-Lignes
de Division, dcte des Commissaires des-Caledonia, Pont de-qs-
surance du Canada, Compagnie d', contre les accidens du Feu-Ré-
censement-Réclamations pour pertes- Greffiers des Magistrats-Banque
Commerciale du District de Midland-Dépenses Contingentes-Pro-
priété Littéraire du Haut- Canada- Cascades et Côteau du Lac, .Chemin
de Fer des-Cours du Banc de la Reine-Cours des Requétes, Bas-Canada
-Cours des Requétes, Haut- Canada-Secours des Créanciers- Cours JM'oné-
taire-Droits de Douanes-Da--ousie, District, de-Gaspé, (P. .1. De)-
Infirmes-Distilleries-Cours de District, Lois des-Dundas et Humber,
Chemin macadamisé de-Droits -à l'Jmportation-Education et Ecoles-
Elections-Emigration- Tenure Féodale- Compagnies contre les accidens du
Feu-nspection de la Fleur et Farine-Gaspé, Péches du District de-
Gaspé, A9ctes de Judicature du District de- Gaspé, Notaires du District de-
Banque de Gore- Gore, Bâtisses Publiques dans le District de- Grande
Rivière, Navigation de ; la.--Haldimand et Simcoe, Comtés de-Haldimand,
Verrerie »de-Hamilton, Limites de-Héritiers et Légataires, .Rcte des-Héri-
tiers et Légataires, Commission relative aux--Home, Juges de Paix du Dis-
trict de-Emprisonnement pour Dettes-ndépendance des Juges-Jge de la



Cour de Vice Amirauté-Juges de Paic-Kent, Comté de-Terres Puibliques
-Larcin-Collége de Al'ssonption-Loi et Arpentagc-Law report
Recours légal-Leggo, Christophcr-rpenteurs Licenciés-Pharès
Emprunt en Ingleterre- Commerce des Bois-Magdeleine; Iles de la-
Dommages causés malicieusement à la propriété-Dommages cauisés
malicieusement à la propriété, compensation pour les-Manchester, Dis-
trict de-Mfariages--Médcine et Chirurgie-Membre-ilice, Loi de
--Chaussées de Moulins-Banque ,de Montréal- Chambre de *.Commerce
de Montréal-.syle de I 'Montréal pour ý les femmes ágées et infirmes
- -Banque de la Cité,, Montréal-Société Bienveillante des Dames de
Montréal- Chemins des environs de Montréal--A.sle de· -Montréal, pour les
Orphelins Catholiques Ronzains-vunicipalités du Haut-Canada-Compa-
gnie d'Assurance Mutuelle du Bas-Canada, contre les accidéhïdu feu-
Compagnie d'A-ssurance .Mutuelle duî Haut-Canada-Vaturâliýation-
Banque du District de Niagara-Norfolk, Comté de--.ssociaiion Coloniale
irlandaise de l'Amérique du NI'ord-Xotariat- Offenses contre les peisoimes-
Passe-port, Abrogation de l'Ordonnance y relative-M'Jédecine ou Ckiiiêgie-
Port Dover, Hâvre d& -Ispectio?. des ,lkalis-Congrégation Preebytérienne
de Lochiel--Améliorations Publiques-Pénitencier Provincial--Banque de
Québec-Chambre de Commerce de Québec-Corporation de Québec-Chemins
des environs de Québec-Soci étés Religieuses, Terres des-Chemins du Haut-
Canada, .JActe des-Salaires des. Officiers .de la Législature-Ventes par
Encan-Sarniza, Canal de-Banques d'Epargnes-Ecritures Saintes, e:cemp-
tées de droits- Cautionnemens au suzjet des charges- Vendeurs de 'Biens-
immeubles-Paye des Membres en Session- Chemin de fer de iSherbrooke et
Richelieu-Compagnie d'Assurance de Sherbrooke et , Stanstead,. contre les
accidens du Feu-Ventes par le Shérif-Simcoe, Comté de-Simcoe, District
de- Cure-Môle à Vapeur-Subsides-Sydenham, Hdvre de--Sydenham,
Chemin de la Montagne de--Tailhades, J. .- Aulerges et A/ubergistes-
Compagnie de l'éclairage au Gas de Toronto-- Traductton des. Lois-Juge-

ment des accusations (Impeachments)--Maison de la Trinité-,Turner, R. J..
-- Chemins de Barri're-Ban que du laut- Canada-Lois 'd'Usure- Collége
Victoria--Emmagasinage- Welland, Canal de-West, Amos-CGwillimbury
Ouest, dcte du Chemin de- Voitures d'Hiver--Chemin d'Hiver Woodstocl,
Ville de.
Passés après division, 308, 437, 536, 576,643, 646, 647, ibid, 673.

- Amendemens, 217 221, 238, 346, 515.
Renvoyés à un Comité choisi, 40, 75, 122, 144, 51, 187,263 314, 362,

ibid, 367, 369, 405, 407, 455, 480, 569.
Amendemens par le Coonseil, 420, 422, 476, 480, 497, 498, 507 539, 543

562, 572, 579, 600; 601, 617, 620, 621,6'79, 680, 689, 699, 702.
- Cavaliers.--Vide Clauses.

'Dépôts d'argentsui des Bills Privés à être rendus, 560.
Amendeniens aux Anendemens du Conseil, 582.

- Les Bills d'argent ne peuvent être amendés par le Conseil, 46.

BIENS IMMEUBLES-Pétition de la Chambre" de Commerce dé Monitréal, relative
auxHypothèques surles Immeubles, 189, 204.-Vide Vendeurs d'Immeubles.

BELL, ENEAS-S' Pétition pour une place de Messager dans1'Asömblée Légis-
lative, 180, 193.' Référée au Comité sur les Off.ciers et Departèmens de la
Chambre,'195. Rapport, 301. Résolution pour une pension, 687. Résolu-
tion lui accordant une allocation pour avoir 'gardé l'Hôtel duParlement à
Toronto, 713.

- Pétition d' demýandant son 'salaire ordinaire pour le tems pendant lequel il
n'ya pas eu de Session, 509, 529.
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BELL, JULIA-Sa Pétition pour une rémunération comme Gardienne de la ci-devant
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, 112, 142. Référée au Comité sur les
Officiers et Départemens de la Chambre, 195. Rapport, 301.

BELLEVILLE, VILLE DE.-Vide Elections contestées.

BÉN ý4Ù, FICE DU CLERG.-Bill pour abroger les Statuts relatifs au,--présenté et lu,
23. Seconde lecture remise, 144.

BENSON, P. M.-La Pétition de, demandant les arrérages qui lui sont dus comme
Instituteur, 487, 503.

BE RRIE, ROBERT.-Voir Adresse (33.)

BJLLS PRIVES.-Vide Bills Publics et Priv(s.

B ONA VENT URE, COMTÉ DE.--Vide Elections contestées.
Pétition de William Burton, et autres, demandant qu'aux Elections, à"l'avenir,

les Polls soient tenus dans différens endroits dans le dit Comté, 288; 299.
Aussi, Pétitions des Habitans de Ristigouche ; des Habitans de Shoolbred, et
de Frederick Dugas, et autres, demandant que New Carlisle ne soit plus la
seule place de Poll du dit Comté, 36, 180, 193.

BOYNER, JOHN, ET WM. PETRY-Leur Pétition, au sujet d'une Patente pour une
terre en franc et commun soccage, 229, 252. Référée, 357. Rapport avec
un Bill, 417.-Voir Recours légal.

BROCK, MONUMENT DE,-Comiité nommé au sujet de ce Monument, 641. Rap-
port du Comité, 697. Commissaires nommés pour prendre charge du Monu-
ment, 798.

BROCKVILLE, INCORPORATION de-Pétition de Paul Glasford et autres, pour
l'abrogation de l'Acte qui incorpore la dite Ville, 557, 591.

BRANDFORD ET LONDON, CHEMIN DE.-Vide Améliorations Publiques Bills
des ; Subsides (Résolutions).

BRISLANE MARGARET-Sa Pétition, pour une compensation, parce qu'un lot de
terre que son mari avait obtenu a été par erreur accordé à une autre personne,
315, 343.

BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS.-La Chambre résout de se former en
Comité pour considérer s'il est expédient d'abroger les Ordonnances qui y ont
rapport, et d'établir d'autres dispositions à cet égard, 128., Considératiow du
sujet, 152. Résolution rapportée et adoptée, 153. Bill présenté et lu, ibid.
Référé à un Comité général, 212. Considéré, 233, 268.- Lu la troisième fois
277. Cavalier proposé, ibid; négativé, 278. Proposition de 'le référer de
nouveau à un Comité, négativé, et le Bill passé, ibid. Par le Conseil, 345.
Sanction royale, 409. 4e et 5e Vict. Chap. 38.

La Chambre résout de se former en Comité pour considérer 's'il est expé-
dient de donner le contrôle .de certains Phares, et autres Travaux Publics, au
Bureau des Travaux Publics, et amender ou abroger certains Actes qui yïont
relatifs, 361.

B3OLDUC, JOSEPH-Sa Pétition, pour une rémunération pour des services comme
Messager du ci-devant Conseil Législatif du Bas-Canadâ, 487, 503.' Référée
au Comité général sur les salaires des Officiers de la Législature, 503. Réso-'
lution accordant une pension.
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BURLLNGTON, CANAL DE LA BAIE DE-Vide Améliorations Publiques, Bll des;
(Résolutions.),r

BUTT, JOHN.-Pétition de J. G. Geddes, et autres, pour autoriser le Vice-Chan-
celier à nommer des Exécuteurs pour mettre à effet le Testament de feu John
Butt, 382, 402. Référée, 403.

BYTOWN, CHEMIN A BARRIÈRE DE.-Pétition de Archibald McDonell, et
autres, pour" sa construction, 266, 280. r

CAUTIONNEMENS DES OFFICIERS PUBL1CS-Bill pour régler la ma-
nière de prendre 'des Cautionnemens; apporté du Conseil et lu, 364.' Se-
conde lecture, 657. Passé, 674. Réservé pour la sanction de Sa Ma-
jesté, 728.

CAUTIONNEMENS--Vide Elections contestées rOrateur. r

CALEDONIA PON T DE--Pétition des Habitans des terres de Grand River, pour
un Acte d'Incorporation, 22. Référée, 113. Bi1ll rapporté et lu, 207. Ré-
féré à un Comité général, 276. Considéré, 304. i Rapporté, 318. Passé,
317. Par le Conseil, 364.' Sanction Royale, 724. 4e et 5e Vict. chap. 79.

CALDER, DONALD-Sa Pétition, pour être indemnisé par rapport à un chemin
qui passe sur sa terre, 41. Référée, 107."

CASCADES ET COTEAU DU LAC, CHEMIN DES-Vide 'Améliorations
Publiques Bill des; Subsides. (Résolutions.)

CAS IMPRIVUS-Dans les cas imprévus les usages et les formalités du Parlement
Impérial seront observés, 45.

CANAL DE LACHINE--Rapport des Commissaires présenté, 338. Appen-
dice (D.)

CHAMBRE DE COMMERCE DE QUÉBEC-Pétition de William Walker, et
autres, demandant un 'Acte d'Tncorporation, 457, '474.

Bill pour incorporer" la ' dite Chambre de Commerce, présenté et lu, 470.
Renvoyé à un Comité; considéré; rapport du Bill, 692. " Renvoyé" de nou-
veau à un Comité; 'considéré ; . rapport du Bill;' passé, 698. (Lisez dans r

le Journal Québec au'lieu de Montréai mis par erreur.) Par le Conseil, 714.
Réservé à la sanction de Sa Majesté, 728.

- DE MONTRÉ,AL-Pétition de R. Armour, et autres, demandant un
Acte dIncorporation, 179, 192. Renvoyée à un Comité, 189. Rapport
d'un BLmL quiest lu,' 309. Renvoyé à un Comité général, 352. 'Considéré,
369. Rapport du Bill, 385. Passé, 402. Parile Conseil avec des amen-
demens, 468. considéré, 498, Agréé, id. Réservé ,pour la sanction de
Sa Majesté, 727.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE DU HAUT-CANADA-Réclamations contre la-
Vide Dépenses Contingentes de la Chambre. (Ier, 2e et 3e Rapports.)

CHAMBRE DES COMMUNES-Vide Pétitions.

CHAMBRE DES LORDS-Vide Pétitions-.''

ÇHANGE-Vide Cours Monétaire.
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CHAUSSEES DE MOULINS-Pétitions de l'Honorable J. McGillivray, et autres,
du District de l'Est, demandant la liquidation des dommages causés au pro-
priétés submergées par suite de l'érection de Chaussées de Moulins, 220, 234.

- Bill pour liquider d'une Maniére plus facile et moins dispendieuse qu'aujour-
d'hui les dommages éprouvés par les propriétaires ýles terres submergées par
suite de l'érection de chaussées, présenté et lu, 225. Renvoyé à un Comité
général, 256. Considéré, 298, 322. Billrenvoyé à un Comité choisi, ibid-
Vide Questions négativées.

CHAMBLY, CANAL DE-Rapport des Commissaires, présenté, 131. Appen-
dice (D.)

CHAMPLAIN ET ST. LAURENT, CHEMIN DE FER DE-Etat de ses
affaires présenté, 139. Appendice (E.)

CHANCELLERIE-Vide Cour de Chancellerie.

CHRÉTIENS SELON LA BIBLE-Leur Pétition au sujet de terrains pour des
sites de Chapelles et Cimetières, 59. Référée au Comité sur la Pétition de
Sharrard W. et Thoiomas Henry, ibid.

CHEMINS, GRANDS-Pétition d'Archibald McDonald, et autres, demandant
qu'il soit imposé une taxe sur les terres incultes pour l'amélioration des Grands
Chemins, 248, 259. - Renvoyée à un Comité, 316.

CHEMIN MILITAIRE DU DISTRICT DE L'EST-Vide Messages (23);
Bill des Améliorations publiques; ùbsides (Résolutions.)

CHEMIN D'HIVER-La Chambre 'résout de se former en Comité pour considérer
s'il est expédient de révoquer ou d'amender les Statuts et les Ordonnances du
Bas Canada, touchant l'amélioration des chemins royaux en hiver, 231.
Considération, pas de rapport, 275.

- La Chambre résout do se former en Comité pour considérer s'il est expé-
dient de changer et amender certaines Ordonnances du Conseil Spécial tou-
chant les Grands Chemins de la Reine et les chemins d'hiver, 312. Considé-
ration; rapport d'une résolution qui est agréée, 333. BILL pour amender
deux certaines Ordonnances du Conseil Spécial relatives aux chemins d'hiver
du Bas-Canada, présenté et lu, 333. Seconde lecture, 350. Motion pour
renvoyer le Bill à un Comité général, négativée, 350. Cavalier, proposé et
négativé ; passé, 355. Par le Conseil, 468. Sanction Royale, 724-4e et
5o Vict. chap. 30.

CHEMINS DE BARRIÈRES-Pétition des Commissaires de la régie des Chemins
à Barrières du District de Midland, demandant que l'Acte des chemins ma-
cadamisés du Haut-Canada soit amendé, 315, 343. Renvoyée à un Comité,
357.

-- Pétition de Benjamin Thorn, et autres, Commissaires des Chemins à Bar-
rières du District de Home, demandant la révocation d'une certaine portion
du dit Acte, 556, 591.

- Comité choisi nommé pour les Chemins de Barrière du District de Gore, 104.
Pétition des habitans du District de Gore touchant la commutation du tra-
vail personnel sur les chemins macadamisés, 60. Renvoyée au dit Comité, 78.
Fera rapport de tems à autre 147. Rapport d'un Bill pour révoquer une
certaine section d'un Acte du Haut-Canada relative aux cheminsmacada-
misés, lequel est lu, 235. Renvoyé à un Comité, 263. Pétition duComté



CHEMINS DE BARRIERES--Coni .
de Leeds; touchant le chemin macâdamisé de t Victoria renvoyée au Comité
surle Bill;, 270;, rapport du. Bill,;,renvoyé à un Comité général, 291. Cons
déré-as de rapiort, 305.
La Chambre résout de' se -former en Comité pour considérer à.il est expé-

dient d'expliquer et d'amender certaines parties.d'un Acte du Haut-Canada
relatif aux chemins macadamisés, '552. Considération*; -rappot-Cadeux

résolutions qui sont agrééés, 57 Bxr pour expliquer et amender ui Acte
du Haut-Canada relatif aux chemins de barrière de District, présenté et lu,
572. Seconde lecture, 637.· Seconde clause effacée, ibid. . Cavalier ajôuté
(Clause A,) 640. :Bill passé ibid. . Par le Conseil, 691. Sanction Royale,
726. 4e et 5e Vict. chap. 763.

DANS LES ENVIRONS DE QUEBEC.--Pétition de Janes Blac et
autres, pour étendre les dispositions'de l'Ordonnance du Conseil.'Spécial re-
lative aux dits Chemins, 371,388. Renvoyée à un Comité, 419.

La Chambre se fo-ine en Comité pour considérer l'Ordonrnance du Bas-
Canada, 4e Vic., touchant un certain Chemin du côté Nord dé la Rivière St.
Charles, 419. -Pétition de James Black et autres renvoyée à uù Comité, ibid.
Considérée, 480. Rapport: d'une Résolution qui est adoptée, ibid. 3iLL.
pour étendre les dispositions d'une Ordonnance y mentioniée"à un certain
Chemin du côté Nord de la Rivière St. 'Charles, dans lé District de Québec,
présenté et lu, ibid. Seconde lecture, 517. Passé, '521. Par le Conseil,
555. Sanction, Royale, 725. 4e et 5e Vie. Chap. 72.

- DE- MONTREAL ET QUEBEC.-Vide Subsides, (Résolutions.)

- DU FLEUVE DE MONTREAL.-Pétition de Jacob 'Glènnr et autres,
contre la décision des Syndics du dit Chemin, 124; 142. Renvoyée à un
Comité, 143. Rapport, 654. Appendice '(U. .)

- DES ENVIRONS DE MONTREAL.-Pétition de J. B. Milliete, et
autres, se plaignant de l'Ordonnance de* la 3e Vic. Chap. 31, relative aux dits
Chemins, 288, 299.
La Chambre résout de se former en Comité pour amender l'Ordonnance du

Conseil Spécial pour l'amélioration des Chemins dans les en'ir'ors de Mon-
tréal, -225. Considération; Rapport d'une Résolution, 272.' BILtr présenté
et lu, ibid. Renvoyé à un Comité, 349., Considéré; 463. Rapport du Bill,
470. Passé, 472.' Par le Conseil, 548, SanctionRoyale,724. 4e et 5e
Vie. Chap: 35.

- DU NORD.-Vide BLL, 1'Jméliorations Publiques ; Subsides, (Résolutions.)

CHEMIN DE FER DE SHERBROOKE ET RICHELIEU.-Pétition d'Alexaide'r
Reid, et autres, demandant une étude et' estimé du dit Chemin, et la révo.
cation de la partie de l'Ordonnance qui le concerne, 124, 142.

La Chambre résout de se former 'en' Comité pour considérer l'Ordonnance
du Conseil Spécial au sujet du dit Chemin,. 226. Corsidération, 274. Rap-
port d'une Résolution qui, est agréée, ibid. BILL poùr amender une certaine
Ordonnance touchant la confection d'un Chemin de Fer. de' Sherbrooke à la
Rivière'Richelieu, présenté 'et lu, 272. Seconde lecture, 318. ' Passé, 334.
Par le Conseil, 394. Sanction Royale, 409. r 4e et 5e Vic. Chap. '47.

CHEMINS' MACADAMISÉS DU HAUT-CANADA.--Vide Chemiins de, barrières.

CHEMIN DE ,FER D'ERIE ET 'ONTARI0.0--Pétition des Directeurs' du, de-
mandaiit uëèmpru'nt an Gouvernement, 315,r343.
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CHEMINS DU HAUT-CANADA, ACTE DES.-La Chambre'résout de se former
en Comité pour considérer s'il est expédient d'amender l'Acte des Chemins
du Haut-Canada, (50e Geo. 3, Chap 1.) 216. Considération; Rapport d'une
Résolution qui est agréée, 296. BILL présenté et lu, ibid. 'Renvoyé à un
Comité général, 368. Considération remise, 406.

CHEMINS.-Pétition de John Burn, et autres, du Township de Durham, demandant
que les travaux à faire sur les Chemins, le soient à l'entreprise, 248, 259.

CHEMINS ET PONTS.-Secours demandés pour les, par Alexander Garner, et
autres, pour un Chemin, District de Niagara, 11. William Clark et autres,
Township de Markham; H. Troup et autres, pour des Chemins,: Township
d'Asphodel et Dummer, 112, 142. D. Jones et autres pour le Chemin postal
de Cornwall à l'Orignal, 140, 182. L'Evêque de Montréal pour un Pont;
Alex. Lewis et autres des Townships de Caledon, Albion &c.; William Ro-
binson et autres, Trafalgar, pour des Chemins, 146, 179, ibid. Frederick Dugas
et autres, Carleton, pour un Chemin, 180, 193. M. Townsend et autres, de
Foucault, pour un Pont; Henry Trout et autres, Township d'Asphodel et
Dummer; J. Montgomery et autres,,Roxborough, pour des Chemins, 189, 204.
Les Habitans du Township de Douro ; Michael Healy et autres, Township de
Adjala, pour des Chemins, 192, 214. John C. Hendershot et autres, Township
de Mersea et Gosfield, pour un Chemin, 224. Christopher Cheyne et
autres, Township de Toronto, pour unPont-; James Clarke et autres, Town-
ship de Caledon ; James Gillespie et autres, Township de Caledon ; J. B.
Phillips et autres, District de Home; William Light et autres, District de
Brock, pour certains Chemins, 220, 234. C., S. Ruttan et autres, Townships
d'Eldon et Mariposa, pour un Chemin, 234, 252. James Stock et autres,
Township d'Etobicoke, pour un Chemin, 248, 259. John Cameron, pour un
Chemin dans le Township de Finch, 266, 280. William Millar et autres, de
Finch et Roxborough, pour un Chemin, 277, 299. James Maitland et autres,
de Marlboro', pour un Pont; William Wallace et autres, Township de Ram-
say, pour un grand Chemin, 347, 364. Révd. A. Balfour et autres, pour un
Chemin près du Village de Grimsby ; Daniel Clarke et autres, Comtés de
Glengarry et Stormont, pour des Chemins, 354, 371. Alex. MeMartin et
autres, Comté de Glengarry, pour un Pont; Révd. Hugh Paisley et autres,
Ste. Catherine de Fossambault, pour un Chemin, 372, ibid. W. Lemoine et
autres, pour le Pont de Cataraqui; Alex. Johnston et autres, North Gore,
pour un Chemin, 416, 440. H. Robinson et autres, pour un Chemin dans le
Comté de Shefford, 266, 280. James May et autres, pour un Chemin dans
le District de Talbot, 440, 458. Michael Kelly et autres, pour finir le Chemin
de Cornwall à Roxborough, 472, 494. James Read et autres, pour améliora-
rer le Chemin d'Amherstburgh à Chatham, 487, 503. H. Graham et autres,
pour faire certaines Communications, 487, 503. Thos. P. Prentiss et autres,
pour bâtir des Ponts sur-la:Rivière Gatineau, 520, 536. N. Starke et autres,
pour améliorer le Chemin de Bytown à Sydenham, 536, 551. James Brady
et autres, Comté de Drummond, pour bâtir un Pont sur la Rivière St. François,
550, 558. John Portt et autres, Tyendinaga et Richmond, pour un certain
Chemin, 556, 591.

.- Vide aussi : Bayonne, Port de la Riviere-Beaudette, Chemin de la Rivière-
Bytown, Chemin à Barrière de-Caledonia, Pont de,-Champlain et St. Lau.
rent, Chemin defer de-Rice Laice et Cobourg, Chemin de- Chemin de fer du
Coteau du Lac-Cross Point, Chemin de-Dundas Street et Iumber, Chemin
Macadamisé de-Chemin defer d'Erie et Ontario-Gananoque, Pont de-
Gore et Brock ,Chemin du district de-Kent, Chemin à Barrière de-Mada-
waska, Port de- Chemins des environs de Montréal- Owen's Sound, Chemin
de-Améliorations publiques, Bills des-Chemins des environs de Québec-
Queenston et Grimsby, Chemin macadamisé de- Chemins du Haut-Canada,
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CHEMINS ET PONTS-CNTIU'S.
.cte des-Chemins--RougeI Pont- Chemin defer de Sherbrooke et .Richelieu-
Subsides c(Résolutions)-Sydenham, Chemin de la Montagne. de-Tecumseth,
Chemin de-Exemption de Péage-Compagnie du Chemin defeÎ de Toronto
et Huron-Chemins de, Barrières-Chemin Macadamisé de Victoria-West,
Jîmos-Gwillimbury Ouest, .lcte de Chemin et du Pont de-Chemins d'hiver.

CHEMIN MACADAMISE' DE VICTORIA.-Pétition I des habitans du Comté de
Leeds, exposant qu'ils souffrent des dommnagès dé.:ce que le dit Chëmin passe
sur leurs terres, 58. Renvoyée à un Comité, 170.-Vide Chemins de bar-
rières.

CHEMIN DE FER DU rCOTEAU DU LAC.-La Chambre résout de se former
ený Comité pour considérer s'il est expédient d'amender.l'Ordonnance de la
4e Vic. Chap. 41, autorisant la construction d'un Chemin de Fer de Mon-
tréal au, Côteau du Lac, 630. Considération, 691. Rapport d'une Résolution
qui est agréée ; BiLn présenté et lu, ibid. Seconde lecture, 700. Passé,
ibid. Par le Conseil, 714. Sanction Royale; 727 4e et 5e Vic. Chap. 49.

COTEAU DU LAC.-Vide Collecteur de Douanes, Côteau duLac.

CLAUSE S.-Ajoutées à des Bills, comme Cavaliers, 435, 528, 563, 601, 640, 657.
-- Proposées comme Cavaliers etnégativées, 355, 473, 658.

COLLEGE DE L'ASSOMPTION.-Pétition des Syndics du; demandant des secours;
et un Acte d'incorporation,- 124, 142. Renvoyée à un Comité, 403. Rap-
port d'un BILL, lequel est lu,476. Renvoyé à un Comité, 426. 'Considéré ;
Rapport du Bill, 693. Passé, 699. Par, le Conseil, 714. Sanction Royale,
727. 4e et 5e Vic. Chap. 68.

COLLEGE DU HAUT-CANADA.--Vide Colléges du Roi etdu Haut-Canada.

COLLEGES DU ROI ET DU HAUT-CANADA.-Etats des dits Colléges pré-
sentés, 207. Appendice (J.)-Vide Subsides. (Résolutions.)

COLLEGE VICTORIA.-Pétition du Révd. Wm.I Ryerson, et autres, demandant
l'Incorporation de l'Académie du Haut-Canada, sous leI nom du " Collége
Victoria" et des secours pour ce Collége, 146, 182.-Vide Questions néga-
tivées. Renvoyée à un Comité, 183. Rapport d'un BiLL qui est lu, 215.
Seconde lecture, 236. 'Passé, 251. Par le Conseil, 335. Sanction Royale,
500. 4e et 5e Vic. Chap. 37.

- Message de Son Excellence (28). recommandant, de faire un octroi au dit
Collége, 655. Renvoyé au Comité de Subsides, ibid. Rapport d'une Réso-
lution qui est agréée ; BILL présenté et lu deux fois, 683.' Passé, 694. Par
le Conseil, 714. Sanction Royale, 727. 4e et,5e Vic. Chap. 34.

COMPTES CONTINGENS.-Voir Dépenses Contingentes de la Chambre.

PUBLICS.-De la ci-devant Province du Haut-Canada, pour 1839 et 1840,
présentés, 164. Appendice (B.)

Etat du Revenu et de la. Dépense probables de la Province, et Esti-
mation de ]a Dépense jusqu'au 31e Décembre 1841, transmis par Message
(10), 229. Appendice (B.) A être imprimé, 253. Ce qui a rapport à
l'Estimation, renvoyé à unll Comité choisi, -266. Un Membre ajouté, 477.
Rapport ; Appendice (F.,F.) ,A être imprimé, 522. Message et Rapport
renvoyés à un Comité, 522. Ordre pour leur considération, lu ; Motion;-
Amendement à icelle négativé après division, 587. Autre amendement ;
considération ultérieure de la' motion et de l'amendement remise, 588. Con-



COMPTES PUBLICS-CortuUE's.
sidérés de nouveau ;--Amendement passé après division, 595. Autre motion;
-amendement à icelle négativé, par la- voix prépondérante de l'Orateur ;-
Motion passée par la voix prépondérante dé l'Orateur,596. Autre motion
adoptée ;-Message et Rapport considérés, 597, 610, 61-1. Procédés à être
imprimés 626. Rapport de Quatre-vingt-trois,ý Résolutions, 627. Lesquelles
sont adoptées, 633, 634, 635. Bill ordonné, 636.-Voir Subsides.

COMMERCE.--Vide .J1riculture et Commerce ; Droits à l'importation.; Commerce
des Bois ; Transit des produits.

COMMERCE DES BOIS.-Vide .Rdresses (5.)
- Correspondance entre les Ministres de Sa Majesté et 'le Gouverneur Géné-

ral, relativement aux changemens dans les Droits sur les Bois; présentée, 195.
Appendice (H.) Sera imprimé,. 199.
Pétitions relatives aux Droits sur les Bois ;-de William Walker, et autres, de

Québec ; sera imprimée, 21. De George P. Ridout, Président de laChambre
de Commerce, Toronto, 189, 205. Renvoyée à un Comité, 205.

- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer la Pétition de
William Walker et autres, 150. Pétition de'Geo. P. Ridout renvoyée aussi à
un Comité, 205. Question pour qu'elle soit considérée )immédiatement,
négativée, 256. Pétitions 'considérées; Rapport de quatre Résolutions qui
sont agréées,,263. Ordonné de préparer des Pétitions à Sa Majesté et aux
deux Chambres du Parlement Impérial basées sur les Résolutions, 264. Co-
mité nommé'pour dresser les dites Pétitions, ibid. Rapport des Pétitions, les-
quelles _sont agréées, 281. Vide -P6titions ; a.dresses réunies.

- Pétition de divers Marchands de Bois et- autres, touchant le mesurage et
l'inspection du bois, 54. Renvoyée à un Comité, 195. Infra.

Bill pour régler l'inspection et le mesurage du bois, des mâts, &c. dans les
Ports de Québec et Montréal, présenté et lu, 101. Son impression ordonnée,
ibid. Renvoyé à un Comité, 187. Pétition de divers Marchands de bois et
autres, renvoyée au même Comité, 195. Aussi Pétition de Duncan Patton et
autres, 266. Rapport du BILI, 316. Renvoyé à un Comité, 316. Pétition
de William Walker, renvoyée à un Comité de toute la Chambre sur le Bill,
402. Motion pour décharger l'ordre du renvoi à un Comité, et pour renvoyer
le Bill à un Comité choisi, négativée, 459. Bill considéré, 590, 594. Rap-
port du Bill ; Amendé ; D'autres amendemens proposés et négativés, 608.
Passé, 640.

-- Pétitions suggérant des changemens dans le Bill de l'Inspection des Bois -
De Duncan Patton, et autres, 258, 269. Renvoyées au Comité choisi du Bill,
266. Et de William Walker, Président de la Chambre de Commerce de
Québec, 382, 402. Renvoyée au Comité général sur le Bill,'403.

COMMISSAIRES-Vide Banque à Kingston-Brock, Monument de-Chambly, Canal
de-La' Chine;Canal de-St.Paul et Scattarie, Phares de-MacNab, Township
de-Cure-Mole à Vapeur--Eneutes à Toronto.

COMMISSAIRES D'ELECTION.-Vide ilections contestées (Huron-Niogara-
York, Seconde Division de).

COMITE'S SPECIAUX OU CHOISIS.-Formation et nomination, 50, 321.
Le nom d'un Membre entré dans un Rapport,'comme s'y opposant, 224.
Déchargés de la considération d'une Pétition, 366.
Instructions à des, 261, 369, 562, -, 67.5.
Devront faire rapport de temps à autre, 128, 131, 143,147, 185, 254,260,

261, 274, 361.
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COMITE'S PERMANENS.-La Chambre résout de procéder à choisir auscrutin un
Comité. pour. préparer et faire rapport desListes de Comités Permanens, 28. r

Ordre déchargé, sur division; 87.

COMITE'S- PERMANENS CHOISIS ET 'SPECIAUX.-Listes de à, être, par le
Greffier, placées d'une manière apparente dans quelque endroit de la Chambre,,'
86. . I'r r

COMITES DE PRIVILEGES.-iR b Vidie éPivitées"

COMITES REUNIS.-Projet-d'Adresse à Son Excellence, pour larier de trans-
mettre lesPétitions à la Reine et au, Parlement Impériairelatiement au
Commerce des Bois;,368. ,' ,

-Au sujet de la Bibliothèque, 674.-Vide Bibliothèque.

COMITES DE TOUTE LA CHAMBRE.-Voir les Titres suivans:-Comptes Pu r

blics-Actes Continués-4Adninistration de la Jusice Criminelle-Agriculture
et Commerce- Ecoles d'Anatomie-Scrutin-Banque d'Emission-Billets de
Banque; taxe sur les-Inspection du Bouf'et di Lard-kBureau des Travaux
Publics-Lignes de Division, Acte' des Commissaires ' des*Caledonia,

S'Pont.de -- Assuiance du Canada, Compagniè d' éontre lesi accidens du
feu-Recnsement-Réclanations pour a pertes-Ban ue '.Commerciale du
District de .Midland-Dépenses, Contingentes de la Chambre-Propridté
Littéraire, Bas-Canadà-Propriété : Littéràirée, Haut-CànadaChemin de
fer du 'Coteau ,du Lac-Cours des Requêtes, ..Bas-Canada-Cours des
Requêtes, Haut-Canada-Coursý .Monétaire-Cours Moiétoire êt ,Banques-
Droits de Douanes-Dahousie, District: de-Gaspé, P. A.,; de-Des-
jardins, Canal-Distlleries-Lois sur les Cours de' District- Dundas et
Humber, 'Chemin madaniisé .de-Droits à l'Importation-Education et
Ecoles-Elections--Emigration-Lois rexpirantes-Tenure Féodale-Pom-
piers-Inspection de la Fleur et de la Farine-Lois relativesi à la Chasse-
Gaspé, Pêches du District de-Gaspé, Actes de Jüdicature 'du District de-
Gaspé, Division 'Territoriale de-Banque de Gore-Gore, Bdtisses Pu
bliques dans ,le District de-Gourlay, R. -.- Grande Rivière, Naviga-
tiun de la-Haldimond et .Simcoe, Comtés de-Haldimand, Verrerie de-Héri-
tiers et Légataires, Acte des-Héritiers et Légataires, Commission des-Juges
de, Paix du District'de Home--Emprisonnement pour Dettes-Indépendance
des Juges-Index des Journaux-Inspection, Lois d'-Journaux. -Juges de
Paix-Kent; Cdmté de-Corporation 'de Kingston, Acte de, la-Terres Pu-
bliques-Larcin-Collége de l'Assomption-Loi de Possession-Recours légal
-Emprunt en . Angleterre-Commerce des Bois-.Magdeleine, Iles de la-
Dommages causés malicieusement à lapropriété-Dommages causs malicieuse-
ment à la ,propriété, compensation pour les-Manahan, A.-Manchester, Dis-
trict'de;,Mariage-Révocation de l'indemäité~dès Menbres-Résigation.des
Membres-Banque de Montréal-Ch'ambre de Commerce :de JMontréal-
Banque de la Cité, Montréal-Compagnie d'Assurance;contre le feu du Comté
de Montréal-Milice, ois de-Chaussées' de , Moulins-Société Bienveil-
lante des Danes de 'M'ntrëal-Chemins des 'environs:de Montréal-Municipa-
lités du Haut-Canada-Compagnie I d'Assurance Mutuelle du Haut-Canada-
Naturalisation-Banque du District de Niagara-AssciationI' Coloniale Ir-
landaise 'de l'Amérique' du, Nord-Ofenses contre les personnes-Oiciers et
Départernens de la Chambre-Pardon-Pzrlement du Canada--Passeport-
Améliorations "Publiques-Banque de 'Québec- Chambre ' de r Commerce de
Quëbec-Corporation' de' ,'Québec-Chemins dans les environs du ,Québ'eC-
Terres des 'Sociétés 'Réligieuses-Chemins du Haut-Ca'ada; Acte des-

rRègles et Réglemens-Salaires- ds JOgiciers'de la Législatre- Vente parr
Encan-Banques d'Epargnes-Paie des 'Membre& en Session-Sher-
brooke etRichelieu, chemin de fer' de- Ventes par le Shérif-Simcoe, District



xxii Index

COMITÉS DE TOUTE LA CHAMBRE-CONTINUES.
de-Statuts et Ordonnance'-Cure-Mdle à TVapeur-Subsides-Sydehan,
Iidvre de- Tailhades. J. A.-Talbot, District de-Auberges et Aubergistes-
Jugement des accusatioas (Impeachements)-'Compagnie de l'Eclairage au Gaz
de Toronto-Maison deý la Trinité-Turcotte J. E. Ecr-Chemins de Bar-
rières-Banque du Haut-Canada-Lois d'Usure-Emmagasinage-Welland,
Canal de-Gwillimbury Ouest, Acte de-Voitures d'hiver-Chemins d'hiver-
Témoins.

- Règles à observer dans ces Comités,' 45.
- Se lèvent, faute de Quorum, 203, 268, 347, 593, 502, 520, 590, 598.
- Se lèvent sans faire de rapport, 192, 275, 296, 304, 353, 549, 571, 710, 71'.
- Instructions, 338, 460, 554, 685.
- Déchargés de la considération de certains objets, 362, 654, 667, 668, 684.

COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON, TERRES DE LA-Pétition des
Miliciens, et autres, habitans du Comté dé Saguenay, demandant la per-
mission d'occuper ces terres, 82.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE TORONTO ET HURON-Péti-
tion de la, demandant la permission de faire un pavé de madriers, aux mêmes
conditions que le chemin de fer, 550, 558. Renvoyée à un Comité, 778.
Vide Juges de Paix du District de' Home.

COMPAGNIE D'ECLAIRAGE AU GAZ DE TORONTO-Pétition denar-
dant l'incorporation de la Compagnie :-De J. Masson, et autres, 266, 280.
De la'Corporation de la Cité, 266, 280, 343, 347., De W. ýB. Jarvis, et
autres, 266, 280, 347. Pétitions renvoyées à un Comité, 280, 343, 347.
Rapport d'un BILL qui est lu, 359. . Renvoyé à un Comité; considéré, 433.
Rapport du Bill, 439. Passé, 440. Par le Conseil avec amendemens, 5.56.
Considéré, 562. Agréé, 564. Sanction royale, 724-4e et 5e Vict. chap. 65.

COMPAGNIES DU FEU-Pétition de la Compagnie du Feu de Brantford demandant
certains priviléges, 248, 259. Et de James Colman, et autres, demandant
que les Membres des Compagnies du Feu des Villes non incorporées soient
exemptés de certains devoirs, 363, 382. Pétitions renvoyées a un Comité,
365, 383.
La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expé-

dient de révoquer l'Acte du Haut-Canada, 7e Geo. 4, et ýprendre des dispo-
sitions pour prévenir les accidens par le feu, 361.. Considération; rapport
d'une résolution laquelle est agréée, 370. BILr presenté et lu, 870. Ren-
voyé à un Comité, 456. Considéré; rapport, 508. Passé, 521, Par le
Conseil, 568. Sanction royale, 725-4e et 5e Vict., chap. 43.'

COMPAGNIES D'ASSURANCE-Vide Assurance I Britannique et ,.méricaine sur
la vie et contre les accidens du Feu;dssurance du Canada contre les accidens du
Feu; Compagnie d'Assurance du Comté de Montréal contre les accidens du
Feu; "Compagnie d'Assurance .Mutuelle ; Compagnie d'Assurance de Sher-
brooke et Stanstead contre les accidens du Feu.

COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE LE FEU DU COMTÈ DE
MONTRTAL-Pétition pour demander à devenir Membres de la dite Corn-
pagnie :-De G. W. Blanchard, et autres, Comté du Lac des Deux Mon
tagnes; De R. Mackenzie, et autres, Comté'de Terrebonne; De Félix Lus.
sier, et autres, Comté de Verchères; DeJ. E Mignault, et autres, Comté de
Richelieu ; D'Isidore L. Lafontaine, et autres, Comté de Berthier ; IDe J.
Lemay, et autres, Comté de Rouville; De J.-C. Wetherall; et autres, Comté
de Huntingdon; Do A. Archambault, et autres, Comté de-St. Hyacinthe,
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COMPAGNIE.D'ASSURANCE CONTRE LE FEU.-oNTUEE
140,J 80, 181.,Et de Thorias Gardiner, et autres, Comté de Beauharnois,
415, 441. Pétitions renvoyées 'à urinComité,' ,182;, 195. .Rapport; renvoyé
à un, Comité général, 224. . Considéré.; rapport d'une résolution qui est'

agréée, 295-Vide (Compagnie d .ssurance :miMutuelle contre le *' Zeui du
Canadai. 4

-- Pétition de Pierre Beaubien, et ,autres,, Membres de ladite Compagnie,
'demandantque les JugesJ et 'les Juges de Paix, ,Membres de ladite Compa-
gne, ýne puissent , pas siéger en jugement ,dans les'proèédures légales où la'
Compagnie est intéressee, et que les autres Membres ne puissent pas servir de
témoins -pour;ou contre Ia;dite Compagnie; 204, 223.

COMPAGNIES -D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE 'LE FEU DU
BAS:-CANADA-Bill pour amender l'Acte du Bas.Canada relatif à Péta-
blissement des Compagnies d'Assurance Mutuelle 'contre le feu, présenté et
lu, 295., Se'conde lecture, 318. Passé, 334. Par le Conseil avec des
amendemens, 416.' Amendé, 'ibid.' Amendemens agréés, 422. Sanction
royale, 500--4e et 5e Vict. chap. 40.

COMPAGNIES D'ASSURANCE :MUTUELLE DU HAUT-CANADA--La
Chambre résout, de se former en Comité pour considérer s'il est expédient
d'amender l'Acte du Haut-Canada relatif à l'établissement des Compagnies
d'Assurance Mutuelle en icelui, 235 Considération, 276. Rapport de
résolutions qui sont renvoyées à unComité choisi, 276. Rapport, d'unB
lequelest lu, 384. Renvoyé à uiComité, 407. Considération; rapport du
Bil, 501' Pasé,, 510. Par'le Conseil, 568. Sanction royale,. 725-4e et
5e Vict. chap. 64.' '

COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE LE FEU DE SHERBROOKE
ET STANSTEAD-Pétitions de James Millar, et autres, Comtë de Drurm-
mond ; et de H. R- binson, et autres,: Comté'de Shefford, demandant à être
réunis à la. dite Compagnie, 180,' 193, 258, 269. Renvoyées à'in Comité,
195, 289. Rapport, d'un BILL qui, est lu, 311. Seconde lecture, 318.
Passé, 334.

COATES, WILLIAM-Sa Pétition, comrne'Clerc dans l'un des Bureaux de la ci-de
vant -Assemblée du Haut-Canada, demandant que sa paie soit augmentée
jusqu'à £200,I '0our l'année dernière, 466, 488.

Résolution accordant une. Pension, 687.

COBOURG, HAVRE DE-VideAdresses (20); Hares.

COBOURG ET RICEý LAKE, CHEMIN. DE-Pétition de Charles H. Morgan,
2 demandant une aide pour construire un chemin en madriers, 343, 348. Réfé-
rée, 389.

COLLECTEURS DE DOUANES-Vide Contrdleurs de Douanes.

COLLECTEUR DE DOUANES du Côteau dui Lac-Vide Adresses (47, 5 1.)

COMMUTATION; DU TRAVAIL PERSONNEL-Vide Chemins de Barrière.

CONTROLEUR DES DOUANES-Mtion au sujet de la nomination et du salaire
d'un Contrôleur de Douanes, sous le Grand Sceau el la Province, avec cer-
tains'droits.,' Amendement afindeinommer un.Comité ,choisi pour s'enquérir
des"' collections de Douanes dans le Haut-Canada-Amendement agréé, 561.
Rapport.adopté, 665-Vide:Adresses; (57.) r'

v
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CONFÉ RENCES-Comment elles auront lieu avec leConseil Législatif, 44.

CONFISCATIONS-Vide Adresses (43.)

CONGRÉGATION PRESBYTÉRIENNE DE LOCHIEL-Pétition de Mal-
colmi McGillivray, et autres, syndics de la dite Congrégation,-demandant l'au-
torisation d'aliéner un certain lot de terre, 457, 474. Renvoyée à un Comité,
474. Rapport d'un BiIL, lequel est lu. 489. Seconde lecture, 525. Passé,
527. Par le Conseil, 568. Sanction royale, 725-4e et 5e Vict. chap. 87.

CONTRACTEURS DE LA MALLE-Vide Exenption de péage.'

CONSEIL LEGISLATIF-Vide Bills du; conférences, Bibliothéque; Message du
et Messages au;

Compulsation des.Journaux de l'Assemblée législative, 45.
- Comité choisi pour compulser les Journaux du, 458.

CONSEILLERS LÉGISLATIFS-Place à eux destinée pour écouter les débats, 44.

CONSEILS DE DISTRICT-Vide Municipalités; Districts Municipaux, Bas-
Canada.

COURS DE DISTRICT, LOIS DES-La Chambre résout de se former en Co-
mité pour considérer les lois du Haut-Canada relatives au paiement des Juges
et des Greffiers des dites cours, 266. Considération; rapport d'une résolution,
elle est agréée, 297. BILL pour changer et amender les iois-du'Haut-Canada,
relatives aux Cours de District, présenté et lu, 302. Renvoyé à un Comité,
433. Considéré, 493.- Rapport du bill, 496. Troisième lecture; cavalier,
(Clause A), agréé, 528. Cavalier (Clause B) proposé,,ibid,'et amendement
du dernier cavalier; considération du Bill et cavalier remise, 529. Consi-
dérés de nouveau, 536. Cavalier (Clause B) agréé après division ; Bill
passé après division, 537. Par le Conseil, 568. Sanction royale, 725-4e
et 5e Vict. chap. 8.

- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expédient
de changer ou, amender la loi réglant les différentes Cours de District. Con-
sidération; rapport d'une résolution, elle est agréée, 606. BILL présenté et
lu, 607.

COUR DE REQTJETES DU HAUT-CANADA.--La Chambre résout de se former
en Comité sur la cour de requêtes du Haut-Canada, 110. Considération;
rapport d'une Résolution qui est agréée, 150. BILL- pour abroger les Lois
maintenant en force dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Cana-
da pour le recouvrement des petites dettes, &c, présenté et lu; sera
imprimé, 151. Renvoyé à un Comité, 212. Considération, 233, 287. Rapport
du Bi1, 293. Le 30e amendement amendé après division, ibid. A la troisième
lecture, la motion pour décharger l'Ordre du Comité, et la Résolution propo-
sée sont Négativées, 307. Passé après division, 308. Par le Conseil, 453.
Sanction Royale, 500. 4e et 5e Vict. Chap. 3. Pétitions contre le Bill :-de
Charles Bockus, et autres, 269, 389. De Guy H. Youngs'et autres, '306, 335.

COUR DE VICE-AMIRAUTE.-Vide Juge de la "Cour de Vice-Amirauté.

COUR DU BANC DE LA REINE.-Bill pour faciliter les affaires de la Cour du Banc
de la Reine,dans le Haut-Canada, présenté et lu, 301. Seconde lecture, 314.
Passé, 283. Par le Conseil, 364. Sanction royale, 409-4e et 5e Vict.
chap. 5.
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COUR' DES lREQUETES. DU BAS-CANADA-Pétitionsde1 Thos. ,Hainý, et
autresà, let de, Tlios. 'Barro-n,, et autres, demiandant- le'rétablissement de l'acte
de la 6e Guil., 4, chap., 17,, pour la déci 'sion ,so mmaire desýpêtites causes, 228,

-La'Chambrerésoutde se forme'r en Cýomité, pour considër.ers'ilest expé-
dient de, révoquer, une 'Ordonnance du--Bas-ýCanada'touc'hant, le recouvrement
des petites dettes,,534.- Instructions donnïées,.-au, Comité' relativemenit'à cer-
taines Ordonnances- du Bas-Canad'a; -,considération, 554. ',Rapport de trois
'Résolutions qui sont agréées, 555, ,Bii.L pour pourvoir à, administrer'la Justice
d'une manièrefacile et économiqu'e, &c.l présenté let lu, ibid. , -Renvoyé à un
Comité,, 569., Rapport'duBill,, 592. ý,Bill renvoyé ýà un'Cornité, l593. -Con-
sidéré,' 61,0. Rapport . du' Bill,ý 627.,, Passé,' 'ibid. jýPa r, le Con'sêil, 682.'
Sanction Royale, 726.', 4e et 5e Vic.- hp 0

COUR DE CHANCE LLE RIE.-Vide A'dresses (18.)
- Bill pour expliquer et amenderun Acte du Haut-Canada, établissantue,apportéý du Conseil ,et lu, 267. Renvoyé à un Comi.té,,31,4. Considération

remise, 405.,

COMTE' 'DE 'MONTREAL. -lVide Liectio'nsý conte'stées.

CORPORATION DE QUEBEC.-Pétition 'de la, demandant ýque les, habitans die la
Cité de Québec soientreprésentés dans" le Conseil de, Ville par 'des membres
élus, 140,- 180. ,Renvoyée à un Comité,' 183.

- La Chambre 1se forme en Comité' pour ',considérer deuXsOrdonnances'rela-'
tives à, la Corporation, de, Québec,' 183. -Pétition. de la Corporation de Québec
renvoyée, au dit, Comité, ibid. Considérée;~ Rapport d'une lRésolution,
laquelle est agréée eýt renvoyée l â' un'C'mité,. 264.' Rapport 'd'un'BiLLý pour1
amender, lceêrtaines'Ordonnancès y mentionnées relatives à l'incorporation de
laCité de-Quùébeê, lequel -est lu, '454. Renvoyé ýà un, Comité, 485.'ý Consi-
déré,, 590. Rapport du ýBilI,,ibid. Passé, 600.'

CORPORATION DE'MONTREAL.-Pê-tition -de la, demandant' la permi ssion de
donner, un taux d'intérê t lplus élevé que six' pour cent sur ses, emprunts d'ar-
gent, 189, 204 |

CORPORAT 1ION' DE' TORONTO.-Pétition' de la, -demandant que les deniers pro--
Venant, des li 'cences d'Auberges et autres licences de la Cité, soie nt placés sous
son contrôle, 343, 3ý48. -Renvoyée à un Comité, 403.-Vide Juges de .Paixc
du District de.Tome.

COTISATIONS DE, STORMONT.--Pétition ýde Duncan McDonald, et autres, cie
la Ville de Cornwall, demandant à être-exemptés -du ýpaiement de cette'cotisa-
tion, 146, 181.'

COTISATIONS-Retours des-De la ci-devant, Province du Haut-Canada, présentés,
338.- Appendice (U.)ý

CROOKS, JAMES-Pétition de, -demandant une- 'indemnité pour avoir perdu une
GoëIette qui fut capturée par'les'Américains pendant "la dernière guerre ave
les Etats-Unis, 550. ,Renvoyée à un Comité, ibid. Rapport, 565..

CROSS POINT.-Chemin de, Pétitions de ,Mungo Murray, ýet autre s,', de Shoolbred,
et de ,Norman McLeod, et autres, de la 'Rivière 'Ristigouche, demandant se-
cours pour ouvrir un Chemin deCross Point à Carleton (l consentement del
Son'Excellence,) 107, 125-l
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COURS. MONETAIRE-Pétitions au sujet du:-de la Chambre de Commerce ce
Montréal, 56. Renvoyée à un Comité, 143.- Infra.-renvoyée de nouveau
au Comité du Cours nonétaire et des Banques, 189. De Geo. P. Ridout,
Président de la Chambre de Commerce, Toronto, 189, 205. Renvoyée au
même Comité,,205.

Comité choisi nommé pour:s'occuper du change et du cours monétaire de la
Province, 109. Membres ajoutés, 127, 131. Pétition de la Chambre de
Commerce de Montréal renvoyée au Comité, 143. Comité incorporé avec
celui des Pétitions relatives aux Banques, 184.-Vide Cours monétaire et
Banques.

BIL pour régler le cours monétaire de cette Province présenté et lu, 296.
Renvoyé à un Comité, 318. Considération ; Rapport du Bill, 369. Passé,
382. Par le Conseil avec amendemens, 502. Renvoyé à un Comité, 504.
Considéré, et agréé, 543. Réservé à la Sanction. Royale, 727.

COURS MONETAIRE ET BANQUES.-Comités choisis pour le cours monétaire
et les Pétitions relatives aux Banques incorporés en un seul ; il fera rapport
de tems à autre, 184. Deux Membres ajoutés ; Instruction de s'enquérir des.
Lois d'usure, 185. Sujets renvoyés àlui :-Pétitions de la Chambre de Com-
merce de Montréal, 189. De la Banque du Haut-Canada demandant per-
mission d'augmenter son Capital et ses opérations ; deux:Pétitions de George
P. Ridout sur le cours monétaire, et sur les Lois usuraires, 205. Premier
Rapport, Appendice (0.) 260. Renvoyé à un Comité,, ibid. Considération ;
Rapport de trois Résolutions, 295. Agréées, ibid.-Vide Cours monétaire.
Second Rapport, 384. Renvoyé à un Comité ; Considération ; Rap y rt d'une
Résolution ; Agréée, 385.-Vide Banque du Haut-Canada. Troisième
Rapport avec B3ill, 418.-Vide Lois d'usure. Rapport final;Appendice (O.)
avec une Adresse à Sa Majesté relative à la Charte de la Banque de l'Améri-
que Britannique du Nord, 495. Renvoyé à un Comité ; seraimprimé, 496.
Ordre au Comité déchargé ; Renvoyé à un Comité de toute la Chambre sur
la Banque Commerciale, leBill du District de Midland, 625.

CURE-MOLE A VAPE UR.-Présentation du Rapport du Commissaire du Cure-
Môle à Vapeur Provincial, 293, Appendice (R.) Renvoyé à un Comité,
ibid. Rapport, 523. Renvoyé à un Comité, 524. • Message (20) de Son
Excellence relatif à la somme due au Commissaire, lequel est aussi renvoyé
au Comité, 593. Aussi le Message (26) en réponse à l'Adresse relative à la
réclamation de C. Leggo, 649. Dernier renvoi à un Comité déchargé, et
BILL introduit.-Vide Leggo, Christopher, 654. Les autres renvois sont dé-
chargés et soumis au Comité général sur les Subsides, 667. Rapport d'un
BILL pour défrayer Certaines dépenses relatives au Cure-Môle à Vapeur, lu
deux fois, 683. Passé, 694. Par le Conseil, 71-4. Sanction Royale, 727.
4e et 5e Vic. Chap. 44.

DAVIDSON, D'ALEX-Pétition, demandant le droit exclusif de publier le Canadian
Spelling Book, 180, 193.

DEPUTE' GOUVERNEUR.-Vide Messages; Député Goutvernew:.
Bills Sanctionnés par lui, 724.

- Bills réservés pour la signification du plaisir de Sa Majesté, 728.
- Son Discours à la clôture de la Session, 645.

DEPARTEMENT DU DEPUTE' MAITRE GENERAL DES POSTES;-
Vide /dresses (40.), Motion pour nommer un Comité afin de s'enquérir du,.
n4égativée, 114.



DESJARDINS CANAL .- Pétition de James Ewart; et autres demandant que leGouvernement assume là propriété -de ce Canal, 288i 299. Renvoyée à unComité, 358. Rapport, Appendice(R R.) Renvoyé à un Comité, 523.Considéré,-pas. de rapport, 7.1 1.

DEPECHES.-De Lord John Russell., expliquant les vues du Gou vernement de SaMajesté sur plusieurs des points les plus-importants touchant le Canada, 196.Sera imprimé, 199.
Extrait de, touchant l'Adresse de la Chambre d'Assemblée du-Haut-Canada,au sujet ,de, Christopher -Leggo, 270. Renvoyé à 'un Comitéi 281.-VideLeggo, Christàphe?%

- Extrait de, du Gouverneur- Général sur l'encouragement des Emigrés desEtats-Tnis, 443..

DEBENTURES DU, GOUVERNEMENT.--Cédule de, présenté par le Receveur "Général, 85. Appendice (B3.)

DEFENSE.-Vues du Gouvernement dé Sa Majesté sur la défense de la Province,

DEFRIES, ROBERT.:-Allocation de 1Os. par, jour comme Messager pour porter leslettres, .580.

- ET AUTRE S.-Messagers de la ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, Pétition de, demandanIt £20 chacun, pour leur salaire de l'année der-nière, 440, 458. Renvoyée au Comité choisi des Dépenses contingentes de laChambre, 488. Rapport, 615.' Agréé,' 672..

DE GASPE', PHILIPPE: AUBERT-Pétitior de, demandant à être élargi de son
emprisonment, 214. Renvoyée à un Comité, 229. Quatre' iembresajoutés au Comité, 236. Rapport, 310 "BILL pour son secours, présenté etlu, 311. Renvoyé à un Comité général, 344. Considéré, 350. Passé, 353.Par le Conseil; 416. Sanctibn ]Royale, 724. 4e et5e Vic. Chap. 83-.

DEPUTE' GREFFIER.--W. P. Patrick, Ecr., nommé Député Greffier durant la vaýcation du Parlement, 693.

DEPENSES CONTINGENTESDE LA LEGISLATURE DU HAUT-CANADA-Vide Dépenses contingentes de làI Chambre.

DEPEINSES CONTINGENTE S.-Jour fixé pour prendre en Considération le paie-,ment de la balance des' Dépenses Contingentes de la dernière Session de laiLégslature du Haut-Canada, 592. Considération; Rapport d'une Résolution
proposée qui est agréée,.- 705. BtLL présenté et. lu deux fôis, ibid. I Passé-710. Par le Conseil, 7415. Sanction Royale, 728..' 4e et 5e:Vic. Chap. 46

DEPENSES CONTINGENTES DE LA CHAMBRE.-Vide dresses (8), Gou-verneur Général.
Frais .de Poste, sur toutes Lettres, deI pas plus d'une once, et Papiers imprimésadressés aux ou par les Membres et Pétitions incluses, seront portés auComptes Contingens de la Chambre, 10.,
Cinq cents exemplaires, du- Canadian Mirror of Parliament seront-portés au

même compte, 108.
- Comité Spécial nommé sur-les Comptes, contingens de la-Chambre durantla présente Session, et' fera rapport de temps à autre, 131. Sujets y référés :-Pétitions. de .Alfred Patrick, 289. De" Alpheus Todd; 389. De P. .-Weilbrenner,, 403, La rémunération à accorder à l'Orateur de la-ci-devant.



xxviii Inde.

DEPENSES CONTINGENTES DE LA CH1AMBRE---COTINUTE'ES.
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, 423. Pétition de Robert Defries et
autres, 488. Pétitions de A. Todd et .Thaddeus Patrick, et de M. McCarty,
535. Rapport du Comité choisisur la Pétition d'E. Parent, Ecr.,, 547. Pé-
tition d'A. Jobin, 613. Premier Rapport, 207. Référé à un Comité général,
209. Considéré, 223. Résolution rapportée et adoptée,.232. Second Rap-
port, 300. Référé à un Comité général ; considéré, 301. -Quatre Résolutions
rapportées et adoptées, 313. Deux Membres ajoutés, 547. 'Instruction de
considérer quel était le montant du salaire et des émolumens du Greffier de
cette Chambre lorsqu'il était en charge dans le Bas-Canada, 562. Troisième
Rapport, 615. Référé à un Comité Général, 617., 'Un Membre ajouté, 655.
Le dit Rapport considéré, 663. Sept Résolutions rapportées, 672. La
cinquième Résolution amendée, les autres adoptées, '673. Quatrième Rap-
port, 702. Référé à un Comité général; considéré, 711, 713. Dix Résolu-
tions rapportées et adoptées, 713.-Vide Adresses (62.)

DE PARTEMENT DE S POSTE S.-Vide ,driesses (40.) Questions négativées.

DEFRANCHISSEMENT DE QUEBE C.-Pétition de John W.Woolsey, et autres,
se plaignant du défranchissement de la plus grande portion des Electeurs, 124,
142. Renvoyée à un Comité, 143. Rapport; Appendice (N. N.) Sera
imprimé, 665.

DISCOURS.-Vide Gouverneur Général; Député Gouverneur.

DISTILLERIES.-Bill pour imposer une Taxeýsur les -Distilleries de la partie de la
Province ci-devant le Bas-Canada, présenté et lu, 586. Renvoyé à un Comi-
té, 594. Considéré, 637. Rapport du Bill, proposition de le renvoyer à un
Comité négativée, 646. Bill amendé ; passé après division, 646. Par le
Conseil, 682. Sanction Royale, 729. 4e et 5e Vic. Chap. 31.

DISTRICTS MUNICIPAUX DU BAS-CANADA.-Vide.dressesi(24.)
- Papiers et documens ayant rapport à l'élection des Districts Municipaux du

Bas-Canada, présentés, 351. Appendice (X.) Renvoyés au Comité Général
sur les Municipalités du Haut- Canada, seront imprimés, 352.

- Pétition de P. E. Taschereau, et autres, du District de Chaudière, demandant
des changemens dans l'Ordonnance du Bas-Canada, touchant les Conseils de
District, 535, 551. Renvoyée à un Comité, 552. Rapport ; Appendice
(S. S.) Rapport renvoyé à un Comité, 641.

DJOMMAGE A LA PROPRIETE'.-Vide Dommages causés malicieusement à la Pro-
priété; Compensation pour les Dommages causés malicieusement à la Propriété.

DOMMAGES CAUSE'S MALICIEUSEMENT A LA PROPRIETE'.-Bill
pour consolider et amender les Lois relatives aux, présenté et lu, 23. Ren-
voyé à un Comité, 144. Rapport du Bill ; renvoyé à un Comité, 366. Con-
sidéré,-pas en nombre, 502. Considéré de nouveau, 504. Rapport du Bill,
516. Passé, 537. Par le Conseil avec amendemens, 611. Considéré, 620.
Agréé, 621. Sanction Royale, 726. 4e et 5e Vic. Chap. 26.

COMPENSATION POUR LES DOMMAGES CAUSE'S MALICIEUSEMENT
A LA PROPRIETE'.-Bill pour empêcher les personnes méchantes et
malicieuses d'endommager ou de détruire les biens meubles et immeubles,
présenté et lu, 318. Renvoyé à un Comité géniral, 366.

DOUAIRE.-Pétition des habitans du District de Home, touchant la Loi du Douaire,
21. Renvoyée à un Comité, 54.
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D UNDAS ET . HUMBER, CHEMIN *MACADAMISE' DE.-Pétition de ..Grubb
et S. Mussondeniandant à; être incorporés, 22.. Renvoyée à un Çomité,
281. BriL proposé par le Cornité et lu, 343.. Renoyé à un Comité général,
455.', Considéré ; Rapport du, Bil, 509. Passé, 521. Par le Conseil, 568
Sariction Royalei725. 4e et Se Vic.' Chap. 60..

DURAND, GEO.Vide Sarnia, Cana de.

DURHAM, T OWNSHIP DE.-Pétitions de divers Propriétair'es demanxdant un nouvel-
arpentage du dit Township, 104. IEt de Bernard ,Smith .demandant que la.
question de l'arpentage soit renvoyée auxý Cours de Justice,.288,3299. :Péti-
tions renvoyées à un Comité, 104, 308. Un Membre ajouté au:Comité, 308.
Rapport, 317.

DROITS PROTECTEURS.-Vide Droits û l'im7portation..

DROITS SUR LES MARCHANDISESVENDUES PAR ENCAN.-Vidée Ventes
par Encan.

DROITS A L'EXPORTATION.-Vide dresses (14.)'
Message du Gouverneur Général (7)- envoyé à,la suite d'une adresse de la

Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, relative à l'introductiondes produits
de ,la Province dans les Ports de la. Grande-Bretagne francs~ de droit, 222.
Renvoyé,à un Comité, 254., 'Ce Comité incorporé avec celui du Tranit des,
Pro duits, 261.-Vide dgriculture et Commerce.

-- Ptition de Thomas L. Crooke, et autres, touchant l'admission des produits"
Canadiens dans la Grande-Bretagne francs de droit, 527, 541.

DROITS A L'IMPORTATION.--Message relatif à '.Acte.. du Haut-Canada qui.
impose des Droits sur les Marchandises importées desl.Etats:Unis, 222.

- La Chambre résout de se former en' Comité pour.,considérer les Lois qui
imposent des droits.sur .les Marchandises importées en cette Province, 114,
Considération,; Rapport d'une Résolution;, elle .est agréée, 272.--Vide"
Ecritures Saintes exemptées des Droits.' Jdresses (12.)

- Pétitions demandant l'imposition d'un Droit protecteur sur les produits Amé-
ricains,: Des habitans du Township ýd'Innisfil, 58. D'A. Murphyet autres,
258,' 269. De J. Arnold et autres, 458, 474.'. De J. Whitehead et autres,
541,558. De ,J. Croventon et autres, 541, 558. DeW. Holmes et autres,.
.575, 599.

- La Chambre résout de se former en Comité pour. considérer s'il est expé-
dient d'imposer un Droit sur les- produits Agricoles et autres importés des
Etats-Unis,.346. Considération, 553.' Rapport d'une Résolution, 565; elle
est agréée, 565. BILL présenté et lu, 565.4 Renvoyé à un Comité, 637.
Pétition de:Messrs. Freelandet Taylor contre les Droits sur 1e Suif renyoyée
au Comité du. Bil Infra.-'

DROITS SUR LES BOIS.-Vide Commerce des Bois. 1dclresses, (4. 5. 17.)

DROITS DE DOUANE S.-Bill pour révoquer certains Actes, et pour consolider les-
Lois relatives aux Droits Provinciaux perçus' sur les Marchandises importées-
en cette Province,, présenté et lu, 586. Renvoyé à un CoMité, 594.' Con--

, sidération, 637, 647. Renvoyé de 'nouveau à un Comité; considération, 660.
Rapport du. Bill ; agréé après division,. 669_ Motion pour 'le renvoyer de
nouveau,à un Comité, négativée ;:ne autre motion pour en remettre la con--
sidération, négativée, 670. BrLr. passé, 671.. Par le Conseil, 688. lSanctio.
Royale, 729. 4e et 5e Vic. Chap.. 14.
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DALHOUSIE, DISTRICT DE-Pétition de F. McKay,. et autres; demandant un
emprunt pour y bâtir une Prison -et une Cour de Justice, 220, 234.

- La Chambre résout de se former en' Coiité général pour 'considérer les.
Actes des le et 3e Vic. touchant la construction d'unePrison et d'une, Cour de
Justice dans ce District, 230. Considération.; Rapport-d'une Résolution, elle
est agréée,,239. BILL pour autoriser de faire un nouvel emprunt pour achever
la Cour de Justice et la Prison du ditDistrict, présenté et lu, 239. Renvoyé
à un Comité général, 263. . Considération,-pas de Quorum, 305. Considéré
de nouveau, 313. Rapport du Bill, 318. , Passé; 334. Parle Conseil avec
amendemens, 486. Considéré et agréé, ,508. Sanction Royale, 724. 4e et
5e Vic. Chap. 76.

EAUX INTÉRIEURES DU DISTRICT DE NEWCASTLE-Vide Bill des
améliorations publiques ; Subsides (Résolutions.)

EDUCATION ET ECOLES-Pétitions demandant l'introduction des, Saintes Ecri-
tures comme livre de classe dans les ý écoles !et les 'Séminairesde la Pro-
vince:-De William King, et autrès, du Township de Bury et Lynwich, 36
Du Ministre et des Membres de l'église anglicane de St. Armand Ouest, 76.
Des habitans de Charleston et Hatley dans le' Comté de7Stanstead, 104. Di
Révérend J. Torrance, et autres, de Mascouche; du <clergé.et des .membres.
de l'église anglicane de Melbourne ; De Malcolm Fraser, et autres, de la
Rivière du Loup; Du Révérend William Brethour, et autres, ,de Beauhar-
nois, 4140, '181. Du Révérend' Andrew Balfour, et autres,'de la Ville de
Shefford, 147, 182. Du clergé et des membres de l'église anglicane, dans les
Townships de l'Est du -District de Montréal, 179, 192. -Du ministre et des
membres de l'église anglicane de la Rivière duLoup, 180, 194. Du très-
Révérend Evêque de Montréal, et autres, de Québec, 192, 214. Du Révé-
rend Edwvard 'Black; et autres, de la: Cité-de Montréal, '220,-234. DuiRévé-
rend Joseph Abbott, et autres, de Grenville, 228,-25!. De A. -A. Adams, et
autres du Comté de Stanstead,.248,,259. *De James-George, modérateur de
Synode, 270, 288. :De WilliamCox, etiautres, Township -de Whitby, 298,
335. Du clergé et des mei'nbres de l'église anglicane,, paroisse de Montréal,.
306, 335. Du révéren'd R. V. Hall, et autres, , du Townshi desStanstead,
315, 343. De Richard -'Loucks, et autres, 'membres de l'glise-presbyté-
rienne à Osnabruck ; d'Arthur Palmer, et autres; bureau d'éducation, District
de Wellington; de la congrégation presbytérienne de South" Gower,; du Ré-
vérend William Abbott, recteurýde St. Andrews, Rivière Ottawa, et autres,
347, 372. Du Révérend Walter Roach et des anciens de 1?église écossaise
de Beauharnois, 354, 371. :Du -RévérendŽ William Muir, et autres, des
Townships de Chatham et'Grenville, 371, 388. fDu'Révérend, S. C. Fraser,
et autres, du Township' d'nverness,'-402, 416. 1' DaRévérendJoseph An-
derson, et autres, de l'église congrêgationale à Mèlbourne, 41-5,,-440. Du Ré-
vérend John MeMorine,-et -autres, de l'église ,presbytérienne de -Melbourne;
du Révérend John Cook; et autres, de Québec,'415,44L. Du-Révérend
Alexandre' Mann, et autres, des Townships de Fitzroy et Torbolton, 466,
488. Du R:évérend 'Richàrd ,Anderson, et autres,"de l'église:anglicane, dans
le Township de- New Ireland: du Révérend John Maning, et autres, de
l'église anglicane dans , la -seigneurie: de St. Giles, '457,-46G. 'Du Révérend'
Hugh Urquhart et des anciens del'église de'St. -Jean,Cornwall, 472, 494.
De Gerald Alley, et autres, 'du. Township d'Orillia,' 502, 510. , De, Daniel
Allan, et autres, habitans de Stratford, 535, 551. Du- Révérend Alexander
Main, et autres, Township de: Pakenham, :557, 591. 4De-Johi Paris, et
autres, des Townships-de MacNab et Horton, ibid;'du,-Révérend J. Madhar
et des anciens de -la congrégation, dei'église de St. Andrews, Kingston,
G12, 653. De W. Leslie, et autres, de Streetsville, ibid. ' De C. P. Tread-
well. et autres, 664, 695.



EDUCATION ET ECOLES--CoNTINUE ES..

Renvois.des étitions susditesau Comité choisi du Bil des écoles élémen
taires, 336,.856,,365, 372, 383,,403,:437,-458, 44f,.466, 552..

- Pétitions dennda<nt ,des .secours ,pour ,',. ou relatives à leétablissement et à
la.régie des.écoles:-De J.Ra, et auties, du che'iinde Kempt, Comté de
Bonavent.ure, secours pour payer un maître,',4, 182.' DJoseph Meagher,
et autres,,de CarletÎon, .Co'nté de Bonayenture, allocation.pour'lIéducation
de la 'société dêducation, Ville des Trois-Wivières;,eco.urs pour -une école,,r
180, 194. De''Honorablë Jnô.G. Thompson, et 'autres, 'de 'Newv Carlislé,
secours pour'édàcaion,204; 224.' Du Révérend William Nuir, et autres;
deJoseph Hluston,,et autres,jdu Townshiip de-Cihathain,,Là',des.deux Mon-
tagnes, pour établir des écoles, 228 251. De William·Borbn, et autres,
Godmanchester, ,demandarit un, Systeeefficac dPédûcatiòn dšik les parties ' r

orientales de 1a Province,. 248, 259. Du Rév,érend .Williarn'Anderson, et
aitres, de. William Henry;3 de James Kernedy,' et autres, du Township de,
Chatham, 'Comté du Lac des.deux Montagnes, pour .établir et soutenir des
écoles dans.,toute ,la Province; 26,, 28l. Des WillianiYounigdu~même'
lieu, secours, pour ,une :école, 266, 281. Du ,Ré,eid Ae- rew Balfour,
Township de Waterloo, Comté .de Shefford, secours .pour -uiie école , 269,
289., De James McCrae, .et.autres de la . seigneuri.d'Argenteuil secours
pour une école, et.pour.bâtir;unemaisonrpour lemaîtrIe, 288, 299. De Neil
McDonald, et,autres,- syndicsid7écoles du Towhship' de' Georgina, secours
pour une école, lmàison et. maître, 298;, 315. 'Des Syndiesdu.séminaire de
Stanstead, secours pour ce.déminaire, 306,-335. De Jolin Lé:Boutillier, et
autres, de, Percé, 'Com;é de Gaspé, secours pour une écòle, 342; 348' De
SamuelGalloway, et.autres, 1 de Wentworth, aComté du; Lac des-Deux lMon-
tagnes,, secours .pour, une école, 347, 365. .De Charles Curie, et'au tres,
de'-Gore.ofChatham, ,secouré en faveur del'éducatiòndansftoitela Province,
371,388. ,De M. B.,.Southwich, et autres,,de St. Hilaire 'de Rouville, secours
pour établir une école anglise, 882, 402. De. John Miller, et àutres, habi-
tans de Ste. Scholastique; d'AndrevTimins, et aut-es, de a seignèurie d'Ar- r

genteuil; d'Archibald Campbell;, père, et autres, du -Tovnship, de-GrenviUle et
Harrington; de 'JamesXoung,,iabitans deGrenville ;d'"Archibald Cam'pbell," r

Junior, et autres, de Grenville, tous' du Comté duLac dès Deúx Montagnes,
,secours, pour les s maîtres ;d'écoles, 465, 487. D'Alexander -Malcomson,. et
autres, du Township de Grenville, en faveur d'un système général d'éddtiatiôn
dans toute la Province, 520, 536.

'Renvois: des -1?étitions susditesau Comité-choisi duBill des écolesaélémen-
taires, 356, 466, 488, 541, Infra. . '
Pétition du très Révérend évêque et du clergé de Toronto, demandant que

J'éducation des enfans de leur-égliseý, soit'confiée-à àleurs propresipasteurs, et
qu'il soit fait une allocation, pour cet objet à même le fonds 'des cotisations,

-,415,440. 'Renvoyée:au Comité duBilldes- écoles ýélémentaires, 441., -infra.
Pétition. du rès'Iévérend.Remnegius Gaulin,.év~gdq òatiolique dê,Kiñgston,

et autres, touchant les principes du' Bill des écoles élém~entaires; et priant que
ce Bill ne devienne pas loi avant que les opinions deá Catholiques et des autres
-sectes religieusessoient,connuesa- cet égard,, 415, 440'.Renyoyéè au-Comité
du. Bill des écoles' élémentaires,, 474. Infra.

Pétitions de William Logie, et' autres, de la Ville de Kingston de Williai
Smart,, et autres, de la Ville de Brockvilleý,'pour demander de mettre les
écoles, de- grammaire sur, un' pied-plus eflicace, 54l558 De;A.-Gale, et-
autres, demandant, des' amendemens à l'acté d 'écoles de District, 541 558.
De-A. Gardiner4,et autres, et.de J. Chef, .et-autres,, demandant;des enourage-
nents pour les écoles de grammaire;'90, 613. envoés' aÇori'ité,'599.

- La Chambre 'résout de se former en Comité pour considérer s'il est expé
dient de' révoquer: certaines,?lois* relatives aux écol'esélémentaires"du Haut-
Canada, et pourvoyant au soutien de èes écoles en cette Province, 22
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Considération, 232. Rapport d'une Résolution; elle est agréée, 232. BirL
pour révoquer certains Actes y mentionnés et pourvoir à l'établissement et
au soutien des écoles élémentaires dans "toute la Province, 'présenté et lu,
232. Sera imprimé, ibid. Renvoyé à un Comité, 313. La Pétition du
Révérend R. O. Hall, et autres, de Stanstead renvoyée au Comité de toute
la Chambre sur le Bill, 336. Aussi d'autres pétitions renvoyées au dit
Comité, 356. . Le Comité de toute la Chambre déchargé,' et le dit Bill et les
Pétitions renvoyés à un Comité choisi, 362. Auties Pétitions renvoyées au
Comité choisi du Bill, 365, 372, 383, 403, 437, 438, 441; 466, 477,-
483, 541. Réponse à une adresse au Gouverneur Général touchant certains
deniers provenant des biens des Jésuites, renvoyé au même Comité, 474.
Sept Membres formeront un quorum, 514. Un Membre est ajouté au Co-
mité, ibid. Rapport du BILL; renvoyé à un Comité, 558. Considération,
661. Rapport du Bill (Vide questions nelgativées.) Passé, 672. Par le
Conseil, 716. Sanction royale, 729-4e et 5e Vict. chap. 18.

-BILL pour abroger un certain Acte y mentionné relatif à l'éducation, et pour
établir d'autres dispositions, apporté duConseil et lu, 568. Seconde lecture,606.

-La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il' est expédient
de révoquer l'Acte du Haut-Canada qui pourvoit à l'avancement de l'éduca-
tion, 626, considération, 663 Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée,
663. BILL pour approprier les fonds provenant de la vente de certaines terres
réservées pour les écoles dans le Haut-Canada, présenté et lu, 663. Renvoyé
à un Comité ; Considéré, 674. Rapport du Bill'; passé, 682. Par le Con-
seil 692. Sanction Royale, 727.-4e et 5e Vic. Chap. 19.

ECOLES ET SEMINAIRES.-Vide Ecoles d'Anatomie; Education et écoles; Colléges
du Roi et du Haut-Canada; Collége de l'Assomption; Ecole. de Médecine; Ecole
libre Anéricaine de Montréal; Ecole des Récollets de Montréal .Ecole Na-
lionale de Québec ; Visiteur d'école de Beauharnois ; Académie de Sheford;
Académie de Sherbrook ; Collège de Victoria.

ECOLE DES RECOLLETS DE MONTREAL-Pétition de Peter Dunn, et autres,
demandant des secours pour cette institution, 382, 402.

ECOLES NATIONALES DE QUEBE C..-Pétition du 'Comité de régie demandant
des secours, 342, 348.

E COLE LIBRE AMERICAINE DE MONTREAL.-Pétition de John E. Mills et
autres, demandant des secours, 298, 315.

ECOLES ELEMENTAIRES.-Vide Education et E coles.

ECOLE DE MEDECINE.-Pétition du Bureau de Médecine du District de Mont-
réal, 65. Et de la faculté de Médecine du Collège de McGill pour l'Etablis-
sement d'une, 179, 192.

ECOLES D'ANATOMIE.-Bill pour l'Etablissement d', présenté et lu, 78. Référé,
122. Rapporté ; Référé à un Comité général, 496. Considéré, point de
RappDrt, 710.

E DIFICES PUBLICS. -Réparations des-Vide Subsides, (Résolutions.)

EGLISES, BATISSE D'-Ptition de James' Quinlan, et 'autresý demandant des
secours pour bâtir une Eglise dans Barrie, 409,437

ECRITURES SAINTES EXEMPTE'ES DES DROITS.-Bill pour exempter des
Droits tous exemplaires de l'Ecriture Sainte importés en cette Province par
l'Océan, présenté et lu, 272. Seconde lecture, 349. Passé, 354. Par le Con-
seil 394. Sanction Royale, 409-5e Vict..chap. 6.
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ELIZABETH TOWN.-Pétition de divers habitans de, relative au travail personnel
dans ce Township, 40.

I LE CTIONS' MUNICIPALES.-Vide Ballot..

ELECTIONS.-Bill pour pourvoir à la liberté des Elections, présenté et lu, 12. BeSra.
imprimé, 109. Seconde lecture, 201., Renvoyé, à un Comité, 284, considé-é
289. Considéré de nouveau, Comité déchargé et Bill renvoyé à un Comité
choisi, 314. Rapport du Bill; Renvoyé à un Comité général,. 372.e Considéré,
456, 471. .Rapport du Bill; Bill amendé, 478. Nouveaux amendemenà proposés
et négativés, 479. Bill passé, 500. Par le Conseil avec , des amendemens,
568. Considéré, 579, agréé, ibid. Réservé pour la Sanction de Sa
Majesté, 728.

-Bill pour pourvoir à l'enrégistrement des personnes qui ont droit de voter aux
élections des Membres de l'Assemblée Législative de cette Province, 284.
L'Ordre, de la seconde lecture déchargé; et Bill renvoyé à un Comité choisi du

1Bill de la liberté des élections, 314., Rapport du Bill, renvoyé à un Comité,
372. Considéré 456. Sera imprimé,461. Considéré de nouveau 471, 478.
Rapport du Bill, 701. Passé 716.

-Bill pour obliger les Candidatsý dans toute élection future des Membres de
lAssemblée Législative à faire et signer une déclaration détaillée des proprié-
tés qu'ils. possèdent,&c., présenté et lu, 419. Renvoyé à un Comité 461. Con-
sidéré. , Rapport du Bill 550. Troisième lecture,, 575. Cavalier (Clause
A,) Agréé, ibid.-Motion pour renvoyer le Bil 'de 'nouveau à un Comité,
négativée ; passé après division, 577. Par le Conseil, 611. Sanction Ro-
yale, 726.-4e et 5e Vic. Chap. 52. -

CONTESTÉES.--LaChambre résout de se former en Comité pour consi-
dérer les ordres adoptés par la ci-devant Chambre d'Assemblée du Bas-
Canada, afin de'régler ses procédés dans les cas d'élections contestées, 75.
Considération 1.10, 191. Pas de rapport.
Bill pour prévenir toutes injustices, relativement aux plaintes portées contre
les élections ,ou les retours illégaux des Membres.de l'Assemblée Législative
de cette Province, à la dernière élection générale,, présenté et lu, 201. ; Mo-
tion pour lire le Bill une seconde fois de là en trois mois, négativée,216. Lu
une seconde fois, 216. Bill amendé après division,. ibid.-Renvoyé à un
Comité après division, 219. -Rapport du Bill'; lu une troisième fois-motion
pour le renvoyer de nouveau à.un Comité, négativée.--Renvoyé de nouveau
à un Comité,-rapport,. 220. Sur la. question de passer le Bill, le Comité
des-privilèges. a proposé de s'enquérir. du mérite des pétitions; proposition
négativée ; Bill passé après division, 221. Message du Conseil relatif au'
Bill, renvoyé à un Comité choisi après division, 249. Rapport 289. Com-
muniqué.au Conseil, '291. Comité, choisi nommé pour compulser les Jourr
naux du Conseil -relativement aux ý procédés de ce corps à l'égard du Bill,
458. Rapport, 510. Rapport du Comité choisi renvoyé à un Comité, 533.
Résolution, nem. con. 658..

- COMTÉ DE BEAUHARNAIS.-Pétition de Jacob DeWitt, Candidat op-
posant, se plaignant de cette élection, 30. Aussi la pétition de Charles M.
LeBrun et autres électeurs; de J. S- Lewis et autres électeurs faisant la
même plainte, 179.

COMTÉ DE BONAVENTURE.-Pétitioný de divers habitans du dit Comté,'
électeurs,' se plaignant de' cette élection, 37.. Motion pour ne point prendre,
cette pétition en considération ; considération, remise, 101, 112. Motion,
considérée; pétition déchargée, 215..'
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ELECTIONS-CONTINUE'ES.
- COMTÉ DE CHAMBLY.-Pétition de Louis Michel Viger, Ecr., Candidat

opposant, se plaignant de cette élection, 88. Pétition de divers électeurs du
dit Comté portant la même plainte, 89.

- COMTÉ DE FRONTENAC.-Pétition de divers habitans électeurs dudit
Comté, se plaignant de, cette élection, 74., Pétition de James Mathewvson,
Candidat opposant portant la même plainte, 94. Cautionnement, 75. Jour
fixé pour prendre ces Pétitions en *considération, 102, 229. Pétitions con-
sidérées, L40. Noms tirés, pas en nombre, suffisant,'241. Considérées de
nouveau 242. Comité nommé, 244. Listes de témoins; ibid. - Motion pour
nommer une Commision afin d'interroger les témoins ngativée, ibid. Rap-
port: absence d'un Membre, 258. Un Membre est admis à ne pas faire partie
du Comité, ibid. Rapport'final 271.

- COMTÉ DE HASTINGS.-Pétition 'de T. Parker et autres, électeurs, se.,
plaignant de cette élection, 3, cautionnement, 40. 'Jourlfixé pour prendre la
Pétition en considération, 102, 150. Pétition. considérée, 160. Noms tirés,
pas en nombre suffisant, 161. Considérée de-nouveau, 162.; Noms tirés, pas.
en nombire suffisant, 164. "Considérée' encore, '165. Noms tirés, pas en
nonibre suffisant, 168.- Membres tirés 'qui n'ont pasdroit' être du Comité,,
parcequ'ils font partie d'un autre 'Comité d'Election, ibid. Agent du Péti-
tionnaire aussi retranché, 170. Pétition considérée de nouveau, 170.-Vide-
questions négativées. 'Nomis tirésýpar un nombre suffisant, 170. Deux sont
retranchés-parceaque ces Membres sont Agens des Pétitionnaires et-du Mem-
bre siégeant, ibid. Considérée de nouveau, -172. Comité -nommé, 178.
Témoins des Pétitionnaires, et du Membre Siégeant, 174, 177. Un Membre
du Comité obtient la permission de s'absenter pour cause 'de mauvaise santé,
179. Comité obtient permission de s'ajourner, 214. Rapport, 309.

.- COMTÉ DE HURON.-Pétition ce William Duilop;Candidat opposant,
se plaignant de l'Election, 15.-Cautionnement, 40. Jour:fixé pour 'prendre
la Pétition en considération, 106. Pétition donsidérée, -133. Listes des té-
moins, ibid. 136. 'Comité noimé, '138. mCôimi'ssioninommée pour inter-
roger, les témoins ; émanation de Writ d'Assignation ordonnée, 138. Rapport
d'un Membre absent pour cause de maladie, '164. Rapport d!absence.de

-Membres,; Président de la 'Commission 'nommé; ' exhibition du livre de Poli-
ordonnée, 178. Comité ajourné, ibid. :Un autre Comiissaire 'nommé au lieu
et place de celui qui'a refusé d'agir, 215.· 'Dernier ordre 'annullé,',et un autre
Commissaire nommé, ibid. 'Rapport: Membres absents 417, 434. ' Rapport
final, 439. Rapport amendé, 440.

COMTE DE KENT.-Pétition de Jos. Woods, se'plaignant 'de cette Elec-
tion, 10. ' Retour du dit Cómté sera présenité 'à' la'barrede la' Chambre par
le Greffier en 'Chancellerie, 19. ýPrésenté ; Renvoyé 'à un Comité; consi-
déré ; Rapport de quatre Résolutions, lesquelles sont agréées/35 ;3retour
amendé, 35.-Vide QucsIions négativées.r

EN 'ET ADDINGTON..-(Comtés Incorporés en un seul) Péti
tion de David'Roblin et autres, électeurs, se' "plaigna.ntad :cette, Élection, 16..
Pétition de Benjamin Ham, candidat opposé, portant même plainte,'l7. Cau-
tionnement, 27. Jour fixé pour prendre. les Pétitions en considération. 98.
Pétitions .considérées, 115. 'Listes' de térdins, 1416, 117.: 'Comil'é-nommé,
122. ' Rapport l qu'aucun' Membre ne doit- êtrereçu ni entendu 'devant lui

soit comme conseil du 'Membre siègeant,'oude ceux qui ont pétitionné contre
son Election, 124. Rapport final, 209.ý'
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ELECTIONS-CoTnUE'ES.
COMTE DE MONTREAL.-RPétition de divers électeurs M ontréá

.se plaignant de cette Election,, 19. De James Leslie,,candidat opposé por-
tant même plainte, 20. 

-- VILLEIDE NIAGARA.-Pétitiond Robert Melvill et .olin MeBride,
électeurs, se plaignant de cette Election J2. - (:Vide Alma ohn..) Prolon-
gation du tems fixé pour donner cautionnement, 102. Jour. fix- pôur prendre
la:Pétition en considération, 102. Cautionnement,t146. ',Pétitionwconsidérée,
154. Listes des témoins, 154,-155. ,Comiténommé, 160: Commmission nommée

-pour, interroger les- ,témoins, I-.- Rapport: absence* d -Membres,. ibid.
Comité ajourné, 178. I Les pétitionnaIres etles Merbres-siégcans se com-
muniqueront leurs "listes de voteurs, 179.' Le nom de J6htig huter Smith'
est effacé de la.:Commission, et" -celui d'rthur 'GAchland, insérér la..place,L
191. Copi- certifiée du livre de Poil de la -dite Election serafournie à la,
Commission, 20. Nouvelle Commission ordonnée, 248. Comité ajourné,
258. Prolongation du tems dans. lequel la ,commission devait faire rapport,
316. Comité -ajournede nouveau, 318. Nouvelle ,commission ordonnée,
351. Rapport : absence de Membres, 410. IProlongation -du tteis dans le-
quel la r commission devait rècevoir les témoignages, 411. C&nité ajouiné
de nouveau,:414. Rapport que la 'commission navait:pas tassez, de;tems pour
recevoirrletémoignag,.du-Muembre siégeant; 467. ,N.àuvellè(comnîiqsion nom-,,
mée,-468. Comité ajourné;, 469.:- Motion pour que leséttipnnaires four-
nissent ,une'nouvelle' listede;témoins, négativée,. 520. Comité a-în né de nou
veau'547. Motionpour que la- Commission siège à Streetsville, négativée,'
607. :'Comité ajourné,-658..,,.Rapport : absencedemnembres,667 681. Le
Comité ýprocède malgré absence de -Membres, 681.

- COMTÉ DE ROUVILLE.-Pétitions de divers électeursdu dit Comté, se
,,plaignant de cette -Election,"27. De TUhimothé Franchère candidat opposant,
portant, mêmeplainte, 29.

- COMTÉ, DE ST. MAURICE.--Pétition de divers Electeurs du dit Comté,se:plaignant de cetteElection;99. Cautionnement 101.Déclaré-que si es.
allégués de la ,dite Pétition sont vrais, ils sont suffisans pour annullerll'Elec

Ction,01.. -Considération de la motion,,remise,: 101, 111,-151, 190. Motion.,,
onsidéré'e agréée, 203.' Jour fixé pour prendre la'Pétitin énconsidéra-

,tion;exhibition du livre. de Poll ordonnée, ibid-Asinatih m dé l'Officier rr

Rapporteur négative, '210.- Lisfei. de:Témoins:seront fouiniesa. ., Pro-
longation du tems. dans 'leqel' doivent être 'fouriiie, :esListes, 255. Temins-
fixé pour pre-idre: la Pétition en .-considérationr prolongé, 261, 302.
Officier -Rapporteur-assigné pour rendre témoignge;ibid Livre de Poli
reçu, 372. -Pétition considérée, ibid.' Membres ;présents assermnentés, 373.
Interrogatóiré de l'Officier- Rappoiteur,:ibid. -'Lé:Coeil desPétitionnaires
remetun papiéi (A:)376. r, Charles G.Mailhot interrogé, 378. Considé
tionultêrieure remise, 380. Nouvèlle corisidératidn,-386. Qiès.ion à faire
au -Conseil' és 'Pétitionnaires négativle ; "óonsideraition ultérieure rernise, 387.,
Nouvelle considération, 389. Le Conseildes Pétitioniaires et' entendu; sur
la miiötion deiemisé, deux amendemens'négativés, ibid., Officie Ràppo-
teur est interrog' denoûvau, 390 'Motion pour qùeM il'Or teurlisse,ê-.
Fauïeuil une h nué,négti'ée 39, 91- Motion pour'r que la Chambre
'ajourne négatiiéeT392. Pétition considérée, -dèneuveau-; ,le-Conseil des
Pétitionnires estentendudeouveau; noms 'ds»Membresasserinentés et -
absents i Pétitionnairn'ayatt pwréusir à'amful1rfl'Election
dii Membre "siéeant, lla Péition soit renvoyêe-nem. con; Motion pour que
les Pêétitin'ànires paieit tôus lds frais encourus parle 'èimbr siegëant en
défendant son siège, négativée, 407.-Vide. Turcotte, J. .>,:EC. - r
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ELECTIONS-Coi'rINUE'Es.
COMTE' DE SHEFFORD.-Pétition d'Alphonse Wells, Ecr., se plai-

gnant de cette Election, 84. Retirée à la demande du Pétitionnaire, 254.

COMTE' DE TERREBONNE.-Pétitions de A. Gigonell, et autres élec-
teurs, se plaignant de cette Election, 23. De Louis H. Lafontaine, candidat
opposé, portant même plainte, 25.

CITE' DE TORONTO.-Pétition de Henry Sherwood, candidat opposé
se plaignant de cette Election, 92. Jour fixé pour prendre la Pétition en con-
sidération, 94. Considération remise, 178. Considération de la Pétition et
ordres y relatifs, dechargés, 190.

COMTE' DE VAUDREUIL.-Pétitions de divers Electeurs du, sé plai-
gnant de cette Election, 32. D'André Jobin, candidat opposé, portant même
plainte, 33.

COMTE DE YORK, (Second Quartier.)-Pétition de divers Electeurs du,.
se plaignant de cette Election, 95. Pétition de Connell James Baldwin, can-
didat opposé, portant même plainte, 96. Jour fixé pour prendre les Pétitions
en considération, 102. Cautionnement, 164. Considération remise, 179,
253. Pétitions considérées, 397. Témoins des Pétitionnaires' et du Membre.
siégeant, 399. Comité nommé, 401. Tems :et lieu de réunion du Comité,
401. Dernier ordre déchargé, 410. Commission nommée pour interroger les
témoins, 417. Comité ajourné, 418, 456. Tems et lieu pour la réunion de'
la Commission changés, 464. Membres' excusés 'de faire partie du Comité,
468, 525. Rapport: absence de Membres, 533. Comité ajourné, 538, 575..
Motion pour ajourner. les procédés de la Commission jusqu'à la prochaine
Session, négativée, 679.

- Que le nombre des Membres de cette Chambre qui n'ont pas fait partie d'un
Comité pour la décision d'une Election contestée, pendant la présente Session,
est insuffisant pour remplir les fins della Loi;235, 381.

EMANATION DE WRITS ORDONNE'E PENDANT LA SESSION.-

Pour quel endroit. A la place de. Pour quelle raison.

Middlesex, Thomas Parke, Ecr. Nommé Arpenteur Général, 15.
Ville, de Kingston. Anthony Manahan, E cr." 'Collecteur de Douanes, 40.
Second Quartier du Robert Baldwin, 'cr Accepte le' Comté de Hastings,.

Comté de York. 476.

Motion pour que l'Orateur donne son Warrant pour l'émanation d'un Wirit
afin que le Comté de Hastings élise.un Membre à la place du Membre siégeant
qui a accepté,un emploi, négativée, 235.
Frais d'émanation de Writs pour les' dernières Elections---Voir Subsides.

(Résolutions.)

EIMAGASINAGE.-La Chambre résout de se former en Comité pour considérer'.
s'il est expédient de prendre des mesures pour régler l'emmagasinage et l'en-
trepôt des Marchandises, 114. Considération ; Rapport de Résolutions qui
sont agréées, 212.-Vide Questions négàiivées. BILL pour étendre le béné6
fice du système d'emmagasinage établi- par un "certain Acte du Parlemàt
Impérial, 213. Renvoyé à un Comité, 255. Considéré ,; Rapport du Bill','
295.. Passé, 306.: Par le Conseil,. 691. Sanction Royale, 726.. 4e et.5e
Vic..Chap. 16..
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E MPLOIS.-Vide Vacance, Emplois en.

EMIGRATION.-Vide Nmaturalisation.
-Vues du Gouvernement de Sa-Majesté à ce sujet,' 198.
- La Chambre résout de se former en ConitC' poÙr- considérer le Message du

Gouverneur Général, et la Dépêche de: Lord John Russell à ce sujet, 418.
Considération, 492. Rapport d'uùe Résolution, elle est agréée, 492. BILL
pour créér un fonds afin de payer les dépenses nécessaires pour transporter les
Emigrés indigens 'au lieu de leur 'destination, &c; piésenté et lu; 492. Ren-
oyé Kun Comié, 526. Considéré, 662. Rapport 672. Passé, ibid. Par le

Conseil, 688. Saùction. Royale, 727. 4e et 5e Vict., chap. 13.

E MEUTE S.Vide Emeutes de la Cité de Toronto; meutes-du District de Home

E ME UTES DE, TORONTO-Vide .ddresses (6. 44) r- Message deSon' Excellence avec Copie du Rapport des Commissaires tou-
chant 'l'Emeute de Toronto, présenté,: 311. Appendice (S..) sera imprimé
345. Renvoyé à un Comité, 345.-Vide Emezdes du District'de Home.
Pétition de George Mon'o, Ecuyer, Maire, au nom de la Corporation, deman-
dant.une enquête relativement à la vérité'des allégués du rapport des Com-
missaires, 415. Renvoyée à un Comité, 416.-Vide Emeutes du District, de
Home.
-Réponse à une adreise (44) au sujet des places et offices cie profit, que ,
possèdent les Commissaires qui ont fait l'investigation des dites émeutes, 530.

EMEUTES DU DISTRICT DE HOME -- Vidé Qùestions Xégativées.
Pétitionde Peter Leppard demandant qu'il soit fait une enquête 'au sujet des
Emeutes qui ont eu lieu le 15 Octobre 1839, 248, 259. Renoyée à un oomi-
té qui fera, rapport de tems à autres, 260. Pétition de W.W.Baldwin renvoyée
aussi à un Comité, 289. -Aussi le RappoÏf'des Commissaires' surles Eineutes
de la Cité de Toronto ;'et 'la Pétition' de Joseph'Milburne, 345, 357. Aussi la
Pétition de George'Mònro41'6. Rapôrt:Appendièe (O.O. sra imprinié,
695. Nouvelle considération de la Pétition-de George Monro, Ecuyer, remise
à la prochiaine Sessidn, ibid.., Seond Rapport, 718.

EMPRISONNEMENT POUR DETTES.--Pétition de Bernard Fitz Patrick et'au-
tres, de la' Prison diiDistrict de Midland, demndant l'amendement de la, l
306, 335..

-Bill pour abolir l'emprisonnement pour dettes dan sle Canada Ouest, excepté
en certains cas, présenté et lu, 303.: Renvoyé à un Comité, 456. Considération
remise, 497. ' "'

EMjPRUNT EN ANGLETERRE .-- Vide Questions- Négativées.
Bill pour ifaciliter l'eniprunt en Angleterre présenté' etlu, 586. Reavoyé à un
Conité, 593. 'Considéré, 6371 Rapport du i11643 otion pour renvoyer
le Bill à un Comité négative après division.'_ Passé après division, 643., Par
le Conseil, 682. Sanction Royale, 729 4e et 5e Vict.. chap. '33.

SCOTT, TOWNSHIP D'-Ptition de Josepli.Dowsley, et autres demandant que
ce Township soit séparé de celui, de Yonge, 269, 288

E STIMATIONS.-Vide Comples Publics.

E'RANGERS-Pourront être adiiàs dans îà Cham4e des Sëaies4.

EXPO RT T ION S-Vid e Drits à l'exoration ; Importation et xpo1t tions
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EXEMPTION DE PEAGE.-Pétitions de G. P. Wilgress, et autres, demandant à
être exemptés du péage sur le chemin de barrières de Lachine, 248, 259.
De George Babcock, et autres, ayant le transport de la Malle, demandant à
être exemptés du péage sur les routes où ils passent avec la Malle, 248, 259,
Dernière Pétition renvoyée à un Comité; 260.

EXPLORATION GEOLOGIQUE.-Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de
Montréal, demandant qu'il soit fait une Exploration Géologique Systématique
de la Province, 140, 181. Renvoyée à un Comité, 143. Pétition de la S o-
ciété Littéraire et Historique de Québec pour le même objet, 342, 348. Vide
Subsides (Résolutions.)

FARIBAULT, GEO. BARTHELEMI, nommé Assistant Greffier, 60.
Résolution, addition à son salaire, 713.

FINANCES.-Vues du Gouvernement de Sa Majesté au sujet des Finances de la Pro-
vince, 197.

GANANOQUE, PONT DE-Pétition de J. McDonald, et autres, demandant per-
mission de bâtir un Pont sur la rivière Gananoque, 140, 181. Renvoyée à
un Comité, 269.

iGASPÉ, COIMITÉ DE-Pétition de W. Kelly, et autres, se plaignant du manque de
chemins et d'écoles, et de la difficulté à assister à la Cour de Circuit en été
dans ce Comté, 146, 182.

- DISTRICT DE-Vide Adresses (2.)

- -- PECHES DE-Bill pour régler les pêches du District de Gaspé, présenté
et lu, 10. Renvoyé à un Comité, 75. Rapport rejeté, 147. Le Comité fait
un nouveau rapport, 184. Le Bill et le rapport sont renvoyésýà un Comité,
ibid. Considérés, 228, 239, 319. Rapport du Bill, 361. Passé, 382. Par
le Conseil avec des amendemens, 535. Sera considéré, 538., Considéré,
655. Agréé, 656. Sanction royale, 724 -4e et 5e Vict. chap. 36.

-ACTES DE JUDICATURE DU DISTRICT DE-La Chambre
résout de se former en Comité pour considérer s'il est expédient d'amender
es Actes de Judicature du District Inférieur de Gaspé, 187. Considération,

276, 319. Rapport d'une résolution; elle est agréée, ibid. BLt pour
faire de plus amples provisions pour la due administration de la Justice dans le
District de Gaspé, présenté et lu, 319. Renvoyé à un Comité, 350. Comité
déchargé et le Bill renvoyé à un Comité choisi, 405. Rapport du Bill; ren-
voyé à un Comité, 458. Considéré,589. Rapport du -Bill, 593. Troisième
lecture; Cavalier (Clause A) agréé; Bill passé 599-Vide Adresses (52.)

- -NOTAIRE$ DE-Billpour pourvoir d'une manière permanente à l'absence
de Notaires dans le District Inférieur de Gaspé,' présenté et lu, 12. Renvoyé
à un Comité, 40-Vide questions négativées. Deux Membres ajoutés, 131.
Rapport du Bill, 190. Renvoyé à un Comité, ibid.

- -DIVISION TERRITORIALE DE-~La Chambre résout de se former en
Comité pour considérer s'il est expédient d'amender l'Ordonnance du Con--
seil Spécial de la 4e Vict. chap. 45, relative à la dite division, 438.' Consi-
dération; rapport d'une Résolution; elle est, agréée, 505.
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GOUVERNEMENT CIVIL-Vide Comptes Pb ics; Subsidès, y

GOUVERNEMENT RESPONSABLE.-Vide Adresses (27) Questions néaI-
vées.

-Réponse à une Adresse au sujet du, présenté, 442.. Appendice (B. B.)
Certaines Résolutions proposees au sujet du Gouvernem'ent responsable, avec
des amendemens, 544, 546,; seront imprimées, 547.,r

GORE ET BROCK, CHEMIN DES. DISTRICTS DE-Pétition d"Elam Stin.
son et autres,, demandant à être incorporés pour construire un chemin dans
les dits Districts,' 363, 382.r

- BATIMENS PUBLICS DU DISTRICT DE-P"étition de A., Dingwall
Fordyce et autres du District de Wellington, ltoùchant.la dette des bâtimens
publics du District de Gore, 141, 182. ,Renvoyée à un Comité. Aussi une
autre Pétition de A. D. Fordyce (Vide Wellington,District de,) Renvoyée à un
Comité, 357. Comité déchargé de la considération de la dernière Pétition, 366.
Rapport d'un Bill pour confirmer les,, arrangemens entre, les Magistrats des
Districts de Gore et de Wellington; Bill lu, 366. Renvoyé à un Comité,
406. Considéré. Ràpport du Bill, 505. Passé, 521. Pär le Cönseil, 568.
Sanction Royale, 725. 4e et 5e 'Vic. chap. 75.

GOSFORD, CHEMIN DE-Vide Bill des Amémiiorations Publiqués; Subsides, (R
solutions.) r

GOURLAY, ROBERT F.--Pétitition de, se plaignant des pertes qu'il a éprouvées de
la part du Gouvernement Exécutif du, Haut-Canada, 1269, 289. Renvoyée
à un Comité, I458. Rapport appendice '(T. T.) Rdnvoyé, -à un Comité,
641. Considéré. Rapport d'une résolution,, laquelle est agréée, 715. Vide
A dresses (64.)

GOUVERNEUR GÉNÉRAL.-Videfessages du, Adresses au.'
- Rapport de r son discours à l'ouverture de la Session, 6. . Ordre de l'im-
primer; renvoyé à un Coniité, 9. r, Considéré, 39, 53, 57, 60. ,Rapport de
résolutions, lesquelles sont agréées,, 60-Vide Adresses ( 1) -

- Il lui sera transmis une copie des Journaux tous les jours, 44.
Informe la Chambre par la voie d'un Conseiller Exécutif qu'il concourra aux

mesures ayant 'our; objet d'approprier tellés sormes de dèniers pour les dé-
penses contingentes de la Chambre qu'elle" pourra juger nécessaires dans le
cours de la présente Sessid, 79.

- Annonce son intention 'd se rendre à la Chambre Législative pour donner son
assentiment à des Bills, 110, 394,- 49 t. r

Sanctionne certains Bills, 115, 409, 499.
Instructiors qu'il a reçues en prenant les rènes du Gouvernement, 443.-Vide
ldresses (28.)

- 'Adresse au, dans laquelle la Chambre',lui fait part de la vive sympathie qu'elle
éprouve à l'occasion de l'accident sérieux qui lui est arrivé, et qu'elle parti-
cipe avec la société en général au désiranxieux de sa prompte 'guérison, 592.
Ses remerciiens, 662.
Annonce son intention de proroger la Législature 608. Vide ./ldresses (56.)
Prie la Chambré de s'assembler à l'Hotél du Gouverement pour la- proroga-
tion, 722''r
L'un des Membres'du Conseil Exécutif de Sa Majesté informe la Chambre
S qu'en conséqünce de'indisposition sévère du Gouverneur Général, Sor
;Ecellence ne pourra 'pas recevoir la Chambre ce jàur là', pour la proroga-
tion, 723.-Vide Dépté Gouverneur.
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GRANDE RIVIERE, NAVIGATION DE LA-La Chambrerésout de se former en
Comité pour considérer s'il est expédient d'amender l'Acte du Haut-Canada
relatif à la nomination des Directeurs. Considération; rapport d'une Résolution
qui est agréée, 411. BILL pour amender la loi relative à l'élection des Direc-
teurs de la Compagnie de la Navigation de la Grande"Rivière, présenté et lu,
ibid. Renvoyé à un Comité, 471. Considéré ; Rapport du Bill, 492. Passé,
503. Par le Conseil, 555. Sanction Royale, 725.-4e et 5e Vict. chap' 74.

GRENVILLE, CANAL DE-Pétition de C. C. Grece, et autres, demandant à être
indemnisés des dommages que les Officiers d'Artillerie de 'Sa Majesté ont
faits à leurs propriétés situées sur le Canal, 220, 234.

GRIMSBY, HAVRE DE-Pétition du Président et des Directeurs du, demandant des
secours; 12.

GREFFIERS DES MAGISTRATS..-Bill pour régler la nomination des Greffiers
des Magistrats dans le Bas-Canada, présenté et lu, 285. Lu une seconde fois.
350. Référé, 480.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE.-Vide .9ssemblée
Législative ; Elections Contestées.

-Pour comparaître à la Barre avec le Retour du Comté de Kent, 19.
.,-Ses certificats de l'Election de Membres, Ville die Kingston, 113. Comté de

Middlesex, 188.
-Ses honoraires pour chaque taxation et rapport sur des Pétitions d'Election,

346.

GREFFIER DE LA CHAMBRE.-Vide Baptêmes, Mariages et Sépultures.
,Autorisé à souscrire aux Papiers-nouvelles de la Province, 22.

-Fera un Index aux Journaux, 44.
-Nommera un Assistant Greffier, 54. (Vide Paribault Geo. B.)
- Devra souscrire à 500 Exemplaires du Canadian Mirror ofParliament, 10s.
.- Remettra la somme de £20, que R. J. Turner lui a payée, la Pétition ayant

été présentée avant l'adoption des Règles de la Chambre, 302.
- Ses honoraires pour chaque taxation et rapport sur des Pétitions d'Election,.

346.

GREFFIER EN LOI.-Ses fonctions relativement aux Bills Publics, 47.

GWILLIMBURY OUEST, ACTE DU CHEMIN ET, PONT DE.-Bill pour
amender le dit Acte, présenté et lu, 36. Renvoyé à un Comité, 87. Considéré ;
rapport, 111. Passé, 124. Par l.e Conseil, 164. Sanction Royale, 409.-4e et
5e Vict. chap. 73.

HALDIMAND ET SIMCOE, COMTÉS DE--Bill pour leur accorder certains
privilèges, présent.é et lu, 45.9. Renvoyé à un Comité, 496.. Considéré; 710.
Rapport d'un Bill, 710. Passé, 712.

COMTÉ DE-Pétitions de Warner Nellis et atitres-De John DeCew ë
autres-Et de Daniel Hoover et autres, pour ériger le dit Comté en Disfrict
séparé, 298, 315. Renvoyé à un Comité, 337.. Rapport du Bill, 516.-Vide
AManchester, District de.

VERRERIE DE-Pétition de John DcCe , et autres, demanda»t un Acte
d'incorporation, 11.. Renvoyé à un Comité, 113. Rapport du Bill, le¡uel
est lu, 200. Renvoyé à un Comité, 352. Considéré, 369 Passé, 382. Pr
le Conseil Législatif, 436. Reservé pour la Sanction de Sa Majesté, 727.

HAMIL TON ET PORT DOVER, CHEMIN DE--Vice Afssges (22.) Bl ds
kiné!iorations PuWiguer ; Sbsides, RésoMions.

I I
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HAMILTON, HAVRE ETlICHANTIERI DEý CONSTRUCTIOND-étto
d'Andlréw Millar; ýdeman'dant un -Acte'd'incorporatioùn, '248; 259.'l,

presenté,et lu, 606.

HAVRE S.-Vide .dresies, (20) . .nnis' Creek; Grirnsby, Havre de ; 'Hamilton, Havre,et 'chantie) de 'constiruction de;' Sydcnzam, Havre 'de;WityM s.

1 e 1 -lb L I ] I

- Réponse à l'Adresse (20) au -sujet' des prêts ifaits aux H-avreqde' Cobourg,
Oakville et Port, Hope, 292. Apendice,(. Renvoyé i un Comnité, '302.

1

HAMIL ET PHARE S.-Vide Bi des I éliorions PubliONues Subsides,- (t'io-
-lAtons. Mno 259

HERITIERS, ET E D -LEGATAIRES, ACTES DES-131 uander les n ces dtes'

pre senté'e Lc d

H Héritierset LAEgataires, présenté eteu, 34. -Secy Hare ordone Haid
La Chambre résout de Ise former ena Comité pouraIder et consolider les
RActes du HAut-Cna'de latifs saux d 285 Considération, 296. Rapport

d'une Résolution qui est agréée, 2927. ILL présenté etlu, 297. Renvoyé 
unComité, 350..,ý Considéré, '370. Raýý4pport du Bill, 380. 'Passé,'43 '4.

- COMMISSIONS DELE-GBTA E changer durant une période limitée le
sièritiers et Coatires éit et, Légatair esde laci-dev ant Province
d'un Ré apportésduoConleiuo qeeglr,é74. R7 Esenevoé àun . eomité, à0.
Considéré, 87. Passé, ibid Sanction Royale, 115. 4e et 5e Vic. Chap. l1-

HOLLANDE, RIVIERE-Pétition d'Horace - KIeating, et autres, demandant l'aniélio-
ration de la navigation de la, 192, 214. -

HOME, DISTRICT DE-Bill pur consolider deux certaines'Dettes dues par le Dis-
trictde Home, présenté etlu, 534. Renvoyé à un, Comité ;'considéré, 569.Passé, 577. Par le Conseil, 691. Sanction: Royale, 726. 4e et 5e Vic.
Chap. 58.

HOPITAUX,-Secours pour les.-Vide Subsides, (Résolutiòons).

HURON, COMTE' DE-Vide Elections contestées.

HE URE S DE BUREAUX, -Présence des Officiers de la Chambre et des Conmmis.
surnuméraires durant la Session, 51.-t

IL E DE BICQtET.-Pétition des Propriétaires et Patrons de Navires allant à Qué-bec, et des Pilotes demandant l'érection d'un Phare sur l', 87. Renvoy€e auComitégénéral surie Bill 'de 1a- Tfaisàò de la Trinité, 641.

INDEX- GENERAL.Vide ndex des'Journau ' 't

INDEMNITE' DES MEMBRES.-Vide Révocation de l'ndemnité des tJ4embres,,
Paie ou Indemnité des Membres en Sesion,'

INFIRME S.--Bill pour secourir les personnes Infirmes et hors d'état de gagner leur
vie, présenté et, lu, 22. Renvoyé à un Comité,. 1 L Considéré ; négativét
256.,,

IMPRE SSION.-Vide Journaux ; 'ý Questionsnégaivées, ,:,
Matières dontl', estordonnée,9, 11,21, 52,101, 109 l51,199,200;20è
10 232, 253, 345, 352,,418, 453,e46-:467, 489,-496, 522, 524 t547 560580,580, 589, (ordre rescindé, 592,) 626, 665, 695, 720-l't

t,ý
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IMPRESSION-CONTIUE'E.
Comité nommé pour surveiller les impressions durant la présente Session, 35.

Premier Rapport ; agréé, Si. Second Rapport, 10S. Renvoyé à un Comité ;
considéré, 123. Considération ultérieure déchargée, et lk Rapport renvoyé au
Comité choisi, 147. Troisième Rapport du Comité, 291. Renvoyé à un
Comité ; considéré, ibid. Rapport de Résolutions qui Sont agréées, 292.

ORDONNANCES ET STATUT.S REVISE'S..-Vide Subsides (Réso-
lutions5.)

INSENSE'S ET NECESSITEUX.-Vide Iactes continués ; Subsides, (Résolution2s.)

INSTITUTION BIENVIELLANTE DES DAMES DE MONTREAL.-Pétition
de 1', demandant un Acte d'incorporation, 61. Renvoyée à un Comité, 1S3.
Rapport d'un Bill, lequel est lu, 207. Seconde lecture, 228. Renvoyé à un.
Comité, 238. Passé, 251. Par le Conseil, 278. Sanction Royale, 409.
4e et 5e Vie. Chap.. 66.

- Pétition de l', demandant des secours, 179, 192.-Vide Subsides, (Réso,
lutions.)

INSTITUT DES ARTISANS DE WOODSTOCK.-Pétition du Contre-Amiral
Vansittart, et autres, demandant des secours, 371, 388.

INSTITUT DES ARTISANS DE. PORT HOPE.-Pótition de M. F. Whitehead,
et autres, demandant des secours, 233, 252.

INSCRIPTION DES VOTES.-Vide Elections.

INDEPENDANCE DES JUGES.-Bill pour mieux assurer l'indépendance et
l'honnêteté des Juges, présenté et lu, 11. Renvoyé à un Comité, 75. Rap-
port du Bill, 468. Renvoyé à un. Comité, 469. Considéré ; Rapport du
Bill, 575. . Passé, 577.

INDEX DES JOURNAUX.-Vide Journaux.

IMPORTATIONS.-Vide Droits à l'importation; Droits sur les bois; Importations et
Exportations.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS,-Tableaux des, sera mis devant la
Chambre par le Greffier à chaque Session, 51.
]Pétition de John Hetherington, et autres, touchant les importations et les

exportations, 334, 348.

INSPECTION DE LA FLEUR ET DE LA FARINE.-Bil pour réglerl'Inspection
de la Fleur et de la Farine, présenté et lu, 438. Renvoyé à un Comité, 461.
Considéré, 549. Rapport du Bill, 554. Passé, 577. Par le Conseil avec amende-.
mens, 662. Considéré, 679. Agréé, 680. Réservé à la Sanction Royale,
728..

INSPECTION DES ALKALIS.-Bill pour régler l'inspection des Alkalis, présenté
et lu, 467. Renvoyé à un Comité, 526.

INSPECTION, LOIS D'-Pétitions de la: Chambre de Commerce de Montréal au-
sujet des dites Lois, 55. De Geo. P. Ridout, Président de la Chambre de
Commerce de Toronto, au même sujet, 1,89 et .205. Pétitions renvoyées à..
un Comité, 205. kfra.

Pétition de Ceorge Holt, et, autres, contre les changemens des Lois actuelles
334, 348.
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0INSPE CTItNS-Co rE's.'
La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expé-

dient d'amender les dites Lois, 108. Pétitions de la Chambre de, Commerce
de Montréal, etde Geo. P. Ridout, renvoyées à un Comité, 205. Considéra-
tion ; Rapport de' trois Résolutions qui sont agréées, 319., ,Renvoyées à un
Comité choisi, ibid. Rapport.de DEux BiLs, 438.-Vide Inspection du
Boeuf et du Lard; Inspection de la Fleur et de la Farine. Le Comité propose
un autre BL, 467.--Vide Inspection des alcalis.'

INSPECTION DES BOIS.-Vide Commerce des Bois.

INSTRUCTIONS.-Vide Gouverneur Général, Comités généraux; Comités choisis.

INTEMPE RANCE-Pétition de H. Glass, et autres, pour'la suppression de l','347
365. Renvoyée à un Comité, 466.

JENNER, JOHN-Pétition de Geo. P. Kirby, et autres, demandant qu'il lui soit permis
de bâtir un Moulin sur la Rivière la Tamise, 189, 204. '

JESSOP, HENRY.-Pétition de, demandant à être admis comme Procureur de la
Cour, de Banc de la Reine, 189, 204. Renvoyée à un Comité.

JESUITES, BIENS DES-Vide 1dresses (37, 46.)

JOBIN, ANDRE- Pétition d', demandant que ses honoraires comme Commissaire
nommé pour recevoir les témoignages dans l'Election contestée ce E. Berthe-
let, Ecuyer, en 1833, lui soient payés, 590, 613. Renvoyée l'au Comit.é choisi r

des Dépenses Contingentes de la -Chambre, 613. Rapport d'une Résolution,
616. Laquelle est agréée, 67.3.

OURNAUX.-Vide Gouverneur -Général; Conseil Législatif.
-Modèle pour l'impression des, le même que celui des Journaux du dernier.
Parlement du Haut-Canada, 81.

- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expé-
dient de les imprimer et de les distribuer durant le présent Parlement ; consi-
dération, 261. 'Rapport d'une Résolution laquelle est agréée, 267.

- Impression et reliure des, de la présente Session, '303. I
- Le Greffier de la Chambre fera un index des Journaux à la fin de chaque

Session, 44.
- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expédient'

de faire faire un index général des Journaux de la Chambre d'A ssemblée des ,
ci-devant .Provinces, du Bás*I et du Haut-Canada, 504.' Considération, 589
Rapport de deux Résolutions lesquelles sont agréées, 593. Vide Grefier de.
la Chambre ; Orateur...

JUGE DE LA COUR DE VICE AMlRAUTE'.-Bill pour rendre le Juge de là
dite Cour· de Sa Majesté inéligible dans l'Assemblée Législative, présenté et-
lu, 577. Considération ultérieure remise, 617.

JUGES. Vide Indé,pendance des Juges.

JUGE S DE 'PAIX.-Vide .ldresses (3.) Juges de Paix du District de Home.
Bill pour les 1obliger à faire des ,retours des condamnationset amendès; ,.'
présenté et lu, 3. Renvyé-à 'un Comité, 151. Rapport du' BillRenoyé à un

'Comité, 260. "Considéré, 275, '286. Rapport du Bill, 293.,Pass,98. Par''
ler Conseil avec arendemens, 394. AmIendemens agréés, 404: Saoztion Ro-
yale, 500. 4e et 5e Vict. chap. 12.
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JUGES DE PAIX DU DISTRICT DE HOME.-Pétition des, pour les mettre enI
état de payer une dette due par le District, 343,1348. Renvoyée à un Comité>
358. Pétition de la Corporationde Toronto au sujetý des licenses renvoyée.
aussi à un Comité, 403. Aussi la Pétition d'Eward O'Donnell, 530., Rapport:
Renvoyé-à un Comité ; considéré, 534., Rapport de deux Résolutions qui sont
agréées, 534. njfra (Bill). Pétition des Directeurs de -la Compagnie du
Chemin de fer de Toronto et Huron, renvoyée ,à un Comité,; un M embre
ajouté, 578. Rapport au sujet-de la, Pétition du- Chemin de fer de' Toronto' et
Huron, 696. Rapport agréé, 697. Vide A1dresses (60.)

JUSTICE CRIMINELLE, Vide ./ldministration de la Justice Criminelle; Bénifice du
Clergé ; Larcins auxIles de la MYagdeleine ; Dommages causés Malicieusement
à la propriété; Offenses conire les personnes.

JUGEMENT DES ACCUSATIONS.-Bill pourjuger les accusations (Impeach-
ment) présenté et lu, 515. Renvoyé à un Comité, 548. Considéré, 716.

JUGEMENS INJUSTES.-Pétitionde J. Kalar se plaignant.des Jugemens injustes
des Cours de Requêtes et de District, 12. Renvoyée à un Comité. Vide>
Milice, Pensions de. Rapport, 552. Renvoyé àùn Comité. ibid.

KENT, COMTÉ DE-Vide Elections contestées.
Pétitions demandant l'érection du dit Comté en'' District:-De Horace

Keating, et autres, 204, 224. De Froome Talfourde, et,autres, 466, 489.
Pétitions renvoyées à,un Comité; 466,489. Rapport d'un Bill pour ériger
le Comté de Kent en district séparé, 522. Première lecture, ibid. Renvoyé
à un Comité, 569. Considération remise, 652.

KENT, CHEMIN A BARRIRE DE-Pétition de William Taylor, et autres,,,
demandantt le tracé et la construction du dit chemin, 363, 382.

KINGSTON-Vide Elections (Writs.)

- ACTE D'INCORPORATION DE-La Chambre:résout de se former en
Comité pour faire certains changemens au dit Acte, 525.

- -INSTITUT DES ARTISANS DE-Pétition de John R. Forsyth, et
autres, demandant des secours, 556, 591.

LACHINE, CHEMIN A BARRIERE DE,-Vide Exemption de péage.

LACROIX, PIERRE,-Pétition de, qui demande à être récompensépour les services.
qu'il a rendus comme Mesager du Conseil Législatif du Bas-Canada, 509,
529. Renvoyée au Comité général sur le salaire des Oßiciers de la Législa-
ture, 529. Résolution pour accorder une pension.

LAC ST. PIERRE.-Pétition de la Chambre de commerce de Montréal.demandant
que le chenal du dit Lac soit amélioré, 179, .192. Renvoyée à un Comité,
252. Rapport, 489. Appendice (D. D.) Renvoyé au Comité général sur les
Améliorations Publiques, et sera imprimé, 489.-Vide Bill des Améliorationk.ý
Publiques; Subsides, (Resolutions.)

LANG, ANNA ET AUTRES-Pétitionde, en qualité d'héritiers de Jacob lerchy,
de l'État dle la Pennsylvanie,l'demandant, que le Révd. Benjamin Eby, du
Township de,, Waterloo, district de Wellington, soit 'autorisé par une loi,
exécuter les Actes de transmutation nécessaires relativement auxbiens du
dit Jacob Herchy, 258, 269.
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L ARCIN.-Bil pour consolider et amender les lois relatives au larcin rsentéetl
22. Renvoyé à un Comité, 144. Rapport du-.Bill'; renvoyé1à un Comité
général, 366. Considéré,-pas en nombre, 502. Considéré de nouveau, 504
Rapport dal Bill, lequel est amendé, 515.ý Passé, 53'. Par le Conseil avec
amendemens, 598., Considéré, 617. Agréé, r 620. Sanction Royale, 726.
4e et 5e Vic. chap.'25.

LAUZON, SEIGNEURIE DE-Vide Adresses, (43 )

LENNOX ET ADDINGTON.-Vide Bleétions contestées.

LE INSTER, COMTE' DE-Pétition des franc tenanciers de, se plaignant de la res-
triction faite dans la représentation du dit Comté, 41.

LELIUVRE' SIMON.-Pétition 'de, demandant que son salaire, coime interprête
de la Cour du Banc de la Reine, soit augmenté, 590, 613. Ronvoyée à unr
Comité, 599. Rapport, 614. L

LEGGO, CHRISTOPHER.-Vide Adresses, (7. 42.),r
Extrait de dépêche en réponse à l'adresse de la ci-devant Assemblée du Haut-
Canada sur sa ,réclamation, 270.ý Renvoyé à un Comité, 281. Rapport,
337. Renvoyé à un Comité ; Considéré; Rapport d'une Résolition, 471.
Message; (26) au sujet de sa réclamation renvoyé au Comité général sur le
Cure-inOle-à-Vapèur, 650. Ordre de renvoi déchargé, 654. -
iBI pour autoriser le paiement d'une certaine sommet d'argent à C. Leggo,
présenté et lu; 654. Seconde lecture, 673. Passé après division, ibid. Par r

le Conseil, 689. Sanction Royale, 727. 4e et 5e Vic. chap. 71

LICENCES D'AUBERGISTES.-Vide Auberges et Aubergistes.

LIGNES DE DIVISION, COMMISSAIRES DES-Pétition de Michael M. Trax- r r

1er et autres, de Chatham, district de l'Ouest, contre leurs décisions, 180, 193:'
La Chambre résout de se former en Comité, pour considérer s'il est expédient
d'abroger les lois du Haut-Canada, au sujet des Commissaires des lignes de
division, 525.r

- ACTE des Commissaires des-La Chambre résout de se former en Comité
pour considérer s'il est expédient d'amender les lois du Haut-Canada, au
sujet des Commissaires des lignes de division, 254. Considération de ce sujet,
320. Résolution rapportée et adoptée, 321. Bill présenté et lu, ibid. Ré-
féré, 367. Rapport, r541.

LIVRE BLEU.--Vide Adresses, (35.i

LIBERTÉ DES ELECTIONS-Vide Elections. (Bill pour mieux pourvoir à la r

liberté des.)

LANGUE FRANCAISE-Vide Traduction des Lois.

LOIS DE CHASSE-La Chambre résout de se former en Comité pour amender
l'Acte du 1aut-Canada relatif aux lois de chasse,, 127- Considération
remise, 152. r

LOI-Voir Profession Je loi; Loi etArpentage..

LOI ET ARPENTAGE-Bill pour autoriser les hommes de loi et les arpenteurs du
Haut et du Bas-Canada, à pratiquer dans la Province du Canada, présenté
et lu, 405. Renvoyé à un Comité avec instruction de retranclier du Bill ce'
qui a rapport à la pratique du droit, 460.,

r r r
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LOIS D'ENRLGISTREMENT-r-Pétition de Noah Freer, et autres, de Québec, au
sujet des lois d'hypothèques, 180, 194.

LOIS DE POSSESSION-La Chambre résout de se former en Comité au, sujet de la,
en tant qu'elle se rapporte aux arpentages erronés, 261. Considération-Pas de
de rapport, 353.

LAW REPORTS-Bill pour pourvoir à la publication des Law Reports du Bas-Ca-
nada, présenté et lu, 405. Renvoyé à un Comité, 455.

LOIS-Vide Traduction des lois.

LOIS EXPIRANTES-Comité choisi pour s'enquérir des Statuts et des Ordon-
nances qui sont sur le point d'expirer, et en faire rapport de toms à autres,
361. Rapport, 613. Rapport renvoyé à un Comité; considéré; résolu-

tion proposée et agréée, 614-Vide Actes continués.

LOIS D'USURE-Pétitions demandant un changement dans les lois usuraires de la
Province :-De la Chambre de Commerce delMontréal, 54. 'De Geo.' R.
Ridout, Président de la Chambre de Commerce, Toronto, 189, 205. Ren-
voyées au Comité du Cours Monétaire et des Banques, 189, 205-Vide aussi
Corporation de Montréal.

- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer les lois usuraires
de la Province, 59. Considération, 106. Sujet.renvoyé au Comité du Cours'
Monétaire et des Banques, 185.

- BILt pour exempter certaines transacticns mercantiles de l'opération des lois
de l'Usure, présenté et lu, 419. Renvoyé à_un Comité, 460. Considéré,.
540. Considéré de nouveau-Pas de rapport, 549.

BiLL pour amender les lois d'Usure ; apporté du Conseil et lu, 588. Seconde,
lecture, 609. Motion pour qu'il soit considéré de nouveau en trois mois;'
amendement p-ur renvoyer le Bill à un Comité agréé, 609. Consi.
déré, 676. Sur la motion de le considérer de nouveau, la motion préalable'
proposée-la question principale sera-t-elle mise aux voix? est négativée
par la voix préponderante de l'Orateur, 720.

LONDRES ET AMHERTSBURGH, CHEMIN DE-Vide Bill des Améliora-
tions Publiques; Subsides (Résolutions.)

-ET PORT SARNIA, CHEMIN DE-Vide Bill des Améliorations Pu-
bliques; Subsides (Résolutions.)

- DISTRICT DE-Pétition de Joseph B. Clench, demandant des secours
pour y bâtir une prison et une cour de Justice, 233, 252.

LOUPS, DESTRUCTION DES-Vide Actes continués.

MADAWASKA, PONT DE-Pétition de J. et A. MacNab, demandant rémunération
pour le Pont qu'il a bâti sur la Rivière Madawaska, 466, 488. Renvoyée à
un Comité, 488.

MAGDELEINE, ILES DE LA-13ill pour pourvoir temporairement àl'administra-
tion de la Justice en icelles, présenté et lu, 346. Renvoyé à un Comité, 352
Conýidéré, 464. Rapport du Bill, 470. Passé, 473. Par le:Conseil, avec
amendemens, 548. Sera considéré, 552. Considéré, 572. Renvoyé à un
Comité, -. Considéré de nouveau, 574. Rapport des amendemens faits
aux amendemens du Bill, 5S2. Agréés, 591. Amendeniens agréés par le
Conseil, 615. Sanction Royale, 724. 4e et 5e Vic. Chap.. 22.
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MAGISTRATURE STIPENDIAIRE---Pétition du Très Révd: Archidiacre ,Stuartet autres, de Kin ston, demandant l'établissement de cette Magistrature dansla dite ville, 612,654-,

MANAHAN A.-Lettre de, résignant sn siège comme Membre de la Chambre' 39.Les prcédés relatifs à sa Pétition à l'Assemblée de la ci-devant Province duHaut-Canada, sont lus, 560. Sujet renvoyé à un Comité, ibid. Rapport;renvoyé à un Comité, 578. Considération immédiate' négativée, 625. nsidéré, Rapport d'une Résolution qui est agréée, 715.-Vide Adresses (63.)
MANCHESTER, DISTRICT 'DE-3iii pourri le Comté de Haldimand en unDistrict séparé D rsus lee onnom de Hda eDistrictn n

Renvoyé à un Comité, 576. Considération remise, 570. Pétition de ,W.Tanner et autres renvoyée à un Comité général sur le "Bill) 654
Pétition, de W. Tanner et autres contre le Bill, 640, 654. Renvoyéeà unComité, 654. Supra. e

MARIAGE.-Vide Sharrard, J. U.et HTenry, T.
BILL pour autoriser les Ministres de toutes les sectei Chrétiennes à célébrerles Mariages, présenté et lu, 183. Renvoyé à un Comité 229. Con sdér

Rapport du Bill'238. Passé, 251. Par le, Conseil avec amende ns, 39
Sera considéré, 422. r Considéré, 480. Amendemens renvoyés,à un Comité,et seront imprimés, 485.' Considérés de nouveau,-pas de rapport, 570

McCARTY, M.--Pétition de, demandant à être rémunéré comme Messager de la.Législature de la ci-devant Province du Haut-Canada, 520 535 Reoy
au Vomité choisi des Dépenses contingentes de la Chambre, 5. R por617. Ag-réé, 6 73.

McCRAE, MARIA-Pétition de, demandant rémunération pour la perte qu'elle aIéprouvée en n'étant pas nommée concierge de l'Assemblée, G 12, 653. Ren-voyée au Comité choisi sur les Dépenses contingentes de la Chambre, 654. Rport d'une Résolution qui est agréée, 713. a
McDONELL, A LLAN-Pétition de, exposant que son fils, son seul appui ét le seul desa famille, est mort des fatigues et de la misère qu'il a endurées dans la dernièreRebellion du Bas-Canada,,lorsqu'il était au Service de Sa Majesté, et de-mandant des secours, 472,494. Renvoyée,à un Comité, 494. NRapport, 678
McKENZIE, S. ET AUTRES-Pétition de, touchant une perte occasionnée par un

certai rnt4 age 6. R oée à un Comité, 150.' Un M embre est ajouté

McNAB, TOWNSHIP DE--Vide aldresses (39)..
__- Rapport des Commissaires nommés ,pour faire Rapport de l'état 'du ditTownship,, présenté, 578. Appendice (H. H.) Sera imprimé, 580. Cetordre est rescindé. et les documens renvoyés à- un Comité choisi, 592.Pétition d'Allan Stuart et autres, portant plusieurs accusations contre le ChefMacNab, et demandant protection, 557, 592.'

MARCHANDISES ET DENRE'ES.-Vide Droits de Douanes.

MAISON DE LA TRINITE'.-La Chambre résout de se former en Comité pour con-sidérer s'il est expédient de révoquer et amender les Lois relatives aux Piloteset aux Navires dans le Port et Havre ýde:Québec, et l'amélioration de lanavigation du St. Laurent'; considération,285. 'Rapport d'une Résolutionest, agréée, 285. Rapport d'un BILLý qui est lux 286. Renvoyéàýun Comité

XVie
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MAISON DE LA TRINITE'-CoxTrun's.

362. Pétition de Peter Langlois et autres renvoyée à un Comité, 441. Rap-
port d'un BIL; renvoyé à un Comité, 531. Pétition des Patrons et Proprié
taires de Navires Britanniques, et des Pilotes du St. Laurent renvoyée aussi
au Comité sur le BUll, 641. Considérée, 663. Rapport du Bill ; Passé, 672.
Par, le Conseil, 7 L 4. Sanction Royale, 727. 4e et.5e Vic. Chap. 15.

Pétition de Peter Langlois et autres, Pilotes, demandant qu'il ne soit passé
aucun Acte affectant leurs intérêts sans avoir été entendus, 416, 441. Ren-
voyée à un Comité, 442. Supra.

- Pétition du Maître, Député Maître et Syndic de la M1iaison de la Trinité de
Québec, contre certaines clauses du Bill ci-dessus, 575, 599.

MAISON D'INDUSTRIE DE TORONTO.-Pétition du Tirès-Révérend Evêque
de Toronto, et autres, demandant des secours pour la, 179, 193.-Vide Sub-
sides, (Résolutions.)

MEDECINE OU CHIRURGIE, PRATIQUE DE LA-Bill pour permettre aux
personnes autorisées à exercer la Médecine ou la Chirurgie dans le Haut ou
dans le Bas-Canada, à l'exercer dans la Province du Canada, présenté et lu,
311. Seconde lecture, 367. Passé, 371. Par le Conseil, 568. Sanction.
Royale, 725. 4e et 5e Vie. Chap. 41.

MEDECINE ET CHIRURGIE-Bill pour régler la pratique de la, présenté et lu,
385. Renvoyé à un Comité, 407. Rapport du Bill, 455. Bill et Rapport
renvoyés à un Comité, ibid.

M EMBRE S.-Vide Jidresses (24). Dépenses contingentes de la Chambre; Elections
contestées ; dissemblée Législative ; Révocation de l'Indemnité des Membres;
Résignation des Membres ; Messages; Paie des Membres en Session.

- Règles concernant les, 43.
Prêtent serment et prennent leurs sièges, 1, 35, 107, 114, 204, 242, 440.

- Congés d'absence accordés, f35, 109, 113, 115, 184, 210, 220, 266, 280, 292,
339, 455, 458, 468, 469, 489, 514, 525, 539, 543, 552, 560, 592, 652, 717.

Ajoutés à des Comités, 15, 109, 127, 131; 185, 195, 236,308, 383; 455, 477;
514, 525, 547, 578, 655.

- Absens aux appels de la Chambre, 154,168, 172, 239, 242, 434.
- Dispensés de faire partie d'un Comité d'Election, 468, 525.

N'agiront pas comme Conseils dans les questions.d'Elections contestées, 124.,
- Dispensés de voter, 218.
- Résignant leurs sièges, 39.

Permissions accordées de comparaitre devant des Comités choisis du Conseil
Législatif, 412.

- Choix du lieu qu'ils veulent représenter lorsqu'ils ont été élus par deux en-
droits, 476.

Seront appréhendés au corps lorsqu'ils ne seront pas présens aux appels de-
la Chambre, 167, [70, 241..

MESSAGE DU DEPUTE' GOUVERNEUR.-Désirant la présence de l'Assen-.
blée Législative dans la:Salle du Conseil Législatif, 724.

MESSAGES DU GOUVERNEUR GENERAL.-Désirant la présence de l'Assem-
blée Législative dans la Salle du Conseil Législatif, 2, 115, 409.

1.-Communiquant la nouvelle de la Sanction Royale donnée à l'Acte réservé
du Haut-Canada, autorisant la vente des actions privées. de la Compagnie
du Canal de Welland, 149. Renvoyé à un Comité, 231. Vide Welland,.
Canal de,

1U
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MESSAGES DU GOUVERNEUR GENERAL-CoNrwuEs.

2.-Avec une dépêche de Lord J. Russell sur plusieurs des sujets les plus
importans qui se rattachént au Canada, 196.-Vide Dépêches.

3.-En Réponse à une Adresse (1.) sur la nomination, &é., de Robert
Baldwin, Ecuyer, comme Membre du Conseil Ekéëutif de Sa Majèsté, 206.

4.-En Réponse à une adresse (8) denandant l'émanâtion d'un? mandat en
faveur, de:M. l'Orateur pour £5000, pour liquid'er les dépenses contingentes
de la Législatur'e'de la ci-aevant Province du 'Haut-Canada; 207.

5.-En Réponse à une adresse (10) pour savoir si le Gouyernement de Sa,
Majesté avait .l'intention de recommander la continiiation 'du. Canal St..
Laurent, 207.

6.-En Réponse à une adresse (15) demandant copie" des communicationsi
échangées - entre Son Excellence et le Gouvernement en Anglèterre tou
chant le'siège du Gouvernement, 222.r

7.-En Réponse à une Adresse (14) au sujet d'une adresse de l'Assenblée d'e
la ci-devant Province du Haut-Canada, touchant l'intioduction des produits
de cette Province dans les Ports de la Grande Brétag,, francs de droits,'
222.' Renvoyé à un Comité, 254. Vide D:oits à l'EÏpôrtation.

8.-En Réponse à une adresse (12) demandant si laSaètiön'Royale a été
donnée, ou si elle sera probablement donnée au Bill r eir-é passé, dans le
Haut-Canada, et imposant des droits sur 'cetains rticles mpórtés des
Etats-Unis en cette Province, 223.

9.-Recommandant la convenance de pourvoir à l'acquisition des parts des
actionnaires du Canal de Welland, conformémen à un Bill' passé par l'As
semblée du Haut-Canada, 229. Renvoyé à un Comité, 231. Vide Welland,
Canal de.'

10.-Avec un état du revenu et de la.dépense probable de la Province, et un'' r

estimé- de la dépènse jusqu'au 31 Décembre 1841, 229. Vide Comptes
Publics.

11.-Recommandant qu'il soit pourvu aux salaires 'des Juges et des, Grefiers 
des Cours de District et de División du Haut-Canada, 267.

12.--Avec copie du Rapport des Cominssaires touchant les dernières émeutes
à:-Toronto, 31 1. Vide 'Eneutes de lo' Cité dè Toronto.'

13.-En Réponse à une adresse. (23) relative à l'étude et au Rapport du havre
projeté à l'embouchure de Annis et Black's Creek, 351.

14.-Recommandant de pourvoir:àla ianière de constater et liquider toutes les
justes réclamations qui pourront être faites dans le Bas-Canada pour per-',
tes occassionnées par la Rebellion et les invasions de ce tte partie de la
Province, 384.

15.-Avec un estimé des salaires des divers officiers des deu3c Chambres du
Parlement,, et des. allocations de retraite aux officiers dés Législatures des
ci-devant Provinces du Haut et du Bas-Canada, 395. Vide Salaires' des-
O/ilciers de la Législature.

16.-Concernant des: ,adresses (28. 29.) 'relatives aux instructions qu'ils "ont
reçues lui et Sir George Arthur en prenant les rènes de leurs Gouverne-
mens respectifs, 443.

17.-Au sujet des améliorations-publiques de la Province, 450. Vide Jmlrliora
lions Pibliques.

18.-En Réponse à une adresse (50) demandant que l'autorité royale exerce' '

sa- prérogative en accordant pardon pour certains crimes et offenses,, 553.
Adresse et réponse seront imprimées, 560.

19.--Avec 1le Rapport du; Comité du Conseil du Collége du Roi, sur'Pétat des
terres des écoles dans'la ci-devant Province du Haut-Canada, avec divers
documeus,.58. Appendice (K. K.)

20.-Recomiandant de payer .446,4s 2d, à Dayd Thorburn, Ec. 0Commis
saire du Cure-môle à, vapeùr, 589. Re'nvoyé' à un Comité, 593. Vide

r re- 'le.
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MESSAGES DU GOUVERNEUR GENERAL-CoNTrnUE's.

21. Recommandant de pourvoir à l'établissement et au soution des écoles élé-
mentaires dans toute la Province, 607.

22,-Recomn'dant d'approprier £2000 pour former une ligne de chemin de-
puis Hamiltonjusqu'à Port Dover, 610. Renvoyé à un Comité, 642. Vide
.Iméliorations Publiques.

23.--Recommandant d'approprier £1500- pour compléter le chemin militaire
depuis l'Ottawa près de l'Orignal jusqu'au St. Laurent, 610. Renvoyé à
un Comité, 642. Vide .0néliorations Publiques.

24.-En Réponse à une adresse (25) relative à l'indemnité des Membres en Ses-
sion, 636. Renvoyé à un Comité, ibid. Vide Paie des .lembres en Session.

25.-En Réponse à une Adresse (48) demandant la nomination d'une Commis-
- sion pour reviser les Statuts et les Ordonnances du Bas-Canada, 642.

26.-En Réponse à une Adresse (42) en faveur de C. Leggo, 649. Renvoyé à
un Comité, 650.-Vide Curc-Môle à Vapeutr; Leggo, Cgristopher.

27.-En Réponse à une Adresse (53) relative à la nomination d'une Commis-
sion touchant la Tenure Féodale, 650.

28.-Recommandant d'accorder £500 au Collége Victoria, 655.-Vide Collé
Victoria.

29.-De remercimens àla Chambre pour son Adresse .de Condolàance, 662.
:30.-En Réponse à une Adresse (56) sur la prorogation de la Législature, 676
31.-Recommandant d'approprier £925 pour ériger certains Phares sur le

Fleuve St. L aurent, 676.
32.-Informant la Chambre que Son Excellence transmettra à Sa Majesté son

Adresse sur l'admission des Produits du Canada dans les Ports de la Grande
Bretagne, francs de droits, 721.

33.-Informant la Chambre que Son Excellence transmettra à Sa Majesté
son Adresse au sujet du siège du Gouvernement, 721.

34.-Informant la Chambr.e que Son Excellence émanera son Warrant en faveur
de son Greffier pour £ 11,063 13s. Sd. courant, pour ses Dépenses con-
tingentes, 722.

3.5.--Priant la Chambre que quand elle s'ajournera aujourd'hui,. elle s'ajourne
pour se réunir à trois heures de l'après midi à l'Hotel du Gouvernement,
722

36.-nfbrmant la Chambre que Son Excellence prendra en considération la Pé-
tition des Directeurs de la Compagnie du chemin de fer de Toronto et du
Lac Huron, 723.

37.-Informant la Chambre que Son Excellence prendra la réclamation de A.
Manahan, Ecr.. en considération, 723.

38.--Informànt la Chambre que Son Excellence prendra en considération le
rapport du Comit' choisi à l'occasion de R. F. Gourlay, Ecr. 723.

MESSAGES DU CONSEIL L1'GISLATIF :
- Avec des Bills introduits par lui, 73, 267, 364, 568, 588, 662, 711.
- 13iLyB s envoyés par l'Assemblée et agréés par le Conseil sans amendemens,

164, 278, 335, 345, 863, 394, 41 1, 416, 453, 468, 548, 555, 567, 568, 615"
611 65661, 682, 688, 691, 714, 716, 721, 722.

-. BILLs envoyés par l'Assemblée et agréés par le Conseil avec amendemens,
194, 394, 415, 461, 468, 486, 502, 556, 568, 594, 615, 595, 598, 611,.615
662,689, 690,692, 702, 714.
Informant la Chambre que les Membres du Conseil pourront comparaître
devant des Comités de l'Assemblée pour rendre témoignage, 194, 210, 234,
422, 580, 588.

- Demandant que les Membres de l'Assemblée puissent rendre témoignage
devant des Comités du Conseil, 411, 417.

- Avec une Résolution et une copie manuscrite des règles de cet Hono-
rable Corps, 73.
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MESSAGES DU CONSEIL LEGISLATIF -CoTru S.

- Demandant les témoignages sur lesquels, l'Assemblée. a passé le Bill pour
prévenir .toutes injustices relativement à l'Election de certains Membres à
la dernière Election générale, 234.- Renvoyé à un Comité choisi, 249.-
Vide 3Elections (BiLL pour prévenir toutes injustice, &c); .'Iessages au
Conseil, Législatif.

- -Informant la Chambre que le Coiséil donne son assentiment aux Pétitions
à la Reine, à la Chanibre des Lords, et à la Chambre des Communes, au
sujet des droits:sur les bois, 367.

- Avec une Adresse au Gouverneur Général le priant de transmettre les Pé-
titions au sujet des droits sur les bois, 395. r

- Relatif à la présentation de l'Adresse réunie à Son Excellence par les deux
Orateurs, 454.
Avec, des Résolutions relatives à la nomination d'une commission pour pré
parer un système général d'éducation et en faire rapport, 486.
Infomant la Chambre que le Conseil a agréé les amendemens qu'elle a faits
à ses propres amendemens, 615.
Informe la Chambre qu'il a nommé un Comité au sujet de la Bibliothèque,
689.

- Informe la Chambre qu'il donne son assentiment à l'Adresse priant Son Excel-
lence de transmettre en Angleterre le Bill de la vente des terres publiques,
711.' '

- Avec un extrait d'un rapport du Comité choisi au sujet de la Bibliothèque,
722.

MESSAGES :ENVOYE'S AU CONSEIL LEGISLATIF
-Demandant que leurs Honneurs puissent comparaitre devant des Comités de

l'Assemblée, 186, 210, 227, 417, 580.
- Avec .un Rapport d'un Comité choisi sur-le Message du Conseil, relatif au

Bill pour prévenir toutes injustices relativement à certaines Elections du Bas-
Canada, 291.
Communiquant une Résolution concernant la Bibliothèque, 675.

- Avec une adresse au Gouverneur Général, le priant de transmettre en An-
gleterre le Bill1 de la vente des terres publiques, 706.

MIDDILESEX, COMTÊý DE--Vide .Elections (Writs); Greffier de la Couronne en
Chancellerie.

MILBURN, JOSEPH-Pétition de, demandant une compensation 'pour les dom-
mages qu'il a éprouvés durant la dernière élection du premier quartier du
Comté de York, 354, 372; Renvoyée à un Comité, 357-Vide Emeutes du
District de Home.

MINE ET PECHE-Ptition de Lewis Devenport, et autres, de Windsor, deman-
dant un Acte d'incorporation, 335.

MIROIR DU PARLEMENT-Vide Questions négativées.
lsera souscrit pour cinq cents exemplaires du, 14a. Ordre rescindé, 26l'

MILICE, AMENDES DE--Vide .4clresses (19.)
-'Pétition de Jacob Gross et Daniel High, relative à l'exemption de la, 11

Renvoyé 'à un Comité, 77.

LOI DE--Bill pour am ender la loi de Milice de la ci-devant Pfovibce dû
Haut-Canada, présenté et lu, 103. Renvoyé à un Comité,. 294;. Considéré;
rapport du Bill, 305. Passé, 306.. Par le Conseil,. 364.. Sanction Royale
409. 4eet5eVict.2.
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MILICE, PENSIONS DE -Pétitions relatives aux:-De John Cole, 11. De A.
Stull et P. Lampinan, 12. De Rebecca McIntee, 112, 142. Pétition de A.
Stuil etP. Lampmian, renvoyée àwun Comité, 112. Pétition de John DeCew
et John Kaler, renvoyée au même Comité, 113, 113. Rapport du Comité,
200, 552-Vide Elaldimand, Verrerie d'; Jugemens injustes.

ADJUDANT GÉNÉRAL DE-Département de Pl. Vide Subsides
(Résolutions.)

MONNAIES DE CUIVRE FALSIF11ES-Bill pour empêcher de fabriquer,
importer ou circuler d'une manière frauduleuse, les monnaies de cuivre falsi-
fiées, apporté du Conseil et lu, 568. Seconde lecture, 642. Passé, 661'.
Sanction Royale, 727-4e et 5c Vict. chap. 71.

MONTRÉAL, PORT DE-Vide Phares.

MOTTONS ET QUESTIONS-Règles relatives aux, 45.

MUNICIPALITÉS DU HAUT-CANADA-Pétition de James Adams, et autres,
du Township d'Oro, demandant l'établissement des Conseils' de District,
189, 204.

--- JBIrL pour mieux pourvoir au Gouvernement intérieur.de cette partie de la Pro-
vince ci-devant le Haut-Canada par l'établissement d'autorités locales ou
municipales en icelle, présenté et lu, 201. Sera imprimé, ibid. Renvoyé à
un Comité général, 268. Considéré, 314. Le Comité reçoit instruction de
cdnsidérer l'expédience d'abroger ou amender les Ordonnances du Conseil Spé-
cial du Bas-Canada, 4 Vict. chap. 3 et 4, au sujet des autorités locales ou muni-
cipales dans cette partie de la Province, après division, 338. Ordonné que l'ordre:
que la Chambre se forme en Comité général, soit le premier ordre du jour, après
division, 339. Considéré de nouveau, 340, 341, 346. Papiers et documens
relatifs aux Districts Municipaux du Bas-Canada renvoyés au Comité ci-
dessus, 352. Nouvelle considération, 362, , 414. Rapport du Bill, 423.
Amendemens proposés et négatives après division, 424 à 425. Les amende-
mens du Bill proposés par la Comité agréés, 426. 'ur la question de la
troisième lecture, amendenens proposés et ,iégativés après division, 426°à
433. Question sur la motion pour remettre la troisième lecture ;à six
mois négativée, 435. Clause ajoutée, 435. Motion de décharger l'ordre de
la troisième lecture négativée, après division, 436. Bill passé après division,
437. Par le Conseil, 486. Sanction Royale, 500-4e et 5e Vict. chap. 10.

NATURALISATION.-Vide Adresses (34.)
-Pétitions de diverses personnes demandant à être naturalisées :-De Cyprian

Morgan ; De Harvy Clarke, 18. De William I. Edwoods et autres, 30.
De G. Frederick Verhoeff et autres, 36. D'Emery Osgood Tyler, 41. De
J. C. Moulton, 54. D'Israel Williams, 59. De Benjamin P. Smith; du
Révd. William Sharts, 107. D'Abrah>am Van C. Pruyn'; De A. H. Blake,
107, 125. De James Oswal; De Thomas Oswal; D'Ursan 'Harvey'; De,
Richard Collier, 140, 181. De Daniel Quadrinbusli ; De John: F. Sixsmith,
180, 193. De -I. Donthitt, 189, 204. De John Cook et ýautres, pour la na
turalisation du Révd. H. Sharts, 258, 269. De Charles Williams, 410, 437.-'
De Lewis Lyman, de Beauharnais, 503, 510.

- Pétitions de G. Frederick Verhoefl et autres; et de John'C. Moulton, ren-
voyées à un Comité 85. Rapport d'un Bill pour naturaliser certaines per-
sonnes, lequel est lu, 114. Seconde lecture.ordonnée, i'id.

- Pétition de Lewis Lyman, renvoyée à un Comité, 522. Rapport d'un Bill
pour lui conférer les droits civils et politiques d'un sujet Britannique, présenté
et lu, 541. Seconde lecture, 554. Passé, 557. Ptr le -Conseil, 682. Sanction-
Royale, 726. 4e et 5e Vic. chap. 84..
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Br.L pour,conférer et assurer à certains Iabitans de cette Province les droits
civils et politiques de sujets nés Britanniques, présenté etlu, 187. Renvoyé
à un Comité, 227. Considéré,-pas en:,nombre, 268. Considéré de:nouveau
270. Rapport du Bill, 271. Motion. pour décharger l'ordre de lattroisiène
lecture proposée.. et négativée, 279. Troisième lecture,; et nition pour le
renvoyer de, nouveau à un Comité négativée, Bill passé, 280. Par le Çonseil-
avec des amendemens, 461. Amendemens agréés,.476. Sanction Royale, 500
-4e et'5e Vie. chap., 7.

--BL pour naturaliser-le Révd. William Shorts.-Apporté, du:Conseil, 692.
Lu, 692. Lu deuxième et troisième fois et passé, 699. Sanction Royale, 727-
4e et 5e Vic. 'chap. 85.

NEW, WILLIAM.-Pétition de, demandant que son nom soit inséré dans la Péti-
tion des entrepreneurs du chemin macadamisé d' Hamilton et Brantford, étant
un des entrepreneurs, 347,' 364.

NIAGARA.-Vide.-Elections Contestées (Ville de Niagara.)

NOTARIAT.-Bill pour régler l'admission à la profession de Notaire dans le Bas-
Canada, présenté et lu, 344. Renvoyé à un Comité, 406. Considéré, 508.

NICHOLS, GEORGE.-Pétition de, demandant des secours en conséquence des
blessures qu'il a reçues au service de Sa Majesté, 288, 299.

NORFOLK, COMTE' DE-Bmur., pour définir les limites Ouest du Comté de Nor-
folk, présenté et 'lu, - 570.ý Seconde lecture, 610. Passé, 612., Vide
Talbot, District de.

N.ORREAU, JAMES.-Pétition'. de, demandant à être réinstalé dans son, Office de
Messager du Conseil Législatif, ou à être indemnisé de la perte de cet emploi,
248, 259. Renvoyée à un Comité, 260. Vide Officiers et Départemens de
la Chambre. (Résolution. accordant une pension, 686.

OAKVILLE, HAVRE DE-Vide Adresses (20.), Havres.

OFFENSES CONTRE LES PERSONNES-Br. pour considérer et amender
les lois relatives aux, présenté et lu, 23. Renvoyé à un Comité, 144. Rap-'
port du Bill; Bill et rapport renvoyés à un.Comité, 358. Considérés, Co-
mité pas en nombre, 502. Considérés de nouveau, 504. Rapport du Bi,
516. Bill passé, I538. Par le Conseill avec ameridemens; 615. Considérés
621. Agréé, 552. Sanction Royale, 726-4e et 5e Vict. chap. 27.

OFFENSES POLITIQUES-Vide Pardon; Prisonniers Canadiens

OFFICIERS ET DÉPARTEMENS DE LA CHAMBRE :-Vide Salaires des
Officiers de'la Lgislature; Salaire de l'Orateur.

- Comité' choisi, nommé pour considérer quelle assistance 'il est nécessaire de
donner au Greffier,; et combien il faut de Commis et 'de Départemens pour les
affaires de la Chambre, 85. Il fera iapport de tems à autre 1-28. Pétitions
renvoyées 'au' Comité :-De L. B Pinguet; 92. "Dlpheusi Todd, 107.
D' neas Bell; de Julia, Bell, 193. De- Louis Norreau ; dlf'red Todd et
deux autres, 260. Premier' rapporty 128. 'Renvoyéý 'àun'- Comité, 130.
Considéré, 203, 211,'305. 'Rapport de résolutions qui sont agréées, 223,
305.-Vide Adresses (22 Second rapport,- 300. Renvoyé à un Comité,
301. Considéré, 368, 569.- Rapport' de. trois- résolutions 'lesquelles sont
agréées, 580.
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OGDEN, MR. LE PROCUREUR GtNÉRAL-Vide Adresses (38.)

ORATEUR-Austin Cuvillier, Ecuyer, Membre du Comté de Nicolet, nommé Ora-
teur nen. con. 2.

--- Se présente à Son Excellence; obtient les priviléges ordinaires, et en fait
rapport à la Chambre, 3.

- Fait rapport du discours de Son Excellence à l'ouverture de la Session, 6.
Fait rapport que certains Pétitionnaires ont donné les cautionnemens requis,

27, 40, 75, 101, 146, 164, 171.
Fait rapport qu'un Membre a rendu son siégevacant, 39.

- Fait rapport d'une lettre du Sergent d'Armes demandant permission de nom-
mer un IDéputé, 58-d'une autre lettre sur la nomination de ce Député, 65.

- Fait rapport de l'intention de Son Excellence de se rendre à la Salle du
Conseil Législatif pour Sanctionner des Bills, 110, 394, 491.

- Fait rapport de la sanction royale donnée'à des Bills; 115, 409, 500.
- Fait rapport des certificats que le Greffier de la Couronne en Chancellerie

a donnés touchant des élections, conformément aux Writs, 113, 188.
Fait rapport des Etats de Banques, soumis, 125, 139, 146, 164, 168, 257.

- Fait rapport dés Etats d'affaires présentés par le Chemin de Fer de Cham-
plain et St. Laurent, 139.

- Fait rapport des Etats présentés par la Compagnie d'Assurance contre le
Feu, 162.

- Règle cencernant ', 42.
- Instructions sur la Manière de faire les notifications aux parties dans les

cas d'élections, contestées, 94, 98, 103, 103, 106, 150, 177.
- Donne sa voix prépondérante, 586, 596, 721.
- Nommera les Messagers, 50.
- Fera émaner .les assignations dadis les cas d'élections contestées, 123, 139,

210, 302, 312.-Vide Questions négativéess.
Fera émaner son Warrant pour nouveaux Writs, 15, 40, 476.

- Donnera des ordres sur toutes les matières concernant la conservation des
Archives (records,) et les Officiers et Serviteurs de la Chambre, 262. Pou-
voir révoqué, 577.
Avancera de tems à autre au Greffier sur les fonds contingens, telles sommes

qui seront nécessaires pour faire un Index général des Journaux de la
Chambre d'Assemblée du Haut et du Bas-Canada, 593.
Annonce l'intention de Son Excellence de proroger la Législature Pro.

vinciale, 608.
- Communique la lettre du Greffier de la Chambre sur la nomination de son

Député, durant la vacation, 693.
- Adresse de i', en présentant les Bills de secours et de subsides à la Sanction

Royale, 728.

- DE L'ANCIENNE ASSEMBLÉE DU HAUT-CANADA--rémunéra-
tion de l', renvoyée au Comité choisi sur les Dépenses Contingentes de la
Chambre, 423. Rapport, 615.

- SALAIRE DE L.-Vide-Salaire des Officiers de la.Législature.
- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est ex-

pédient de pourvoir au Salaire de Mr. l'Orateur. Considératioi, 303, 353.
Rapport de deux Résolutions.-Première :Résolution agréée,, 439. . Consi-
dération de la seconde remise, ibid. Elle est: considérée, 462. Deux amen-
demens y sont proposés et n6gativés après division, 462, 463. Résolution
amendée par l'addition des mots " pourvu que le dit Orateur ne possède
aucune charge de profit ni d'emolument de la Couronne," est agréée, 463, 463.
Comité nommé pour dresser un Bill,-ibid.

I7
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ORDRE S DU JOUR.-Vide-Questions négativées.
-Ordres particuliers, 35.
Seront mis sur la table de l'Orateur et placardés dans le Corridor, 105.
Lus, 110

--Déchargés, 30, .147, 215, 314, '362.

ORDRES DE LA CHAMBRE.-Rescindés, 577, 592.

ORDONNANCE DU CONSEIL LEGISLATIF' DE QUEBEC.-TVide---j'assé
port, Révocation de la, loi de.

ORDONNANCES DU CONSEIL SPECIAL.-Ptitin des Habitans du Comté
de Port-neuf, se plaignant que certaines lois qui imposent~des hàrges, ont
été passées par le.dit Conseil, dans, lequel ils n'étaient pas représentés, et
demandant qu'il leur - soit fait droit, '60. Pétition de divers Habitans Idu
Bas-Canada portant même plainte, 80. Pétitions renvoyées à un Coiité, 145.

-Vide aussi :-Bureau des Travaux Publics ; Gaspé, Division Territoriale de;
Chemins des environs de Montréal; -Ponts entre Québec et Miontréal
Impression; Corporation de Quebec; Chemins des-environs de Québec,; Sher-
brooke et Richelieu, Chemin de fer de; Tait, Chailes et aùtres ; Auberges et
Aubergistes; 'Voitures d'hiver ; Chemins d'hiver. '

OTANABEE, RIVIÈRE.-Pétition de Thomas Card et autres, demandant des se-
cours pour construire, une .digue sur la dite Rivière, 229, 248.

OTTAWA, DISTRICT DE L'.-Vide---Adresses, (17.)
-.- Pétition de Nicholas Gifford,'et autres, demandant, une nouvelle prison et

une nouvelle Cour de' Justice dans une partie plus centrale du District, 266,
280..

- RIVIÈRE.-Vide Adresses, (44;) Bill des Améliorations'publiques Subsides
(Résolutions.)

- ET ST. LAURENT.--Vide-Messages (23); Bill des Amélioration.?
publiques; Subsides-(Résolutions.)

OWENS SOUND, CHEMIN DE-Rapport sur ce chemin, avec des observations de
l'Honorable R. B. Sullivan, présenté, 636. Sera imprimé, ibid.-Vide
Subsides (Résolutions.)

PAIE OU INDEMNITÉ DES MEMBRES;EN SESSION.--Vide Messages, (24);
Salaires des Officiers de la Législature ; Questions .N'égativées.

- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer le Message de
Son Excellence relatif au paiement des Membres "en Session,'636. Considé-
ration ; Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée, après division, 649.
BILL pour pourvoir-au paiement des Membres-de-l'Assemblée Législative en
Session, présenté et lu, après division, 650. Renvoyé à un Comité après divi-
sion, 660. Renvoi au Comité déchargé, et la Question renvoyéeeau Comité de
toute la 'Chambre sur les Salaires des Oficiers de la L' slatue, 684 Bil
présenté, 687. Lu deux fois,; Renvoyé à un 'Comité; Considéré; Rapport
du Bill!; Amendement proposé etJNégativé, '688. Passé, 694.

- BILL pour pourvoir. au paiement de certains deniers par letrésoriers du Dis
trict du Haut-Canada au Receveur. Général et pour, d'autres fins, présenté et
lu deux fois, 716. Passé, 717. Par le Conseil; 721. Sanction Royale, 728.
4e et,5e Vict. chap. 55.

PAGE DE ·L A CHAMBRE.-1C0 d'allocation additionnelle, 704.
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PARLEMENS ALTERNATIFS.-Vide Parlement du Canada.

PAPIERS-NOUVELLES.-Vide Miroir du Parlement.
,-Le Greffier s'abonnera aux Papiers-nouvelles de la Province, 22. Sujet ren-

voyé à un Comité, 78. Rapport, 108. Renvoyé à un Comité, ibid. Considéré,
123. Rapport d'une Résolution qui est agréée, après division, 148.-Vide
Questions Tégativées.

PAPIERS.-Vide Papiers-nouvelles; .Miroir du Parlement.
-Manière dont il en sera disposé lorzqu'ils seront mis devant la Chambre, 49.

PARDON.-Pétition, de J.,W. Woolsey, et autres, de Québec, demandant l'intercession
de la Législature auprès du Gouvernement de Sa Majesté pour 'le,. prier
d'accorder un pardon entier et général à toutes les personnes concernées
dans les derniers troubles de cette Province, 248, 259. Renvoyée à un Comité.
357.

- La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expé-
dient de présenter une adresse à Son Excellence pour lui demander d'accorder,
en vertu de la prérogative royale, un pardon pour les crimes, &c., qui se ratta-
client aux derniers troubles politiques, 349. Pétition de J.W.Woolsey, et autres,
renvoyée aussi au dit, Comité, 357. Considération. du sujet ;, Rapport d'une
Résolution. Question :-La Question principale sera-t-elle .maintenant mise aux
voix? Réponse afirmative, après division, 517. Résolution renvoyée à un Comité;
Rapportde la Résolution, laquelle, est agréée, 518.-Vide -Adresses (50.)

PARENT, ET. ECR.,--Pétition de, demandant à être, rémunéré des services qu'il a
rendus comme Greffier en loi de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 5.09,
529. Renvoyée à un Comité, 529. Rapport, 547. Rapport renvoyé au Comité
choisi sur les .Dépenses Contingentes de la Chambre, 547. Rapport d'une
résolution, 616. Amendement; agréé, 673.

PARLEMENT, HOTEL DU-Québec-Vide Subsides (Résoluttions) Toronto, Vide.
Bell, Eneas.

- DU CANADA.-Pétition de S. S. Baldwin, et autres, de, Toronto, deman-
dant que la Chambre présente une adresse à Sa Majesté pour que le Parle-
ment du Canada s'assemble alternativement à Toronto et à Québec, ou pour
rémunérer ces Villes, de la perte qu'elles: vont faire, 458, 474. Renvoyée à
un Comité, 488. Un Membre ajouté, 525. Rapport, 530. Renvoyé à un Comi-
té général 531. Motion de le considérer immédiatement' négativée, 668.
Sujet considéré ; Rapport d'une adresse à Sa Majesté, 706. Laquelle est-
agréée, après division, 709.-Vide .dresses à la Reine. Adresse (61) à 'Son
Excellence pour la prier de transmettre l'adresse à Sa Majesté, agréée, après
division, 709.-Vide Adresses.

-PROVINCTAL.-Vide Proclamation; Parlement du Canada; Questions
Xégativées.

PA SSE-PORT, REVOCATION DE LA LOI DE.-La Chambre résout de se for-
mer en Comité pour considérer s'il est expédient de révoquer l'Ordonnance
du Gouverneur et Conseil de la Province de Québec, de la 17e Geo., 3,
défendant de quitter la Province sans Passe-port;, Considération *
Rapport d'une Résolution qui est agréée, 560. BI.L pour abroger une
Ordonnance de la Province de Québec qui défend de quitter la Province sans
Passe-port, présenté et lu, ibid. Seconde. lecture. 587. Passé, 591. Par le
Conseil, 615, Sanction Royale, 726. 4e et 5e Vict chap. 53
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PATRICK, ALFRED.-Pétition de, commis de la ci-devant Assemblée du Haut-Ca-
nada, demandant que son Salaire soit porté à £200, pour l'année' dernière,
288. Renvoyée au Comité sur les Dépenses Contingentes de 7a Chambre, 280.
Rapport, lequel est agréé, 300.

PATRICK, W. P.-Vide Dépitè Greftler.

PAT TION, ANDREW-Pétition d', demandant une augmentation de Salaire conmme
Douanier surveillant les débarquemens au, Port de' Stanstead, 189, 204.

PENSIONS CIVILE S.-Pétitions de Jacques Voyer, 179, 193. De William Ginger,
228, 252. Et de Charles 'De Léry, père, 354, 371-Officiersde l'ancienne
législàture de Bas-Canada.-

-- Estimation des pensions de retraite des Officiers et Serviteurs desSégisla-
tures des ci-devant Provinces du Haut et du'-Bas-Canada, transmise .par Son
Excellence, 395. ]Renvoyée à un Comité, 469. Considérée, 677. Rapport de
Résolutions 'qui sont agréées; 686, 687.-Vide ,Salaires des Ofciers de -la
Législature-~Bill.

PETITIONS.-Règles conce-nant 1es; '49."
- Relatives à des Elections contestées, déelarées frivoles etvexatoires, 310.
- Relatives à des Elections contestées, et déchargées, 190, 215,254.
- A la RirNE ; à la Chambre des L'oR»set à la Chambre des Cönneris, au

sujet des droits sur les bois importés des Coloiies'dans. le Royaume-Uni, 282,
ibid, 283. Envoyées au Conseil pour y avoir son concours, 284. Agréées par
le Conseil, 367.. -Conmité réuni pour préparer 'une'adresse'à Son Excellence
pour lui demander 'de: transmettre ces Pétitions, ibid. Vide Adresses réviies.

PETITIONS PRESENTÉES PAR :-

A

Abbott, Révd. Josh., et autres, vide Edu--
cation et Ecoles-(écritures S.)

Abbott, Iliévd. Wm.,et autres, vide Educa-
tion et Ecole (écritures' S.)

Adams, A. A.,, vide' Education et Ecoles
'(écritures S.)

Adams,' George, vide Queenstow et Grims-
-ty, Chemin macadamisé de,

Adams, Jas. et autres, vide Municipalités
du Haut- Canada.

Allen, David.'
Allay, Gerald et autres, vide Education et

Icoles (écritures, S.)
Alma, John S.
Aüiderson, Révd. Josh., et autres,' vide

Education et Ecoles (écritures S.)
Anderson, Révd. Richd. et autres, vide,

Education et Eco'les. (écritures S.)
Anderson, Rêvd. Wm. et autres, vide

Eaúduation et Ecoles (secours, &c.)
Andress, SamL S. R., 'vide Rclamations

pour peres.
Annis, Davidvide 'W7itby, JAizrais de.
Association Coloniale Irlandaise de I¼mé-

rique du Nord.

Archambault, A. et autres, vidae Compa-
gnie d'ssurance de Montréal.

Armour, Robt. et autres, vide Chambre de-
Commerce de Montréal.

Arnold, Jno., et autres, vide Droits à l'Im-
portation.

Atinson, Jno. vide Réclamations poun
pertes.

B

Babcock, Geo., 'et' autres, vide EXemp-
tion de péage.

Babcock, J.,"vide Xaturalisation.
Baird, X. 1H
Baldwin, Connell J., vide Elections con-

lestées (York, 2e Quartier.)
Baldwin, J." S., et autres, vide:Parlement

du Canada.
Baldwin, W. W., vide Société Orangistes.
Balfour, Révd. Andrw 'vide ,ducation

et Eotes (écritures S.),
Balfour, 'vd A. vide Education et

Ecoles (Secours, &c.)
lBalfour, Révd. A., vide Chemins et Ponts

(aide,' &c.
p
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PETITIONS PRESENTE'ES.-CoNTINUATIoN.

Barron, Thos. et autres, vide Cour de
Requêtes du Bas Canada.

Beaubien, Pierre et autres, vide Compa-
gnie d'.dssurance contre le feu, de
Montréal.

Bell, JEneas (deux pétitions.)
Bell, Hon. M., et autres, vide Trois Ri-

vières, District des
Bell, Julia.
Bell, Révd. Wm., vide Tay, .Acte de Na-

vigation du.
Benson, P. .
Black, James, et autres, vide .Chemins des

environs de Québec.
Black, Révd. Edwd., et autres, vide

Education et Ecoles (E critures S.)
Black, Alfred H., vide Naturalisation.
Blanchard, G. W., et autres, vide Com-

pagnie d'.Issurance contre le feu de
Montréal.

Bochus, Chs., et autres, vide Cour de
Requêtes, Haut Canada.

Bolduc, Joseph.
Bonaventure, Habitans du Comté de, vide

Elections contestées.
Bonner, John et William Petry.
Bowron, Wm., et autres, vide Education

et Ecoles (Ecritures S.)
Boyle, -Richd. M., vide Queenston et

Grimsby, Chemin .Macadamisé de.
Bureau de Médecine, District de Mont-

réal, vide Ecole de Médecine.
Brady, Jas., et autres, vide Chemins et

Ponts (aide.)
Brantford, Compagnie du Feu de, vide

Compagnies du Feu.
Brethour, Révd. Wm., et autres, vide Edu-

cation et Ecoles (Ecritures S.)
Brislane, Margaret.
Burn, Jno., et autres, vide Chemins.
Burton, Wm. et autres, vide Bonaventure,

Comté de,
Banque Commerciale du District de Mid-

land.

C

Canada, Banque du Haut, (3 pétitions.)
Calder, Donald.
Caineron, Jolm, vide Chemins et Ponts

(aide.)
Campbell, Archibald, Jun., et autres, vide

Education et Ecoles (aide, &c.)
Campbell, Archibald, Senr., et autres,

vide Education et Ecoles (aide, &c.)
Canada, Compagnie d'.dssurance du.
Carly, John, vide Réclamationspour pertes.
Caron, Jean L., vide do, do.

Carr,. Thomas, et autres, vide Otanabee,
RivièJre.

Carr, Thomas, Junr., et autres, vide
Rice Lake et Cobourg.

Carrall, James, et autres, vide Tookstock,
Ville de.

Chambly, Habitans du Comté de, vide
Elections contestées.

Charleston, Habitans de, vide Education
.et Ecoles.

Chep, J. et autres, vide .Education et
Ecoles.

Cheyne, Christopher, vide - Chemins et
Ponts.

Church., B. R., et autres, vide -Chemins et
Ponts.

Clark, W., et autres, vide Chemins etPonts,
(aide.)

Clarke, D., et autres, vide Chemrins et
Ponts, (aide.)

Clarke, Harvey, vide Naturalisation.
Clarke, James, et autres, vide Chemins et

Ponts, (aide.)
Clench, Jos. P., vide Londrès, District de..
Coates, William.
Cole, John, vide Milice, Pensions de.
Coleman, Jas., et autres, vide Compagnies

du Feu.
Collier, Richard, vide Naturalisation.
Commissaires de la régie des Chemins à

barrières du District de Midland,,vide
Chemins de Barrières.

Cook, John, et autres, vide Naturalisation.
Cook, Révd. James, et autres, vide Edu-

cation et Ecoles.
Convernton, Jas., et auti'es, vide Droits

à l'importation.
Convernton, Jas., et autres, vide Talbot,

District de.
Cox, William, et autres, vide-Education et

Ecoles.
Crooke, Thos. L., et autres, vide Droits

à l'ecportation.
Crooks, James.
Cummings, James, et autres, vide Prison-

niers Canadiens.
Currie, Charles, et autres, vide Educa.tion

et Ecoles.
Chrétiens selon la Bible.
Chambre de Commerce de Montré-aI

Do. do. vide Banqueroute, Lois de.
Do. do. vide Cours monétaire.
Do. do. vide Inspection, Lois dl.
Do. do. vide Lac St. Pierre.
Do. do. vide Ports de Québec et

.Montréal.
Po. do. vide Biens immeubles.
Do. do. vide Usure.

lviii
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PETITIONS PRESENTPES.-CoNTINUTI.

Chambre de Commercé de Toronto, vide
Banque d'émission.

Do. do. vide Banqueroute, Lois de.
'Congrégation Presbytérienne,SouthGower,

vide Education et Ecoles.

D

Davenport, Lewis, et autres, vide .Mine
et Pêche.

Davenport, Lewis, vide Naturalisation.
Davidson, ".lexander.
DeCew, John, et autres, vide Haldimand,

Comté de.
DeCew, John; et autres, vide Haldimand,

Verrerie de.
Defries, Roberi, et autres.
De Gas:pé, Philip Aubert.
De Léry, 'Charles, Senr., vidé Pensions

Civiles.
.DeriÎcourt, François, vide Réclamations,

pour pertes.,
De Rouville, Jean B. R. H., vide Réclama-

tions pour pertes.
Desgagnés, Michel, et autres, vide Sague-

nay, Comté de.
De Witt, Jacob, vide .Elections contestées,

(Beauharnois.)
Douro, Habitans du Township de, vide

Chemins et Ponts, (aide).
Douthitt, Henry, vide Naturalisation.
Dowsley, Joseph, et autres, vide Escott,

Township d'.
Dugas, Fredk., et autres, vide Bonaventure,

'Comté de.
Dugas, Fredk;, et autres, vide Chemnins et

Ponts (aide.)
Dunlop, William, vide Elections contestées,

(Comté de Huron.)
Dunn, Peter, et autres, vide Ecole des Ré-

collets de Montréal.
Durham, Habitans du Township de.

E

Edwood s, Wm. H., vide Naturalisation.
Elder, D., vide Réclamationspour pertes.
Elizabethtown, Habitans de.
Ellice, Edward, et autres, vide Réclama-

tionspour pertes.,
Erie et Ontario, Compagnie du Chemin de'

Fer d'.
Ewart, Jas. B., et autres, vide Desjardins,

Canal.,
Eveque et Clergé de Toronto, vide Ed-

cotion et Ecoles.

Faculté de Médecine, Collége McGi1
vide Ecole de Médecine.

Farewell, A. M., vide Whitby, 'Marais de.
FitzPatrick, 'Bernard, et autres, vide Em-

prisonnement pour Dettes.
Fletcher, Wm , et autres, vide Bear Cree.
Fordyce, A. Dingwall, et autres, vide Gore,

Bl3timens Publics du District de.
Fordyce, A. Dingwall, 7 et. autres, vide

Wellington, District ele.
Forsyth, J. R., et autres, vide, 1tnstitut des

.Artisans de Kingsto n
Foster, P. S., Ecr., et autres,.vid Eluca-

tion et Ecoles, (aide &c.)
Foucault, Habitans de la seigneurie de,

vide Réclamations pour pertes.
Franchère, Timothé, vide .Education et

Ecoles.
Fraser, Malcolm, et autres, vide Educatlon

et Ecoles.
Fraser, Révd. S. C., et autres, vide .Educa-

tion et Ecoles.
Freer, Noah, et autres, vide Lois d'Enré-

gistrement.
Freeland et Taylor, Messrs., vide Droits ?

l'Importation.
Frontenac, Habitans du Comté de,' vide

Elections contestées.

G

Gale, , et autres, yide Education et
Elcoles.

Galloway, Sam., et autres, vide Education
et Ecoles, (aide &c.

Gamelin, Dame Emelie, et autres, (deux
pétitions) vide Asyle des Femmes
vieilles et infirmes de Montréa.

Gardiner, A., et autres, vide E ducation et
.Écoles.

Gardner, Jacob, et autres, vide Wellington,
District de.

Gardner, Thos., et-autres, vide Compagnie
d'Assurance contre le Feu de .Mon-
tréal.

Garner, Alex., et autres, vide lChemins ct
Ponts.

Garnsey, Samuel, et autres, vide Talbot,
District de.

Gaulin, Très-Révd. Remeglus, et 'autres,
vide Èducation' et Ecoles.

Geddes, J. G., et autres, vide Butt, John.
George, James, vide Education et E'bules

. 1



Index .
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Gifford, Nicholas, et autres, vide Ottawa,
District de l'.

Gigonell, et autresvide lections contestées,
(Terrebonne, Comté de.)

Gillespie, James, et autres, vide Chemins et
Ponts, (aide.)

Ginger, Williain, vide Pensions Civiles.
Glasford, Paul, et autres, vide Broccville,

Incorporation de.
Glass, H., et autres, vide Intempérance.
Glenn, Jacob, et autres, vide Montréal,

Port de.
Gore, Banque du District de.
Gore, Habitans du District de, vide Che-

mins de barrières.
Gourlay, Robt. F.
Graham, H., et autres, vide Chemins et

Ponts (aide.)
Grande Rivière, Habitans de la, vide Cale-

donia, Pont de.
Grece, C. C., et autres, vide Grenville, 'Ca-

nal de.
Grimsby, du Havre de, Président et Direc-

teurs.
Goss, Jacob, et D. High, vide Milice,

qmendes de.
Grubb, John, et Thomas Mason, vide Dun-

das et Humber, Chemin macadamisé de.

H

Hailer, Jacob, et autres, vide Wellington,
District de.

Hains, Thos., et autres, vide Cour de Re-
quêtes B. C.

Hall, Révd. R. V., vide Education et Ecoles.
Ham, Benjamin, vide Elections contestées,

(Lennox et Addington.)
Hart, Moses, et autres, vide Banque des

Trois-Rivières.
Harvey, Urson, vide Naturalisation.
Iealey, Michael, et autres, vide Chemins

et Ponts (aide.) -
Hendershot, John, et autres, vide Chtmins

et Ponts (aide).
Hetherington, John, et autres, vide Impor-

tations ct Exportations.
Holines, Wm., et autres, vide Droits à 1 im-

I.Ortation.

lloà, Geo. J., et autres, vide Inspection,
Lois d'.

Home, Habitans du District de, vide
Douaire.

Hoover, Daniel, et autres, vide Iatdimand,
Comtéi dc

Huot, La Mère, M. M., vide St.Hyaointhé,
RîIpital de.

Huston, Joshua, et autres, vide Education
et Ecoles.

Innisfil, Habitans de, vide Droits à l'im-
.portation

J

Jarvis, W. B., et autres, vide CôMpagnie
de la Cité de Toronto, pour lui our-
nir l'èau et l'éclairage au Gaz.

Jessop, Henry.
Jobin, .lndré.
Johnston, Alex., et autres, vide Chemins et

Ponts, (aide.)
Jones, David, vide Chemins et Ponts (aide.)
Juges de Paix, vide Juges de Paix du Dis-

trict de lome.

K.

Kains, Thomas, et autres, vidé Rouge,
Pont de la Rivière.

Kalar, John.
Keating, Horace, et autres,vide Hlländ,

Rivièrc de.
Keating, J. W., vide Ként, -Comté de.
Kelly, Michael,'et autres, vide Chemins et

Ponts (aide.)
Kelly, Wm., et autres, vide Gaspé, Conité

de.
Kenedy, James, et autres, vide Education

et Ecoles (aide &c.)
Kilborn, Wm. Henry, vide .1rpenteurs li.

cenciés.
King, Wm., vide Education et Ecoles.
Kirby, George P., et autres, vide Jenner,

John.
Kurezyn, Nicholas J. W., vide A1uberges et

Aubergistes.
Kingston, Chambre de Commerce de, vide

Banques d'Epargnes.

IL

Lacroix, Pierre.
Lafontaine, Louis H., vide Electionls con-

lestées, (Terrebonne, Comté de.)
L dn,7/ina..

Langlois, Pierre, et autres, Naison dc la
Trinité.
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L'Assomption, Collége de l
LeBoutilliér, Jno. et autres, vide Education

4 Ecoles'(aide &e)
LeBian; Chš. M., vide Electis ý'contes-

tées, (Beauharnois, Comté de.)
Lee, J. et autres,,vid& Socîétés d'.gricul-

ture.
Leeds, Habitans du Comtéde, vide Chemin,

macadamisë de Èictoriâ.
Leinster, Franctenanciers de.
Lelièvre Siméon.
Lemay, Thos. et autres vide Compaguie

.d'Adsswrance contre le eu de.Montré'al.
Lemoine, Wm. 'et autres, vide Chemins et

Ponts.
Leppard, Peter, vide Emeutes d& Ditrict

de Home.'
Leslie, W. .et autres, vide Education et

écoles.,
Lewis, Alexander, Vide C'herins et Ponis

(aide.)
Lister, Jno. Bowman &. Co. vide Vol del

la Malle.
Logie, Wm.' et autres, vide Education et

Ecoles.
Loudks,'Richard, vide Education et Ecoles.'
Bas-Canada--Diversý' Habitants du, vide,

Ordonnances du Conseil spécial.
Luissier, Félix, vide Compagnie. d'Assu--

rance contre lefeu de Montréal.
Lymani, Lewis et autres, vide Amliora-

lions du St. Laurent.,
Lyman, Lewis, vide Naturalisation.

McCarty, Michael.
McCrae, Maria.
McCrae, Wi.' et autres, vide Tecumseth,

Chemin de..
McCrae, James et autres, vide Education

et Ecoles, (aide &c.)
McDonald, Arch'd et autres, vide Bytown,

Chemin à Ba7rières de.
McDonald Arch'd. etatres, vide Chemins

Grands.
McDonald, Duncai, vide Cotisation de

Stormont.,
McDdnald, J. et, autres, vide Gananoque

Pont de.
McDonald, John et autres, vide Education

et Ecoles, (aide &c.)
MèDonald, Neil et autres, vide Education.

et Ecoles,,(aide &c.)
MfcDònnell .11llan..

McGillivray, M. et autres, vide Congréga-
(i~n. Presb2/trieue. r

McGilvray, Hector 'et autres, vide Sociétés
Orauigistes. -

Machar, Révd. J., t aitres vide Educaion
et Ecoles.

Mclntee, 'Rebecca, vide Milice, 'énsions

McKay, F. et autres,Dalhousie,Diëtrict de.
McKenziei R. et autres, vide Compagnie

d'Assurance contre le e .de Mont-"
réal.

McKenzie, Sinon et autres.
McLelland;. W.-,et autres,' vide WclaUd,

CGanal de.
McLeod, Noxman et autres, vide Cross

Point, Chemin de.
McMartin, Aler. et autres, vide .Chemins et

.Ponts (aide.)
MIcMorineRévd et autresyide Educaion

et Ecoles.
MacNati, Jrno. et Angus MacNab.
McPherson, Chas. et autres, vide Beait-

dette,'Chemin de la-Rivière.
McPherson, Crane.& Co. vide Pilotes
Malcolmson, Alex. et autres, vide Edcuca

tion et Ecoles.
Maning, Révd.J. et autres, vide, Education

et Ecoles.
Mann, Alex. et -autres, vide Education et

.Ecoles.
Mann, Révd. Alex. de Education et

Ecoles.
Masson, ,J. et autres, vide Compagnie de-'

Toronto pour l'eau et l'éclaiWage .aù Gaz.
Maîtres, etautres, de la Maison de la Tri-,

iité, vide Maison de la Trinité.
Mathewson, James., ,vide .Elections contes-

tées (Comté de 'Frontenac.
May, James, et autres, vide Chemins "'et

Meagher, Jos. et autres, vide Education
et Ecoles (aide &c.)

Melville, 'Robert' et John McBride, vide
Elections contestées '(Niagara, ille
de.)

Ménonistes et Tunkers, vide Milice, amen
des de.'

Mercer, Jas. et autres, vide Talbot, Dis-
trict de.

Midcalf, Jno. vide Réclamations ,'por
pertes.

Xignault, J E. et autres, vide Compagie
d'Assurance cortre; le Feu de Mont-
réaZ.'

2'
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Mignault, Révd. P. M. et autres, vide Ri-
chelieu, Rivière de.

.lilburn, Joseph.
Millar, Andrews, vide Hamilton, Port et

Havre d'.
Millar, John, et autres, vide Education et

Ecoles.
Millar, James, et autres, vide Compagnie

d'Assurance contre le Feu de Sher-.
brooke et Stanstcad.

Millar, William;,et autres, vide Chlemins et
Ponts (aide.)

Milliette, Jean B., vide Chemins des enri-
rons de Montréat.

Mills, Jno. E., et autres, vide Ecole libre
Anéricaine de Montréal.

Monro, George, Maire de Toronto, vide
Emeutes de la Cité de Toronto.

Montgomery,. J. et autres, vide Chemins et
. Ponts.

MVontréal, Asyle des femmes vieilles eIt in-
firmes de.

Do. Banque de.
Do. -Société Biblique de.
Do. Banque de la Cité de.
Do. Corporation de.
Do. Institution bienveilltinte des Da-

mes de.
Do. Société Naturelle et Historique,

vide Exploration Géologique.
Do. Asyle des Orphelins Catholiques de,

Montréal, Evêque de, vide Chemins et
ponts.

Modie, J. J. S. D- et autres, vide Sociétées
Secrdtes.

Moore,W , vide Inspection du Bouf et di
Lard.

Morgan, Chs. I. et autres, vide Rice Lake
et Cobourg, Chemin de.

Morgan, Cyprian, vide Naturalisation.
Morin, Félicite, vide ,Réclamations pour

pcrtes.
Morris, Alex. et autres, vide Banqueroute,

Lois de.
Mosseau, Louis, et autres, vide Bayonne,

Pont die la rivière.
Moulton, Jno. C'ough, vide Naturalisation.
Muir,Révd. Wrn.. et autres, vide Ecucation

Ecoles (aide &.c.)
Muir, Rév. Wm. et autres, vide Education

et Ecoles.
Murphy, A. et autres, vide Droits à l'Im-

portation.
Murray, J:. et autres,. vide SociétCs Se-

crêtes..

Nr

Nadeau, Françoise,.. vide Réclamations
pour pertes.

Nellis, Warner, et autres, vide Haldimandý
Compagnie de.

New, , William.,
Nicholas, George.
Norreau, James.

0
Oakland; Habitans de,, vide Talbot, Dis-

trict de.
O'Brien, Edward, et autres, vide Simcoe,

District de.
O'Donnell, E dward, et autres, vide Ballot.
Oswald. Jas. vide Naturalisation.-
Oswald, Thos., vide Natrcalisati>n.

P

Patrons et, Pilotes de Navires, vide Ile de
Bicquet.

Paisley, Révd. Hough et autres, vide Che-
mins et Ponts (aide.)

Palmer, Arthur et autres, vide Educat ion
et. Ecoles.

Parent, E.
Paris, John et. autres, vide Education et.

Ecotes.
Parish, John et autres, vide Yonge, Townr.

ship de.
Parker, T. et autres,, vide Elections con-

testées (Hastings, Comté de.)
Patrick, Alfred.
Patton, Andrew.
Patton, Duncan et autres, vide Commerce'

des Bois.
Phillipps, J. B. et autres, vide Chemins et.

Ponts. (aide.).
Phillips, Révd. Thos.
Pin guet,' Louis-B.
Portneuf, divers Habitants du. Comté de,

vide Ordonnances dl Conseil Spécial.
Portt, Jno. et autres, vide Chemins et Ponts,

(aide.)
Prentiss, Thos, B. et autres,vide Ch enins,

et'Ponts (aide.)
Pruyn, Abm., vide Naturalisation.

Quackenbush, Daniel, vide Naturalisation.
Que'bec, Banque de,

r r r
r 5.
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Québec, Corporation de.
Do.-. Société Lit€raiie et Historique de,

vide Exploration. Gologigue de
Do. Sociéte des Orphelins indles de.
Do. Société Vatiônale.
Do. Société des Orphelines Protes-

tantes des.
Quinlan, James et autres, vide Eifses

R

Inex~

S L.1ii--CiONTNUATION

St. Armand, Wesi Clergy, &c, Tde Edu
cation et Ecoles.

StE siache, Hlabitàis de, vide Réc,
tions pourpertes.

St Maùrice'Eleeifrs du Conmté"de, vide
Elections còìäestées -

Sandilands; J: et 'auitres vidë -thr _t
Sydenham, Townsiips de:',

Schofield, Ara, vide Chemin et Pnr
(aide.)

Scovie.fl'o .5. VI e.t .LUC4iIL'QRae, et.autres, vide Educatzon et Ecoles ship de.
(aide &c.) Secord,'David

Read, James et autres, vide Chemins et, Sharrard,.James W, et Thomas Henry.Ponts (aide.) " Sharts, Révd. W., vide £?V'turalisatiôn.
Reid, Alex. et autres, vide Sherbrooke et Sheford, Président et'Directeurs de l'.dca-Richelieu, Chemin de Fer de. démie de"
Reid, John et Robert Shepherd. Sherbrooke, Syndics de l'0cadéirie de.Rènwick,, Thos. et autres, vide Droit-sur Sherwood, Henry; vide ,Elections contele Tabac. tées (Toronto, Cité de.)
Richardson, Ann.' Shoolbred, Habitans de; vide BoÏiaventure,Ridout, Geo. P., vide Banqueroute, Lois Comté de.

de ; Cours monetaire ; Inspection, Lois Sixsmith Jho.,' vide Aàturaliation
d'; Commerce des Bois; Usure.' Smart, Wm., et autres, vide Education et'Ristigouche, Habitans de,' vide Comté de ' EcoleslBonaventure. Smith, Benjamin P., vide aturalisation

Ritchie, ~Andrew et autres, 'vide District Smith, Bèrnard, et autres, vide Durh
de Wellington. Township de.

Roachi Révd. Walter et' autres, vide Edu- Smith, Henry;'vide Pénitencier Provincià(
cation et Ecoàs. Smyth, Charles.

Robinson; JI. et autres, vide Chemins et Smyth, John.,
onts:(aide.) 'Snider, Jacob, et autres.

obinson; yHY et autres vide ompagnie Société 'd'Education d Trois- Riires,d'Assurance contre. le feu à Sher. F vide Education et Ecoles' (ide &c.brookàek '' Sòuthwick, M.'D., etautres, vide EducatonRobinson, William et autres, vide Chemins et Ecoles (aide &c.) ,
Ponts (aide.) ". ' Stanstead, Seininair 'de vid' Education

Roblin, 'Da'vid et''autres, vide Elections' "et Eoles (aide &c.)contestées (Lennox et Addington.) Stark, N., et autres, vidé Cheminseton
R-urke,tMrtthew. "' e autr(aide &c.) 'C
Rouville 'divers Electeurs' du Comté de Stewart; Àllan, et autres vide .Tcabvide"Elect ions contestées. Township de.Row Peter, vide Réclamationspour pertes. Sti'son, Elà, et utres vid Go e
Rowtands, Samuel. Brook, Chemin de.Ruttan, C. S. et autres, vide Chemins et Stock, Jamestaitres, vide Chemins et

Ponts, (aide.) Ponts (aide.) i
Ryerson, Révd. Wm., vide Collége Vic- Stott, Daniel, et autres.'

toria. Stuartriès Révd. Archidiacre, videMaRykert, Geo. et autres, vide Bang ue du istraureStipendiaire
Districtde Niagara- Stuil, Adam, et-P. Lampman" iide'Mil

Pensions de..,,

Ir
Sazuenay, 'Habitans du Comté dé, vide r.'

Compagnie de a Baie' d'H-edson Tàilhadè s Jacque .
Terres de la, Tait; Charles, et autres

Y,

Xià

T 
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Talfourde Froome, et autres, vide Kent,
Comté de.

Tanner, Wm.,.et autres, vide Manchester,
District de.

Taschereau, P.' E., vide Districts Munici-
pu:e du Bas-Canada.

Tayler, Emery, vide .Natialisationz..
Taylor, Thomas, vide Naturàlisation.
Taylor; Wm., et autres, vide Kent, Chemin

à barrière de.
Thompson, Hon. J, G., vide Education et

Ecoles (aide &c.)
Thorne, Benjamin, et autres, vide Che-

mins de bar rières.
Timins, Andrew, et autres, vide Education

et Ecoles (aide &c.).
Todd, Alfred. et Thaddeus Patrick.
Todd, Alfred, et autres.
Todd, 2lpheus, (deux pétitions.).
Toronto et Lac Huron, Compagie du

Chemin de fer de.
Toronto, Corporation de.
Toronto, Corporation de, -2 pétition3, vide

Compagnie de la Cité de Toronto,
pour fournir l'eaù et l'éclairage au
Gaz.

Torrance, Rév. John, et autres, vide Edu-
cation et Ecoles.

Townsend,. M., et autres,, vide Chemins et
Ponts (aide.)

TraxIer, Michl. M., vide Commissaires des
Lignes de division..

Treadwell,:C. P., et autres, vide Education
et Ecoles.

Troup, H., et autres, vide Chemiins et
Ponts (aide.)

Trout, Henry, et autres, vide Chemins et
Ponts (aide.)

Turcotte, Ed., Ecr..

Urquhart, Rév.H., et Anciens, vide Educa-
tion et Ecoles.

V

Vansittart, Contre-Amiral, et autres, vide
Institut des drtisans de Woodstock.

Vaudreuil, Electeurs du Comté de, Elec-,
tions contestées.

Verhoeff, G. Frederich, vide .Naeituralisa-
tion.

Vidal, Rich. E., vide Sarnia, Canal de.

Viger. Louis M., vide Elections contestées,
(Chambly, Comté de.)

Vosburgh, AbrahamiP., et Ann, vide Ré
clamatians pour pertes.

Voyer, Jacques, vide Pensions Civiles

W

Wagner Charles, et autres,.vide Pilotes.
Tait, Norval.
Walker,, William, et- autres, vide Chambre,

de Commerce de Québec.
Walker, Wm., vide Commerce des boisý

(deux pétitions.)
Wallace, Wm., et autres, vide Chemins et

Ponts (aide.)
Warren, John B., et autres,. vide .nnisl

Creek.
Weeks, Henry.
Weilbrumer, P. .
Well, Alphonse. vide Elections contestées-

(Shefford, Comté de.)
West, Amos.
Wetherall, C., et autres, vide Compagnie

d'Assurance contre le Feu de Non-
tréal.

Wheeler,W.,vide Réclamationspour pertes.
White, Reuben.
Whitehead, J., et autres, vide' Droits ·àw

l'importation.
Whitehead, M. F.,, et auitres, vide Instit ut

des .lrtisans de Port Hope.
Wilgress, J. P., et autres, vide Ex emption

devéage.
Wilkes, J. A., et autres, vide Haldimand,

Comn éde.
Wilkes, J. A., et autres, vide Territoire des.'

Sauvages.
Williams, (:harles, vide Natralisation..
Williams, Israel, vide Jratu2alisation.-
Wing, Ichabod.
Woods, vide Elections contestées (Kent

Comté de.)
Woolsey, John Wm., vide Pardon.
Woolsey, John Wm.,. Défranchissement de

Québec..

Y'

Young, Alexander, vide Tenure F é-
dale.

Young, James, et autres, vide Educaion
et Eccles (aide &c.)

Young, William, vide Education et-Eclcs
(aide &c.')

Youngs, Guy H., vide Cour de-Reguêtes du
Haut- Canada..

bciv
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PENITE2NCIER -PROVINCfAL.-Rapor annuel, -pour -1840, présenuté, ,z230." Ap- r

pendic ("i 1ide side ~(éouion

-ComiteI choisi nommpé ýpour considérýer'les, affaires et',l'admi'nistration du Péni-
tencier, Provincbial'du Haut-Canada,;,, 'et l'àquestinr Ide son èxesin:àl
roývince-du Can;ada, 225. -ýRapportetBiU, 5ý31.-BiLL ,pour-rendr&ePntn

r ~cer, roch de' Kigsto;1l Pénitenïcie'r "Provincial ,du ýCandl,'1

I LndlÙ'5 1

Secnd lecture, 53à. Cavalier ,proposé. et .. Végativé ;"ýBILL passé, 557. Par'
le Conseil, 611. SanctionRoyale, 7269 4e eVcLca. 9

-Pétition de Henry Smith,' préfet du Idit, Pén'itencieér,, demandant. une indemnnité,
rpour,,dépenses" faie et devoirs, remplis, par lui; 535- 55 1. r r

PECHES.vide Gaspéi District, di Mine et, Pêche.,' r

PERTE S.-Vide 'Réclamations pour,'pertes. '

r1Lr

PETITES -DETTE S.-Vide, Cours, de Relqudtedu,,Bas- Canada. c''

PHARE S.-Rapport présenté ausujet 'des phar4es dans'le H'aut-Canada,f530. Appen-

dice,(G.. ..) L ' .| i'

-Rapport et, autres, docunin eltf aux phares, Appendice, (G. G.*).,ý
-Messaged -eSon Excellence demandant de' pourvoir ýà l'entretien ýýdecertins'

pres sr le fevS.Luet67.eno''un" Comité ;,èonsidéré,ý iZbid.

l ha ru ý flu e St' rari 6 76. y

Rapport d'une résolution,,qui, est agréée.; ]BiLL pour, conastruire des, phareS
dans le port de MontréalRpésan et lu,l 683. Renvoy ' Comité 2-C3 iéré;viaprtdu Cd 2'2692. aor 694.Par le Conseil, 7 . rSanction

Secride -'ecpotr, 539. Cvalier propsé et6 ga9é;4.pas,55 a

Royale, '727.-4eet 5e Vict chap.59.
- Vide . Gdressess(26) Bureau des Teavau Pblccs hde Bicquet; St. Paul

et St. camatins e. B des. .dmîliorations Publiques, Subsides, (Réiolu-

PHILIPS, REVD. THOMAS-Ptition u, demandant une allocation ded£100 par
PHRE-annéepour avoir été chapelin de l'ancienn Législature d Ht-CanatCApn-

dce, (G0. G.)

PILOTE S.-Vide Maison'd ce a. Trinité.
-Pin de Charlecs Wagner e autres, apprentis pilotes, nrdemandant licenc

pour excercer le métier de Pilote sur le fleuveSt. Laurent,414, 441.-
Pétition de McPherson, Crane & Cie, ; demandan qurn cnsure ds phblie

décider de la t capacité des Pilotes , 6.d'entre les Cèdresetéle pi ides
ascades,416, 441. Deri6re Pétition renvoy à un Comit, 441.- Vide

iAgricultureWetCommerce. 'j

FINiGUET,2ýo LOUISB.-Petitin de, demandant secours, n'étant. plus capable de
dremplireles fonctionsde Greffier de Comité ee l'Assemblée Législative, 92
Renvo au Comité'sur les, Officiers etlsPDéartemes sdeela Chambre, 92 '
PRésoltion accordant uiepeion, e686.. n u a

POINTE S id BEAUDET.-Vid- Cenin detfeédu Cdteaudu L I

POLICE, AS-CANADA.-R éponselàWuaegadresse,(21). Présentée, 402 Appendice
(Z.); Sera imprimée', 467.

PHILIPSBéRG, PORT DE-,Vide Subsides ad ( atésoqtion e ce r s

PORTNEUF. eCOMTE DEs Pinlteséesnr e

CaaNTS E RE 1 QUEBEC ETrMONTRe AL Videt.ie inéioration mi41.sS

1 -' -1

PINGULOUI B.Péitonde deanat eous n tn lscpbed

rempt~lirls octosdeGefirdeCmiédelAsebéeLgsltve 2

Renoye a Cmit sr esOfcrs tlsDpreesd aCabe 2

Réoltinacorat nepesón 66

POI T EAU B AU E T.-Vde hemi defer u Cteaudú ac
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POPULATION DU HAUT-CANADA, TABLEAUX DE LA.--Pésentés, 338
Appendice (T.)

PORT DOVER, HAVRE DU-BILL pour prolonger le tems dans-lequel le"dit Havre

doit être achevé, présenté et lu, 561. Seconde lecture, 593. Passé, 612.,
Par le Conseil, 661. Sanction Royale, 726.-4e et -5e Vict. chap. 77..

PORT HOPE, HAVRE DE.-Vide Adresses (20); Havres.

POSSE SSION.-Vide L ois de Possession.

PORT DE LETTRE S.-Vide Dépenses Contingentes de la Chambre.

PORTIER, son Salaire porté à £80, 713.

PRISONNIERS CANADIENS.-Pétition de James Cummings,.et autres, demandant
que 'Assemblée adopte des mesures pour s'enquérir de l'état des prisonniers
Canadiens exilés pour offenses politiques, 535, 551.

PRISONS ET' COURS DE JUSTICE.-Vide Dalhousie, Disýtrict dej Londres,ý

District de ; Simcoe, District de ; Ottawa- District de 1; Wellington, Districe
de.

PRIVILEGE.-Règles concernant les matières de, 50.
Nomination d'un Comité. de, 258.

PROCLAMATIONS.-Vide le commencement du volume.

PROFESSION DE LOI.-Comité choisi nommé' pour considérer quels sont les

meilleurs moyens de mettre la profession de loi, dans toutes ses branches, sur
le même pied 'dans les deux sections de cette Province, et pour établr deý.

priviléges réciproques dans. l'exercice de.cette profession .dans ces deux
sections, 490.

PROROGATION DE LA LEGISLATURE PROVINCIALE'--Lettre à M..POra
teur annonçant l'intention de Son Excellence de proroger la Législature 'Pro
vinciale Mercredi le 15 -Septembre, 608. Adresse demandant de prolonger la

durée de la Session, 655. Réponse par Message, 676. -Vide' Gouvernenr Gé-
néral ; JMessages (35.) Aussi Proclamations au commencement du volume.

PROPRIÉTÉ LITTERAIRE, BAS-CANADA.-La Chambre résout de' se former
en Comité pour considérer s'il est expédient de révoquer l'Acte du Bas-Ca-
nada, de la 2e Guil.'4, chap. 53,. relatif à' la protection'de la Propriété Littéý
raire, et pour passer -une -nouvelle loi pour le Canada, 438. Sujet considéré,
506. Rapport d'une Résolution qui est agréée, renvoyée au Comité, choisi du
Bill de la Propriété Littéraire du Haut-Canada, 506. Infrà.

-- HAUT-CANADA. BILL pour protéger la Propriété Littéraire dans le
Haut-Canada, présenté et lu;.202. Renvoyé à un Comité, 350, drdré déchargé ;

Renvoyé à un Comité avec instruction d'en étendre les dispositions à la Pro-
vince du Canada, 369. La Résolution sur laPropriété Littéraire lui est
également renvoyée, 506. Rapport d'un BÏLL ; xenvoyé à ùn Comité, 523.
Considéré ; Rapport du Bill, 711 ; Passé, 717. Par le Conseil, 722. Sanc-
tion Royale, 727. 4e'et 5e Vict. chap. 61.

QUALIFICATIONS DES CANDIDATS AUX ELECTIONS.--Vide-Electio,
(B3ill.)
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QUEBE C E T MOiNTREAL, PORTSyDE-Ptitions de la Chanibre dé'Co nnie e
de:M'ontréauleandarit que l'Ordonnance de la'2e .Vic. Chap. 19Afxantle~
limites -des, ne soit pas révoquée, 342, 348..

QJEENSTON ET GRIMSBY, CHEMIN'- MACADAMISE' DE,-Pétition'
Geo. Adams, et autres, demanda ntdes secours, 233, 252.

- Pétition de Richard Boyle et autres, demandant à être rémunéré e cer
taines' dépenses qu'ils ont faites: co me entrepreneurs,' 112, 142.

QUE STIONS NEGATIVÉE ' :
- Qu'un Cormité soit nomméë pour considérer lé retour fait par POficier .Rap-,

porteur sur le Writ d'Election du Cbmté,de'Kent, 39.
-Pour résilier la 71e des règles et réglemens, 52..,

- Sur les aiendemnens àl'Adresse en réponse au discours de Son Excellence,
Sà l'ouverture de la Session 7'1..'

-- Qùe le Greffier s'abonneou 500 ex paires du Miroir dParlement, 78.
Qu'il retire son abonnement, .23]. ,

Pour ajouter un nomb-e aus Comité ur le Bill.du notariat dé Gaspé, 104.
--- Sur la:nomination d'un Comité, de:toute la Chambre au sujet de la révocation

de l'Acte du Haut-Canada de la 6e Guil. 4 chap 27, -109._
Sur un. aniendement à-une' motion d'ajgurner la. Chambre, uneheurelparti-
culière, 112.
Sur les' amendemens aU"Bill en.faveur de R. J.,Turner; et, sur la passation
du Bill en sixnmois, 132, 141.
Sur l'appel des ordres du jour, 145, 544, 668.
Sur la:.rééep.tion du Rapport d'un: Comité" choisi sur le Bill des pêcheries de
Gaspé, 147.

-- Surle concours du Rapport du Comité de, toute la, Chambre fait sur le Rap
-port du Comité choisi touchant:les papiers-nouvelles, 148.

- Pour suspendre -la71e règle' de la Chambre relativement auBill du chemin
de la Montagne Sydenham,- 15.

-- Pour l'appel de la Chambre, 164.-.
Pour rescinder une Résolution de la Chamb-e, qui empêche un,'membre qui,
fait déjà,.artie d'un Comité d'El'ection, de, faire partie d'un autre,,jusqu'à ce
que; le premier Comité ait fait rapport, 170. '

- Pour imprimer 1,200 au lieu - de 500 exemplaires -du Billdes municipalités du
Haut-Canada, '202. I . I
Pour que Mr. l'Orateur donne ordre à: l'Officier Rapporteur du Comté de'
St. Maurice de éomparaitre devant-la Chambre, 21O.
~ PÔurxque la seconde lecture du-Billpour prévenir toutes injustices. relati-
vement à certaines dernières Elections dans le Bas-Canada ait lieu dans trois',,
mois, 216.
Pournommer un Comité"de privilége au-sujet des;dites Elëctions, 222.
Qu'un Writ soit émané pour le Comté de Hastings,- afin de procéder-à l'Elec-
tion d'un membre à larplace de Robert Baldwin, Ecuyer, qui ,a, accepté un

remploi,'235. r.r

Qu'une: Commission soit: nommée pour interroger les témoins touchant'
l'Electioii contestée du Comté d' Frontenac, 248.

- Pour amender une motion .de"renvoyer à un Comité ..choisi le Message du
Conseil Législatif, touchant 'le témoignage surlequel le Bill.pour prévenir
toutes injustices dars'lesElections, &c:, était fondé; 249.,

- Pouí- renvoyer:à uriComité'rle'Bill pour le secours des infirmes, 256.
- Pour effacer les mots'."'par Bill.ou autrement" en renvoyant à l'examen. d'un

Comité choisi les Résolutions" du Comité de toute, la Chambre sur la tenure
féodle, 274. "

-Pour différer la considération dés amendèmens du Conseil Législatif au Bill
d'Emigration,, et adopter certaines Résolutions,' 280. Pour ýrenv.oyer 1e dit
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Bill à un Comité, 280. Pour considérer les amendemens, qhe le Conseil aý
faits au Bill, le 4e Juillet prochain, 476.
Pour décharger l'ordre de la troisième lecture dia Bill la-Cour des Re-.

quêtes du Haut-Canada, et pour. adopter certaines Résolutions,. 307.
- Pour donner permission au Comité de toute la Chambre sur le Bill des dom-.

mages- causés par les chaussées de Moulins, de siéger de nouveau, 322.
- Pour renvoyer le dit.Bill ai Comité, choisi dàns trois mois, ibid.

Pour renvoyer la pétition du Révérend R. U...Hall, et-autres, à un Comité,
choisi, 336.
Pour renvoyer-à -un Comité -le Bill touchant les chemins d'hiver, 350. Pour -

ajouter un Cavalier au dit Bill, 355.
Pour lire le dit Bill de là, en trois mois, 355.

-- Pour ren-voyer à un Comité le-rapport sur' la pétition. d'Ichabad Wing, 384.,
- Diverses motions relatives à. la considération de la:.Pétition, contre l'élection,

deJoseph-E. Turcotte, Ecuyer-Vide Elections contestées(St.. Maurice.)
- Pour nommer un Comité choisi pour faire une enquête sur le département

du Député Maître Général des postes, 414.
Divers amendemens au Bill:des Corporations-Municipales- du, Haut-Canada,

423, 432. Troisième lecture en six mois, 435. Pour décharger l'ordre de
La troisième lecture, 436.

- Pour décharger un Membre d'un Comité- choisi et en nommer un autre, 45.5.
Pour décharger l'ordre du jour qpi renvoie le Bill de l'inspection des bois'

à un Comité général; et le renvoyer à- un Comité choisi, 459.
- Sur un amendement à une motion pour suspendre la première règle de la

Chambre, 467.
Cavaliers proposés au Bill de la vente des terres publiques, 473.
Pour renvoyer à un Comité général la pétition de William Ryerson, et autres,

relative à un secours pour-l'Académie:du Haut-Canada, 478.
-. Pour concourir dans le 19e amendement du Comité de toute la Chambre sur

le Bill pour la liberté des élections (unanimement) ;-Pour ajouter un proviso
à la 34e clause du dit Bill, " pourvu toujours que rien de contenu dans cette
clause ne puisse s'étendre au drapeau national," 479. aussi pour effacer la
34e clause, 479.

- Pour présenter une adresse à Son Excellence afin de demander copiede
tous les documents échangés entre le Gouvernement'Impérial et le Gouver-
nement Provincial sur l'Union des Provinces du Bas et du Haut-Canada, 496.

Pour que les pétitionnaires de l'élection contestée de Niagara fournissent
une nouvelle liste de témoins, 520.

- Pour imprimer tous les jours les votes. et les procédés de la Chambre, 538.
- Pour remettre à un tems ultérieur la considération des Résolutions pro-

posées sur le Gouvernement responsable, 544. Et certaines autres Résolu-
tions proposées, 545, 547.

Cavalier au Bill du Pénitencier Provincial à l'effet de permettre au préfet de
prendre des domestiques parmi les condamnés, 558.
Pour renvoyer à un Comité le Bill pour obliger les Candidats à faire une

déclaration de leurs:biens aux élections, 576. Pour en remettre la considé-
ration à trois mois, ibid.

Certains amendemens aux reýsolutions du Comité de toute la Chambre sur les
améliorations publiques, 583-, 584, 585..

La, onzième résolution du Comité de toute la Chambre sur les améliorations
publiques (,109,355 pour achever certains chemins,') 586.

-ý Que c'est le droit indubitable de l"Assemblée d'accorder tous les- secours et
subsid s à sa Majesté, tant pour-le soutien du gouvernement Civil de la Pro-..
vince que pour toutes autres fins que ce soit, 587.

Pour amender un amendement du Conseil Législatif au Bill du.recense-
ment, 606.
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Pour considérer le Rapport d'unComité choisi del'ancienne Asserblée du
Haut-Canada en faveur d'Anthony Mainalán E.cuyer, 625.Que la Chambre ne. s'occupe d'aucune autre matière, duriant le reste de la
Session, que de celle qui lui sera èlivoyée parlè Conseil,- 642.Pour renvoyer à un Comité le Bill d'emprunt afin 'qu'il soit' aniéndé de ma-
mère a omettre la reconnaissance, par~l'Assemblée de l'anciënie Province:dù.Bas-Canada, d'aucune portion de la dette p4blique non consentie parelle, 643.

- Pour renvoyer à un Comité le Bill de ia taxe sur les Billets de Banqu afinde l amender, 644.
Pour renvoyer à un Comité le Bill de la taxe sur les Distilleries afin de'amenders, 645.,
Pour renvoyer à un Comité'le Bill de la taxe sur les ventes par encan, afin del'amender, 647.
Clause (B) au Bill de la Banque de .Gore, 658.
Pour présenter une adiesse demandant la dissolution du présent Parlement;667.'
Pour 'renvoyer à un Comité le Bill des droits de douanes et en remettre laconsidération à un tems ultérieur, 670.
Pour effacer la 16e clause du Bill des écoles élémentaires; pour imprimer

le ditBill,671.,.ars;pu mpinI
- Pour présenter.uneadresse à Son Execllence,à l'effiet'd&faiie compiler unecarte du Canada, 679.

- Pour amender le Bill pour payer les Membres en Session, 688.Que la, personne nommée pour mettre à exécution les dispositions du Bil del'emprunt, ait sa résidence permanente dans la Provinceý &c. 701.Pour ajouter un Cavalier au Bill ,du Bureau des travaux publics, 277. Pourrenvoyer de nouveaulà dit Bill à un Comité, 278.

QUORUM.-Vide-Assenblée Législative; Comités de toute la Chambre ; Comitschoisis.

RECENSEMENT.-La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'ilest expédient d'établir des dispositions pour fair e un Redensement périodique'de la Province et obtenir d'autres informations statistiques, 21 . Le Sujetconsidéré ; Rapport d'une Résolution 'quis est adoptée, I237.' Bill présenté etlu, ibid. Renvoyé à un Comité général, 286., Considéré ;-point de Quorum',493. Considéré de' nouveau; 496. 'Rappo·t du-Bil, 504. Passé, 510. .Par le'Conseil avec des amendemens, 594., Amendemens considérés, 601. Rapportd'iceux; un amendement .égativé; amendemens adoptés, 606. SanctionRoyale, 729.· 4e et 5e Vict.. chap. 42.

RECLAMATIONS POUR PERTES.--Pétitions demandant des: indemnités 'Dedivers Habitans de St.e Eustache, relative, à l'incendie des Eglise et Cou-vent, de cette Paroisse, par les Troupes derSa Majesté, 80. Dedivers Hábi-tans de la Seigneurie de Foucault, relativement à des pertes 'cca ionnées pardes Rébelles, et autres, des Etats-Unis, 81. De A. et M. Vosburg et autres,pour des pertes semblables,, 82. De J. Atkinson (avec le consentement de Son,Excellence,) semblhbles paintes, 103.. De Loop OdelI.;. de Jean L. Caron,pourperte durant la Rébellion,, 112,'141, 142. De'D. Elder, pour la perte d'uncheval, 142. De J. B. R. H. De Rouville ; de S. et S. R. Andres, pour pertesdurant la Rébellon,124, 142 De E.Ellice et' autres, pour un semblabl'
objet, 140, 181. De-J. O'Garrol.l, pour torts faits à'lui et sa famille pardes'volontaires à Belleville, 180,»194. De J. Midcalf dë Ringstôi au.'sujet d'unBateau pris pour l'attaque de la Caroline,'214, 224.' De.Félicite Morrin, pourpertes durant laa Rébellion, 248, 259. DeW lWheeler ; de Peter Row pr
pertes causées par les incendiaires; de. John Carley our services par use



RECLAMATIONS POUR PER'ES-CoTmUEES
rendus, 288, 299. De F. Nadeau, Veuve de feu J. Trudeau, de St. Cyprien
pour pertes durant la, Rébellion; de F. Dénicourt, de Sie. Marie, pour le
même objet, 535, 551.

-Pétitions de J. Atkinson; de W. Wheeler, et de P.Row, renvoyées à un
Comité, 145;,300.

- La Chambre résout de se former en Comité, pour considérer s'il est expédient
d'amender l'Acte du 'Haut-Canada qui pourvoit au paiement des réclamations
pour les pertes occasionnées par la dernière Rébellion, 127. Le sujet consi-
déré ; Rapport d'une Résolution qui est adoptée, 151, 152. Bill présenté et lu,
ibid. Renvoyé, à un Comité général; considéré, 212, 237. Rapport ;du iBili,
238. Passé, 251. Par le Conseil, 335. Sanction Royale, 409. 4eet 5e Vict.
chap. 39.
La Chambre résout de se former en Comité, pour considérer s'il est-expédient
d'établir des dispositions afin de payer les réclamations pour les pertes occa-
sionnées par les dernières Rébellions dans le Bas-Canada, 460. Considéré,
507. Rapport d'une Résolution, laquelle est adoptée, 516. Bill présenté et lu,
516. Renvoyé à un Comité général, 538.

RECOURS LEGAL.-Bill pour faciliter le recours en justice aux personnes qui ,ont
des réclamations contre le Gouvernement Provincial, présenté et lu, 417.
Renvoyé à un Comité général, 460. Considéré, 549. Rapport du Bill, 554.
Passé, 557.

REINE,-Vide d1dresses; Pétitions.

-BANC DE LA-Vide Cour du anc de la Reine.
-CHEMINS DE LA.-Vide chemins d'hiver.

REID, JOHN, ET ROBERT SHEPHARD.-Pétition de, demandant à être payé
de ce qui leur est dû pour le Canal St. Laurent, 269, 288, 289.

RELIURE DES JOURNAUX.-Voir Journau.

REPONSE S.-Vide Adresses au Gouverneur Général.

REQUETES.-Vide Cour des Requétes du Bas-Canada Cour des Requdtes du
Haut- Canada.

RESOLUTIONS TOUCHANT LES SUBSIDES.-Vide Subsides (Résolutions.)

RESIGNATION DES MEMBRES.--Bill- pour autoriser les Membres du Haut-
Canada à résigner leurs sièges en certains cas, présenté 'et lu, 59. Renvoyé à,
un Comité ; considéré ; rapport du Bill, 236. Passé, 251. Par le Conseil,
335. Sanction Royale, 409. 4e et 5e Vic. Chap. 4.

REVISION DES STATUTS ET ORDONNANCES,-Vide Statuts et Ordon-
nances, Revision des.

RICE LAKE ET COBOURG, NAVIGATION ENTRE-Pétition de Thos. Carr,
et autres, pour l'amélioration des Communications par eau entre le Lac Rice
et Cobourg, 248, :259.

RICHARDSON, ANN-Pétition demandat des secours, et exposant que son mari a'
été quarante ans au service public, 527, 541.
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RICHE IE U, NAVTGATION DE LA RIVIERE-Péition dù Révd. P.M. Migniat,.
et autres, demandant l'amélioration 'de. la, 440, 458.-Yide Bill' des d1mé
liorations Publiques ; Subsides, (R6solutions.)

REVOCATION DE ,L'INDEMNITE'-DES MEMBRES .- La Chambre résout de se
former en Comité pour considérer s'il est expédient de révoquer ou d'anender
un Acte du Haut-Canada, relatif au paiement de l'Indeninité des Membres de
la Chambre'd'Assemblée; considération, 203, 256.' Rapport d'uhelRésolution
qui est agréée, 262. Résolutibn renvoyée à un Comité 302.Rapport d'une
Adresse à Son Excellence, 344. Agréée, ibid.--Vide .ddresses, (27.)

ROUGE, PONT DE LA RIVIERE-Pétition de Thomas Kains,, et autres, de-
mandant un Pont sur la Rivière 16uge, dans le Township de Grenville, 410,
437.

ROURKE, MATTHEW-Pétition de, demandant secours à l'occasion d'un procès
intenté contre lui, pour les frais d'une Election contestée, 402; 416. . Renvoyée
à un Comité, 441. Rapport, 695. La taxation des frais.sur 'la Pétition sera
revisée et examinée suivant le témoignage, 696.

ROWLANDS; SAMUEL-Pétition de, demandant à être remun2éré de la:perte par
lui soufferte comme imprimeur, par suite de la violation d'un certain marché,
557, 591. Renvoyée à un Comité, 606.

REGLES ET -REGLEMENS.-Comité choisi nommé pour dresser les'règles et
réglemens pour la conduite de..'la Chambre, '9. En attendant ,le Rapport du
Comité, les Règles et ,Réglemens de l'Assemblée du. Bas-Canada seront
adoptés, 14, Membres ajoutés au' Coiité, 15. Rapport, 30. Renvoyé
à un Comité général, 34., Considéré, 39. " Rapport, 42. Agréé, 52. '

-Copie manuscrite des, sera envoyée au Conseil Législatif, 52.
La Chambre résout de se former. en Comité pour considérer la convenance

de changer, rescinder ou amender les Règles de la Chambre, 186. Considé-
ration, 321." Rapport de Résolutions qui sont agréées, ibid.

Suspendus, 179, 187, 190, 194y 230, 252, 254 266,"274,' 314, 319.-Vide
Questions négativées.

SARNIA, CANAL DE-Pétition de' Richard E. Vidal, et autres, 'demandantque
George Durant ait la permission de faire un Canal de la Rivière aux Perches
au Lac Ste. Claire, dans le Township de Sarnia, 434, 458." Renvoyée à un
Comité, 442. Bill pour autoriser George Durand, Ecuyer, à construire un
Canal pour'l'usage d'un Moulin, présenté et lu, 514. Seconde lecture, 534.
Passé, 537. Par le Conseil, 568. Sanction Royale, '726. 4e et 5e Vic. '

Chap. 81.

SAGUENAY, COMTE' DE--Vide Voitures d'hiver.
Pétition de Michel Desgagnés, touchant le lieu du Pol dans ledit Comté,

83.

ST. HEIYACINTHE, HOPITAL DE-Pétition, de M. M. Huot, Supérieure de de-
mandant des secours, 371, 388.

ST. LAURENT, AMELIORATION DU-Pétition de Louis Lyman, Commissaire de
l'Association Coloniale 'Irlandaise de l'Amérique du Nord, et autres' habitans
du Comté de' Beauliarnois,' touchant les dites améliorations, 494.-Vide
Adresses (10, 31,) Reid, J.,, et R. Sheppard Bi1 des Jméliorations Publi
quês , Subsides(Résolutions.

t '
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ST. PAUL ET. SCATTARIE PHARES DE-Rapport des Commissaires présenté,
8:. Appendice: (A.).

SALAIRES DES OFFICIERS DE LA LEGISLATURE.-Vide Orateur, Sa-
lairecde l' ; Messages (15, 24) ; Paie des Membres en Session..

- La Chambre résout de se former en Comité, pour considérer le Message
(15), de Son Excellence, relatif aux Salaires des Orateurs et des Officiers
des deux Chambres, 469. Pétitions de Joseph Bolduc et de Pierre Lacroix
renvoyées à un Comité, 303, 529. Considération, 677. Rapport d'une Ré-
solution, 684. Elle, est agréée unanimement, 684. Message (24) de Son
Excellence sur le paiement des Membres en Session; considéré ; rapport de
trente-deux Résolutions qui sont agréées, 685. Bill pour pourvoir aux Salai-
res et aux allocations des Officiers de la Législature, présenté et lu deux fois,
687. Passé, 694. Par le Conseil avec un amendement, 714.

- BILL pour pourvoir à certaines dépenses de la Législature de cette Province
et des Provinces du Haut et du Bas-Canada, présenté, lu deux fois et passé,
715. Par le Conseil, 721.. Sanction Royale,. 728. 4e et 5e Vic. Chap. 4.5.

SCRUTIN.-Bill'pour autoriser la votation au Scrutin aux Elections des Membres de
l'Assemblée Législative, présenté et lu, 103. Renvoyé à un Comité général,
256. Considéré-point de rapport, 296.

Pétition de E. O'Donnell, et autres: de Toronto, demandant la votation au
scrutin aux Elections Municipales, 494, 510., Renvoyée à un Comité,,
530.-Vide Juges de Paix du District de Home.

SERGENT D'ARME S.-Nomination d'un Député, 58, 65. Résolution; addition à
son salaire, 713.

SECOURS DES CREANCIERS.-Bill pour étendre les avantages d'un certain Acte
du Haut-Canada aux Créanciers du Bas-Canada, présenté et lu, 515.

SIMCOE, COMTE' DE.-Bill pour autoriser les Cours de District et de Division à
siéger dans le dit Comté, présenté et lu, 552. Renvoyé à un Comité général,
.593.

D- STRICT DE-Pétition d'Edward O'Brien, et autres, pour lever une.
ra lcle somme d'argent afin d'achever la Prison etla Cour du dit Comté,
124, 143. Renvoyée à.un Comité, 299, Infra.
La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expédient

de permettre d'effectuer un- emprunt additionel pour achever ýla Prison et la
Cour du dit District, 110.. Pétition d'Edward O'Brien, et autres, renvoyée
aussi au Comité, 299. Considération, 304. Rapport d'une Résolution qui
est agréée, ibid. Bill présenté et lu, ibid. Renvoyé à un Comité, 349. Con-
sidéré, 369. Rapport d'un Bill, 386. Passé, 402. Par le Conseil, 548..
SanctionRoyale, 724. 40 et,5e Vic. Chap. 78.

SHARRARD, JAMES ET THOMAS HENRY-Pétition de, Ministres Chrétiens,
dèmandant l'autorisation de célébrer des Mariages et de posséder des terres.
pour certaines fins, 9. Renvoyée à un Comité, 59. Pétition des "'Chrétiens
selon la Bible" renvoyée au même Comité, ibid.. Rapp.ort, -S3.-Vide Terres;
des Sociétés -Réligieuses ; Mariages.

SH ART S, REVD. W .- Vide .N'attralisat ion. -

SIEGE DU GOUVERNEMENT.-Vide t1dresses(15).; Parlement du Canadar.
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SECORD; DAVID-Pétition de, demandant une rémunération-pour-ses services durant
la Rév.olution Américaine. et la dernière guerre avec l.es Etats-Unis; 140 181

SOCIETES SEC E S.-Péttions de J. Z. S. Moodie et aus, de Belleville, et
de J.,'Murray et-autres, du même lieu, demandant un Acte pour supprimer
toutes- 1es Sociétés Secrètes, 612 654.

SMITH, CHARLES-Pétition. de, de.la Cié d'Aibany,(N..se laignant de la saisie
illégale d'une quantité considérable de tabac, 371, 388. Renvoyée à un
Comité,ibid.

SMITH, JOHN-Pétition de,' demandant une remunération, la terre qu'il a eue, en prix
de ses travaux d'arpentage, n'étant d'aucune -valeur, 354, 372.

SNYDER, JACOB, E T AUTRE S.-Pétition de,' pour perte soufferte par suite d'un
certam arpentage fait en vertu d'un Acte du Haut-Cànada, 434, 458.

SOCIETE' BIENVEILLANTE DES DAMES DE MONTREAL-Péttion de
la, présentée, 81., r,

SOCIETE'S D'AGRICULTURE-Bill pour continuer, l'Acte relatif'aux, présenté et
lu, 312.-Vide Actes continués.

- Pétition de J. Lee, et autres, Membres de la Société d'Agriculture de Mis-
sisquoui, demandant des aniendemens àl'Acte de la 4e Guill. 4, Chap. 8, 664v695.

SOCIETE' LITTERAIRE ET HISTORIQUE DE QUEBEC--létition de
"demandant des secours, 342, 348.''

SOCIETE' DE LA BIBLE DE MONTREAL-Pétition e la, demandant être
exemptée du paiement des Droits" sur les Bibles importées en cette Province,
86.--ide Ecritures Saintes exemptées des Drits ,

SOCIETE'S ORANGISTES.--Pétitions de W.V: Baldwin, d'emandant leur supprls-,
sion, 107 Renvoyée à un Comité, 289. Vide Emeutes du District de Home.
Pétition' d'Hector cGillivray pour le inêmeobjet, 416,3441. '

STATUTS ET _ORDONNANCES, REVISION DES-La Chambre résout de se
former en Comité pour' considérer s'il estr expédient de présenter une Adfesse
à Son Excellénce, afin de lui, demander de nommer uie Commission pour
reviser 'les Statuts et Or-donnances 'd BasCanadà, 128 Considératiöñ;-
Rapport d'une Résolution qui est agréée, 506.-Vide Adre'sses, (48.)

STENOGRAPHES -Ce quit en est dit dans le Rapport du Comité choisi sur les
Papiers-nouvelles, 108.'"r ''''' r

STOTT, DANIEL, ET AUTRES.-Pétition des Propriétaires de terre- dans laSeigneurie DeLéry, demandantque dans lacommutation des terres,'la'valeur
de la terre serve de base pour calculer la valeur dès Lods et' Venies; et le
taux auquel elles ont été originairement concédées, de base pour évaluer les-
Cens et Rentes,343; 348.

SUJBSIDE S.-Vide-Comptes publics; Amélioratibns publiques.
BILL pour l accorder certaines sommes à Sa Majesté pour le soutien dù Gou-
vernement pour l'année expirant le 31e Décembre 184. Présenté et lu, 636
Seconde lecture, 639. Passé, 640. Par le Conseil, 6S2 Sanction Royale,."
72.. 4e et 5e Vic. chap. 50.
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SUBSIDE S-CNTINUE's
- La Chambre résout de se former en Comité de, 655. Message (28.) tou-

chant le secours au Collége Victoria renvoyé au Comité, ibid.-Aussi le Rap-
port du Commissaire du Cure-môle Provincial et le Message (20) sur le-même
sujet, 667. Sujets considérés, 675. Rapport de deux Résolutions qui sont
agréées, 682. Vide-Collége Victoria; Cure-môle-a-Vapeur.

RESOLUTIONS TOUCHANT LES SUBSIDES.

Sommes ac-
Pour quelles Fins.

'n cordées.

566 584
ib. ib.

ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. 585
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.

567 ib.
ib. ib.
ib. ib.

6,59 659
ib. ib.

627 672

629 685
629 ib.
629 ib.

ib. ib.
ib. ib.,
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.
ib. ib.

ib. ib.
1b. lb.
ib. ib.
ib. ib.

630 ib.
ib. ib.
ib. ib.

Canal de Welland, 4
Pour achever d'ouvrir un passage libre entre la partie ouest

du Canada, le St. Laurent et l'Océan, .. ..

Rivière Richelieu, .. .. . .
Rivière Ottawa, . - . .
Canal Burlington, .. .. . .
Eaux intérieures du District de New Castle,
Havres et Phares, maisons et chemins y conduisant,
Chemin de la Baie des Chaleurs, ..

Chemin de Gosford, ..

Grand chemin du Nord,
Cascades du Côteau du Lac,
De Brantford à Londres, ..

De là au Port Sarnia, .
De Londres à Chatham, Sandwich et Amherstburg,
Pour Ponts entre Québec et Montréal,
Navigation du Lac St. Pierre,
Navigation du St. Laurent,
Chemin Militaire de l'Ottawa au St. Laurent,
Chemin d'Hamilton et du Port Dover,
Somme accordée pour divers départemens publics (Sa-

laires et dép. Contingentes.)
Salaire additionnel, Procureur Général, Haut-Canada,

Do. Solliciteur Général do.
Poursuites Criminelles, do.
Huissier et Gardien du Banc de la Reine, do.
Impression du Gouvernement, do.
Dépenses Contingentes des Bureaux

publics, .. ... do.

Do. du Greffier de la Couronne do. (Deux Périodes.)
Do. de la Législature, do.

Dépenses accidentelles et extraordi-
naires. do.

Ecole Elémentaires, .. (Deux Périodes.)
Collége du Haut-Canada, .. ..

Ecole centrale de Toronto, .. ..

Do. de Peterborough, .. ..

Pénitencier Provincial, .. .. .

Impression des Statuts revisés, . .

Chemin d'Owen Sound,

Courant.
£ s.

50000 0

15070
21000'
28000
45000
50000
74000
15000
10000
30000
15000
55000
15000
36000,
34000
58500

376612
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94
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989
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RÉSOLUTIONS TOUCHANT LES SUBSIDES-C rr rri6

Sommes
Pour quelles fins.

*- accordées.

630
ib.
ib.
ib.

ib.

ib.
631

ib.

ib.,
ib.

ib.
ib.,
ib.
ib.
ib.
ib.

632

ib.,

ib.

iL.

ib.
ib.
ib.

ib.
ib.,ib.

633

.683
ib.

684
685
687,

ib.

633
ib.
ib.,
ib.

ib.

ib.

ib.;
ib.

ib.

ib.'
ib.
633
ib.
634
ib.-

ib.
ib.

6'n

ib.:

ib.

ib.

ib.
lb.

ib.
ib.
ib.

lb.

ib.

683
ib.
684
685
687

ib.

.Sterling.

'500 0
350 '0

350 0

'500 '0

300 O

Sterling.
12 10-

Hopital Général de Toronto,
Maison d'Industrie, do. ..
'Malades et pauvres de Kingston,
Commissaires pour les pertes, causées par la dernière Re-

bellion, .. ..
Dépenses Accidentelles et extraordinaires, Haut-Canada,

Adjudant Général des Milices, Haut-Canada, .
Département de' l'Adjudant Général des Milices, Bas-

Canada, ..
Deux Aides de Camp Provinciaux, î:
Traduction des Documens publics
Réparations des Edifices publics, .
Inspecteur des Grands chemins, Gaspé.
Inpecteur;des Cheminées, Trois-Rivièreà,
Trois Gardiens de dépots de provisions,
Dépenses imprévues, service public, ..
Ecole de Grammaire de Montréal,
Officiers et Messagers:de' l'Institution royale pour l'avan.

cernent desIconnaissances, ...
Transport.de laBibliothèque de Québec à-Kingston,
'Collecteur, et., Douanier surveillant les débarquemens du

Port deýPhillipsbourg, .
Commis du Collecteur e St. Jean . .. 
Secours' pour les insensés et pour le soutien' des enfns

trouvés et des malades indigens à Québec Montréal et
Trois-Rivières, .. .. .. '

Hopital de Montréal .. ..
Divers asyles pour les Orphelins à Québec et Montréal

(£22 10 sterling chacun,) *. .. ..
Société Bienveillante des Dames de Montréal, .. -.

Asyle des insensés de Montréal, .. .
Ecoles du Bas-Canada, .. .'. . ..
Impression des Ordonnancesdu Conseil Spécial, .
Intérêt des emprunts ,pour les chemins de ,ontréal et

Québec,.. . .. ...
Gardien de. V Hôtel du Parlement, Québec,
Pour 'transportër les Emigés en 1810 et 1841,
Pour, une exploration géologique,
Frais et dépenses sur ;les' Writs d'Election, '

Secours pour le Collége Victoria ..

Au Commissaire du Cure-Môle à Vàpeur Provincial,
Phares sur le Fleuve St. Laurent, .. ..
Orateurs et Officiers deý la législature, .' '

Pensions à certains Officiers et Serviteurs des Législatures
des ci-devant Provinces du, Haut et du Bas-Canada,

Indemnité aux Membres en Session, ..
Par Adresse (62) pour les dépenses contingentes de l'As-

semblée Législativo jusqu'au 31 Décembre, 1841 ,
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SYDENHAg, CHEMIN DE LA MONTAGNE DE-Pétiti&des franctenan-
ciers du District de Gore, demandant un Acte d'Incorporation, 18. Ren-

voyée à in Comité, 78. Rapport d'un Bill qui est lu, 105. Renvoyé à
un Comité, 368. Vide Questions négativees. Considéré, 501, 508. Rapport
du Bill, ibid. Passé, 521. Par le Conseil, 568. Sanction royale, 725-4e et
5e Viet. chap. 80.

SYDENgAM, HAVRE DE-Bil[ pour incorporer une Compagnie afin de con-
struire le, présenté et lu, 678. Seconde lecture, 701. Passé, 7,10. Par le
Conseil, 722. Sanction royale, 727-4e et 5e Vict. chap.. 56.

SHEFFORD, COM'Tt DE-Vide Elections Contestées.

TABAC, DROIT S SUR LE.-Pétition de Thomas Renwýich et autres, du District du'
l'Ouest, demandant la réduction des, 382, 402 Renvoyée à un Comité, 402..
Vide.-Agriculture et Commerce.

TAILHADES, JACQUES A.-Avocat,'de France; Pétition de, exposant qu'il ré-
side à Montréal, depuis plusieurs années, et demande à pouvoir être examiné
au bout des quatre années de sa cléricature, 53.. Renvoyée à un Comité,.
105. Rapport d'un Bill qui est lu, 130 ; Renvoyé à un Comité, 212. Con-
sidéré, 345. Passé, 348. Par le Conseil, 416." Sanction Royale, 500.
4e et 5e Vic. chap. 86.

TAIT, C. ET AUTRES.-Pétition de, demandant la- passation d'un Acte pour pro-
longer l'époque fixée par la 53e Section de l'Ordonnance de la 4e Vic. chap.-
31, 266, 281.

TALBOT DISTRICT DE,-Pétitions des Habitansdu Township d'Oakland; de S.
Garnsey et autres, duTownship de Bayham;'de'J.Mercer et autres, du Town-,
ship de Walpale ; et de J. Covernton et, autres, demandant l'agrandissement' du
dit Tovnship 60, 146, 181. Pétitions'renvoyéës-à un Comité, 289. Consi-
dérées, 501. Rapport d'une Résolution; lorsque la question de concours à,
la Résolution a été faite, l'amendement: que la Pétition de Samuel Garnsey
soit renvoyée à un Comité choisi, a été agréé, 502. Les Pétitions des Habi-
tans d'Oakland et celle de James. 'Covernton ont. été renvoyées au même Co-
mité, 514. Deux Membres ajoutés, 514. Rapport, 542. Renvoyé à un Comité,.
543. Considéré, 570. Rapport de Résolutions qui sont agréées,- 570.
Vide.-Norfolk, Comté de.

TAY, ACTE DE NAVIGATION DU-Pétition du Révd. W. Bill, demandant l'a-
mendement de l', 124, 142.

TECUMSETH, CHEMIN DE-Pétition de W. McCraeý et autres, demandant l'a-ý
chèvement du, 180, 193. Renvoyée à un Comité, 529.

TERREBONNE, COMTE' DE-Vide Elections contestées.

THOMPSON, Hon. J. G.--Vide Adresses, (13.)

TEMOcIGNAGES.-Vide Témoins.

TEMOINS.-Listes de, dans les cas d'Elections contestées, présentées 116, ibid, 13;
136, 154, 155, 174,. 177, 244, 312,399.
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T'EMOINS-CoNTINUE's

-La Chambre résout de ase former en Comité pour considérer s'il est expé-
dient de payer les personnes r assignées comme témoins, par ordre, de la
Chambre ; Considération; Rapport d'une, Résolution qui est agréée, 423.
Résolution de-payer les témoins assignés pour rendre 'témoignage devant
un Comité choisi, 713.

TERRES DES ECOLES.-Vide. .Education et Ecoles; Messages (19.)

TERRE S DES SOCIITÉS RELIGIE USE S.-Bill pour autoriser toutes, les So-
ciétés 'Religieuses à posséder 'des terres pour certaines fins, présenté et.lu;
183. Renvoyé à un Comité, 227. Considéré'; Rapport du Bill, 237. Pâssé'
251. Par le Conseil avec amendemens 394. Considéré, 419. Renvoyé à
un ,Comité choisi, 421. Rapport du BiU; renvoyé au Comité Général, 531.
Considéré Pas de Rapport; 714.

TERRES PUBLIQUE S-Vide Terres des Sociétés Religieuses.
-Papiers relatifs aux terres'publi4ues présentés, 207. Appendice X;
Comptes courans du Département des terres de la Couronne du Haut-Canada r

Jusqu'au 7e Juin 1841, présentés, 235. Appendice (K.)
-La Chambre, résout de se -former en Comité poul- considérer s'il est expé-

dient de révoquer la loi du Haut-Canada qui en règle la vente et'por pren-
dre d'autres dispositions qui s'étendent à toute, la Province, 270. Considéra
tion, 286. Rapport. d'une Résolution qui est agréée, 286. Bill pour régler la
vente des terres publiques, présenté et lu, 287. Renvoyé à un, Comité,,314.
Considéré ; Rapport du Bill; '464. Cavalier proposé et négatié, 473. Bill
passé, 474. Par le Conseil avec amendemens, 535. Amendemens consi-
dérés et agréés, 539. Adresse à Son Excellence pour la prier de transmettre
le Bill, 706. Vide Adresses réunies. Bill réservé à la Sanction de Sa"'
Majesté, 72.

TRAVAUX PUBLIC S.-Vide Bureau des T'avauz ublïcs; Améliorations 'PubliquCs.

TERRITOIRE DES INDIENS.-Pétition de J. A. Wilkes, et autres, demandant que
le Territoire des 'Indienis situé au sud et au sud-est de Dundas Street et
dos Townships de Rainhan et Walpole, soit érigé en District séparé, 347.364.

TENURE SEIGNEURIALE.-Vide Tenure féodale.

TE NU RE FEODALE-Vide Stull Danici, et autres.
Pétitions demandant que la tenure féodale soit commuée:-D'Alexandre

Young; et autres, censitaires des Seigneuries de Noyan et Foucautût- 141, r
182. De r Lewis Odell, et autres, censitaires .de, la ,seigneuri de Lacolier
180,; 193. Pétition de John McDonald,.:et autres, censitaires de la Seigneurie
de Beauharnois en- faveur de l'abolition de la tenure féodale, 457 472.

La Chambre résout de-se former en Comité pour considérer les lois du- Bas-
Canada relatives à la tenure féodale,, 103. Considération, 273. Rapport de
résolutions, lesquelles sont, agréées, 273. Résolutions renvoyée à un
Comité, lequel fera rapport' de tems à autre3 274. Vide, Questions négalives.
Rapport d'un Bill et d'une résolution, avec une adresse à.Son Excellènce,
(Bill infra) ; rapport renvoyé à un Comité; sera imprimé, 524. 'Considéré
570. ,Rapport d'une résolution, r 581. i e1est agréée,. 582-Vide .Adres-
ses (53.)~
BILL pour pourvoir à la commutation volontaire de la tenure scïgneuriale du

BasCanada, présenté et lu, 524. Renvoyé.. à un 'Comité; considération
remise, 569.rr
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TODD, ALFRED ET AUTRES-Pétition d', concernant leurý,service commes
clercs au Bureau du Greffier de la Chambre, 233, 252. Renvoyée au Co-
mité choisi sur les Officiers et les Départemens de la Chambre, 260. Rap-
port, 300. Agréé, 580.

-- ET T. PATRICK-Pétition de, demandant que leur salaire comme clercs
au Bureau de l'Assemblée de la ci-devant Province du Haut-Canada, soit
porté à £200, chacun, pour l'année dernière. 520, 536. Renvoyée au Co-
mité choisi sur les Dépenscs Contingentes de la Chambre, 536. Rapport,
615. Agréé 673.

TODD, ALPHEUS--Pétition de. au sujet de son ouvrage sur la loi Parlementaire,
laquelle est lue, 79. Renvoyée au Comité choisi sur les Officiers et Dépar-
temens de la Chambre, 107.
Pétition de, demandant une rémunération pour son ouvrage sur la loi Parle-

mentaire, 363, 383. Renvoyée au Comité choisi sur les dépenses contingentes
de la Chambre, 389. Rapport, 616. Agréé, 673.

TORONTO-Vide Elections contestées; Maison d'industrie.

TRANSIT DES PRODUITS-Comité choisi nommé pour examiner quels sont les
prix payés et les modes adoptés pour le transport des produits en cette Pro-
vince, 131. Ce Comité est incorporé avec celui des Droits îà l'exportation,
261-Vide Agriculture et Commerce.

TRADUCTION DES LOIS-Bill pour pourvoir à la Traduction des Lois en fran-
çais, présenté et lu, 490. Seconde lecture, 517. Passé, 521. Par le Con-
seil, 568. Sanction royale, 725-4e et 5e Vict. chap. 11.

TRAVAIL PERSONNEL-Vide Elizabethtown; Chemins de barrières.

TRIÉSORIERS DE DISTRICT, HAUT-CANADA-Vide Paie des Membres
en Session.

TROIS-RIVIÈRES, DISTRICT DES-Pétition de l'Honorable M. .Bell, et
autres, contre le démembrement du District, 146, 182.

TURCOTTE, J. E. Ecuyer-Pétition de, demandant à être libéré des frais'de la
contestation d'élection du Comté de St. Maurice, dont il a été chargé, 509,
529. Renvoyée à un Comité, 530. Rapport, 665. Rapport renvoyé à un
Comité, 667. Considéré; rapport d'une Résolution qui est agréée, 716.

TURNER R. J.-Pétition de, demandant à être autorisé à pratiquer comme Solli-
citeur et Procureur dans la Cour de Chancellerie et la Cour du Banc de la
Reine en cette Province, 18. Renvoyée à un Comité, 78. Rapport d'un
Bill qui est lu, 108. Seconde lecture, 131. Bill amendé, 182. (Vide
Questions négativées.) Passé, 141. Par le Conseil avec amendernent, 194.
Considéré; agréé, 201. Sanction royale, 409-4e et 5e Vict. Chap. 82.

UNION DES PROVINCES.-Motion pour présenter une Adresse au Gouverneur
Général touchant l', négativée, 496.

VACANCES DANS LES EMPLOIS DE LA CHAMBRE-Comment elles seront
remplies, 51.

VAUDREUIL, COMTE' DE-Vide Elections contestées.



VENDEURS DE BIENS-IMMEUBLES--Bil pour secourir lès, dans te a ut-
Canada ; apporté du Conseil et lu, 662.- Seconde lecture 681.

VENTE S DU SHERIF.-Bill pour le secours des ac heteurs aux ventes du Shérif,
présenté et lu,,303. Renvoyé à un Comité, 455. Considéré, 520, 549. Pas
de Rapport.

VENTES PAR ENCAN-Bill pour faire certains changemens aux Lois relatives ux
droits imposés sur les ventes par Encan, présenté et lu, 586. Renvoyé à un
Comité, 594. Considéré, 638. Rapport ; motion pour renvoyer de nouveau
le Bill à un Comité, négativée, 647. Bill passé a près division, 647. Par le
Conseil, 682. Sanction Royale, 729. 4e et 5e Viet. chap. 21.

VERRERIE D'HALDIMAND.--Vide Haldimand, 'Verrerie de.

VISITEUR D'ECOLES DE BEAUHARNOIS.-Vide A1dresses.(9.,)
Rapport du, fait en conformité de l'Ordonnance de la 2e Vic. Chap. 43.

Présenté, 200. Appendice (I.) Renvoyé à un Comité; ibid.

VOITURES D'HIVER.-Pétition des, Habitans du Comté' de Saguenay relative à
l'Ordonnance du Conseil Spécial' du Bas-Canada, stutuant 'sur les voitures
d'hiver, 83. Renvoyée à un Comité, 143. Bill pour soustraire les Habitans
du" Comté de Saguenay à l'opération de certaines Ordonnances, présenté et
lu, 253. - Renvoyé à un Comité ; considré,-pas de Rapport, 304.

VOL DE LA MALLE.-Pétition de John Lister Bowman & Ciel, demandant une
indemnité, comme victime du vol, de la Malle entre Kingston et Brockville,
509, 529.

WAIT, NORVAL, ET AUTRES.--Pétition de, demandant -rémunération pour,
avoir servi comme Jurés à la Cour du District de Home, 204, 224.

WEEKS, HENRY.--Pétition de, demandant une compensation pour avoir été obligé
de déguerpir d'un lot de terre, à cause d'une erreur commise dans l'arpentage
du Gouvernement, 277, 299. Rerivoyée à un' Comité, 372. Rapport,, 410.
Renvoyé à un Comité, ibid. Considération remise, 487.

WEILBRUNER, P. A. Pétition de, demandant à être, payé de ses services comme
écrivain à l'occasion d'une contestation d'élection, 220, 234. Renvoyée, au
Comité choisi sur les Dépenses contingentes de la Chambre, 403. Rapport, 616.
Agréée, 672.

WELLAND, CANAL DE--Vide Messages (19) ; Améliorations Publiques; Sub-
sides (Résolutions.)

Comptes du, présentés, 230. Appendice (D.)
-La Chambre résout de se former en Comité pour considérer s'il est expé-

dient 'd'accorder une somme d'argent pour acheter des actions du Canal
Welland, 191. Message (9) de Son Excellence reconniandant d'affecter des
fonds pour cet objet, renvoyé là un Comité, 231. Considéré, 297. Rapport
d'une Résolution qui est agréée, 304.- Bill pour autoriser l'achat par la Pro-
vince des actions possédées par des individus dans le Canal de Welland,
présenté et lu, 317. Renvoyé à un Comité, 433. Considéré, 493. Rapport
du Bill 496. Passé, 503. Par le Conseil, 556. Sanction Roya1e, 725.
4e et 5e Vic. Chap. 48.

Pétition de W. McClelland, et autres, de Thorold, demandant que la Com-
pagnie du Canal de Welland soit obligée à bâtir un -Pont sur le dit Canal, 612,
644.



WELLINGTON, DISTRICT DE-Pétition' de A. Ding"a Fordyce touchant lai
construction d'une Cour de Justice et d'une :Prison, 141; 182. Renvoyée à-
un Comité, 357.-vide Gore, Bdtinens LPublics du District de.

- Pétitions-contraires :-De Jacob Hailer, et 'autres, 347, 364. Renvoyées,
365. -De Jacob G'ardiner et autres, 363, 382. D?Andrew Ritchie et autres,
440, 458.

WEST; AMOS-Pétition de, demandant que l'on change la direction d'un certain,
Chemin, 472, 494. Renvoyée à un Comité, ibid.. Rapport d'un Bill qui est
lu, 606. Secoade lecture, 637. Passé, 640.

WHITBY MARSH-Pétition deý A. M. Farewell, et autres, demandant un Acte d'In-
corporation pour un Havre, 112, 142. Renvoyée à un Comité, 125. Pétition
de J. B. Warren renvoyée aussi à un Comité auquel un membre est ajouté,
19.5. Pétition de D. Annis renvoyée au Comité, 252. Rapport, 308, 677.-
Vide .Jldresses (25.) ; Sydenlhan, Havre de..
Pétition de David Annis contre, celle de A. M. Farewell, et. autres, 233, 252.

Renvoyée à un Comité, 252. Infra.

WHITE, REUBEN-Pétition de, demandant une indemnité pour l'argentpris de son
magasin par William Borne, Ecuyer, 363, 382.

WING, ICHABOD-Pétition de, demandant une indemnité pour avoir été emprisonné.
en 1813, ayant refusé de prendre les armes étant Quakre, 22. Renvoyée à un,
Comité, 269. Rapport, 383.-Vide Questions négativces.

WOODSTOCK, VILLE DE-Pétition de James Carrall, et autres, demandant
l'agrandissement de la dite Ville, 179, 192. Renvoyée à un Comité, 224.
Rapport et Bill, 316. Bill pour étendre et 'définir les limites de la Ville de-
Woodstock, présenté et lu, 317. Seconde lecture, 367. Passé, 371.. Par:
le Conseil, 468. Sanction Royale, 500. 4e et 5e Vic. Chap. 70.

WRITS.-Vide Elections, (Writs..)

YONGE, TOWNSHIP DE-Pétition de John Parish, et autres, demandant que le dit
Township soit divisé en deux par la ligne qui sépare la 4e de la 5e concession.
509,529.
Pétition de Hugh Scobie, et-autres, demandant que la partie du dit Town--ý'

ship connue autrefois par le nom' d'Escott, soit érigée en un Township disz-
tinct, 509, 529.

YORK,. COMTE' DE-Vide Elections cont estdes..,




